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SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

FÉVRIER 192 7

L'HONORABLE HEWITT BOSTOCK, C.P., PRÉSIDENT

SiNATEUIRS DIVIF31ONS réNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLES

PASCAL POIRIER ...............................

HIPPOLYTE MONTPLAISIIR.......................

GEORGE GERALI) KING .......................

RAOUL DANDURAND, C.P .................

JOSEPH P.-B. CASGRAIN ......................

RoIIERT WATsoN ..............................

FREzDERic L. BfcîQuxr, C.P ................

JOSEPH 1-. LEGiRis............................

JUimS TESSIER ................................

HENRY J. CIORAN ............................

HEwiTT BoBTocx, C.P. (Président) .........

JAMES H. ROSS ..........................

Gi ORGIES C. Di.ssAuLLES .....................

NAPoLLoN A. BELCOUET, C.P..............

EDWARI> MATTHEw FARRELL ..................

Lois LAvEiRG.NE.............................

JOSEPH M. WILSON ............................

BENJiAmiN C. PRowsx ........................

Rurus HENRY POPE .........................

JOHN W. DANIEL .............................

GEORtGE GORDON .............................

NATnANiE&L CURREY ...........................

WVILIAM B. ROSS .............................

EDWARD L. GIRROnIR.........................

Acadie ...............

Shawinigan ...........

Queens ...............

De Lorimier ..........

De Lanaudière ........

Portage-la-Prairie...

De Salaberry .........

Repentigny ............

De la Durantaye ...

Victoria..............

Kamloops ............

Moose Jaw............

Rougemont ...........

Ottawa...............

Liverpool.............

Kennebec.............

Sorel.................

Charlottetown ........

Bedford..............

St-Jean...............

Nipissing ............

Amherst..............

Middleton ............

Antigonish............

Shédiac, N.-B.

Trois-Rivières, Qué.

Chipman, N.-B.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Portage-la-Prairie, Man

Montréal, Qué.

Louiseville, Qué.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Monte Creek, C.-A.

Moose Jaw, Sask.

St-Hyacinthe, Qué.

Ottawa, Ont.

Liverpool, N.-E.

Arthabaska, Qué.

Montréal, Qué.

Charlottetown, I.-P.-E.

Cookshire, Qué.

St-Jean, N.-B.

North Bay, Ont.

Amherst, N.-E.

Middleton, N.-E.

Antigonish, N.-E.



SÉNATEURS DU CANADA

SÏNATEURS DIVISIONS SENATORIALES ADRESSES

LEs uoNoRABLEs

ERNEST D. SMITH ............................

JAMES J. DoNNELLY ..........................

CHARLES PHILIPPE BEAI.BIEN .................

JOHN McLFAX ................................

JOHN STEWART McLENNAN ...................

WILLIAM HENRY SISARPE ......................

GIDEoN D. ROBERTSON, C.P ...............

GEORGE LYNCH-STAU NTON ....................

CHARLES E. TANNER .........................

THOMAS JEAN Bounqî E......................

HIENRY W. LAIRlD...........................

ALBERT E. PLANTA ...........................

JOHN HE-NIY FISIIER .........................

LENDRUM MCMEANS ..........................

DAVIID OVIDE L'E"SPÉRANCE ...................

GEORGE GREFN FOSTER ......................

RICHARD SMEATON WHITE .....................

AIME BiNARD ................................

GEORGE HENRY BARNARDO....................

WELLINGTON B. WVILLOUGHBY .................

JAMES DAVIS TAýYLOR ................ ........

FREDERICK L. SCHAFFNER ....................

ELYWARD MICHENER ..........................

WILLIAM JAMES HARMER ......................

IIiING R. TODD .............................

JOHN WEBSTERZ................................

RlOBERT A. MULHOLLAND .....................

P'IERRE EDOLUARD BLONDIN, .P ............

JOHN' G. 'ruRRiri,............................

GERALD VERNER WHIITE ......................

THOMAS CHAPAIS .............................

LORNE C. W'EBSTER ...........................

JOHN STANFIELD........... ...................

JOHN ANTHoNY MCDONALD ..................

WVILLIAM~ A. GItESIIAcH, C.B., C.M.G., etc...

JOHN MCCORMICY ............................

WCntworth ...............

Bruce Sud,..............

Montarville ..............

Souris ...................

Sydney................

Manitou ...............

Welland .................

Hamîilton ..............

Pictou .................

Richibucto ............

Regina.................

Nanaïio ..............

Brant .................

Winnipeg...............

Golfe .................

Alma..................

Inkermn î..............

St-Bonifacc ............

Victoria ....... .........

Moose Jaw .............

Winona, Ont.

Pinkcrton, Ont.

Monîtré'al, Qu(é.

Souris, 1.-P.-E.

Sydney, N.-E.

Manitou, Man.

Welland, Ont.

Hamilton, Ont.

Halifax, N.-E.

Richîbucto, NB

Reginîa, Sask.

Nanalino, C.-A.

Paris, Oîît.

Winnîipeg, Man.

Québec, Qué.

1Monîtréal, Qué.

Montréal, Qué.

Winnipeg, -Manî.

Victoria, C.-A.

MooseJaw, Sask.

NwWestmîinster....New' Westminster, C.-A.

Boisscvain ..............

Red Deer,..............

Edmonton.............

Charlotte ..............

Brockville.............

Port Hope.............

Les Laurentides ....

Assiniboïîe .............

Pembroke .............

Grandville .............

Stadacona .............

Colchester .............

Shediac................

Edmonton.............

Sydney Mines..........

Boissevaiîî, Man.

Red Deer, ARta.

Edmonîton, Alta.

Milltown, N.-B.

Brockville, Ont.

Port Hope, Oîît.

Montréal, Qué.

Ottawa, Ont.

Pembroke, Oîît.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Truro, N.-E.

Siiediac, N.-B.

Edmonîton, Alta.

Sydney Minecs, N.-E.



StNATEURS DU CANADA

Si*NA¶RURS DIVISIONS SiNATORIALBS ADRESSES

LES HONOiRABLEcS

Titis HON. SIR GEORGE E. FosTr, C.P.,
G.O.M.G ............................

JORN D. REID, O.P......................

JAMEs A. CALDER, O.P ...................

RowEET F. GREiN ............................

ÂEcmuÀuD B. GILLIS .........................

SIR ED)wAR) Krkmp, C.P., K.C.M.G ...

AwmHBALD H. MAcDoNELL, C.M.G .........

FRANK B. BLACK .............................

SANIORD) J. CROWE ............... ...........

Pmxi MABTIN ................................

AucEIBAL» BLAxu McCoic ...................

ARTHUR C. HARDY ...........................

FRIDEEICK F. PARDER.......... >.............

GUSTAVE BOYERL..............................

ONiSIPnoîr, TuRaGEON ........................

SIR ALLEN BRISTOL AYLkSWORTH, C.P.,

K.C.M.G ............................
ANrnWw H-AYDON ............................

CLjrORD W. ROBiNsoNi.......................

JAMES JOSEPH I HuGEzS.....................

CREEzLmAN MACARTuRR......................

JAcQUES BURtEAU, O.P.....................

HECNR11 SikvzRiN BàLAND, O.P..............

JOHN Lzwms.............................

CRARLES MURPnv, O.P ...................

WILLIAM AsiiauRy BITcRANAN ................

PROSPER EDMOND LESSARD ...................

JAMES PALMER RANXIN .......................

ATurT BL155 Copp, O.P .................

JOHNq PATRICK MOLLOY ........................

Wuimu LAURitai MCDOu.GALD ................

DANIEL E. RILur.........................

PAUL L. HATm¶LD ............................

LE TRis HON. GEORGE P. GRAHAM, O.P..

Wii.LiAm H. McGunt .....................

DONAT RAYMOND .............................

Ottawa...............

Grenville.............

Saltcoats.............

Kootenay.............

Saskatchewan .........

Toronto ..............

Toronto Sud ..........

Westmoreland .......

Burrard ..............

Halifax...............

Kent (O.).............

Leeds ................

Lambten.............

Rigaud...............

Gloucester............

York Nord ...........

Lanark...............

Moncton .................

King's ..................

Prince ...................

La Salle..............

Lauzon..... .............

Toronto Est ..........

Russeill..................

Lethbridge

St. Paul..............

Perth, N.............

Westmoreland.........

Provencher ...........

Wellington ............

De la Vallière .........

Ottawa, Ont.

Prescott, Ont.

Regina, Sask.

Victoria, 0.-A.

Whitewood, Sask.

Toronto, Ont.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B.

Vancouver, C.-A.

Halifax, N.-E.

Chatham, Ont.

Brockville, Ont.

Sarnia, Ont.

Rigaud, Qué.

Bathurst, N.-B.

Toronto, Ont.

Ottawa, Ont.

Moncton, N.-B.

Souris, I.-P.-E.

Summerside, I.-P.-E.

Trois.-Rivières, Qué.

Ottawa, Ont.

Toronto, Ont.

Ottawa, Ont.

Lethbridge, Alta.

Edmonton, Aita.

Stratford, Ont.

Sackville, N.-B.

Morris, Man.

Mon tréal Qué.

High River, Alta.

Yarmouth, N.-E.

Brookville, Ont.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA
LISTE ALPHABÉTIQUE

1927

SiNATIEURS DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES

LES HiONORABLES

AyLxswoRTH, Si ALUiN, C.P., K.C.M.G....

BARNARD, G.-H .........................

BEAUBIEN, 0.-P..........................

BtiquEg, F.-L., C.P .............. ........

Biu.ND, H.-S., C.P ......................

BELCOTJRT, N.-A., O.P....................

BiNARD, A..............................

BLACE, F.-B ............................

BLONDIN, P.-E., C.P .....................

BosSC, H., C.P. (Président).............

BOURQUyE, T.-J ..........................

BoyER, G...............................

Buc«ANAN, W.-A.........................

BuiREAU, J., C.P .........................

CALDzu, J.-A., C.P.......................

CASGRAIN, J.-P.-B.......................

CHAPAis, T ..............................

CLORAN, H.-J ...........................

Corp, A.-B., O.P..........................

CILOWEC, S.-J.............................

CuiRRY, N ..............................

DANDURAND, R., O.P ....................

DANIELi, J.-W ............................

DzoeATIu.E, G...........................

DONELLy, J............................

FÂREELL, E.-M ..........................

FisEni, J.-H ............................

FOSTIt, G.-G ...........................

York Nord ...........

Victoria..............

Montarville ...........

De Salaberry .........

Lauzon...............

Ottawa...............

St-Boniface ...........

Westmoreland .........

Les Laurentides......

Kamloops ............

Richibucto ...........

Rigaud...............

Lethbridge ...........

La Salle..............

Saltcoats .............

De Lanaudière ........

Grandville............

Victoria..............

Westmoreland .........

Burrard ..............

Amherst..............

De Lorimier ..........

St-Jean....... 
** ** ....

R.ouZemat .........

Bruce Sud.............

Liverpool.............

Brant ................

Alma ................

Toronto, Ont.

Victoria, C.-A.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Winnipeg, Man.

Sackville, N.-B.

Montréal, Qué.

Monte Creek, 0.-A.

Richibucto, N.-B.

Rigaud, Qué.

Lethbridge, Alta.

Trois-Rivières, Qué.

Regina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Sackville, N.-B.

Vancouver, 0.-A.

Amherst, N.-E.

Montréal, Qué.

St-Jean, N.-B.

St-Hyacinthe, Qué.

Pinkerton, Ont.

Liverpool, N.-E.

Paris, Ont.

Montréal, Qué.



LISTE ALPHABÉTIQUE

SiNATECRS DIVISIONS SiNATORIALES ADRESSES

LES HONORABLE.S

FOSTER, LE TRks HON. SIR GEORGE E., C..
G.C.M.G, ...........................

GILLIS, A.-B ............................

GIRROIR, E.-T ...........................

GORDON, G.............................

GRAHAM, LE Tsd:s- HON. GEORGE P., C.P ..

GREEN, R.-]?............................

GRXEsBAcH, W.-A., C.-B., C.M.G., etc ...

HARDY, A.-C ...........................

HARMER, W.-J ..........................

HATELL, P.-L ..........................

HAI DON... ...................................

HUGHES, J-J............................

NEMP, SI1 EWAIII), C.P., N.C.M.G,...

KINC., G.-G.............................

LAIRD, H-W............................

LAvERGNE' , ............................

TEGRis, ..- H............................

L'F.SPiRANCE, D.-O......................

LESSARD, P.-i...........................

LEw [S, J.................. .............

LYNCH-STAUNTON, G.....................

MACARL-TRUI, C ..........................

MACDONELL, A.-H., C.M.G., etc ..............

MARTIN, P..............................

MCos, A.-B ...........................

MCCORtMICK, J...........................

McDONALD, .- A .......................

McDOUGALD, WV-L ......................

........W.- ........... >..........

McLEAN, J..............................

MeLENNAN, J-S.........................

MCMEANS, L ..........................

MICHENER, 1i............................

MOLLOY, J.-P .. ..........................

MoNTPLAisiR, H .........................

MTJLHOLLAND, R.-A. ....................

Ottawa...............

Saskatchewan .........

Antigonish............

Nipissing..............

Kootenay ................

Edmonton ...............

Leeds ............. ...

Edmonton ............

Lanark...............

King's ...............

Toronto...............

Queens ................

Regina ...............

Kennebee ............

Repentigny .......

Golfe.................

St. Paul. .............

Toronto Est ..........

Hamilton ............ _

Prince ................

Toronto Sud ..........

Halifax ...............

Kent (O.).............

Sydney Mines .........

Shediac...............

Wellington ............

Souris................

Sydney...............

Winnipeg..............

Red Deer.............

Provencher ...........

Shawinigan............

Port Hope ............

Ottawa, Ont.

Whitewood, Sask.

Antigonish, N.-E.

North Bay, Ont.

Brockville, Ont.

Victoria, C.-A.

Edmonton, Aits.

Brockville, Ont.

Edmonton, Alta.

Yarmnouth, N.-E.

Ottawa, Ont.

Toronto, Ont.

Chipman, N.-B.

Regina, Sask.

Arthabaska, Qué.

Québec, Qué.

Edmnonton, Aita.

Toronto, Ont.

Hamilton, Ont.

Suînmerside, 1.-P-.

Toronto, Ont.

Halifaxc, N.-E'.

Chathamn, Ont.

Sydney Mines, N.-],:.

Shediac, N.-B.

Montréal, Qué.

Toronto, Ont.

Souris, I.-P.-E.

Sydney, N.-E.

Winnipeg, Man.

Red Deer, Alta.

Morris, Man.

Trois-Rivières, Qué.

Port Hope, Ont.



SÉNATEURS DU CANADA

SÉNATZUIRS D)IVISIONS SiNATORIALECS ADRESSES

Lie HONORABLES

MURiPHY, C., C. P...............

PARDzz, F. -F .................

PLANTA, A.-E ............................

PoXEREi, P ..............................

Porps, R.-E .............................

PRowez, B.-............................

RANKxiN, J.............................

RAXYmoND, DONAT ..........................

RXID, J.-D, C.P..........................

RILry. D.-E .. ..........................

RoiUziRTeON, G.-D, O.P ...................

ROBINSON, 0.-W..........................

Roe, 3.-H ..............................

Roma,W.-B................................

ScHAiPNER, F.-L...........................

SmA' ,.- ...........................

STNIED ..............................

0TNE.E ...........................

TAYLOR, J.-D .............................

TESSIER, J.-LES............................

TODD , JULS-R ............................

TREoN,. O.R.............................

T-uiRz, 0J-............................

W-uaoN, R.G............................

WuASN, J .............................

WBUaMI, JL.-............................

WHITE, R.-S .............................

WHITE, G.-V ............................

WILLOUGHBY, W.-B.......................

WILSON, J.-M ............................

Russeill..............

Lambton.............

Nanalmo, ............

Acadie ...............

Bedford..............

Charlottetown ........

Perth, N .............

De La Vallière......

Grenville.............

Welland ..............

Moncton..............

Moose Jaw............

Middleton ............

Boissevain............

Manitou..............

Wentworth............

Colchester............

Pictou................

New Westminster...

De la Durantaye ...

Charlotte.............

Gloucester............

Assiniboine ...........

Portage-la-Prairie...

Brockville............

Stadacona ............

Inkerman.............

Pembroke ............

Moose Jaw.............

Sorel..................

Ottawa, Ont.

Sarnia, Ont.

Nanaimo, 0.-A.

Shediac, N.-B.

Cookshire, Qué.

Charlottetown, I.-P.-E.

Stratford, Ont.

Montréal, Qué.

Prescott, Ont.

High River, Alta.

Welland, Ont.

Moncton, N.-B.

Moose Jaw, Sask.

Middleton, N.-E.

Boissevain, Man.

Manitou, Man.

Winona, Ont.

Truro, N.-E.

Pietou, N.-E.

New Westminster, 0.-A.-

Québec, Qué.

Milltown, N.-B.

Bathurst, N.-B.

Ottawa, Oint.

Portage-la-Prairie, Man.

Brockville, Ont.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Pembroke,'Ont.

Moose Jaw, Sask.

Montréal, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA

DANS CHAQUE PROVINCE

ONTARIO-24

SIÉNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 NAPOLicos A. BELCOURT, O.p ..................................... Ottawa.

2 GEORGE GORDoN ......................................... ............. North Bay.

3 ERNERT D. SMITH .................................................... Wjnona.

4 JAMEs J. DoNLLY .................................................. Pinkerton.

5 GEORGE LYNCH-STAUNTON ............................................. Hamilton.

6 GriDEON D). RoBERTsoN, O.P.................................... Welland.

7 JOHN HENRY FisHER .................................................. Paris.

8 JOHN WEBSTER....................................................... Brockville.

9 RoErtT A. MuLRoLLAND)...............................................Port Hope.

10 GERALD VERNER WRITE .............................................. Pembroke.

il JOHN D. REID, O.P ........................................... Prescott.

12 LG Titis HON. six GEo. E. FOSTER, C.P., G.O.M.G ................ Ottawa.

13 SIR EDwARD) KEM&P, O.P., K.C.M.G............................. Toronto.

14 ARCHIBALD H. MACDONELL, C.M.G., etc............................ Toronto.

15 X.cmBALD BLAKz McOoîo........................................OChatham.

16 ARTRHUR, O. HARD)Y.............................................. Brookjille.

17 FRiDERticK F. PARDEN ............................................ Sarnia.

18 SIR ALEN BRISTOL AYLEsswoRTH, O.P., K.O.M.G ................. Toronto.

19 ANDREw HAYDoN................................................ Ottawa.

20 CHARLES MuRPirY, O.P........................................ Ottawa.

21 JOHN LEwis ..................................................... Toronto.

22 JAMES PALMER RANKIN........................................... Stratford.

23 LE Titis HONq. GEORGE P. GRAHAM, O.P ........................ Brockville.

24 WItLLIM H. McGuiREc............................................ Toronto.



SÉ~NATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SiNATEt aS DIVISIONS SENATORIALES ADRESSES

LES IIONORABLES

HIPP'OLYTE MONTPLAISIR ...................

RAOUYL DANDURAND, C.P ...............

JOsEpRi P.-B. CASGRAIN ...................

F REDERic L. B~iQuE, (.P ................

JOSEPHÎ H. LE GRIS .........................

JULEST'ESSIER ............................

HENRY J. CLORAN ........................

GEORGF C. DESSAULLES ...................

Louis LAvEROGNP.........................

JOSEPH M. WILSON ........................

Rus'us H. POPE ...........................

CHARLES PHILIPPE BEAUBIEN ..............

DAVID OVIDE L'ESPkRANCE ...............

GEORGE GREEN FOSTER ...................

RICHARD SMEATON WHITE .................

PIERRE EDOUARD BLONDIN, C.P .....

THOMAS CRAPAIS.. ........................

LORNE C. WEBSTER.. ý....................

GUSTAVE BOYER ..........................

HE-Ni SiVERIN BkLA\n, ('.P...........

JAcquEs BUREAU, (Xl'...................

WILFRID LAURIER McDOUCALD ............

DONAT RAYMaOND ........................

Shawinigan .............

De Lorirnier ............

De Lanaudière ..........

De Salaberry ............

Repentigny .............

De la Durantaye...

Victoria .................

Rougemiont ............

I<ennebec ..............

Sorel ...... ............

Bedford ...............

Montarville ...........

Golfe..................

Aima .................

Inkerman ......... .....

L.es Laurentides......

Granville ..............

Stadacona .............

Rigaud ................

Lauzon ................

La Salle ..............

Wellington.............

De la Vallière ..........

Trois-Rivières.

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Louiseville.

Québec.

Montréal.

St-Hyacintlîe.

Arthabaska.

Montréal.

Cookshirp.

Montréal.

Québec.

Montréal.

Montréal.

Montréal, Qut.

Québec.

Montréal.

Rigaud.

Ottawa, Ont.

Trois-Rivières

Montréal.

Montréal.



SÉNATEURS DU CANADA

NOUVELLE- ÉCOSSE-10

SiNATUS

LES HONORABLES

EDWAHD M. FARRELL .........................

NATHANIEL CURRY ..................................................

WILLIAM B. Ros....................................................

EDWARD L. GiRRoiR ................................................

JOHN S. McLE&NNAN .................................................

CHABLEzS E. TANNER ................................................

JOHN STANFIELD .....................................................

JOHN MCCORMCK ...................................................

PETER MARTIN................................... 1'-* ... * ..........

PAUL L. HATiriELD....................................................

ADRESSES

Liverpool.

Amherst.

Middleton.

Antigonish.

Sydney-

Pjctou.

Truro.

Sydney Mines.

Halifax.

Yarmnouth.

NOU VEAU-BRUNS WICK-10

LES HONORABLES

PASCAL POIRIER .....................................................

GEORGE GERALD KiNG ..............................................

JOHN W. DANIEL............................................. .......

THOMAS JEAN BOU RQUE ..............................................

IRVING R. TODD.............................................. .......

JOHN ANTHONY MCDONALD ..........................................

FHANK B. BLACK ....................................................

ONisipHORE TiuRGEoN ...............................................

CLIFTORD W. ROBINSON ..............................................

ARTHUR BLISS COPP, C.P......................................

Shédiac.

Chipman).

St-Jean.

Richibucto.

Milltown.

Shédiac.

Sackville.

Bathurst.

Moncton.

Sackville.

ILE DU PRINCE-ÉDOUARD-4

LES HONORABLES

1 BrNjAMIN C. PROEto ................................................

2 JOHN MeLEcANq........................................................

3 JAMES JOSiEPH HUGHES...............................................

4 CiREELmAN MACARTEuuit.............................................

Charlottetown.

Souris.

Souris.

Summerside.



SÉlNATEURS DU CANADA

COLOMBIE-BRITANNIQUIE--6

SiNATEURS ADRESSES

Los HONORABLES

1 Hn-w%-rr BosTocE, C.P. (Président) ......... .......... .......... Monte Creek.

2 ALBERT E. PLANTA ..................................................... Nanlaimo.

3 GEORGE HENRY BARN~ARD.............................................Victoria.

4 JAMES DAVIS TAYLOR ................................................. New Westminster.

5 ROBERT F. GREN.....................................................Victoria.

6 SANFORD J. CROWE ................................................... Vancouver.

MANITOBA-6

LES HONORABLES

1 ROBERT WATSON ....................................................... Portage-la-Prairie.

2 WILLIAM H. SHARPE................................................... Manitou.

3 LENDRUM MCMEANS ................................................... Winnipeg.

4 Am BiNARD ........................................................ Winnipeg.

5 FREDERICK L. SCHAFFNEII..............................................Winnipeg.

6 JOHN PATRI<CR MOLLOY ....................... Morris.

SASKATCHEWAN-6

LES HONORABLES

1 JAmEs H. Rioss ..................................................... Moose Jaw.

2 HENRY W. LAiRD..................................................... Regina.

3 WELLINGTON B. WIîLLOUGHBY ........................................... Moose Jaw.

4 JOHN G. TuiaRiFE....................................................Ottawa, Ont.

5 JAMES A. CALDER, C.P ................. ....................... Regina.

6 ARCHiBALD B. GiLLis ................................................. W'hitewood.

ALBERTA-6

LES HONORABLES

1 EDWARD MICHENER .................................................. Red Deer.

2 WILLIAM JAMES HARMER ............................................... Edmonton.

3 WILLIAM A. GiRIEs5BAc, C.B., C.M.G., etc ............................. Edmonton.

4 PIVISPER EDMOND LESSARD ........................................... Edmonton.

5 WILLIAM AsHiBI2R BUCErANAN ...... ............................... Lethibridge.

6 DANIEL E. RILEY..................................................... .............................
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Présidence de l'honorable HEwiTT BoSTOCK

Jeudi, le 9 décembre 1926.

Le Gouverneur général ayant par procla-
mation sommé le seizième Parlement de se
réunir aujourd'hui en première session pour
vaquer aux affaires du pays, le Sénat s'as-
semble à deux heures et demie de l'après-
midi.

Le Président occupe son fauteuil.

Prières.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président fait part au Sénat
d'une communication qu'il a reçue du secré-
taire du Gouverneur général l'informant que
le juge en chef du Canada se rendra, en qua-
lité de délégué du Gouverneur général, à la
salle du Sénat pour ouvrir la session du Par-
lement du Dominion, le jeudi, 9 décembre
1926, à trois heures de l'après-midi.

PRESENTATION DE NOUVEAUX
SENATEURS

Les sénateurs suivants, récemment nommés,
sont présentés à tour de rôle et prennent leurs
sièges: L'honorable Wilfrid Laurier McDou-
gald, médecin, de Montréal, Québec, présenté
par l'honorable R. Dandurand et l'honorable
Oharles Murphy.

L'honorable Daniel E. Riley, de High River,
Alberta, présenté par l'honorable R. Dandu-
rand et l'honorable W.-A. Buchanan.

L'honorable Paul LaCombe Hatfield, de
Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, présenté par l'ho-
norable R. Dandurand et l'honorable E.-M.
Farrell.

OUVERTURE DE LA SESSION
Le très honorable Francis Alexander Anglin,

juge en chef du Canada, délégué du Gouver-
neur général, étant venu et étant assis au pied
du Trône.

Son Honneur le Président ordonne au gen-
tilhomme huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes et de
faire savoir à cette Chambre "que c'est le
désir du délégué du Gouverneur général que
les Communes se rendent immédiatement au-
près de lui dans la salle du Sénat".

La Chambre des Communes étant venue,
Son Honneur le Président dit:
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:
J'ai reçu ordre de vous faire savoir que Son

Excellence le Gouverneur général ne croit pas
devoir annoncer les objets pour lesquels Elle a
convoqué le présent Parlement du Canada avant
que la Chambre des Communes ait choisi son
Président, suivant la loi; mais à trois heures
demain après-midi, Son Excellence annoncera
les objets de la convocation de ce Parlement.

Le très honorable délégué du Gouverneur
général se retire, et le Sénat reprend sa séance
après le départ de la Chambre des Communes.

RETOUR AU SENAT DE LA PREUVE
PRODUITE AU COMITE DES DI-
VORCES

MOTION

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:

Qu'un message soit envoyé à la Chambre des
Communes pour lui demander de retourner au
Sénat la preuve produite devant le comité des
divorces durant la dernière session du Par-
lement et sur laquelle les bills suivants étaient
basés:

Bill P6, Loi pour faire droit à Gwendolen
McLachlin.

Bill Q6, Loi pour faire droit à Jessie Evis.
Bill R6, Loi pour faire droit à Max Gertler.

S-1
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Bill S6, Loi pour faire droit à Florence May
Hicks.

Bill T6, Loi pour faire droit à Ruth May
Harrington.

Bill U6, Loi pour faire droit à Edith Maude
Bull.

Bill V6, Loi pour faire droit à Joseph Ber-
nard Hoodless.

Bill W6, Loi pour faire droit à Amelia
Chester.

Bill Y6, Loi pour faire droit à Edward
Barker.

Bill Z6, Loi pour faire droit à Joan Hen-
derson.

Bill A7, Loi pour faire droit à Cecil Chester
Richardson.

Bill B7, Loi pour faire droit à Vina Kennedy
(aussi connue sous le nom de Vina Dorothy
Kennedy).

Bill C7, Loi pour faire droit à Sadie Joy
Downey.

Bill D7, Loi pour faire droit à Aimee Glen-
holme Young.

Bill E7, Loi pour faire droit à Alberta Lutz.
Bill F7. Loi pour faire droit à George Fre-

derick Adams.
Bill G7, Loi pour faire droit à Edward Sa-

ville.
Bill H7, Loi pour faire droit à Manford York.
Bill 17, Loi pour faire droit à Robert Fisher.
Bill J7, Loi pour faire droit à James Alfred

McCabe.
Bill K7, Loi pour faire droit à Dorothy Terry.
Bill L7, Loi pour faire droit à Lilie May

Brown Nichols.
Bill M7, Loi pour faire droit à Hazel Pearle

Clark Pearcy.
Bill N7, Loi pour faire droit à Edith Swartz.
Bill 07, Loi pour faire droit à James Gibb

Erskine.
Bill P7, Loi pour faire droit à Ernest John-

son.
Bill Q7, Loi pour faire droit à May Elizabeth

Chambers.
Bill R7, Loi pour faire droit à Maxime

Demers.
Bill S7, Loi pour faire droit à James Edward

Barnaby.
Bill T7, Loi pour faire droit à Ethel C. Craig-

Williams.
Bill U7, Loi pour faire droit à Frederick

George Jones.
Bill V7, Loi pour faire droit à Ida Lula

Dupuis Murchison.
Diii W7, Loi pour faire droit à Gladys An-

drea Boyle.
Bill X7, Loi pour faire droit à Leslie Ellis

Noble.
Bill Y7, Loi pour faire droit à Joseph Azarie

Handfield.

Il dit: honorables messieurs, avec l'assen-
timent du Sénat, je présente cette motion qui
permettra au comité des divorces d'accélérer
son travail. Ces bills ont été adoptés par le
Sénat qui les a envoyés à la Chambre des
Communes. Les fonctionnaires du Sénat ont
appris, à la suite d'une entrevue avec les
fonctionnaires de l'autre Chambre, que les
Communes ne peuvent se départir de ces bills,
si le Sénat n'envoie un message formel de-
mandant de les retourner.

L'hon. M. WILLOUGHBY.

L'honorable M. DANIEL: Puis-je deman-
der si le Parlement est en session ou non?

L'honorable M. POIRIER: Honorables
messieurs. je crois que cette procédure n'est
pas tout à fait régulière. De temps immémo-
rial, la coutume a voulu que nous affirmions
et garantissions nos droits en présentant un
bill pro forma. Nous pouvons avoir le pri-
vilège le présenter des motions, mais aucun
projet de loi ne saurait être déposé avant le
discours du Trône prononcé par le représen-
tant du Roi. A mon avis, la motion de mon
honorable ami est irrégulière.

L'honorable PRESIDENT: Dois-je com-
prendre que mon honorable ami désire obte-
nir une décision à ce sujet?

L'honorable M. POIRIER: Si l'honorable
sénateur (l'honorable M. Willoughby) retire
sa motion, il ne sera pas nécessaire d'obtenir
une décision. Autrement, le point pourrait
être élueidé. Je ne suis pas prêt à le discuter
maintenant, mais je sais qu'une motion de
cette nature est contraire à la coutume suivie
en Angleterre et à celle qui a été suivie ici
durant les quarante et un ans qui se sont
écoulés depuis mon accession au Sénat.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, je ne suis pas prêt à discuter
l'objection posée par mon honorable ami. Je
présente cette motion après avoir obtenu l'ap-
probation de peni-onnes qui connaissent nos
règlements, et je mi'en réfère au jugement de
cet te Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que l'honorable monsieur en ap-
pelle au règlement?

L'honorable M. POIRIER: Oui. Ce n'est
pas que je veuille opposer la motion de mon
honorable ami (l'honorable M. Willoughby).
Je veux éclaicir la situation et je désire
savoir si avant la prise en considération du
discours dii Trône, nous avons le droit de com-
mencer à nous occuper de législation, sauf un
projet de loi pro forma présenté seulement
pour affirmer notre droit. La coutume a
voulu que, depuis des siècles, par déférence,
nulle loi ne soit présentée avant que le dis-
cours du Trône n'ait été prononcé.

L'honorable PRESIDENT: Honorables
messieurs, laissez-moi d'abord expliquer que
la motion de l'honorable représentant de
Moose Jaw (l'honorable M. Willoughby) ne
m'a pas été soumise; mais, à première vue,
et sans avoir eu le temps d'étudier tous les
aspects de la question, je dirai que, vu qu'il
s'agit simplement d'une formalité à remplir
dans les relations entre les deux Chambres,
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ce qui a été fait n'est aucunement un man-
que de courtoisie. Il nous faut demander cer-
tains renseignements à la Chambre des Com-
munes, et l'on nous propose seulement d'en-
voyer un message priant l'autre Chambre de
nous renvoyer certains documents. La mo-
tion ne comporte aucune législation. Aucun
projet de loi n'a été présenté.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne à demain, à deux heures
et demie de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwin BoSToCK

Jeudi, le 10 décembre 1926.

Le Sénat se réunit à deux heures et demie
de l'après-midi. Le Président est à son fau-
teuil.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRONE

A trois heures, Son Excellence le Gouver-
neur général entre dans la salle du Sénat et
prend place au Trône. Son Excellence re-
quiert la présence de la Chambre des Com-
munes, et celle-ci étant venue avec son Pré-
sident, il plaît à Son Excellence de commen-
cer la première session du Seizième Parlement
du Canada par le discours suivant:
Honorables Messieurs du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:
Je désire en cette occasion vous assurer que

j'éprouve un vif plaisir d'être associé avec vous
dans les travaux importants que vous allez
bientôt entreprendre, à cette première session
du Seizième Parlement du Canada, et de me
prévaloir de votre appui et vos conseils pour
l'accomplissement des devoirs que Sa Majesté
le Roi m'a confiés lorsqu'il m'a nommé son re-
présentant.

Encore une fois, nous avons raison d'être
reconnaissants d'une abondante moisson et de
la perspective d'une prospérité continue. Il
est agréable de constater que, durant l'année,
le commerce extérieur du Canada s'est sensible-
ment amélioré et l'immigration considérable-
ment accrue.

La nécessité de pourvoir aux exigences immé-
diates des services publics m'a obligé de vous
convoquer plus tôt qu'il n'aurait été autrement
nécessaire. Afin de faire face aux besoins ac-
tuels et à ceux d'un avenir rapproché, afin de
régulariser les dépenses déjà encourues, vous
serez appelés à voter immédiatement les sub-
sides nécessaires pour terminer l'exercice finan-
cier courant. L'on ne se propose pas d'entre-
prendre le travail ordinaire de la session avant
la reprise des séances du parlement au début
de la prochaine année.

Les propositions du gouvernement qui ont été
adoptées à la dernière session, mais qui ne sont
pas devenues lois, seront présentées de nouveau.
Des amendements à la Loi des grains seront
aussi soumis à vos délibérations. S-1l

Afin de disposer promptement des questions
publiques en général, l'occasion vous sera donnée
sans retard d'apporter quelques modifications
aux règlements de la Chambre des Communes.

Mon gouvernement n'a pas cessé de porter
une attention spéciale au problème du combus-
tible. Des mesures seront proposées afin de
donner de l'aide aux établissements fondés pour
la production du coke domestique provenant de
la houille canadienne.

Le rapport de la commission nommée en vertu
de la Loi des enquêtes, pour s'enquérir de la
situation économique des Provinces maritimes,
vous sera remis immédiatement, et vous serez
invités à en étudier les recommandations. Les
conclusions de ce rapport occupent maintenant
l'attention de mon gouvernement. Une propo-
sition de loi sera présentée pour les mettre à
exécution.

La construction du chemin de fer de la Baie
d'Hudson a fait des progrès remarquables, et
l'on a l'intention de continuer les travaux de
cette voie ferrée aussi tôt que possible pendant
l'année qui va bientôt commencer. Il a été
résolu de confier 'examen du havre, à in ex-
pert britannique faisant autorité sur les condi-
tions produites par les marées et les estuaires
sur les ports de mer.

La construction des embranchements du che-
min de fer National-Canadien sur la base d'un
programme défini de trois ans ayant donné en-
tière satisfaction, cette méthode sera encore
poursuivie afin de compléter l'expansion néces-
saire des voies ferrées. Un autre programme
de trois ans sera porté à votre attention.

Vous serez aussi appelés à approuver l'accord
conclu avec les détenteurs de bons à perpétuité
du Grand-Trone-Pacifique.

Certains membres de mon gouvernement sont
tout récemment revenus au Canada après avoir
assisté à la Conférence Impériale. Vous aurez
à étudier les procès-verbaux et les recommanda-
tions de cette Conférence. On admettra, je
crois, que le travail conjoint des gouvernements
représentés à cette Conférence a beaucoup con-
tribué à mettre en évidence les relations des
membres de la fédération des peuples britanni-
ques, entre eux et avec les pays étrangers, et à
faire reconnaître sans erreur la pleine mesure
de gouvernement autonome dont jouissent au-
jourd'hui les Dominions, dans tout ce qui se
rapporte à leurs affaires domestiques et à leurs
relations extérieures. Par l'examen approfondi
des questions spécifiques d'un intérêt commun,
la Conférence a beaucoup fait pour établir une
coopération libre et effective dans les affaires
communes aux divers gouvernements et aux peu-
ples de l'Empire Britannique.

La nomination récente d'un ministre plénipo-
tentiaire accrédité par Sa Majesté, pour repré-
senter les intérêts du Canada aux Etats-Unis,
marque une phase importante dans l'évolution
des relations internationales du Dominion.

Le soixantième anniversaire de la Confédéra-
tion sera dignement célébré en 1927. Je suis
heureux de vous annoncer que Son Altesse
Royale le Prince de Galles a gracieusement ac-
cepté l'invitation de mon gouvernement de visi-
ter le Canada à cette occasion si les circons-
tances le lui permettent. Mon gouvernement a
aussi invité le premier ministre de la Grande-
Bretagne qui a accepté l'invitation et exprimé
l'espoir qu'il trouvera le temps d'assister à cette
célébration.
Membres de la Chambre des Communes:

Les crédits pour l'exercice financier courant
qui n'ont pas encore été votés par le parlement
seront, comme je l'ai déjà dit, soumis immédia-
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teinent à votre approbation. Ceux de l'année
1927-1928 vous seront présentés lorsque le par-
leient reprendra ses séances.
Honorables Messieurs du Sénat:

Membres de la Chambre des Communes:
En vous demandant de donner toute votre

attention aux questions importantes que vous
aurez à étudier, je prie la divine Providence de
vous guider et de bénir vos délibérttions.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de se retirer et la Chambre des Com-
munes se retire.

Quelque temps après le Sénat reprend sa
seance.

Prières.

PRISE EN CONSIDERATION DU DIS-
COURS DU TRONE

L'honorable M. DANDURAND propose et
il est ordonné que le discours de Son Excellen-
ce le Gouverneur général soit pris en consi-
dération le mardi, 14 décembre.

BILL DES CHEMINS DE FER

L'honorable M. DANDURAND dépose un
bill concernant les chemins de fer.

COMITE DES US ET COUTUMES

L'honorable M. DANDURAND propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

Fission, comlposenit un cmiaité pouir prendre en
considération les us et coutumes lu Sénat et
les privilèges lu Parlement et qui'il soit permis
audit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il le jugera nécessaire.

La motion est adoptée.

COMITE DE SELECTION

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand. les sénateurs dont les noms suivent for-
ment un comité de sélection chargé de dési-
gner les sénateurs devant composer les diffé-
rents comités permanents de la présente ses-
sion, savoir: Les honorables messieurs Bel-
court, Daniel, Provse, Robertson, Ross (Mid-
dleton), Sharpe. Tanner, Watson, Willoughby,
et l'auteur de la motion.

POSSESSION D'ARMES (BILL)

L'honorable M. BELCOURT dépose le bill
A, intitulé: Loi modifiant certaines disposi-
tions du Code criminel relativement à la pos-
session d'armes.

Le Sénat s'ajourne au lundi, 13 décembre, à
huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWrr BosToCK.

Séance du lundi, 13 décembre 1926.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir. Le
Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

RAPPORTS DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:
Que les rapports du Comité des Divorces faits

au cours de la dernière session du Parlement et
portant les numéros 151, 152, 153, 154, 155, 156,
157, 158, 160, 161, 162, 163, 164, 165, 166, 167,
168, 169, 170, 171. 172, 173, 174, 175. 177. 178,
179. 180, 181, 182, 183. 184. 185, 186 et 188
soient renvoyés au Comité des Divorces et que
ledit comité soit autorisé à examiner toute la
preuve soumise audit comité durant la dernière
session du Parlement relativement auxdits rap.
ports.

La motion est adoptée.

HOMMAGE A LA MEMOIRE DE SENA-
TEURS DECEDES

FEU LES HONORABLES SENATEURS THIBAU-
DEAU, DAVID, M\iHUG1'H ET BLAIN

L'honorable M. DANDURAND: IHonora-
bles messieurs, nous déplorons la miort de qua-
tre collègues enlevés de nos rangs depuis notre
départ à la fin de la dernière session. Deux
d'entre eux appartenaient à ma province na-
tale et les deux autres étaient de la province
d'Ontario. Le premier qui nous quitta, feu
l'honorable M. Thibaudeau, était entré lM pre-
mier au Sénat, au mois d'août 1896, sous l'ad-
minisiration Laurier.

Son chef ýle distingua parmi les princes du
commerce à Montréal, où il représentait une
manison célèbre et établie depuis longtemps à
Québec, par son père, feu l'honorable Isidore
Thibaudeau. Notre regretté collègue était
alors Président de l'association des merciers du
Canada. Lors de son élévation au Sénat, aux
raisons ordinaires qui motivaient sa nomma-
tion, on ajouta qu'il devait être le premiier
appelé par sir Wilfrid Laurier parce que son
père, l'honorable Isidore Thibaudeau avait au-
trefois cédé son siège de Québec-Est à M. Lau-
rier qui cherchait, après une défaite essuyée
dans le comté de rDrummond et Arthabaska, à
se faire réélire comme membre du gouverne-
nient iMackenzie.

Le sénateur Thibaudeau était doué des ver-
tus et des qualités qui font le parfait citoyen.
Dans son entourage domestique et social, on
lui prodiguait l'affection qu'inspiraient ses ma-
nières affables entre toutes. Il était un des
gouverneurs de l'université de Montréal, et il
contribuait généreusement à beaucoup d'ins-
titutions philanthropiques. Ayant étudié en
Angleterre et en France, il avait reçu la plus
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haute éducation. Il était on ne peut plus mo-
deste. Doué d'une nature très réservée, il pos-
sédait un jugement très sain, et nombreux
étaient ceux qui recherchaient ses conseils.

Le sénateur David fut le suivant à nous
quitter à l'âge avancé de 86 ans. Il paraissait
avoir vingt ans de moins que son âge, car son
.apparence et sa démarche n'étaient pas celles
d'un vieillard. Cependant, pendant 60 ans,
il avait brillé au premier rang comme journa-
liste, historien et homme politique. Admis au
barreau en 1864, il pratiqua le droit à Mont-
réal, tout en s'occupant activement de journa-
lisme.

A sa sortie du collège, les lignes de clivage
entre le Haut et le Bas-Canada, devenaient de
plus en plus marquées. Naturellement il se
fit un des champions de sa province et de sa
race. Il était conservateur, suivant, mais non
en aveugle, la politique de sir Georges Etienne
Cartier. Cartier s'était prononcé en faveur du
libre échange, alors -que dès le début, le Séna-
teur David s'était fait l'avocat d'un tarif plus
élevé. Il changea de parti politique sur la
question de la Confédération. Il pensait que
l'établissenent de la Confédération serait au
détriment de son peuple, dont l'influence se
trouverait ainsi diminuée. Il fut, pendant
toute sa vie, attaché aux opinions qu'il avait
défendues pendant sa jeunesse. Au sein du
parti conservateur qui prêchait le libre échan-
ge, ill resta protectionniste, et il fut toujours
protectionniste dans les rangs du parti libéral
lorsque ce dernier adopta le principe d'une plus
grande liberté dans .le comanerce.

Ses travaux littéraires comme biographe des
patriotes de 1837-38, qui combattirent pour un
gouvernement constitutionnel, firent connaître
son nom dans 'toute sa province. Les écrits
du sénateur David couvrent toute l'histoire
politique de 1791 jusqu'à nos jours. Président
de la société nationale canadienne française:
la Société Saint-Jean-Baptiste, pendant plu-
sieurs années, et représentant de Montréal-Est
à l'Assemblée législative de Québec, il contri-
bua par ses efforts constants à l'amélioration
du système d'éducation et des conditions so-
ciales de sa province. Ses nombreux articles
publiés dans les journaux anglais, exprimèrent
les vues des citoyens de sa race pour faire dis-
paraître• la mésentente. 'Dans la discussion, il
se miontrait d'un esprit juste et généreux. Il
était aimé de toute sa province et aussi, j'ai
lieu de le croire, de tous ses collègues en cette
Chambre. Ils l'écoutaient avec respect et
attention, quand il prenait part aux débats, à
cause de son jugement mûri et de sa sincérité.

Je connaissais moins intimement nos deux
collègues d'Ontario. Ils moururent presqu'à
la même date, juste au temps où ce Parlement
était convoqué.

Le sénateur McHugh était un cultivateur
qui n'avait reçu qu'une instruction primaire.
A un âge peu avancé, il s'intéressait déjà aux
affaires publiques. Il ne se contentait pas de
suivre la routine ordinaire de son occupation.
Son esprit s'envolait par delà les limites de sa
terre et de sa région, et il occupait tous ses
loisirs à la lecture des livres et des journaux
qu'il pouvait se procurer. Il prit lui-même
bientôt une part active aux débats politiques
et participa à plusieurs luttes électorales. Elu
député à la Chambre des Communes en 1896,
il siégea au Parlemient pendant quatre ans.
Défait aux élections de 1900, il fut appelé au
Sénat en 1901. 'Il assistait assidûment aux
séances du Sénat et des comités et exprimait
souvent ses vues sur les sujets qu'il connaissait
bien. Sa parole ne s'écartait jamais de la
question, il s'exprimait avec conviction, plau-
sibilité et bon sens. Il était un digne repré-
sentant de notre classe agricole. On me dit
qu'au milieu de la population où il vivait, il
était remarqué pour son bon cœur, son em-
pressement constant à aider les autres, son
esprit religieux et ses profondes convictions.

Le sénateur Blain, bien qu'il n'eût pas en-
core atteint l'ge espéré généralement die
soixante-dix ans, eut une carrière publique des
plus fructueuses. Marchand -de quincaillerie
dans la ville de Bramipton, son influence
rayonna bientôt au delà des limites de cette
ville. Tiut jeune encore, il fut élu au conseil
de ville dont il fut membre pendant dix ans.
Il devint maire de Brampton et peu après pré-
fet du comté de Peel. Les électeurs de ce
comté lui témoignèrent leur confiance en l'éli-
sant leur député aux Communes en 1900, et il
retint cette confiance dans les trois élections
suivantes de 1900, 1908 et 1911. Il était un par-
tisan convaincu et était de ceux qui prenaient
la part la plus importante dans les débats.
Très agressif, il se lançait souvent au plus
fort de la mêlée. Il ne craignait pas les -oups
auxquels il ripostait bravement. Appelé à
faire partie de cette Chambre en en 1917, il
reisentit bientôt l'influence de notre plus pai-
sible atmosphère, et comme beaucoup d'autres
de nos collègues qui nous sont venus de la
Chambre des Communes, il devint beaucoup
moins ardent. Il prenait un grand intérêt au
travail sérieux du Sénat, qui se fait surtout
dans les comités, et il conquit à tel point
l'estime de ses collègues, que ceux-ci le nom-
mèrent président du comité permanent des
chemins de fer. Il nous a quittés trop tôt, car
il aurait continué de nous faire bénéficier de
l'expérience qu'il avait acquise; mais les dé-
crets de la Providence sont impénétrables.

Auv familles de nos collègues décédés, je
présente les plus vives sympathies du Sénat.
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L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je m'associe à l'honorable sénateur qui
vient de parler-et en cela, j'exprime les sen-
timent, (le mes honorables collègues de ce
côté de la Chambre tout aussi bien que m4 s
propres sýentiments-pour présenter nos con-
doléances aux familles des quatre sénateuis
dont nons déplorons la mort.

Il est triste de se séparer d'hommes avec qui
vous avez siégé pendant tant d'années, non
seuilement dans cette 'Chambre, miais aussi
dans les comités, et dont vous avez admiré le
travail à cause du grand soin et de la réflexion
qu'ils y cnt apportés. Toutefois. quand un
homme atteint une bonne vieillesse, comme
l'ont fait tous nos quatre collègues décédés, et
qu'il laisse, comme eux, derrière lui une grande
somme de travail bien accompli et un nom
honoré île tous, nous pouvons nous demander
quel meilleur sort attend chacun de nouts. Nou,
serions heureux en vérité si nous pouvions lé-
guer à ceux qui nous suivront le souvenir d'une
vie aussi bien remplie que celle de feu l'hona-
rable représentant des Mille-lIes (l'honorable
M. David) que j'ai connu si intimement et
pour lequel j'avais une si grande admiration. Je
n'ai pas connu les autres aussi bien, mais assez
tout de même pour pouvoir souscrire à tout
ce que mon honorable ami a dit d'eux dans
son langage si éloquent. Ils étaient dignes
d'occuper les positions qu'ils occupaient dans
cette Chambre. A leurs familles éprouvées
nous offrons notre sympathie.

DEMANDE -DE DIVORCE HANFIELD

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. BEIQUE: J'appelle l'atten-
tion de l'honorable sénateur de Moose Jaw
(l'honorable ýM. Will'oughby) sur le fait que la
liste (les rapports des divorces mentionnés dans
sa motion contient la cause du Docteur Han-
field et que cette cause est disputée.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
j'ai compris de l'honorable sénateur que le
comité ne s'occupera, cette semnuine, que des
causes non disputées.

Lihonorable M. WILLOUGHBY: Nous ne
nous occuperons pas avant l'ajournement des
causes où il y a contestation. Il y en a quatie,
et celle-ci est du nombre.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
(le l'après-midi.

L'hon. M. DANDURAND.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Séance du mardi, 14 décembre 1926.

Le Sénat s'assemble à trois heures de l'a-
près-midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

COMITES PERMANENTS

RAPPORT DU COMITE DE sELECTION

L'honorable M. DANDURAND présente le
rapport du comité de sélection et propose:

Que les sénateurs désignés dans le rapport du
comité de sélection pour former les divers comi-
tés permanents au cours de la présente session,
soient et sont par la présente motion, nommés
pour former et constituer les divers comités dont
ils sout nommés membres dans ledit rapport,
pour prendre ci considération les différents
sujets qui leur seront soumis de temps à autre
et pour faire rapport; et le comité des ordres
permanents est autorisé à assigner des person-
nes et à faire produire des pièces et documents
lorsque requis; et aussi que le comité de régie
i nterne et des dépenses imprévues ait le pou-
voir, sans ordre spécial de la Chambre, de pren-
dre ei considération toute matière concernant
la régie interne du Sénat sur laquelle l'honora-
ble Président n'est pas appelé à agir par la
Loi du Service civil, et que ce comité rapporte
le résultat de ses délibérations à la Chambre
pour agir.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Ne serait-il pas aussi bien de déposer
ce rapport sur le bureau de la Chambre pour
qu'il paraisse dans nos procè-verbaux? Alors
si un membre du Sénat désire le modifier, ce
changement pourrait s'effectuer sans que nous
soyons obligés de faire revenir un document
qui aura déjà été adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Ce serait
sans doute la meilleure procédure à suivre,
mais on m'a prié de demander instamment
au Sérat de ne pas suivre cette lonogue pro-
cédure afin de permettre aux comiités de se
mettre à l'oeuvre sans retard, ca.r nous espé-
ron; que te Parlement pourra s'ajourner jeudi
oui vendredi de cette semaine. Si nous retar-
dons d'un jour, nous ne pourrons atteindre le
but proposé en mous réunissant hier soir.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: C'est très bien.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DIVORCE DOWNIE

REMISE DE LA TAXE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:
Que le comité permanent des divorces soit

autorisé à présenter, après étude, un rapport
stuc une demande île remise de la taxe parle-
mentaire versée avec la péttition de Sadie Joy
I)ownie demiandant un bill le divorce.
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Il dit: On me prie de faire savoir au Sénat
que le pétitionnaire est décédé depuis la der-
nière session.

La motion est adoptée.

RAPPORTS DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose:

Que les rapports présentés par le comité des
divorces, au cours de la dernière session du
Parlement, sous les numéros 97, 136, 138, 139,
140, 141, 142, 143, 145, 146, 147, 148 et 149,
soient renvoyés au comité des divorces, et que
ledit comité soit autorisé à prendre en considé-
ration tous les témoignages rendus devant lui
au cours de la dernière session du Parlement et
qui se rattachent à ces rapports.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-

rable sénateur nous expliquera-t-il pourquoi
il a fait une distinction entre les rapparts pré-
sentés hier soir et ceux que contient cette

proposition?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le fait

est que je croyais que la motion préparée par
le Greffier se rapportait à tous les bilîs, non

seulement à ceux qui ont été adoptés par les
deux Chambres, mais aussi à ceux qui n'ort
été adoptés que par cette Chambre. J'ai été
surpris de voir qu'ils n'étaient pas tous men-
tionnés.

SON HONNEUR LE PRESIDENT:
Honorables messieurs, le Greffier me dit que
ces bills ne sont arrivés qu'hier. Maintenant,
on propose de les envoyer au comité des
divorces.

La motion est adoptée.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat prend en considération le discours
prononcé par Son Excellence le Gouverneur
général au début de la session.

L'honorable W.-,A. BUCHANAN propose:
Que l'Adresse suivante soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général afin de lui
offrir les humbles remerciements de cette Cham-
bre pour le gracieux discours qu'il a plu à Son
Excellence de prononcer devant les deux Cham-
.bres du Parlement; à savoir:

A Son Excellence le très Honorable Vicomte
Willingdon, chevalier grand commandeur de
l'Ordre très élevé de l'Etoile des Indes, che-
valier grand-croix de l'Ordre très distin-
gué de Saint-Michel et Saint-Georges, che-
valier grand commandeur de l'Ordre très
éminent de l'Empire des Indes, chevalier
grand-croix de l'Ordre très excellent de
l'Empire britannique, Gouverneur général
et commandant en chef du Dominion du
Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-

jesté, le Sénat du Canada, assemblés en Parle-
ment, prions Votre Excellence' d'agréer nos
humbles remerciements pour, le gracieux dis-
cours qu'Elle a adressé aux deux Chambres du
Parlement.

Il dit: Honorables messieurs, tout en appré-

ciant hautement le grand honneur qu'on m'a

décerné en me priant de proposer cette adres-

se, je me lève avec quelque crainte parce que

je sens que je vais parler à un groupe d'hom-

mes dont l'expérience des affaires publiques

est beaucoup plus vaste et plus mûrie que la

mienne.
L'adresse qui nous est soumise se rattache

à un grand nombre de questions, touche à

des problèmes qui intéressent toutes les par-

ties du Canada, mais je veux me limiter à

considérer ceux que je crois les plus impor-

tants, dans un esprit que je réussirai, je l'es-

père, à dégager de tout préjugé de partisan.

Je désire signaler tout d'abord le change-
ment qui s'est produit dans la représentation
de la Couronne au Canada. Depuis notre

départ après la dernière session, celui qui re-

présentait la Couronne depuis quatre ou cinq

ans, à titre de Gouverneur général, nous a

quittés. S'il est un souvenir plus profond que

tous les autres qu'il a -laissée dans le pays, c'est,

je crois, celui du grand désir qu'il avait de

connaître tout le Canada. Partout il a prêché

l'union et l'unité nationales et en cela, il don-

nait, selon moi, un exemple qui ne se limitait

pas aux membres du Parlement, mais qui

s'adressait au peuple tout entier. C'est sur-

tout parce que nous ne connaissons pas assez
notre pays que nous sommes divisés au Ca-

nada. Pendant son terme d'office, Lord Byng

s'était donné pour programme d'étudier tous

les coins et recoins du Canada. Je doute
beaucoup qu'un autre représentant du Roi ait

plus que lui parcouru ou visité toutes ies

parties de notre pays. De retour en Grande-

Bretagne, il devient, pour ainsi dire, une sorte

d'ambassadeur du Canada en exposant à la

mère patrie les impressions qu'il a rapportées

d'ici, et il contribue ainsi à l'avancement de

nos intérêts.
Il a été remplacé par un éminent et fidèle

serviteur du public, un homme qui a rempli

de très importantes fonctions dans l'histoire
de la Grande-Bretagne et des dominions bri-

tanniques, un homme très averti dans les

affaires publiques et qui, si je me le rappelle

bien, s'est distingué, juste avant son arrivée
au Canada, dans l'accomplissement d'une mis-

sion très importante et très délicate pour le

gouvernement britannique, en Chine. Parmi

nous depuis quelques mois seulement, il a

déjà su conquérir l'affection ardente et la

sincère estime du peuple du Canada.

Un passage du discours du Trône éveille

une attention spéciale dans tout le Canada et

plus particulièrement dans la province de

l'Alberta dont je suis -l'un des représentants.
On annonce que le prince de Galles sera avec

nous pour la célébration du soixantième annir

versaire de la Confédération. Le prince de
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Galles ne m'apparaît pas uniquement comme
un des membres de la famille royale, je le
considère comme un citoyen du Canada, pays
de l'empire sur lequel il semble avoir con-
centré son intérêt et son affection. Il a acquis
dans ma province une propriété de son choix
dont la renommée s'est répandue non seule-
ment au Canada mais dans le monde entier où
elle devient une réclame pour notre pays. En
élevant des bestiaux de pure race sur ce
ranch situé au pied des montagnes de l'Alberta
et en contribuant ainsi à l'amélioration du
commerce des bestiaux, tant au Canada qu'aux
Etats-Unis, il donne un bon exemple à nos
éleveurs de bestiaux et à nos cultivateurs.

Un des principaux événements de ces temps
derniers est probablement la Conférence im-
périale qui vient de se terminer à Londres.
Les conclusions de cette Conférence peuvent
donner lieu à des opinions divergentes, mais
je ne crains pas d'affirmer que, quelles que
soient les mesures adoptées pour augmenter
l'autonomie des dominions britanniques et
pour leur donner une plus large part de liberté
et de responsabilité, rien, selon moi, n'a été
fait pour diminuer les 'liens qui rattachent les
Dominions à la Grande-Bretagne et à la mo-
narchie. Je crois que plus est grande la som-
me de liberté des Dominions, plus seront soli-
des les liens qui les unissent au sein de l'em-
pire. Je crois que l'histoire de notre empire
est là pour le prouver. Nous pouvons nous
rappeler les luttes que livrèrent ce Dominion
et d'autres pour obtenir une plus grande liber-
té et le gouvernement responsable; les con-
cessions qui suivirent ces luttes ont augmenté
notre attachement à Fempire et au trône. En
dépit de la crainte que peuvent entretenir
certaines personnes qui voient dans les con-
clusions de cette Conférence un danger pour
l'empire, je crois qu'elles auront le même ré-
sultat que les autres concessions.

Quelques-uns d'entre vous ont peut-être lu
le discours prononcé dans un banquet, durant
lia Coniférence impériale 'de Londres, par M.
Desmond Fitzgerald, une des reîprésentants de
l'état libre d'Irlande. Vous vous souvenez
sans doute de la part que prit lord Birken-
head dans la lutte au sujet de l'Ulster, 'vous
savez aussi qu'il n'était pas considéré comme
un des amis de la population du sud! de l'Ir-
lande, mais plutôt comme un de ses plus
aýrdents ennemis. Il présidait ce banquet de
Londres, auquel assistaient d'autres hommes
publics éminents de la Grande-Bretagne qui
n'avaient pas partagé les vues de la popula-
tion du sud de l'Irlande, entre autres le comte
de Balfour et sir Austen Chamberlain. Je
me rappelle que dans ce discours, Desmond
Fitzgerald, ennemi 'de la Grande-Bretagne jus-
qu'à ces dernières années, rendit hommage à

L'hon. M. BUCHANAN.

ces hommes, qui s'étaient opposés à l'agita-
tion en faveur du "Home Rule", pour la ma-
nière dont ils avaient traité la population du
sud de l'Irlande. I! adîmit que le fait de con-
céder le gouvernement responsable à l'état
libre d'Irlande avait été une semence de pro-
fond respect pour lempire britannique même.
Depuis la fin de la Conférence, d'autres chefs
de l'état libre d'Irlande, entre autres le prési-
dent Cosgrave, et le général Hertzog, pre-
nier ministre du Dominion sud-africain, ont
exprimé la même opinion.

1Je doute beaucoup qu'on eût tenu ce lan-
gage avant ila Conférence impériale, mais
cette expression de vues, après l'adoption des
conclusions de cette Conférence, prouve qu'elles
cnt produit un plus grand respect pour l'emi-
pire lui-même et un désir de la part de
deux chefs, autrefois ennemis de la Grande-
Bretagne et de l'empire, de rester un sein de
l'empire britannique. En présence ,de ce fait,
il n'y a pas de raison de s'alarmer au sujet
des procédures de la Conférence et de ses ré-
sultats.

Permettez-moi de citer à cet égard une
phrase tirée d'un discours 'prononcé par le
généiral Hertzog, à Cape Tgwn, à son retour
de la Conférence. Il déclara que les conclu-
.sions de la Conférence ne représentaient pas
le travail de l'une ou de l'autre section de

~eînpire, mais qu'elles exprimaient l'âme et
l'esprit de tout l'empire britannique. Il dit
que nous ne devons pas considérer ces con-
cluîions comme le résultat de l'agitation de
quelques Dominions seulement, mais qu'elles
représentent les efforts combinés des repré-
s entants de tous les Dominions, et spéciale-
ment des représentants du gouvernement bri-
tannique.

Le comité des relations intra-impériales
était présidé par le comte de Balfour qui,
Vautre jour, a fait, l'énoncé suivant au sujet
des conclusions de la Conférence:

L'égalité ne signifie pas la séparation. La
oilarité de 'empire repose, plus que sur

toute autie chose, sur (les sentiments
larges de loyauté. les. sentiments d'intérêt
cinniiiui et d'attachement aux grands idéals
le paix mondiale et de liberté. C'est

bi le lien qui unit l'eipire, et si ce lien
n est pas assez solide, nul autre ne le serait.
Tous les différends qui pourraient surgir tou-chant lentité propre le chacun des états auto-
nmines qui constituent l'empire, au sein duquel
tous sont égaux. seront réglés en pratique abso-
lunient conne les différends dans les affaires
européennes ont été réglés à Genève.

Je conforme volontiers mon jugement sur
les conclusions de cette Conférence aux
vues expriméels par des hommes d'état d'une
aussi grarde expérience et occupant dans nos
affaires une place aussi marquante que le
comte de Balfour.
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Le paragraphe du discours du Trône qui
sera maintenant l'objet principal de mes
remarques est celui qui traite des preuves
évidentes de la prospérité actuelle du Canada.
J'aborde ce sujet sans esprit de parti ou de
vantardise, ayant pour seul désir d'exposer à
cette Chambre, composée de représentants
d'intérêts commerciaux ou autres de ce pays,
et -en me plaçant à un point de vue plutôt
régional ou au moins au point de vue de
l'Ouest du Canada, les preuves évidentes de
la prospérité dont jouit une très grande partie
de notre pays.

C'est naturellement dans les rapports con-
cernant notre commerce que nous cherchons
ces preuves; toute augmentation dans notre
commerce avec les autres nations est une
preuve de la prospérité du Canada. Nous
constatons que, pendant un an, notre com-
merce d'exportations s'est accru de $233,000,-
000. Dans les exportations considérées séparé-
ment, le Canada, comparativement à sa popu-
lation, de tous les pays du monde, -tient la
deuxième place et ne le cède qu'à l'a Nou-
velle-Zélande, et notre commerce total, tou-'
jours proportionnellement à notre population,
place le Canada au sixième rang de toutes les
nations du globe. C'est un fait remarquable
que le chiffre de nos exportations s'est doublé
depuis 1913. Notre essor a donc dépasse
notablement celui d'avant-guerre, et ce fait
prouve que le Canada s'est engagé dans une
période de croissante prospérité. Si cette
Chambre désire une autre preuve de notre
prospérité, elle la trouvera patente dans les
résultats remarquables obtenus par nos che-
mins de fer nationaux du Canada. Il y a peu
d'années, ce projet nous plongeait dans le
désespoir; nous entendions toujours 'parler
de déficits; mais maintenant on nous annonce
des surplus. Il y a quatre ans, le surplus dé-
claré était de $3,000,000. Aujourd'hui, on
nous fait prévoir un surplus de $45,000,000.
Ce résultat ne peut provenir que 'de deux
causes: la bonne administration et l'améliora-
tion des conditions économiques du pays. Il
faut que le trafic ait considérablement aug-
menté pour que le chemin de fer puisse nous
faire un tel rapport; et ce trafic est venu en
partage à nos deux grands réseaux de voies
ferrées par suite de progrès constants et de
l'amélioration des conditions industrielles au
Canada.

On a mentionné avec raison la moisson
abondante dans tout le Canada. Le temps
de la moisson a d'abord apporté des alarmes
dans les plaines de ·l'Ouest. 'On craignait que
la récolte, qui s'annonçait l'une des plus
abondantes, serait complètement détruite ou
fortement endommagée par la mauvaise tem-
pérature. Les conditions climatériques ohan-

gèrent heureusement, la moisson devint plus
belle, et je crois pouvoir assurer qu'elle a at-
teint le même rendement que si la tempéra-
ture avait toujours été favorable. De toute
façon, dans l'ouest du Canada considéré géné-
ralement, la moisson a été très abondante et
elle a rapporté de bons revenus.

Toutefois, pour juger des conditions agri-
coles dans l'ouest du Canada, ce serait une
erreur de baser notre jugement de la prospé-
rité de cette partie du pays sur la récolte des
grains seulement. Il est vrai que jusqu'à ces
dernières années, les grains constituaient la
principale ressource de l'agriculture dans
l'Ouest, mais un heureux et remarquable chan-
gement s'est produit, et maintenant la richesse
agricole ne provient pas seulement des récol-
tes des grains, mais aussi de la culture mixte
ou système agricole dit de rotation. J'aime-
rais à dire quelques mots du progrès amené
par ce système, car je crois que le pays en
général ignore ce qui s'est opéré; et si je
limite mes remarques à la province de l'Al-
berta, c'est seulement parce que je possède
les chiffres se rapportant au progrès dans
cette province.

L'Alberta a été formée en province en 1905,
mais cinq ans au:paravant, en 100, le revenu
total de l'industrie laitière y était à peine de
$500,000. En 1924, dernière année dont j'ai
pu me procurer les chiffres, 'la valeur totale
des produits laitiers dans T'A.liberta atteignait
le chiffre de $23,000,000. Ceci démontre que
Plagriculteur de l'Ouest a suivi le conseil que
lui donnaient les chefs de l'industrie et de la
finance de l'est du Canada. Il est probable
que cet avis fut d'abord reçu avec peu die
faveur, mais les résultats obtenus justifient
pleinement. le changement qui s'est opéré de
la culture intensive du grain seulement au
système de rotation. Au temps de sa for-
mation les ,produits de l'industrie laitière dians
la province de l'Alberta sufisaient juste au
besoin de sa consommation; cependant, dans
une de ces récentes années, cette province
expédia plus de 4,000,000 de livres de beurre
dans les autres parties du monde. En 1905,
la valeur totale des produits agricoles dans
l'Alberta se chiffrait à $20,000,000; 'an der-
nier, en 1925, les produits agricoles dans cette
province seulement atteignaient la valeur con-
sidérable de $254,000,000. C'ette valeur ne
provient pas d'es grains seulement. Elle pro-
vient du changement dans le mode d'e cul-
ture, et du fait que notre classe agricole
s'adonne de plus en plus à une culture par
l'assolament.

Au cours de ces dernières semaines, s'est
produit un incident remarquable que je veux
citer à l'appui de ce que je me propose de
dire au sujet de l'imnmigration. Vous avez
tous entendu parler de l'exposition interna-
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tionale des produits de ferme, tenue à Chi-
cago. Les prix décernés à cette exposition
confèrent avec eux le championnat du monde.
C'est-à-dire que si un homme y va et gagne
un prix pour son grain, il est reconnu comme
le champion du monde pour la culture de ce
grain. Cette année, les premiers prix pour
l'avoine et le blé ont été gagnés par un homme
dont la propriété agricole est située dans 'lia
province de l'Alberta à 450 milles au nord
die la frontière des Etats-Unis. Il est très
intéressant de savoir que du grain qui mérite
de remporter des palmes peut être récolté dan
de telles régions. Je pourrais aussi rappeler
à vos souvenirs qu'en 1876, cinquante ans
avant la formation de la province de l'Alberta,
le premier prix accordé, pour la culture du
blé, par l'Exposition centennale de Philadel-
phie, fut décerné à un homme de Fort Ver-
milion, situé à quelque 700 mililes au nord
de la frontière américaine. Ce fait vous dé-
montrera les vastes possibilités de ce pays et
vous aidera à comprendre que les agricul-
teurs peuvent devenir prospères même dans
.es régions situées le plus au nord.

Maiq c'est surtout sur le problème de l'im-
migration, problème que doit résoudre 1E Ca-
nada, que je veux exprimer mes vues. A nulle
date de son histoire, le Canada n'a eu autant
besoin de population qu'à l'heure actuelle.
Nous avons une dette énorme; nous avons
notre problème de chemins 'de fer; et il
semble que le principal et le plus sûr moyen
de sortir de nos difficultés est dtamener dans
notre pays une population plus grande et dies
capitaux plus considérables pour aider à l'ex-
ploitation progressive de nos vastes ressources
naturelles.

Notre problème d'inuigration peut être en-
visagé sous différents aspects. Il y a des per-
sonnes qui veulent que nous ne fassions venir
au Canada que des gens de la Grande-Breta-
gne. Il y en a d'autres qui disent que nous de-
vrions, dans l'intérêt du pays. faire venir des
immigrants de toutes les parties du monde
pour les établir dans les plaines de l'Ouest.
D'autres enfin prétendent que nous avons sur-
tout besoin d'hommes d'expérience, que c'est
folie de vouloir établir sur la terre des gens qui
ne connaissent rien de l'agriculture. Je suis
enclin à me rallier à cette dernière opinion,
mais je ne voudrais pas affirmer que des gens
qui n'ont aucune expérience dans les travaux
de ferme ne puissent devenir des cultivateurs
prospères. L'homme qui, cette année, gagna
le championnat du monde, à Chicago, n'avait
jamais travaillé sur la terre avant ces dernières
années. Il prit 'part à la guerre et, à son retour,
il suivit les cours de génie civil à l'Université
de -l'Alberta dont il obtint le diplôme d'ingé-
rieur; et ce fut en exerçant sa profession dans
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la région de 'la rivière la Paix qu'il décida de
s'adonner à l'agriculture. Cet homme n'est
pas le seul qui, sans expérience agricole, soit
devenu un cultivateur prospère. Il y a dans
la Saskatchewan un homme du nom de
Mitchell, émigré d'Angleterre où ill était, je
crois, employé dans une fonderie de fer, qui
a plusieurs fois gagné des prix à Chicago.
Dans d'Alberta, nous avons un autre cultiva-
teur distingué, le major Strange qui, me dit-
on, ne connaissait rien de l'agriculture avant
son retour de la guerre. Tout ceci tend à
prouver qu'il ne faut pas établir une limite
trop rigide et dire que nous ne devons
neceipter que des colons d'expérience. Nous
devrions détirer surtout l'immigration d'hom-
ties, de préférence ceux de 'la Grande-Bre-
tagne, qui sont prêts à travailler comme
ouvriers de ferme, pendant un an ou deux, si
c'rst nécessaire, pour apprendre à cultiver avant
de 'placer des capitaux dans une exploitation
agricole. Ce iserait folie d'encourager des
hommes à venir placer des capitaux sur des
terres dans les provinces maritimes, dans les
provinces de Québec ou d'Ontario. ou dans
'Ouest, s'ils ne sont pas prêts à devenir

ouvriers de ferme durant une période limitée
afin d'acquérir l'expérience de l'agriculture. Je
le répète, nous avons surtout besoin d'aug-
iienter notre population, et nous ne devrions

pas limiter à la Grande-Bretagne notre source
d'immigrants. La plupart des émigrés de la
Grande-Bretagne qui cherchent un nouveau
domici'le ne sont pas des agriculteurs, et il y
a dans d'autres 'pays de l'Europe des gens qui
deviendraient de bons colons et qui seraient

'épar'és à surmonter les tribulations qu'ils
rencontreront infailliblement dans ce pays.
Je cr-ois que c'est une erreur de peindre les
conditions de notre vie sous des couleurs trop
brillantes. Il est mieux, ce me semble, de dire
la vérité, de 'laisser savoir aux gens que nous
avons des hivers rigoureux et s'ils viennent
.'établir ici, ils doivent se préparer à surmonter
des difficultés. Il est très mial de faire naître
dans leur esprit une fausse impression, car ils
éprouveront des déceptions, deviendront des
agents de tristes nouvelles et enverront dans
leur pays des rapports tout défavorables à
l'égard de notre pays. Disons leur 'la vérité
pour qu'ils connaissent d'avance les problèmes
qui se présenteront à eux au Canada.

L'ouest du Canada progresse et on le
constate même en ne tenant aucun
compte de l'agriculture. Les autres acti-
vités industrielles se répandent lentement,
mais sûrement, dans les plaines de l'Ouest.
L'industrie de la pâte du bois s'est
établie au Manitoba. Dans l'Alberta, on vient
de mettre en opération une industrie de la
betterave à sucre, et bien que l'établissement
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ait coûté plus de $1,000,000 à la compagnie
américaine qui est venue l'installer dans cette
province, sa production ne suffit à remplir
qu'une partie des besoins de la province elle-
méme. Vous pouvez conclure de 'là qu'il y a
place pour bien d'autres industries du même
genre qui contribueront toutes à da prospérité
du cultivateur.

Nous entendons bien des critiques parce
que les Etats-Unis placent des capitaux dans
ce pays. Il semble que les capitalistes amé-
ricains soient plus empressés que les capi-
talistes canadiens d'exploiter nos ressources
naturelles. Pour établir une industrie de la
betterave à sucre, il nous a fallu nous adres-
ser à des capitalistes américains; et quand
nous voulons établir des fabriques de conserve,
il semble qu'il nous faut encore plutôt comp-
ter sur le capital des Etats-Unis que sur les
capitaux canadiens. A mon sens, c'est une
erreur. Je crois que nos industriels devraient
avoir plus de confiance dans notre pays et
qu'ils devraient faire tout ce qu'il leur est
possible pour encourager la culture par asso-
lement et la fabrication des produits de la
ferme.

Je veux mentionner très brièvement une
source de richesse qui se développe dans la
,Colombie-Anglaise où, l'an dernier, la pro-
duction des minerais a -été estimée à $68,-
000,000. A Kimberley, C.-A., tout près des
limites de ma propre province, il y a une des
mines de plomb les plus considérables du
monde. Ceux d'entre vous qui suivent les
mouvements de la bourse des mines ont en-
tendu parler de la mine Sullivan. Cette
mine s'est développée graduellement. Ce n'est
que récemment que les gens ont commencé à
comprendre ce qui s'opérait à Kootenay-Est.
On estime que dans cette petite région de la
.Colombie britannique, on pourra extraire
8,000 tonnes de minerai de plomb par jour, e,
qu'il faudra bientôt établir un autre haut
fourneau pour le fondre.

Je crois qu'il est bon d'appuyer sur ces faits
qui démontrent notre prospérité et l'expan-
sion de nos industries. Le moment doit être
à la joie, et si je puis exposer devant mes
honorables collègues des faits qui les encou-
ragent et les réjouissent, je croirai que j'ai
rendu service à mon pays.

Je pourrais parler d'autres industries qui
s'établissent dans l'ouest du Canada, mais
comme elles ne sont qu'à leur début, je n'ose
les mentionner. Quelques-uns de nos amis de
l'Est se montrent bien sceptiques au sujet des
puits de pétrole de l'Alberta, mais on y a
percé des puits qui donnent déjà de bons ré-
sultats, et dans toutes les parties de la pro-
vince, on dépense de grosses sommes à la re-
cherche de ressources qui existent certaine-
ment. Tout auprès de la frontière albertaine,

dans l'état du Montana, on voit des martinets
foreurs et des derricks de puits de pétrole sur
des milles et des milles de distance.

Sûrement, la Providence n'a pas interrom-
pu cette grande ressources naturelle juste à la
frontière internationale; nous avons tout le
droit de croire qu'elle se continue de notre
côté de la ligne-frontière. Si notre espoir
n'est pas déçu, des sommes considérables qui,
chaque année, vont à l'étranger pour l'achat
des produits du pétrole, seront dépensées au
Canada, et nous aurons ainsi l'avantage de
garder notre argent dans notre pays.

Le discours du Trône mentionne le rapport
de la Commission des droits des provinces ma-
ritimes. Puisque nous avons eu nos problè-
mes dans l'Ouest et que ces problèmes ont
donné lieu à des agitations, je crois que j'ai
qualité pour exprimer mes sympathies à la
population des provinces maritimes, et je for-
mule l'espoir-qui est aussi, je crois, l'espoir
de l'ouest du Canada-qu'en se basant sur
les conclusions du rapport, on trouvera une
solution satisfaisante de ces problèmes. D'autre
part, je crois que la solution de la plupart des
problèmes provinciaux dépend des provinces
elles-mêmes plutôt que du pays tout entier.
Quand on considère l'expédition par voies
ferrées et océaniques des produits de l'ouest
du Canada aux marchés de la Grande-Bre-
tagne, on se demande s'i'l ne serait pas pos-
sible que les agriculteurs des provinces mari-
times s'adonnassent à la production de ce qui
est le plus nécessaire et le plus en demande en
Grande-Bretagne et en Europe-les bestiaux,
les produits laitiers et autres-quand ces agri-
culteurs n'auraient qu'à mettre ces produits à
bord des navires à Halifax et à Saint-Jean pour
les expédier aux marchés de destination. Il
me semble qu'en concentrant ainsi le travail
sur ces produits on parviendrait à résoudre
quelques uns des problèmes des cultivateurs
des provinces maritimes. Quoi qu'il en soit,
nous demandons de considérer d'un oil sym-
pathique les problèmes des provinces mariti-
mes, et nous espérons que bientôt la popula-
tion de ces provinces entrera dans l'ère de
prospérité dont jouissent actuellement, nous
le constatons, les gens qui habitent les plaines
de l'Ouest.

J'ai maintenant parlé de tous les sujets que
je voulais mentionner d'une manière parti-
culière. En terminant, je voudrais imprégner
vos esprits de l'idée que ce dont le Canada a
besoin au moment actuel n'est pas seulement
l'unité des peuples qui l'habitent, mais aussi
leur confiance et leur vision de l'avenir. Si
notre peuple a confiance dans notre pays et
ses ressources, s'il peut entrevoir la grandeur
de ses destinées, nous n'avons rien à craindre
pour le bien-être du Canada.
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L'honorable O. TURGEON: Honorables
messieurs, ce n'est pas sans crainte que j'ai
accepté la tâche d'appuyer l'adresse en ré-
ponse au discours du Trône, sachant bien que
dans les circonstances, un homme de plus
grande valeur pourrait mieux que moi exposer
l'état financier et économique du pays et
attirer avec plus de force l'attention du peuple
du Canada sur la situation actuelle.

Mais avant d'entrer en matière, je tiens à
remplir mon premier devoir envers Son Ex-
cellence le Gouverneur général, qui pour la
première fois est appelé à convoquer le parle-
ment canadien et qui nous a donné le pro-
gramme à suivre dfans l'étude des questions
les plus importantes pour le pays. Je prie
Son Excellence le Gouverneur général de
croire à ma déclaration: son arrivée dans le
pays est bien vue de tous, et les immenses
services qu'il a déjà rendus à la Grande-
Bretagne et à l'empire britannique dans les
différentes missions d'intérêt public qui lui
ont été confiées, sont bien propres à comman-
der notre admiration, et nous savons d'avance
que son séjour parmi nous sera toujours de
plus en plus agréable. Je me joins avec plaisir
à l'honorable sénateur qui a proposé l'adresse
en réponse au discours du Trône, pour lui sou-
hiater, au nomî -iurtout de la population des pro-
vinies de l'Est du Canada, un bonheur complet,
ainsi quî',i sa noble et gracieuse compagne, qui a
déjà si bien su, elle aussi, gagner la sympathie,
le respect et !'admiration du peiple canadien.

Je souseris aussi à l'expression d'admira-
tion que l'honorable préopinant vient de pro-
férer au sujet <le notre dernier Gouverneur
général, lord Byng. J'admire comme lui l'a-
mour qu'il a manifesté pour notre pays, l'in-
térêt qu'il a apporté à toutes nos relations, et
je dois dire dans cette Chambre que pas un
Canadien plus que l'humble représentant de
Gloucester n'apprécie davantage les œuvres
de lord Byng, non seulement au Canada, mais
surtout à la guerre. Après le maréchal Foch
et un autre ou deux des généraux anglais, il a
certainement le plus contribué à la fin de la
guerre. Jamais je ne pourrais oublier son
nom et ses œeuvres, qui recevront à tout jamais
I'admiration de la postérité dans li'histoire.

Il me fait plaisir île dire tout de suite que
le Canada est entré depuis quelque temps dans
une ère de prospérité déjà remarquable et qui
promet d'augmenter d'une année à l'autre.
Nous en avons la certitude par l'état d'esprit
de la masse du peuple qui, at lieu de se plain-
dre et d'exprimer des craintes pour l'avenir,
échange des sourires, expressions de bonheur
et de prospérité.

La statistique affirme qu'il n'y a presque
plus de sans-travail dans le moment et que
les industries augmentent leur production de
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jour en jour. Ces assertions sont confirmées
par les rapports que nous donnent les hommes
et les compagnies le mieux en état de con-
naître les conditions industrielles et économi-
ques du pays. Cette conviction nous est don-
née par les directeurs de nos principales ban-
ques canadiennes, dont l'une, la Banque
Royale du Canada, dans un dernier rapport
annuel donnait un témoignage irrécusable de
l'augmentation du commerce et du dévelop-
pentent de nos ressources naturelles à un point
inconnu jusqu'aujourd'hui. Nous avons aussi
la déclaration île la Banque de Montréal, la
plus grande institution financière du Canada
et même une des plus grandes de l'univers,
qui nous donne des rapports bien définis qui
sont le plus grand encouragement possible
pot l'avenir. Ces institutions affirment que
dans toutes les branches du commerce l'acti-
vité est grande et que malgré une concurrence
active, les profits augmentent de même que la
confiance clans le capital investi dans le déve-
loppement de nos ressources naturelles, surtout
dans l'industrie le la pulpe et du papier en
même temps que dans l'exploitation des dé-
pôts minéraux et le développement des forces
hydrauliques du pays. De telles autorités
-ont (les plus dignes de foi.

Il est égaleient avéré, d'après les chiffres
officiels. que depuis le premier avril de cette
antinee. pas moins de 42,026 Canadiens qui
avaient traversé la frontière clans l'espérance
l'amiitéliorer leur sort sont revenus au Canada

avec la ferme intention d'y rester.
L'inniigr'ation durant les dix premiers mois

de l'année 1926 s'est montée à 122,848, une
augmentation le soixante-trois pour cent sur
les chiffres des mêmes mois de l'an dernier.

Avec tout cela, il nous faut croire à une ère
île prospérité grandissante.

Si à touttes ces considérations nous ajoutons
l'étude de la sirtuation1 ferroviaire dans le
Canada, nous voyons avec plaisir et même
avec étonnement le progrès qui a été fait
dans l'opération des chemins de fer de l'Etat.
Le dernier rapport lu sous-miniistre des che-
mîis le fer du Canada exeplique l'améilioration
qui a eut lieu depuis que la Commission a
pris charge des chemins de fer di pays. Le
rapport de l'année 1925 crée même une impres-
sion qui va jusqu'à nous laisser entrevoir la
possibilité que, durant l'année 1926, la Com-
mission des Chemins de fer Nationaux sera
en mesure île payer à même ses propres re-
venus, touit le montant des intérêts dus au
public; ce qui veut dire que, pour la première
fois, il lui sera possible de rencontrer toutes
ses obligations, sans cmprunter du gouverne-
ment ni dut public pour le paiement des
intérêts.
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Nous voyons par ce rapport du major Bell
que durant l'année fiscale 1921-1922, il fut
nécessaire de pourvoir la somme de 183 millions
au compte des chemins de fer nationaux, tan-
dis qu'en 1925-1926, la somme fournie par le
gouvernement n'était que de dix miliions. En
1920, les additions à la dette des chemins de
fer se montaient à 145 millions de dollars,
dont 14 millions venaient du gouvernement et
131 millions en créant d'autres dettes. En 195,
l'addition à 'la dette des chemins de fer se
montait à 63 millions, dont 31 millions
venaient du gouvernement et 31 millions
étaient imputables sur le compte des dé-
penses. Nous voyons par là que le dé-
ficit annuel de 80 millions de dollars
est réduit à 41 mildions de dollars. C'est 'là,
je crois, un encouragement pour l'avenir, et il
nous reste à désirer que la même sage direc-
tion nous assurera la continuation de cette ère
de prospérité; et l'augmentation du trafic dans
tout 'le Canada de nos chemins de fer cana-
diens nous porte à croire, je pourrais dire, que
non seulement ils rencontreront leurs dé-
penses, mais qu'ils deviendront une source de
revenus pour le pays.

Comme je viens des Provinces maritimes,
il y a pour moi dans de discours du Trône
des clauses très encourageantes. Je veux par-
ler du Ra,pport de la Commission Royale sur
la situation économique des Provinces mari-
times.

Cette Commission fut établie par le gou-
vernement durant la dernière session, au mois
de mars dernier, je crois, avec pouvoir de s'en-
quérir sur la cause des plaintes multiples
portées depuis quelques années par la popula-
tion des Provinces maritimes en générail. Le
diacours du trône nous annonce que 'la con-
elusion de ce rapport occupe maintenant l'at-
tention du gouvernement et qu'un projet de
loi sera présenté pour la mettre à exécution.
Avec toute la réserve requise, j'exprime l'es-
poir que le gouvernement et le parlement
mettront ces recommandations en exécution
lorsqu'elles seront jugées praticables et cons-
titutionneules.

Les honorables messieurs de cette Chambre
savent que je suis toujours sensible au sujet
de toute tentative de changement à notre
Constitution, que l'expérience des années me
fait régarder avec un respect toujours grandis-
sant.

Une des recommandations que j'apprécie le
plus est la question du problère du combus-
tible. On nous dit que des mesures seront pro-
posées afin de donner de d'aide aux établis-
sements fondés pour la production du coke
domestique provenant de la houilie canadienne.

L'industrie de la houille est la principale inm
dusbrie de la Nouvelle-Ecosse. La production
de la houille a d'iminué dans cette province,

et la cause en est en grande partie, l'impor-
tation de la houille américaine, surtout dans
les provinces de Québec et de 10ntario qui
n'ont pas l'avantage de posséder cette grande
ressource. Souvent on a entendu proposer
l'augmentation des droits tarifaires sur la
houille américaine. Les honorables messieurs
d'e cette Chambre savent que je n'ai jamais
été un grand admirateur du tarif élevé, surtout
sur les produits de nécessité. En augmentant
le tarif, on augmente naturellement le prix
pour le consommateur dans les deux provinces
que je viens de nommer, tandis qu'avec d'éta-
blissement d'une industrie qui devra produire
le coke provenant de la houille canadienne, on
assurera pour ainsi dire un marché canadien
à la houille de la Nouvelle-Ecosse.

J'espère donc que les mesures nécessaires
seront prises pour donner tout lencouragement
possible à l'établissement de ces usines, ce qui
assurera, pour ainsi dire, un marché canadien
au commerce du pays et au trafic de nos voies
ferroviaires.

'Cette conversion du charbon canadien en un
combustible sans fumée et d'une haute qualité,
égale à celle de l'anthracite importé des 'Etats-
Unis, est une industrie susceptible de déve-
lopipements si grands ·que notre population
actuelle ne 'peut en saisir encore toute l'éten-
due. A part le coke, ce procédé nous fournira
un gaz utile pour besoins domestiques ou autres
usages importants. Traité scientifiquement,
notre charbon nous donnera aussi des huiles
et deviendra une source d'électricité aussi peu
coûteuse que celle provenant de nos forces hy-
drauliques qui nç peuvent transmettre leur
énergie à tous les coins de notre vaste territoire.
Je félicite le gouvernement d'avoir reconnu la
valeur potentielle de cette nouvelle industrie.

La grande question étudiée par cette Com-
mission est la question du transport et du
tarif des marchandises sur nos chemins de
fer. Le transport est la question vitale, non
seulement pour les Provinces maritimes, mais
pour tout le Canada. Les ressources de notre
pays sont immenses, et même je dirais inépui-
sables, quant aux pêcheries, au moins; mais
elles sont distribuées sur un territoire vaste
de trois à quatre mille milles de distance entre
les côtes de l'Atlantique et celles du Pacifi-
que. La consommation domestique, comparée
à notre production, est tout à fait inadéquate.

Les régions les plus productives sont à de
grandes distances de nos ports de mer, telles
que les provinces des Prairies, éloignées des
côtes de l'Atlantique aussi bien que des
côtes du Pacifique. Cependant, c'est l'accrois-
sement de la production dans ces provinces
qui contribuera le plus à la prospérité des
provinces industrielles de Québec et de l'On-
tario, par l'augmentation de la production
agricole qui augmentera la production des
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instruments aratoires et de toute autre mar-
chandise que ces provinces ne produisent pas.
De même la prospérité des Provinces mari-
times contribuera à la prospérité des provin-
ces centrales.

Le développement de nos ressources natu-
relles et la distribution de leurs produits de-
mandent donc une sage et intelligente consi-
dération de la part des autorités régissant nos
chemins de fer. L'augmentation du trafic
seule pourra sauver notre situation ferro-
viaire, et pour cela il faudra conserver tout le
trafic possible pour nos chemins de fer cana-
diens et nos ports canadiens, au lieu de lui
laisser prendre la direction des chemins de
fer et des ports américains. C'est cette grande
question de transport vers nos ports de Saint-
Jean et d'Halifax qui conservera le plus, dans
mon opinion, l'harmonie dans notre popula-
tion et lui donnera un élan considérable vers
la prospérité. On demande d'expédier des
produits de l'Ouest par les ports canadiens de
l'Atlantique, et on ne doit jamais oublier que
sans nos ports d'hiver, la Confédération n'au-
rait probablement jamais eu lieu.

Ces ports manquent encore d'outillage pour
le trafic d'hiver, et je suis content de voir à
l'article 16 du rapport, la recommandation au
gouvernement fédéral d'établir, en vertu de
nos lois, pour chacun d'eux, une commission
de havre, dont les fonctions consisteront à amé-
liorer le port au point que graduellement des
débouchés soient créés qui permettront au
commerce de s'exercer tant en hiver qu'en
été. J'ai toujours regretté le refus, ou la re-
mise à plus tard, de ces medures par la popu-
lation de Saint-Jean. Elle acceptera, j'en
suis sûr, une telle offre de cette mesure; et
le développement de nos ports de l'Atlanti-
que augmentera beaucoutp le commerce de
l'Ile du Prince-Edouard. Nous devons ad-
mettre que depuis le commencement de cette
année 1926, le président de l'administration
des chemins de fer, sir Henry Thornton, a
contribué beaucoup à l'amélioration des con-
ditions sur la région atlantique du chemin de
fer canadien et j'ai confiance qu'il continuera
l'accomplissement du programme qu'il a tracé.

J'appuie la Commission Royale dans sa
déclaration que la division de l'Atlantique
doit être à Lévis et non à la Rivière-du-
Loup. J'ai déjà demandé ce changement
dans cette Chambre, il y a une couple d'an-
nees.

J'espère que la Commission des chemins
de fer accueillera avec toute la sympathie
possible la demande d'un tarif préférentiel
sur les marchandises, car, j'en suis sûr, cette
diminution des taux sera bientôt compensée
par une augmentation de transport.

L'hon. M. TURGEON.

Le rapport de la Commission recommande
encore l'étude des subventions aux provinces,
et surtout aux Provinces maritimes. Ce pro-
blème ne pourra être réso-lu que par une con-
férence interprovinciale dont les conclusions
devront être approuvées unanimement par nos
législatures dans l'intérêt général de toutes -les
provinces.

Venant des Provinces maritimes-de la Pro-
vince du Nouveau-Brunswick, je suis grande-
ment intéressé à -la prospérité de ces provin-
ces. Toutefois, il y a dans ce rapport des re-
marques qui attirent vivement mon attention.
On d'it que les subventions ne sont pas suffi-
sautes, et qu'elles n'ont pas produit l'effet que
l'on en attendait.

Il est vrai que les Pères de la Confédération,
lorsqu'ils ont établi ces subsides, croyaient, et
devaient croire, que la population de nos pro-
vinces augmenterait rapidement et que. par
conséquent, ces subventions augmenteraient
dans la même proportion. Il est toujours pé-
nible de constater certains faits et de les énon-
cer, mais je fais les déclarations suivantes
dans l'intérêt futur de nos provinces mêmes:
c'est que notre population, au lieu de rester
sur notre sol, s'est dirigée vers les Etats-Unis
et que la population de ces provinces est res-
tée, à bien dire, stationnaire. Bien petite est la
proportion qui a été s'établir dans les Pro-
vinces de l'Ouest. C'est aux Etats-Unis qu'elle
s'est toute envolée.

A la page 14, le rapport dit que depuis
1911, la popui'ation des Provinces maritimes
n'a augmenté que de dix pour cent. La -Com-
mission n'a peut-être pas été mise au courant
des choses, comme je le suis moi-même, et je
dois dire que cette augmentation durant cette
période, quant à la province du Nouveau-
Brunswick, est entièrement 'due à la popuila-
tion frança:ise-acadienne. Il me fait peine de
le dire, mais c'est dans l'intérêt général que je
le dis, la population anglaise de a province
du Nouveau-Brunswick depuis la Confédéra-
tion jusqu'à 1921 n'a augmenté que de trente
et une âmes, et toute d'augmentation de la
population de la province est due à la popu-
lation française-acad:ienne. Aujourd'hui. mes
amis co-provinciaux du Nouveau-Brunswick
demandent à grands cris l'immigration étran-
gère. Je constate avec regret que nous avons
laissé faire 'l'émigration de nos enfants et que
ces terres vacantes que l'on 'offre aujourd'hui
à Fimmigrant étranger, dans la province du
Nouveau-Brunswick, n'auraient jamais dû être
désertées, et que le nombre de nos enfants
partis du Nouveau-Brunswick pour les Etats-
Unis, dans 'l'espace d'une seule génération,
égale presque la population actuelle. J'ai tou-
jours cherché à gairder notre population chez
nous, et, si au cours de ma carrière je n'ai
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pas réussi suivant mon désir, je puis au moins
déclarer que le 'omté de Gloucester démontre
une plus grande augmentation que partout
ai'lleurs.

J'ai eu l'occasion plusieurs fois de me ren-
contrer avec mes confrères de la Chambre des
Communes et avec d'autres autorités de notre
province qui demandaient un changement de
la Constitution qui nous donnerait le droit
de conserver notre représentation au Parle-
ment du Canada. Je 'leur disais que c'était
notre population que nous devions d'abord
garder, et, qu'alvec la. conservation de l'aug-
mentation naturelle de notre population, notre
représentation serait maintenue par là-même.

J'espère maintenant que les recommanda-
tions faites par la Commission Royale au
sujet de la colonisation recevront la consi-
dération la plus sérieuse de nos autorités pro-
vinciales aussi bien que fédérales, et qu'elles
s'efforceront de garder notre population sur
le sol canadien en général et dans notre pro-
vince en particulier.

Le discours du Trône mentionne que la
construction du chemin -de fer de la Baie
d'Hudson a fait des progrès remarquables et
annonce que 'le gouvernement a l'intention de
confier l'examen du havre à un expert bri-
tannique, faisant autorité, sur les conditions
produites par les marées et 'les estuaires sur
les ports de mer.

C'est avec plaisir que je vois cette décision,
car j'ai toujours douté et je doute encore de
la praticabili-té de la navigation au havre
du Port Nelson, tandis que les conditions de
Fort Churchill sont reconnues naturellement
excellentes. Ce serait un vrai malheur de
choisir un port de mer où les courants de
même que les tempêtes pourraient causer
beaucoup de tort au trafic. J'ai donc repris
confiance en apprenant cette décision du gou-
vernement, qui veut dire, je crois, que s'il
est nécessaire d'utiliser le havre de Fort
Churchill, ce changement sera accompli.

Le discours du trône nous annonce aussi la
nomination récente d'un -ministre plénipoten-
tiaire accrédité par Sa Majesté pour repré-
senter les intérêts du Canada aux Etats-Unis.
Ceci marque certainement une époque impor-
tante dans l'évolution des relations interna-
tionales du Dominion. L'œuvre de notre
digne représentant contribuera certainement
à créer un esprit d'harmonie toute fraternelle
entre les deux nations, esprit qui pourra aider à
régler dans l'avenir bien des problèmes inter-
nationaux de grande importance. Son oeuvre
pourra aussi établir un sentiment de 'coopé-
ration commerciale et économique qui seront
à l'avantage de tout le Canada et surtout des
Provinces maritimes.

Les témoins qui ont comparu devant la
Commission Royale d'enquête sur les griefs

des Provinces maritimes ont tous demandé
avec instance l'admission gratuite des pro-
duits de nos ressources de la forêt, de la terre
et de la mer sur le marché américain, avan-
tage que nous avons perdu en 1911 par 'le
refus de la réciprocité avec les Dtats-Unis.
Reprenons courage pour un meilleur avenir.

Je souhaite de tout coeur tout 'le succès pos-
sible dans son importante mission à l'hono-
rable ministre plénipotentiare du Canada à
Washington. L'honorable Vincent Massey a
toute la compétence et les qualités voulues
pour remplir les hautes fonctions que le gou-
vernement vient de lui attribuer. Une telle
Commission est certainement devenue une
nécessité car nos relations sont devenues si
importantes que seul un Canadien qui con-
naît bien le sentiment canadien peut aujour-
d'hui parler avec autorité. Dorénavant, nous
aurons à négocier nos propres traités. Nous
devrons alors en assumer la responsabilité.

Le Conférence Impériale a certainement
donné une définition officielle de l'autonomie
réelle des Dominions.

Notre premier ministre, le très honorable
Mackenzie King, a déclaré qu'il éprouvait
une grande joie en exprimant sa conviction
que les conclusions de la Conférence Impé-
riale sont un sûr présage d'une plus grande
harmonie entre les différents Dominions et
il ajouta que si la Conférence Impériale n'a
pas opéré de grands changements, elle a cer-
tainement fait connaître aux autres pays,
d'une manière plus claire, les conditions
réelles des relations entre les divers Domi-
nions

Notre autonomie dans nos propres affaires
est suprême et reconnue telle. Cette liberté
d'action dans notre maison ne diminue nulle-
ment notre haute considération, notre dé-
vouement pour la Grande-Bretagne et les
autres Dominions. Nos relations extérieures,
notre liberté d'action dans le domaine inter-
national n'affectent en rien notre constitu-
tion interne, qui est écrite d'une manière in-
délébile, qui est permanente, susceptible d'au-
cun changement, excepté du consentement
unanime d'es législatures de toutes les pro-
vinces du Canada. Nous avons nos cours
canadiennes pour définir la question de droit
dans certaines controverses qui pourraient
surgir entre elles.

Inutile de se créer des craintes au sujet
des droits des minorités catholiques ou au-
tres, au sujet de nos droits bilingues, lesquels
droits sont tous inattaquables.

Le représentant du Canada, notre honora-
ble premier ministre, et son conseiller et co-
opérateur, l'honorable ministre de la Justice,
méritent certainement notre haute considéra-
tion et nos cordiales félicitations pour leur
attitude à cette conférence où, pour ainsi dire,
ils ont commandé la situation et se sont at-
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tiré le respect et l'admiration de leurs associés
de la Grande-Bretagne et des autres Domi-
nions, comme nous avons pu en juger par
,les gracieux éloges émanés de toute la presse
britannique.

Enfin un dernier mot. Le soixantième an-
niversaire de la Confédération sera digne-
ment célébré en 1927, nous assure le discours
du trône. Aucun Canadien ne se réjouit plus
que moi de cette décision. Je suis content
de 'cette déclaration du gouvernement au su-
jet de la célébration du soixantième anniver-
saire de la Confédération. Jusqu'à présent,
cet anniversaire n'a pas été célébré avec
l'éclat nécessaire pour inspirer à notre jeu-
nesse l'admiration de l'oeuvre de nos Pères de
la Confédération. C'est à la génération qui
croît qu'incombera le devoir de gouverner le
Canada, et sa mission sera de le gouverner
suivant les traditions de nos fondateurs. En-
courageons notre jeunesse dans la bonne voie,
dans l'amour de notre pays, qui a déjà fait
l'admiration de bien des nations du monde,
et qui, avec les Etats-Unis, a une mission
toute spéciale à remplir envers les nations
de l'Orient, avec lesquelles nous devrons avoir
des relations les plus amicales pour les an-
nées à venir.

Je loue hautement le gouvernement pour
l'invitation présentée au Prince (le Galles,
que nous considérons -toujours non seulement
comme notre roi futur, mais aussi comme un
citoyen canadien. Je nie réjouis aussi de
l'invitation faite au premier ministre de la
Grande-Bretagne. et j'espère qu'ils pourront
tous deux nous visiter dans cette occasion.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs. je vous promets de ne retenir que
peu de temps votre attention par les remar-
ques que je me propose de faire au sujet de
cette motion. Je veux tout d'abord féliciter
celui qui a proposé et celui qui a appuyé la
motion en faveur de l'Adresse pour les paro-
les qu'ils ont prononcées. Je signale plus
particulièrement les remarques du motion-
naire, car je les ai mieux comprises que celles
de celui qui l'a suivi. Si, dans les remarques
de celui-ci, il y a quelque chose à reprendre,
je le prendrai à partie plus tard quand je
lirai son discours dans ma propre langue.

L'honorable 'M. DANDURAND: Mon
honorable ami peut être assuré qu'il a défen-
du les droite des Provinces maritimes.

L'honorable W-B. ROSS: Je suis content
de l'apprendre; cela couvrira une multitude
de péchés.

Les remarques de l'honorable motionnaire
m'ont particulièrement plu, tant par leur
teneur que par l'esprit qui les a dictées. C'est
un discours rempli de justes observations;

L'hon. M. TURGEON.

eliles n'auraient pu être plus justes même si
elles avaient été faites par quelqu'un de ce
côté-ci de la Chambre. Il était certainement
agréable d'entendre mon honorable ami par-
ler de la moisson et de l'état des choses dans
l'ouest du Canada. D'après ce que j'ai pu
comprendre des remarques de mon honorable
ami et de ce que j'ai lu dans les journaux, la
récolte de cette année dans l'Ouest est en bon
état; une partie assez considérable du moins
en a été sauvée pour que les revenus égalent
ceux (le l'an dernier, ce qui est bien agréable
a savoir.

Nous le savons, un grand essor s'est pro-
duit dans l'industrie du papier et de la pâte
de bois, la production du bois de construc-
tion et le rapport des pêcheries ont été satis-
faisants, et un progrès tirès marqué a eu lieu
dans l'exploitation des mines du nord de
l'Ontario et du nord de la province de Qué-
bec. En même temps se produisait une aug-
nentation assez importante dans les exporta-

tions déjà considérables de nos produits ou-
vrés. Quel que soit son parti politique, un
homme est toujours content d'apprendre ces
faits. Je suis content de voir la vérité de ces
faits et j'espère que cette prospérité va non
seulement se continuer, mais qu'elle va encore
S'accroître d'ans une proportion progressive.

Je crois que le pays tout entier doit être
félicité pour la prospérité de, ses affaires. Je
dois aussi louanger la modestie du Gouverne-
ment qui ne s'accorde pas à -lui-même tout le
iérite de ce que nous avons eu une bonne

récolte. Le" anciens gouvernements des deux
pxartis n'ont pas toujours agi de cette façon.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: C'est tin pur oubli de la part dtt Gou-
vernement.

L'honorable W-B. ROSS: Les gouverne-
ments sont portés à prendre pour eux-mêmes
le mérite qui revient à la divine Providence.
J'abonde dans le sens des paroles prononcées
par l'honorable proposeur de l'Adresse au
sujet de la Conférence impériale. Il semble
prendre l'attitude indiquée dans la déclara-
tion de Lord Balfour. Je ne crois pas que la
Conférence ait changé un iota à notre situa-
tion. Je veux dire dans nos relations avec la
mère-patrie et les autres dominions britanni-
ques. Nous sommes exactement où nous
étions avant la Conférence. Elle a défini de
nouveau notre situaition, mais je ne sache pas
qu'elle l'ait rendue plus claire. J'ai lu les
discours de Lord Balfour, et voici, je crois,
l'attitude qu'il prend: "Vous pouvez me poser
des questions auxquelleA je ne puis répondre
qu'en disant: Attendez les évènements." En
1914, on nous a posé des questions, et c'est
Fâme de l'Empire qui y a répondu. Ce que
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Lord Balfour dit maintenant signifie qu'il
nous faut attendre jusqu'à ce qu'un conflit
surgisse, et l'esprit de l'Empire donnera en-
core sa réponse. Si cet esprit reste muet, un
contrat écrit ou une déclaration verbale n'a
aucune valeur.

Il est vrai que nous avons aujourd'hui un
autre rang et une autre stature que ceux que
nous avions en 1914. Je ne veux pas dépré-
cier ce qu'ont fait nos hommes politiques. Ils
ont fait quelque chose, et c'est parfois faire
quelque chose pour un homme politique que
de ne pas mettre d'obstacles à ce qui s'ac-
complit. Sir Robert Borden et sir Wilfrid
Laurier et d'autres ont bien servi le Canada;
je ne veux aucunement diminuer le mérite de
leurs ouvres, mais je dis que le nom "Cana-
dien" n'a pas dans le monde la même signifi-
cation qu'il avait en 1914. Tout en accordant
le mérite dû -aux hommes politiques, nous de-
vons reconnaître que, après tout, ce sont nos
hommes qui ont combattu et sont morts sur
le champ de bataille qui ont vadu aux Cana-
diens 'la renommée qu'ils ont dans le monde
aujourd'hui. Mes paroles ne s'appliquent pas
aux Canadiens seulement; elles s'appliquent
aussi aux Australiens et aux Néo-Zélandais.

Jai dit que s'il s'est opéré un avance-
ment ou un changement quelconque dans
l'état de choses depuis 'la Conférence, nous
trouverons que ce changement existe en paro-
les plu-tôt qu'en réalité. Il y a encore des
problèmes à régler, et ils ne seront réglés que
de la façon indiquée par Lord Balfour. C'est
encore une vérité indiscutée que si deux
hommes montent le même cheval, l'un doit
être en arrière de l'autre; et ei deux gouver-
nements doivent s'occuper d'une affaire aussi
importante qu'une déclaration de guerre ou
une déclaration de paix, l'un d'eux devra avoir
le dernier mot et Vautre .doit suivre.

L'honorable M. CASGRAIN: Lequel aura
le dernier mot?

L'honorable W. B. ROSS: Mon honorable
ami devra répondre lui-même. Je ne pré-
tends pas pouvoir donner une réponse. Je dis
seulement que les choses n'ont absolument
pas changé et le résultat ne m'effraie nulile-
ment. Je rai aucune critique ni aucune autre
remarque à faire à ce sujelt. Nous devons
nous réjouir d'apprendre que nos ministres,
durant leur séjour à Londres., ont pu conclure
un arrangement non seulement avec les minis-
tres impériaux qu'ils ont rencontrés là-bas,
mais aussi un arrangement avec les ministres
des autres Dominions britanniques. Tout le
monde paraît être content, et je crois que
nous devrions aussi l'être.

Laissons-là cette question. Je ne puis sous-
crire tout à fait aux observations de mon ho-

8-2
ÉDITION

norable ami, kF proposeur de l'Adresse, au
sujet des provinces mamitimes. Je crois qu'il
a voulu deur faire une petite leçon sur la ma-
nière de s'aider elles-mêmes. Il se peut qu'elles
méritent cette leçon, mais je crois qu'à l'heure
actuelle, il les trouvera quelque peu récalci-
trantes à ce sujet. Le peuple de ces pro-
vinces a autre chose à considérer: le rapport
de la commission Duncan. Il ne faut pas étu-
dier bien longtemps ce rapport pour consta-
ter combien ce document est sérieux. Il re-
construit toute d'histoire de la convention qui
servit de base à la Confédération, et ce serait
trop exiger de moi que de me demander de
porter immédiatement un jugement sur ce
rapport. Je veux prendre le temps de l'étu-
dier et de me procurer l'opinion qu'en ont les
hommes d'affaires. Je crois que mes hono-
rables collègues se rendront compte que, pour
étudier ce rapport, ils auront besoin de rece-
voir des explications afin d'en connaître la
véritable signification et toute la portée dans
la législation qui en découlera. Dans l'inter-
valle, le rapport lui-,inême n'a aucun effet. Ce
qui ingporte, c'est la conséquence de ce rap-
port, la loi que 'le gouvernement soumettra
au parlement. Commie je le comprends, le
gouvernement s'est engagé à légiférer selon
les conclusions du rapport de la commission,
et je suppose qu'il n'est que juste de n'en pas
trop parler à l'heure actueTle et de ne pas
mettre d'obstacle à l'action du gouvernement,
mais d'attendre que celui-ci nous soumette son
projet de loi. Ce projet nous sera sans doute
présenté tout de suite après l'ajournement, et
alors nous aurons un long débat. Espérant
que le gouvernement s'occupera bientôt de
cette question, je passe à d'autres sujets sans
dire mon opinion sur la ligne de conduite
que devrait suivre le gouvernement en cette
occurrence.

Le discours du trône contient un ou deux
autres sujets dont je veux m'occuper briève-
ment. D'après les conditions où se trouvent
les chemins de fer dans l'Ouest et surtout
après d'énoncé qu'un expert doit être envoyé
à la baie d'Hudson et faire un rapport, je
dois conclure que les embranchements de
l'Ouest et le chemin de fer de la baie d'Hud-
son doivent être miis en état dtre opérés
temporairement, et qu'on doit les considérer
comme des voies de colonisation.

Je n'ai jamais caché que je considérais d'un
oil sympathique l'établissement d'embranche-
ments de chemins de fer dans le Nord-Ouest.
Je crois avoir exposé déjà dans cette Cham-
bre mes vues sur ce sujet, et je répète que
lorsqu'un homme s'établit sur une terre, on
doit lui donner les moyens de transporter ses
produits, soit par terre, soit par eau; autre-
ment il lui faudra périr ou quitter la terre.

REVIS"E
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J'ajouterai qu'il me paraît injuste qu'un
'homme possède les facilités d'expédier ses
produits de deux façons: par terre et par eau,
quand la population, dans d'autres parties du
pays, ne possède ni l'un ni l'autre moyen, et
je m'oppose à donner cette double facilité.
C'est pour la même raison que je mi'oppose
à la construction d'un chemin de fer dans une
région qui en possède déjà un, quand il n'y
en a aucun dans d'autres parties du pays.

Tous ceux qui ont lu l'histoire de l'Ouest
canadien doivent prévoir qu'il nous faudra
dépenser, presque tous les ans, une somme
assez forte pour y construire des -chemins de
fer. Un d'es magnats des chemins -de fer-je
crois que -c'était HilIl-parlant de l'ouest des
Etats-Unis, a dit que tout cultivateur devrait
être capable de conduire son blé à l'élévateur
sans avoir à voyager plus de cinq milles. Il
ajoutait que dans la riche région qui produi-
sait le blé, on pouvait opérer avec profit les
chemins de fer, miême si on les constriuisait
à la distance rapprochée de 10 milles l'un de
l'autre. C'est aussi l'opinion que j'ai 'de notre
Nord-Ouest. Il nous faut résoudre le pro-
blème. Les cuiltivateurs ont le droit d'avoir
des chemins de fer. Pour le présent, je croïis
qu'un homme peut vivre s'il est établi à
quinze milles de l'élévateur, bien qu'il lui
serait plus avantageux d'en être à dix milles
et, encore mieux, à cinq milles.

Mais, je crois que l'Ouest ne nous a pas
traités avec justice. L'autre jour, un homnme
de l'Ouest se plaignait de ce que nous nous
étions opposés à la construction d'un em-
branchement dans sa région. Je lui répondis:
C'est en partie votre propre faute, et vous
rencontrerez encore le même obstacle si vous
ne faites une chose. Dans dix ou quinze cas,
vous venez nous demander de construire un
chemin de fer entre deux points, A et B,-
(le coût de -l'un d'entre eux se 'chiffre à
85,500,000)-sans nous donner un renseigne-
ment sur ce qui se trouve à A ou à B, et
entre A et B. Je crois qu'avant d'être appelés
à nous prononcer sur le mérite de ces bills
de chemins de fer nous devrions avoir tous
les renseignements détaillés qui s'y rapportent.
En Europe, une .pétition de chemin de fer doit
mentionner quel terrain et quelle population
il y a, à A et à B, et entre ces deux endroits.
Nous pouvons recevoir de tels renseignements
au sujet de l'Ouest. De plus, nous devrions
avoir la coopération de la Commission des
chemins de fer. Cette institution de notre
pays a ses ingénieurs et son propre personnel.
Si la construction d'un chemin de fer nous
est proposée, la Commission des chemins de
fer devrait donner au projet son approbation
ou sa désapprobation et nous dire si la cons-
truction de la route est justifiable ou non.

L'hon. W. B. ROSS.

Nous devons en outre recevoir 'la garantie que
ces routes desserviront leur propre région. Le
Parlement devrait en avoir la haute direction.
Si une voie du Gouvernement est suffisante
pour les besoins d'une 'localité et si elle 'lui
donne accès aux marchés, je ne permettrais
pas au Pacifique-Canadien d'y construire une
autre route. Par contre, je ne 'permettrais pas
au Gouvernement de 'construire une route
dans un territoire que l'autre occupe déjà.
Naturellement, 'le temps viendra où nous
aurons plus d'argent et une plus forte popula-
tion, a'lors le 'problème que je mentionne main-
tenant de donner un meilleur service de chemin
de fer dans toutes les parties du 'pays ne se
posera pas à nous avec autant d'urgence qu'au-
jourdhui. Je ne m'opposerai pas à cette partie
du discours du Trône, mais je veux qu'il soit
compris que j'exigerai tous les renseignements
voulus au sujet de ces embranchements avant
de voter pour les bills qui s'y rattacheront. Je
pourrais mentionner un ou deux autres sujets.
Il y a les mesures projetées des prêts agricoles
et des pensions de vieillesse. Comme on a
laissé entendre que ces bilîls pourraient différer
de ceux qui nous ont été soumis durant la
dernière session du Parlement, il vaut peut-
être mieux de n'en pas trop parler, mais je
suis prêt à les considérer avec un grand esprit
de justice et à -leur donner 'le traitement
équitable qu'ils ont reçu de nous l'an dernier.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, je n'ai -pas l'intention de prendre
part à ce débat. On nous a laissé entendre
que 'le temps à notre disposition était très
limité, et j'espère ;qu'au cours de la session,
peut-être en février, nous aurons tout le temps
voulu pour nous occuper 'de ces diverses ques-
tions. Je suis certain ou'en 'cette occasion, nous
entendrons le représentant cadet d'Ottawa (le
très honorable sir George E. Foster) nous expo-
ser tous 'les gestes de la Société .des Nations.

Mais je me lève pour parler d'une ques-
tion urgente. Je ne voyais pas d'un oil très
favorable la nomination d'un représentant
canadien à Washington, mais nous avons
nommé Son Excellence l'honorable Vincent
Massey, qui a une tâche à remplir, et à rem-
plir immédiatement. S'il y réussit, j'admet-
trai que j'avais absolument tort de croire
que nous ne devrions pas avoir de représen-
tant à Wiashington. Les citoyens des Etats-
Unis ont, chaque année, causé des dommages
se chiffrant à plusieurs millions de dollars à
des sujets de Sa Majesté en Canada, en di-
vertissant l'eau pour les canaux d'égout de
Chicago. Depuis quelque temps déjà, cette
diversion des eaux s'est pratiquée sans que
nous ayons pu obtenir justice; j'en ignore la
raison. Je connais des gens qui ont écrit à
l'ambassadeur britannique, sir Esme Howard,
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et qui lui ont exposé les torts qu'une nation
étrangère faisait subir aux citoyens de Sa
Majesté. Rien n'en est résulté. Nous souf-
frons des dommages énormes tous les ans.
Mes honorables collègues ne sauraient ima-
giner le volume énorme d'eau qui devrait
couler dans le bassin du Saint-Laurent et qui
est détourné vers le bassin du Mississipi. Ce
volume est égal à celui qui ooule dans la
majestueuse rivière Saguenay et à deux fois
celui de la rivière Saint-Maurice.

Maintenant que nous avons un ambam-
deur, il pourra peut-être entreprendre de re-
fréner cette diversion. Il ne peut, je crois,
l'arrêter tout à fait, car la Cour suprême des
Etats-Unis et le secrétaire de la guerre ont
conclu un arrangement qui permet le détour-
nement d'une certaine quantité d'eau. Si
l'on ne détournait que la quantité d'eau suffi-
sante pour le système d'égouts, le dommage
ne serait pas très coilsidérable, mais on ne
détourne pas moins de l1000 pieds cube
d'eau par seconde. A une distance de trente
milles du lac Michigan, cette eau, précipitée
d'une hauteur de 40 pieds, développe une
énergie de 40,000 chevaux-vapeur. Si elle
suivait son cours naturel, où il y a une pente
de 400 pieds, la force motrice développée se-
sait de 400,000 chevaux-vapeur. Mais on
nous enlève ce bénéfice. Nous nous sommes
peut-être un peu trop hâtés en nommant un
ambassadeur, une ministre plénipotentiaire, et
comme l'a suggéré le président Coolidge, nous
aurions peut-être pu nous contenter de con-
suls. Mais cette question n'est pas commer-
ciale, elle est internationale et elle requerra
vraiment toutes les ressources et l'habileté
d'un ministre plénipotentiaire.

Il y a maintenant devant la Cour suprême
des Etats-Unis une cause pendante dans la-
quelle les états de New-York, du Michigan
et' autres, protestent contre l'action de l'état
des Illinois. Mais nous n'obtenons pas jus-
tice. Qu'est-ce que les avocats ont dit quand
l'état des Illinois a été condamné par la
cour? J'ai lu les factums de l'appelant et de
l'intimé. Ils comprenaient pas moins de 500
pages. Que dirent-ils? Dans les trois der-
nières pages, ils détruisirent tous leurs argu-
ments en disant: "Nous ne vous demandons
pas de supprimer le détournement de l'eau;
nous vous demandons simplement de confir-
mer le droit suprême des Etats-Unis dans
cette affaire et de déclarer que vous avez le
droit d'arrêter ce détournement." On allé-
gua que Chicago avait une population de
3,000,000 d'âmes et que la santé publique se-
rait mise en danger si cet approvisionne-
ment d'eau était supprimé. Le secrétaire
de la guerre permit de prendre assez d'eau

pour les besoins des égouts, mais on n'obéit
pas à cet ordre.

Pendant que je parle de ce sujet permettez-
moi d'en considérer un autre phase. Il y a
des commissions d'ingénieurs: une au Canada
et une autre aux Etats-Unis. Que veulent les
Etats-Unis? Ils veulent que nous cédions nos
droits sur le fleuve Saint-Laurent, dont les
neuf-dixièmes sont situés dans la province de
Québec. L'état de New-York veut l'établisse-
ment d'une zone neutre de cinq ou dix milles
de largeur sur les deux côtés du fleuve Saint-
Laurent. Cette zone comprendrait les villes
de Montréal, Trois Rivières et Québec. Ima-
ginez comment nous serions traités par ces
puissants ingénieurs américatins. Il nous sem-
ble les entendre; "Comment! ne savez-vous
pas que les Etats-Unis paient pour ceci? Nous
ferons comme il nous plaira." Cela me rap-
pelle l'histoire de la dame anglaise qui disait
à son fils: "Mon garçon, si tu joues aux billes,
joue toujours avec un camarade plus petit
que toi, ainsi, si tu triches, tu pourras lui faire
mordre la poussière." C'est ainsi que nous
serions traités par les Etats-Unis.

C'est pourquoi je dis qu'il y a urgence, et
j'espère que le Gouvernement donnera immé-
diatement à notre nouvel ambassadeur, Son
Excellence l'honorable Vincent Massey, l'ordre
de réclamer une mesure de justice. Je sup-
pose que d'après notre nouveau rang, notre
ambassadeur pourra accéder auprès de Sa
Majesté, et je suggère que des instructions lui
soient données d'exposer à Sa Majesté que
ses sujets subissent de la part d'un peuple
étranger des dommages s'élevant à plusieurs
millions de dollars par année. Je lui conseil-
lerais de demander au Chancelier de l'Echi-
quier, le très honorable Winston Churchill,
de retenir, sur l'argent dû aux Etats-Unis, une
somme suffisante pour couvrir ces dommages,
jusqu'à ce que des mesures soient adoptées
pour remédier à la situation. Il y a une chose
que les Etats-Unis aiment par-dessus tout:
c'est l'argent; bien qu'ils aient gagné la guerre,
ils veulent être remboursés jusqu'au dernier
sou.

Je veux aussi mentionner le traité de Lau-
sanne. Je crois que nous devrions faire savoir
aux pauvres Turcs que nôus sommes encore
en guerre avec eux. Ils ne paraissent pas le
savoir. Je sais que nous leur avons fait la
guerre, car j'ai un fils qui s'est rendu tout
près des Dardanelles, et comme le Canada
n'était pas un des signataires du traité de
Lausanne, nous devons encore être en guerre
avec la Turquie. Cette situation devrait être
tirée au clair. Nous devrions peut-être con-
clure nous-mêmes un traité de paix. Dans
tous les cas, nous ne devrions pas rester dans
cette incertitude.
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L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je croyais qu'en nommant un
ambassadeur aux Etats-Unis, nous avions
choisi le meilleur homme dans la personne de
M. Vincent Massey, mais après avoir entendu
les remarques de mon honorable ami de La-
naudière (l'honorable M. Casgrain), je me de-
mande si le choix n'aurait peut-être pas dû
tomber sur lui.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Il n'est peut-être pas trop tard.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
joindre mes féflicitations à celles que mon
honorable ami (l'honorable W. B. Ross) a
présentées à l'honorable représentant de Leth-
bridge (l'honorable M. Buchanan) et à l'hono-
rable représentant de Gloucester (l'honorable
M. Turgeon) pour les discours très intéres-
sants qu'ils ont prononcés dans cette Chambre.
Ces discours contenaient des précieux rensei-
gnements. et ils étaient très satisfaisants quant
à la forme et à la substance.

Quand j'ai interrompu mon honorable ami
de la gauche (l'honorable W. B. Ross), j'ai pli
ne pas répéter toute la pensée de mon hono-
rable collègue de Gloucester (l'honorable M.
Turgeon). Il traita d'un sujet très important:
la mise en application des recommandations
faites par la Commission Duncan. Dans cer-
tains cas, il faudra peut être modifier ou
amender la Constitution, et l'honorable séna-
teur de Gloucester a exprimé l'espoir que ces
changements pourraient s'effectuer sans que
soient altérés l'esprit et la lettre de la Cons-
titution.

Mes honorables collègues ont parlé de l'ar-
rivée récente au Canada de Son Excellence
le Gouýverneur général et de Son Excellence
Lady Willingdon. Je m'unis à eux pour féli-
citer le pays d'avoir pour représenter ici Sa
Majesté le Roi un homme public aussi ca-
pable que l'est Lord Willingdon. Sa carrière
est connue de nous tous. Je suis certain
que dans l'accomplissement de ses devoirs il
saura mériter des louanges et contenter le
peuple du Canada. Son Excellence Lady
Willingdon saura orner Rideau Hall des
grâces et des charmes qu'elle a si bien déployés
depuis son arrivée sur nos bords. Je prie
que, durant leur séjour au Canada, ils jouis-
sent de tout le bonheur, l'encouragement et
la satisfaction que nous puissions leur pro-
curer.

Mon honormble ami, dans ses remarques
au sujet de la Conférence impériale, a dit
que les conclusions de cette Conférence n'ont,
selon lui, rien changé à notre position. Ma
propre conviction est que tous les pouvoirs
indiqués dans le rapport de la Conférence
'mpériale étaient contenus dans notre Consti-
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tution. J'ai déjà eu l'occasion de démontrer
que ces pouvoirs étaient là à notre disposi-
tion et que l'évolution du Canada depuis
1867 n'était que l'épanouissement naturel des
pouvoirs que nous conférait notre Constitu-
tion. On a souvent dit que nous possédions
le rang que ce rapport nous reconnaît et, en
quelque sorte, cristallise. L'avantage que
nous en retirerons sera dans la reoonnaissance
officielle de notre réclamation et le libre
exercice de ces pouvoirs. J'approuve entière-
ment la disposition concernant le rang de la
Grande-Bretagne et des Dominions. Voici
ce que dit la Commission:

La Conmission est d'opinion qu'aucun avan-
tage ne pourrait résulter d'une tentative d'éta-
blir une constitution pour tout l'Empire bri-
tannique. Ses différentes parties, disséminées
à de grandes distances. ont des traits caractéris-
tiques très différents. des histoires très différen-
tes et sont à des époques très différentes d'évo-
lution, et, considéré dans son ensemble, l'Em-
pire ne peut être rangé dans aucune catégorie,
vu qu'il ne ressemble en rien à toute autre orga-
nisation politique les temps présents ou passés.
Il contient cependant un élément important qui,
du point le vue strictement constitutionnel, a
atteint, dans tous les sujets vitaux, son complet
épanoiissemient-nous voulons parler du groupe
des états autonomes composé <le la Grande-Bre-
tagne et des Dominions.

LJur rang et leur position relative peuvent
être facilement définis. Ce sont îles états au-
tonnies dans l'Empire britannique, de rang
égal, absoluient indépendants lun de l'autre
dans la gestion de leurs affaires domestiques ou
extérieures, bien qu'unis entre eux par un ser-
ment commun d'allégeance à la Couronne et as-
sociés librement comme membres de la Confédé-
ration des nations britanniques.

Je crois que cette déclaration vient bien
à propos, non pas parce que le rang que nous
occupons a soulevé des doutes au sein de
l'Empire, mais parce qu'il a été disputé en
dehors de l'Empire. Un sénateur des Etats-
Unis, ne comprenant rien à notre organisa-

tion impériale, a mentionné dans une résolu-
tion que l'une des raisons qui avaient causé le
rejet du traité de Versailles était qu'on y

accordait six votes à l'Angleterre et un seule-
ment aux Etats-Unis. La même impression
a existé ailleurs. En France, M. Painlevé,
qui devint le Président de la Chambre et
ensuite premier ministre de France, a dé-
claré qu'il adhérait à la Société des Nations,
mais qu'il pouvait difficilement admettre
l'idée que la Grande-Bretagne y eût six voix
et la France, une seulement.

La position, qui est offi'ciellement décrite et
reconnue dans ce document, a été entrevue par
nos principaux hommes d'état. J'ai eu l'occa-
sion de déclarer--je ne suis pas sûr que ce
n'était pas dans cette Chambre-que lorsque
les Pères de la Confédération ont envoyé en
Grande-Bretagne une délégation conduite par
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sir John A. Macdonald et sir Georges Etienne

Cartier, il ne restait qu'une choee à régler:
c'était le titre que devait porter notre pays.
Quand sir John A. Macdonald arriva à Lon-

dres, il dit: "Je veux comme titre et nom:
le royaume du Canada", et il fut bien près

de gagner son point. Des mémoires publiés
récemment ont rejeté sur lord Derby la res-

ponsabilité du refus que sir John essuya. En
1866, juste après la victoire du Nord contre

le Sud, les Etats-Unis étaient quelque peu

chatouilleux au sujet de l'intervention euro-
péenne dans les affaires de ce continent, et

un peu nerveux et impatients touchant les
tendances des opinions dans la Grande-Bre-
tagne et au Canada sur la guerre de Séces-

sion, et lord Derby crut que cette appella-
tion: "Royaume du Canada" ne serait pas
considérée d'un bon oeil par nos voisins du
Sud. Quoi qu'il en soit, je crois qu'à ce mo-
ment-là, nous avons obtenu la substance sinon

la forme. Sir John A. Macdonald désirait
le titre: "Royaume du Canada", avec le Roi
de la Grande-Bretagne comme notre Roi,
pour démontrer le fait que nous n'étions plus
une dépendance, mais que nous avions un

pays autonome complètement indépendant
dans l'administration de nos propres affaires,
sous le même drapeau et la même couronne
C'était là ce que sir John avait en vue.

C'étaient là les principes que nous retrouvons
sur les lèvres de sir Wilfrid Laurier en 1908.
A la mort de ce dernier, j'ai cité cet extrait
d'un discours qu'il a prononcé aux fêtes du
tricentenaire de la fondation de Québec par
Champlain. En présence du Roi actuel de
la Grande-Bretagne et des Dominions, à un

banquet donné par lord Grey, où assistaient
les représentants de tous les Dominions qui
étaient présents à cette célébration, sir Wil-
frid Laurier s'exprima ainsi:

A mesure que j'avance en âge, j'apprécie de
plus en plus la sagesse de la Constitution bri-
tannique sous l'égide de laquelle je suis né, j'ai
grandi et je suis devenu vieux, et qui a donné
aux diverses parties de l'Empire leurs gouver-
nements libres et distincts. Nous sommes fiers
de pouvoir redire à tous que le Canada est le
plus libre pays du monde. Nous pouvons nous
glorifier de ce qu'en ce pays fleurissent au plus
haut degré les libertés de toutes sortes, libertés
civiles et libertés religieuses. Ceux qui ne re-
gardent que la surface des choses ne le voient
peut-être pas. Le fait que nous sommes une
colonie ne change en rien la vérité de cet énon-
cé. L'infériorité que peut impliquer le mot
"colonie" n'existe plus. Nous reconnaissons l'au-
torité de la Couronne britannique, mais nulle
autre. Nous approchons du jour où notre par-
lement canadien réclamera des droits égaux à
ceux du parlement britannique, et où les seuls
liens qui nous uniront seront un même drapeau
et une même Couronne.

L'honorable W.-B. ROSS: A quelle date a-

t-il prononcé ce discours?

L'honorable M. DANDURAND: C'était au
mois d'août 1908, à la célébration du tricen-
tenaire de la fondation de Québec. Son Al-
tesse royale le Prince de Galles vint au Cana-

da prendre part à cette célébration. Sir Ro-

bert Borden réclama le même rang à Ver-

sailles, il le réclama à Londres, et il avança
d'un grand pas quand, par un arrangement

conclu entre Londres et Washington, on dé-

cida l'envoi d'un représentant officiel du Ca-

nada, d'un ministre plénipotentiaire. Je cite

ces trois chefs, tous canadiens et homnes

.d'état canadiens, qui ont pu affirmer que nous

étions des nations autonomes, des nations-

soeurs, unies ensemble par la même Couronne

et le même drapeau; et je trouve dans le

rapport de la Conférence la sanction et l'ap-

probation des aspirations et des déclarations

de ces hommes d'état que j'ai cités.

Naturellement, les canadiens ont fait leur

part. L'avancement du Canada est 'celui de

toute la nation. Le droit d'affirmer devant le

monde que nous sommes une nation dont on

doit tenir compte, une nation ayant le droit

de siéger au conseil des nations, a été gagné

sur les champs de bataille de l'Europe, du-

rant les années funestes de 1914 à 1918. Mais

j'accepte, avec mon honorable amii, l'énoncé

que cette reconnaissance officielle n'est que la

concrétion des principes contenus dans l'Acte

de l'Amérique du Nord de 1867, pouvoirs dont

nous pouvons nous servir au besoin et au mo-

ment opportun. Le temips est arrivé où une

nation de neuf millions d'habitants peut de-

mander d'administrer ses -propres affaires, au

nom d'un seul Roi, chez elle et à l'étranger.

J'ai fait cette déclaration en expliquant no-

tre position quand j'ai eu lhonneur d'être élu

président de la Société des Nations, parce

que je savais que le malentendu existait à

l'extérieur plutôt qu'à l'intérieur de l'Em.pire.

Je me souviens qu'il y a deux ans, M. André

Siegfred a écrit un livre très intéressant, inti-

tulé: 'L'Angleterre d'aujourd'hui", qui a eu

.lhonneur d'être traduit et publié depuis, à

plusieurs éditions, en langue anglaise, et dans

lequel il dit, quand il en arrive au chapitre

des relations des Dominions avec la mère-

patrie, qu'il doit admettre qu'une grande évo-

lution s'est opérée, mais qu'il se demande si

les ;pays étrangers n'hésiteront pas à nous

accorder ce rang d'égalité, lorsque nous n'a-

vons aucune communication directe avec eux.

Sir Robert Borden mérite des louanges pour

avoir établi cette communication en décrétant

qu'il y aurait un ministre plénipotentiaire à

Washington; et je suis sûr que dans l'évolu-

tion naturelle des choses, nous aurons aussi

des représentants dans d'autres capitales pour

que cette comnunication directe soit bien

établie. D'après ce que j'ai lu de l'histoire
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des peuples, il n'y a dans tous les temps au-
cun exemple de six ou sept nations parlant
aux pays étrangers au nom d'un seul et même
roi.

Je me rappelle que l'honorable M. Pearce,
de l'Australie, passant ici à son retour de
Washington où il avait pris part à la Confé-
rence de 1921, a dit qu'il y avait là sept mi-
nistres plénipotentiaires: deux de la Grande-
Bretagne, un des Indes, un du Sud-Africain,
un du Canada, un de l'Australie et un de
la Nouvelle-Zélande. Ils avaient tous été
choisis par leurs gouvernements respectifs et
avaient chacun des lettres de créance d'un
seul et même Roi. Que c'était illogique.
"Oui, ajoute-t-il, cela paraissait ainsi, cepen-
dant ce fut un succès". Il en sera de même
de notre avancement. Dans sa marche régu-
lière, il rencontrera des situations et des
conclusions que nous ne prévoyons pas au-
jourd'hui, mais comme l'a dit mon 'honorable
ami de la gauche (l'honorable W. B. Ross),
chaque problème sera résolu en son temps.

A Londres, les diverses commissions ont étu-
dié beaucoup de questions se rapportant au
commerce, à la défense, à la migration, aux
relations internationales, aux recherches, aux
forêts et à d'autres sujets économiques. Ces
questions seront prises en considération quand
les résolutions seront soumises au Parlement,
et nous aurons l'occasion d'étudier le travail
accompli.

L'honorable représentant de Lethbridge a
parlé d'immigration et a dit qu'il était mal-
heureusement difficile de se procurer beau-
coup d'immigrants des Iles britanniques. Il
y a environ deux mois, le colonel Dennis, re-
présentant du Canadien-Pacifique au travail
de l'linmigration, a déclaré, à son retour
d'Europe, que les conditions en Grande-Bre-
tagne ne pouvaient nous faire espérer de là
un fort contingent d'immigrants. Toutefois,
je pensa que l'instruction donnée dans les
écoles d'agriculture de la Grande-Bretagne
contribuera à y résoudre le problème du chô-
mage. Il y a des centaines de mille hommes
en Angleterre qui devraient devenir de bons
immigrants canadiens et de bons agriculteurs.

Si, au lieu de continuer à distribuer ses dons
gratuits, la Grande-Bretagne s'appliquait à
donner, pendant un ou deux ans, un cours pra-
tique d'agriculture qui préparerait pour les
travaurx de ferme la génération qui a quitté
l'école et grandi depuis la guerre, nous pour-
rions recevoir une bonne proportion de ces
hommes et nous pourrions bien les établir. A
Londres, en mars dernier, j'ai eu une conver-
sation avec quelques ministres de la Cou-
ronne en Angleterre, et ils furent convaincus
qu'ils devaient tenter un commun effort pour
donner une pi éparation pratique et une éduca-
tion des affaires rurales à des centaines de

L'hon. M. DANDURAND.

mille de leurs jeunes gens, dont ils choisiraient
ceux qui consentiraient à s'établir permanem-
ment sur la terre pour 'les offrir au Canada
ou aux autres Dominions. J'ai déclaré à
Londres que nous serions très heureux de
recevoir autant de ces garçons et de ces jeunes
gens qu'il y en aurait parmi eux qui montre-
raient des dispositions à s'établir sur la terre.
Cela va sans dire, il y a plus d'un million
d'hommes dispersés dans les villes et les cités,
mais vraiment la jeune génération qui n'a
pas encore atteint vingt-cinq ou vingt-six ans
devrait être retirée des bas-quartiers de ces
grandes cités pour recevoir une préparation
propre à la rendre utile et étre ensuite en-
voyée au Canada.

On a fait allusion aux conditions actuelles
dans notre pays. Tous admettent que la
situation s'améliore. Un incident qui s'est
produit dans cette Chambre démontrera, je
crois, avec pllus de force à mes honorables
amis du Sénat combien les choses changent
rapidement. Nous nous rapp"lons tous qu'en
1925, nous nous rendions comp que la situa-
tion était bien embarrassante et qu'il nous
fallait trouver un moyen de mettre un terme
à nos déficits de chemins de f-r Nous avons
institué un comité, nous avesOs entendu les
témoignages d'hommes avertie dans la finance
et -les opéra.tions de chemins de fer, et, en
vérité, les visages de quelques-uns d'entre eux
réflétaient le désespoir. C'étai difficile pour
eux de nous indiquer une nette solution; nous
allions encore à tâtons dans l'obscurité. Ceci
se passait en mai et en juin de lar dernier.
Nous sommes maintenant en décembre 1926,
et une forte vague d'optimisme se répand
dans tout le pays. Je -crois que nous avons
raison de ne jamais désespérer, ou de ne pas
nous laisser envahir par le ressimisme. Le
Canada est un vaste pays, riche er. ressources,
habité par une population d. ruces travail-
leurs, comme le prouve sa production dans
les champs, les mines. les forêts, as pêcheries
et autres industries. Nous avons gagné l'ad-
miration du monde entier et cependant, nous
passons notre temps à nous critiquer les uns

ies autres et à noue demand'r si 'i Canada
verra de meilleurs jours. Je erai remarquer
oue, 'beaucoun plus rapidement que dans la
nhinart des navs du monde, nous avons reussi
a rétablir la 'confiance dans le Canada, t
avec l'aide de la Providence. la continuation
de nos bonnes récoltes et la frmep détermina-
tion 'de notre nelinle de marcher vers le pro-
er's. notre avenir est assuré

La motion pour 'Adresse est adoptée.
Le Sénat s'aiourne à demain, à trois heures

de l'après-midi.
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Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK.

Séance du mercredi, 15 décembre 1926.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'aiprès-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BFLL NUMERO 1 DES SUBSIDES

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 3, intitulé: Loi allouant à Sa Majesté une
certaine somme d'argent pour 'le service pu-
blic de l'année financière expirant le 31 mars
1927.

DEUXIEME LECT)RE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs. le Sénat a
déjà voté les subsides pour les trois premiers
mois de l'exercice expirant le 31 mars pro-
chain. Une somme mensuelle correspondante
a été dépensée par le Gouvernement du pays
en vertu de mandats spéciaux, vu que les
crédits votés par le Parlement étaient épui-
sés. Les subsides demandés maintenant à
cette Chambre sont pour les dépenses des
quatre mois qui restent, décembre, janvier, fé-
vrier et mars. Ce bill nous est présenté dans
des conditions très exceptionnelles. Deux
gouvernements ont proposé l'adoption de ces
crédits. Le bill fut présenté par le gouver-
nement King, et il fut soumis à la considéra-
tion -du comité par sir Henry Drayton, vers
le 28 ou 29 juin dernier. Il a été maintenant
adopté par les Communes.

Avec l'assentiment de cette Chambre, je
propose la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je
poser une question à l'honorable sénateur?
J'ai compris qu'il disait que le présent bill
contient les montants nécessaires pour couvrir
les dépenses du Gouvernement du pays pour
les mois de décembre à mars inclusivement.
Que fera-t-on au sujet des mois précédant dé-
cembre et durant lesquels les dépenses publi-
ques nécessaires ont été payées en vertu de
mandats émis par le Gouverneur général? Ces
dépenses sont-elles incluses dans ce bil et

doivent-elles être ratifiées par le Parlement?

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce
que je .puis dire pour répondre à mon hono-
rable ami, c'est que ces mandats spéciaux ont
été déposés sur le bureau de la Chambre des
Communes. Je ne sache pas qu'ils dussent
être ratifiés -par cette Chambre. On les a sou-
mis pour justifier les dépenses effectuées, pro
tanto. La présente demande de subsides cou-
vre le trimestre courant. Je n'ai pas suivi de

très près les débats de l'autre Chambre, et je
n'ai vu aucune résolution pour ratifier les-
dépenses faites en vertu de mandats spéciaux.

L'honorable M. ROBERTSON: J'avais
compris que le Parlement avait été convoqué
dans le but spécial de voter les crédits qui,
vu la disssolution des Chambres, n'avaient pas
été votés à la dernière session, et pour pour-
voir aux dépenses du service public jusqu'à
la fin du présent exercice. Je suis quelque peu
surpris d'entendre mon honorable ami dire
que le bill qui nous est soumis ne comprend
que les mois de décembre à mars prochain.

L'honorable M. DANDURAND: Son Ex-
cellence de Gouverneur général agissait à la
place du Parlement durant cet intérim. Sui-
vant la Constitution, comme le Parlement
était dissous, l'administration du pays se pour-
suivait en vertu de ces mandats spéciaux.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est par-
faitement juste, mais j'étais sous l'impression
que le premier ministre actuel avait annoncé
publiquement, lors de la convocation du Par-
lement, que la raison de cette convocation
était de pourvoir à ces deux exigences: la
sanction des dépenses effectuées depuis juillet
dernier et le vote des crédits pour le reste de
l'exercice financier. Je dois avoir fait erreur.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est agréée, le bill est lu pour la
troisième fois et adopté.

SANCTION RON AI E

Son Honneur le Président fait part au Sénat
d'une communication qu'il a reçue du secré-
taire adjoint du Gouverneur général, l'infor-
mant que le très honorable F. A. Anglin, fai-
sant fonction de délégué de Son Excellence le
Gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat, aujourd'hui, à trois heures et un quart
de l'après-midi pour donner la sanction royale
à un certain bill.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'aimerais à faire connaître à
mes honorables collègues, la raison de l'ajour-
nement qui doit être proposé au Sénat. J'ai
compris que la Chambre des Communes doit
s'ajourner jusqu'au 8 février. Dans des cir-
constances $ordinaires, le Sénat pourrait res-
ter ajourné beaucoup plus longtemps, parce
que l'autre Chambre prend beaucoup plus de
temps que nous à traiter des mesures qui lui
sont soumises, mais on me dit que le Sénat
devra s'occuper d'un législation très impor-
tante. Nous n'y emploierons peut-être que
peu de séances. Je ne sais pas quel impor-
tant travail nous incombera. Cependant, je
donne avis que j'ai l'intention de proposer
que lorsque le Sénat s'ajournera cet après-
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midi, il restera ajourné jusqu'au mardi, le
quinzième jour de février. Si, à cette date,
il n'y a du travail que pour une couple de
jours, nous pourrons en avertir les sénateurs
éloignés, mais on me dit que, vu l'importance
de la législation qui doit être soumise, nous
ne devrions pas prolonger notre ajournement
après cette date.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE
Le très honorable F. A. Anglin, délégué

du Gouverneur général, étant venu et étant
assis au pied du trône et la Chambre des
Communes ayant été appelée et étant venue
avec son Orateur, il plaît au très honorable
délégué du Gouverneur général de donner la
sanction royale au bill suivant:

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service publie de l'annee fanan-
cie oanirant le 31 mars 1927.

La Chambre des Communes se retire.
Il plaît au très honorable délégué du Gou-

verneur général de se retirer.
Le Sénat renrend sa séance.

TRAVAIL DU COMITE DES DIVORCES
LIhonorable M. WILLOUGHBY demande

l'adoption du quarante et unième rapport du
comité permanent des divorces.

Il dit: Honorables messieurs, ceci est une
innovation dans la manière de procéder du
comité des divorces. Nous n'avons jusqu'à
maintenant aucune disposition nous perme-
tant de faire présider les séances par un autre
que le président. D'après les renseignements
obtenus du greffier qui s'occupe de la procé-
dure des divorces, il est clair que le nombre
des demandes de divorces cette année attein-
ira au moins le nombre de l'année dernière,

qui était de 185, et il est même possible que,
cette année. le nombre atteigne 200.

On a cru qu'il était désirable de nommer
un vice-président, et dans les causes où il
n'y a pas de contestation, d'avoir deux co-
mités siégeant en même temps. L'élection
d'un vice-président allègera le travail des
membres du comité qui donnent leur temps
si volontiers et si généreusement, et aussi
peut-être le travail du présidlent.

L'honorable PRESIDENT: Dois-je com-
prendre que l'honorable sénateur *désire l'a-
doption du rapport maintenant ou qu'il dé-
sire lui laisser suivre la procédure ordinaire?

L'honorable M. WILLOUGIHBY: A moins
qu'il y ait des objections, je demande son
adoption immédiate, du consentement una-
nime du Sénat. Ainsi nous serons prêts à
procéder Quand la Chambre se réunira de
nouveau.

La motion est adoptée.
L'ion. M. DANDURAND.

DEMAN'DES DE DIVORCE
RAPPORTS DU COMITE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose
que le Sénat adopte les rapports, numérotés
de 2 à 38, du comité permanent des divorces.

Il dit: Ces rapports ne traitent que des
causes entendues par le comité durant la
dernière session. In certain nombre de ces
rapports ont été approuvés par le Parlement
et les bills s'y rattachant étaient tout prêts
pour recevoir la sanction du Gouverneur gé-
néral. Les autres étaient à l'étude par le
comité de l'autre Chambre. Dans toutes ces
cause,, il a fallu présenter de nouvelles pé-
titions pour suivre la coutume indiquée par
les fonctionnaires de la Chambre. Dans cha-
cune de ces causes, un avis de poursuite a
été donné et, en vertu de la résolution adop-
tée l'autre jour par cette Chambre, nous fai-
sons un rapport contenant les témoignages
donnés durant la dernière session.

J'ai l'intention de présenter un bill privé
se rattachant à chacune des pétitions men-
tionnées dans les rapports, et je demanderai
au Sénat de suspendre les règlements et
d'adopter ces bills aujourd'hui.

Je pourrais ajouter, en tant que président
du comité, que, selon moi, le comité devrait
s'assembler aussitôt que possible après le re-
tour des Communes, c'est-à-dire le 8 février,
de façon que nous puissions présenter un
certain nombre de rapports, lorsque le Sénat
se réunira de nouveau; autrement l'ordre du
jour serait encombré du très grand nombre
de pétitions que nous avons déjà, et de celles
que nous aurons présentées à cette date-là.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME

LECTURES

Bill B, intitulé: Loi pour faire droit à Alice
Victoria McGibbon.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill C, intitulé: Loi pour faire droit à John
Jones. L'honorable M. Willoughby.

Bill D. intitulé: Loi pour faire droit à
Sanuel Paveling. L'honorabe M. Willough-
by.

Bill E, intitulé: Loi pou- faire droit à
Benjamin Rapp. L'honorable M. Willoughby.

Bill F, intitulé: Loi pour fa"e droit à Ber-
nard Thomas Graham.-L'horo:'.able M. Wil-
loughbv.

Bill 'G. intitulé: Loi pour faute droit à
Robert Edward Greisg.-L'ho'. able M. Wil-
loughby.

Bil. H. intitulé: Loi pou'r faire droit à
Daisie Hawkey.--L'honorab!e M. Willoughby.

Bill I. intitulé: Loi pour fai e droit à Olive
Mary Mead.-L'honorable M. Willoughby.
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Bill J, intitulé: Loi pour faire droit à Alice
Elizabeth Blakel.y.--L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill K, intitulé: Loi pour faire droit à Ethel
Maud Hargraft.-L'honorable M. Wilioughby.

Bidl L, intitullé: Loi pour faire droit à Fré-
déric Vinet.-L'honoraible M Willoughby.

Bill M, intitulé: Loi pou' faire droit à
Gwendolen McLachlin.-L'b.onorable M.
Willoughby.

Bill N, intitulé: Loi 'pour faire droit à Jessie
Evis.--L'honorab1e M. Willoughby.

Bill 0, intitulé: Loi pour faire droit à Max
Gertler.-L'honorable M. Wil ocghby.

Bill P, intitulé: Loi pour faire droit à
Florence Maiy Hicks.-L'honoable M. Wil-
loughby.

Bill Q, intitulé: Loi pour fa.re droit à Ruth
May Harrington.-L'honorabie M. Wil-
loughby.

Bill R, intitulé: Loi pour faire droit à
Edith Maude Bull.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill S. intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph Bernard Hoodles.-L''rncrable M.
Willoughby.

Bill T. intitulé: Loi, pour faire droit à
Edward Barker.-L'honorable M. Willoughby.

Bill U, intitulé: Loi pour fuire droit à Joan
Henderson.-L'honorable M. Willoughby.

Bill V, intitulé: Loi pour faire droit à Vina
Kennedy (autrement connue sous le nom de
Vina Dorothy).-L'honorable M. Willoughby.

Billl W, intitulé: Loi pour faire droit à
Aimée Glenholme Young.-I'honorable M.
Willoughby.

BilI X, intitulé: Loi polir faire droit à
Alberta Lutz-L'honorable M. Willoughby.

Bill Y, intitulé: Loi polir fairc droit à
George Frederick Adams.-L'hcnorable M.
Willloughby.

Bill Z, intitulé: Loi pou- faire droit à
Edward Savi'le.-L'honorable M Wiiloughby.

Bill A2, intitulé: Loi pour faire droit à
Robert Fisher.-L'honorable M. Wilioughbv.

Bill B2, intitullé: Loi pou faire droit à
Dorothy Terry--L'honorable M. Willoughby.

Bill C2, intitulé: Loi pour faire droit à
Lillie May Brown Nichols.-L'hinorable M.
Willoughby.

Bilil D2, intitulé: Loi pour faire droit à
Hazel Pearle Clarke Pearcy.-I'lororable M
Willoughby.

Bill E2, intitulé: Loi pou.- faire droit à
Edith Swartz.-L'honorable M. Willoughby.

Bill F2. intitulé: Loi pour fa:re droit à
James Gibb Erskine.-L'honc'ablc M. Wil-
loughby.

Biil G2, intitulé: Loi pour fare droit à
Ernest Johnson.-L'honorable M. Willoughby.

Bill H2, intitulé: Loi pour faire droit a
Maxime Demers.-L'honorab'e M. Willough-
by.

Bill 12, intitulé: Loi pour faire droit à
Ethel Olementina Craig-Williams.-L'honoia-
ble M. Willoughby.

Bill J2, intitulé: Loi pour faire droit à
Ida Lula Dupuis Murchison.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill K2, intitulé: Loi pour fa're droit à
Gladys Andrea Boyle.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill L2, intitulé: Loi pour faire droit à
Leslie Ellis Noble.-L'honorable M. Wil-
loughby.

POSSESSION D'ARMES (BILL)
DEUXIEME LECTURE

L'honorable -M. BELCOUET propose la
deuxième lecture du bill A, intitulé: Loi mo-
difiant certaines dispositions du Code criminel
relatives à la possession d'armes.

Il dit: Honorables messieurs, l'année der-
nière, cette mesure a été prise en très sérieuse
considération par les deux Chambres. Elle
se trouve absolument dans -le même cas que
les bills de divorce auxquels nous venons de
donner notre attention. Le bill apparaît ré-
gulièrement sur Pordre de ce jcur, et il est
exactement le même que celui que nous avons
adopté l'an dernier, mais qui n'est pas devenu
loi, parce qu'avec beaucoup d'autres, il n'a pu
recevoir la sanction royale. Bien que ce bill
n'ait pas encore été imprimé, je crois que
dans les circonstances, il pourrait être lu pour
la deuxième fois.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

COMITE SPECIAL

L'honorable M. BELCOUPT: ,1c propose
que le bill soit soumis au même comité qui
en a fait l'étude l'année dernière et qui si
composait des honorables messieurs Barnard,
Beaubien, Béique, Bureau, Dandurand, Gir-
roir, Haydon, MeMeans, Murphy, Pardee,
Robinson, Ross (Middleton), Tanner, Wil-
ioughby et de moi-même.

L'honorable M. MeMEANS: J'allais sug-
gérer que nous pourrions peut-ét-e nous dis-
penser de faire l'étude du bill en comité, vu
qu'il a été adopté par le comité du Sénat et
par la Chambre des Communes ù la dernière
session, et que nous pourrions l'adopter im-
médiatement. Toutes les dispositions inad-
missibles en ont été supprimées, quand nous
l'avons pris en considérat'on

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur pourrait-il nous dire si le bill
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est maintenant tel qu'il était quand le Sénat
l'a envoyé aux Communes, ou dans la forme
modifiée où il était quand il est revenu de la
Chambre des Communes?

L'honorable M. BELCOURT: Ce bill a
donné lieu à des débats prolongés dans le
comité de l'autre Chambre. Le .comité en a
fait rapport, mais je ne suis pas sûr qu'il ait
été lu pour la troisième fois. En tout cas,
il a subi de nombreuses modifications dans
l'autre Chambre, et je -crois qu'il ne nous a
pas été renvoyé.

L'honorable M. DANDURAND: Ainsi, si
nous adoptions le bill. maintenant, nous ap-
prouverions les amendements insérés par la
Chambre des Communes?

L'honorable M. BELCOURT: Oui.

L'honorable M. GORDON: Nous n'avons
rien qui nous montre ce que sont ces amende-
ments.

L'honorable M. DANIEL: Je crois qu'il
serait bien préférable d'envoyer le bill au
comité. Je ne vois rien 'qui presse et qui
puisse motiver notre hâte à l'adopter. Je crois
qu'il vaut mieux lui faire suivre la procédure
ordinaire et l'envoyer au comité. Nous aurons
amplement le temps de l'adopter quand nous
nous réunirons de nouveau.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai 'proposé
de l'envoyer au comité.

La motion est adoptée, et le bill est envoyé
au comité spécial.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi, le 15
février 1927, à huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWIrrT BOSTOCK.

Séance du mardi, 15 février 1927.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.

Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

PRESENTATION DE NOUVEAUX
SENATEURS

Les sénateurs suivants récemment nommés
sont présentés et prennent leurs sièges:

Le très honorable George Perry Graham, de
Brockville, Ontario, présenté par l'honorable
R. Dandurand et l'honorable Charles Murphy.

L'honorable William Ilenry McGuire, de
Toronto. Ontario, présenté par l'honorable R.
Dandurand et l'honorable Andrew Haydon.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable Donat Raymond, de Montréal,
Québe'c, présenté par l'honorable R. Dandu-
rand et l'honorable J. M. Wilson.

BILL NUMERO DEUX DES SUBSIDES

Première lecture du bill 46, intitulé: Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service publi.c des années finan-
-cières expirant respectivement le 31 mars 1926
et le 31 mars 1927.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Ce bill contient le budget supplé-
mentaire pour les années expirant le 31 mars
1926 et le 31 mars 1927. Le montant pour
l'année expirée le 31 mars dernier est de
£2.727.376.35; et le 'crédit demand'é 'pour l'an-
née courante expirant le 31 mars prochain est
de $7,057,741.85. Si tout le monde y consent,
je propose 'la deuxième 'lecture du bill main-
tenant.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est agréée, le bill est lu pour la
troisième fois, et adopté.

BILL NUMERO TROIS DES SUBSIDES
Première lecture du bill 58, intitulé: Loi

allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service public de l'année fi-
nancière expirant le 31 mars 1927.

MOTION POUR LA DEUXIEME
LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, ce bill demande un crédit de
$21400.000 pour les chemins de fer nationaux
du Canada. pendant l'année courante se ter-
minant au 31 mars prochain. Si le Sénat dé-
sire des explications au sujet de ce bill, nous
pourrions en retarder à demain la deuxième
lecture. Sinon, j'en proposerai la deuxième
lecture maintenant.

L'honorable W. B. ROSS: Réservez-le pour
demain.

L'honorable M. DANDURAND: Avec l'as-
sentiment du Sénat, je propose que ce bill
soit lu demain pour la deuxième fois.

La motion est adoptée.
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DEMANDES DE DIVORCE

L'honorable M. WILLOUGHBY: J'ai l'hon-
neur de présenter une liste de personnes qui
demandent le divorce. Nous avons fait des
arrangements avec les fonctionnaires au Sénat
et d'autres intéressés pour simplifier le mode
de procédure. Au lieu de présenter les péti-
tions séparément, ce qui est devenu très em-
barrassant, nous en présenterons dorénavant
plusieurs à la fois. Je crois que beaucoup de
sénateurs sont contents de ce changement qui
est -conforme à nos règlements.

LIMITE D'AGE DES SPIRITUEUX

DEMANDE DE DOCUMENTS

L'honorable M. MULHOLLAND propose:
Qu'une humble adresse soit présentée pour la

production:
1. D'une copie de tous les arrêtés en conseil

rendus par le Gouvernement au cours de cha-
cune des années 1924, 1925 et 1926, et suspen-
dant l'application de la limite d'âge de deux
ans pour les spiritueux fabriqués dans le Domi-
nion du Canada.

2. D'un relevé faisant connaître la quantité
de spiritueux en magasins aux différentes dates
desdits arrêtés en conseil ainsi rendus, dans cha-
cune des diverses distilleries, les noms et quan-
tités de chaque spiritueux, ainsi que les mon-
tants des droits d'accise versés sur lesdits spiri-
tueux dont la limite d'âge a été ainsi suspendue,
et vendus tant pour fins de breuvage que pour
fins médicinales et autres.

3. D'un relevé faisant connaître la loi sur
les spiritueux importés, relativement aux con-
ditions d'âge pour les fins de breuvage, avant
d'être admis *au pays pour la consommation do-
mestique au Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Je nesais

pas quelle somme de travail cette motion re-

querra du ministère. Si les documents de-
mandés sont trop volumineux et forment une

pile de plusieurs pieds de hauteur, je deman-

derais à mon honorable ami de se rendre au

ministère des Douanes et d'y faire son choix.
Quelquefois l'ordre de production de docu-
ments requiert une somme formidable de tra-
vail de la part des fonctionnaires qui s'Oce-
cupent spécialement de ces recherches, et nous

avons parfois éviter des dépenses exception-
nelles en conseillant au sénateur ou député
qui demandait quelque renseignement de se

rendre lui-même au ministère pour y voir les

documents orginaux parmi lesquels il pouvait

choisir ceux dont il avait besoin. Je ne m'op-
poserai pas toutefois à la motion.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-4midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK

Séance du mercredi, 16 février 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

DECES DE L'HONORABLE FREDERICK
PARDEE

HOMMAGES A SA MEMOIRE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, depuis que nous nous sommes
quittés en décembre dernier, nous avons eu
le malheur de perdre un de nos collègues, l'ho-
norable M. Pardee. Il n'a passé que quelque
temps avec nous, bien que sa vie publique ait
occupé la moitié de sa vie. Il n'avait pas
encore trente ans quand il fut élu à l'asem-
blée législative d'Ontario, et il a continué à
servir le public dans la Chambre des Com-
munes et au Sénat du Canada.

Je ne l'ai pas connu intimement avant son
accession au Sénat, mais je connaissais la bon-
ne réputation et la popularité dont il jouissait
dans la Chambre des Communes. Joyeux et
aimable avec tous, il semblait posséder la con-
fianc? de tous ses collègues de la Chambre des
députés. Comme chef des whips de son parti,
il avait des rapports journaliers avec le whip
de l'îutre parti. Nous le savons, les affaires
de discipline et les arrangements entre les deux
partis ne sont pas écrits; ce sont des accords
verbaux, et on m'a dit que M. Pardee a tou-
jours été fidèle à ses engagements et que l'on
pouvait toujours compter sur sa parole.

Il quitta la Chambre des Communes pour
venir au Sénat où il se fit remarquer par les
qualités éminentes qui lui avaient attiré les
faveurs de l'électorat de son comté. C'était
un des fils marquants de l'Ontario. Avocat
de haute capacité et de grande renommée, sa
parole devant les cours et au Parlement était
toujours guidée par la raison et savait porter
la conviction. Durant sa courte carrière parmi
nous, ses discours, peu nombreux, il est vrai,
dénoaient une connaissance approfondie du
sujet qu'il traitait, soit en Chambre, soit en
comité. Je sais que nous faisions grand cas de
l'opinion qu'il exprimait et que nous suivions
souvent ses conseils.

Quand le sénateur Pardee nous a quittés en
décembre, nul, sauf peut être ses amis les plus
intimes, ne soupçonnait l'état critique de sa
santé. Dernièrement il se dirigea vers le Sud
et presqu'aussitôt après son arrivée là-bas, nous
parvint la nouvelle de sa mort subite. Un de
ses collègues qui a assisté à ses funérailles, à
Sarnia, me disait que c'était un touchant spec-
tacle de voir des centaines de personnes par-
mi l'assistance à l'église porter leurs mouchoirs
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à leurs yeux. Ceci démontre l'affection que
portaient au sénateur Pardee ceux qui habitent
sa région; et les aimables qualités qui lui
avaient conquis l'estime de ses concitoyens su-
rent attirer la nôtre.

Nous avons perdu un collègue, bon, sincère,
loyal et franc, et en votre nom, je désire offrir
à sa famille les sympathies du Sénat.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, nous déplorons la mort de nos collègues
dans cette Chambre, même s'ils ont atteint
l'ûge que tout mortel peut désirer atteindre,
mais quand un homme est frappé dans toute
sa virilité, sans que ses confrères se doutent
même du danger où il se trouve, notre deuil
s'en accroît d'autant. C'est le cas du séna-
teur Pardee. Il avait environ soixante ans.

Il est entré au Sénat en 1922. et je doute
qu'un de nos collègues ait possédé à un plus
haut degré que lui toutes les qualités requises
pour remplir habilement et honorablement
ses devoirs comme membre de cette Chambre.
Le sénateur Pardee avait reçu une excellente
éducation; il était instruit. et au barreau, à
l'assemblée législative, à la Chambre des Com-
munes, il avait acquis une vaste expérience.
Dans la Chambre des Communes, il a été le
Whip du Gouvernement de 1909 à 1911, quand
le Gouvernement libéral était au pouvoir, et
le Whip( de l'Opposition. de 1911 à 1920.
Quand, deux ans plus tard, il entra au Sénat,
il avait non seulement rempli une vie publique
fructueuse. mais il possédait des qualités at-
trayantes qui lui venaient soit de la nature,
soit de son éducation. Il avait, entre autres
qualités, des manières qui charmaient ses col-
lègues des deux côtés de la Chambre. Tout
de suite, il occupa une place prépondérante au
Sénat. Il fut président de deux comités spé-
ciaux auxquels on avait attribué un travail
difficile, et tous ses collègues s'accordèrent à
dire que le sénateur Pardee remplissait à mer-
veille ses fonctions de président. En outre, il
a fait partie de tous les comités spéciaux insti-
tués de temps à autre par cette Chambre, et
il a pris une des parts les plus importantes à
leurs délibérations.

La nouvelle de sa mort m'a été particulière-
ment pénible, parce qu'avant l'ajournement,
j'avais eu avec lui une conversation au cours
de laquelle il me confiait son projet de pren-
dre encore une part plus active dans le travail
d'un des principaux comités de cette Chambre.

Ce fut une triste surprise non seulement
pouir moi, ruais aussi, j'en suis certain, pour
tous les membres de cette Chambre, d'appren-
dre soudainement, sans un indice qui nous la
faisait prévoir, la disparition de notre collègue.
Je crois que nous pouvons dire sans exagéra-
tion et avec franchise que le Sénat vient de
subir une grande perte, et le pays aussi, par
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la mort du sénateur Pardee, et je désire unir
ma voix à celle de mon honorable collègue de
l'autre côté de la. Chambre pour présenter à
sa famille, les sympathies du Sénat.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Honorables messieurs, la coutume veut que,
dans cette Chambre, nous laissions aux chefs
des deux partis le soin bienveillant de faire
l'éloge des membres du Sénat que la mort
nous a enlevés. Je ne ferais à cette règle au-
cune exception si ce n'était du fait que pen-
dant nombre d'années j'ai été, à titre de collè-
gue, associé au travail qu'a accompli dans un
autre endroit l'honorable sénateur qui vient
de nous quitter. Je souscris à toutes les pa-
roles qu'ont prononcées de lui les chefs des
deux côtés de cette Chambre. M. Pardee
s'était acquis l'affection des deux partis, de
tous les membres, je crois, (le la Chambre des
représentants du peuple. C'était un homme
éminemment droit, et toutes ses actions ms-
piraienlt la confiance. Comme l'a dit l'hono-
rable chef de l'Opposition (l'honorable W. B.
Ross) notre regret est plus profond quand la
mort vient ravir soudainement un homme qui
aurait pu donner encore de longues années au
service de son pays. C'est une perte incalcu-
lable pour (les milliers d'individus. Cette

perte n'est pas seulement ressentie par ceux
au milieu desquels il a vécu, il a agi et exercé
une si bienfaisante influence, elle plonge dans
un profond regret tout le pays qui se voit
soudainement privé de services qui lui ont été
si utiles et si précieux. C'est vraiment déplo-
rable. Je désirais simplement ajouter mon
tribut personnel à tout ce qui a déjà été dit
au sujet de notre ami disparu. Je crois que
nous nous rendons tous compte que par sa
mort, nous éprouvons une perte réelle dans le
Sénat, non seulement au point de vue des
affaires publiques, niais aussi personnellement
et individuellement.

VALEURS DU GRAND TRUNK PACIFIC

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 57. intitulé: Loi concernant la Grand
Trunk Pacifie Railway Company et concer-
nant les Chemins de fer nationaux du Canada.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, avec la per-
mission du Sénat, je propose maintenant la
deuxième lecture du bilI. C'est une mesure
confirmant un projet de concordat, daté le
vingt-sixième jour d'août 1926. avec les por-
teurs <le débentures-actions, à quatre pour cent
d'intérêt, de la Grand Trunk Pacifie Railway
Company, autorisant la Compagnie des che-
mins de fer nationaux du Canada à créer et à
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émettre, en échange de certificats d'actions
dans la Grand Trunk Pacifie Railway Com-
pany, des certificats de nouvelles débentures-
actions pour un montant identique ou le mon-
tant global identique selon que le cas l'exige.

La valeur au pai'r des actions actuellement
en cours est de £7,176,801. Ce sont des dé-
bentures-actions 'du chenmEn, de fer Grand
Trunk Pacifie, perpétuelles et garanties par la
Grand Trunk Railway Company sur les pro-
fits nets réalisés après le paiement de ses frais
obligatoires.

Ce concordat met fin à une situation très
embrouillée. La Grand Trurk Pacifique Rail-
way Company est maintenant en sequestre, et
comme elle est le principal débiteur, il fau-
drait forcer la vente de ses biens pour ren-
contrer les obligations. Les détenteurs des
débentures-actious de la Grand Trunk Rail-
way Company, ayant droit aux profits nets
réalisés par la compagnie, qui s'est portée ga-
rante de la Grand Trunk Pacifie Railway Com-
pany, i-l a fallu tenir un compte séparé des
opérations de l'ancien réseau du Grand-Tronc.
Le présent concordat met fin à toute cette
situation.

Nul intérêt n'a été payé sur ces débentures-
actions pendant les derniers six ou sept ans.
Cet intérêt constitue une dette qui s'accroît
sur le compte de la Grand Trunk Pacific Rail-

way, mais non sur le compte de la compa-
gnie garante, la -Grand Trunk Railway. L'inté-
rêt maintenant dû par la Grand Trunk Pacifie
Railway Company s'élève à environ $9,000,000.
En vertu du projet de concordat, cet intérêt
devient caduc.

Les porteurs des présentes débentures-ac-
tions perpétuelles consentent à l'annulation
des intérêts en considération des nouvelles dé-
bentures-actions portant deux pour cent d'in-

térêt qui leur seront remises en échange. La
date où les profits nets réalisés par le réseau
du Grand-Tronc pourraient parvenir à effacer

les intérêts accrus, est tout à fait problémati-
que. Les porteurs de débentures-actions
n'ayant pas eu d'intérêt pendant les sept der-
nières années, consentent à accepter, à 1avenir,
un faible taux d'intérêt, c'est-à-dire deux pour
cent par année, sur les débentures actions
qu'ils détiennent, mais par contre, ils reçoivent
l'assurance que leur capital sera remboursé.
Tous les ans, un montant de deux pour cent
sera versé dans une caisse d'amortissement
qui effacera la dette totale dans trente-deux
ans.

Après dix ans, on pourra racheter, au moyen
de tirages au sort, les débentures-actions au
prix de cent centins pour chaque dollar. Ces
tirages auront lieu de temps en temps pour
pouvoir disposer de la caisse d'amortissement
créée par les versements annuels de deux pour

cent, et les porteurs de débentures-actione--
-les gagnants-retireront cent centins pour cha-
que dollar placé.

L'honorable W. B. ROSS: C'est-à-dire après
dix ans.

L'honorable M. DANDURAND: Vous vou-
lez dire que les tirages ne commenceront qu'a-
près dix ans?

L'honorable W. B. ROSS: Non; je veux
dire, les tirages au pair.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable W. B. ROSS: Mais durant les
dix premières années, il pourra y avoir des
tirages d'actions rachetables à un prix aussi
minime que 60 pour cent.

L'honorable M. DANDURAND: Le projet
de concordat autorise des tirages même avant
l'expiration des dix ans.

L'honorable W. B. ROSS: Oui, pour un
prix aussi minime que 60 pour cent-; variant
de 60 à 100 pour cent.

L'honorable M. DANDURAND: Mais les
intéressés ont le droit de ne pas prendre part
à ces tirages; ils peuvent préférer attendre
pour recevoir 100 centins pour chaque dollar.

Je crois avoir donné une explication com-
plète du concordat que l'on projette de subs-
tituer à l'état de choses qui a existé jusqu'à
présent. Des débentures actions perpétuelles
avaient été vendues à quatre pour cent. Main-
tenant le Dominion annule ces débentures-
actions et acquiert le droit de les racheter en
32 ans. Il est vrai qu'un intérêt de quatre
pour cent sera versé pendant 32 ans, mais
alors, toute la dette sera payée. Je crois que
ce projet de concordat a reçu la sanction du
dernier gouvernement, au mois d'août de l'an-
née dernière; il a été ratifié par le Gouverne-
ment actuel, et approuvé unanimement par
l'autre Chambre. Pour cette raison, je sug-
gère que le bill soit maintenant lu pour la
deuxième fois.

L'honorable W. B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, avant la deuxième lecture du bill, j'ai-
merais à faire une ou deux observations sur
le sujet auquel il se rapporte. Je connais
assez bien toutes les circonstances qui ont
amené l'acquisition du Grand-Tronc par le
parti conservateur; je sais ce que sont les dé-
bentures-actions perpétuelles de la Grand'
Trunk Pacifie Railway Company, mais ce qui
m'inporte surtout, c'est la bonne réputation
du Canada. Maintes et maintes fois, on a
insinué, en Europe, à Londres, que le Canada
ne se montrait pas juste envers les porteurs
de débentures-actions. Je veux absolument
et complètement répudier cette insinuation,
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et de plus, je veux qu'il soit bien compris et
bien établi par nos comptes rendus que, pour
ma part, si j'avais le moindre soupçon que
mon acquiescement à ce concordat pût enta-
cher un tant soit peu notre renommée de
droiture et d'honnêteté, je m'y opposerais de
toutes mes forces. Je désire que mon adhé-
sion à ce contrat soit considéré comme étant
de ma part un acquiescement à un nouveau
contrat d'affaires conclu entre le Gouverne-
ment et les porteurs de débentures-actions.
Ils n'avaient aucun droit de se plaindre. Lors
du premier contrat, ils étaient représentés ici,
non seulement par des avocats-conseils, des
légistes distingués, mais encore par des ingé-
nieurs et des conseillers financiers, et ils sa-
vaient exactement ce qu'ils faisaient.

Ces débentures-actions perpétuelles étaient
émises par la Grand Trunk Pacifie et étaient
garanties par l'ancienne compagnie dite:
Grand Trunk Railway Company, subordonné-
ment à une disposition restrictive prescrivant
que l'in.térêt sur ces obligations de la Grand
Trunk Pacifie ne seraient pas imputables sur
le compte du réseau du Grand-Tronc tant que
les obligations de l'ancien Grand-Tronc ne
seraient pas rencontrées. Le seul paiement
que l'ancien Grand-Tronc ait fait sur ses obli-
gations a été versé en 1915, et, à cette date,
on a émis bien des doutes et on s'est demandé
si réellement le Grand-Tronc était justifiable
d'effectuer ce paiement. Le gouvernement n'a
été en mes.ure de faire ce paiement qu'une
seule année seulement. en 1923. Cette année-
là, il semble que les affaires le long des voies
ferrées du Grand-Tronc dans l'Ouest prirent un
spécial essor dû aux établissements créés par
Ford et autres hommes engagés dans le com-
mnerce des automobiles.

On fit alors toutes espèces de propagande à
Londres; on prétendit que le Canada aurait
dû payer 4 p. 100 de dividende sur les obliga-
tions. Mais le Canada ne s'est jamais engagé
à faire tel paiement, non plus que l'ancien
Grand-Tronc lui-même. Ceci -étant, la con-
duite des différents gouvernements qui ont
dû s'occuper de cette question-je ne veux
pas du tout porter un jugement sur la sagesse
qu'il y avait de prendre possession du Grand-
Tronc-était tout à fait convenable, et je pro-
teste contre les imputations que des gens de
Londres ont lancées contre la bonne foi de
ces gouvernements du Canada.

C'est tout ce que j'avais à dire concernant
cet aspect de la question. Il faut qu'il soit
bien compris et bien exprimé que nous ne
faisons aucune concession par ce contrat, que
c'est un marché tout à fait nouveau, et que
la question prête à des conjectures et se ré-
sume à se demander si nous ferons ou si nous
perdrons de l'argent. Si le réseau du Grand-
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Tronc devient prospère et réalise de bons
profits, alors le Canada fera un léger bénéfice.
Même dans ce cas, les gens de Londres ne per-
dront rien dans ce marché. Ils ont la chance
de réaliser un gain tout aussi bien que le gou-
vernement du Canada. Ils obtiennent des
garanties convertibles en espèces dès mainte-
nant, et ils s'exposent à perdre un peu ou à
gagner beaucoup. Je ne veux mentionner
qu'un autre point. Je désire savoir,--l'hono-
rable sénateur pourra peut être nous le dire-
si c'est là la dernière demande de ces gens,
ou si, comme dans le cas d'Oliver Twist, ils
reviendront à la charge. Un jour viendra-t-il
où les porteurs des actions ordinaires s'orga-
niseront pour réclamer? Il me semble que
nous devrions prévoir cette éventualité en né-
gociant un contrat de cette nature.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
sénateur voudra-t-il bien répondre à maques-
tion non seulement comme sénateur, mais
aussi en tant qu'avocat: devons-nous cet ar-
gent ou ne le devons-nous pas?

L'honorable W. B. ROSS: La situation
est bien simple. Il y a actue1lement en cir-
culation des débentures actions perpétuelles
portant quatre pour cent d'intérêt, émises par
la Grand Trunk Pacifie Railway Company et
garanties par la compagnie du Grand-Tronc.
Nous avons acquis ce dernier réseau et ses
obligations sont devenues les nôtres--or, il
devait payer l'intérêt sur ces débentures-ac-
tions Perpétuelles et nous le devons aussi
pourvu que nos revenus y suffisent.

L'honorable M. DANDURAND: Il faudra
d'abord payer tous les frais obligatoires.

L'honorable W. B. ROSS: Le coût des
opérations et les frais obligatoires. Cette ques-
tion a donné lieu à une controverse. Ce n'est
pas une question de bonne ou de mauvaise
foi, c'est une question de comptabilité. Là
seulement commencent nos obligations. Si
nous avons l'argent, nous devons payer.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables messieurs, comme cette question
m'a particulièrement intéressé, et comme j'y
ai joué un certain rôle, mes honorables collè-
gues permettront peut-être à un nouveau con-
frère d'en dire un mot. Je partage dans une
large mesure l'opinion exprimée par l'hono-
rable préopinant (l'honorable W. B. Ross).
En maintes occasions, j'ai entendu, avec d'au-
tres membres du Gouvernement, les plaintes
des porteurs de débentures-actions quatre
pour cent du Grand-Tronc-Pacifique, et tou-
jours nous leur avons répondu que leur situa-
tion n'était pas devenue pire du fait que le
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Gouvernement avait pris possession du Grand-
Tronc et s'était par là rendu responsable des
obligations de ce réseau.

Dars deux ou trois occasions, ils ont apporté
comme objection-et je ne crois pas divul-
guer un secret en mentionnant ce fait-que
dans leur humble opinion, on avait donné à
certaines obligations une préférence qui au-
rait dû être accordée à d'autres. Naturelle-
ment, le Gouvernement n'a jamais admis cette
objection. Si leur assertion était fondée, on
pourrait voir la raison de l'attitude prise par
les porteurs d'actions, parce qu'alors, il fau-
drait que le Grand-Tronc gagnât beaucoup
plus d'argent qu'il n'en gagne avant de pouvoir
payer ses intérêts. Cette objection fut for-
mulée plusieurs fois, à Londres, en présence
du premier ministre, du ministre de la Justice
et de moi-même, par les représentants des por-
teurs de débentures-actions. Nous avons sou-
tenu très fermement qu'il n'y avait aucune
resporsabilité légale, envers les porteurs d'ac-
tions, et je suis porté à croire que ceux-ci
même l'ont cru.

Mais alors existait au Canada un état de
choses qui mettait bien des obstacles à l'ad-
ministration économique et fructueuse de cette
affaire par les chemins de fer nationaux.
D'abord, pour s'assurer si les porteurs de dé-
bentures-actions avaient le droit de recou-
vrer quelque paiement, il fallait tenir des
comptes séparés des opérations du Grand-
Tronc, et ces comptes devaient être tenus
d'une manière régulière et exacte ·pour con-
naître les revenus de cette partie du réseau.
D'autre part, le liquidateur de la Grand Trunk
Pacifie Railway Company devait aussi tenir
une comptabilité séparée pour savoir si les
opérations de cette compagnie rapportaient
assez d'argent pour payer des intérêts sur les
obligations.

L'été dernier, j'étais en Angleterre pour
affaires personnelles, ou pour mon plaisir, et
sans aucune autorisation officielle, de ma pro-
pre initiative, je consentis à discuter, dans
une entrevue privée, cette affaire avec au
moins un des membres du comité qui avait
été nommé pour la débattre. Le président de
ce comité était le très honorable Reginald Mc-
Kenna, probablement l'un des banquiers prin-
cipaux de Londres. Il me dit que le comité
n'avait pas mission d'agir au nom des porteurs
d'actions; mais comme lui et ses collègues
connaissaient les bonnes relations qui exis-
taient entre le Canada et la mère patrie, ils
désiraient savoir si, dans l'intérêt de tous,
on ne pourrait conclure un arrangement par
lequel ces débentures-actions ne pourraient
être retirées. Ceci ferait disparaître la ten-
sion qui existait et supprimerait bien des dif-
ficultés dont la moindre n'était pas celle de la

direction du Canadien National qui avait à
tenir tous ces comptes et à les faire vérifier, et
autres choses de cette sorte. Je n'avais pas
l'autorité voulue pour entamer des négocia-
tions. Nous .avons simplement causé comme
entre particuliers. J'ai été frappé de la sin-
cérité avec laquele il cherchait à régler la
situation d'une manière satisfaisante pour tous,
si tel règlement pouvait s'effectuer; et, bien
que je ne veuille pas faire croire à cette Cham-
bre que j'ai pris part aux négociations-loin
de là-j'ai été impressionné par les sugges-
tions qu'il oeffrait de part et d'autre pour trou-
ver la solution de cette difficile situation.

Il est vrai, je crois, que la compagnie du
Grand-Tronc du Pacifique a payé un dividende
sur les obligations garanties, mais ce dividen-
de a été payé avec l'argent avancé par le
Gouvernement. Cet argent avait été avancé
dans le but d'aider aux opérations et non de
payer un dividende. C'est ainsi que les por-
teurs d'actions furent induits en erreur, car
ils crurent que les obligations du Grand-Tronc-
Pacifique produisaient des intérêts. Plus tard,
en 1923 ou 1924, les revenus du Grand-Tronc
furent suffisants pour permettre le paiement
d'un -intérêt sur les obligations, mais on se
demanda 'si la responsabilité du Grand-Tronc
était engagée, et la situation était très em-
brouillée et très troublée.

'Ce concordat a pour but de régler cette
situation d'une manière juste pour tous. Com-
me l'a fait remarquer l'honorable préopinant
O'honorable W. B. Ross) deux pour cent se-
ront versés à la caisse d'amortissement. Bref,
on calcule que ce montant avec les intérêts
accrus seront suffisants pour payer toute la
dette en trente-deux ans. Des obligations du
Canadien National garanties par le Gouverne-
ment-et par conséquent, de tout repos-se-
ront données en échange des obligations du
Grand-Tronc du Pacifique, et ainsi les por-
teurs d'obligations ne pourront se plaindre de
ne pas avoir été traités avec justice. D'autre
part, il est juste de donner à notre grande
entreprise toutes les chances possibles de pro-
duire de bons résultats. Après tout, c'est
notre propriété. Comme je suis bien au cou-
rant de l'origine de ce règlement, je suis
fortement d'opinion que cette Chambre fera
bien de l'approuver.

L'honorable M. CASGRAIN: Combien
d'argent nous fa-udra-til verser? Combien
cette générosité coûtera-t-elle au pays? L'ho-
norable sénateur a dit que légalement les por-
teurs d'actions n'avaient aucun droit de ré-
clamer.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai dit
que ce n'était pas une question de dette; c'est
une question de fait. Le montant des dében-
tures-actions se chiffre à plus de £7,000,000.
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L'honorable M. CASGRAIN: Devons-nous
payer ce montant?

L'honorable M. DANDURAND: C'est £7,-
176,801. Je ferai remarquer que nous paierons
4 pour cent d'intérêt pendant 32 ans, et que
cela paiera le capital.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Alors vous retirez les actions émises?

L'honorable M. DANDURAN.D: Oui.

L'honorable M. BEAUBIEN: Pour rendre
la question claire à mon esprit, je demanderai
si toutes les débentures-actions sont cumula-
tives ou non?

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Celles du Grand-Tronc du Pacifique le sont;
celles du Grand-Tronc le deviennent à cer-
taines conditions.

L'honorable M. BEAUBIEN: En d'autres
termes, les garanties qu'avaient les porteurs
d'actions n'étaient que conditionnellement cu-
niulatives. Les porteurs d'actions ne devaient
toucher les intérêts que si le Grand-Tronc du
Pacifique en réalisait le montant après avoir
payé toutes les obligations sur les garanties
émises jusqu'à cette date par le Grand-Tronc?

L'honorable W. B. ROSS: Mais si la com-
pagnie du Grand Trunk Pacifie Railway ne
réalise pas cet intérêt u-r les actions pendant
un an il n'est pas ajouté à l'intérêt de l'année
suivante.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
que contre la compagnie diu Grand Trunk Pa-
cific que l'intérêt s'accumule?

L'honorable W. B. ROSS: Oui, c'est cela.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si je com-
prends bien notre situation, nous ne devons
rien à ces gens que si le revenu est plus que
suffisarit pour payer les obligations qui ont le
droit de priorité contro la compagnie du
Grand-Tronc, et s'il en reste pour les porteurs
de ces actions; et c'est la situation dans la-
quelle nous serons pour toutes les années à
venir. Est-ce exact?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. BEAUBIEN: Alors, la si-
tuation est très claire. Nous devons payer à
ces gens 4 pour cent d'intérêt dont une partie
sert à rembourser le capital de ces actions. En
d'autres termes, nous avons assumé la dette
totale, bien que l'intérêt ait été réduit. Avant
ce concordat, le Canada ne devait pas du tout
la somme de $35,000,000 à ces gens; nous n'a-
vions envers eux aucune obligation; mais du
moment où ce bill est adopté, nous leur de-
vons $35,000.000 qu'il nous faut payer à même

L'hon. M. DANDURAND.

notre revenu. En d'autres mots, nous créons
une dette de $35,000,000, mais nous deman-
dons une longue période pour la payer. Dois-
je aussi comprendre (le mon honorable ami
que les actions qui seront émises porteront
cette note caractéristique qu'elles seront rem-
bouisables aux porteurs. après un certain
temps, par un mode de tirage au sort?

L'honorable W. B. ROSS: Oui. Il v a deux
périodes, la première, d'ici à dix ans, la deux-
ièie après dix ans.

L'honorable M. BEAUBIEN: Alors, après
les dix premières années, vous allez instituer.-

L'honorable W. B. ROSS: Après dix ans,
vous rachetez les valeurs au pair; avant ce
temps, vous les rachetez à pas moins de 60
pour cent.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais vous
les remboursez seulement aux gens qui auront
la chance de tirer les bons numéros. Ces
actions sont semblables aux bons émis par la
cité de Paris. Ils ont été réprouvés pendant
des années par une autorité non, moindre que
le code criminel du Canada. Ces bons ont
été mis au ban; et je sais pertinemment que
des citoyens ont été arrêtés parce qu'ils en
avaient vendus au Canada. Je crois qu'une
de ces causes a eu du rententissement dans
l'Ouest l'année dernière, et qu'elle est encore
pendante en cour d'appel. La ville de Paris
n'a cependant rien, fait de pire que ce que le
Canada va faire. Les Parisiens ont dit:
"Nous désirons emprunter un fort montant
d'argent. Nous allons payer cinq pour cent
sur cet argent. Une somme de trois pour oent
représentera le revenu régulier sur les obliga-
tions; une autre somme sera mise de côté
pour créer une caisse d'amortissement, et, cha-
que année, cette caisse sera distribuée par
tirage au sort. Tout homme tirant le bon
numéro obtient le plein remboursement de
son obligation, soit 100 cents pour chaque
dollar." Parce que ces bons de la ville de
Paris portaient cette note caractéristique, ils
furent considérés comme une menace, et on en
interdit l'entrée au Canada. Le mode que l'on
veut établir ici maintenant n'est-il pas abso-
lument le même que celui qui a caractérisé
l'émission des bons du Panama et de la ville
de Paris? S'il y a une différence, je voudrais
la connaître, car, alors, je voterais pour cette
mesure avec un profond repentir.

L'honorable W. B. ROSS: C'est ainsi que
fut choisi le douzième apôtre.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.
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ETUDE EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill.

L'honorable M. Robinson préside.
L'article 1 est adopté.
Article 2-Confirmation du projet de con-

cordat avec les porteurs de débentures-actions
de 4 pour cent de la Grand Trunk Pacifie Rail-
way Company.

L'honorable M. BEAUBIEN: M. le pré-
sident, nous ne pouvons obtenir une copie du
bill. L'honorable ministre dirigeant la Cham-
bre vient justement de m'en faire tenir un
brouillon. Ne devrions-nous pas attendre l'ar-
rivée. du bill?

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
s'est justement réuni pour ratifier ce concor-
dat, et le délégué du Gouverneur général vien-
dra lui donner la sanction royale. C'est un
projet de loi concernant les finances; nous ne
pouvons le modifier, et je propose que nous
l'adoptions. Nous aurions pu le lire pour la
troisième fois sans le soumettre au comité.

L'honorable M. BEAUBIEN: Puis-je de-
mander à mon honorable ami si nous pouvons
le modifier en le rendant applicable à une
ligne seulement?

L'honorable M. DANDURAND: Non,nous
ne le pouvons pas.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je me rap-
pelle qu'une mesure semblable eut une très
courte durée. Le bill des embranchements
demandait un fort montant d'argent que nous
avons diminué très promptement et avec rai-
son.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
bill est basé sur un concordat. C'est un bill
déléguant des pouvoirs, autorisant le Gouver-
nement à ratifier un contrat. Nous déclarons
pratiquement que nous adhérons à un projet
de concordat qui autorise le retrait de dében-
tures-actions émises sous certaines conditions
et l'émission de nouvelles actions que nous
avons décrites. Nous adoptons le principe ou
nous le rejetons. Je crois que nous l'adop-
tons, car le bill a été lu pour la deuxième fois.
Alors cette étude en comité a simplement pour
but l'adoption de certaines clauses qui auto-
riseront le Gouvernement à signer le contrat.

L'honorable M. BEAUBIEN: Nous som-
mes vraiment dans une très étrange situation.
Je ne veux pas prendre la responsabilité du
rejet de cette mesure. Je sais que des rai-
sons sérieuses militent pour elle, mais il vaut
autant dire la vérité en toute franchise. La
vraie raison est que les intérêts sur les obli-
gations n'ont pas été payés régulièrement et

qu'on a mené partout dans les îles de la
Grande-Bretagne une campagne très insidieuse
contre le Canada. Nous voulons imposer si-
lence à ceux qui ont dénigré le Canada, et
nous allons leur donner $35,000,000 comme prix
de leur silence. Voilà la situation telle que
je la vois très clairement. Ils dont aucun
droit de réclamer cette somme du Canada;
c'est un montant très considérable et ce serait
un très mauvais exemple à donner que de
payer cet argent à des gens qui détiennent des
garanties et qui ne peuvent absolument pas
réclamer en justice. Mais Es dénigrent le
Canada, ils diffament 'le Canada et nous font
cracher la somme de $35,000,000. C'est là la
situation. Maintenant, avons-nous ou navons-
nous pas le pouvoir de disposer de cette me-
sure? Pouvons-nous ou ne pouvons-nous pas
empêcher le paiement de cette somme de $35,-
000,000 pour acheter le silence de ceux qui
calomnient le Canada? Si nous en avons le
pouvoir, et je crois que nous l'avons, nous
devrions pouvoir voter contre cette mesure
et dire que nous ne paierons pas cette somme.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami me permettra-t-il de faire une
observation? Je n'admets pas du tout ses
prémisses: elles sont fausses. Ce n'est là ni la
première, ni la deuxième, ni la troisième rai-
son que le Gouvernement avait de négocier
le présent concordat. Mon honorable ami a
vu la campagne menée contre le Canada par
les journaux de Londres, mais je puis lui assu-
rer que les hommes les plus au. courant de la
vra.ie situation, après un examen très sérieux
de la responsabilité financière du pays, croient
que ce concordat est juste pour le Canada.

L'hdhorable M. BEAUBIEN: Alors, j'ai-
merais à savoir où, dans les contrats qui ont
été passés, on peut trouver une clause enga-
geant le Canada à payer le capital de ces
obligations?

L'honorable M. DANDURAND: Le Ca-
nada ne s'est aucunement engagé à payer un
cent ou un penny de ce capital tant que la
Grand Trunk Railway -Company n'aura pas
réalisé un surplus après avoir payé ses dépen-
ses d'opérations et ses frais obligatoires. La
question est de savoir quand viendra ce mo-
ment?

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami n'a pas répondu à ma question. Je
lui ai demandé en vertu de quel contrat le
Canada s'était engagé à verser un seul sou
de ce capital, et il me répond que nous pou-
vons, à un moment donné, être appelés à
payer un certain montant des intérêts.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sont
des débentures-actions perpétuelles.
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L'honorable M. BEAUBIEN: Un instant.
Voilà justement la question qui nous est sou-
mise: aidons-nous assumer, oui ou non, l'obli-
gation de payer ce capital de $35,000,000?

L'honorable M. DANDURAND: Maismon
honorable ami n'admettra-t-il pas que si nous
commençons à réaliser les quatre pour cent
dus sur ces débentures-aetions et que si nous
payons ces quatre pour cent à même les sur-
plus de la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc, nous assumons l'obligation de
payer, à perpétuité, ces quatre pour cent d'in-
térêt annuel sur ce capital, et nous acceptons
comme une dette légitime le capital sur lequel
nous paierons ces quatre pour cent d'intérêt?

L'honorable M. BEAUBIEN: Non, parce
que nous ne paierons qu'une part de nos pro-
fits. Si, à un moment quelconque, les profits
se chiffrent à un certain montant, il nous fau-
dra verser une partie dje ces profits, mais nous
n'avons jamais été, et nous ne sommes pas
plus maintenant obligés à payer un cent de
ce capital. Le Gouvernement vient à nous,
quand nous n'avons aucune obligation, quand
nous ne sommes aucunement liés par contrat,
et qu'on ne peut nous montrer que nous nous
sommes engagés de verser un centin sur ce
capital, et nous demande de ratifier ce con-
cordat. Allons-nous nous engager à verser ce
montant de $35,000,000 à ces porteurs d'ac-
tien? Voilà la situation. et c'est là une affaire
très sérieuse.

L'honorable M. DANDURAND: J'appel-
lerai l'attention de mon honorable ami sur le
fait que nous commençons à payer quatre
pour cent. Il nous fallait payer à perpétuité
un intérêt annuel de 4 pour cent, mais d'après
ce contrat, notre dette sera acquittée en trente-
deux ans par la création d'une caisse d'amor-
tissement.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est bien
vrai, mais toutes les obligat:ion et les em-
prunts antérieurs portent intérêt, et ce n'est
que lorsqu'il y a un excédent, et un excédent
suffisant (lue nous devons payer cet intérêt.
Cette obligation n'est pas très onéreuse. Mais
le présent bill impose au pays une très lourde
dette. Nous ne sommes pas assez riches pour
la contracter. Nous sommes obligés de nous
taxer très lourdement et la différence entre
nos impêts et ceux payés aux Etats-Unis s'ac-
croît et devient de jour en jour plus oné-
reuse; et, sans obligation de notre part-s'il y
en a, je voudrais le savoir-le Gouvernement
vient nous présenter ce document. Le signe-
rons-nous? Il faut peu de temps pour y appo-
ser notre signature, mais si nous le signons,
nous serions liés, nous, nos enfants et nos pe-
tits enfants. Le signerons-nous quand rien

L'hon. M. DANDURAND.

ne nous y oblige? Abstraction faite du rem-
boursement des actions par lots-ce qui, à
mon sens, a peu d'importance-cette question
est très sérieuse. Elle est très grave: devons-
nous imposer à ce pays l'obligation de payer
un montant aussi considérable que $35,000,000?

L'honorable M. DANDURAND: Quelle
sera la réponse de mon honorable ami?

L'honorable M. BEAUBIEN: A moins
d'obtenir d'autres renseignements, je serai cer-
tainemenit disposé à voter contre cet article.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, je
propose l'adoption de l'article.

L'honorable J.-D. REID: J'aimerais à pré-
senter quelques brèves remarques à ce sujet.
Je crois que nous avons oublié de considérer
deux ou trois points. L'un d'eux est que le
Grand-Tronc du Pacifique, qui fait partie au-
jourd'hui de notre grand réseau des chemins
de fer nationaux du Canada, est en séquestre,
et la séquestration ne saurait être terminée, si
nous ne disposons de cette réclamation. Nous
pouvons en disposer. soit en effectuant un con-
cordat avec les porteurs d'actions, soit en ven-
dant le chemin de fer et en le racheta.nt pour
notre compte pour effacer ainsi la réclamation.
C'est ainsi que je comprends la question. Si
la compagnie de l'ancien chemin de fer du
Grand-Tronc réalise un revenu suffisant, elle
doit payer l'intérêt sur les débentures-actions.
D'après les rapports que j'ai lies dans les jour-
naux et qui traitent dles revenus des chemins
de fer nationaux du Canada, et plus particu-
lièreient de cette partie di réseau qui était
autrefois le chemin de fer du Grand-Tronc,
je suis convaincu qu'avant trente ans, les re-
venus seront tels qu'il nous faudra quand
même payer les intérêts.

Il y a un autre point à considérer. On a
créé l'impression que nous allions payer $35,-
000,000 aux détenteurs d'actions. Selon ce que
je comprends. nous ne paierons aucune somme,
si ce n'est quatre pour cent. J'ai ici le bill
que je n'ai pas eu le temps de bien examiner.
Mais d'après les paroles de l'honorable leader
du Gouvernement dans cette Chambre, ce
sont les porteurs de débentures-actions eux-
mêmes qui vont payer cette somme de 535,-
000,000. Avec une partie des quatre pour cent,
ils vont créer une caisse daiortissement qui
va effacer la dette de $35,000,000 en trente et
quelques années. Ainsi, le pays s'engage réelle-
ment à payer deux pour cent sur $35,000,000.
Je le répète, je suis fermement convaincu que
les revenus du chemin de fer du Grand-Tronc,
maintenant partie du réseau des chemins de
fer nationaux du Canada, vont devenir tels
que ceux-ci seront obligés quand même de
payer, sinon toute la somme, au moins une
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grande partie de ce montant. Pour ces rai-
sons, nous devrions hésiter à voter le rejet du
bill.

Il y a encore un autre point. C'est la com-
pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc qui
a obtenu la charte pour la construction du
chemin de fer 'Grand-Tronc du Pacifique, mais
tout ou pratiquement tout l'argent qui a servi
à cette construction, a été payé ou garanti par
le Gouvernement du Canada, et si nous som-
mes obligés d'instituer des procédés de for-
clusion pour obtenir le titre du chemin de
fer Grand-Tronc du Pacifique, et aussi du
Grand-Tronc,, je crois que nous éviterons des
difficultés en effectuant un règlement quelcon-
que avec les porteurs de débentures-actions.
En présence de ces faits et de cette situation
que je connais comme réels, j'hésiterais à voter
le rejet du présent concordat.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je désire poser
une question à l'honorable sénateur qui vient
de reprendre son siège. Il dit que les porteurs
d'actions vont rembourser eux-mêmes le ca-
pital à même les 4 pour cent qu'il recevront
et que le Canada ne paiera rien du tout. Mais
le Canada ne paiera-t-il pas ces quatre pour
cent? Deuxièmement, le Canada doit-il payer
aujourd'hui ces quatre pour cent?

L'honorable M. REID: J'ai dans l'esprit
que nous devrons payer quatre pour cent pen-
dant trente ans, et ensuite les $35,000,000.
D'après ce concordat, je dis qu'un versement
annuel de 2 pour 100 va éteindre la dette de
$35,000,000. De plus, j'ai tant de confiance
dans l'avenir des chemins de fer nationaux du
Canada et du chemin de fer du Grand Tronc
que je me refuse à croire qu'ils ne pourront
réaliser assez de bénéfices pour payer l'intérêt.
Rappelez-vous que l'intérêt à 4 pour 100 sur
$35,000,000 se chiffre à $1,400,000 par année, et
que nous paierons cet intérêt pendant trente
ans. L'honorable sénateur n'a-t-il pas con-
fiance dans l'avenir de notre réseau de che-
nins de fer? Ne croit-il pas que les revenus
seront assez considérables pour permettre aux
chemins de fer de verser une certaine somme
sur ces intérêts? Ils n'ont pu rien payer du-
rant ces dernières années. Mais les temps
sont meilleurs. Les revenus des chemins de
fer augmentent, et si cette augmentation con-
tinue, il nous faudra quand même payer cet
intérêt. Et désirez-vous mettre le Grand
Tronc en faillite pour obtenir le titre de ce
chemin de fer? Voilà la situation.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon hono-
rable ami est mieux au courant que moi de la
situation de nos chemins de fer, et surtout de
la puissance de rendement du Gand Tronc-
c'est-à-dire sa capacité de gagner assez pour

payer l'intérêt sur les obligations consenties et
sur les obligations que nous discutons présen-
tement. Jetant un regard sur les dix, les
vingt, les trente et peut-être cinquante années
à venir, l'honorable sénateur peut-il dire que,
suivant son opinion, le Grand Tronc est ca-
pable d'effectuer ces paiements? Naturelle-
ment, si nous possédions une propriété de
grande valeur, susceptible de payer tout l'in-
térêt sur ces obligations, et de nous donner
en outre un joli revenu annuel, nous ferions
bien d'accepter ce concordat, mais je com-
prends que tel n'est pas du tout le cas.

L'honorable M. REID: Je peux répondre à
mon honorable ami de la manière suivante.
J'ai assez de confiance dans la partie du ré-
seau des chemins de fer nationaux du Canada
qui s'appelait le chemin de fer du Grand
Tronc pour croire que cette partie paiera des
dividendes et l'intérêt sur toutes ses obliga-
tions, même sur ces débentures-actions. L'ho-
norable sénateur sait que l'ancien Grand Trone
a payé des dividendes sur toutes ses obliga-
tions-sur ses débentures-actions, et sur ses
actions ayant première, deuxième, troisième
et quatrième priorité. Il a payé des dividendes
jusqu'à la guerre. Avant cette époque, il n'a
jamais manqué de payer des dividendes. Les
opérations des chemins de fer sont mainte-
nant aussi et même plus fructueuses qu'elles
n'étaient dans ce temps-là, et avec les nou-
veaux embranchements dans les différentes
parties du réseau qui amènent du trafic à
l'ancien chemin de fer du Grand Tronc-cette
partie du réseau sur laquelle existe cette obli-
gation de payer les intérêts--je crois que ce
chemin de fer va payer des dividendes, à
l'avenir, comme il en a payés dans le passé.
Si l'obligation de payer ces quatre pour cent
retombait sur tout le réseau des chemins de
fer nationaux, le cas serait peut-être tout
autre, mais rappelez-vous que cette obligation
n'a été contractée que par le chemin de fer
du Grand Tronc reliant Chicago à Montréal
et à Portland; et je crois que les revenus du
Grand Tronc seront assez considérables pour
qu'il ait à payer cet intérêt. Pour cette rai-
son, je crois que nous devrions adopter le bill.

L'honorable M. BEIQUE: Comme je com-
prends la question, elle se résume à ceci. Le
Gouvernement a pris possession de deux ré-
seaux de voies ferrées; le Grand Tronc et le
Grand Tronc du Pacifique. Ces deux réseaux
doivent tenir un compte séparé de leurs obli-
rations. Si le Grand Tronc du Pacifique réalise
dans ses opérations un surplus de recettes
sur les dépenses suffisant pour payer l'intérêt
sur ces débentures-actions, il doit payer cet
intérêt. Il est peu probable qu'il ait ce sur-
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plus. Une manière de se débarrasser de cette
obligation serait de le mettre en liquidation.
Mais il y a une autre obligation: le Grand
Tronc qui a été fusionné avec les chemins de
fer nationaux du Canada, doit tenir un compte
séparé de ses opérations pour savoir si, après
avoir payé l'intérêt sur ses propres obligations,
il n'a pas réalisé un surplus. S'il y a surplus,
il doit servir à payer l'intérêt sur ces dében-
tures-actions. Les chemins de fer nationaux
du Canada doivent tenir des comptes séparés
pour connaître le résulta.t des opérations du
Grand Tronc du Pacifique et le résultat des
opérations de l'ancien Grand Tronc. Ce sont
les raisons, je crois, qui ont induit le Gouver-
nement à chercher un moyen de se débarrasser
de ces obligations subordonnées et de la néces-
sité de tenir ces comptes compliqués.

Pour déterminer s'il est juste que les che-
mins de fer nationaux du Canada, dont les
obligations sont garanties par le Gouverne-
nient, s'engagent à payer ce montant, il fau-
drait savoir si les revenus futurs du Grand
Tronc seront suffisants pour le payer; car je
crois que tout le monde est convaincu que
le Grand Tronc du Pacifique ne pourra jamais
payer cet intérêt. Pour ma part, je ne crois
pas pouvoir trouver cette solution et je dois
accepter la décision du Gouvernement. Je
suppose qu'après avoir étudié sérieusement les
conditions, on est arrivé à la conclusion qu'il
était juste de négocier ce concordat.

Mais on se demande quelle obligation nous
contractons. Le montant des débentures-ac-
tions est de $35,000,000 sur lequel nous paie-
rons un intérêt annuel de $1.400,000 pendant
32 ans; donc. il nous reste à savoir quel capi-
tal représente un versement annuel de $1,400,-
000 pendant 32 ans.

Je comprends les deux raisons qui poussent
'le Gouvernement à se débarrasser de cette
obligation. Ce qui ne déplaît. c'est que le
bill nous soit présenté après l'agitation très
injuste soulevée par les porteurs *d'actions en
Angleterre. Ils avaient volontairement con-
senti à l'arbitrage, mais après que la décision
fut rendue, ils se récrièrent et essayèrent à
contraindre le gouvernement canadien à assu-
mer une obligation qu'il n'était pas tenu d'ac-
cepter.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, la question de savoir si nous faisons là
un bon marché est un problème que personne
ne peut résoudre à l'heure actuelle. Si les
revenus futurs de l'ancien chemin de fer du
Grand-Tronc deviennent très considérables,
nous gagnerons par la conclusion de ce con-
cordat; d'autre part, si ces revenus baissent
considérablement, nous y perdrons. C'est un
jeu de chance. Je ne veux pas voter contre

L'hon. M. BEIQUE.

le bill, mais je veux de nouveau faire res-
sortir le fait que c'est un marché nouveau,
qu'il n'est pas le fruit d'un vice de l'ancien
marché, qu'il ne saurait être question de duper
ou d'être dupés. Un nombre d'hommes d'af-
faires se réunissent. et disent: Voici la situa-
tion et voici la proposition. Les porteurs de
débentures-actions perpétuelles du Grand-
Tronc retireraient un avantage si vous pou-
viez transformer ces valeurs de manière à
permettre de les placer sur le marché pour les
convertir un espèces." Il est important de
songer que nous ne concédons aucunement
qu'il y avait des torts de notre part. Le mar-
ché que nous conchons maintenant est basé
sur les conditions actuelles.

Il v a aussi une autre chose à considérer.
L'ancien Grand-Tronc comprenait je ne sais
combien d'institutions. L'honorable représen-
tant de Brockville (le très honorable M. Gra-
han) sait mieux que moi s'il y en avait vingt
oit trente. et il est très important de ne pas
doner aux porteurs d'actions de ces vieilles
institutions une raison de venir réclamer sors
prétexte que nous aurions fait les conces-
sions au Grand-Tronc du Pacifique. Si quel-
ques-ins de ces porteurs d'actions se présen-
tent, il faudra leur répondre que leur demande
de vra être basée sur une raison d'affaire...

L'honorable M. DANDURAND: Absolu-
ment.

L'honorable W.-B. ROSS: ... et que cette
loi n'est pas un aveu d'obligation envers les
porteurs d'actions. Nous faisons un nouvel
arrangement.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je suis con-
tent de ne pas avoir la responsabilité de mon
honorable ami (l'honorable W. B. Ross). L'ho-
norable sénateur qui siège vis-à-vis de moi a
fait en faveur du bill un plaidoyer où il a
déployé l'habileté et la science que tout le
monde lui reconnaît. Mais quel est son argu-
ment? "Il faut simplifier la tenue des livres."
C'est là tout son plaidoyer. Il nous faut
absolument, à l'heure actuelle, tenir un comp-
te séparé des recettes du Grand-Tronc et des
recettes du Grand-Tronc du Pacifique. Il nous
faut faire disparaître cette obligation. Mais
combien nous coûtera cette simplification dans
la tenue des livres? Elle nous coûtera $1,400,-
000 par année pendant 32 ans, ce qui, sans
intérêt, formera le montant de $44,800,000; et
chacun sait qu'avec l'intérêt, ce n.ontant sera
pratiquement doublé. Toute cette somme
énorme sera payée. Elle sera payée pour
simplifier la tenue des livres de deux voies
ferrées différentes. A la fin de chaque année,
tout chemin de fer peut vous dire quelles ont
été les recettes et combien il a dépensé sur
chacune de ses voies. Nous savons que le
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chemin de fer canadien du Pacifique, pa.r
exemple, sait très bien ce que sont ses recettes
nettes sur chacune de ses1lignes. A quoi tient
alors l'argument de la simplification de la
tenue des livres? Selon moi, il n'y a là aucune
difficulté.

Mais concluons-nous un bon ou un mauvais
marché? Je vais répondre à cette question
de la façon suivante. Si nous faisons un, mau-
vais marché, nous ne pouvons être justifiés de
le faire, et nous ne devons pas contracter
cette obligation.

L'honorable M. SCHAFFNER: Alors, ne
la contractez pas.

L'honorable M. BEAU3IEN: Il n'y a rien
en loi ou en équité qui puisse nous y contrain-
dre. Supposez maintenant que vous allez faire
un bon marché. Que sera ma réponse? Elle
sera que nous n'avons pas le droit de le faire.
C'est de bonne foi que nous avons traité avec
ces gens. Ils ont placé $35,000,000 dans le
Grand-Tronc du Pacifique. En vertu de quel
droit pouvons-nous dire que nous allons ré-
duire cette somme de la moitié ou peut-être
des deux tiers? Si nos affaires deviennent si
bonnes qu'elles nous permettront de payer
l'intérêt tout entier, alors, nous devrons le
payer.

Il reste une raison inavouée, je crois, mais
qui est la seule, la vraie raison, c'est que nous
voulons pacifier les gens qui diffament le Ca-
nada en Grande-Bretagne; et si nous exami-
nons chacun notre conscience et si nous
nous demandons pourquoi nous allons voter
en faveur de ce bill, nous trouverons que c'est
là la vraie raison.

L'honorable G.-G. FOSTER: Honorables
messieurs, je n'ai pas l'intention, à cette étape
du bill, de retenir la Chambre bien longtemps
par mes remarques, mais je veux suggérer à
l'honorable leader de la Chambre de remettre
à demain la suite de l'étude de ce projet légis-
latif. Je veux aussi lui demander de faire dis-
tribuer des copies du bill à chaque sénateur
avant de le soumettre de nouveau à notre
considération. Je n'en ai pas reçu de copie, et
on me dit qu'il n'a pas été distribué aux mem-
bres du Sénat.

Je n'avais pas compris, jusqu'à ce jour, la
gravité du caractère de cette loi, mais d'après
l'explication qu'en a donnée à cette Chambre
l'honorable représentant du Gouvernement, je
crois tout simplement que cette loi est une
atteinte contre le peuple de ce pays.

Je n'irai pas jusqu'à dire que nous agissons
mal en faisant quelque chose qui peut donner
au peuple une meilleure opinion de nous, mais
encore est-il que nous devrions le faire d'une
manière convenable. Je ne dis pas que nous
ne devrions pas payer quelque chose pour ob-

tenir en Angleterre une paix qui peut paraître
désirable; mais je prétends que lorsqu'on nous
demande d'assumer les obligations que le Gou-
vernement nous expose aujourd'hui, dans la
forme où il les expose et sans donner aux
membres de cette Chambre l'occasion d'étudier
le bill et d'en connaître les détails, on se mon-
tre injuste et déloyal envers les membres du
Sénat et envers le peuple du Canada. On a dit
que la population du Canada devait être prête
à faire quelques sacrifices et à expliquer pour-
quoi les porteurs anglais de débentures-actions
ne pouvaient vendre ces valeurs au pair. Ces
créanciers du Grand-Tronc du Pacifique ont
placé leur argent comme bien d'autres dans
toutes les parties du monde et qui ont perdu
ces capitaux. -Le peuple du Canada ne s'était
pas porté garant de ces obligations; c'était le
Grand-Tronc du Pacifique qui devait les payer,
et à défaut de paiement par ce chemin de fer,
cette obligation retombait sur l'ancien Grand-
Tronc, après qu'il aurait rencontré toutes ses
autres obligations, s'il réalisait un surplus suf-
fisant. Ce paiement ne devait pas s'effectuer
avec l'argent du peuple canadien, mais avec
l'argent tiré des coffres de la compagnie.

Je crois qu'il est juste que nous ayons le
temps d'étudier cette question, et je propose
que le comité lève sa séance, fasse rapport sur
l'état de la question et demande à siéger de
nouveau.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, cette question a naturellement
été l'objet d'une étude approfondie et détaillée
de la part des fonctionnaires des chemins de
fer nationaux du Canada et des fonctionnaires
du gouvernement canadien. Elle a attiré l'at-
tention de chaque gouvernement, depuis sept
ou huit ans, et les conclusions que l'on a éta-
blies sont incorporées dans ce bill.

Je crois vraiment que tous les membres du
Sénat peuvent voir clairement les motifs de
la décision arrêtée en août dernier. Les hom-
mes placés au centre des opérations de notre
réseau de chemins de fer ont apporté leurs
meilleurs renseignements aux membres des di-
vers gouvernements, et ont cru devoir suggé-
rer le présent concordat; et les membres du
cabinet actuel sont arrivés aux mêmes conclu-
sions que leurs prédécesseurs.

Je n'ai pas d'objection à remettre à demain
l'étude de ce bill. J'espère que des copies du
bill seront distribuées dans l'entre-temps. Mais
je demande à l'honorable préopinant (l'hono-
rable G. G. Foster) et à mon honorable ami
de Montarville (l'honorable M. Beaubien) de
songer à toutes les éventualités possibles. Ils
constateront peut-être que le présent bill a été
motivé par d'autres raisons que la question
d'une tenue de livres, quelque compliquée que
cette tenue de livres puisse être.
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Il n'y aucun doute que l'administration du
réseau est bien entravée par la situation ac-
tuelle. Le Grand-Tronc du Pacifique est en-
core entre les mains d'un séquestre. Si nous
décidons de mettre fin à cette séquestration.
il nous faudra mettre en faillite cette partie
du réseau et la mettre aux enchères. Mais,
comme l'a dit l'ancien ministre des Chemins
de fer (le très honorable M. Graham) il faut
prendre en considération le réseau du vieux
Grand-Tronc, prévoir ses possibilités et esti-
mer ce qu'il représente en espoir pour les
annees a venir.

Maintenant, je crois que nous Y gagnerons
beaucoup en réglant toute cette question, en
annilant ces actions perpétuelles et en limi-
tant nos obligations à une période de 32 ans.
A l'instar de l'honorable représentant de Sa-
laberry (l'honorable M. Béique), je ne suis
pas au courant des chiffres qu'avaient devant
eux les membres du conseil des chemins de
fer nationaux et des deux cabinets qui ont
étudié cette question. C'est un sujet qui peut
être plus approfondi, mais je crois que le Sénat
aurait raison de croire que les deux gouverne-
ments qui ont étudié la question ont agi pour
le mieux dans les circonstances. Après ces
brèves remarques, je consens à ce que le comité
fasse rapport sur l'état de la question et de-
mande à siéger de nouveau.

L'honorable M. BEIQUE: Avant le vote
demain, j'aimerais à avoir une réponse à la
question posée par l'honorable chef de la gau-
che (l'honorable W. B. Ross) pour savoir s'il
y a une autre catégorie d'obligations qui peu-
vent exiger une ligne de conduite pratique-
ment semblable à celle que nous adoptons et
qui nécessitent la continuation d'une tenue
de livres séparée pour le Grand-Tronc du Pa-
cifique et pour l'ancien chemin de fer du
Grand-TIronie.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
leader du Gouvernement voudra-t-il aussinous
faire connaître les revenus lu Grand-Tronc du
Pacifique pendant l'année dernière afin de nous
donner une idée de l'arrangement que nous
concluons? La question nous est présentée de
telle façon qu'il nous faut scruter l'avenir de
cette voie ferrée, et il nous faut agir avec pru-
dence. Ne pouvons-nous donc pas jeter un
regard sur les années passées pour se faire une
idée de l'avenir? Sachons quel a été le revenu
de ces voies pendant une certaine période
d'années; ce renseignement nous fera voir
leurs progrès et nous aidera à prévoir ce
qu'elles pourront rapporter plus tard.

L'honorable M. DANDURAND: Je con-
sulterai le ministre des Chemins de fer et, de-
main, je remettrai la question sur le tapis.

Rapport est fait de l'état de la question.
L'hon. M. UANDURAND.

LOI SPECIALE DES REVENUS DE
GUERRE

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (bill 59) intitulé: Loi modifiant
la Loi spéciale des revenus (le guerre, 1915.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: L'an dernier. ce bill a été adopté à
l'unaninite, et je propose que nous l'adop-
tions de LIiime îmaintenant.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable sé-
natcur voudra-t-il nous en dire un mot d'ex-
plication?

L'honorable M. DANDUR AND: Oui. L'ho-
norable inonsieur se rappellera qu'il faisait
partie d'un bill résultant d'une déclaration sur
le budget. Il a pour objet la suppression du
droit de timbre sur l<u reçus; l'abrogation de
la taxe d'accise imposée sur les cartes à jouer,
et autres articles.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, nous avons
déjà adopté cela.

L'honorable M. DANDURAND: Et de
fait, une partie en a déjà été mise en appli-
cation par arrêté ministériel.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

BILL DE SUBSIDES (numéro 3)

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 58 intitulé: Loi
allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service public (le l'année
financière expirant le 31 mars 1927.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet de placer la somme de 521,000,000 à la
disposition îles chemins de fer nationaux du
Canada, et la somme de $400.000 à la disposi-
tion île la marine marchande du Gouverne-
ment canadien.

Le montant requis en premier lieu était de
$31,000.000. Je crois que c'est -la somme qui a
été demandée à la dernière session et qui a
été votée par l'autre Chambre. Je ne sais
pas si le bill nous a été transmis et s'il a été
adopté par cette Chambre. Depuis ce temps-

là, la somme de $10,000,000 a été dépensée, pro-
bablement eni vertu d'un bill spécial. Le mon-
tant qui est maintenant requis se chiffre à $43,-
540.236.72; niais il faut défalquer de cette
somnme un surplus de recettes de 538,853.621,
ce qui laisse un déficit de $4,686,615.72. A
cette somme il faut ajouter $5.000,000 pour
achat de matériel; $9.313,384.28 pour cons-
truction et améliorations. et la somme de $2,-
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000,000 pour l'agrandissement du Château Lau-
rier. Tous ces montants forment un total de
$21,,000,000.

Comme je l'ai dit, la somme de $400,000 de-
vra couvrir un déficit prévu dans l'exploita-
tion de la marine marchande du Gouverne-
ment canadien.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

' TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK

Séance du jeudi, 17 février 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

. BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable J.-H. ROSS dépose le bill M2,
intitulé: Loi constituant en corporation la
"Quebec Occidental Railway Company".

MOTION POUR DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. CASGRAIN: Avec l'assen-
timent de cette Chambre, je propose la deux-
ième lecture de ce bill maintenant, vu que le
Sénat va probablement s'ajourner. Le bill
pourrait être affiché et les jours d'ajournement
compteraient.

L'honorable M. DANIEL: Expliquez l'objet
du bill.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est un bill
ordinaire de chemin de fer.

L'honorable M. DANIEL: Mais un bill
ordinaire de chemin de fer peut autoriser une
grande dépense ou peut n'en pas causer. Je
voudrais connaître toute la signification de ce
bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Alors, je pro-
pose que la deuxième lecture soit remise à
demain.

La motion est adoptée.

BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable SMEATON WHITE dépose le
bill N2, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la "Gatineau Transmission Company".

DEUXIEME LECTURE

L'honorable W.-B. ROSS propose la deuxiè-
me lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, je demande que
ce bill soit lu maintenant pour la deuxième
fois. Ce bill est celui qui est mentionné dans
le dernier rapport qui vient d'être lu du comité
des Ordres permanents. Il est exactement
semblable à celui qui a suivi toutes ses étapes
l'an dernier, et pas un mot n'a été changé.
C'est une mesure assez importante qui se rap-
porte à des travaux considérables construits
dans les environs, et je crois qu'il ne serait ni
hors d'è-propos ni injuste de le lire mainte-
nant pour la deuxième fois.

L'honorable M. DANDURAND: La Cham-
bre a-t-elle adopté ce bill l'année dernière?

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, il a été
adopté par les deux Chambres. Avec l'assen-
timent du Sénat, j'en propose la deuxième
lecture maintenant.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable W.-B. ROSS: Si le Sénat y
consent, je propose la troisième lecture du
bill.

Son Honneur le PRESIDENT: Et le comi-
té? Ne serat-il pas étudié en comité?

L'honorable W.-B. ROSS: Non.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable M. BEIQUE dépose le bill 02,
intitulé: Loi concernant "The Quebec, Mont-
real and Southern Railway Company".

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. CASGRAIN propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Ce bill est absolument dans la même
condition que celui qui vient d'être adopté. Il
a été adopté par la Chambre et, comme dit
le rapport, toutes les règles ont été suivies.
Avec l'assentiment du Sénat, je propose que
le bill soit lu maintenant pour la deuxième
fois.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE1

L'honorable M. CASGRAIN propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois et il est adopté.
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BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable M. HAYDON présente le bill
P2, intitulé: Loi concernant la "Commercial
Travellers Mutual Insurance Society".

BILL DINTERET PRIVE

L'honorable M. HAYDON présente, au nom
de l'honorable M. McMeans, le bill Q2, inti-
tulé: Loi constituant en corporation "The
Detroit and Windsor Subway Company".

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. HAYDON propose la deux-
ième lecture du bill.

Il dit: Ce bill est exactement dans la même
situation que les deux précédents. L'année
dernière. il a été adopté par les deux Cham-
bres, mais il n'a pas reçu la sanction royale.
Avec l'assentiment du Sénat, je propose que
nous suivions la même procédure que pour les
deux autres.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURD

L'honorable M. HAYDON propose la troi-
sième lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable G.-G. FOSTER présente le bill
R2, intitulé: Loi concernant la "Dominion
Electric Protection Company".

DEUXIEME LECTURE

L'honorable G.-G. FOSTER propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieur. ce bill a pour
objet d'autoriser la compagnie à augmenter
son capital d'un demi-million à un million de
dollars. Ce bill a été adopté l'an dernier,
mais il n'a pas reçu la sanction, royale.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURD

L'honorable M. FOSTER propose la troi-
sième lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois et il est adopté.

VALEURS DE LA "GRAND TRUNK PA-
CIFIC RAILWAY COMPANY

SUITE DE L'ETUDE FN COMITE ET RAPPORT
TROISIEME LECTURFJ

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 57. intitulé: Loi concer-
nant la Grand Trunk Pacifie Railway Com-
pany et concernant les chemins de fer natio-
naux du Canada.

L'hon. M. CASGRAIN.

L'honorable M. Robinson préside.
Article 2 (étudié de nouveau)--Confirmation

du projet de concordat avec les porteurs de
débentures-actions de 4 pour cent de la Grand
Trunk Pacifie Raiiway Company.

L'honorable M. BEAUBIEN: Vu les ren-
seignements inattendus et très précis qui ont
été fournis avec le bill, je crois, pour ma part,
ne pas devoir continuer à l'opposer. Je re-
grette seulement que nous n'ayons pas eu plus
tôt ces renseignements. Cela aurait pu pré-
venir une longue et futile discussion.

L'article 2 est adopté.
Article 3-Le projet devient exécutoire dès

l'adoption (le la présente loi.

L'honorable G-G. FOSTER: Cet article
élimine-t-il quelques-uns des porteurs d'ac-
tions?

L'honorable M. DANDURAND: Quatre-
vingt-dix pour cent d'entre eux ont accepté le
projet; et, en vertu de notre loi des chemins
de fer, qui est semblable à la loi britannique,
les autres n'ont pas le choix; ils doivent être
traités comme ceux qui ont accepté le projet.

L'honorable W.-B. ROSS: Il faut qu'ils
l'acceptent nolens volens.

L'article 3 est adopté.
Les articlcs de 4 à 7, inclusivement, sont

adoptés.
Article 8--Certificats représentant £3,000,000

d'actions Pacific détenus en garantie sont remis
et brûlés.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur voudra-t-il nous donner quelques ex-
plications au sujet de cet article? Il est plutôt
embrouillé.

L'honorable M. DANDURAND: Puis-je
lire l'explication imprimée avec le bill?

Cette disposition est apportée dans le but
d'annuler la charge sur les biens de la conipa-
gnie Pacifie, ainsi qu'il en est question à l'arti-
cle 0. Le certificat des £3,000.000 d'actions
Pacifie est tout simplement une garantie sub-
sidiaire des £2,000,000 avancées à la Compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada
qui est maintenant la Compagnie des chemins
le fer nationaux du Canada. La Couronne dé-
tient les billets de la Compagnie du Grand-
Trone de chemin de fer pour les £2,000,000. Les
certificats d'actions Pacifie ne valent pas plus
que les billets et sont presque d'aucune valeur.
On veut donc établir une disposition pour leur
annulation sans toutefois porter atteinte à la
dette entre les parties.

C'est une question de comptabilité.
L'article 8 est adopté.
L'article 9 est adopté.
Article 10-Fin de la séquestration de la

Grand Trunk Pacifie Railway.
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L'honorable W.-B. ROSS: Je voudrais sa-
voir de l'honorable sénateur comment se ter-
minera la séquestration du chemin de fer
Grand Tronc du Pacifique. Ces débentures-
actions constituent-elles la seule obligation de
tout le Grand Tronc du Pacifique? Comment
se fait-il que le paiement d'une seule dette
puisse mettre fin à la séquestration? Que de-
viennent les autres dettes?

L'honorable M. DANDURAND: Il ne pa-
raît pas y avoir d'autres obligations-d'autres
obligations qui n'ont pas été déjà assumées par
le Gouvernement, soit directement, en se por-
tant garant, soit indirectement, en garantis-
sant les actions émises par le Grand Tronc.

L'honorable W.-B. ROSS: Alors tout, en
substance, a été payé?

L'honorable M. DANDURAND: Ou toute
obligation a été assumée.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est la même
chose dans le cas d'une liquidation.

L'honorable M. BEAUBIEN: Ceci veut dire,
je suppose, que la séquestration ne pouvait
prendre fin tant que ce règlement n'était pas
effectué et que maintenant tout est réglé?

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Tout obstacle est levé.

L'honorable M. BEAUBIEN: Tout obliga-
tion sera ou aura été assumée.

L'article 10 est adopté.
L'article 11 est adopté.
Annexe "A":

L'honorable M. BEAUBIEN: Les actions
remboursables par tirage au sort durant les
dix premières années, tel qu'il est mentionné
à l'article 2 de l'annexe seront-elles payées au
pair?

L'honorable M. McLENNAN: L'honorable
sénateur pourrait-il me dire pourquoi il y a
un minimum de £60 fixé pour le rachat d'ac-
tion par soumissions seulement? Si un hom-
me envoie une soumission offrant ses actions
à £55, pourquoi ce prix ne serait il pas accepté?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
demander à M. Yates de venir sur le parquet.

L'honorable M. BEAUBIEN: Dans le ra-
chat des actions par soumissions, le prix mi-
nimum est fixé à £60; mais la disposition re-
lative au tirage des lots contient ce texte: "un
nombre d'actions suffisant pour épuiser au pair
les fonds de la caisse d'amortissement."

L'honorable M. MeLENNAN: C'est un jeu
de hasard.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-
ble ami (l'honorable M. Dandurand) pourrait
peut-être nous expliquer clairement l'article 2,

où nous lisons que les soumissions doivent
être "au prix de £60 au moins et de £100 au
plus". Pourquoi limiter le montant de la
soumission à pas moins de £60? Si un homme
pour obtenir son capital, préfère offrir ses
actions à £50, pourquoi faut-il l'en empêcher?
Beaucoup de gens peuvent préférer placer leur
capital dans une entreprise privée plutôt que
de le placer dans ces actions à deux pour cent.
Et encore, pourquoi en limiter le prix à £100
quand le Gouvernement a le droit de les ra-
cheter à £100? Pourquoi dire: N'envoyez pas
plus que £100? Ces mots me semblent inu-

tiles.

L'honorable 'M. DANDURAND - Naturel-

lement, cela ne fait du tort à personne. C'est
très clair.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais la li-
mite à £60 fait du tort. Pourquoi n'aurions-
nous pas le droit de racheter à un prix moin-
dre que £60 si le porteur consent à les vendre
à meilleur marché?

L'honorable M. DANDURAND: Ce chiffre
a été fixé après une discussion entre les deux
parties intéressées--les porteurs d'actions et
les acheteurs en perspective. Cet arrange-
ment est bilatéral et a été mis sous cette forme
après entente. Il me serait impossible de dire
pourquoi on a décidé de limiter le prix à ces
chiffres, à moins que je consulte le procureur
qui a élaboré cet arrangement après avoir
rencontré les deux parties.

L'honorable M. McLENNAN: N'est-ce pas
très extraordinaire? Dans les compagnies or-
dinaires, quand les actions sont rachetables,
les soumissions ne mentionnent aucun prix
minimum; mais cet arrangement établit pour
toujours le plus bas prix des actions à £60 au
lieu de les laisser au cours du marché. Cela
veut dire que tous ceux qui possèdent de ces
actions ne peuvent recevoir moins que £60
jusqu'au jour du premier tirage. Je ne vois
aucune raison pour ce dispositif, et je n'y vois
aucun avantage pour le Gouvernement du
Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Il est très
probable que l'on a fixé ce prix en calculant
d'avance ce que serait la valeur des actions.
Quand on sait qu'une action est remboursable
dans 32 ans et que le porteur ne recevra que
deux pour cent d'intérêt, on peut facilement
en trouver le prix de vente; et il se peut que
l'une des conditions était que s'il y avait une
demande de rachat, le porteur devait obtenir
au moins £60. C'est la compagnie qui devra
décider la date de rachat, le nombre d'actions
qui devront être rachetées et le prix qu'elles
devront rapporter avant l'expiration des dix
premières années.
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L'honorable M. McLENNAN: Mais du-
rant les dix premières années, elle devra pren-
dre les fonds de la caisse d'amortissement pour
racheter les actions.

L'honorable M. DANDURAND: Tout dé-
pendra du montant dans la caisse d'amortis-
sement.

L'honorable M. MeLENNAN: Oui, mais
ordinairement, quand il y a une caisse d'amor-
tissement, les soumissions sont envoyées sans
qu'aucune limite ne soit fixée, sans qu'il y ait
un cran d'arrêt placé à un certain chiffre, tel
que le chiffre de £60 mentionné dans ce cas.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il me semble
que cette loi va restreindre la liberté des sou-
missionnaires.

L'honorable M. McLENNAN: Nous leur
donnons des avantages.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mais nous
les empêchons d'envoyer une soumission pour
moins que £60. Nous ne pouvons accepter
une soumission plus basse que £60, de sorte
que si un porteur d'actions les offre pour £50,
c'est trop bon marché, il nous faut attendre
qu'il renvoie une soumission à £60 pour que
nous l'acceptions. Pourquoi devons-nous adop-
ter une loi limitant le prix demandé dans les
soumissions?

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer à mon honorable ami que les por-
teurs d'actions. en retardant la date du rachat,
peuvent espérer obtenir cent cents pour cha-
que dollar versé. C'est à eux qu'il appartient
de décider quel prix ils accepteront pour leurs
valeurs durant les dix premières années, parce
qu'après cette période, elles seront rachetées
au pair. Les termes de ce concordat ont été
discutés longuement par les deux parties in-
téressées, et j'hésiterais à suggérer que ces
termes en soient modifiés.

L'honorable M. BEAUBIEN: En d'autres
termes, il faut ou rejeter le concordat ou l'ac-
cepter en entier.

L'honorable M. DANDURANI): Je crois
que oui.

L'honorable M. BEAUBIEN: Alors, il est
inutile de le discuter. C'est comme un traité.
Mais c'est bien étrange.

L'honorable M. McLENNAN: C'est si
étrange et si imprévoyant que cette opinion,
je crois, devrait être mise au rancart.

L'annexe A est adoptée.
L'annexe B est adoptée.
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill sans amendement.

Lîhoi. M. DANDURAND.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSTOCK.

Séance du vendredi, 18 février 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

JUBILE DE DIAMANT DE LA
CONFEDERATION

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (Bill 65) intitulé: Loi constituant
en corporation une Commission nationale pour
la célébration du jubilé de 'diamant de la Con-
fédération.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose da
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, on se rappel-
lera qu'à la dernière session du Parlement, l'ho-
norable représentant de Toronto (l'honorable
M. Lewis) a présenté une résolution en faveur
de la célébration du soixantième annversaire
de la Confédération. 'Cette résolution, après
avoir reçu l'approbation unanime de cette
Chambre, a été bien accueillie de tout le pays,
et tous se sont ralliés à l'idée que le jubilé de
diamant de la Confédération devait être célé-
bré d'une manière convenable.

Le Gouvernement a cru que cette affaire de-
vait être confiée à une commission composée
d'un certain nombre de représentants cana-
diens; cette commission nommerait un conseil
exécutif et élaborerait un programme général.
Les personnes mentionnées dans ce bill et qui
seront les membres de la Commission ne de-
vront probablement se réunir qu'une seule fois
et nommeront le conseil exécutif qui aura
charge de toute la oélébration. La Commission
pourra aussi établir des règles ou des principes
généraux.

Les membres de cette Commission sont:
Son Excellence le Gouverneur général; Son
Excellence la vicomtesse Willingdon; Son
Honneur William D. Ross, lieutenant-gouver-
neur de la province d'Ontario, et 'tous les lieu-
tenants-gouverneurs et les premiers ministres
de chaque province; le premier ministre du
Canada et quelques-uns de ses collègues; le
très honorable Francis A. Anglin, juge en chef
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du Canada; le très honorable sir George Eulas
Foster; le très honorable George P. Graham;
le très honorable sir Robert Laird Borden;
l'honorable sir -George Halsey Perley. Je ne
lirai pas en entier la page qui contient tous les
noms. Ce sont les noms de personnages qui
ocupent des positions officielles dans tout le
Canada. Cette Commission aura à sa disposi-
tion -la somme de $250,000 qui lui sera versée
par le trésor publie du Dominion.

La corporation a pour objets de faire et
<'exécuter les arrangements nécessaires, de con-
<-ert avec les diverses provinces et les autres
'corps intéressés à cette fin, pour célébrer comme
il convient le soixantième anniversaire de la
constitution du Dominion du Canada, et pour
administrer et répartir la subvention mention-
née aux présentes et tous autres don ou dons
à elle faits ou fonds par elle reçus dans la suite
pour lesdites fins.

D'après ce projet, les provinces peuvent con-
tribuer aux dépenses -ou établir des commis-
sions provinciales dont elles pourront défrayer
les dépenses.

Les affaires de la corporation sont adminis-
irées par un comité exécutif comprenant un
président et tels autres officiers et membres
que la corporation peut déterminer au besoin.
Les personnes dont les noms sont mentionnés
à l'article deux constituent le comité exécutif
provisoire dont la première assemblée sera
tenue dans la cité d'Ottawa.

La corporation a le pouvoir de collaborer
avec d'autres corps organisés et établis dans
quelque endroit du Canada pour des fins sein-
blables à celles de la corporation.

La corporation a le pouvoir d'accepter (les
contributions ou de recevoir des fonds prove-
nant de toutes sources, et, pour des fins de la
présente loi, de les appliquer ou de les dépenser.

Sur les fonds qui lui sont attribués, la cor-
poration peut acquitter toutes les dépenses
qu'elle croit nécessaire ou convenable de faire
miii qui, à son avis, ont été faites à propos par
la corporation ou pour elle relativement à
l'accomplissement des objets de la présente loi.

Les comptes de la corporation seront dû-
mient vérifiés.

Ce projet de loi me rappelle le bi.ll que nous
avons adopté pour créer le Fonds patriotique
du Canada qui a rendu tant de services à la
population du Canada.

Je crois qu'après avoir entendu ces expli-
cations, le Sénat ne mettra aucune entrave à
la deuxième lecture du bill maintenant.

La motion est adoptée et le bi-ll est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURFJ

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la
troisième fois, et il est adopté.

ROYAL AGRICULTURAL WINTER FAIR
ASSOCIATION

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (bill 64) intitulé: Loi ayant pour
objet de venir en aide à la "Royal Agricul-
tural Winter Fair Association of Canada ", à
Toronto, Ontario.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, le Gouverne-
ment a jugé à propos de se joindre au gou-
vernement provincial d'Ontario pour aocéder à
la demande de la "Royal Agricultural Winter
Fair Association of Canada", aux fins d'en-
courager les opérations de l'Association et d'a-
grandir les bâtiments de l'Exposition d'hiver.

La cité de Toronto a fourni le terrain et a
déjà dépensé $1,500,000 pour la construction
des bâtiments où se tient l'exposition. Au
temps où ces bâtiments furent construits, on
croyait avoir assez d'espace pour plusieurs
années, mais à peine deux ou trois ans s'é-
taient-ils écoulés que déjà on demandait deux
fois l'espace disponible. Alors, on se demanda
s'il ne serait pas avantageux pour le Canada
d'encourager ces expositions de bétail cana-
dien qui avaient déjà pris les proportions des
expositions nationales et même internationales.
Ces expositions rivaliseront probablement
bientôt avec les expositions de bestiaùx à Chi-
cago. Chacun de nos produits exposés à Chi-
cago revient souvent avec la palme.

Le Gouvernement du Canada a cru qu'il ne
pouvait pas refuser de se joindre à la province
d'Ontario pour développer les opérations de
l'Association, et c'est pour cette raison qu'il
demande au Parlement de voter une subven-
tion de $700,000 répartie en vingt versements
annuels de $35,000 chacun. Cette subvention
est égale à la subvention versée par la pro-
vince.

L'espace maintenant occupé par les bâti-
ments est d'un peu plus de cinq acres. Les
nouveaux bâtiments construits avec la somme
de $1,400,000 que forment ces versements an-
nuels, qui seront probablement capitalisés,
augmenteront à plus de douze acres l'éten-
due des bâtiments de l'exposition. Cet exposi-
tion d'hiver va devenir un des mouvements
les plus importants au Canada et je crois vrai-
ment que ce placement est pleinement justifié.
L'exposition qui a déjà produit d'assez bons
résultats ne peut que se développer très rapi-
dement.

Après ces explications. je demande au Sénat

la permission de proposer la deuxième lecture
du bill maintenant.
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L'honorable M. SCHAFFNER: Honorables
messieurs, comme je suis arrivé un peu tard,
je désirerais obtenir un renseignement. J'ai en-
tendu le leader du -Gouvernement dire que
c'était une affaire internationale. Je comprends
que c'est une exposition d'hiver. Est-ce exact?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, une
exposition d'hiver.

L'honorable M. SCHAFFNER: Pourquoi
dites-vous que c'est une affaire internationale?

L'honorable M. DANDURAND: A cause
des produits exposés qui viennent du Sud. Je
ne sache pas que d'autres pays que les Etats-
Unis y aient exposé des produits. Les honora-
bles sénateurs qui se sont occupés de cette
exposition pourront peut-être donner de plus
amples renseignements. J'ai employé le terme
"internationale" parce que les Américains
viennent à cette exposition, tout aussi bien
que les exposants et les visiteurs de toutes les
parties du Canada.

L'honorable M. SCHAFFNER: Mais je
suppose que les honorables sénateurs savent
qu'il y a des expositions d'hiver ailleurs que
dans la province d'Ontario. Bien que je ne
m'oppose pas à cette subvention, je sais que
l'on va me demander pourquoi nous devons
verser cet argent à Toronto, et pourquoi les
autres provinces n'auraient pas aussi l'avan-
tage de demander des subventions pour leurs
expositions d'hiver?

L'honorab e M. STANFIELD: Ils en ob-
tiennent déjà. Je crois que l'exposition d'hiver,
à Amherst, Nouvelle-Eoo.esse, est subvention-
nee.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il y en a
une à Winnipeg.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honorable
sénateur peut-il nous donner des renseigne-
ments?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, je le
puis, car j'ai lu ce que le ministre de l'Agri-
culture a répondu à cette question. Il a dit
que chaque cas serait traité selon son mé-
rite. Nous nous occupons maintenant d'une
exposition qui, probablement à cause de sa
situation géographique, a pris une telle impor-
tance que le Gouvernement a raison de se
joindre à la province d'Ontario pour en aider
le développement. Le bill ne dit pas que la
libéralité du Gouvernement et du Parlement
doit s'arrêter là, et les conditions, dans d'au-
tres endroits, peuvent devenir telles que le
trésor fédéral peut à bon droit être employé
pour un don, ou une avance, semblable. Je
suis convaincu que chaque cas recevra l'atten-

L'hou. M. J)ANDURAND.

tion qu'il mérite, et qu'l sera traité dans un
esprit de justice et d'équité pour les autres
provimnces.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honorable
sénateur peut-il me dire si des expositions pro-
vinciales d'hiver ont reçu des subventions du
Parlement fédéral?

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, mon honorable ami appuie sur le mot

hiver ".

L'honorable M. SCHAFFNER: Mon hono-
rable collègue n'a-t-il pas dit que c'était une
exposition d'hiver?

L'honorable M. DANDURAND: Si je ne
me trompe. les expositions de tout le pays ont
été classées par catégories, et il fut un temps
où Winnipeg était dans la première catégorie
des villes qui recevaient une subvention du
gouvernement fédéral.

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'était
une exposition d'été.

L'honorable M. DANDURAND: C'était une
exposition d'été. Depuis un certain temps, la
ville de Winnipeg ne s'est pas mise en mesure
de profiter <le cette subvention, mais on a ex-
primé ailleurs l'espoir que sous peu elle re-
prendrait son ancienne activité et tiendrait de
nouveau des expositions.

L'honorable M. SCHAFFNER: Mais la
province du Manitoba tient une exposition
d'hiver très importante. Il y a malentendu.
L'honorable sénateur ne dit pas que cette ex-
position est tenue en septembre, n'est-ce pas?
Je crois avoir raison de l'appeler une exposi-
tion d'hiver.

L'honorable M. DANDURAND: On me (lit
que cette exposition a lieu en novembre.

L'honorable M. SCHAFFNER: Ce n'est
pas l'exposition régulière qui a lieu en été dans
la province. C'est ce que j'ai compris. L'hono-
rable sénateur mentionne Winnipeg. Il n'y a
pas eu d'exposition, à Winnipeg, depuis un
certain nombre d'année; mais il y a une bonne
exposition, à Brandon, durant le mois de juil-
let. Nous avons aussi ce que nous appelons
l'exposition d'hiver, et je crois qu'elle est de-
venue très importante.

L'honorable M. WILLOUGHBY:
l'exposition d'hiver, à Winnipeg?

C'est

L'honorable M. SCHAFFNER: Non, elle
est tenue à Brandon. On n'a tenu aucune ex-
position de quelque importance, à Winnipeg,
depuis plusieurs années. Je sais que d'autres
provinc-s ont reçu des subventions pour les
expositions qu'elles tenaient en été, mais elles
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n'en ont pas reçues pour les exposition tenues
en hiver, et c'est, je crois, le premier exemple
d'une subvention pour une exposition d'hiver.

L'honorable M. DANDURAND: C'est mon
impression.

L'honorable M. STANFIELD:. Je crois que
l'honorable sénateur fait erreur. Depuis quel-
ques années, on a tenu une exposition d'hiver
à Amherst, Nouvelle-Ecosse. Comme c'est un
endroit central, les exposants viennent de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Ile du Prince-Edouard. Je sais pertinemment
que le gouvernement fédéral donne une sub-
vention destinée à donner des prix à cette
exposition.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne sais
si cette subvention est supplémentaire ou si
elle doit être défalquée de la subvention ordi-
naire accordée pour le bétail. Votons-nous une
somme additionnelle de $700,000 payable par
versements annuels pendant vingt ans?

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
subvention absolument séparée donnée en ver-
tu d'une convention avec le gouvernement
d'Ontario.

L'honorable JOHN WEBSTER: Cette ex-
position d'hiver a lieu après toutes les exposi-
tions d'automne. Toutes les meilleures pièces
de bétail produites en Amérique, auxquelles
on a décerné des prix dans les expositions lo-
cales, sont envoyées à Toronto, où elles sont
mises au concours. C'est, je crois, l'exposition
la plus considérable de bétail dans tout l'Em-
pire britannique. J'ai entendu des hommes ve-
nant du Texas, au Sud, et de l'Ouest le plus
éloigné, dire qu'ils -n'avaient jamais rien vu de
comparable à l'exposition royale d'hiver, et,
après avoir visité moi-même la plupart des
expositions de l'Amérique, je crois devoir dire
qu'ils avaient raison. L'exposition tenue en
hiver, à Toronto, est unique en son genre. La
meilleure catégorie de bétail -produit partout
sur le -continent d'Amérique y est exposée, et
l'Association a tout à fait raison d'être fière
de cette exposition.

L'honorable M. MACDONELL: Je crois
pouvoir vous donner quelques détails qui vous
feront -juger s'il convient d'appeler cette expo-
sition " internationale ". A l'exposition d'hiver
de Toronto, il y a des chevaux sauteurs, des
chevaux de bataille pour les officiers, des che-
vaux de steeple-chase, et autres, qui viennent
de France et de Belgique. Cette exposition
n'est pas tenue seulement après toutes les au-
tres expositions, mais après que toute la ré-
colte, y compris les légumes et les fruits de
toutes descriptions, a été recueillie. C'est donc
réellement une exposition internationale, et les

visiteurs venant des Etats-Unis, des Iles bri-
tanniques ou d'ailleurs, s'accordent à dire que
c'est l'exposition la plus considérable et la
meilleure de son genre dans le monde entier.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

'La motion est adoptée; le bill est lu pour la
troisième fois, et il est adopté.

HAVRE DE MONTREAL (BILL)

L'honorable M. DANDURAND présente un
projet de loi (bill 60) intitulé: Loi pourvoyant
à un prêt aux commissaires du havre de
Montréal.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, l'objet du pré-
sent bill est d'autoriser le Gouverneur général
en son conseil à prêter à la corporation des
Commissaires du havre de Montréal la somme
de $12,000,000 pour la construction de facilités
de terminus. Tous mes honorables collègues
connaissent le développement considérable qui
s'est produit dans quelques-uns de nos ports,
et la congestion qui, durant ces dernières an-
nées, s'est manifestée dans le port de Mont-
réal.

L'élévateur du port de Montréal a une ca-
pacité de 12,162,000 boisseaux. Le grain expé-
dié du port en 1921 formait un total de 100,-
000,000 boisseaux. En 1926, ce toal s'élevait
à 166,000,000 boisseaux. Toutes les corpora-
tions qui s'occupent de commerce maritime
ont demandé avec instances d'augmenter les
facilités de ce port pour y permettre la manu-
tention du fret.

Les commissaires du port demandent la per-
mission de construire ces facilités. La somme
de $12,000.000 qu'ils demandent doit être dé-
pensée comme suit: dragage, $800,000; quais,
jetées et bassins, $5,400,000; outillage et maté-
riel, 1155,000; ateliers et édifices, $322,000;
rails et électrification, $1,342,000; hangars per-
manents, $300,000; élévateurs à grain, 33,155,-
000; divers, $142,000.

J'ai devant moi un mémoire contenant tous
les détails, et si quelqu'un désire de plus am-
ples renseignements au sujet des dépenses in-
diquées, je suis prêt à les donner au Sénat.

L'honorable M. DANIEL: Pouvez-vous con-
signer ce mémoire au Hansard?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, avec
l'assentiment unanime du Sénat.
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L'honorable M. COPP: Ce mémoire forme-
t-il partie du bill?

L'honorable M. DANDURAND: Le projet
de loi se borne à déléguer des pouvoirs. Il dé-
crète que le Gouverneur en son conseil est
autorisé à prêter aux commissaires du havre
de Montréal une somme ne dépassant pas
$12,000,000 sur émission de bons ou débentures
par cette corporation.

L'honorable W.-B. ROSS: Ce bill n'est-il
pas le même que le projet de loi adopté par le
Sénat à la d'ernière session? Je crois qu'il a
passé par toutes les étapes nécessaires pour de-
venir loi, sauf la sanction royale.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
serais fié à ma mémoire seulement pour don-
ner une réponse à mon honorable ami, mais le
greffier du Sénat me dit que c'est le même bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Je m'en souviens.

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
aussi dire à mon honorable ami que la Com-
mission du havre de Montréal a toujours payé
ses intérêts et qu'elle a une caisse d'amortisse-
ment contenant plus d'un million de dollars
devant servir au remboursement d'un prêt
dont l'échéance arrivera bientôt. L'institution
se maintient donc à même ses propres reve-
nus.

Après ces explications, je propose la deuxiè-
me lecture du bill.

L'honorable M. DANIEL: Combien va-t-on
prendre de temps pour dépenser cet argent?
Cela prendra naturellement quelques années,
n'est-ce pas?

L'bonorable M. DANDURAND: Cela m'é-
tonnerait que tout cet argent fût dépensé dans
une saison. Le travail se fait surtout pendant
la saison de navigation, mais quand je vois
qu'on se propose de dépenser $5,400,000 pour
les quais, des jetées et dus bassins, je suis con-
vaincu que le travail durera plus qu'une sai-
son.

L'honorable M. DANIEL: Oh! oui. Je com-
prends qu'un état détaillé des dépenses sera
inscrit au iansard. C'est mon opinion qu'il
sera très intéressant de voir comment l'argent
sera déboursé.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Avec
le consentement unanime du Sénat, je consi-
gnerai au Hansard un état montrant en détail
comment sera répartie cette somme.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honora-
ble sénateur peut-il nous dire combien d'ar-
gent nous avons de temps en temps avancé
aux commissaires du port de Montréal? Il y a
déjà quelques années que cela dure.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Les avan-
ces au port de Montréal forment un total de
$44,000,000.

L'honorable M. SCHAFFNER: A quel taux
d'intérêt?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que c'est 5 p. 100.

L'honorable M. SCHAFFNER: Je crois que
c'est 4 ou 4½; pas plus de 41.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a peut-être raison. Je sais qu'un
jour on nous a dit que Montréal obtenait de
l'argent à un taux d'intérêt plus bas que le
taux payé par le Gouvernement. Le temps ap-
proche vraiment où nous pourrons obtenir de
l'argent à ce taux.

L'honorable M. SCHAFFNER: Quand cette
somme de $12,000,000 devra-t-elle être rein-
boursée?

L'honorable M. DANDURAND: Le prêt
couvre une longue période. Bien que le projet
de loi ne contienne pas les mots: "caisse d'a-
inortissement", les commissaires doivent créer
une caisse d'amortissement pour rembourser
le capital. Ainsi la période sera d'environ
trente ans.

L'honorable M. SCHAFFNER: Le rembour-
semtent île quelques-uns de ces prêts est-il déjà
échu?

L'honorable W-B. ROSS: Oui, et ils ont été
remboursés. Je dois dire à l'honorable sénateur
que Montréal n'a jamais fait défaut par rap-
port à ces paiements. Les commissaires ont
toujours payé leurs intérêts, et plus d'une fois
ils ont racheté leurs bons avec les fonds de
leur caisse d'amortissement.

L'honorable M. SCHAFFNER: Une caisse
d'amortissement contenant $1,000,000 ne petit
servir au remboursement d'un emprunt con-
sidérable.

L'honorable W.-B. ROSS: Jusqu'à cette
date, la situation financière du port de Mont-
réal a, été satisfaisante. Il serait à souhaiter
que la situation des autres ports le fût autant.
Les commissaires du havre de Montréal se
trouvent dans une position spéciale: ils ont
tout en mains. Je ne les en félicite pas beau-
coup, mais le fait est qu'ils paient régulière-
ment leurs intérêts et qu'ils rachètent leurs
bons.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire qu'ils ont à rembourser $1,000,000 le pre-
mier juillet prochain et qu'ils ont dans leur
caisse d'amortissement $1,000,000 pour rem-
bourser cette somme.
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L'honorable M. SCHAFFNER: Ils sont sol-
vables.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bil.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

L'état détaillé dont il est fait mention dans
le débat est imprimé ci-après avec le consen-
tement unanime du Sénat:

COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTRÉAL
Ouvrages nouveaux dont la construction est pro-

posée au cours des années 1926, 1927, 1928
Récapitulation

A-Dragage.. .. .. .. .. .. .. .. $ 800,000
B-Quais, jetées et bassins .. .. .. .. 5,400,000
C-Outillage et matériel.. .. .... 155,000
D-Ateliers et édifices.. .. ...... 322,000
E-Rails et électrification...... 1,342,000
F-Hangars permanents.. ...... 300,000
G-Elévateurs à grain.. ........ 3,155,000
H-Divers.. .............. 142,000

Grand total.. ........ $11,616,000

A.-DRAGAGE
1.-Achèvement du creusement du bassin de

la Pointe du Moulin-à-Vent, $90,000.
Bien qu'on ait, il y a plusieurs années, creusé

la moitié sud de ce bassin assez profondément
pour des ùavires de fort tirant et qu'on y ait
construit des quais modernes à eau profonde,
la partie nord n'avait qu'une profondeur de 25
à 27 pieds, et les quais n'y consistaient qu'en de
vieux encaissements démodés qui n'atteignaient
qu'une profondeur de 17 à 22 pieds et qui
étaient dans un état délabré et dangereux.

Après que les Commissaires prirent possession
de l'élévateur "B" et l'ouvrirent au trafic il
devint impérieux de reconstruire les quais et
de creuser la partie nord du bassin, et, en con-
séquence, les Commissaires furent autorisés à
construire la moitié de cet ouvrage. La moitié
de cet ouvrage du côté nord reste encore à
faire; en d'autres termes les trois quarts du
bassin ont maintenant été creusés suffisamment
pour les navires d'un fort tirant, et on calcule
que le creusage de l'autre quart-ce qui com-
plétera le creusage de tout le bassin--coûtera
$90,000.

2.-Dragage du haut-fond Forsyth, $235,000.
Pour construire des quais en aval de la jetée

Sutherland, il sera nécessaire, au fur et à
mesure que se feront les travaux de creuser
une partie du haut-fond Forsyth; en même
temps il faudra aussi approfondir la partie
supérieure du haut-fond, car son contour actuel
constitue un danger pour les navires qui s'ap-
prochent ou s'éloignent des jetées Sutherland
et Tarte. De nombreuses plaintes et des repré-
sentations ont été faites aux Commissaires de
la part des pilotes et des compagnies de navi-
gation qui ont demandé avec instance qu'on le
fasse disparaître. On calcule que la somme de
$235,000 sera suffisante pour accomplir ce tra-
vail pendant les trois prochaines années.

3.-Chenal entre le quai Racine et le chenal
du bassin d'échouage, $85,000.

Le chenal actuel qui conduit au quai Vulcain
et à la jetée Racine suit la rive nord de la
Longue Pointe et vient se terminer dans un
cul-de-sac à la jetée Racine, ce qui oblige les

navires mouillant à ces quais de virer dans un
chenal très étroit où ils courent de grands
risques; souvent même, ils s'échouent et doi-
vent être retirés de là par des remorqueurs.

Le trafic à ces quais est devenu si considé-
rable depuis deux ans qu'il y a actuellement
encombrement et qu'il faut absolument y appor-
ter remède. On se propose donc de creuser un
passage reliant le bout du chenal actuel avec
le chenal conduisant au bassin d'échouage;
ainsi les navires déchargeant au quai Vulcain
et à la jetée Racine pourront repartir à faible
tirant par le chenal proposé sans courir le ris-
que de s'échouer et d'encombrer le trafic.

Le travail projeté doit se faire durant la
saison actuelle de navigation et coûtera environ
$85,000.

4.-Bassin Bickerdike et Approches, $390,000.
Ce travail a été commencé depuis plusieurs

années et des subsides ont été votés de temps
en temps pour l'effectuer; toutes les sections
où le travail a été autorisé sont maintenant
achevées, et la somme susmentionnée de $390,-
000 est requise pour compléter le travail d'une
autre section pendant les trois prochaines an-
nées.

Le travail consiste à creuser l'espace de
grande valeur, au centre du port, entre les
jetées Bickerdike et Guard, où de nouvelles
installations sont requises non seulement pour
obtenir un ancrage plus étendu, mais aussi
pour faciliter l'attente à leur tour des navires
venant de l'intérieur pour être déchargés aux
élévateurs à grains des Commissaires. Le tra-
vail projeté va procurer cet ancrage plus éten-
du du côté sud de la jetée Bickerdike et, en
agrandissant le bassin, va donner plus d'espace
aux navires attendant leur tour pour être dé-
chargés.

Ce creusage se fera entièrement dans le roc,
et comme les Commissaires ont besoin de pierres
pour remplir les quais projetés et les quais
actuellement en voie de construction et qu'une
subvention serait de ce chef nécessaire, ce creu-
sage constitue le moyen le meilleur, le plus
expéditif et le plus économique de se procurer
ces pierres.

Total pour dragage du port, $800,000.

B.-QUAIS, JETÉES ET BASSINS
Par suite de l'augmentation rapide des affai-

res du port pendant les deux ou trois dernières
années, les installations d'ancrage ont été uti-
lisées jusqu'à l'extrême limite. De nouvelles
compagnies de bâtiments à vapeur ont dirigé
leur fret vers ce port; celles qui y envoyaient
déjà leurs navires ont établi de nouveaux ser-
vices et y ont envoyé des vaisseaux d'un plus
fort tonnage, avec le résultat que, bien que
l'année 1924 ait vu arriver au port plus de
navires océaniques à vapeur que toutes les
années précédentes, le tonnage des vaisseaux,
naviguant sur les mers et l'océan, qui sont
venus à ce port en 1925, a dépassé de vingt-
cinq pour cent le tonnage des navires qui y
sont venus en 1924. Les Commissaires ont donc
eu fort à faire pour satisfaire aux demandes
d'espaces, et bien que, en dépit de grandes diffi-
cultés, tous ceux qui en ont fait la demande
aient obtenu jusqu'à un certain point, les faci-
lités requises, beaucoup d'entre eux durent se
contenter d'un moindre espace que celui qu'ils
demandaient et qui leur aurait été nécessaire
pour l'opération de leur commerce avec plus
d'avantages.

Ce mode d'agir ne peut se continuer indéfini-
ment et a maintenant atteint son extrême
limite, et si de plus amples facilités ne sont pas
bientôt établies, le commerce du port en souffri-
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ra considérablement. En conséquence, les Coin-
missaires du havre prient instamment que des
mesures soient prises pour leur permettre de
réaliser, pendant les prochains trois ans, les
projets de construction de quais, comme ci-
après, et pour éviter un état de choses qui me-
nace de devenir critique.

1.-Prolongement de la jetée Bickerdike,
$930,000.

Le seul espace qui reste à améliorer dans la
partie supérieure du havre est celui qui s'étend
entre la jetée Bickerdike et la jetée Guard, et
on a toujours eu l'intention de continuer les
travaux du côté sud (le la jetée Bickerdike,
aussitôt que le creusement comixencé dans ce
but il y a déjà plusieurs annees, sera assez
avance.

L'espace du bassin où les travaux ont été
complétés permet de coniencer la construc-
tion (les quais et l'on espère qu'en continuant
le dragage, on pourra construire au moins 1,000
pieds de quai d'ici à trois ans. Ce site, au
centre du havre principal. est très avantageux
et il est maintenant en état d'y permettre la
construction d'un mouillage d'au moins 500
pieds qu'on projette pour l'année courante.

Vu l'importance (le ce site, on se propose le
construire des encaissements en béton armé, plus
durable et plus résistant que le bois, tel qu'on
a fait en construisant le nouveau quai dans le
bassin adjacent, durant l'année dernière.

2. Continuation de lia restauration (lu quai le
la pointe du Moulin-à-Vent, $1,715,000. Après
l'acquisition de l'élévateur "B" de la Montreal
Waireliousing Company, les commissaires furent
autorisés à agrandir les entrepôts et les faci-
lités d'ennagasinage et <le déchargement et à
ériger (les tabliers de transport pour charger
(le grain les ia vires océaniques. lis furent aussi
autorisés à remplacer par un mur de béton
armé construit selon les méthodes modernes et
pour les navires de fort tirant, sur une lon-
gueur de 1.200 pieds de quai, le vieux mur
d'encaissement qui était en bois, qui ne
s'étendait qu'à nie faible profondeur, et qui
était dans un état tellement délabré qu'on en
craignait l'écroulement qui, de fait. s'est pro-
duit tout de suite après le conmenceîm ent iles
travaux. La partie (les travaux autorisés est
maintenant pratiquement terminée, mais l'autre
partie du vieux quai est dans le même état que
celui décrit ci-dessus.

C'est pour cette raison que l'on demande que
des mesur's soient prévues pour continuer la
restauration du vieux quai, à diverses époques
où le besoin s'en fera sentir durant les pro-
chains deux on trois ans, et le coût li para-
chèvement du quai est estimé à $1.715,000.

3. Continuation de l'extension (les quais cons-
truits sur la rive au niveau de la crue des
eaux, divisions portant les numéros île 25 à 35,
$1.190,000.

Depuis plusieurs années. le tous les sites
disponibles près du centre du port, celui-ci est
le seul où des quais additionnels pouvaient être
construits rapidement. De temps en temps,
on a voté des crédits pour ajouter de nouveaux
quais; les travaux de construction se sont pour-
suivis sans relâche, et chaque fois qu'un bassin
de mouillage était prêt, il était utilisé.

Durant ces dernières années, cette partie du
havre a surtout servi à la manutention des
cargaisons en vrac, pour lesquelles les instal-
lations étaient si peu suffisantes et les bassins
de mouillage sont construits selon le dernier
modèle, en "dents de scie". Les commiissaires
demandent seulement l'autorisation de conti-
nuer ces travaux, et, cette somme de $1,190,000
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doit servir à la construction de deux autres
bassins de mouillage selon le modèle "dents de
scie" et élever au niveau de la crue des eaux
les autres quais qui ont été construits au ni-
veau des eaux basses suivant l'autorisation que
les commissaires avaient reçue. Ces travaux
termineront pratiquement la construction des
quais dans cette partie du port et dureront en-
viron trois ans.

4. Nouveaux quais en aval de la jetée Su-
therland (Divisions 47-48), $810,000.

Comme toutes les installations dans la partie
du havre située en amont de la jetée Laurier
sont à peu près terminées, il n'y a plus d'espace
que l'on pourrait utiliser afin de réaliser un pro-
jet d'agrandissement assez considérable pour
suffire aux besoins du conmmerce- toujours crois-
sant et aux nécessités que l'on anticipe pour
l'avenir.

Vu cet état de choses, les commissaires ont
été obligés, il y a quatre ans, de poursuivre
activement les travaux d'agrandissement de la
partie du havre près de Maisonneuve. Un a,
près de la jetée Tarte, construit l'élévateur à
grain, numéro 3, une jetée pour le décharge-
ment des grains et des installations pour la
manutention les grains aux quais qui y exis-
taient déjà. Tout travail qui doit être entre-
pris immédiatement au-dessus de cet endroit
iel devra comprendre que la restauration îles
anciens quais et consistera seulement en îles
encaissements, à peu de profondeur, qui devront
être plus tard remplacés par des murs plus mo-
dernes; mais il est devenu nécessaire en atten-
dant que la construction de quais dans d'autres
endroits puisse subvenir au commerce auquel
servent maintenant ces installations. Les instal-
lations additionnelles dont on a un besoin si
immédiat et si urgent, ne peuvent être cons-
truites qu'en aval de la jetée Sutherland, où il
ya suffisamment d'espace pour ériger les quais
necessaires.

(in cnlcule que la somme de $810.000 permet-
tra d'ajouter aux quais actuels une longueur de
1.000 pieds pendant les trois prochaines ann''es.

5. Reconstruction <le la jetée Jacques-Cartier,
$330,000.

Les trois jetées principales dans le havre lu
centre, construites il y a vingt-cinq ans, ont
été érigées en bois sur le faîte des fondations,
et comme la partie des encaissements en bois de
charpente qui s'élève au-dessus de la surface ne
dure ordinairement pas plus que douze ou quinze
ans, les conunissaires ont songé durant ces
quinze dernières années, à les reconstruire.

Si l'on veut en reconstruire une partie, il
faut lat démolir pendant (ue certaine période
île la saison <le navigation, mais bien que les
cominussaires eussent inscrit depuis quinze ais
dans leur programme la reconstruction d'un
bassin par année, ils n'ont pa mettre ce projet
à exécution par suite de la demande constante
de bassins pour le commerce. La seule par-
tie lui travail qui a été accompli dans ce sens.
a été fait durant les années 1915 et
1916, grâce à la coopération des administra-
teurs de la "Manchester Line", qui ont facilité
de tout leur pouvoir l'accomplissement des tra-
vaux tout en maintenant leur service régulier.
C'est ainsi que fut reconstruite la moitié, à
l'abri du courant, de la jetée Jacques-Cartier.

Heureusement, le matériel et le travail des
vieilles jetées étaient de première qualité, et
jusqu'à maintenant, par un entretien soigneux
et quelquefois coûteux des anciens quais, on a
pu les utiliser, mais il faut de toute nécessité
les reconstruire, et on espère opérer ce travail
aussitôt qu'il y aura de nouvelles installations
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pour stationner les navires; d'autre part, il est
possible qu'une des parties s'écroule d'un mo-
ment à l'autre et que cela nécessite un travail
immédiat.

C'est la raison pour laquelle les commissaires
demandent cette somme de $330,000, coût ap-
proximatif de la reconstruction de la moitié,
exposée au courant, de la jetée Jacques-Car-
tier et d'autres parties qui peuvent demander
une immédiate attention, afin que ces travaux
puissent être poursuivis selon que l'exigeront
les circonstances.

6. Quais au service d'industries, $425,000.
Depuis quelque temps, les locataires du quai

Vulcain et du quai de la compagnie "Canada
Cement", Montréal-Est, ont demandé aux com-
missaires de construire, à ces quais, l'agrandis-
sement que nécessite l'augmentation des affaires.
Le coût approximatif de l'agrandissement de
ces quais est de $247,000 pour le quai Vulcain
et de $158,000 pour celui de la compagnie
"Canada Cement", ce qui forme un total de
$425,000. Les propriétaires de ces industries
garantissent que le revenu sera suffisant pour
justifier l'accomplissement de ces travaux.

On demande donc les crédits nécessaires pour
accomplir ces travaux au cours de la présente
annee.

Montant total requis pour la construction
de quais, jetées et bassins, $5,400,000.

C.-OUTILLAGE ET MATÉRIEL
1. Grues-locomotives, $45,000.
Les grues-locomotives dont les commissaires

se servaient autrefois surtout pour les travaux
de construction n'ont, depuis les derniers deux
ou trois ans, pu être utilisées que comme grues
de manutention des cargaisons de navires océa-
niques. La demande pour ce dernier service
est devenue tellement grande que, l'an dernier,
toutes les grues, même en étant tenues en
action vingt-quatre heures par jour, n'ont pu
suffire au travail requis, et il faut nécessaire-
ment acheter immédiatement deux autres grues-
locomotives pour faire le travail qui s'annonce
pour le commerce de la présente saison.

Le coût approximatif des deux nouvelles
grues-locomotives s'élève à $45,000.

2. Chalands, $110,000.
L'augmentation considérable qui s'est pro-

duite dans les opérations à la suite de l'amélio-
ration générale du havre a été cause que la
flottille actuelle de chalands est devenue bien
insuffisante pour le service des dragues et des
grues employées aux travaux de remplissage,
et il faut six autres chalands pour effectuer ce
service, ainsi que l'allègement des navires qui
peut être nécessité dans le service de la navi-
gation.

La construction de ces six nouveaux cha-
lands coûtera environ $110,000.

Montant total requis pour outillage et ma.
tériel, $155,000.

D.-ATELIERS ET ÉDIFICES
Agrandissement des cours du havre, $322,000.
L'augmentation du nombre d'élévateurs à

grain a amené l'augmentation proportionnelle
des travaux de réparation et d'entretien faits
par la division des mécaniciens, et, il y a quatre
ans, les commissaires furent obligés de construi-
re des ateliers de mécaniciens avec un outillage
moderne aux cours d'Hochelaga, où sont aussi
situées les usines de locomotives. L'électrifica-
tion de la traction à vapeur nécessite des han-
gars de garage pour remiser les locomotives
électriques et l'installation d'une centrale de
distribution de force motrice qui, pour des

motifs d'économie et de meilleur service de-
vraient être érigés à cet endroit. Pour se pro-
curer ces facilités, il est nécessaire de changer
la disposition des cours; détourner la rampe
de la rue Aylwin et y construire un pont
élevé; et, en général, agrandir le parc vers
l'Est.

Toutes les dépenses nécessaires à cet agran-
dissement se chiffreront probablement à $322,-
000.

Montant total requis pour ateliers et édifices,
$322,000.

E.--RAILS ET ÉLECTRIFICATION

Voies ferrées.-L'augmentation constante du
trafic des chemins de fer, pendant les cinq der-
nières années, a nécessité des additions an-
nuelles aux voies ferrées, et pour éviter tout
encombrement, il faut apporter des améliora-
tions aux endroits suivants:

1..Deux nouvelles voies sur le site de la ligne
actuellement entre la rue McGill et la station
de navire, numéro 19, y inclus un raccordement
avec la voie en dehors du mur de protection
contre les crues, vis-à-vis l'édifice du havre, ainsi
que des voies nécessaires de tiroir. Coût approxi-
matif $75,000.

2. oies entre les rues Parthenais et Pou-
part, aux environs du point de jonction du
C.P.R., pour desservir les nouveaux quais en
"dents de scie", portant les numéros de 30 à
32. Coût approximatif, $52,000.

3. Deux voies nouvelles du bout supérieur
du quai de la compagnie "Dominion Coal" à la
rue Desery, devant servir spécialement au ser-
vice de l'élévateur à grain numéro 3, en même
temps qu'au trafic général, y compris l'élargis-
sement du terrassement et l'érection de six
ponts à longerons. Coût approximatif, $145,000.
Montant total requis pour les voies ferrées,
$272,000.

Electrification.-Dès l'année 1915, les com-
missaires du havre avaient songé à électrifier
les têtes de lignes, mais ils avaient décidé de
ne pas commencer les opérations avant la fin
de la guerre. Donc, ils se mirent à l'œuvre en
1919, et quand la commission actuelle entra en
fonctions, soixante-quinze pour cent des voies
existantes étaient électrifiées.

Les commissaires actuels ont complété l'élec-
trification de toutes les voies, y compris celles
qui furent construites depuis, à différentes épo-
ques, et, le réseau augmentant, il a fallu aug-
menter les installations de générateurs dans la
station primaire et installer une centrale de
tramways. Les crédits énumérés ci-après sont
nécessaires pour l'électrification des voies que
l'on se propose de construire durant la présente
année et seront aussi employés pour l'agran-
dissement des installations de la station pri-
maire et des installations de la centrale de
tramways. Cet agrandissement est rendu né-
cessaire pour satisfaire aux besoins du réseau
dans son état actuel et pour les deux ou trois
prochaines années.

1. Electrification des voies qui doivent être
ajoutées et qui sont énumérées ci-dessus, ainsi
que des lignes de transmission d'énergie. Coût
approximatif, $69,000.

2. Centrale de distribution de force motrice
dans les cours du havre, y compris deux mo-
teurs-générateurs et installation. Coût appro-
ximatif, $280,000.

3. Diverses améliorations aux installations
déjà existantes, wagon de réserve pour cons-
truction, et posage des téléphones dans toute
l'étendue du réseau. Coût approximatif, $56,-
000.

REvIséa
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4. Cinq nouvelles locomotives électriques,
$600,000.

5. Erection d'une gare tle remisage pour les
locomotives, à la cour des voies d'arrivée au
havre, $65,000.

Montant total requis pour l'électrification,
$1,070,000.

Grand total pour rails et électrification, $1,-
342,000.

F.-HANGARS PERMANENTS
Hangars permanents, $300,000.
Les comnissaires ont éprouvé pour lentrepo-

sage en transit les mêmes difficultés que pour
la distribution des bassins de mouillage, et,
pendant les deux dernièrs années, ils n'ont pu
satisfaire à toutes les demandes. Bien que les
commissaires aient, jusqu'à un certain point,
distribué les facilités disponibles à ceux qui
en faisaient la demande, plusieurs de ceux-ci
durent se contenter de hangars plus exigus que
les hangars qu'ils demandaient. Jusqu'ici, il
était difficile de parer à cet ennui. parce que
les quais n'étaient pas assez grands, mais on
espère qu'avec l'agrandissement de certains
quais auxquels on travaille actuellement, et la
construction (le quelques autres que l'on pro-
jette d'ériger, il y aura bientôt un espace suffi-
sant pour construire les hangars requis.

il faut construire de nouveaux hangars, aussi-
tôt que possible, et cette somme de $300,000 re-
présente le coû't approxiimatif de deux hangars,
doubles et à un étage, en béton armé. et munis
d'une voie élevée pour grues mobiles. Ces han-
gars seront semblables à ceux qui existent déjà
et qui portent les numéros 26 et 27, et il faut
établir des prévisions qui en permettront la
construction aussitôt que l'espace sera dispo-
iible.

G.-ÉLÉvATEURS À GRAIN
1. Nouvelles facilités d'emmagasinage à

l'élevateur numéro 3, $2,700,000.
Le 29 mars 1922, le ministre de la Marine et

des Pêcheries et le ministre des Chemins (le fer
et Canaux no1nèrent une commission des élé-
vateurs à grain, et cette commission, après avoir
fait une étude miniutieuise des caus'es île l'en-
coibreiment qui s'était produit en 1921 et en
1922, recommanda que, pour la manutention
d'une quantité île grain égale à celle de 1922.
on devrait construire immédiatement, au port
de Montréal, le nouvelles facilités d'einnaga-
sinage d'nue capacité d'au moins trois millions
de boisseaux, et de plus, qu'en prévision d'une
augmentation dans le volume les affaires, il
serait bén d'augmenter encore les facilités de
tête île ligne en ajoutant une capacité d'emna-
gasinage de deux millions et demi île boisseaux.
Suivant cette recommandation, les commissaires
furent autorisés à ajouter une capacité d'envi-
ron un million et iu qIuart de boisseaux aux
facilités d'entrepôt de l'élévateur "B', et de
construire, à Maisoniieive, îun nouvel élévateur
ayant au début une capacité de deux millions
de boisseaux.

Ces travaux, commencés en 1923, furent pour-
suivis aussi rapidement que possible, niais ce
n'est qu'en 1925 qu'ils furent complétés et qu'on
put utiliser tout l'espace destiné à l'emmaga-
sinage de ces trois millions et un quart de bois-
seaux. La quantité <le grain expédié ayant
augmenté de 155,000,000 boisseaux, qu'elle était
en 1922, à plus de 165,000,000, boisseaux, en
1925, il s'ensuit que la conunission eut à manu-
tenter environ 10,000,000 boisseaux de grain en
plus avec pratiquement les mêmes facilités d'eiii-
magasinage.
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Cette situation s'aggrava beaucoup dans l'au-
tonne du fait qu'il y eut peu de demande d'ex-
portation, et le 3 septembre, il n'y avait pas
moins île 63 bateaux des lacs qui attendaient
pour être déchargés aux élévateurs, ce qui causa
beaucoup d'ennuis aux navires des eaux inté-
rieures. Dans le mois d'octobre, les mêmes
causes produisirent de semblables ennuis aux
compagnies de chemins de fer. Dans la der-
nière saison, les facilités que l'on a ajoutées
étaient en pleine opération; la quantité de
grain reçue pour expédition étant à peu près
la mêmne, et le marché étant plus régulier, la
situation s'améliora; niais, même dans ces con-
ditions, il y avait au mois de mai quarante-
deux navires des lacs qui attendaient pour être
déchargés.

Ces conditions démontrent que les prévisions
de la commission îles élévateurs à grain étaient
justes et qu'il est nécessaire d'ajouter iiimmédia-
temeit aux facilités actuelles du port une capa-
cité d'au moîlis trois millions de boisseaux,
même si le volume des affaires ne change pas,
et une capacité encore plus grande, si le vo-
lumie des affaires augmente. Le plan de l'élé-
vateur numéro 3 a été ainsi conçu que l'on
peut y ajouter d'autres facilités au fur et
à muesure que les circonstances l'exigeront, tel
que dans le cas actuel.

La capacité actuelle d'niunagasinage est le
deux millions île boisseaux, mais l'outillage pouir
recevoir et expédier le grain est de force à
mîanuîtenter une quantité beaucoup plus consi-
dérable, et même, jusqu'à douze ou quatorze
millions <le boisseaux. Le plan prévoit qu'on
ajoutera ties unités d'environ trois millions île
boisseaux. (de temps en temps, quand le néces-
sitera l'augmentation dtes affaires.

C'est pour cette raison que les comiînssaires
demandent avec instance l'a itorisation d'ajouter
à l'élévateur numéro 3, une deuxième unité
d'eumiagasinage dle trois millions de boisseaux
<ont le i'oôt approximatif est de $2,700.000. Ce
montant comprend e coût des fondations s>ur
pilotis, des tabliers à transport pour le grain
et tout le reste île l'outillage.

2. Prolongement des tabliers à transport poîur
le grain dans le havre central, $65.000.

conmne on il allongé d'environ 250 pieds les
jetées Alexandra. Ki ng Euu'dwaird et Jacques-
Cartier afin île permiettre aux pIlis grinds na-
vires d'y mouiller, il est nécessaire d'ajouter
des deux côtés de ces jetées une longueur cou-
respondante le tabliers pour le transport îles
grains afin tie desservir les stations de muoeuil-
lage ainsi agrandies, et le coûôt approximatif tie
ces additions néessaires est de $65.000.

3. Améliorations et prolongement îles tabliers
de truansport pour le grain à l'élévateur "B'',
$100.000.

Les devis, plans et coût approximatif île tes
travaux ont été soumi s et approuvés, l'ai ici'-
nier. mais bien que le coûôt approximatif total
fôt de $400000, on n'a demandé et obtenu que
$300,000, coût du travail qui a été fait l'anné
dernière .

Le travail a été fait selon le prograunnue
établi et l'autorisation donnée. et cette somme
de $100,000 est nécessaire pour faire le travail
que le programme approuvé a tracé pour cette
annee.

4. Installation d'appareils de protection aux
élévateurs numéros 1, 2 et "B", $160,000.

L'explosion qui eut lieu à l'élévateur "B", le
premier décembre 1924, donna lieu non seule-
ment à une enquête tenue sur ses causes par
des autorités désintéressées, sur ordre des com-
missaires, mais aussi à une étude sérieuse des
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moyens à prendre pour éviter tout ce qui peut
y contribuer, et avec l'intention de protéger
contre ce danger, les élévateurs, les propriétés
du havre et la vie des artisans, et d'établir en
outre une sauvegarde pour les propriétés situées
près des élévateurs et pour le public en général.

Après avoir consulté des experts reconnus et
leurs propres employés, les commissaires déci-
dèrent d'établir aussitôt un système de protec-
tion consistant de fenêtres et contrevents auto-
matiques ainsi que de trous dans les supports,
les caisses et les trémies, et ainsi de suite,
et de ramasse-poussières dans les plus an-
ciens élévateurs, numéros 1, 2 et "B"; le nouvel
élévateur numéro 3 avait été muni de tous ces
appareils lors de sa construction.

Le coût total de ces appareils et de leur ins-
tallation dans ces trois élévateurs sera de
$160,000.

5. Nouvelle station centrale de distribution
de force motrice à l'élévateur numéro 1, $130,-
000.

L'installation de six déchargeurs automati-
ques de wagons dans les élévateurs numéros i
et 2, et le prolongement des tabliers de trans-
port à grain dans les jetées centrales ont aug-
menté considérablement la force motrice re-
quise à ces élévateurs, et comme on ne peut plus
obtenir d'énergie électrique de la station pri-
maire de distribution pour les chemins de fer
par suite de l'augmentation de la force motrice
dont ceux-ci ont besoin, il est nécessaire d'éri-
ger une centrale de distribution de force mo-
trice, dans les environs de l'élévateur numéro 1,
avec une capacité génératrice de 12,000 volts,
qui servira non seulement aux besoins susmen-
tionnés, mais encore à l'éclairage et au surplus
de force motrice requis dans cette partie du
havre.

Le coût approximatif de la construction de
cette centrale et de ses installations est de
$130,000.

Montant total requis pour les élévateurs à
grains, $3,155,000.

H.-DIvERS

1. L'achèvement des nombreux ouvrages qui
doivent être construits sera nécessairement
suivi de travaux de pavage dans les endroits
suivants:
Rues Victor et Berri et rampe de la

jetée Victoria. . ............ $30,000
Chemin élevé entre les rues Berri et

Victor.. .................. 13,000
Nouveau quai du hangar numéro 27 à

l'avenue Delorimier.. .. .. .. .. .. 22.000
Rampe de l'avenue Papineau.. .. .. 7,000
Tunnel et nouvelle rampe à la rue

Aylwin.. .................. 15,000

Somme totale requise pour pavage. $87,000
2. Grands conduits d'eau et égouts collecteurs.

Faisant suite aux travaux autorisés, le prolon-
gement de l'aqueduc et des égouts devient né-
cessaire et sera comme suit:
Prolongement du tuyau principal de l'a-

queduc de l'avenue Papineau à la rue
Fullum, y compris les borne-fontai-
nes.. .................... $28,000

Egout de l'avenue Papineau à la rue
Fullum.. ................ 10,000

Egout du tunnel de la rue Aylwin.. .. 2,000

Montant total requis pour aqueduc
et égouts.. .. ........ $40,000

S-4

Eclairage des quais, $15,000.
Cette somme est nécessaire pour étendre le

réseau des fils servant à l'éclairage électrique
du havre, et principalement dans la nouvelle
partie, à Maisonneuve, entre les divisions numé-
ros 43 et 53.

Montant total requis pour divers travaux,
$142,000.

BILLS D'INTERET PRIVE

Deuxième lecture des bills suivants:
Bill M2, intitulé: Loi, constituant en corpo-

ration "The Quebec Occidental Railway Com-
pany". (L'honorable J.-H. Ros).

Bil 2, intitulé: Loi concernant "The Com-
mercial Travellers Mutual Insurance Society".
(L'honorable M. Haydon).

BILLS DE DIVORCE

Première, deuxième et troisième lecture des
bills suivants:

Bill 2, intitulé: Loi pour faire droit à Amy
Humphry Lowe. L'honorable M. Willoughby.

Bill T2, intitulé: Loi pour faire droit à
Erik Herman Delling. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill U2, intitulé: Loi pour faire droit à Sa-
muel Stanley McNeely. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill V2, intitulé: Loi pour faire droit à
Edna May Stevens. L'honorable M. Willough-
by.

Bill W2, intitulé: Loi pour faire droit à
Beatrice Maud Cammell. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill X2, intitulé: Loi pour faire droit à
Stanley Moorhouse. Lhonorable M. Willough-
by.

Bill Y2, intitulé: Loi pour faire droit à
Blanche Evelyn Parkinson. L'honorable M.
Willoughby.

Bill Z2, intitulé: Loi pour faire droit à Lil-
lian Franklin Boddy. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill A3, intitulé: Loi pour faire droit à Nin-
na Louise Bryant. L'honorable M. Willoughby.

Bill B3, intitulé: Loi pour faire droit à John
Thomas Fray. L'honorable M. Willoughby.

Bill C3, intitulé: Loi pour faire droit à Cor-
nelia Mosca Cristoforetti. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill D3, intitulé: Loi pour faire droit à Flo-
rence Emaline Hind. L'honorable M. Willough-
by.

Bill E3, intitulé: Loi pour faire droit à
Dorothy Helen Elhiott. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill F3, intitulé: Loi pour faire droit à
,Myrtle Blarmhe Weeks. L'honorable M. Wil-
loughby.
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Bill G3, intitulé: Loi pour faire droit à
Dorothy Olinda Tew Phillips Lawson. L'ho-
norable M. Willoughby.

Bill H3, intitulé: Loi pour faire droit à
Nelson Douglas Longfield. L'honorable M.
Willoughby.

Bill 13, intitulé: Loi pour faire droit à
Susanah Ivy Y. Cave. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill J3, intitulé: Loi pour faire droit à
James Arthur McNish. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill K3, intitulé: Loi pour faire droit à
Elizabeth Maud Maitland. L'honorable M.
Willoughby.

Bill L3, intitulé: Loi pour faire droit à
Agnes Seeds. L'honorable M. Willoughby.

Bill M3, intitulé: Loi pour faire droit à
James Sharkey. L'honorable M. Willoughby.

Bill N3, intitulé: Loi pour faire droit à
Lawrence Raymond Sinclair, autrement connu
sous le nom de Lawrence Reginald Sinclair.
L'honorable M. Willoughby.

Bill 03, intitulé: Loi pour faire droit à
Ruby Pearl Northam. L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill P3, intitulé: Loi pour faire droit à
Leila Beecher Smith Kerman. L'honorable M.
Willoughby.

AJOURNEMENT DU SENAT

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je propoSe que lorsque le Sé-
nat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné
jusqu'au mercredi, 9 mars, à huit heures du
soir.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRESIDENT fait part au
Sénat d'une communication qu'il a reçue du
secrétaire du Gouverneur général l'informant
que le très honorable F. A. Anglin, délégué du
Gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat, aujourd'hui, à cinq heures de l'après-
midi, pour donner la sanction royale à certains
bills.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Le très honorable F. A. Anglin, délégué du
Gouverneur général, étant venu et ayant pris
place au pied du Trône, et la Chambre des
Communes ayant été convýoquée et étant ve-
nue, il plaît au très honorable délégué du
Gouverneur général de donner la sanotion
royale aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de
Guerre, 1915.

Loi concernant la Grand Trunk Pacifie Rail-
way Company et concernant les Chemins de fer
nationaux du Canada.

L'hon. M. DANDURAND.

Loi constituant en corporation une Commis-
sion nationale pour la célébration du jubilé de
diamant de la Confédération.

Loi ayant pour objet de venir en aide à la
Royal Agricultural Winter Fair Association of
Canada. à Toronto, Ontario.

Loi pourvoyant à un prêt aux Comminssaires
du havre de Montréal.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public des années finan-
cières expirant respectivement le 31 mars 1926
et le 31 mars 1927.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1927.

La. Chambre des Communes se retire.
Il plaît au très honorable délégué du Gou-

verneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mercredi, 9
mars, à huit heures du soir.

Présidence de l'honorable. HEwITT BoSTOCK.

Séance du mercredi, 9 mars 1927.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.

Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS D'INTERET PRIVE

Les bills suivants sont déposés:
Bill 41, intitulé: Loi constituant en corpo-

ration la "Columbia Life Assurance Compa-
ny."-L'honorable M. Crowe.

Bill 71, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie dite "The Alberta Railway and Irrigation
Conpany".-L'honorable M. Buchanan.

Bill 72, intitulé: Loi concernant un brevet
d'Enos Henry Briggs.-L'honorable M. Mc-
Means.

Bill 73, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie du chemin (le fer Canadien du Pacifique.
-L'honorable M. Willoughby.

Bill 75, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie du chemin (le fer Terminal d'Essex-
L'honorable M. McCoig.

Bill 77, intitulé: Loi concernant la "Mani-
toba and North Western Railway Company
of Canada".-L'honorable M. Watson.

ILES SAINT-REGIS

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (Bill 55) intitulé: Loi ayant pour
objet d'accorder au Surintendant général des
Affaires indiennes un contrôle spécial de cer-
taines îles situées dans le fleuve Saint-Laurent
et qui font partie de la réserve indienne de
St-Régis.
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LOI DES SAUVAGES

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (Bill 56) intitulé: Loi modifiant
la Loi des Sauvages.

ETABLISSEMENT DE SOLDATS

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (Bill 61) intitulé: Loi modifiant
la Loi d'établissement de soldats, 1919.

PENSIONS DE VIEILLESSE

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (Bill 70) intitulé: Loi concernant
les pensions de vieillesse.

CONSTITUTION DU SENAT ET NOMI-
NATIONS

INTERPELLATION

Conformément à son avis de motion, l'ho-
norable M. MeMEANS demande au Gouver-
nement:

1. Si le gouvernement actuel exige, de toute
personne nommée au Sénat ou dont la nomina-
tion est projetée, une promesse ou un engage-
ment, par écrit ou verbalement, de quelque na-
ture ou espèce que ce soit;

2. S'il existe, entre le gouvernement et toute
personne nommée au Sénat ou dont la nomina-
tion est projetée, une entente relative à l'atti-
tude que cette personne devra prendre à l'égard
d'un plan de modification à la constitution du
Sénat;

3. Si les personnes nommées au Sénat ont fait
quelque promesse au gouvernement actuel ou
se sont de quelque façon engagées envers lui
relativement à l'attitude qu'elles devront pren-
dre sur toute mesure affectant le Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Que la
motion soit réservée.

L'honorable M. McMEANS: Puis-je rap-
peler à l'honorable monsieur que cette mo-
tion est inscrite depuis très longtemps à l'ordre
du jour, depuis Noël? Quand pouvons-nous
espérer obtenir une répons"? L'aurons-nous
avant la fin de la session?

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur a été absent, et je n'ai pas osé
m'occuper de ses affaires durant son absence.

DISSOLUTION DU QUINZIEME PARLE-
MENT

REMISE D'UNE DEMANDE DE DOCUMENT

L'honorable M. TANNER propose:
Qu'il émane une adresse pour la production

d'une copie de l'arrêté en conseil relatif à la
dissolution du Parlement mentionné dans la
lettre datée du 28 juin 1926, écrite par le très
honorable W. L. Mackenzie King, le premier
ministre, à Son Excellence le baron Byng de
Vimy, qui était alors le Gouverneur général du
Canada.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur mentionne dans sa motion une

lettre datée d'Ottawa, le 28 juin 1026. Est-ce
une lettre qui a été déposée sur la Table de
cette Chambre?

L'honorable M. TANNER: C'est une lettre
qui a été déposée dans un autre endroit. C'est
un document qui appartient aux archives.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami fait mention d'un document qui
n'a pas été déposé ici. Permettra-t-il que sa
motion soit réservée pour que nous sachions
si elle est régulière?

L'honorable M. TANNER: Certainement.

La motion est réservée.

PETITIONS DE DIVORCE

COMPTE RENDU

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, j'ai l'intention de vous donner
en quelques mots un compte rendu des pro-
cédures instituées devant le comité des di-
vorces jusqu'à cette date:

Avis publiés dans la Gazette du Canada et
annonçant l'intention de demander le divorce,
210.

Pétitions présentées au Sénat, 162.
Pétitions entendues et recommandées, 77.
Pétitions entendues et rejetées, 3.
Pétitions en cours, 9.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont déposés:
Bill Q3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Dorothy Helen Murray."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill R3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lotta Maria MdGregor."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill S3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Louisa May MacCarthy."-L'hono-
rable M. Willoughby.

Bill T3. intitulé: "Loi pour faire droit à
Adelaide Mildred Maguire."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill U3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Dmytro Pushkedra."-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill V3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Helen Louise Dunn."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill W3, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Henry Poultney."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill X3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Cecil Chester Richardson."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill Y3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Aurelie Berthelet."-L'honorable M.
Willoughby.
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Bill Z3, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Edward Barnaby."-L'honorable M.
Willoughby.

Bill A4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn May Bateman."-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill B4, intitulé: "Loi pour faire droit Lt
Fannie Louise Dance."-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill C4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Sarah Simpson."-L'honorable M. Willoughby.

Bill D4. intitulé: "Loi pour faire droit à
Percv Compton."-L'honorable M. Willoughby.

Bill E4, intitulé: "Loi pour faire droit L
Hazel Green Anderson."-L'honorable M.
Willoughby.

LOI DE LA PREUVE EN CANADA (LI-
VRES ET REGISTRES DE BANQUES

L'honorable M. DANDURAND dépose un
projet de loi (Bill F4) intitulé: Loi modifiant
la Loi de la preuve en Canada en ce qui con-
cerne les livres et registres de banques.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

JEUDI, 10 mars 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

CONSTITUTION DU SENAT ET
NOMINATION

INTERPELLATION

L'honorable M. MeMEANS demande ait
gouvernement:

1. Si le gouvernement actuel exige, de toute per-
sonne noiiée ait Sénat oit lotit la noiination
est projetée, une promîesse oit un engagement,
par écrit ou verbalement. le quelque nature ou
espèce que ce soit.

2. S'il existe. entre le gouvernenent et toute
personne noinnée au Sénat o il dott la nomiita-
tion est piojetée, une entente relative à l'atti-
tude que cette personne devra prendre à l'égard
d'un plaît de iodification à la constitution du
Sénat.

3. Si les personnes nomniées ait Sénat ont
fait quelque promesse at gouvernement actuel
ou se sont île quelque façon engagées envers lui
relativement à l'attitude qu'elles devront pren-
dre sur toute iiesure affeitant le Sénat.

L'honorable M. TANNER demande au gou-
vernement:

1. Dans ui discours prononcé à une assemblée
publique tenue en la cité île Regina, Saskatclie-
,waii, aiu mois d'août dernier (vers le 17 ou le

18 août). le premier ministre, le très honorable
L'hon. M. WILLOUGHBY.

W. L. Mackenzie King. a-t-il fait la déclaration
suivante. repiroduite. le 18 août 1926, dans le
journal connu sous le nomi île Regina Leader:

"Potur les nominations îles membres ait Sénat.
j'ai exigé île la part île chacun des titulaires
Ieigagemîent qu'il appuierait la mesure de ré-
foime I Sénat que le gouvernement libéral
présenterait. Chaque libéral nommé au Sénat a
ptis cet engagement."

2. Quel est le meibre di Sénat qui a le pre-
itier pris cet engagement envers le premier mii-
nistre: et quand cet engageient a-t-il été pris?

3. Quels sont les nois iles autres mîembres
Iu Séiat qui ont pris cet engagement: et à
quelles dates les ont-ils respectivenent pris?

4. Les engagements ou l'un quelconque des
engageients sont-ilsl par écrit et signés par les
mîîemîubres du Sénat qui les ont pris?

3. Quels sont les termies île ces engageimeits
respectifs, soit de vive voix soit par écrit?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
réponse pour l'honorable sénateur de Winni-
peg (l'hon. M. MeMeans), et je demande la
permission de répondre en même temps à

l'autre question que l'honorable représentant
de Pictou (l'hon. M. Tanner) a fait inscrire au
feuilleton.

Aux deux dernières élections générales, le
chef du parti libérail, le premier ministre actuel,
a proclanié officiellement l'attitude du parti
libéral at sujet de la réforme du Sénat.

Les sénateurs de nomination récente ont été

générAlentent priés de faire connaître leurs
vues à l'égard de cette réforme.

En letr qualité de membres du parti libéral
et d'adhérents à la politique libérale, ils n'ont
pas hésité à se déclarer favorables à une ré-
forme du Sénat qui rapprocherait cette Cham-
bre de la conception moderne et démocratique
de la Chambre haute, sous l'entente précise
que ce remaniement serait présenté et effectué
dans le cadre de la constitution.

L'honorable M. SCHAFFNER: Une cons-
titution bonne et solide.

L'honorable M. CASGRAIN: Respectant
les droits acquis.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
monsieur croit--il que c'est une réponse com-
plète à la question inscrite au feuilleton?

L'honorable M. DANDURAND: Je le crois.

L'hon. M. McMEANS: J'ai demandé s'il
a été donné une promesse écrite ou verbale.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que les questions faites ont été surtout de
vive voix.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Serait-ce trop exiger que de de-
nander aux sénateurs qui se sont ainsi engagés,
de se lever?
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PROBLEMES DES CHEMINS DE FER
CANADIENS

L'honorable M. ROBERTSON se lève à
l'appel de l'avis de motion suivant:

Qu'il attirera l'attention du gouvernement sur
certaines questions concer'ant les activités et
les problèmes de transport au Canada; et qu'il
demandera au gouvernement s'il a arrêté une
ligne de conduite à cet égard et, si le gouverne-
ment en a arrêté une, de la déclarer publique-
ment.

Il dit: Honorables messieurs, cet avis a été
inscrit au feuilleton afin de signaler à la Cham-
bre, et à ceux que le sujet pourrait intéresser,
quelques points importants relativement aux
problèmes et aux activités du transport. C'est
le temps propice de les étudier, car nos amie
de la Commission des chemins de fer s'occu-
pent actuellement de la tâche très ardue et
très délicate qui leur a été imposée l'an der-
nýier par décret de l'Exécutif.

Un bref résumé des activités des chemins de
fer canadiens nous aiderait peut-être à former
une conclusion. J'attirerai tout d'abord l'at-
tention sur le fait dominant que probablement
aucun pays du globe n'a accru, dans la même
proportion que le Canada, son réseau ferro-
viaire à vapeur par rapport à l'accroissement
de sa population. Si nous remontons à 1870,
nous constatons qu'avec une population d'un
peu plus de 3,000,000, le Canada possédait
2,270 milles de chemins de fer, tandis qu'en
1925, avec une population de 9,000,000, il en
possédait environ 42,600 milles. Autrement dit,
en triplant sa population, le Canada a aug-
menté vingt et une fois le nombre de milles
de ses voies ferrées. C'est une des difficultés
fondamentales qui ont oréé maints autres pro-
blèmes auxquels notre population et nos che-
mins de fer doivent aujourd'hui faire face.

On s'est graduellement efforcé d'unir les di-
verses provinces du Canada qui avaient con-
clu une entente connue sous le nom de Pacte
de la confédération. Afin de remplir la destinée
tracée par les pères de la Confédération, il a
fallu relier par des voies ferrées toutes les par-
tics de ce Dominion. L'Etat a entrepris de
construire un chemin de fer transcontinental,
mais il a échoué, et dans la suite,descompa-
gnies privées ont pris l'initiative et réussi à
mener l'entreprise à bonne fin.

Plus tard, l'entreprise étant devenue un suc-
cès, d'autres hommes perspicaces et énergiques
ont cru qu'il y avait lieu de construire d'autres
voies ferrées, et il est vrai de dire que la popu-
lation, surtout celle de l'Ouest canadien, où un
vaste développement s'opérait, commençait à
murmurer que la concurrence était l'âme du
commerce et que la rivalité des chemins de fer
était absolument essentielle à la prospérité de
la nation. Le peuple, nourri de cette propa-

gande, en conclut bientôt que la concurrence
devait exister, et l'on entreprit la construction
d'autres réseaux. Il s'ensuivit une épidémie de
construction ferroviaire, laquelle dura jusqu'en
1912 ou 1913, alors qu'elle ralentit.

A cause de l'aide octroyée sous forme de
concessions de terres et de concessions d'autre
espèce, les premières voies ferrées établies fu-
rent en butte à la critique. Je ferai remarquer
à tous les intéressés que cette critique est loin
d'être rare; elle s'est manifestée sur tout le
continent nord-américain chaque fois qu'il a
fallu, aux fins de colonisation, construire des
chemins de fer dans des régions désertes. De
passage à Washington récemment, j'en ai pro-
fité pour me renseigner sur ce qui est survenu
aux Etats-Unis au sujet du prolongement des
voies ferrées américaines, de la vallée du Mis-
souri à la côte du Pacifique. J'ai appris que, de
1860 à 1897, 195,000,000 d'acres de -terre, soit
cinq fois l'étendue de l'Etat de Pennsylvanie,
ont été octroyées aux chemins de fer pour
construire des voies ferrées dans une région
comparable à celle à travers laquelle nos che-
mins de fer ont été établis. De plus, un octroi
de 867,000,000 en argent a été consigné, et il se
peut qu'il y ait eu d'autres subventions.

Nous constatons donc que nos réseaux de
transport ont été établis, en premier lieu, grâce
a des concessions de vastes étendues de terre,
alors sans valeur, mais qui, à l'époque de la
construction d'autres réseaux qui apportaient
la concurrence si nécessaire à la prospérité na-
tionale, avaient acquis une valeur appréciable.
Les autres chemins de fer se trouvaient donc
en possession de terres de 'beaucoup plus de
valeur que celles concédées au premier réseau
ferré du pays.

Vers 1902 ou 1903, ayant constaté que le
gouvernement devait exercer une certaine di-
rection sur les activités de nos compagnies de
transport, compagnies alors nombreuses, et qui
prenaient un grand essor, le parlement du Ca-
nada adopta la loi des chemins de fer et insti-
tua la Commission des Chemins de fer, qu'il
chargea de surveiller les affaires ferroviaires,
les taux exigés pour le service public, le maté-
riel employé, ainsi que la sûreté du public et
des employés. Durant environ dix-sept années,
jusqu'en 1921, les opérations furent automati-
ques. Tous les griefs exprimés par le public
furent déférés à la Commission des chemins de
fer, quand il était autrement impossible de les
redresser avec satisfaction. Les jugements et
les arrêts de ce digne tribunal, doté de pou-
voirs judiciaires, finirent par être respectés, et
la confiance du public s'accrut chaque année, à
tel point que le peuple acceptait sans conteste
presque toutes les déclarations du président de
la Commission des chemins de fer. Mais en
1921, il se produisit une tragédie, dont furent
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victimes bon nombre de Canadiens. J'en parle,
parce qu'à mon avis c'est la source des diffi-
cultés qu'éprouvent aujourd'hui, et des graves
problèmes que ýdoivent résoudre, les chemins
de fer canadiens, et en vérité le gouvernement
du Canada.

J'ai affirmé, et je crois sincèrement, que du-
rant cette période de dix-sept ans, la confiance
du public en la Commission des chemins de
fer se fortifia. A l'ouverture des hestilités, le
coût de tout ce qui entre dans l'exploitation
ferroviaire haussa, et la cherté de la vie vint
s'abattre sur tous les citoyens. Qu'il s'agît de
fabrique ou de chemin de fer, l'expérience fut
la même, et jusqu'en 1920 toutes les voies fer-
rées subirent de fortes augmentations dans
leurs frais d'exploitation-ces augmentations
s'étant fait sentir dans les bordereaux de paie,
comme dans le coût du matériel, de l'équipe-
ment, d'es dormants, du charbon et de tous les
objets servant aux chemins de fer. Durant
cette période les chemiins de fer durent forcé-
nient s'adresser à l'autorité constituée pour
obtenir le relèvement des taux à exiger dans
leurs services. Ce relèvement fut accordé, et
j'en parlerai tout à l'heure.

Mais en avril 1921, peu de temps après la
nomination d'un nouveau président à la Coni-
mission des chemins de fer, le nouvel élu s'é-
carta de ses fonctions officielles pour faire une
déclara<tion publique. Il commença par dire
que ses remarques dérogeraient probablement
à 'la règle; cela ne l'empêcha cependant pas
d'affirmer que les taux de chemins de fer
étaient élevés, mais qu'il était impossible de
les abaisser. Je cite ses paroles telles que re-
produites dans les journaux à la date du 7
avril 1921.

L'honorable M. CASGRAIN: L'honorable
Frank Carvell.

L'honorable M. ROBERTSON: Il s'agit en
effet de l'honorable M. Carvell, aujourd'hui dé-
cédé, et je parle avec tout le respect di à sa
mémoire. Je -lui fais même l'honneur d'ajouter
qu'il était absolument sincère dans ses paroles,
bien qu'il se soit entièrement trompé, comme
j'espère le prouver. L'honorable monsieur, dé-
rogeant aux pouvoirs de sa charge, a déclaré,
avec tout le prestige qui entoure le titre de
président de la Commission des chemins de
fer:

"Le seul nioyen d'abaisser les taux de trans.port les narcliandises est dle supprimer le
service des trains inutiles. Même avec les taux
élevés a'tuîels, les chemins (le fer lie peuvent
équilibrer leur budget s'ils sont obligés de payer
ces salaires extraordinaires."

Il a subséquemment affirmé que les salaires
étaient "injustifiés. déraisonnables et tout à
fait immérités". Il a dépeint les cheminots
canadiens et leurs chefs comme étant des "aris-

L'hon. M. ROBERTSON.

tocrates-ouvrieirs", qui ont arbitrairement forcé
les chemins de fer canadiens à adopter les
taux de salaires en vigueur aux Etats-Unis,
"braquant", selon son expression, "un revolver
à la tête des compagnies de chemins de fer".

Et si j'introduis ces paroles dans le débat,
c'est pour la raison particulière que les décla-
rations publiques du président de cette Com-
mission on.t un tel poids que les hommes pu-
blics y souscrivent, et qu'elles contribuent en
grande partie à former l'opinion publique
par leur véhicule dans la presse canadienne.
Le public devint donc imbu de l'idée, sur la
foi de la déclaration de M. Carrvell, que les
cheminots canadiens recevaient des salaires
extravagants, exorbitants, déraisonnables et in-
justifiés.

Je tue propose aujourd'hui de démontrer le
contraire. car le tribunal qui doit rendre son
a.rrêt est maintenant saisi de la question des
taux de transport des marchandises, et si le
problème n'est pas résolu dans le bon sens, il
pourrait surgir de graves difficultés qui affecte-
raient tout le pays. C'est donc le moment
propice d'analyser la situation et de vous ex-
poser les faits pour que nous puissions exercer
notre devoir à cet égard.

L'honorable M. DANDI'RAND: Mon ho-
norable ami ne croit-il pas que la discussion
qu'il soulève aujourd'hui ait Parlement est
peut-être un empiétement sur la juridiction
du tribunal qui a été chargé de régler la ques-
tion?

L'honorable M. ROBERTSON: Je désire
apprendre ù mon honorable ami que je n'ai
pas l'intention de discuter le sujet, mais je
veux consigner certains faits qui se rapportent
absoluiment aux frais d'exploitation ferroviai-
res, et qui affectent 175,000 employés de che-
min de fer, directement ou indirectement, y
compris les personnes à leur charge, soit trois
quarts de million de notre population. C'est
leur sort qui est en jeu. et je veux que le pu-
blie et le Parleient soient renseignés. De la
sorte. quand l'arrêt aura été prononcé sur
cette importante question, si, comme dans le
passé, il est interjeté appel au Parlement-
lequel est fortement responsable de cette dif-
ficulté-le Parlement pourra juger en connais-
sance de cause. Et si je ne signalais pas les
faits à l'attention (le la Chambre, je ne rem-
plirais pas envers le public mon devoir de
citoyen et de membre du Parlement.

L'honorable M. DANDURAND: Voici ma
difficulté. Grâce à son expérience, mon hono-
rable ami possède certaines notions, et il
expose à la Chambre des faits particuliers. Il
me semble cependant qu'il remplirait son de-
voir de citoyen canadien s'il soumettait ces
faits au tribunal régulièrement établi. Le tri-
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bunal pourrait aussi entendre la réponse que
les autorités des chemins de fer jugeraient à
propos d'apporter, car une cause suppose tou-
jours deux parties.

L'honomble M. ROBERTSON: Je me
rallierais fortement à l'idée de mon honorable
ami si je n'avais pas aujourd'hui à rectifier des
déclarations faites par un membre de la Com-
mission des chemins fer. Ce membre s'est
écarté de ses fonctions et, après s'être excusé
d'agir ainsi, il a fait les déclarations mêmes
qui ont créé les conditions que je désire signa-
1er. * Mon honorable ami ne me refusera pas,
je pense, le privilège de dire un mot en faveur
de trois quarts de million de Canadiens, un
privilège au moins égal à celui que le président
de la Commission des chemins de fer s'est
octroyé à lui-même, bien qu'il ait alors fait
remarquer qu'il dérogeait probablement à la
règle. J'espère que mon honorable ami me
concédera un droit égal, à cause de ce qui s'est
produit.

Je crois toutefois qu'en 1921 l'honorable
monsieur a fait cette déclaration avec la ferme
conviction que les taux de salaires des chemi-
nets, taux dont il se plaignait alors, étaient
égaux aux taux de salaires payés aux em-
ployés de chemins de fer aux Etats-Unis. Ce
fut son erreur, et ce fut la cause de la plupart
des difficultés dans lesquelles nos réseaux sont
aujourd'hui plongés. Il est vrai qu'en 1918,
après une enquête approfondie par une Com-
mission que nomma le président des Etats-
Unis, il y eut un relèvement général des sa-
laires sur toutes les voies ferrées américaines.
Il est vrai aussi que la même année, à cause
de la rapide augmentation du coût de la vie
depuis l'ouverture des hostilités, les cheminots
canadiens demandèrent une revision de leur
contrat de salaires avec les compagnies de che-
mins de fer. Tout comme les autres classes
de citoyens ils avaient, de jour en jour, puis
de mois en mois, espéré que la mailheureuse
guerre serait vite terminée et qu'on s'occu-
perait alors de leurs affaires domestiques mieux
qu'on ne s'en était occupé durant quatre ans,
depuis que la guerre avait éclaté. Le fardeau
était devenu si lourd, le pouvoir d'achat de
leurs salaires avait subi une si forte déprécia-
tion depuis 1914, par suite de l'accroissement
du coût de la vie, qu'en 1918 ces employés,
poussés par la nécessité, furent unanimes à
demander à tous les chemins de fer canadiens
de relever leurs taux de salaires.

En juillet 1918, les compagnies de chemins
de fer canadiennes accomplirent un acte que
certains jugèrent aussi généreux que juste.
Depuis lors, l'expérience a cependant démon-
tré qu'elles avaient fait preuve d'une vision
très profonde, car leur acte ne se borna pas à
régler la difficulté du moment, mais il traça

la voie à une très grande économie dans les
frais d'opération pour des années à venir. Nous
constatons qu'en avril 1921, alors que M.
Carvell fit sa déclaration, la moyenne des
salaires annuels payés aux employés de che-
mins de fer, à partir des présidents jusqu'aux
jeunes messagers inclusivement, s'élevait, d'a-
près les rapports annuels de la Interstate
Commerce Commission, à $1,820.12, tandis que
la même année, au Canada, cette moyenne
n'atteignait que $1,568.82, soit une différence
de $251.30. Cela représentait la situation com-
parative pour l'année 1920, dont parlait alors
l'honorable M. Carvell, et s'il avait connu la
situation réelle, il n'aurait certes pas fait la
déclaration qu'il a adressée au public cana-
dien. Il est vrai qu'en 1918, et de nouveau
en 1920, les réseaux canadiens concédèrent à
leurs employés la même augmentation de sa-
laires que celle qui fut accordée aux cheminots
américains; mais il n'était pas exact, il n'a
jamais été exact, et il n'est pas aujourd'hui
exact que les cheminots canadiens touchent
les mêmes taux de salaires que ceux qui sont
payés à tous les cheminots des Etats-Unis.

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui poser une
question?

L'honorable M. ROBERTSON: Certaine-
ment.

L'honorable M. BELCOURT: Si j'ai bien
compris. mon honorable ami a dit, n'est-ce
pas, que la question qu'il discute fait actuelle-
ment l'objet d'une enquête par la Commission
des chemins de fer. Je voudrais m'assurer si
ce sont bien ses paroles.

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, j'ai
bien dit que les taux de salaires payés aux
cheminots avaient un effet sur les frais d'opé-
rations ferroviaires, et qu'ils sont par consé-
quent un facteur dont id faut tenir compte dans
la détermination de ce qui doit représenter
un juste taux de salaires à payer aux employés
de chemins de fer. Vu que la Commission des
chemins de fer est, à l'heure actuelle, saisie de
la question de ces taux de salaires, c'est le
temps propice de s'occuper de cet aspect du
problème. Et comme le président de cette
Commission a, il y a quelques années outre-
passé ses pouvoirs-sans intention peut-être-
et qu'il a induit en erreur le Parlement, la
presse et le public de ce pays, j'estime que,
c'est le moment opportum d'exposer la situa-
tion sous son vrai jour.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je poser
une deuxième question?

L'honomble M. ROBERTSON: Oui.
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L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami n'enfreint-il pas la règle qui a toujours
été observée, et portant qu'il ne faut jamais
influencer, ni chercher à influencer, ce parle-
ment ou l'opinion publique, par des discussions
au parlement ou dans les journaux, de ques-
tions qui font l'objet d'une enquête par un
tribunal judiciaire ou quasi-judiciaire du pays?

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne le
pense pas; et si je l'enfreins, on devrait m'ac-
corder la même latitude et le même privilège
que ceux que s'est octroyés le président de la
Commission des chemins de fer, quand il a
publiquement discuté la même question.

L'honorable M. BELCOURT: Le point est
tout autre. Il ne s'agit pas pour nous de préci-
ser quel était son devoir, mais de bien con-
naître le nôtre. Le parlement discute-t-il ac-
tuellement une question que mon honorable
ami a soulevée en violation de -la règle? S'il
est loisible à mon honorable ami de discuter
au parlement une question judiciaire dont la
Commission des chemins de fer est saisie, il
pourrait aussi bien discuter en tout temps une
cause soumise à la cour suprême ou à la cour
de l'Echiquier, l'analyser et présenter des ob-
servations. Ne viole-t-il pas la règle qui inter-
dit la 'discussion de questions sub judice par
tout autre que le tribunal qui en est saisi?

L'honorable M. ROBERTSON: En réponse,
puis-je poser une question à mon honorable
ami? Est-il d'avis que le parlement, par son
intervention de 1922, qui a créé la situation
dont je me plains aujourd'hui, empêche un de
ses membres de discuter la, question au parle-
ment? Je suis certainement renversé...

L'honorable M. BELCOURT: Le réponse
est bien simple. Le parlement a chargé la Com-
mission des chemins de fer d'étudier ces ques-
tions et de les décider, et tant qu'elle exercera
ce devoir, le parlement ne doit pas discuter le
sujet.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ferai ob-
server que ce n'est pas le parlement qui a dé-
légué ce devoir à la Commission des chemins
de fer. C'est le gouverneur en conseil qui a
fait cette délégation, le 5 juin 1926, par l'ar-
rêté en conseil 886, après que le parlement eut
intervenu en 1922 et infirmé la décision de la
Commission des chemins de fer quant à la ré-
duction des taux de tra.nsport pour les mar-
chandises. Je discute un sujet qui concerne di-
rectemenit le parlement, -c'est-à-dire la consé-
quence de l'acte du parlement et du gouverne-
ment, et il ne m'est certes jamais venu à l'idée
que je violais le irèglement en discutant une
question publique de cette importance.

L'ion. M. ROBERTSON.

L'honorable M. DANDURAND: Ce qui me
préoccupe, c'est la situation créée par les re-
marques de mon honorable ami, qui fera un
exposé et tirera des conclusions.

L'honorable M. ROBERTSON: En effet.
L'honorable M. DANDURAND: Voilà.

Quelque autre sénateur pourra le contredire,
soit en fait soit en droiýt, et le parlement ne
peut prendre de décision. Le tribunal auquel
nous avons délégué le pouvoir de régler la
question sera tenu de rendre son propre arrêt.
Accepterait-il une discussion survenue dans
cette Chambre ou dans l'autre, et qui renfer-
merait des arguments qu'il doit peser, ou se-
rait-il influencé par cette discussion? J'en
doute. Dans ce cas, notre débat n'est-il pas
quelque peu futile?

L'honorable M. ROBERTSON: Mais le
parlement a dépouillé la Commission des che-
mins de fer de cette autorité dont parle mon
honorable ami, et après que le parlement se
fut trouvé embourbé à la suite de cette inter-
vention, l'Exécutif a rendu un arrêté en conseil
et déclaré: "Nous confions de nouveau toute
l'affaire à la Commission des chemins de fer."
Je veux signaler au parlement la conséquence
de cette action du parlement et de l'Exécutif
dans cette importante affaire, car cette action
affecte le bien-être de trois quarts de millions
de Canadiens; et je suis certes d'avis qu'une
libre discussion de cet important sujet ne de-
vrait pas être étouffée dans l'enceinte de notre
parlement.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Je désire poser une question rela-
tivement au point soulevé 'par mon honorable
ami et collègue (l'hon. M. Belcourt). Veut-il
citer la règle?

L'honorable M. CASGRAIN: Bravo! bra-
vo!

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Veut-il citer la règle qui défend de
discuter, dans l'une ou l'autre Chambre du
parlement, un sujet qui concerne le bien pu-
blic, pour le simple motif que la Commission
des chemins de fer étudie en ce moment la
question de la fixation des taux de chemins de
fer? Où est la règle? Avant que -le débat ne
s'échauffe, consultons-la s'il en existe une qui
nous lie; nous pourrons ensuite tirer une con-
clusion. S'il n'y a pas de règle, nous serons li-
bres de débattre ce sujet. A mon avis, cette
règle n'existe pas, et nous ne sommes pas liés.

L'honorable M. BELCOURT: Ma foi, je
ne puis citer de règle. Il en est de ce point
comme de beaucoup d'autres dans la Consti-
tution britannique pour lesquels il n'y a pas
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de texte. Je demanderai toutefois à mon très

honorable ami s'il ne connaît pas la règle qui
-sans être écrite, mais pour des raisons de

bonne administration, de convenance, de dé-

cence et d'imipartialité-défend de discuter,
par exemple, des questions qui ont été défé-
rées à un tribunal judiciaire ou quasi-judiciai-
re, tel que la Commission des chemins de fer.
Pas n'est besoin de citer un texte à mon hono-
rable ami pour le convaincre que c'est le prin-
ripe même reconnu sous -le régime britanni-
que. A mon sens, c'est exactement comme si

nous discutions un appel aujourd'hui pendant

devant la cour suprême du Canada.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, mon but n'est pas de faire un plai-

doyer en faveur d'une augmentation ou d'une

diminution dans les taux de transport des
marchandises. Je désire simplement exposer au

parlement les faits concernant une question

importante et vitale 'qui se rapporte directe-

ment au sujet, et si la Commission des che-
mins de fer veut entièrement ignorer la ques-
,tion, c'est son affaire. Si le gouvernement 'lui-

même, connaissant ces faits, juge à propos de

n'en tenir aucun cas, libre à lui. Mais quant à
moi, si je gardais le silence en pleine con-
na.issance des faits que j'entends soumettre à
la Chambre, et si d'ici un an, parce que ces
faits n'auraient pas été révélés, id se produisait
une grave interruption dans les services de
transport, je me considérerais alors comme
coupable de ne pas avoir rempli au parlement
mon devoir d'homme public.

Mes honorables amis ne croiront donc pas,

j'espère, que je tente de violer quelque règle,
ou de faire intrusion dans un domaine inter-
dit.

J'ai dit que M. Carvell était sincère quand
il a malencontreusement fait sa déclaration
mal fondée et de nature à induire en erreur,
car il ignorait les faits. En 1920, avant cette
déclaration, les cheminots canadiens avaient

reçu en moyenne $251 de moins que les che-
minots américains, d'après les re"evés officiels
des deux pays à ce sujet même. Ce sont les
seules données authentiques qui soient dispo-
nibles, et ce sont les compagnies de chemins
de fer qui les ont elles-mêmes fournies dans
les deux pays.

En 1921, les compagnies ferroviaires amen-
caines déclarèrent que "la marée avait chan-
Lé". Les voies ferrées avaient été rétrocédées
a l'entreprise privée, et le gouvernement avait
institué un tribunal chargé de juger les griefs
qui pourraient dériver de l'exploitation des

chemins de fer. Comme le coût de la vie avait
quelque peu baissé, des chemins de fer améri-
cains effectuèrent une réduction moyenne d'en-
viron 7 cents de l'heure, soit $170 par année,
dans chaque catégorie de cheminots. Les voiles

ferrées canadiennes sulivirent le même exem-
ple, et c'est alors que se révéla cette perspica-
cité, que je viens de vous signaler, de l'admi-

nistration de nos chemins de fer canadiens.
En 1918, puis en 1920, elle avait volontaire-
ment suivi l'exemple des Etats-Unis et opéré

le même relèvement dans les salaires de ses
employés. Et lorsque, en 1921, les réseaux amé-

ricains rédu'sirent d'une moyenne de $170 par

année les salaires de leurs employés, les ré-

seaux canadiens emboîtèrent le pas. Après leur
réduction de $170, les cheminots américains
touchaient encore $85 par année de plus que la

moyenne payée aux cheminots canadiens.
Ceux-ci s'opposèrent donc à une semb'able ré-

duction dans leurs salaires en 1921, et -la situa-
tion devint grave. Les compagnies canadiennes
insistèrent, pour le motif que de légères dimi-
nutions dans les taux de marchandises les
avaient déjà atteintes.

Lhonorable M. CASGRAIN: Lhonorable
monsieur me permettra-t-il une question?

L'honorable M. ROBERTSON: Assuré-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: Lors du re-

lèvement des salaires, des compagnies avaient-
elles haussé les taux du transport en propor-
tion? Je n'interromprai plus l'honorable mon-
sieur s'il doit abonder ce point.

L'honorable M. ROBERTSON: Je puis ré-

pondre à la question. Le mieux serait de citer

et consigner le rapport même du Pacifique-
Canadien. Voici un résumé du mémoire que
cette compagnie présenta, le 3 janvier 1927, à
un conseil de conciliation et d'enquête. Dans
ce mémoire, le Pacifique-Canadien relate exac-
tement ce qui est survenu durant la période
que j'ai mentionnée; c'est donc cette com-
pagnie de chemin de fer qui répond, et non
moi:

La Commission américaine des salaires des
cheminots détermina l'"arrêt McAdoo", à la
date (lu 25 mai 1918. Cet arrêt relevait les
taux de salaires à payer aux employés (les che-
mins de fer américains, et instituait en même
temps le conseil des salaires des cheminots et
des conditions de travail. Ce conseil fit de
multiples recommandations, à la suite desquel-
les furent émis de nouveaux suppléments à
l'ordre général n° 27, une forte indemnité fut
accordée aux employés de chemins de fer, tant
par l'élévation de leurs taux de salaires que
par l'amélioration des conditions de travail.
Afin d'équilibrer jusqu'à un certain point le
grand accroissement des dépenses ferroviaires,
les taux des voyageurs et des marchandises
furent augmentés, mais l'accroissement de re-
venu ainsi obtenu fut loin de contrebalancer
l'augmentation des dépenses. Le rapport men-
tionné de la Commission des salaires des che-
minots démontrait très clairement que les aug-
mentations recommandées étaient surtout jus-
tifiées par l'élévation du coût de la vie.

En 1918...
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Comme je viens de le faire observer...
. les employés (les chemins de fer canadiens
firent des instances générales pour obtenir un
nouveau relèvement dans leurs taux le salaires,
et l'augmentation du coût de la vie au pays,
justifiait grandement leur demande.

Vu les conditions de guerre et la situation
ouvrière qui s'était développée, il fut établi,
suivant un arrété du gouverneur en conseil, que
les chemins le fer canadiens accorderaient à
leurs employés les mêmes relèvements de sa-
laires et leur appliqueraient les mêmes chan-
gements que ceux que les chemins de fer amé-
ricains avaient accordés et appliqués à leurs
employés aux termes <le la décision désignée
sous le nom d'arrêt McAdoo", le gouvernement
ayant promis, pour sa part. d'accorder aux voies
ferrées les mêmes augmentations dans les taux
des voyageurs et des niarchiandises que celles
qui avaient été octroyées aux voies ferrées des
Etats-Unis.

D'après son rapport même. le Pacifique-
Canadien reçut les mêmes augmentations de
taux que celles des réseaux américains, mais
comme l'a déclaré la Commission américaine
des salaires des cheminots nommée par le pré-
sident des Etats-Unis. le relèvement des taux
fut loin de contrebalancer l'élévation des sa-
laires. Je pense que c'est une réponse à la
question de mon honorable ami.

L'honorable M. CURRY: Puis-je poser une
question?

L'honorable M. ROBERTSON: Certaine-
ment.

L'honorable M. CURRY: N'est-il pas exact
que les salaires des cheminots canadiens et
americains se rapprochent plus que dans toute
autre sorte d'industrie? L'écart entre les sa-
laires payé. aux artisans. aux journaliers, aux
employés de fabriques et aux autres ouvriers
canadiens et ceux que touchent les classes
ouvrières correspondantes aux Etats-Unis est
bien plus grand que la différence entre les
salaires que reçoivent les iiiployî's de chemins
de fer dans dceldeux pays.

L'honorable M. ROBERTSON: Je crains
que mon honorable ami ne fasse erreur, car
depuis 1922, ot 1921. période que nous analy-
sons, approximativement un deiii-million
d'ouvriers canadiens sont allés aux Etats-Unis
parce que les salaires y sont plus élevés.

L'honorable M. CURRY: C'est précisé-
ment ce que je dis.

L'honorable M. ROBERTSON: Comme te
le démontrerai tout à l'heure. -les employés de
chemins de fer canadiens sont la seule classe
dont les salaires n'aient pas cadré avec le relè-
vement des salaires dans les industries de toute
espèce, ou avec la hausse du coût de la vie.

J'ai nettement établi, je pense, que les sa-
laires des cheminots canadiens n'ont jamais
été de niveau avec ceux îles cheminots amé-
ricains. Les derniers relevés comparatifs dans

L'hon. M. ROBERTSON.

les deux pays ont trait à 1924. Le rapport de
la Interstate Commerce Commission pour 1925
devait être publié en février 1927, mais je ne
l'ai pas encore vu. A la fin de 1924, la diffé-
rence était toujours de deux cent un dollars
et une fraction. Afin de bien faire comprendre
les difficultés des cheminots du Canada, je
signalerai que pour 1924. d'après l'Annuaire
canadien. page 597, la moyenne des salaires
payés aux employés des chemins de fer cana-
diens était de $1,411.85. à partir du président
jusqu'aux messagers inclusivement, que la
moyenne de leurs heures de travail s'élevait
à 2.440 heures par année, soit 57.7 cents
l'heure, ou près de 3 cents de moins l'heure
que les salaires que la cité de Toronto a. cette
année-là, payé à ses ouvriers de voirie. Cette
moyenne de 57.7 cents l'heure représentait
les salaires des cheminots de toute catégorie.
La même année. 127 cheminots canadiens per-
dirent la vie au cours de leur service, et 8,662
reçurent des blessures assez graves pour être
rapportées à la Commission des chemins de
fer. Les cheminots accomplissent nuit et jour.
par toutes les intempéries. un travail périlleux
qui comporte une responsabilité et exige un
degré d'expérience, d'intelligence et d'adresse
égal aux qualités requises dans les autres em-
plois, et pourtant ils reçoivent en moyenne
des salaires inférieurs à ceux que touchent les
balayeurs dle rues dans nos cités modernes.

Il est injuste, peut-on <lire, d'établir une
comparaison entre les chemins de fer cana-
dien et les voies ferrées américaines, vu que
les conditions ne sont pas semblables. je vous
le concède. Le cheminot c:nadien doit avoir
une maison chaude, acheter plus de charbon
et ,le payer plus cher que la moyenne des Amé-
ricain.. Comme la température est plus froide
au Canada. notre employé dle chemin de fer
doit porter pluis <le vêtements. Nos chemins
de fer sont da-s la même situation, car la
circulation i'un train de marchandises par 20
ou 25 degrés au-dessous de zéro diffère beau-
coup dle la circulation d'un pareil train par
une teipérature de 25 degrés au-dessus de
Zéro, ce qui est la ioyennîe île la température
hivernale aux Etats Unis. Sous ce rapport, les
cheminots canadiens et les chemins de fer 'a-
nadiens se trouvent <jonc dans une situation
egalement difficile.

Avant établi la comparaison entre les che-
minots du Canada et ceux des Etats-Unis. je
désire tirer une autre conclusion. On admet-
tra sans doute que les employés de chemins de
fer ont dioit à une indemnité au moins équi-
valente à l'accroissement diu coût de la vie
depuis la déclaration de guerre. Comme la
moyenne des salaires en 1914 était inférieure
à $900, il et juste d'émettre l'avis qu'on an-
rait pour le moins dû maintenir le pouvoir
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d'achat de cette rétribution annuelle depuis
cette date. Or quels sont les faits? Si nous
examinons nos propres relevés officiels, nous
constatons qu'en 1913 le ministère du Travail
a établi un principe de standardisation sous
forme de chiffres-indices. Par ce moyen la
fluctuation des salaires et des prix d'environ
250 articles devait, périodiquement être indi-
quée en tableaux. Je ne vous donnerai pas
la fluctuation pour chaque année, mais avec
votre permission je la consignerai aux Débats:

Fluctuation
Fluctuation du coût
des salaires de la vie

1913-1926 1913-1926
1913.. ....... 100 100
1914.. ....... 101.7 103
1915.. ....... 101.7 107
1916.. ....... 101.9 124
1917.. ....... 110.1 143
1918.. ...... 133.2 162
1919.. ...... 154.2 176
1920.. ...... 186.6 191
1921.. ...... 165.3 162
1922.. ...... 153.1 158
1923.. ...... 157.4 159
1924.. ...... 157.4 156
1925.. ...... 157.4 160
1926.. ...... 158.9 157

Le coût de la vie s'éleva bien plus rapide-
ment que les salaires. En 1914, pour les che-
mins de fer, le niveau -des salaires était de
101.7, tandis que le coût de la vie était de 103;
en 1916, les chiffres respectifs étaient 101 et
124. Les cheminots s'enrôlèrent au début de
la guerre, et ils ne sollicitèrent aucune faveur,
car ils espéraient qu'à la fin du conflit ils
pourraient régler leurs affaires domestiques.
En 1918, quand ils finirent par demander à
l'unanimité un redressement de leur pénible
situation, le niveau des salaires s'élevait à
133, mais le coût de la vie avait atteint 162.
Par conséquent, pour la période allant de 1914
à 1926, la situation était la suivante: la cherté
de la vie avait accusé une progression moyen-
ne de 9.2 pour cent sur le relèvement des sa-
laires. Neuf pour cent de $1,411, la moyenne
annuelle des cheminots canadiens en 1924-
soit la plus faible moyenne annuelle de l'après-
guerre, la plus juste comme démonstration-
représente $156.87 de moins par année et par
homme que le montant auquel chaque em-
ployé aurait eu droit du fait de la cherté de
la vie. Autrement dit, le total annuel payé a
été de $26,667,000 moindre que le montant
qu'il aurait fallu pour égaliser le pouvoir
d'achat des salaires. Si l'on admet qu'en 1914
les salaires des cheminots étaient équitables et
que ces salaires auraient dû être réajustés en
proportion de l'accroissement du coût de la
vie, au 1er décembre 1926, il était donc dû
aux employés de chemins de fer la somme
plutôt considérable de $346,000,000, soit $2,-
039.31 par employé. Et pourtant le public
canadien était en grande partie de l'avis sin-

cère que les revenus des employés de chemins
de fer étaient exorbitants et excessifs, comme
je l'ai mentionné.

Je dirai, en passant, qu'il est assez difficile
de conserver (la parité entre les taux de salaires
et la fluctuation dans le coût -de la vie. Il se
peut donc que la comparaison ne soit pas tout
à fait exacte; mais il existe assurément une
comparaison dont on admettra la justesse.
Toute notre population conviendra certes que
les salaires des cheminots canadiens auraient
dû être élevés en harmonie avec l'augmenta-
tion des salaires pour toutes les autres classes
industrielles dans -le pays voisin. Voyons com-
ment la comparaison s'établit sur cette base.

Depuis 1901, le ministère du Travail a tenu
un relevé e:act, par industries, de la fluctua-
tion progressive et dégressive de la situation
générale des salaires. Les dndustries du pays
sont divisées en neuf catégories. Dans la pé-
riode comprise entre 1914 et 1926, nous rele-
vons un état précis de la situation, relative-
ment à 1,013,490 employés, telle que rappor-
tée par les employeurs. De 1913 à 1926, d'a
hausse moyenne des salaires pour toutes ces
classes, qui comptaient plus de 1,000,000
d'hommes, a sauté de 100 à 158. Pour les mé-
tiers et emplois ci-dessous, le chiffre-indice a
haussé comme suit: métiers métallurgiques,
comprenant 110,000 hommes, de 100 à 209;
employés de chemins de fer électriques, de
100 à 194; employés de fabriques en général,
en grande partie non organisés, de 100 à 2115;
employés divers de fabriques, de 100 à 216;
employés à l'exploitation forestière et em-
ployés de scieries, de 100 à 202; houilleurs, de
100 à 197. D'après nos propres reevés officiels,
les employés de chemins de fer à vapeur sont
donc la seule classe qui soit au-dessous de la
moyenne parmi le million d'ouvriers qui cons-
tituent les neuf classes industrielles, et ils sont
17 points en bas de la moyenne, soit 9.2 pour
cent.

Si nous récapitulons, nous constatons que les
salaires moyens des huit principales catégories
d'ouvriers industriels mentionnées ont passé
de 100 en 1913 à 182 en 1926, et que la moyen-
ne des salaires des cheminots a progressé de
100 en 1913 à 158.9 en 1926, soit 23 points au-
dessous de la moyenne de tous les autres em-
ployés.

Si nous prenons de nouveau la faible année
de 1924 comme base de comparaison, nous éta-
blissons que de 1913 à 1926 les augmentations
de salaires -accordées aux employés de chemins
de fer ont représenté en moyenne $335 par
année et par homme de moins que la moyen-
ne des augmentations que reçurent toutes les
autres classes ouvrières mentionnées, soit un
total de $57,000,000, montant que les che-
minots pourraient réclamer à bon droit pour
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les quatorze dernières années, mais qu'ils n'ont
pas reçu. Cette affirmation est renversante,
mais je sais qu'elle est bien fondée, et il est
juste que le public soit renseigné. Le parle-
ment me pardonnera donc si j'ai la témérité
de lui signaler aujourd'hui ce fait.

Pour indemniser les employés de chemins de
fer-au nombre de 850,000 pour la période
mentionnée-suivant la même progression que
celle des autres classes énumérées, nos chemins
de fer auraient à verser la jolie somme de
$741,000,000, soit $4,358 par employé. Cela
vous indique la situation de ces employés
comparativement aux autres classes ouvrières
du Canada.

Nous arrivons à 1924, et qu'est-il survenu de-
puis? Aux Etats-Unis, en 1924, après le retour
des chemins de fer à l'entreprise privée, il fal-
lut une nouvelle entente, et certains principes
fondamentaux furent établis par la Interstate
Commerce Commission, organisation sembla-
ble à notre Commission des chemins de fer,
mais munie de plus vastes pouvoirs. Quelle fuit
la proposition de -la Interstate Commerce
Commission pour régir les opérations générales
des chemins de fer? Elle a d'abord et surtout
déclaré que les compagnies de chemins de fer
américaines devaient payer à leur employés un
taux de salaires suffisant; que c'était la pre-
mière dépense qui grevait les biens des compa-
gnies et la première à laquelle elles devaient
faire face. Puis elle a déclaré que les voies fer-
rées devaient être tenues en bon état de répa-
ration, que l'état du matériel devait être main-
tenu à un niveau qui garantirait la sûreté du
transport. Elle a ensuite décrété qu'il falait
maintenir l'équipement sur un pied à détermi-
ner, que les détenteurs de valeurs des chemins
dle fer américains méritaient certains égards
et devaient toucher 5¾ pour cent sur le capital
effectivemenýt placé dans les biens des compa-
gnies ferroviaires--non pas sur la capitalisa-
tion. La Interstate Commerce Comission a
conclu qu'une fois tous ces paiemen-ts opérés,
ce serait le temps pour ele d'étudier la situa-
tion ferroviaire et de décider si elle aurait à
relever ou à abaisser les taux de transport des
marchandises.

L'honorable M. DANDURAND: A-t-elle
décidé quel était le taux de salaires satisfai-
sant?

L'honorable M. ROBERTSON: Elle ne s'en
est pas chargée, mais le Congrès des Etaits-
Unis, sur la recommandation du président, qui
donnait suite à la recommandation collective
de tous les chemins de fer américains, moins
une vingtaine, et de toutes les organisations de
cheminots, décida qu'il fallait adopter une loi
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qui régirait d'a situation, et je serai heureux de
mettre mon honorable ami au courant de l'ac-
tion exercée à cet égard.

La Railroad Labour Law des Etats-Unis, qui
est entrée en vigueur en mai 1926, décrète tout
d'abord l'établissement, par entente mutuelle,
soit pour les chemins de fer individuels soit
pour les groupes de voies ferrées, selon que les
employés et la régie pourront convenir, de
conseils d'arbitrage auxquels doivent être sou-
mis tous les différends que ne réussiront pas à
régler un agent de transport individuel et ses
enplovés. A défaut d'entente, la loi interdit
tout changement dans les conditions, tant que
le conseil de médiation américain n'aura pas
été notifié de la situation et qu'il n'aura pas
délégué ses médiateurs sur les lieux. Après en-
quête, si les parties ne peuvent en venir à une
entente mutuelle, les médiateurs ont pour mis-
sion de les amener à consentir à régler leurs
différends par voie d'arbit.rage, et la décision
arbitrale lie en droit les deux parties.

La Interstate Comnimerce Commission dit:
"Les quereCles de salaires ne sont pas de notre
ressort. Il existe une loi qui régit ces cas.
Notre rôle se borne à décréter que les salaires
doive.nt être suffisants et équitables." Vous re-
imarquerz cependant que les salaires consti-
tuent la prenière charge sur les recettes des
cheimins de er.

J'ai bien établi, avec un certain degré de
clarté, j'espère, qu'eun 1924 les cheminots cana-
diens ont reçu en moyenne $201 par année de
moins que les chieninots américains. Pourquoi
p'rotest&rent-ils? Permettez-moi de vous indi-
quer l'une des raisons. En 1921, après la dimi-
nution opérée aux Etats-Unis, les réseaux ca-
nadiens demandèrent une pareille réduction
dans les saùaires de leurs eniployés, qui s'y op-
posèrent parce que même après la diminution
que ies cheminots américains acceptèrent, leurs
s'laires étaient encore de $85 supérieurs à ceux
des cleinoi's canadiens. Mais les compagnies
ferroviaires exercèrent une forte pression au-
près de leurs employés. Les taux de transport
avaient été abaissés pour les marchandises. Les
compagnies soutinrent que dans ces conditions
les employés devaient supporter leur part du
fardeau, ce qu'ils firent, et en 1921 les chemi-
nots canadiens souscrivirent à une réduction
de sept cents de l'heure, ce qui représentait
env.iron $28,000,000 par année. Les employés
remirent donc $28,000,000 par année aux coin-
pagnies de chemins de fer comme marque de
leur bonne foi et de leur bonne volonté; ils
coopéraient ainsi à faire face à la situat-ion qui
régnait alors au Canada. Nous savons tous que
le volume du trafic baissa et que le revenu
diminua en proportion.



10 MARS 1927 63

Or, qu'advint-il aux $28,000,000 ainsi rems
chaque année depuis lors, et que les employés
auraient pu conserver s'ils eussent arbitraire-
ment insisté pour les retenir, ce qu'ils avaient
parfaitement le droit de faire en équité et en
justice? Au cours de la session suivante du
parlement, le gouvernement ne ýpossédait dans
l'autre Chambre que la majorité d'une voix.
Cette majorité n'était pas décisive. Dans la
crainte constante de voir surgir quelque évé-
nement, le gouvernement se vit déborder par
un certain intérêt, puissant dans l'Ouest cana-
dien, qui réclamait pour certains grands pro-
duits une réduction radicale dans les taux de
transport, réduction qui se répercutait dans :les
recettes des chemins de fer. Impuissant à re-
pousser la pression, le gouvernement capitula,
et le 1er juillet de la même année, sous l'em-
pire des circonstances, le gouvernement et le
parlement-je ne blâme pas le gouvernement
en particulier, car la question fut généralement
discutée ici-,permirent la remise en vigueur
du contrat de la Passe de Nid-de-Corbeau. Les
$28,000,000 que les cheminots canadiens avaient
cédé pour soulager la situation furent livrés
aux cultivateurs des provinces des Prairies; et
depuis lors 175,000 employés de chemins de
fer ont chaque année versé une somme ap-
proximative de $150 dans le gousset de 220,000
fermiers de ces provinces.

Voilà comment les cheminots envisagent la
situation. Ils croient que c'est le parlement qui,
par son acte, a créé cette condition cruciale.
Ils patientèrent jusqu'en 1924, alors que cer-
tains employés du service des trains canadiens
pensèrent qu'ils avaient assez longtemps souf-
fert de la situation. Les employés et chefs de
tra'ins dans le territoire est des Etats-Unis,
toute la région nord de l'Ohio et est de Chica-
go, dans laquelle résident un très grand nom-
bre des employés, reçurent une augmentation
de salaire très appréciable. Les employés cana-
diens des catégories similaires réclamèrent la
même augmentation, qui leur fut refusée. Les
compagnies de chemins de fer prétendirent que
les taux de transport des marchandises avaient
été baissés de 22 pour cent, tandis qu'aux
Etats-Unis la réduction s'était bornée à 10
pour cent, et qu'il leur était par conséquent
impossible de satisfaire aux demandes des em-
ployés.

Les télégraphistes du C.P.R. avaient au préa-
lable adressé une demande, et de même argu-
ment fut présenté à un conseil de conciliation.

La situation subsista en 1924 et 1925, parce
que les conditions étaient mauvaises et parce
que les recettes de nos chemins de fer avaient
décru de $21,000,000. Ce n'est qu'en septembre
1925 que la situation changea, et depuis elle
n'a cessé de s'améliorer et de donner satisfac-
tion. Comme les cheminots du pays étaient de

bons et loyaux citoyens, qui s'efforçaient de
faire leur part, ils restèrent tranquilles en
1925, se rendant compte de la gravité de la
situation. En 1926, des milliers d'entre eux ré-
clamèrent, mais deur demande générale fut
rejetée. On leur opposa que leurs salaires ne
pouvaient être relevés à cause des taux en vi-
gueur. Je citerai même les propes mots des
compagnies de chemins de fer. La Chambre
pourrait ainsi savoir qu'il ne s'agit pas d'une
simple rumeur, ni d'une pure affirmation de
ma part. Le 4 septembre 1926, un mémoire
fut adressé au comité qui représentait 36,000
hommes de métiers travaillant dans des ateliers
de tous les chemins de fer canadiens, c'est-à-
dire de nos deux grands réseaux ferrés et de
quelques autres moins importants. Voici ce
mémoire:

Les rapports des chemins de fer, par unité
de service public accompli, ont accusé dans les
dernières années, une diminution prononcée du
fait des réductions diverses dans les taux de
transport, tant des voyageurs que des marchan-
dises, surtout pour les derniers, taux qui entrè-
rent en vigueur par décrets de la Commission
des chemins de fer et par acte législatif.

Vu les conditions qui règnent actuellement
au pays, les employés des chemins de fer cana-
diens doivent plus que jamais être prêts à con-
sidérer la question de leurs taux de salaires
d'après les conditions qui existent au Canada.

N'a-t-il pas été nettement prouvé ici, que
les gouvernements depuis 1921 avaient créé
cet état de choses? Malgré toute leur sympa-
thie pour la situation ferroviaire, des milliers
de cheminots, sans blâmer la régie des che-
mins de fer, blâmèrent le Parlement d'avoir
créé cet-te situation. Je ne puis censurer le
gouvernement, car son embarras provenait de
la situation parlementaire, alors que le moin-
dre mouvement à droite ou à gauche pouvait
le maintenir ou le renverser. Mais c'est le
Parlement qui a accepté la situation et amené
les conditions qui ont toujours pesé sur les
employés et qui leur a coûté plusieurs cen-
taines de millions de dollars depuis 1920. Ils
arrivent rapidement au point où, disent-ils,
la patience cesse d'être une vertu. Le moment
est venu de trouver un remède, et ils font
observer que, sous 'le régime ·de la loi amé-
ricaine, la médiation se poursuit avec grand
succès dans de nombreux cas, malgré l'oppo-
sition des chemins de fer, et lorsque la mé-
diation échoue, l'arbitrage intervient.

Au mois de novembre demier, les employés
de trains et les conducteurs vinrent bien près
de paralyser lIe transport sur nos deux grands
réseaux. Et pour quel motif? Parce que leurs
salaires étaient de six pour cent moins élevés
que les salaires payés sur les voies ferrées
dans le territoire correspondant aux Etats-
Unis, et cet état de choses durait depuis 1924.
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Les compagnies de chemins de fer américaines
dont les trains circulent jusqu'à Montréal et
Hamilton payaient six pour cent de plus que
ne recevaient nos employés correspondanits, et
elles protestèrent. En fin de compte, grâce à
leur forte pression, nos cheminots obtinrent
un redressement qui leur rapporta une aug-
mentation de cinq pour cent. Mais 24 heures
ne s'étaient pas écoulées depuis la signature
de la nouvelle entente, dans la région connue
sous le nom de territoire de l'est, lequeil ren-
ferme toute l'étendue comprise entre la rivière
Ohio et l'est de Chicago, que 33,000 conduc-
teurs et employés de trains recevaient, par
arbitrage un relèvement de salaires de 71 pour
100; la situation correspondante est donc pire
aujourd'hui qu'avant le redressement survenu
en novembre dernier.

Depuis lors, un arbitrage a accordé tout ré-
cemanient une augmentation de 5 pour 100
l'heure à plus de 1,000 commis de chemins de
fer du Boston et Maine. lequel touche au ter-
ritoire canadien. Et à Montréal, pour les
motifs énoticés dans le passage que je viens
de lire, 4.000 commis du Pacifique-Canadien
n'ont pu obtenir un redressement. et ils sont
aujourd'hui en conférence avec Je vice-pré-
sidcint du C.P.R., la compagnie ayant refusé
d 'a cqueSe r aux concl.usiois de la majorité
d'un conseil de concilia'tion qui a fait enquête
sur la difficulté. Et en quoi la difficulté con-
siste-t-elle, au dire de la compagnie? La com-
pagnie prétend que ses revenus ne lui permet-
tent pas d'accorder l'augmentation, car elle
perçoit 12! pour 100 de moins que les réseaux
américains pour le même service.

Il appartient donc à ce Parlement et au
gouvernement du Canada-quel qu'il puisse
être-d'étudier la situation et d'y apporter
remède. Autrement, des difficultés malheu-
reuses et imprévues pourront surgir. En pré-
scoce de ces faits et de ces circonstances, j'ai
cru qu'il était pertinent de soumettre ces con-
ditions au Parlement, parce que, tout consi-
déré, le gouvernement a déjà jugé à propos
de passer outre les décisions et les opinions
de la Commission des chemins de fer. La
rumeur veut qu'il ait ainsi agi en mainte
occasion. Je n'entreprendrai pas de dire quelle
action sen exercée, et je n'entends pas pro-
phétiser, mais j'affirme que si le gouverne-
ment se soucie d'intervenir de quelque façon,
ou de faire connaître ses vues, il convient que
les faits soient portés à sa connaissance.

De plus, j'émets respectueusement l'avis--
et c'est le fond de mon interpeillation-que le
gouvernement canadien, quel qu'il soit, devrait
avoir un régime défini pour une question aussi
importante que celle de notre transport par
chemin de fer à vapeur. Pendant 17 ans, de
1904 à 1921, il a certainement existé un régime
bien défini et bien appliqué; c'est-à-dire, qu'un

L'hon. M. ROBERTSON.

tribunal, la Commission des chemins de fer,
fut instituée, munie de certains pouvoirs et
fonctionna sans aucune ingérence extérieure.
Par le sage et judicieux exercice de ces pou-
voirs, et par l'audition et la décision cour-
toises de toutes les affaires soumises à son exa-
men, la Comimission obtint la confiance crois-
saute du public. Jusqu'en 1921, la Commis-
sion était considérée comme une organisation
idéale. Mais en 1922, que survint-il à la suite
de l'intervention du gouvernement et du Par-
lement dans les taux de transport pour les
marchandises et du rejet du jugement de la
Commission? Aussitôt une douzaine d'inté-
rêts différents s'adressèrent au gouvernement,
et non à la Commission des chemins de fer,
pour réclamer également des réductions de
taux. Les gouvernements provinciaux et de
vastes intérêts de toute sorte, des diveres ré-
gions du pays, revondiquèrent à leur tour, et
sous ces nombreuses pressions qui s'exerçaient
de toute part et avec autant de force sur le
gouve-rnement, il devint évident qu'aucun gou-
vernetment ne pouvait tenter de régler ces
questions avec intelligence. Aîîuune tâche n'est
plus ardue et plus délicate dans un pays, sur-
tout dans un pays aussi étendu que le nôtre,
avec tous ses divers intérêts disséminés, que
d'établir pour les mnarclhandises un taux de
transport qui soit juste et équitable pour
chaque intérêt et chaque localité. Il est abso-
lument impossible de songeir à uniformiser les
taux. Si la tarification est uniforme pour le
même produit dans toutes les parties du pays,
le premier expert venu en matière de tarif de
chemins de fer vous désabusera bien vite de
cette idée. Il a donc fallu déférer de nouveau
la quesu ion à 'la Commission des chemins de
fer, comme le fit l'arrêté en conseil 886, en
juin 1926, et le gouvernement a pour ainsi
dire déclaré: "Le problème est trop ardu pour
nous, et après l'embrouiilýlamini que nous avons
occasionné nous chargerons ýde nouveau la
Commission des chemins de fer de régler toute
cette affaire."

La Commission îles chemins de fer fut alors
bombardée. Elle reçut des centaines de repré-
sentations venant des parties intéressées qui
désiraient l'uniformisation des taux de trans-
port pour les marchandises, et dans tous les cas
les intéressés réclament une revision dégres-
sive. A l'heure actuelle, la Commission résiste
à la poussée et elle s'efforcera, j'espère, de
rendre justice à tous les intérêts canadiens
dans sa revision de ces taux de transport.

Etant donné les événements passés, il me
paraît absolument nécessaire aujourd'hui de
savoir si le gouvernement a une politique dé-
finie qu'il entend suivre à ce sujet pour l'ave-
nir; et le Canada s'attend à une déclaration
sous ce rapport. Le gouvernement est-il dis-
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posé à adopter un régime précis, fondé sur les
principes sains -que j'ai mentionnés, adoptés
aux Etats-Unis, et qui donnent une telle satis-
faction? Est-il prêt à faire savoir à la popu-
lation canadienne qu'il s'abstiendra d'interve-
nir auprès de la Commission des chemins de
fer, mais qu'il la revêtira de pouvoirs pléniers
et que la Commission sera responsable de ses
propres actes? S'il en est ainsi, que le gouver-
nement fasse une déclaration à cet effet, et
qu'il annonce bien clairement au public qu'il
ne se produira plus d'immixtion comme celle
qui a causé la détresse, l'instaibilité et le chaos
qui ont régné depuis les quatre ou cinq der-
nières années. C'est devenu presque un sport
national que de se présenter devant la Com-
mission des chemins de fer et de solliciter un
abaissement de quelque espèce dans un taux
ou dans un autre. J'ai lu, il y a quelques an-
nées, qu'un certain avocat avait reçu des ho-
noraires de $700 par jour pour être venu défiler
une tirade contre la Commission des chemins
de fer relativement aux taux de transport des
marchandises. Quelqu'un, et ce serait le rôle
du gouvernement, devrait déclarer bien pu-
bliquement à notre population, qu'aucun pays
du globe ne dépend, autant que le Canada,
de ses facilités de chemins de fer pour la
bonne conduite de ses affaires, et pour sa
prospérité générale. Aucun autre pays de
l'univers n'est doté d'un aussi vaste réseau
ferré par rapport à sa population. Il est donc
impérieux, au point de vue économique, de
fixer des taux qui suffiront à payer les charges
nécessaires: d'abord, un salaire raisonnable et
suffisant pour les hommes qui accomplissent le
service; puis, le montant requis pour le bon
entretien des voies ferrées et l'équipement ap-
proprié; enfin, up bénéfice raisonnable de,
disons 6 pour 100, aux Canadiens qui, il y a
cinquante ans, eurent confiance en leur pays
et placèrent leur capital, -plusieurs même tout
leur avoir, en valeurs de chemins de fer. Le
gouvernement pourra alors dire à la Commis-
sion des chemins de fer de régler les taux de
transport pour les marchandises suivant les
exigences, une fois qu'il aura été satisfait à
celles que j'ai déjà mentionnées.

(Le gouvernement ne croit-il pas que ce se-
rait une politique sensée à déclarer? J'espère
que mon honorable ami le leader officiel de la
Chambre essaiera de nous donner une réponse
précise et d'énoncer, au nom du gouvernement
qu'il représente ici, une politique définie qui
mettra fin à toute cette confusion qui règne
depuis cinq ans dans le monde des chemins
de fer.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
messieurs, j'ai pris des notes pendant que
l'honorable sénateur nous faisait son exposé.

s-5

Il a remonté à 1870, alors que, a-t-il dit, nous
avions 2,000 milles de voies ferrées et une
population de 3,000,000 et il a indiqué dans
quelle proportion notre réseau ferré s'est accru..
Il a parfaitement raison, mais il en a été ainsi
dans tous les pays. En 1870, il y a donc 57
ans, chaque pays commençait à construire ses
voies ferrées, de sorte que cela ne présente
rien de bien merveilleux. Que nous ayons
construit trop de chemins de fer est tout
autre chose. L'honorable monsieur nous a dit
que nous avions un plus vaste réseau ferré
par rapport à notre population que tout autre
pays, ce qui est exact. Il aurait pu ajouter que
le Canada possède un mille de chemin de fer
par un peu plus de 200 de population, tandis
que les Etats-Unis en possèdent un par plus
de 400 de population-soit le double-et natu-
rellement ces employés sont supposés travailler
beaucoup plus et rapporter davantage aux che-
mins de fer.

Durant tout son discours, qui a duré une
heure et quart d'après le cadran, l'honorable
monsieur n'a cessé de parler de Washington
ou des Etats-Unis, afin d'exposer les conditions
qui y règnent.

Quant à la question posée par le très ho-
norable représentant d'Ottawa (le très hono-
rable air George E. Foster), permettez-moi de
dire, en profane, qu'à mon humble avis nous
avons parfaitement le droit de discuter ce
sujet au parlement. Parlement signifie parle-
ment, c'est-à-dire l'endroit où parler, et je
pense que toute question d'intérêt public peut
très bien être discutée ici, qu'elle ait trait
à une affaire délférée à la cour suprême, au
conseil privé en Angleterre, ou à la Commis-
sion des chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami parle en profane.

L'honorable M. CASGRAIN: Je ne parle
certes pas en avocat, Dieu mercil Mais la si-
tuation au Canada et aux Etats-Unis est bien
différente, et nul ne le sait mieux que mon
honorable ami. C'est avec une certaine crain-
te que je tâche de répondre sans préparation
à mon honorable ami, qui étudie depuis des
années les questions ferroviaires. Le monde
des chemins de fer a été l'occupation de sa
vie. Il a toujours circulé dans un sens ou dans
un autre, et il doit naturellement être très
versé dans ces questions. Je ne prétends pas
posséder autant d'expérience, bien que pen-
dant dix ans j'aie administré un chemin de
fer. Cette voie ferrée n'avait que cent milles
de longueur, mais durant ces dix années je
n'ai jamais été poursuivi en justice, je n'ai
même pas reçu -la moindre lettre d'avocat, et
ce chemin de fer fut administré à meilleur
compte que toute autre voie ferrée, car je n'ai

ÉDITION REVISE
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dépensé qu'un dollar quand le chemin de fer
qui était le deuxième sur la liste des chemins
de fer exploités à meilleur marché en dépensait
trois. Il va sans dire que je ne payais pas les
salaires élevés que mon honorable ami veut
faire payer; les salaires étaient modérés, mais
nous n'avons jamais été en retard pour trans-
porter une tonne de marchandises, et nous
n'avons jamais blessé un voyageur, ce qui
n'est pas un mauvais résultat.

L'honorable 'M. BEAUBIlEN: Avec quoi
exploitiez-vous?

L'honorable M. CASGRAIN: Nous avons
exploité 62,000 milles au coût de $32,020, soit
environ 53 cents du mille, et je défie qui que
ce soit de réussir aussi bien.

L'honorable monsieur a remonté à l'origine
même des chemins de fer. Il a parlé du Paci-
fique-Canadien. On m'excusera peut-être si
je mentionne à la Chambre un incident sur-
venu en 1910, alors que je me trouvais à Van-
couver avec sir Wilfrid Laurier. Sir Wilfrid
était si occupé qu'il me demanda de recevoir
un vieux monsieur du nom de Beaven, qui
était venu faire visite et qui avait été premier
ministre de la Colombie-Britannique avant la
Confédération. Ce monsieur, age de plus de
quatre-vingts ans, me fit un intéressant récit
des conditions qui y régnaient avant la Confé-
dération; et je désire vous le relater, à l'éter-
nelle gloire de sir John Macdonald. En effet,
si la Colonibie-Britannique est entrée dans la
Confédération, c'est dû à la perspicacité de sir
John. A cette époque. il y avait trois partis
dans cette trovince, qui était une colonie le
lia Couronne. Il y avait le parti au pouvoir,
?t qui désirait y rester. Un autre parti, très
puissant, voulait l'annexion aux Etats-Unis,
car il n'existait aucun moyen de communica-
tion avec le Canada, la seule route existante
passant par San-Francisco et la Californie.
Presque personne n'était alors en faveur de la
Confédération, et afin de trouver une excuse,
ceux qui favorisaient l'annexion envoyèrent
une délégation à Ottawa, et ce vieux monsieur
en était. Les délégués avaient reçu instructions
de demander à sir John Macdonald s'il consen-
tirait à leur construire un chemin-non pas un
chemin de fer, nais un chemin carossable, en-
tre le Canada et la Colombie-Britannique, et
qui franchirait les montagnes. A leur arrivée
à Ottawa, ils comptaient essuyer un refus, qui
leur aurait servi d'excuse pour s'annexer aux
Etats-Unis, mais dans son entrevue avec les
délégués, sir John leur dit: "Quoi? Vous cons-
truire un c'hemin carrossable? Je ferai plus, je
vous construirai une voie ferrée jusqu'en Co-
lombie-Britannique". La délégation retourna
avec cette réponse, et le chemin de fer fut

L'hon. M. CASGRAIN.

construit tel que promis, achevé en 1886, et le
Canada conserva un débouché sur le Pacifique.

L'honorable monsieur a aussi indiqué les
avantages que 'le C.P.R. a reçus quand il a
construit cette voie ferrée. Je sais qq'il a
obtenu de nombreux avantages. Il a d'abord
et principadlement obtenu un octroi de 25,000,-
000 d'acres de terre, qui ont acquis une plus-
value, comme l'a dit l'honorable monsieur.
De plus, le Pacifique-Canadien a obtenu le
droit d'exiger le taux qui lui plairait pour le
service des voyageurs et pour celui des mar-
chandises. sans absolument aucun contrôle, et
ce régime dura plus de vingt ans. l a aussi
été autorisé à importer en franchise tout ce
qu'il voulait pour son propre chemin de fer
Malgré tous ces avantages, comme nous le
savons tous, en 1893 les actions du C.P.R. se
vendaient à 30 à Montréal, et M. Shaugh-
nessy (plus tard sir Thomas et finalement lord
Shaughnessy), alors chargé des ach'ats, éprou-
vait des difficultés à acheter chez les mar-
chands de Montréal, car le Pacifique-Canadien
n'avait même pas de crédit. Ce n'était donc
pas trop donner au chemin de for que de lui
octroyer tous ces avantages. Je ne me pro-
pose pas de remonter aussi loin pour discuter
les conditions de l'époque, mais le très hono-
rable sénateur d'Ottawa (le très honorable sir
Georg, F. Foster) sait parfaitement ce qui
s'est passé lorsque le chemin de fer vint sur
le bord de lit faiAlite: sir John, vint à la res-
cousse avec un prêt de $22,000,000. Il y nut

d'autres subventions, mais cela sort de la
question.

J'ai cru. un moment. que l'honorable mon-
sieur (,l'honoable M. Robertson) voulait que

le Parlement di Canada dominat la Commis-
sion des chemins de fer. Si je l'ai bien com-
pris, il a dit que le gouvernement doit prendre
une décision et agir. Je prétends que l'un
des meilleurs actes de l'administration Laurier
fut la création de cette Commission.

L'honoable M. ROBERTSON: D'accord.

L'honoîrable M. CASGRAIN: Mon hono-
rable ami dit que la Commission des chemins
de fer a bien fonctionné depuis l'année de son
établissement jusqu'en 1921. et tous étaient
en faveur de la Commission. Rien de surpre-
nant qu'il le reconnaisse. Mais lorsque les
conditions commencèrent à se stabiliser et
que le vent tourna, la Commission des chemins
de fer était moins en faveur, et le chaos ré-
gnait, a-t-il dit. Le chaos augmentera encore
avant que la situation se rétablisse, mais les
salaires finiront bien par atteindre leur niveau
norial.

L'honorable monsieur (l'honorable M. Ro-
bertson) mentionne le nom de l'honorable
Frank Carvedil. Je me rappelle parfaitement
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bien les paroles de M. Carvei, et il avait abso-
lument raison quand il a déclaré que l'aug-
mentation constante des salaires ne pouvait
aller de pair avec la réduction des taux de
transport pour les marchandises. J'omets les
taux de voyageurs, parce que, sur les chemins
de fer nationaux, sur $5 de revenu $1 provient
du service des voyageurs et $4 proviennent de
celui des marchandises; sur le C.P.R., sur $4
de revenu, les chiffres sont respectivement $1
et $3; et même avec $1 de recette pour les
voyageurs, les réseaux sont en déficit. Tous
ceux qui sont au courant de la question con-
viendront, et je suis sûr que mon honorable
ami ne 'me contredira pas, que les chemins de
fer sont en perte avec leur service de voya-
geurs, et qu'ils réalisent leurs profits dans
leur service de marchandises.

L'honorable sénateur a dit qu'il prouverait
l'erreur de M. Carveill, mais il n'en a rien fait,
et je l'ai écouté avec la plus grande attention.
C'est pourquoi je lui réponds. Le relèvement
des salaires doit entraîner la hausse des taux
de marchandises. Aux Etats-Unis, les réseaux
de chemins de fer ont augmenté les salaires,
mais ils ont aussi rellevé 'les taux de marchan-
dises, et ill est avéré que les taux américains
pour les marchandises sont d'Ùn quart à un
tiers plus élevés que 'les tarifs canadiens. Les
honorables représentants de l'ouest ne cessent
de réclamer l'abaissement des taux de mar-
chandises. Imaginez ce que ce serait si ces
messieurs vivaient dans la république voisine.
Au Canada., ils peuvent expédier 3 boisseaux
de blé à un prix pour dequel le cultivateur
américain ne peut en expédier que 2; le fait
est indéniable. Les taux canadiens pour les
marchandises sont moins élevés, mais cela
n'empêche pas mon honorable ami de dire:
"Voyez les Etats-Unis." La population amé-
ricaine est, je le répète, le double de la nôtre
par mile de voie ferrée, et les réseaux amé-
ricains font deux fois plus d'affaires. Il peu-
vent probablement payer plus et, tout con-
sidéré, on ne peut espérer réaliser plus que le
public ne peut payer. Etant donné notre
faible popullation, nos vastes réseaux ferrés et
nos faibles recettes par mille, il nous est im-
possible de payer autant que les Etats-Unis.
Que fera la régie de nos chemins de fer?

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami me permettra-t-il de lui poser une
question?

L'honorable M. CASGRAIN: Assurément.

L'honorable M. ROBERTSON: Je voudrais
précisément savoir ce que fera la régie de nos
chemins de fer si les taux de transport des
marchandises continuent à baisser? Mon ho-
norable ami prétend-il que nos employés de
chemins de fer seront forcés d'accepter des

salaires cadrant avec les taux qu'on pourra
fixer, sans tenir compte des droits qu'ils pour-
raient avoir?

L'honorable M. CASGRAIN: Si mon ho-
norable ami désire le relèvement des taux,
je n'ai aucune objection.

L'honorable M. ROBERTSON: Non, mais
l'honorable monsieur veut-il répondre à ma
question?

L'honorable M. CASGRAIN: Si nous ne

pouvons payer ces salaires, les employés n'au-
ront plus qu'à suivre Je conseil que leur a
donné l'honorable sénateur, et à faire exode
aux Etats-Unis? C'est le conseil qu'il leur
donne.

L'honorable M. ROBERTSON: Non.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils y seraient
tellement mieux. Pendant une heure et quart
l'honorable monsieur a parlé dans ce sens. Je
l'ai écouté avec attention. Il a dit que les
Etats-Unis étaient la panacée, l'Eldorado, le
pays par excellence. Malheureusement, le cuil-
tivateur américain ne l'entend pas ainsi lors-
qu'il est contraint de payer pour 'le transport
de 2 boisseaux de blé le même prix que le
fermier canadien pour 'le transport de 3 bois-
seaux.

Le problème me paraît donc très facile. Le
voici, et il y a plus de vingt-cinq ans que je
l'ai en maintes occasions signalé à la Chambre:
l'abaissement ides taux et le relèvement des
salaires ne vont pas de pair. L'abîme s'ap-
profondit constamment, et 'le jour viendra où
les intéressés devront se concerter et en venir
à une décision.

L'honorable M. ROBERTSON: Le temps
est arrivé.

L'honorable M. CASGRAIN: Ou bien les
taux devront être augmentés, ou bien les em-
ployés de chemins de fer verront diminuer
leurs salaires. Au dire de mon honorable ami,
la Interstate Commerce Commission désire
que les chemins de fer américains réalisent un
profit de 5î pour 100. Parfait. Quel bénéfice
le C.P.R. réailise-t-il aujourd'hui, d'après M.
Beatty, qui ne ferait certes pas une fausse
déclaration au public canadien? Il réalise 2î
pour 100 sur l'ensemble de son capital. Que
cela signifie-t-il? Soit que le Pacifique-Cana-
dien paie des salaires trop élevés, soit que ses
taux de niarchandises sont trop bas. La chose
ne fait aucun doute. Pour ce qui est de nos
chemins de fer nationaux, nous savons que
leur profit n'atteint même pas 2¾ pour 100,
malgré tous fles rapports fabuleux que nous
voyons. Voilà de problème. A quoi tend
mon honorable ami quand il désire l'élévation
des salaires? Je sais bien qu'il veut aider les
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employés de chemins de fer, étant un de leurs
chefs, et qu'il joue son rôle. Shakespeare a
dit: "Le monde est un théâtre, et les êtres hu-
mains sont de simples acteurs." L'honorable
monsieur joue donc un rôle, et il le remplit
à merveille, je pense. Mais il a beau faire,
dans la doctrine qu'il prêche il tente la qua-
drature du cercle, et s'il veut l'augmentation
de, salaires, qu'il ait le courage de déclarer
que les taux doivent être relevés en consé-
quence.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je ré-
pondre à mon honorable ami?

L'honorable M. CASGRAIN: Certainement.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne vou-
drais pas interrompre l'honorable monsieur,
mais me permettra-t-il de dire que je me suis
abstenu d'analyser cet aspect de la question
parce que mon honorable ami le leader' du
gouvernement ('hon. M. Dandurand) a laissé
entendre qu'il n'était pas régulier de discuter
en ce moment les taux de transport des mar-
chandises.

L'honorable M. CASGRAIN: Parfait, mais
l'honorable monsieur aurait bien pu les dis-
cuter, car le parlement est libre et nous pou-
vons discuter les sujets qui nous plaisent.

Tous ceux qui ont examiné les chiffres savent
bien que l'emploi croissant d'automobiles a
occasionné une forte baisse dans le trafic des
voyageurs. Pour la même cause, le trafic des
marchandises a diminué de 20 pour 100, et je
crois que la baisse continuera à s'accentuer.
De nombreux autobus iransportent des voya-
geurs et privent de ce service les chemins de
fer, dont les recettes baissent d'autant.

Je dirai, en terminant, que rien ne motive
une augmentation de salaires avec chaque flue-
tuation dans le coût (le la vie. Durant la
guerre, nous avons tous souffert de la cherté
de la vie, et nous avons dû nous y habituer.
L'honorable monsieur a fait observer que les
employés de chemins de fer sont proportion-
nellement moins rétribués que les autres clas-
ses ouvrières; mais leur emploi est permanent.

L'honorable M. ROBERTSON: Oh, non.

L'honorable M. CASGRAIN: Les hommes
occupés à d'autres métiers peuvent travailler
un, deux ou trois jours par semaine, mais les
cheminots travaillent toute l'année. On nie
dit qu'un mécanicien de locomotive peut ga-
gner jusqu'à $6,000 par année.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est abso-
lument faux, mon ami.

L'honorable M. CASGRAIN: Quel salaire
maximum peut-il gagner?

L'hon. M. CASGRAIN.

L'honorable M. ROBERTSON: Durant la
guerre...

L'honorable M. CASGRAIN: Aujourd'hui;
le maximum et non le minimum.

L'honorable M. ROBERTSON: Je puis don-
ner un taux à mon honorable ami, non pas
un taux canadien, mais un taux plus élevé,
récemment établi par voie d'arbitrage. Les
taux varient selon l'espèce de locomotive.

L'honorable M. CASGRAIN. Donnez-nous
le plus élevé.

L'honorable M. ROBERTSON: Ils varient
de $5.68 à $7.14 par cent milles.

L'honorable M. CASGRAIN: Que cela re-
présente-t-il par année?

L'honorable M. ROBERTSON: Cent milles
par jour.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils ne font
pas seulement 100 milles par jour, car cela ne
signifierait que trois à quatre heures de travail.
Ils font plus que cela. Que l'honorable mon-
sieur soit parfaitement juste.

L'honorable M. ROBERTSON: Je main-
tiens le chiffre.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi ne
pas être honnête? Nous sommes tous en fa-
mille ici. Apprenez-nous, quel est, à votre
connaissance, le plus haut salaire payé.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne con-
nais aucun employé de chemin de fer dont le
salaire soit de $1,000 par année.

L'honorable M. CASGRAIN: Un mécani-
cien de locomotive.

L'honorable M. ROBERTSON: Non.
L'honorable M. CASGRAIN: J'accepte la

rectification. J'ai vu le chiffre de $6,000, mais
j'accepte la parole de l'honorable monsieur.

Que la Chambre m'excuse d'avoir parlé sans
préparation. L'honorable sénateur a dit qu'il
allait prouver que l'honorable Frank Carvell
s'était trompé. Eh bien, il n'a pas fait erreur
quand il a déclaré que l'augmentation des sa-
laires ne va pas sans celle des taux de trans-
part des taux de marchandises. Ce sont ses
paroles.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
monsieur me permettra-t-il une question? Il
me semble que voici le fond du discours de
l'honorable sénateur de Welland (l'honorable
M. Robertson): en laissant périmer le contrat
de la Passe de Nid-de-Corbeau, le gouverne-
ment a créé la situation actuelle, qui est très
sérieuse. Mon honorable ami de la droite n'a
pas abordé le point. A-t-il administré un
chemin de fer pendant dix ans...
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L'honorable M. CASGRAIN: Non pas ré-
cemment.

L'honorable M. BEAUBIEN: ... avec beau-
coup plus de succès que la plupart des régies
de chemins de fer? S'il y a réussi, je serai
héureux qu'il me fasse part de son opinion.

L'honorable M. CASGRAIN: Il me serait
plutôt difficile de répondre à cette question: ce
serait le rôle de l'honorable monsieur qui a
fait l'interpellation. Mais à mon humble avis,
le gouvernement a commis une immense er-
reur quand il a entrepris d'intervenir auprès
de la Commission des chemins de fer. Cette
Commission fut instituée dans un but précis,
et nul ne trouva à redire; mais aujourd'hui
que le bât blesse, les gens font instances au-
près du gouvernement. Un appel a été inter-
jeté à la Cour suprême sur des questions de
dioit.

L'honorable monsieur a expliqué que le
gouvernement, avec une seule voix de majo-
rité ne pouvait rejeter les demandes des gens
de l'Ouest et qu'il a capitulé pour des raisons
politiques, probablement dans un moment de
faiblesse. Beaucoup de choses sont ainsi faites
dans des moments de faiblesse.

L'honorable J. G. TURRIFF: Honorables
messieurs, bien que le parlement ait adopté
une loi dans l'intérêt de la population de
l'Ouest, puis-je faire observer que cette loi est
restée lettre morte?

L'honorable M. SCHAFFNER: Très bien,
très bien.

L'honorable M. TURRIFF: Les chemins
de fer ont délibérément refusé de se rendre
aux désirs du parlement.

L'honorable M. SCHAFFNER: Très bien,
très bien.

L'hon. M. TURRIFF: Les Communes et le
Sénat ont adopté une loi qui décrétait que
certains taux devaient entrer en vigueur, et la
Commission des chemins de fer a averti les
chemins de fer que cette loi avait été adop-
tée, mais le Nationa'kCanadien et le Pacifi-
que-Canad.ien ont délibérément bravé le par-
lement et le gouvernement, et ils ont absolu-
ment refusé d'exécuter leurs désirs et leurs
instructions. Je suis donc très heureux que mon
honorable ami de la gauche ('hon. M. Robert-
son) ait soulevé le sujet et demandé à l'hono-
rable leader de la 4roite de définir la politique
du gouvernement. Ce dernier fera-t-il exécuter
ses instructions, ou bien tolérera-t-il que les
chemins de fer réduisent à néant le parlement
et le gouvernement?

On a soutenu cet après-midi que les taux
de marchandises étaient trop faibles, et que
les 'conditions seraient pires si les taux du

Nid-de-Corbeau étaient appliqués. Je rappel-
lerai aux honorables messieurs que durant 'les
deux derniers mois la Commission des chemins
de fer a presque constannent siégé à Ottawa,
et que des témoins du Pacifique-Canadien, et
du Canadien-National, je pense, ont admis que
le blé, tant d'après 'les taux actuellement en
vigueur que d'après ceux qui le seraient si le
contrat de la Passe de Nid-de-Corbeau s'ap-
pliquait, selon la promesse du gouvernement,
est la plus profitable source de revenu que pos-
sèdent les chemins de fer. C'est la vérité, et
le~ fait a mainte et mainte fois été établi. Mais
pour une raison qui m'échappe, le gouverne-
ment a permis que le Pacifique-Canadien et
le Canadien-National le bafouent, lui dictent
sa ligne de conduite et déclarent: "Peu im-
porte votre décision, nous n'appliquerons pas
ces taux."

La loi dont je parle fut adoptée en 1925, et,
depuis, deux récoltes ont été expédiées de
l'Ouest. Des experts en chiffres disent que
dans les deux dernières années une somme
annuelle d'environ $1,500,000 à $2,000,000 est
sortie des goussets des cul-tivateurs de l'Ouest
pour aller gonfler la caisse du Pacifique-Cana-
dien et du Canadien-National. Les cultiva-
teurs ont subi cette perte, et ils demandent
naturellement quelle action sera exercée. Je
signalerai à mes honorables amis le danger
qui surgira s'il n'est rien fait. Depuis quelques
années, la question a été discutée à fond dans
tout l'Ouest, et mes honorables amis de la
gauche savent ce qui est arrivé. Ils n'ont pas
obtenu beaucoup d'appui dans les trois pro-
vinces des Prairies, où ils n'ont réussi à faire
élire qu'un seul député. Je désire aussi avertir
mon honorable ami le talentueux leader du
gouvernement (l'hon. M. Dandurand) qu'il ne
devrait pas tomber dans un excès de confiance
parce que le gouvernement reçoit un aussi fort
appui des provinces des Prairies. Qu'il se de-
mande ce qui serait survenu aux deux derniè-
res élections si la population de ces provinces
eût cru un seul instant que la parole du gou-
vernement, les promesses faites et la loi adop-
tée ne valaient pas le papier sur lequel elles
étaient écrites. Mon honorable ami pense-t-il
que la population aurait à ce point appuyé le
gouvernemenit? Dans l'Ouest nous nous sou-
cions peu des partis politiques, et si à l'avenir
le gouvernement n'adopte pas une attitude
différente de celle qu'il a tenue depuis la der-
nière ou les deux dernières années, un change-
ment se produira.

L'honorable M. CASGRAIN: La popula-
tion a parfaitement le droit de changer.

L'honorable M. TURRIFF: Oui, et tous le
sauront, le moment venu. La chose arrive sou-
vent. Vous pouvez, par des promesses, ame-
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ner des représentants à appuyer le gouverne-
ment. mais sachez bien que vous ne rallierez
pas les cultivateurs de l'Ouest en même temps
que leurs représentants si vous ne tenez pas
vos promesses.

Les promesses faites sont justes, et les té-
moins entendus ont admis que les taux proje-
tés étaient équitables. Si ces taux sont appli-
qués, les chemins de fer continueront à réali-
ser des bénéfices avec le transport du blé.
C'est le transport du blé, des Prairies à l'océan,
qui est le plus profitable, et si vous ne régula-
risez pas les taux du blé, selon votre promesse,
ni les cultivateurs ni le pays ne pourront pros-
pérer. Je me félicite que mon honorable ami
ait posé cette question, et c'est avec un très
vif intérêt que j'attends la réponse du gou-
vernement.

L'honorable M. CASGRAIN: Me sera-t-il
permis de poser une seule question? L'hono-
rable monsieur affirme toujours que le trans-
port du blé fait réaliser des profits aux che-
mifns de fer, quand il est bien reconnu que
c'est le produit qui leur -rapporte le moins.
N'est-il pas vrai que les lignes de l'ouest rap-
portent un revenu de $8,000 pair mille, tandis
que celles de l'est rapportent $11.000 par
mille?

L'honiorable M. TURRIFF: Depuis que je
fais partie de cette Chambre. mon honorable
ami a régulièrement, à chaque session, posé
cette question et fait cette affirmation, et je
suppose qu'il àotinuera a l'avenir. Je lui
réponds que si la division est du C.P.R., de
Port-Arthur à Halifax, a encaissé un profit
net de, disons $500.000. en juin, et le même
bénéfice en juillet. la division ouest du réseau,
de Fort-William à Vancouver, a rapporté à
peu près le même profit. C'est à-dire, que les
recettes ont été très également partagées quand
il n'y avait pas <le blé à transporter. Mais ait
mois d'août, les recettes dl la division ouest
du réseau ont presque doublé les recettes pré-
cédentes, et aux mois de septembre, octobre,
novembre et décembre, elles ont encore aug-
menté, tandis que celles de la division est
étaient restéces pour ainsi dire stationnaires.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi lais-
ser de côté les autres mois? Prenez l'ensemble
des douze imois.

L'honorable M. TLRRIFF: Patientez. Mon
honorable ami me demande d'anallyser les
autres mois Eh bien. dans les autres mois
les recettes de l'est et de l'ouest sont à peu
près égalles, généralement parlant. En effet,

L'ion, . TURRIF.

les témoins qui ont comparti devant la Com-
mission des chemins de fer ont été forcés de
reconnaître que le blé était le produit dont
le transport était le plus profitable aux che-
min-s de fer. Si les taux que le Parlement a
fixés sont appliqués, ne vous inquiétez pas de

nos reseaux ferrés. car ils continueront à en-
caisser de bons profits.

(Sur la motion de l'honorable M. Be'aubien,
le débat est ajourné.)

TRIBUS INDIINNES ALLIEES DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE

NOMINATION D'UN COMIITE SPECIAL

A l'appel d e ]'ordre du jour:
Considération d'un message entvoyé ait Sénat

par la Chambre des Coimiiunes pour informer
Leurs Honneurs gîue la Chaiiibre a nonunîté un
eomi té spécial à charge île recionatrer ut cotmité
spécial semblable lit Sénat. si ce comité est
iottîtîté, pour s'enquerir des réclamations des
Tribus in diennes alliées de la Colomibie-Aiglaise,
exprimîées dans leur pétition soumise au Parle-
ment en juin 1926.

L'honoaîbl.e M. DANDURAND: Les ho-
norabl's messieurs ont eu l'occasion de lire la
requête des tribus indiennes que l'honorable
sénateur de Nanaïmo (l'honorable M. Planta)
a portée à l'attention du Sénat à la denière
ssion, et qui figurait dans le compte rendu
des Débats du 14 juin 1926. L'honorable mi-
nistre de l'Intérieur a suggéré de nommer un

comité mixte des deux Chambres du Parle-
tuent pour examiner les revendicationis de ces
tribus. Son intention n'est txs, je trois, que
le comité convoque des témoins, parxce qu'en
maintes occasions des témoins ont déjà été
inter''ogés sur les lieux, si je tue rappelle bien.
Le but est de faire étudier laspect légall de
la situation d'après les données recueillies.
C'est pour cette raison que nous sommes
saisis di présent message. Je suggère donc
que nous participions à l'enquête et je pro-
p)ose:

Que soit nommoté un cotîtité composé de lîto-
norable président dît Séiat et <les honorables
omessieuis Belcourt, Murphy, McLennai, Green.
Barnard et Taylor.

(La motion est adoptée.)

L'honoi'able M. DANDURAND: Honora-
blec messieurs, je propose que Le Sénat, quand
il s'ajournera aujourd'hui, reste ajourné jus-
qu'à demain matin, à 1l heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 11
heiure.s du matin.
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Présidence de l'honorable HEwrrr BosTocK.

Séance du vendredi, 11 mars 1927.

Le Sénat se réunit à 11 heures de l'avant-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

ENTREPOT POUR LES POMMES DE
TERRE A GEORGETOWN, I.P.-E.

INTERPELLATION ET DEBAT

L'honorable M. HUGHES se lève confor-

mément à l'avis suivant:
Qu'il attirera l'attention du Sénat sur l'ur-

gence de la construction d'un entrepôt conve-
nable et à l'épreuve de la gelée pour les pommes
de terre, à Georgetown (I.P.-E.), et qu'il deman-
dera si le gouvernement a l'intention de pour-
voir à la construction de cet entrepôt dans un
avenir rapproché.

Il dit: Honorables messieurs, pour bien

expliquer ce que je veux porter à votre atten-

tion, il me faudra probablement employer
vingt-cinq ou trente minutes du temps de

cette honorable Chambre, et je vous serai

bien reconnaissant si vous avez la bienveil-

lance de me prêter votre attention.
Pour l'avantage de ceux qui ne sont pas

censés connaître la géographie et les divisions
politiques de 'l'île du Prince-Edouard, aussi
bien que ceux qui 1l'habitent, je me permettrai
de dire que, comme l'était Fancienne Gaule,
la province insulaire est divisée en trois parties,
ou trois comtés: King, Queen et Prince. Le
comté de King envoie un représentant à la

Chambre des Communes, le comté de Queen
en envoie deux, et le comté de Prince, un.

La culture des pommes de terre est à l'île
du Prince-Edouard ce que sont à la Nouvele-
Ecosse ses pêcheries et ses houillières; au Nou-

veau-Brunswick, l'industrie agricole et ses
forêts; aux provinces de Québec et &Ontario,
l'industrie agricole, leurs mines et leurs manu-
factures; aux provinces des prairies, la culture
des céréales; et à la Colombie britannique,
les pêcheries et l'exploitation de ses forêts.
En d'autres termes, la culture des pommes de

terre n'y est pas la seule industrie mais elle y
est la plus importante, et elle devra s'y déve-
lopper très rapidement, selon que les facilités
de transport pourront suffire à ses besoins.
Notre sol et notre climat sont tels qu'ils y
garantissent 'la production des meilleures pom-

mes de terre de l'Amérique du Nord.

Il y a quelques années, la culture des pom-
mes de terre s'y faisait un peu, au hasard, nulle
attention spéciale n'étant donnée au choix des

variétés, au mode de culture ou aux moyens
de transport, de sorte que nos ventes de pom-
mes de terres dans les autres provinces et aux
Etats-Unis étaient peu considérables et que le

prix obtenu pour ce produit était très minime.
Mais tout cela est changé.

Lors de la mise en opération du tarif Ford-

McCumber, 'les -marchandises de faible valeur

furent pratiquement exclues du marché des
Etats-Unis par le droit spécifique de un demi-

centin par livre de pommes de terre. Vers la

même date, quelques-uns -de nos cultivateurs
découvrirent que les Etats-Unis avaient be-

soin, pour ensemencer leurs terres, d'une qua-

lité supérieure de pommes -de terre dont on

pouvait tirer un prix très avantageux en dépit

des droits imposés sur l'espèce et non sur la

valeur du produit. Certains de ces agricul-
teurs se formèrent en association sous le nom

de "Société des producteurs de pommes de
terre", et commencèrent à s'adonner d'une
manière plus spéciale à la culture et à l'expor-

tation des pommes de -terre aux Etats-Unis.
Les résultats obtenus furent satisfaisants. Nos

pommes de terre acquirent bientôt une répu-

tation enviable sur le marché des Etats-Unis,
parce que les variétés produites étaient celles

dont les acheteurs avaient besoin et qu'elles

étaient expédiées dans des conditions amé-

liorées, sinon excellentes. Le commerce ainsi
que d'Association prirent de l'expansion rapi-
dement. La plus grande partie des produits

de l'association était achetée par la "South-
gate Import and Export Company", grande
maison commerciale s'occupant spécialement
du commerce des pommes de terre à Norfolk,
Virginie. Si ma mémoire est fidèle, cette

maison de commerce a acheté, à elle seule,
durant l'année dernière, dans l'île du Prince-
Edouard, plus de six cent mille boisseaux de

pommes de terre de semence qui furent expé-
diés par eau et distribués, 'le long des côtes,
de Long Island, New-York, au nord, jusqu'à
la Georgie, au sud. Les résultats obtenus de

cette semence sont tellement satisfaisants que

la -demande en augmenta sans cesse. Dans
les états du sud, il faut semer tous les ans des
pommes de terre venant du nord pour obtenir

une bonne récolte.
Tous les cultivateurs de l'île du Prince-

Edouard n'appartiennent pas à la Société des

producteurs de pommes de terre. Beaucoup
des producteurs les plus importants expédient
eux-mêmes leurs produits et d'autres les ven-
dent aux marchands qui les exportent. L'an
dernier, environ trois millions de boisseaux
ont été exportés et la consommation locale a
absorbé plus de deux millions de boisseaux.
L'exportation de ces trois millions de bois-
seaux a exigé, jusqu'à l'extrême limite, toutes
les facilités disponibles de transport. Cette
année, il nous faudra exporter au moins quatre
millions de boisseaux, car l'étendue du terrain
semé est de trente à quarante pour cent plus

grande que celle du terrain semé l'année der-

nière, et à moins que le port de Georgetown

ne soit amélioré l'été prochain, de cinq cent

mille à sept cent cinquante mille boisseaux de
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pommes de terre ne pourront pas être expé-
diés de la province et resteront entre les mains
des cultivateurs.

Honorables messieurs. permettez-moi de
vous donner une preuve de cette assertion.
L'an dernier, un peu moins de six cent mille
boisseaux furent expédiés du port de Charlot-
tetown qui ne pourrait suffire à un commerce
plus considérable. On doit construire des
facilités à Summerside. mais ce port ferme
en même temps, sinon plus tôt que le port de
Charlottetown. Par conséquent, on ne peut
expédier plus que cinq à six cent mille boïs-
seaux du port de Surmmerside. La travertse
du chemin de fer petit manutenter environ
deux millions et un quart de boisseaux durant
la saison. Si vous additionnez ces trois quan-
tités, vous avez un grand total de trois iil-
lions et trois oi quatre -cent mille boisseaux.
ce qui laisse entre les mains des cultivateurs
unei quantité de six à sept cent mille boisseaux
de pommes de terre qui pourriront dans leurs
champs ou -dans leurs caves. car. je le rèpète.
nous récolterons au moins quat-re millions de
boisseaux cette année, un million de plus en
1928, et la récolte augmentera d'année en
année, et nous n'avons aucunes facilités pour
expédier ýde notre province une telle quantité
de pommes de terre.

Mais ce n'est pas tout. Je vous ai déjà dit
que nos pommes de terre de semenee étaient
vendues jusqu'en Georgie; on les demande en
Floride et au Texas et nous croyons que nous
pouvons les vendre dans l'Alabama, le Missis-
sipi et 'la Louisiane. Mais les agriculteurs de
ces états n'achèteraient nos pommes de terre
qu'à la condition qu'ils les aient pour la saison
où ils ensemencent leurs terres, c'est-à-dire
du milieu de janvier jusqu'au 15 ou au 20
de février.

Il y a plusieurs raisons qui empêchent les
cultivateurs d'accepter nos pommes de terre
avant le temps des semaililes. L'une de ces
raisons est qu'ils ne veulent pas en payer le
prix pour être obligés ensuite de les emmaga-
siner pendant un mois ou six semaines jus-
qu'au moment où ils pourront s'en servir,
mais la principale raison est que dans ces ré-
gions chaud,es, les pommes de terre germent
hâtivement et se détériorent, et s'il faillait
que les cultivateurs les emmagasinent, la ré-
coite ne serait pas aussi abondante que si les
pommes de terre étaient semées aussitôt après
leur arrivée. Donc, pour obtenir les meil-
leurs prix. et de fait, pour avoir la préférence
sur les marchés du sud, nous devons expédier
nos pommes de terre de l'îJe du Prince-
Edouard durant 'le mois de décembre; mais
pendant ce mois, les ports de Charlottetown
et de Summerside sont fermés. Il n'y a que
les ports 'de Georgetown et de Souris qui res-
tent libres jusqu'au mois de janvier; -de là, la

L'hon. M. HUGHES

nécessité vitale d'établir immédiatement des
facilités d'exportation dans l'un de ces ports.
L'autre devra être muni d'installations dans
très peu d'années. On aura beau installer des
facilités dans les ports de Charlottetown et
de Summerside, on ne pourra atteindre le but
proposé, car ces ports ferment au commence-
ment de décembre.

Lors d'une récente visite que j'ai faite aux
états du Sud, les directeurs de la "Southgate
Import and Export Company", de Norfolk,
m'ont dit que si nous voulions étendre notre
commerce jusqu'aux états du golfe, et même
retenir nos avantages dans la Caroline du Sud
et dans la Georgie, il nous faudrait expédier
nos 'pommes de terre de l'île du Prince-
Edouard durant le mois de décembre; car les
agriculteurs de ces régions refusent d'acheter
avant le 10 ou le 15 de janvier. D'autres per-
sonnes m'ont aussi dit la même chose.

Vous nie demanderez peut-être pourquoi
nous ne pouvons expédier nos pommes de
terre de l'île du Prince-Edouard aux états du
Sud var voie ferrée; je vais vous le dire. Le
tarif des chemins de fer, en supposant que
nous puissions avoir à notre disposition tous
les wagons qui sont souvent très difficiles à
obtenir. est pratiquement prohibitif. Pour
expédier de l'île du Prince-Edouard à un en-
droit aussi éloigné que Norfolk, on nous de-
mande autant que le prix du fret océanique
et le montant du droit de douane ajoutés en-
semble, et plus au sud vous expédiez, plus
grande est ;la somme. Il est done d'une im-
portance vitale pour nous, si nous voulons
augnuenter notre industrie ou même garder les
avantages acquis, d'expédier par voie oceani-
que.

Il ' a une autre raison qui milite en faveur
d'installations à Georgetown. Il y a beaucoup
de cultivateurs du comté de King qui ne peu-
vent expédier par voie ferrée, parce qu'ils en
sont trop éloignés, et les pommes de terre for-
ment une charge assez volumineuse à trans-
porter. Certains endroits, si l'on considère
la distance à vol d'oiseau, paraissent assez
rapprochés de la voie ferrée, mais les bords de
l'île sont entrecoupés de tant de rivières, d'an-
ses et de baies que la distance à parcourir pouir
aller au chemin de fer est réellement trop
grande pour le transport des produits. Citons,
ent-re autres: Dundas, Annandale, Little Pond,
Launching, St-Georges. De Glas Marsh, Gas-
peraux, Murray Harbour Nord. lîle Panmure
et l'ile Boughton.

Les cultivateurs de ces endroits pourraient
transporter dans de grandes barques et dans
de petits bâtiments leurs produits à George-
town, si un entrepôt d'emmagasinage pour les
pommes de terre y était construit, où ils se-
raient gardées jusqu'à ce que soit amassée une
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cargaison complète, mais il est inutile pour eux
de se livrer à une grande exploitation des
pommes de terre tant que tel entrepôt ne
sera pas construit.

Vous vous étonnez peut-être de m'entendre
donner à cette Chambre ces longues explica-
tions, et vous pouvez croire que j'aurais dû
les fournir à l'autre Ohambre quand j'en fai-
sais partie, ou du moins au ministre dirigeant
le ministère intéressé. Eh! bien, j'ai accom-
pli mon devoir à tous ces égards, et permettez-
moi de vous donner d'autres explications. En
1924 et en 1925, j'ai expliqué, verbalement et par
écrit, toute la question à 'honorable Docteur
King, alors ministre des Travaux publics, et
j'ai cru l'avoir convaincu que ces travaux de-
vaient être entrepris sans délai. Je l'ai ex-
pliquée brièvement au premier ministre, sans
toutefois lui donner la peine d'écouter tous les
détai1ls. Je l'ai aussi expliquée à l'honorable
M. Sinclair, un des députés de l'île du Prince-
Edouard et un des membres du Gouverne-
ment. Je croyais que M. Sinolair comprenait
la question aussi bien que moi et devait y
porter autant d'intérêt que moi, car l'entrepôt
projeté ne concernait pas seulement un com-
té; c'était, et c'est encore, une question pro-
vinciale.

Pour des raisons que j'ai exposées longue-
ment, celui qui demeure à Tignish, à l'extré-
mité occidentale de 'l'île, retirera autant d'a-
vantages d'un entrepôt convenable construit
à Georgetown, pour y mettre les pommes de
terre à l'abri -des gelées, que celui qui habite
à deux milles de Georgetown. M. Sinclair
se prononça en faveur du projet et me dit
qu'il ferait inscrire aux crédits de cette année-
là un ·montant suffisant pour la construction
de l'entrepôt. Plus tard, j'ai appris que M.
Sinclair s'y était opposé à la réunion du ca-
binet et avait empêché de mettre aux crédits
un article pour la construction de cet édifice.
Quelques mois plus tard, il déclara publique-
ment, à l'île du Prince-Edouard, qu'il ne
s'était pas prononcé contre cet article des
crédits, à la réunion du conseil des ministres.

En ce temps-là, je n'ai pas blâmé le Gou-
vernemert, et je ne le blâme pas plus aujour-
d'hui, de ce qu'il n'a pas accompli ces travaux.
Nous ne pouvons pas nous attendre qu'il cons-
truise un entrepôt contre le gré de celui qui
représente la province dans le cabinet minis-
tériel.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami vient justement de 'nous dire que
ce monsieur a nié qu'il s'était opposé à la pro-
position. Comment peut-il faire concorder sa
déclaration avec ce démenti?

L'honorable M. HUGHES: Je crois que le
démenti était inexact.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a tort de faire cet énoncé.

L'honorable M. HUGHES: J'ai raison de
le faire, et si mon honorable colilègue veut
écouter les renseignements que je vais lui
donner, il l'admettra lui-même.

J'ai compris qu'une des raisons invoquées
par M. Sinclair contre le projet était que, vu
que la voie ferrée dans:le comté de King était
une voie de petite largeur tandis que celle
qui traverse les comtés de Queen et de Prince
était de largeur régulière, les cultivateurs de
ces deux derniers comtés ne pourraient faire
usage de l'entrepôt de Georgetown 'tant que
le chemin de fer dans le comté de King n'au-
rait pas été remplacé par une voie de largeur
régulière. C'était vrai, mais tous les habi-
tants du comté de King qui devaient se ser-
vir de la voie de petite largeur, auraient pu
expédier leurs pommes de 'terre avec autant
et même plus d'avantages par le port de Geor-
getown. Les gens résidant aux endroits que
j'ai mentionnés, et qui n'avaient pratique-
ment pas de facilités de 'chemin de fer auraient
pu se servir très avantageusement d'un entre-
pôt à Georgetown. Apparemment, M. Sinclair,
représentant de l'île dans -le Gouvernement, et
l'île n'est pas très grande, avait oublié qu'il y
avait -là des habitants, ou bien il avait pour
eux ipeu de considération.

Quoi qu'il en soit, 'l'été dernier, le chemin
de fer dans le comté de King a été remplacé
par une voie de largeur régulière, et, pendant
ces travaux, j'ai cru que disparaissait 'la der-
nière objection contre la construction de l'en-
trepôt, mais je n'en suis pas trop sûr mainte-
nant; il paraît y avoir encore des obstacles.

Durant le mois de janvier dernier, une dé-
légation de l'île du Prince-Edouard vint voir
le ministre des Travaux publics à ce sujet.
Cette délégation apportait des lettres de cham-
bres de commerce, de la société des produc-
teurs -de pommes de terre, d'expéditeurs et
de négociants, et une lettre de M. Johnston,
candi'dat libéral dans le comté de King aux
dernières élections. Tous demandaient la cons-
truction immédiate de l'entrepôt projeté.
J'accompagnais les délégués qui exposèrent au
ministre et à son sous-ministre tous les m&
rites de leur cause et qui leur demandèrent
de placer dans les crédits réguliers le montant
nécessaire à la construction de cet édifice,
afin de le terminer et de -l'ouvrir au trafic pen-
dant l'automne de 1-927. Les délégués crurent
-et c'était aussi mon impression-que le mi-
nistre avait accueilli notre demande d'un oeil
favorable, que tous les obstacles avaient dis-
paru, et qu'un montant serait inscrit aux cré-
dits réguliers pour la construction de ce tra-
vail si nécessaire. L'entrepôt de Georgetown
n'est pas mentionné aux crédits réguliers. Le
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ministère des Travaux publies demande au
Parlement de voter la somme de $201,600 pour
des travaux dans l'île du Prince-Edouard, et
de ce montant, la somme de $1,000 sera dé-
pensée dans le comté de King, bien que
beaucoup des ouvrages publics (le ce comté,
et :notamment le brise-lames de Souris, mena-
cent ruine.

Je devrais peut-être mentionner ici que le
rapport Duncan sur les droits maritimes re-
commande la construction d'un entrepôt, à
l'épreuve de la gelée, pour les pommes de
terre à Georgetown. et l'été dernier, quand le
premier minist-re adressa la parole à la popu-
lation île cette ville, il se montra en faveur
du projet et insista sur son importance. Tous
revinrent de cette assemblée avec l'impression
que si les libéraux gagna.ient la victoire, la
construction de cet entrepôt se ferait immé-
diatement. Mais un autre obstacle a surgi.
Apparemment, il y a d'autres encombres dans
le chemin. Est-il possible que M. Sinclair
suive en 1927 la :ligne de conduite qu'iil a
tenue en 192,5? Est-il possible que M. John-
ston, candidat libéral défait, coopère avec lui?
Si l'un ou l'autre de ces messieurs, ou les deux,
s'opposent privément à un projet qu'ils favo-
risent publiquement, leur conduite serait très
blniable, et ils ne devra-ient avoir aucune
influence auprès de ce gouvernement, ou de
tout autre au Canada.

Serait-il possible que le Gouvernement du
Canada recule devant ,on devoir parce que
le comté a élu un conservateur à la dernière
élection? Je me refuse à le croire, car cette
attitude serait indigne du parti libéral. Et je
vais vous donner les motifs de ma confiance.

Il y avait déjà plusieurs années que le projet
de construire dans l'île du Prince-Edouard un
chemin de fer connu sous le nom de lembran-
chement d'Elmira. était à l'étude. Elu à la
Chambre des Communes, je m'en fis l'ardent
avocat. En 1907, le Gouvernement fit faire
l'arpentage de la voie; durant la session de
1908, il fit voter les crédits néiessaires pour en
commencer la construotion, et il demanda des
soumissions pour les travaux. En 1908, il y
eut des élections, avant la réception des sou-
missions. si je me le rappelle bien. Je fus
défait dans cette élection, et comme je crai-
gnais îles retards dans la construction (lu clie-
tmîin de fer, je vins à Ottawa, à mes propres
frais, pour .presser les travaux. Quand j'ar-
rivai à Ottawa, je constatai qu'au ministère
des Chemins de fer, on avait abandonné le
projet de construire la voie ferrée et, comme
j'avais subi une défaite, on croyait que dans
mon ressentinient, je me rallierais à l'opinion
du ministère. Incapable d'obtenir un change-
ment dans la décision du ministère, j'obtins
une intrevue de sir Wilfrid Laurier, premier

L'honi. M. HUGHES

ministre, pour y discuter la question. Après
avoir exposé ma cause et répondu à quelques
questions qu'il me posa, il me dit qu'il croyait
que le eomîté avait commis une erreur en ne
me réélisant pas, mais qu'en rejetant ma can-
didature, les électeurs ne s'étaient montrés
injustes ni envers moi ni envers le Gouverne-
nient; que les électeurs de chaque comté du
Canala étaient libres de voter contre le Gou-
vernement, s'ils le désiraient. autrement, il
n'y aurait pas de raison de tenir une élection;
que le Gouvernement et le -parti dont il était
le chef ne puniraient jamais un comté d'avoir
exercé ses droits constitutionnels; que le Gou-
vernement légiférait. pour tout le pays, et non
pas seulement pour ses amis...

L'honorable M. CASGRAIN: C'était un bon
gouvernement.

L'honorable M. HUGHES:.. et que je pou-
vais retourner chez moi avec l'assurance que
le chemin de fer serait construit. Il a été
construit. J'espère et j'ai pleine confiance
que les vertus et les principes proclamés et
mis en pratique palr le parti libéral, il y a
quelque dix-huit ou vingt ans. animent encore
ce parti. J'espère et j'ai pleine confiance
que les cultivateurs de l'île du Prince-Edouard
qui sont prêts à se livrer au rude labeur des
champs pour produire des récol.tes abondantes,
et lus expéditeurs qui, par leur prudence et
leur prévoyance, ont su trouver des marchés
pour ces récoltes ne seront pas déçus dans
leurs espérances par un autre délai dans la
construction de ces installations qui leur sont
si necessaires.

En construisant deux ou trois entrepôts pour
les ponmmes de terre dans l'île du Prince-
Edouard, le Gouvernement suivrait la politi-
que qu'il a mise en oipération dans toutes les
autres provinces du Dominion. Le Gouverne-
mient a construit des élévateurs ou des entre-
pôts à travers tout le Canada, de Halifax à
Vancouver et à Prince-Rupert, pour les pro-
ducteurs et les expéditeurs de grains. Le
Gouvernement a construit des entrepôts frigo-
rifiques pour les horticulteurs des provinces
d'Ontairio et de la Colombie britannique. Il
a aussi construit (les entrepôts pour les pro-
duct îurs et les expéditeurs de pommes de
terre dans le Nouveau-Brunswick. Et j'ap-
prouve ces d1épenses. De plus, pour encoura-
ger le commerce avec les pays étrangers, le
Gouvernement y envoie des agents de com-
merce et, verse des centaines de mille dol-
lars en subventions, chaque année, aux com-
pagnies île navigation; et cependant, le Gou-
vernement semble hésiter à dépenser quel-
ques milliers de dollars pour construire les
installations ordinaires d'un port d'expédition,
quand les cultivateurs de l'île du Prince-
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Edouard produisent d'abondantes récoltes,
fruits de leur propre labeur, et que les négo-
ciants de l'île ont, par leurs propres efforts,
trouvé un marché pour ces produits.

Le Gouvernement peut se justifier des re-
tards qui ont eu lieu jusqu'ici, à cause des re-
présentations qui lui ont été faites par cer-
tains hommes qui étaient nos mandataires,
mais il ne saurait se justifier de retarder plus
longtemps. Je le répète, l'homme ou les
hommes qui conseillent publiquement au Gou-
vernement de suivre un certain programme, et
qui prêchent privément en faveur d'un pro-
gramme tout contraire, parce qu'ils veulent se
venger d'injustices personnelles vraies ou
supposées, tiennent évidemment une conduite
indigne et ne devraient avoir aucune influence
auprès -du Gouvernement ou sur tout autre
corps public.

On croit généralement que la session va se
terminer le mois prochain. Donc, si les cré-
dits supplémentaires contenaient un montant
pour ce .travail, on pourrait s'y mettre durant
l'été et le terminer pour qu'il soit livré au
commerce l'automne prochain. Je demande
donc l'appui de cette honorable Chambre en
faveur de cette construction.

Le Sénat du Canada est influent dans le
conseil de la nation. Il a été établi pour pro-
téger les petites provinces et 'les minorités, et
je suis sûr qu'il ne refusera pas d'entendre un
appel en faveur de la justice. Je fais surtout
un appel au leader du Gouvernement, dont
l'esprit de justice est devenu proverbial, et je
lui demande d'exposer à ses collègues la ques-
tion telle que j'ai essayé -de la lui exposer. J'ai
sans doute oublié certains points et d'autres
n'ont peut-être pas été suffisamment expli-
qués; dans ce cas, je serais très reconnaissant
envers l'honorable 'leader, s'il me donnait l'oc-
casion d'élucider ces points, maintenant ou
plus tard,.

Naturellement, tout serait pour le mieux si
notre honorable leader pouvait me donner la
même assurance que me donnait sir Wilfrid
Laurier dans un cas quelque peu semblable à
celui-ci, il y a dix-neuf ans, mais ce serait
peut-être trop espérer, dans les circonstances.
Voilà donc ma cause; j'ai confiance dans ses
mérites et je compte sur la justice et l'hon-
neur du Gouvernement et du Parlement du
Canada. Merci!

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, tout membre du Sénat a le
droit de soumettre à cette Chambre toute
question qui intéresse le public en général, ou

une province ou une localité, et je ferais bon
accueil à l'exposé de mon honorable ami, s'il

n'avait pas, selon moi, violé un principe de

cette Chambre, tout comme de l'autre, en por-
tant des attaques contre un membre de l'autre

Chambre au cours de ses explications. On a

dit clairement et avec raison qu'aucune allu-

sion ne devait être faite à -la conduite indivi-

duelle -d'un membre de l'autre Chambre, parce

que ce -membre, n'étant pas ici, ne peut se dé-
fendre. Il ne ipeut que se lever dans sa pro-

pre Chambre et soulever une question de

privilège qui lui permettra de donner la ré-

plique qu'il aurait donnée ici. Une Chambre

entendra une attaque contre un membre de

l'autre Chambre, et l'autre lui renverra la

balle.

L'honorable M. STANFIEILD: L'honorable

sénateur voudra-t-il me pardonner si je l'in-

terromps? Mercredi dernier, une charge a été

faite dans l'autre Chambre contre certains

membres du Sénat, et nul n'a protesté. J'ai

entendu cette attaque, 'de mes propres oreilles.

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-

lement, nous comprenons que certains mem-

bres de l'autre Chambre puissent quelquefois
s'amuser à parler du Sénat comme représen-

tant certains intérêts. Cela peut être d'un

goût douteux et être ou non conforme aux

règlements, mais je crois que par les imputa-

tions que son discours contient, mon hono-

rable ami m'a rendu difficile la tâche de sou-
mettre ses remarques au Conseil des minis-

tres. Cependant, je veux oublier ces imputa-

tions et j'appellerai l'attention du Conseil sur

les besoins de l'île du Prince-Edouard.

Je serais porté à croire que le rapport sur

les droits des provinces maritimes devrait con-
tenir quelque chose à ce sujet. J'ignore s'il y
en est question. Ce sujet a-t-il été soumis à
la commission Duncan?

L'honorable M. 'HUGHES: Oui, j'ai men-

tionné dans mon exposé que la commission
Duncan avait recommandé le projet.

L'honorable M. DANDURAND: Si le rap-

port de la commission contient cette recom-
mandation. je n'ai alors pas besoin de sou-
mettre à la considération -du cabinet les re-
marques de mon honorable ami, car le 'rapport
Duncan est maintenant soumis à l'étude des
membres du Conseil exécutif.

L'honorable M. HUGHES: Puis-je ajouter
une autre observation? Je remercie l'honora-
ble ministre d'avoir dit qu'il soumettrait mes
remarques à ses collègues du Conseil. Je

puis faire remarquer cependant que le rapport
Duncan est très bref sur cette question; il

ne la mentionne que dans une ligne ou deux,
tandis que mes remarques contiennent des
détails qui, je crois, sont importants.

Avec votre permission, j'exprime le grand
regret que j'ai d'avoir eu à mentionner le nom
d'un membre de l'autre Chambre, mais telle
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qu'elle se présentait à mon esprit, je ne croyais
pas pouvoir exposer ma cause clairement sans
mentionner tous les faits que je connaissais.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je de-
mander à l'honorable sénateur de King (l'hon.
M. Hughes) s'il y a un entrepôt pour les pom-
mes de terre à Charlottetown?

L'honorable M. HUGHES: Oui, il y a un
entrepôt du Gouvernement pour les pommes
de terre, et îes crédits prévoient un montant
de $75,000 pour améliorer cet entrepôt. Il y
a aussi dans le bill des subsides une prévision
de $63,000 pour construire un entrepôt pour
les pommes de terre à Surmerside.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon ho-
norable ami semble vouloir établir que le Gou-
vernement a construit ou veut construire des
entrepôts à deux endroits où les navires ne
peuvent accoster que pendant une saison de
l'année, et mon honorable collègue veut que
le Gouvernement en construise un à George-
town où les navires océaniques pourront ac-
coster durant les mois d'hiver. Je crois que
c'est là ce que je dois comprendre.

L'honorable M. COPP: Le port de George-
town n'est pas accessible pendant tous les mois
d'hiver, mais seulement jusqu'à janvier.

L'honorable M. HUGHES: C'est ce que
je voulais faire ressortir.

L'honorable M. ROBERTSON: Je vou-
lais simplement comprendre -le sens de vos
remarques.

L'honorable M. HUGHES: Le port de
Georgetown est accessible environ deux fois
plus longtemps que les ports de Charlottetown
et Siinmerside et la saison de navigation y
est aussi deux fois plus longue. Le port de
Georgetown est ouvert à la saison où les pom-
mes de terre doivent être expédiées 'pour arri-
ver dans les Etats du Sud au moment où on
en a besoin.

UNION PAN-AMERICAINE ET "INSTI-
TUTE OF PACIFIC RELATIONS"

DEMANDE DE DOCUMENTS

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER
se lève conformément à l'avis suivant:

Qu'il demandera la production d'une copie
de toute la correspondance échangée par un
membre ou unî1 fonctionnaire du Canada relati-
venent à l'acceptation, de li part du Canada, à
adhérer à l'Union Pan-américaine ou à s'affilier
à cette organisation ou à se faire représenter
a ses reunionîs; ainsi que de toute correspon-
dance semblable touchant l'affiliation ou la re-
présentation du Canada au "Pacific Council of
the Institute of Pacifie Relations".

Il dit: Honorables messieurs, je n'ai pas
l'intention de faire un long discours sur cette
motion. La raison principale de mes remar-

L'hon. M. HUGHES

ques est, en premier lieu, d'obtenir des ren-
seignenients, et, en second lieu, de donner
l'avertissement d'agir avec prudence au sujet
des probabilités qui peuvent résulter de la
question qui fait l'objet de ma demande de
renseignements.

Il y a quelques semaines, j'ai été quelque
peu surpris quand il fut fait mention, dans le
Parloment et dans le pays, d'offres répétées au
Gouvernement diu Canada ou à ses ministres,
d'un siège dans l'Union Pan-américaine qui,
a-t-on dit, garde ce siège vacant pour le Ca-
nada et attend l'adhésion de notre pays. On
a donné une grande publicité à la déclaration
que, vu le changement qui venait de s'opérer
dans les relations du Canada et la nomination
d'un représentant diplomatique permanent à
Washington. un siège qu'on espérait voir
accepter serait offert au Canada. J'ignore
quelle correspondance ou quelles vues ont été
échangées à ce sujet, et c'est pour obtenir des
éclaircissements pour moi et les autres mem-
bres du Sénat que j'ai présenté cette motion.

Le deuxième objet de ma motion est d'é-
veiller, pour ainsi dire, l'esprit de prudence
dans la ligne de conduite que nous devrons
suivre, si cette invitation a réellement été
reçue et si elle est maintenant soumise à la
considération du Gouvernement.

L'Union Pan-anéricaine a une longue his-
toire que je ne veux pas retracer. Il y a un
fait qui ne saurait être nié, tant il est d'une
evidence transcendante, c'est qu'une remar-
que ou une promesse, faite peut-être sans
intention ou arrière-pensée, peut, dans la suite
des années, être réalisée. et que, par consé-
(uent, il faut y attacher une grande impor-
tance. Celui qui n'a pas fait une étude spé-
ciale de ces questions se trouve tout étonné-
c'est pour lui une véritable révélation-de
voir l'influence que peuvent exercer sur les
relations internationales, les paroles d'un seul
homme, les déclarations d'un simple individu.
Prenez comme exemple la réunion de mars de
l'As-eiiiblée de la Société des Nations. La
discussion qui cut lieu à l'Assemblée mit clai-
rement au jour que presque tous les ennuis.
sinon tous, provenaient du fait qu'aux pre-
imiers jours de l'organisation de la Société, les
représen-tants de certaines nations, peut-être
plus spécialement ceux de la France et de la
Grande-Bretagne, avaient promis à l'Espagne
qu'à la' première occasion favorable, eux
mêmes ou les représentants de leurs pays ap-
puieraient sa demande d'un siège permanent
tiu Conseil. Cette promesse, bien que provi-
soire, avait été proférée par des hommes qui
n'avaient pas l'autorisation de la donner, et
fut la cause du mécontentement de l'Espagne
qui trouvait qu'après tant d'années, il était
certainement temps que ces ipays appuyassent
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sa demande. C'est ainsi que dans l'histoire de
notre propre pays nous nous sommes, à un
moment donné, trouvés liés par une déclara-
tion, une promesse, la conséquence probable
d'un mouvement politique, énoncées bien des
années auparavant par un seul ou plusieurs
ministres ou par des hommes éminents du
pays.

Revenant au sujet -de ma motion, puis-je
assurer que nonobstant les sentiments de la
plus profonde amitié qui nous unissent au
peuple des Etats-Unis, tenant pleinement
compte des relations qui ont existé entre nous
jusqu'aujourd'hui, la sagesse qu'il y a de main-
tenir ces relations et la certitude qu'elles se-
ront maintenues, nous ne devons pas oublier
que nous avons ici, au Canada, notre propre
histoire, nos traditions et nos antécédents, une
conscience nationale qui s'éveille et qui gran-
dit, et que c'est pour nous un devoir impé-
rieux de faire tous nos efforts pour sauvegar-
der ces traditions, cette conscience nationale,
cette intensité croissante du sentiment na-
tional. Avant que nous, ou notre Gouverne-
ment, prêtions un appui quelconque à la pro-
position qui nous est faite de prendre un siège
à l'Union Pan-américaine, nous devons, selon
moi, étudier très sérieusement ces questions.
Qu'est-ce que l'Union Pan-américaine? Sur
quelle base est-elle édifiée? Quels sont les
buts qu'elle se propose? Quelles y sont les
influences prépondérantes au temps actuel?
Si nous nous mettons à l'étude de ces ques-
tions, nous y trouverons. je crois, un champ
d'explorations et de recherches très intéres-
santes. et nous ferions bien d'explorer tout ce
champ de recherches avant de nous engager
dans le sentier qui conduirait à l'acceptation
par le Canada d'un siège au conseil de l'Union
Pan-américaine. Nous y trouverons que cette
union n'a pas seulement pour but d'accroître
et d'améliorer les bonnes relations d'amitié et
de concorde internationales parmi les diffé-
rentes nations de l'Amérique du Sud et de
l'Amérique du Nord, et d'employer beaucoup
de son temps à l'adoption de mesures pour
encourager les communications personnelles,
commerciales et économiques entre les divers
pays; mais qu'eille a de plus grandes ambitions
et qu'il y a chez elle des facteurs au point
de vue de la culture, des races, de la politique,
que nous ferions bien d'étudier avant d'enga-
ger le Canada à devenir membre d'une so-
ciété ou d'une union qui s'appelle: union des
républiques des deux continents américains.

Je demande ces renseignements et j'appelle
l'attention de mes honorables collègues sur
cette question avec l'espoir que notre intérêt
sera éveillé et que nous n'adopterons pas à la
hâte une direction dans les idées ou que nous
n'accepterons pas trop hâtivement des con-
clusions, mais que nos tendances et nos con-

elusions seront le résultat d'une étude mûrie
et complète et d'une connaissance approfondie
des résultats probables de nos actions.

C'est tout ce que j'avais à dire sur ce sujet
à l'heure actuelle. Quand les renseignements
seront donnés au Sénat, nous ferons peut-être
bien d'employer une heure ou deux à consi-
dérer de nouveau cette question. Je demande
la permission de proposer ma motion.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas une motion; Ic'est une demande de rensei-
gnements.

Son Honneur le PRESIDENT: Elle de-
mande la copie de toute la correspondance
échangée avec un membre ou un fonctionnaire
du Gouvernement du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
très honorable sénateur ne demande pas la
production de documents. J'aimerais à de-
mander au très honorable monsieur si ses re-
marques s'appliquent à une déclaration faite à
ce sujet par un -membre quelconque du Parle-
ment. Il a parlé d'une déclaration. Pourrait-il
nous dire plus clairement de qui vient cette
déclaration?

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
Ce dont je me souviens maintenant, c'est que
cette déclaration a été faite par un ancien
directeur très important de l'Union Pan-amé-
ricaine; je crois qu'il s'appelle M. Barrett. Si
ma mémoire est fidèle, il a dit qu'il avait eu
lui-même plusieurs communications à ce sujet,
et il a exprimé sa conviction que le Canada
se trouvait maintenant en mesure d'accepter
cette invitation et de devenir membre de
l'Union Pan-américaine.

Quant au point soulevé par mon honorable
ami, ma demande a peut-être trop revêtu la
forme d'une question et trop peu la forme
d'une motion, mais mon but était de proposer
que le Gouvernement dépose sur la Table de
cette Chambre la copie de toutes les corres-
pondances échangées à ce sujet. Si ce n'est
pas là ce que signifie ma motion, je demande
au Sénat la permission de la formuler autre-
ment selon mon intention.

L'honorable M. DANDURAND: Je m'en-
querrai certainement au Gouvernement pour
savoir si des correspondances ont été échan-
gées entre des personnes du dehors et un mem-
bre quelconque du Gouvernement. Je puis
dire que le sujet n'a pas encore .été soumis
officiellement au Conseil.

La question soulevée par mon très hono-
rable ami est très intéressante. A Genève,
j'ai, comme lui-même, rencontré des représen-
tants nombreux de l'Amérique du Sud, qui ont
dû lui exprimer, comme ils l'ont fait à moi-
même, leur désir de voir le Canada joindre
l'Union Pan-américaine. J'ai remarqué qu'ils
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désiraient surtout voir dans l'Union une
deuxième puissance de l'Amérique du Nord.
En se tournant du côté Nord, ils paraissaient
n'avoir jamais aperçu que les Etats-Unis, et
ils exprimèrent très explicitement le désir
qu'ils avaient d'entendre de temps en temps la
voix du Canada.

Naturellement j'ignore ce qui se discute
aux réunions de l'Union à Washington. Jima-
gine que des réunions mensuelles sont tenues
à Washington dans le fameux édifice Pan-
américain. Je ne sais pas si dans ces réu-
n.ions, les discussions sont limitées à des sujets
commerciaux, mais j'ai compris que les mi-
nistres et les ambassadeurs, représentant à
Washington ]es divers pays. intéressés, assis-
tent à ces réunions. C'est un sujet qui mérite
d'être étudié.

Une assemblée des délégués officiels des
Chambres de commerce des Etats-Unis et du
Canada a été tenue, à New-York, il y a quel-
ques mois. C'était une assemblée nombreuse
(le financiers et de commerçants. et je me
souviens que dans un banquet donné à cette
occasion, quelqu'un a mentionné ce sujet. J'ai
cru que mon très honorable ami voulait faire
alusion à un discours prononcé alors par un
représentamt de la Chambre canadienne de
connerce. Ce délégué a exprimé le désir de
voir le Canula se joindre à l'Union. Il me
semble qu'il aurait dû consulter quelques-uns
de ses amis canadiens avant de faire cette
déclaration.

Le très hono'raîble sic G FORGE E. FOSTER:
Puis-je dire un mot de ce dernier incident?
Si ima mémoire est fidèle c'est le représentant
à New-York île notre ministère du Commerce
qui. dans son dis cours, a exprimé le désir de
voir le Canada adhérer à ]'Union. Ce sont
des déclarations de ce genre qui ont motivé
mon avertisseut d'agir avec prudence; nous
ne devrions être responsables que des énoncés
autorisés par le Gouvernement lui-même.

L'honorable M. MURPHY: Puis-je poser
une question au très honorable monsieur? Sa
motion mentionne le "Pacific Council of the
Institiute of Pacific Relations". Ce conseil
est-il distinct de l'Union Pan-américaine, ou
len est-il qu'une filiale?

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
C'est une institution différente. Elle s'occupe
surtout des pays du Pacifique. Fondée il y a
déjà plusieurs années, elle se compose de mem-
bres non-autorisés, je veux dire, de gens qui
agissent personnellement ou au nom de cor-
porations plutôt qu'au nom des gouverne-
ments. Depuis plusieurs années, elle tient son
assemblée annuelle à Honolulu, je crois, et
elle a décidé d'établir, de fait elle a établi un

L'hon. M. DANDURAND.

Insti.tut de recherches. Sa sphère daction est
très 'tendue, et. au dire de quelques-uns, elle
tendrait à former une Société des Nations qui
comprendrait toutes les nations avoisinant
l'océan Pacifique. Dans un de ses rapports,
j'ai remarqué que notre Gouvernement avait
délégué un représentant pour assister à une
réunion de cette institution, et c'est pour obte-
nir des renseignements à ce sujet que j'ai men-
tionné l'institution dans ma motion.

Son Honneur le PRESIDENT: Le Sénat
permiet-il au très honorable sir George E.
Foster île modifier sa motion pour qu'elle se
lise cotmmte suit : Qu'un ordre soit émané du
Sénat pour la production d'u:ne copie de toute
la correspondance?"

L'honorable M. DANDURAND: Adopté.
La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

Deuxième lecture des bils suivants:
Bill Q3, intitulé: "Loi pour faire droit à

Dorothv Helen Murray."-(L'honorable M.
Willouaghbv.)

Bill I3. intituié: "Loi pour faire droit à
Lotta Maria MeGregor."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bil S3. intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Louisa Mav MaeCarthl."-(L'hono-
tabla M. Willoughby.)

Bil T, intitulé: "Loi pour faire droit à
Adelaine Miidred Maguire."-(L'lhoiorabl>le M.
Wiiloughlbv.)

Bill U3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Diivtro Pushkedra."-(L'honorable M. Wil-
loughb*v

Bill V3. intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Hlen Louise Duin."--L'honorable M.
Willoughby.)

Bill W3. intitulé: "Loi pour faire droit à
William Hery Poultney."--(L'honorable M.
Willoughby.)

BiIl X3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Cecil Chester Richardson."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill Y3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Aurelie Berthelet.'--(L'honorable M.
Willoughby.)

Bil Z3. intitulé: "Loi po.ur faire droit à
Janes Edward Barnaiby."-(L'honorable M.
Willoughby.)

Bill A4. intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn May Batenan."-(L'honorable M. Wil-
loughby.)

Bill B4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Fannie Louise Dance."--(L'honorable M. Wil-
loughby.)

BiD C4, intitulé: "Loi pour faire droit à Sa-
rah Simpson."-(L'honorable M. Willoughby.)
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Bill D4, intitulé: "Loi pour faire droit à Per-
cy Compton."-(L'honorable M. Willoughby.)

Bill E4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hazel Green Anderson."-(L'honorable M.
Willoughby.)

LOI DE LA PREUVE EN CANADA (LI-
VRES ET REGISTRES DE BANQUES)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill F4, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi de la preuve en Canada en ce
qui concerne les livres et registres de banques.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a été
adopté par cette Chambre à la dernière ses-
sion; il a aussi été adopté par la Chambre des
Communes, mais il n'a pu recevoir la sanc-
tion royale. Il a pour objet d'autoriser la
production de copies conformes des comptes
et des livres d'une banque, en cour de justice,
pour éviter la nécessité de transporter chaque
jour les livres dont on doit se servir tous les
jours à la banque. Il n'interdit à aucune per-
sonne qui désire comparer les livres aux copies
officielles d'examiner les livres. C'est l'expli-
cation que j'ai donnée, l'année dernière, à cette
Chambre qui en a été satisfaite.

Je propose la deuxième lecture du bill.
La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE
L'honorable M. DANDURAND propose la

troisième lecture du bill.
La motion est agréée. Le bill est lu pour la

troisième fois, et il est adopté.

BILLS D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM,
au nom de l'honorable M. Watson, propose la
deuxième lecture du bill 77, intitulé: Loi con-
cernant la "Manitoba and North Western
Railway Company of Canada".

L'honorable M. ROBERTSON: J'aimerais
à savoir de mon très honorable ami si ce bill
et ceux mentionnés aux trois articles suivants
de l'ordre du jour ont été adoptés par le Sénat,
à la dernière session, et n'ont pas pu recevoir
la sanction royale à cause de la dissolution
du Parlement. Si ce sont les mêmes bills qui
nous reviennent, je crois que nous devrions
les adopter sans opposition, mais si ce sont
des bills nouveaux, j'aimerais à ce qu'ils soient
expliqués.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Je ne puis vous le dire.

L'honorable M. DANDURAND: Nouspour-
rions les adopter en deuxième lecture et les
envoyer au comité des Chemins de fer.

L'honorable M. LAIRD: Ce bill demande
le prolongement d'une voie; s'il est envoyé
au comité, le représentant de la compagnie
sera là.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Si ma mémoire est fidèle, ce bill se rapporte
à une région où s'est élevé autrefois un diffé-
rend entre les deux compagnies de chemins
de fer. Toutefois, avec le consentement de
l'autre compagnie, la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique a maintenant -le
droit de construire une voie dans cette région.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM
propose la deuxième lecture du bill 75, intitulé:
Loi concernant la Compagnie du chemin de
fer Terminal d'Essex.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, je puis vous donner l'assurance
que ce bill nous a été soumis à la dernière
session, qu'il a été adopté par les deux Cham-
bres du Parlement, mais qu'il n'a pas reçu la
sanction royale à cause de la dissolution du
Parlement. Je ne m'oppose pas à ce qu'il soit
envoyé au comité, suivant la coutume.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose la
deuxième lecture du bill 73, intitulé: Loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique.

Il dit: Honorables messieurs, je crois que
ce bill s'occupe d'une nouvelle voie qui n'a
jamais été considérée par les Chambres. Per-
sonne ne s'y oppose, que je sache. Je propose
la deuxième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE

Bill 71, intitulé:: Loi concernant la compa-
gnie dite: "The Alberta Railway and Irriga-
tion Company."-.(L'honorable M. Buchanan.)

Le Sénat s'ajourne à loisir à une heure.
A trois heures de l'après-midi, le Sénat re-

prend sa séance.

BILLS D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Bill 41, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la "Columbia Life Assurance Company."
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PREMIERE LECTURE

Les projets de loi suivants sont déposés:
Bill 44, intitulé: Loi concernant la Com.pa-

gnie de gaz d'Ottawa.-(L'honorable M. Hay-
don.)

Bill 43, intitulé: Loi concernant la Com-
pagnie électrique d'Ottawa.-(L'honorable M.
Haydon.)

Bill 74. intitulé: Loi concernant "The Ca-
nadian Transit Company".-(L'honorable M.
Haydon,)

Bill 76, intitulé: Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de colonisation du
Nord.-(L'honorable M. Casgrain.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi prochain,
à huit heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Séance du mardi, 15 mars 1927.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

PENSIONS DE VIEILLESSE

L'honorable M. BEAUBIEN demande au
Gouvernement:

1. Quelle correspondance a été échangée
entre le gouvernement du Canada et les gou-
veruements des Provinces du Canada au sujet
du Bill intitulé: "Loi concernant les pensions
de vieillesse"?

2. Si telle correspondance existe, le gouver-
nenient en déposera-t-il pas une copie devant le
Sénat?

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
déposer sur la Table le rapport du comité spé-
cial institué par la Chambre des Communes
à la dernière session pour étudier -le présent
projet de loi. Ce rapport contient un résumé
des réponses aux questions de mon honorable
ami, et j'espère qu'il sera satisfait. S'il n'y
trouve pas ce qu'il désire, je tâcherai de lui
procurer autrement les renseignements qu'il
veut avoir.

L'honorable 'M. ROBERTSON: Ne serait-il
pas utile et intéressant pour tous les membres
du Sénat de pouvoir lire, se procurer ces ren-
seignements? S'ils étaient consignés au Han-
sard, tout le monde pourrait les lire.

L'honorable M. DANDURAND: Je vais
consigner le rapport au Hansard.

L'honorable M. ROBERTSON: Je vous re-
mercie.

L'hon. M. WILLOUGHBY.

L'honorable M. DANDURAND: Il est tiré
de la Gazette du Travail:

Rapport du comité spécial
Le comité spécial nommé le 1er mai pour faire

enquête sur l'institution d'un régime de pen-
sion de vieil âge au Canada, auquel on a soumis
la correspondance relative au projet recomman-
dé au parlement le 1er juillet 1924, invitant la
coopération des diverses provinces, a l'honneur
de présenter le rapport suivant:

Votre comité a soigneusement examiné la sus-
dite correspondance ainsi que la correspondance
récemment reçue des premiers ministres et des
ministres des diverses provinces. Voici, en ré-
sumé, les opinions des divers gouvernements
provm ieiaux:

1. Nouiveau-Brunswick.-Le 23 mai, le pre-
mier ministre (l'honorable M. Véniot) écrivait:
"Cette province est actuellement à étudier l'ins-
titution de ce qu'on appelle la pension des veu-
ves et nous ne sommes pas disposés à nous pro-
noncer sur la pension du vieil âge. Sans désap-
prouver la pension <lu vieil âge et tout en esti-
niant que c'est une bonne chose, il ne m'est pas
possible d'engager présentement la province à
prendre une décision en cette matière."

2. Québec.-Le 17 février 1925, le ministre
îles Travaux publics et du Travail (l'honorable
M. Galipeault) écrivait: "A Foccasion de la
récente visite des délégués du Congrès des Mé-
tiers et di Travail du Canada, cette question
fuit soulevée et, bien qu'elle ne fût pas réguliè-
rement soumise au cabinet, j'ai compris par les
remarques de mes collègues. qu'il ne pouvait
être question pour la province de Québec, à
cause de ses présentes obligatious, d'adopter une
loi instituant un régime de pension diu vieil
age.

3. Nouvelle-Ecosse.-A la date du 2 juin
1925. le premier ministre (l'honorable M.
Armstrong) écrit: "Vu l'importance diu sujet,
et par suite du manque d'occasion de le discu-
ter au long, j'ai reçu l'instruction de vous dire
qIue nous ne prendrons aucune décision à présent
sans une étude approfondie de la question et
sans avoir eu l'occasion de la discuter pleine-
ment avec votre comité."

4. Ile diu Prince-Edouard.-A la date (lu 22
mai 1925 le premier ministre (l'honorable M.
Stevart) écrit: "Comme vous le savez, nous
nl avons pas dans cette province de gouverne-
ments municipaux, à part ceux des villes, et par
suite. tous les secours aux indigents et aux
vieillards sont distribués directement par le
gouverneient provincial, soit à l'infirmerie pro-vinciale, soit sous forme de contributions men-
suelles aux particuliers qui se chargent d'en
prendre soin. .T'ai liu avec intérêt votre lettre
et le rapport qui l'accompagne. Je présenterai
cette question au gouvernement lors de la pro-
chaine session, et vous ferai connaître sa déci-
sion."

5. Ontario.-A la date diu 24 novembre 1924
le premier ministre (l'honorable M. Ferguson)
répond: "Je serai heureux d'étudier cette ques-
tion."

6. Manitoba.-A la date du 25 février 1925,
le procureur général (l'honorable M. Craig)
répond: "Nous sommes actuellement en plein
milieu de la session et avons une multiplicité
de questions à résoudre sous peu de délai. Ce-
pendant, à la première occasion, j'étudierai la
question avec le premier ministre et le ministre
du Bien-être public."

7. Saskatchewan.-A la date du 19 novembre
1924, le ministre du Travail et des Industries
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(l'honorable M. Gardiner) écrit: "Le gouverne-
ment de la Saskatchewan est d'avis que le gou-
vernement du Dominion seul peut adopter un
régime de pension pour les vieillards en Canada.
Il semble être si difficile de trouver un régime
acceptable aux neuf provinces canadiennes que
le projet paraît presque irréalisable. On com-
prendra facilement que si certaines provinces
devaient rester étrangères au projet, il serait
presque impossible d'adopter un régime n'assujet-
tissant pas les provinces engagées dans l'entre-
prise à de fortes dépenses qui devraient légiti-
mement retomber sur les provinces non-partici-
pantes. Bien que nous soyons portés à croire
qu'un projet de pension du vieil âge devrait
être mis à exécution, les difficultés du mode
suggéré semblent presque, sinon totalement in-
surmontables!'

8. Alberta.-Le 2 juin 1925, le. premier mi-
nistre intérimaire (l'honorable George Hoadley)
écrit ceci: "Notre gouvernement a examiné les
recommandations du comité et approuve le prin-
cipe général des pensions de vieillesse. Toute-
fois, nous ne sommes pas prêts à accepter les
recommandations du comité. Voici les trois
objections que nous tenons à formuler: (1) Nous
croyons que le gouvernement fédéral devrait
prendre une plus grande part de la responsabi-
lité financière du projet des pensions du vieil
âge, vu qu'il s'agit d'une obligation relevant
plutôt du domaine fédéral; (2) Nous ne som-
mes pas convaincus qu'un mode de non-contribu-
tion soit ce qu'il y a de mieux; (3) Rien ne
garantit que le gouvernement fédéral continue-
rait pendant une période définie à remplir les
obligations mutuelles contractées au sujet des
subventions que nécessiterait la réalisation du
projet."

9. Colombie-Britannique.-Le 5 février 1925,
le ministre du Travail (l'honorable M. Manson)
écrit: Cette question a été soigneusement étu-
diée tant par le gouvernement que par la légis-
lature provinciale à la dernière session, et l'opi-
nion courante ici est que la question des pen-
sions pour le vieil âge est totalement du do-
maine du parlement fédéral. Notre gouverne-
ment n'approuve pas la suggestion faite par le
comité qu'une partie du coût de ces pensions
devrait incomber aux autorités provinciales.

On trouve, dans la résolution adoptée à l'una-
nimité par la Législature de la Colombie-Bri-
tannique le 18 décembre 1924, la déclaration
suivante: "La Grande-Bretagne, l'Australie, la
Nouvelle-Zélande et un certain nombre d'autres
nations du continent européen ont reconnu les
devoirs de l'Etat au point de vue de l'entre-
tien convenable des vieillards."

Dans une lettre en date du 5 mars 1925, le
ministre du Travail de la Colombie-Britannique
(l'honorable M. Manson) écrit ce qui suit: "Je
tiens à dire que la question a été étudiée très
à fond par ce département qui a confirmé l'opi-
nion que cette question des pensions aux vieil-
lards est du ressort du Parlement fédéral et
non du Parlement provincial."

Le 2 juin 1925, le premier ministre du gou-
vernement de la Colombie-Britannique (l'hono-
rable M. Oliver) dit ce qui suit dans une lettre
adressée au président du comité, M. Raymond:
"L'explication que vous donnez de la manière
dont devrait fonctionner le projet soumis aura
certainement pour effet d'en arriver à une meil-
leure entente. Si le Parlement du Canada adop-
tait une loi basée sur les méthodes suggérées dans
votre rapport imprimé de l'an dernier, je sup-
pose que la question se poserait de savoir si
oui ou non la province y apporterait sa coopé-
ration."

s-6i
fnrrION

Par suite de l'attitude prise par plusieurs
des provinces, notamment par la Saskatchewan,
l'Alberta et la Colombie-Britannique, et con-
naissant la définition que donne l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord aux articles 91 et 92,
votre comité a résolu de demander, à titre d'au-
torité, l'opinion du ministre de la Justice sur
les questions ainsi soulevées, et, le 23 mai der-
nier, le sous-ministre de la Justice nous faisait
tenir la réponse suivante:

"Me rapportant à votre lettre du 12 courant,
par laquelle vous vous enquérez au sujet de la
juridiction législative du Parlement en ce qui
concerne les pensions du vieil âge, je dois
vous dire que cette question ne tombe pas, d'une
manière spécifique, dans la catégorie des pou-
voirs conférés au gouvernement fédéral en vertu
de l'article 91 de l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord, mais elle tombe, à mon sens,
sous la rubrique intitulée: "La propriété et les
droits civils dans la province" réservés aux pro-
vinces en vertu de l'article 92. Je suis d'avis,
par conséquent, que la question des pensions a
été confiée à la juridiction des législatures
plutôt qu'à celle du Parlement. Je n'entends
pas dire par là que le Parlement n'a pas le
pouvoir de légiférer sur cette question pour
venir en aide aux provinces ou dans le but
d'établir, de sa propre volonté, un projet libre,
pourvu, toutefois, que, dans l'un ou l'autre cas,
cette législation n'empiète pas sur la juridic-
tion ressortissant à la propriété et aux droits
civils de la province, notamment en obligeant
une province ou une personne quelconque à ad-
hérer au projet.

"L'adoption de pareille mesure législative
obligerait, en tout cas, le gouvernement fédéral
à assumer des obligations qui entraîneraient
de lourdes dépenses, en une matière qui ne
relève pas, d'une manière spécifique, du domaine
législatif du gouvernement fédéral."

Recommandations

Après avoir étudié très attentivement l'opi-
nion soumise par le ministère de la Justice, et
aussi les sentiments exprimés par les différentes
provinces respectivement, votre comité en est
arrivé aux conclusions suivantes:

Premièrement, si le gouvernement fédéral dé-
cide d'établir maintenant un régime de pension
pour les vieillards, il doit être prêt à en sup-
porter entièrement le coût, ce qui entraînerait
une dépense annuelle d'environ $23,000,000.00
d'après les données acquises au cours de l'en-
quête faite par votre comité.

Deuxièmement, vu les conditions financières
actuelles et les forts impôts en vigueur en Ca-
nada, votre comité ne se voit pas justifié de
recommander à présent une aussi forte dépense
annuelle.

Troisièmement, cette mesure de réforme so-
ciale est très importante, suivant l'avis du
comité, et

Quatrièmement, puisque le ministère de la
Justice est d'opinion que cette question relève
de la juridiction des provinces, tout en étant
soumise à une aide du fédéral, en conséquence,
votre comité recommande fortement:

1. Que ce gouvernement convienne avec les
premiers ministres des différentes provinces de
tenir une conférence durant les prochaines va-
canses du Parlement, alors que sera étudié à
fond un système de pension pour les vieillards
dans le but d'obtenir un mode de coopération,
et que le rapport de cette conférence soit dé-
posé sur la table à la prochaine session du Par-
lement qui l'étudiera et prendra une décision.
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2. Que le président et un autre membre de
votre comité bien au courant de cette question
soint invités à faire partie de cette conférence.

3. Qu'une copie du présent rapport soit en-
voyée à chacun des premiers ministres des di-
verses provinces.

DISSOLUTION DU QUINZIEME PARLE-
MENT

DEMANDE DE DOCUMENT

L'honorable M. TANNER propose:
Qu'il émane une adresse pour la production

d'une copie de l'arrêté en conseil relatif à la
dissolution du Parlement mentionné dans la let-
tre datée du 28 juin 1926,- écrite par le très
honorable W. L. Mackenzie King. le premier
ministre, à Son Excellence le baron Byng de
Vimy, qui était alors le gouverneur général du
Canada.

TRIBUS ALLIEES DES INDIENS DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE

COMITE SPECIAL-OMISSION

L'honorable M. DANDURAND: Dans la
préparation de la liste des membres du comité
spécial chargé de faire enquête sur les récla-
mations des tribus alliées de la Colombie
Britannique, liste qui doit être transmise à la
Chambre d'es Communes, le nom de l'honora-
ble 'M. Murphy a été omis par erreur.

Je propose donc: Que le nom de l'honorable
M. Murphy soit ajouté à la liste des membres
d'un comité spécial chargé de s'enquérir des
réclamations des tribus indiennes alliées de la
Colombie-Anglaise, et qu'un autre message
soit en conséquence envoyé à la Chambre des
Communes.

La motion est adoptée.

IMINISTERE DU REVENU NATIONAL

L'honorable M. Dandurand dépose le bill
113, intitulé: Loi concernant le ministère du
Revenu National.

LOI ABROGATIVE DE LA LOI DES
SECOURS DE GUERRE

L'honorable M. Dandurand dépose un pro-
jet de loi (Bill 114) intitulé: Loi abrogative
de la loi des secours de guerre, 1917.

LOI DE L'ACCISE

L'honorable M. Dandurand dépose un pro-
jet de loi (Bill 119) intitulé: Loi modifiant la
Loi de l'Accise.

CHEMINS DE FER NATIONAUX ET
REMBOURSEMENT D'OBLIGATION

L'honorable M. Dandurand dépose un projet
de loi (Bill 121) intitulé: Loi concernant les
Chemins de fer nationaux du Canada et pour-
voyant au remboursement de certaines obli-
gations financières à échoir.

L'hon. M. DANDURAND.

CREANCES DE LA COURONNE

L'honorable M. Dandurand dépose un pro-
jet de loi (Bill 122') intitulé: Loi concernant
certaines créances de la Couronne.

BILLS DE DIVORCE

Troisième lecture des bills suivants:

Bill Q3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Helen Murray."-(L'honorable M.
Wil'loughby).

Bill R3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Lotta Maria McGregor."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill S3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Louisa May MacOarthy."-L'hono-
rable M. Willoughby).

Bill T3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Adelaide Mildred Maguire."--(L'honorable M.
Willoughby).

Bill U3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Dmytro Pushkedra."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

BilI V3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Helen Louise Dunn."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill W3, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Henry Poultney."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill X3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Cecil Chester Richardson."--(L'honorable M.
Willoughby).

Bill Y3, intitulé: "Loi pour faire droit à
Bertha Aurélie Berthelet."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bil.1 Z3, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Edward Barnaby."- (L'honorable M.
Willoughby).

Bill A4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn May Bateman."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill B4, intitulé: "Loi 'pour faire droit à
Fannie Louise Dance."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill C4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Sarah Simpson.".-(L'honorable M. Willough-
by).

BiH D4 intitulé: "Loi pour faire droit à
Perey Compton."-(L'honorable M. Willough-
by).

Bill E4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hazel Green Anderson."-(L'honorable M.
Willoughby).

BILLS D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

Bill P2, intitulé: Loi concernant la "Com-
mercial1 Travellers Mutual Insurance Society".
(L'honorable M. Black).
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DEUXIEME LECTURE

Bill 72, intitulé: Loi concernant un brevet
d'Enos Henry Briggs. (L'honorable 'M. Me-
Means).

LOI DES SAUVAGES
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANiDURAND propose la
deuxième lecture du bill 56, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des sauvages.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill con-
tient plusieurs amendements à la Loi des
Sauvages, et il serait inutile pour moi de les
discuter à cette étape du bill. Je suggère que
le bill soit maintenant lu pour la deuxième
fois et que chaque amendement soit expliqué
quand le bill sera étudié en comité plénier
de la Chambre.

. La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TUES DE SAINT-REGIS
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 55, intitulé: Loi
ayant pour objet d'accorder au Surintendant
des Affaires indiennes un contrôle spécial de
certaines îles situées dans le fleuve Saint-
Laurent et qui font partie de la réserve in-
dienne de Saint-Régis.

'Il dit: Honorables messieurs, depuis un
temps immémorial, la bande d'Indiens de St-
Régis a possédé certaines îles dans le comté
de Huntingdon, en face de la ville de Corn-
wall. Ils ne demeurent pas sur ces îles. Ils les
ont louées à un prix nominal, il y a cent ans,
et les divers baux stipulent que ces baux peu-
vent être renouvelés pour cent autres années.
Le ministère, croyant que ces baux ne de-
vraient pas être renouvelés et que l'applica-
tion de la loi peut empêcher ce renouvelle-
ment, s'est adressé aux cours de justice et a
obtenu l'annulation de quelques-uns d'entre
eux, mais les procédures sont encore en sus-
pens dans deux de ces causes.

Par ce bill le ministère demande le pouvoir
d'administrer ces îles en consentant des baux
nouveaux sans qu'il soit nécessaire d'obtenir
le désistement de ces îles de la part des In-
diens. Ceux qui sont au courant des règle-
ments concernant les terres des Indiens sa-
vent que les bandes doivent ordinairement
être consultées dans des affaires de ce genre.
Ces îles sont particulièrement situées et ne
font pas partie de 'la région habitée par la
bande sur la réserve. Ce sont de petites îles
dont on peut percevoir meilleur revenu, en
les louant pour des résidences d'été à un prix
beaucoup plus élevé que celui qu'on en obte-
nait en vertu des baux consentis, il y a cent

ans. Le ministère est convaincu que si l'on
demandait à la bande de choisir ceux à qui
des baux doivent être consentis, il en résulte-
rait beaucoup d'intrigues et de querelles parmi
les Indiens, ainsi que des ennuis considérables.
Ils s'entendraient peut-être quant aux prix à
demander, mais si plusieurs personnes dési-
raient louer de ces terrains, bien des influences
occultes s'exerceraient au sein même de la
bande pour obtenir la décision en faveur de
l'une ou de l'autre de ces personnes. Le mi-
nistère croit -que l'intérêt même de la bande
exige qu'exception soit faite à la règle géné-
rale dans ce cas particulier. C'est pourquoi je
propose la deuxième lecture de ce bill.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je de-
mander à mon honorable ami si l'on a tenté
un effort pour amener la bande d'Indiens qui
possèdent ces îles à se désister de l'adminis-
tration de ces propriétés en faveur du minis-
tère des affaires indiennes?

L'honorable M. DANIDURAND: J'ai lu
tout le débat qui eut lieu à ce sujet dans l'au-
tre Chambre, et je n'ai remarqué aucune ob-
servation sur ce 'point. Nous pourrons peut-
être obtenir ce renseignement avant que le
bill soit étudié en comité.

L'honorable 'M. ROBERTSON: Je serai très
content si mon honorable ami peut nous ren-
seigner sur ce point. Il m'est venu à l'idée
que cette mesure était très rigoureuse, et on
peut même se demander s'il est sage que le
Parlement s'empare ainsi, sans même les con-
sulter, de l'administration des propriétés des
Indiens. On les a peut-être consultés sans
parvenir à une entente raisonnable et, dans ce
cas, le mode proposé pourrait avoir sa raison
d'être, mais j'aimerais à obtenir des renseigne-
ments sur ce point.

L'honorable M. DANIDURAN'D: J'obtien-
drai ces renseignements pour -la prochaine éta-
pe du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

ETABILISSEMENT DE SOLDATS
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DAN1DURAND propose la
deuxième lecture du bill 61, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi d'établiesement de soldats, 1919.

Il dit: ce bill a été l'objet d'une étude très
sérieuse de 'la part du Sénat, quand il nous a
été soumis à la dernière session. Sa carrière
dans l'autre Chambre a été plutôt mouve-
mentée. Deux ou trois séries d'amendements
y furent apportés, et il dut être impriné -plu-
sieurs fois avant de nous parvenir. -Alors, le
Sénat en modifia différents articles. Presque
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toutes les modifications apportées par le Sénat
ont été acceptées par le Gouvernement et la
Chambre des Communes, sauf une qui est
très importante. Le bill, tel qu'il nous est
soumis, prescrit que les terres vendues et
payées par des avances faites par la Commis-
sion peuvent être réévaluées si la demande en
est faite à -la Commission. Si les deux parties
s'entendent, le ministère peut passer un con-

trat; mais si l'on ne s'entend pas, il peut être
interjeté appel à une cour d'arbitrage compo-
sée d'un juge de la cour de comté, un repré-
sentant du ministère et un représentant du
soldat qui réclame une réduction du prix de
sa terre. L'an dernier, le Sénat avait décidé
que cet appel devait être interjeté à la cour
de l'Echiquier. Je n'ai <pas devant moi le bill
tel qu'il a été présenté à la Chambre des Com-
munes, il y a quelques semaines, mais je sais

que le texte n'en était pas le même que le
texte de celui qui nous arrive. La Chambre
des Comm'unes a décidé de rétablir l'appel à
une cour d'arbitrage présidée par un juge de
la cour de comté.

Les autres parties du bill ne diffèrent pas du
bill tel qu'amendé par nous l'an dernier, et,
par conséquent, je n'ai pas besoin d'en expli-
quer tous les objets; mais, comme nous avons

avec nous quelques sénateurs récemment nom-
més, je puis dire que le prix de certains ter-

rains vendus à des soldats avait été surhaussé
par la fièvre de la spéculation. Certaines
terres de peu de valeur ont, dit-on, été ven-
dues à des prix exorbitants. Plusieurs mil-
liers de soldats n'ont pu effectuer leurs ver-
sements sur les intérêts et le capital. Le mi-
nistère est parfaitement au courant de ces
cas, et il est d'opinion que si les terres ne sont
pas réévaluées, plusieurs des acquéreurs se-
ront forcés de les abandonner, ou le ministère
devra prendre un jugement de forclusion et
trouver de nouveaux acquéreurs. Le Parle-
ment a pensé qu'il fallait donner aux proprié-
taires actuels des terrains une occasion de dé-
montrer qu'ils ont payé trop cher leurs pro-
priétés, et s'ils établissent cette preuve, une
déduction sera faite pour fixer le prix à la
juste valeur du terrain. Le Parlement a déjà
réduit la dette des soldats sur les améliora-
tions qu'ils ont adhetées; il a donc reconnu
le principe en cause, et je crois qu'il est inu-
tile de discuter sur l'-propos d'une mesure
dans ce sens. Il s'agit seulement de savoir
quel sera 'le mode d'action.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je ne vois pas pour quelle raison nous
devrions nous opposer à la deuxième lecture
de ce bill, car, l'an dernier, nous nous accor-
dions, et nous nous accordons encore à dire
qu'une mesure de cette sorte est nécessaire.

L'hon. M. DANDURAND.

Le fait à considérer au sujet de ce bill est
qu'il fut présenté dans l'autre Chambre, à cette
session, tel que le Sénat l'avait rédigé, l'an-
née dernière, mais le ministre, je crois, s'est
laissé persuader qu'il devait biffer les amen-
dements que nous y avions apportés à la der-
nière session et rétablir le texte du premier
bill qui nous a été présenté.

L'honorable M. DANDURAND: Le texte
qui a trait à la cour d'arbitrage seulement.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui. Le point
en relief dans ce bill est la cour d'arbitrage,
comme vient de le dire mon honorable ami.
D'après le bill qui nous a été présenté l'an-
née dernière, on instituerait une cour pour
chaque cas spécial, parce que chaque homme
qui présenterait une réclamation aurait le
droit de nommer son propre arbitre, ce qui
pourrait nécessiter des dépenses considérables.
Nous ne savions pas combien de temps une
cour d'arbitrage pourrait faire durer l'exa-
men d'une réclamation. Nous avons cru que
s'il n'y avait qu'une cour d'arbitrage, elle
pourrait, dans un jour ou deux, étudier toute
la question et la régler selon des principes
établis et qui serviraient comme guides prin-
cipaux dans les décisions à donner; tandis que
s'il y avait une cour d'arbitrage pour chaque
cas, l'établissement de ces principes serait un
travail à faire un nombre infini de fois. Nous
avons cru que ce mode ne serait pas du tout
satisfaisant, qu'il serait très lent et très cou-
teux.

Une autre difficulté créée par l'établissement
d'un trop grand nombre de cours est qu'il y
aurait probablement différentes décisions; les
cours d'arbitrage pourraient ne pas agir selon
les mêmes principes; et quand, plus tard,
les colons viendront à comparer les décisions
données, il pourrait en résulter un grand mé-
contentement qui nécessiterait peut-être 'l'in-
tervention du Parlement et l'adoption d'un
bill pour remédier à la situation.

L'année dernière, on a fait remarquer que,
depuis sa création, la cour de l'Echiquier s'é-
tait toujours occupée des causes d'arbitrage,
qu'une des principales raisons de son exis-
tence est l'évaluation des dommages dans les
causes de chemins de fer et autres causes de
cette nature. Un des juges de cette cour a,
dans tout le Canada, la réputation d'être d'une
compétence exceptionnelle dans ces questions,
et cette Chambre a décidé -que le règlement
de ces réclamations devrait lui être confié.
Je ne vois aucune raison qui empêche de réta-
blir ce mode de procédure, de lui donner le
pouvoir de faire des règlements et de choisir
des évaluateurs, s'il le juge à propos. Nous
aurions alors l'avantage d'avoir une procédure
plus prompte, plus uniforme et moins onéreu-
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se. Pour ces raisons j'espère que dans l'intérêt
public que l'on devra seul considérer, cette
Chambre insistera sur le rétablissement du
texte de notre amendement.

Pour l'avantage de ceux qui n'ont pas de-
vant eux le texte que nous avions l'an der-
nier, je veux montrer les modifications que
nous aurons à considérer quand nous nous
formerons en comité demain. Nous avons
retranché de l'alinéa (e) de l'article 68 tous
les mots après le mot "artidle", dans la dix-
neuvième ligne, et nous leur avons substitué
les mots suivants:

Et si le demandeur n'est pas satisfait de la
décision de la Commission, il peut, dans le
délai prescrit par les règlements approuvés par
le gouverneur en conseil, interjeter appel à la
cour de l'Echiquier du Canada, et la décision
de cette cour est finale;

'Cest ce que nous avons substitué au comité
de trois, comprenant le juge de la cour de
comté ou de la cour de district et les deux
autres arbitres mentionnés à l'alinéa (e) du
bill. C'est le point principal.

Un autre amendement que nous avons ap-
porté à l'alinéa (c) de l'article 68, l'année der-
nière, se lit comme suit:

(c) La dépréciation dans la valeur à déter-
miner est la diminution, non attribuable à la
négligence ni à la mauvaise administration du
colon, de la valeur actuelle de la terre et des
améliorations vendues au coloi, par comparai-
son avec le prix auquel le colon a consenti à
acquérir de la Commission ladite terre et ses
améliorations.

Cela demande un peu d'étude. Je fais
simplement un exposé de l'attitude -que nous
avons prise l'an dernier, car il faut comparer
les textes des deux paragraphes pour en voir
la différence. Ce point n'est pas aussi impor-
tant que l'autre; je n'y ferai pas une ardente
opposition et je ne demanderai pas le vote à
son sujet, mais je crois que c'est un sénateur
de la droite qui a proposé et rédigé le nouvel
article, et nous nous sommes ralliés à son opi-
nion.

Mes remarques s'appliquent à tout le sujet,
sauf l'alinéa (h) de l'article 68 que nous avons
biffé et remplacé par les mots suivants:

(h) La Commission peut, avec l'agrément du
gouverneur en conseil, édicter les règlements
nécessaires à la réalisation des fins du présent
article.

Cette disposition avait pour but de donner
au juge de la cour de l'Echiquier le pouvoir de
tracer la procédure à suivre.

Dans l'alinéa (i) de l'article 68 pourvoyant à
la réintégration du colon dans ses droits, en
certains cas, apparaît le mot "racheter" se
rapportant à la terre que le colon a convenu
d'acheter de la Commission. Ce mot devrait
être remplacé par les -mots: "retourner à". On

a pensé que la phrase s'appliquerait mieux à
celui qui veut retourner sur sa terre.

Je ne crois pas que ces modifications altè-
rent le principe du bill, et je ne vois rien qui
empêche sa deuxième lecture, mais je crois
que ces points devront être étudiés en comité.
Les clauses que j'ai lues apparaîtront au "Han-
sard"; les honorables sénateurs auront toute
la question devant eux, et ils sauront s'ils doi-
vent insister sur nos amendements de l'an
dernier ou s'ils doivent adopter le bill tel qu'il
est.

Sauf mes réserves sur ces points, je con-
sens à la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. McMEANS: Ce bill doit-
il, selon la coutume, être envoyé à un comité
plénier de la Chambre, ou à un comité spé-
cial? Dans ce dernier cas, je suggère que le
comité soit composé des sénateurs qui le com-
posaient l'an dernier, car ils ont donné beau-
coup de temps à la considération de ce bill et
ils en ont fait une sérieuse étude. Ils firent
comparaître le président de la Commission
d'établissement de soldats, le questionnèrent
très longtemps et apprirent combien il y au-
rait de réclamations dans chaque province. Je
crois qu'il y avait, à cette époque, environ 12,-
000 réclamations au sujet desquelles il fau-
drait donner une décision, mais après avoir
entendu le président de la Commission, le
comité en vint à la conclusion que 10,000 de
ces causes pourraient être réglées par le prési-
dent lui-même; il en resterait donc 2,000,
et le président croyait qu'il pourrait régler la
majorité de ces derniers cas.

Si Phonorable représentant du Gouverne-
ment veut bien accepter les suggestions de
'l'honorable chef de la Gauche au sujet des
amendements, il ne serait pas nécessaire de
soumettre le bill à un comité spécial, mais
s'il décide d'étudier tout le bill de nouveau,
le comité plénier de la Chambre devra s'oc-
cuper de ce travail.

L'honorable M. DANDURANID: L'an der-
nier, il était parfaitement régulier de sou-
mettre le bill à l'étude d'un comité spécial qui
pouvait obtenir les renseignements nécessaires,
directement, des fonctionnaires du ministère
chargé d'administrer la loi; mais comme nous
avons obtenu tous ces renseignements l'année
dernière, et qu'il n'y a qu'un point à discuter:
celui de la composition de la cour d'arbitrage,
le comité plénier de la Chambre peut très bien
être saisi du bill.

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, l'honorable chef de l'autre côté de la
Chambre (l'honorable W. B. Ross), a bien
expliqué le bill tel que nous l'avons adopté

7
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l'an dernier. Tous nos amendements ont été
adoptés, je crois, par l'autre Chambre, d'an-
née dernière. Le comité auquel fut soumis le
bill lui a donné une très sérieuse attention.
Nos recherches nous ont montré que dans en-
viron 11,000 cas, il pourrait y avoir demande
d'une cour d'arbitrage. Si l'on établissait dans
la pratique que celui qui fait une réclamation
a le droit de nommer son propre arbitre, il
deviendrait loisible de créer un grand nom-
bre de tribunaux différents, et le comité a cru
qu'il en résulterait des dépenses très considéra-
bles qui pourraient même se chiffrer dans les
millions de dollars. C'était un point.

Le comité a trouvé que la Commission avait
suivi d'un œil très attentif tous les soldats
auxquels s'appliquaient les dispositions de la
Loi, que dans chaque cas elle avait obtenu
des renseignements utiles sur leurs ressources
financières; c'est pourquoi le comité et cette
Chambre ont décidé qu'il valait mieux laisser
à la Commission le pouvoir de juger chaque
cas et de donner le droit d'appel à celui qui
ferait une réclamation. Cet appel devait être
interjeté à ýla cour de l'Echiquier, et la der-
nière disposition que l'honorable sénateur a
portée à notre attention a été insérée dans le
bill pour faciliter ces appels. Au cours du dé-
bat qui eut lieu dans cette Chambre, on a ex-
primé -l'opinion qu'il ne serait pas nécessaire
que l'appelant vienne à Ottawa; d'après les
règlements l'appel pourrait être interjeté par
correspondance, ainsi celui qui aurait une ré-
clamation pourrait exercer son droit d'appel
sans faire de dépenses.

A mon avis, les amendements avaient leur
raison d'être. Une des raisons qui motivèrent
l'attitude de cette Chambre est que le mode
d'abord suggéré serait très coûteux et que les
jugements rendus dans son application seraient
différents parce qu'ils découleraient de princi-
pes différents. Dans une province, ou dans une
région d'une province, un tribunal pourrait
juger d'une façon, et, dans une autre province,
ou dans une autre région de la même pro-
vince, un tribunal pourrait décider d'une au-
tre manière, ainsi, il n'y aurait pas d'unifor-
mité et il en résulterait (lu mécontentement.
Ce sont ces raisons qui amenèrent le comité à
présenter les amendements qui furent adoptés
par cette Chambre et approuvés par la Cham-
bre des Communes.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont déposés:
Bill G4, intitulé: "Loi pour faire droit à

Helen Pettit Bruce".-(Lhonorable M. Wil-
loughby).

L'hon. M. BEIQUE.

Bill H4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hugh Devlin."-(L'honorable M. Willoughby).

Bill 14, intitullé: "toi pour faire droit à
Charles Wilson."-(Lhonorable M. Willough-
by).

Bill J4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Josephine Ray Ennis."-L'honorable M. Wil-
louglhby).

BiH K4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Della Laurel Cox."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill L4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Glucksberg."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill 'M4, intitulé: 'Loi pour faire droit à
Murray Richard Minler."-(L'honorable M.
Wiloughby).

Bill N4, intitulé: "Loi pour faire droit à
John Leslie MacLellan."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill 04, intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Brown."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bil P4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Matilda Emily Cantrell."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill Q4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Ellen Walker."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill R4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Edwin Walter Wood."-(L'honorable M. Wil-
loughbv).

Bill S4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Robinson."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill T4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Homera Emilie Hodgson."-(L'honorable M.
Willoughb).

Bill U4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul E!ester Scarr."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill V4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald Lorne Johnston."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill W4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Eva O'Neill."--(L'honorable M. Willoughby).

Bill X4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mabel Beatrice Nash."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill Y4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Emily Blue."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill Z4. intitulé: "Loi pour faire droit à
Cherie Amy Aston."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill A5, intitulé: "Loi pour faire droit à Ida
Gertrude LeFèv're."- (L'honorable M. Wil-
lough'by).

Bill 135, intitulé: "Loi pour fa-ire droit à Inez
Mary Pitcher."-(L'honorable M. Willougby).
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Bill C5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Murray Mutch."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bili D5, intitulé: ",Loi pour faire droit à
Estelle Henrietta Cartwright."-(L'honorable
M. Willoughby).

Bill E5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald Ross File."-(L'honora1ble M. Wil-
loughby).

Bill F5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Grace Mantle."-(WAhonorable M. Willough-
by).

Bill G5. intitulé: "Loi pour faire droit à
Emma May Ryan."-(L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill H5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Martha Hammond."-(Lhonorable M.
Willoughby).

Bill 15, intitulé: "Loi pour faire droit à Anna
Mae Francis."-(L'honorable M. Wi-Iloughby).

Bill J5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold James Hubbard0"-(L'honorable :M.
Willoughby).

Bill K5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Indliaetta Muriel Taylor."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill L5, intitulé: 'Loi pour faire droit à Wil-
liam Artihur Dillabough."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill M5, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Alfred MoCabe."-(L'honorable M.
Willoughby).

Bill N5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frederick George Jones."-(L'honorable 'M.
Willoughby).

Bill 05, intitulé: "Loi pour faire droit à
Manford York."--(L'honorable M. Willough-
by).

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEwrrT BosTocK

Séance du mercredi, 16 mars 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

Les projets de loi suivants sont déposés:
Bill Q5, intitulé: Loi pour faire droit à

Queenie Isobel Parks.-L'hon. M. Willoughby.
Bill R5, intitulé: Loi pour faire droit à

Charles Shedrick Phillips.-L'hon. M. Wil-
loughby.

Bill S5, intitulé: Loi pour faire droit à
Lavina Harrison.-L'hon. M. Willoughby.

Bill T5, intitulé: Loi pour faire droit à
Maretta Isobelle Grose Leach.-L'hon. M.
Willoughby.

Bill U5. intitulé: Loi pour faire droit à
Mabelle Amelia Bulmer.-L'hon. M. Wil-
loughby.

Bill V5, intitulé: Loi pour faire droit à
John Lauron Garfield Evans.-L'hon. M.
Willoughby.

Bill W5, intitulé: Loi pour faire droit à
Ernest Arthur Kingston.-L'hon. M. Wil-
loughby.

Bill X5, intitulé: Loi pour faire droit à
Norah Louise Patricia Campbell Chauvin.-
L'hon. M. Willoughby.

POSSESSION D'ARMES (BILL)

RAPPORT DU COMITE SPECIAL

L'honorable M. BELOOURT propose l'a-
doption du rapport du comité spécial institué
pour étudier le bill A, intitulé: Loi modifiant
certaines dispositions du Code criminel rela-
tives à la possession d'armes.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill est
absolument semblable à celui qui vous a été
soumis l'an dernier, non pas dans la forme
où il a laissé cette Chambre, mais dans la
forme où il nous est revenu de l'autre Cham-
bre qui lui fit subir une étude très minutieuse.
I1 était prêt pour recevoir la Sanction Roya-
le, mais pour une raison que nous connaissons
tous, il ne put être sanctionné. Je demande
au Sénat de consentir à sa troisième lecture
et à son adoption aujourd'hui.

Le projet n'a subi qu'une modification en
comité, ce matin. On a ajouté aux personnes
exceptées, selon cette loi, les employés de
banques et de messageries. Ceux-ci, suivant
l'ordre du président, peuvent avoir des armes
à feu en leur possession, durant l'accomplisse-
ment de leurs devoirs.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

BILL D'INTERET PRIVE

L'honorable M. BELCOURT dépose le pro-
jet de loi, bill P5, intitulé: Loi concernant cer-
tain brevet de la "R. T. Vanderbilt Company."

FACILITES AU SENAT

Conformément à l'avis suivant:
Qu'un comité spécial soit institué pour élabo-

rer et soumettre des règles se rapportant aux
invitations pour les cérémonies d'ouverture et
de clôture du Parlement, et aux places qui doi-
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vent être assignées aux invités dans cette
Chambre; et pour s'enquérir de la possibilité
d'agrandir les galeries du Sénat; et que ce
comité spécial soit composé des honorables mes-
sieurs: le Président, Beaubien, Belcourt, Hardy,
Macdonell, McDougald et White (Inkerman).

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je désire modifier le personnel
du comité, et à cet effet, je donnerai un avis
de motion proposant que le -comité soit com-
posé de Son Honneur le Président et des
honorables messieurs Beaubien, Belcourt,
Hardy, Macdonell, McDougald et White
(Inkerman).

La responsabilité de la distribution des
chambres du Sénat n'est jusqu'ici incombée
à aucun comité du Sénat. Il paraît conve-
nable d'attribuer à une autorité quelconque
ou à un comité le pouvoir de faire cette dis-
tribution, et on a suggéré de créer un comité
consultatif qui aidât Son Honneur le Prési-
dent à faire l'attribution des différentes cham-
bres du Sénat. C'est l'objet de -cet avis de
motion. Plusieurs sénateurs sont venus se
plaindre à moi au sujet de leur situation, mais
je ne croyais pas être revêtu des pouvoirs
nécessaires pour agir en l'occurrence. Je crois
que l'honorable chef de la gauche (l'honorable
W. B. Ross) et Son Honneur le Président ont
aussi reçu des plaintes semblables. Un comité
tel que celui que je suggère pourra probable-
ment résoudre la difficulté.

L'honorable M. McMEANS: L'honorable
sénateur a-t-il choisi les membres du comité
parmi les représentants des différentes provin-
ces?

L'honorable M. DANDURAND: Non. Il
se compose des représentants dont les noms
apparaissent dans le premier avis de motion.
Si quelqu'un désire y ajouter d'autres noms,
nous pourrions peut-êttre les y inclure.

L'honorable M. MeMEANS: Il ne s'agit
pas de noms. Il s'agit de savoir si les diffé-
rentes provinces y sont représentées. Les sé-
nateurs du Manitoba, de la Saskatchewan ou
de l'Alberta peuvent prféfrer être ensemble,
dans les mêmes bureaux.

L'honorable M. DAN DURAND: S'il fallait
nommer les membres du comité d'après cette
suggestion, je ne donnerais pas maintenant
l'avis de la motion nommant le deuxième
comité; je le remettrais à plus tard et je me
bornerais à donner l'avis constituant le pre-
mier comité.

L'honorable W.-B. ROSS: Je donnerai peut-
être un renseignement utile à l'honorable re-
présentant de Winnipeg (l'honorable M. Mc-
Means) en lui disant que cette représentation

L'hon. M. BELCOURT.

par province a déjà été essayée et qu'elle a
été une source de difficultés. Il y a neuf pro-
vinces, et par conséquent, les comités seraient
très nombreux. Je crois que le mode le plus
pratique serait de faire le choix en se basant
sur les divisions sénatoriales. Je sais qu'il y
a deux ou trois ans, cette pratique était suivie
par l'ancien leader du Sénat.

L'honorable M. DANDITRAND: Mon ho-
rorable ami suggère-t-il de choisir les mem-
bres du comité en y incluant un représentant
de chaque district sénatorial au lieu d'y nom-
mer un représentant pour chaque province?

L'honorable W.-B. ROSS: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Son Hon-
neur le Président présidera le .comité.

L'honorable M. DANDURAND: Après la
séance, je serai disposé à recevoir des sug-
gestions et à guider ma conduite suivant la
proposition de l'honorable représentant de
Middleton (l'hon. W.-B. Ross).

Son HONNEUR LE PRESIDENT: Je
comprends que l'honorable sénateur donne un
avis pour les deux cas.

L'honorable M. DANDTRAND: Non. Je
ne donne qu'un avis de motion.

Son HONNEUR LE PRESIDENT: Alors
l'avis qui apparaît à l'Ordre du jour sera rayé?

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Je
retire cet avis. Je donne un nouvel avis. Celui
qui apparaît à l'Ordre du jour sera rayé.

L'honorable M. DANIEL: Je comprends
qu'il existe une loi, écrite ou coutumière, en
vertu de laquelle on attribue les chambres aux
sénateurs par ordre d'ancienneté, selon la date
de leur accession au Sénat. Un comité pour-
rait-il ignorer ou rejeter cette 'loi?

L'honorable M. DANDURAND: Le comité
prendra certainement en considération l'an-
cienneté d'accession au Sénat, mais sa déci-
sion sera surtout motivée par les facilités à
donner aux sénateurs.

L'honorable M. DANIEL: Il sera très dif-
ficile de les satisfaire.

BILLS D'INTERET PRIVE

Deuxième lecture des projets de loi sui-
vants:

Bill 43, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie électrique d'Ottawa.-L'hon. M. Haydon.

Bill 44, intitulé: Loi concernant la compa-
gniez de gaz d'Ottawa.-L'hon. M. Haydon.

Bill 74, intitulé: Loi concernant "The Ca-
nadian Transit Company."-L'hon. M. Ran-
kin.
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Bill 76, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Colonisation du
Nord.-L'honorable M. Casgrain.

LOI DES SAUVAGES

ETUDE EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill 56, intitulé: Loi modifiant la Loi des
sauvages.

L'honorable M. BEAUBIEN préside.

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
à faire venir M. Williams sur le parquet.

Article 1.-Si le capital n'excède pas $2,000.

L'honorable M. DANDURAND: Dans la

province de la Colombie britannique seule, il
y a environ cent bandes dont le capital varie

entre $9.17 et $2,000. L'intérêt annuel sur
ces fonds est négligeable. Plusieurs de ces
bandes comprennent un très petit nombre
d'individus et dans certains cas, l'occasion de
faire les dépenses énumérées audit paragraphe
ne se présente pas. L'objet de l'amendement
proposé est -de permettre au Gouverneur en

son conseil de disposer d'un petit capital
parmi les Indiens intéressés, d'une façon qui

semble être à leur avantage, et même de faire

aux membres de la bande une. distribution en

espèces du montant porté à son compte.
L'article 1 est adopté.
Article 2.-Règlements.

L'honorable M. DANDURAND: Cet article
a pour objet d'étendre la portée des disposi-
tions relatives aux salles de billard anglais,
et ainsi de suite. Le département a reçu des
plaintes concernant les abus qui se commet-
tent dans l'exploitation des salles de pool,
salles de danse et autres lieux d'amusement
des réserves indiennes, et il désire avoir l'au-
torité nécessaire pour faire des règlements en
ces matières.

L'article 2 est adopté.
Article 3-Inconduite.

L'honorable M. DANDURAND: Cet ali-
néa est un peu comme le précédent. On désire
donner aux conseils des Indiens le pouvoir de
s'occuper des cas d'inconduite et d'infractions
dans leurs réserves. On croit que cela répon-
dra mieux à leurs besoins que les mots ac-
tuels: "répression de l'intempérance et de
l'immoralité", qui a donné lieu à quelque
confusion quant à l'objet et aux pouvoirs des
conseils. A l'égard des boissons enivrantes

dans les réserves, la procédure est suffisam-
ment prescrite dans les dispositions s'y ratta-
chant de la Loi des sauvages. Le terme "im-
moralité" est un peu vague. Les délits contre

la moralité sont prévus dans les dispositions
du Code criminel, ce qui obvie à la nécessité
de conférer des pouvoirs spéciaux aux conseils
indiens à ce sujet. Ces termes nouveaux ont
une portée beaucoup plus vaste et confèrent
une autorité plus grande pour faire maintenir
l'ordre.

L'honorable M. DANIEL: Le mot "infrac-
tions' que contient cet article a-t-il une signi-
fication technique au point de vue légal?

L'honorable M. BELCOURT: Oui. Dans
le code criminel.

L'article 3 est adopté.
Article 4-Défenses d'acquérir des totems,

etc. Peine.

L'honorable M. DANDURAND: Des tou-
ristes ont, dans différentes parties du pays,
mais surtout en Colombie britannique, fait

des tentatives pour acheter ces poteaux toté-
miques, poteaux funéraires ou autres articles
représentant la civilisation d'un autre âge. On

veut conserver ces articles au Canada, et ce

règlement a pour but d'en empêcher la vente

et l'exportation.
L'article 4 est adopté.
Article 5.-Le certificat de l'analyste est ac-

cepté à titre de preuve.

'Lhonorable W.-B. ROSS: Ne pourrions-

nous pas améliorer cet article en exigeant que

le certificat de l'analyste y mentionné soit

accompagné d'une déclaration statutaire? Il

me semble que cette disposition est très arbi-

traire qui autorise la production d'un certificat

et décrète que c'est là une preuve. Il devrait

y avoir une disposition protectrice pour ren-

dre prudents les gens qui veulent se servir de

ces certificats devant les cours.

L'honorable M. DANDURAND: Le seul

renseignement que je possède est la note ex-

plicative qui accompagne le bill. Elle se lit

comme suit: Des rapports des officiers de la

police montée au sujet des poursuites pour

vente de boisson aux sauvages, il ressort que

de temps à autre, des causes ont été renvoyées

par les magistrats parce que la Loi des sau-

vages ne contenait aucune disposition auto-

risant l'admission dans la preuve des certifi-

cats des analystes produits par la police dans

ces causes. Dans les cours de juridiction éloi-
gnées des provinces, l'assignation de l'analys-
te du gouvernement qui décerne les certificats

entraînerait des frais considérables. Cet amen-

dement fait disparaître la difficulté en consti-

tuant preuve le certificat de l'analyste.

Mon honorable ami suggère que le certifi-

cat devrait être accompagné d'une déclaration
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assermentée, mais, si je ne me trompe, je
crois que l'analyste fait son analyse sous la
foi du serment.

L'honorable W.-B. ROSS: S'il en est ainsi,
cela suffit.

L'honorable M. BELCOURT: Je pourrais
peut-être suggérer quelque chose qui concorde
avec la manière de voir de mon honorable
ami et qui serait acceptable par tous. En
vertu des termes actuels de cet article, le
certificat ne constituerait pas seulement une
preuve primâ facie, il est une preuve conclu-
sive. Pourquoi n'en faites-vous pas une preu-
ve primâ facie seulement? Ceci donnerait à
la partie plaignante le droit de faire compa-
raître l'analyste si elle le désire. L'article se
lirait ainsi:

Dans toute poursuite en vertu de la présente
loi, le certificat d'analyse d'un analyste provin-
cial ou fédéral est accepté à titre de preuve"prinâ facie" du fait qui y est déclaré...

Le certificat ne serait accepté que comme
une preuve primâ facie; ainsi, si on le désire,
on pourrait la contredire par une autre preuve.

L'honorable ýM. DANDURAND: Je ne
m'oppose pas à cet amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Je le pro-
pose.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Il est proposé d'amender le nouvel article 146A
dans l'article 5 du bill en y insérant, à la ligne
21, les mots "primâ facie" entre les mots
"preuve" et "du".

L'amendement est adooté.
L'article 5, tel qu'amendé, est agréé.
Article 6-Recevoir de l'argent pour la

poursuite d'une réclamation.

L'honorable M. DANDURAND: On a si-
gnalé un grand nombre d'abus sous ce rap-
port. On a laissé les gens libres de pénétrer
dans ces réserves et d'y faire toutes sortes de
représentations pour y obtenir de l'argent des
Indiens. Depuis plusieurs années, 'des plaintes
ont été faites au ministère à l'égard d'indivi-
dus qui visitent les réserves indiennes pour
percevoir des fonds en vue de poursuites pour
de prétendues réclamations. Dernièrement,
la gendarmerie à cheval arrêtait à Caughna-
waga deux Américains et deux Canadiens qui
prélevaient (es fonds pour la poursuite d'une
prétendue réclamation de la Confédération des
Six Nations contre l'état de New-York à pro-
pos de terres antérieurement occupées par les
Six Nations. Des visites de cette na-
ture ont eu lieu de temps à autre -chez
les Indiens de la réserve d'Oneïda, pro-
vince d'Ontario, à Saint-Régis, Caughna-

L'hon. M. DANDURAND.

waga, Oka et même à la réserve des Hurons
de la province de Québec. Toutes sortes de
représentations ont été faites à ces Indiens
pour les engager à contribuer, et on dit que
plusieurs milliers de dollars ont été perçus de
cette façon. L'accusation portée contre les
quatre personnes récemment arrêtées à Caugh-
nawaga était l'obtention d'argent sous de faux
prétextes. On nous informe cependant que,
en raison de la nature de cette accusation et
des termes techniques de la loi, il est possible
que ces gens soient acquittés; et, dans ce cas,
il est probable qu'ils continueront comme par
le passé, à percevoir des fonds des Indiens les
moins éclairés et les plus pauvres des bandes.
L'objet de cet amendement est de prévenir
cette manière de percevoir de l'argent des In-
diens.

L'honorable M. ROSS: Je ne m'oppose pas
à cet article. Je crois qu'il est bon.

L'article 6 est adopté.
L'article 7 est adopté.
Le préambule et le titre sont agréés.
Rapport est fait du bill tel que modifié.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est agréée; le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

LOI DES ILES SAINT-REGIS

ETUDE EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand. le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill 55, intitulé: Loi ayant pour objet d'ac-
corder au Surintendant général des Affaires
indiennes un contrêle spécial de certaines îles
situées dans le fleuve Saint-Laurent et qui
font partie de la réserve indienne de Saint-
Régis.

L'honorable M. BELCOURT préside.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami, l'ancien ministre du Travail
(l'honorable M. Robertson) m'a demandé si
le département avait essayé d'obtenir l'assen-
timent des bandes Indiennes à Saint-Régis
pour consentir des baux, à l'expiration des
baux actuels, sans obtenir l'autorisation de la
bande. La réponse obtenue du ministère est
que cette demande n'a pas été faite pour
plusieurs raisons. On attend un jugement
concernant deux îles encore détenues en vertu
d'anciens baux, et, comme dans le cas des
autres îles les jugements les ont libérées de
ces baux, on espère qu'un jugement semblable
sera rendu au sujet de ces deux îles. Après ce
jugement, le ministère sera alors en mesure
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de s'occuper de toutes les îles. Le ministère
n'a pas pressenti la bande, parce que oelle-ci,
depuis un certain nombre d'années, a refusé
d'avoir aucune relation avec le ministère .et
s'est même abstenue systématiquement de
nommer un conseil. Il n'y a donc pas de
conseil à Saint-Régis. Le ministère est con-
vaincu qu'il ne pourrait obtenir une réponse
satisfaisante des Indiens de Saint-Régis, s'il
leur demandait d'abandonner leurs droits sur
ces îles pour ensuite les louer par bail dans
l'intérêt même de la bande. Il y aurait des
agitateurs qui essaieraient d'empêcher la ces-
sion de ces îles, et, pendant ce temps-là, les
Indiens, ou du moins, les plus agressifs d'en-
tre eux, se précipiteraient dans les îles qu'ils
livreraient à la déprédation en coupant les
arbres qui les embellissent et qui leur donnent
une grande valeur au point de vue du touris-
me, ou encore ils s'y établiraient comme
colons sans titre. Le ministère est persuadé
qu'il en résulterait des désordres.

Dans ces circonstances, il fait appel au Par-
lement auquel il demande, dans l'intérêt de
la bande elle-même, l'autorisation de louer ces
îles pour le meilleur avantage des Indiens eux-
mêmes.

L'honorable M. DANIEL: Pour quels mo-
tifs croit-on que ces baux seront annulés? Ces
baux ont été consentis, il y a déjà un grand
nombre d'années, et les locataires à bail y ont,
je suppose, placé des capitaux, et ils y ont
sans doute acquis des drcits et des intérêts.
Le bill se tait sur ces points. Pour quels
motifs les cours peuvent-elles se prononcer
contre ces locataires?

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement, je l'ignore, car je n'ai pas ici les juge-
ments qui ont été prononcés. Il y eut con-
testation dans un cas. Trois actions furent
intentées pour terminer ces baux à l'expira-
tion des cent années, et dans un cas, un juge-
ment a été rendu annulant le bail et y met-
tant un terme. Les deux autres parties défen-
deresses dans les autres poursuites, après avoir
été en possession des îles avoisinantes pendant
plusieurs années, se désistèrent et avouèrent
le jugement. Donc, trois jugements ont été
rendus libérant de ces deux baux le ministère
et les Indiens, et deux autres jugements doi-
vent être rendus au sujet des deux autres
îles. Je n'ai pas le jugement qui a décidé
de l'affaire ni les motifs donnés pour l'annu-
lation des baux.

L'honorable M. BEIQUE: C'est sans doute
parce que la loi de la province de Québec
ne permet pas de consentir un bail pour une
période excédant 99 ans.

L'honorable G. G. FOSTER: Mon honora-
ble ami peut-il me dire si la cause où juge-
ment fut rendu est celle de Donald Macmas-
ter?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, c'est
cette cause-là.

L'article 1 est agréé.
Les articles 2, 3 et 4 sont agréés.
Les préambules et le titre sont agréés.
Rapport est fait du bill.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est agréée; le bill est lu la troi-
sième fois, et adopté.

ETABLISSEMENT DE SOLDATS

ETUDE EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill 61, intitulé: Loi modifiant la Loi d'éta-
blissement de soldats.

L'honorable M. Stanfield préside.
Les alinéas (a) et (b) du nouvel article 68

sont agréés.
Alinéa (c), nouvel article 68-comment la

dépréciation doit être calculée.

L'honorable W.-B. ROSS: L'an dernier, nous
avons modifié cet alinéa, rendant, selon notre
jugement-et je crois que nous avions raison-
plus simple et plus claire la définition de la
dépréciation. La clause que nous avions insé-
rée à la place de cet alinéa (c) se lit comme
suit:

La dépréciation dans la valeur à déterminer
est la diminution, non attribuable à la négli-
gence ni à la mauvaise administration du colon,
de la valeur actuelle de la terre et des amélio-
rations vendues au colon, par comparaison avec
le prix auquel le colon a convenu d'acquérir de
la Commission ladite terre et ses améliorations.

C'est très simple. La difficulté provient de
ce que le prix original était, selon nous, beau-
coup trop élevé, ou que la valeur du terrain
a subi une dépréciation telle que le prix est
hors de proportion avec la valeur réelle. En
déterminant la valeur de la diminution, non
attribuable à la négligence ni à la mauvaise
administration du colon, vous prenez simple-
ment le prix qu'il a consenti de payer pour
la terre et les améliorations, et vous le com-
parez avec la valeur actuelle; vous trouverez
ainsi la compensation qui lui est due. L'ali-
néa que nous avions inséré est plus simple
que celui contenu dans le bill, et je suggère
qu'il soit substitué au présent alinéa.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
que la phraséologie du bill de l'an dernier
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était très explicite, et je l'interprétais de la
même façon que mon honorable ami; mais
d'autres l'interprétaient difficilement, et c'est
alors qu'on a, malgré la répugnance que l'on
avait de modifier le bill, cherché une formule
pour les satisfaire. Si les termes du présent
bill signifient lia même chose, je suggère
qu'on les laisse tels qu'ils sont pour éviter
l'hostilité de ceux qui éprouvaient des diffi-
cultés à comprendre les termes du bill de l'an
dernier.

L'alinéa (c) se lit maintenant comme suit:
La dépréciation de valeur à déterminer est

le montant par lequel, sans négligence ni mau-
vaise administration de la part du colon, le prix
auquel la Commission a consenti à vendre la
terre et les améliorations au colon dépasse le
montant représentant la valeur actuelle de la-
dite terre et des dites améliorations.

Je crois que ces termes signifient la même
chose que les autres; c'est simplement une
autre manière d'exprimer la même chose.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Il me semble que le texte serait plus claire si
les trois derniers mots de la dernière ligne
de la page (texte anglais du bill), étaient
complètement supprimés; ainsi l'alinéa dirait
que la dépréciation est If montant par lequel
le prix, au temps de lachat, dépasse la valeur
actuelle. Les mots "le montant représentant"
seraient retranchés de la clause.

L'honorable W-B. ROSS: Oui. Ces mots
sont inutiles.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a-t-il remarqué l'amendement
suggéré?

L'honorable W.-B. ROSS. Retrancher les
mots: "le montant reprts'ntant", dans l'avant-
dernière lgne. Cela abrégerait la phrase.

L'hon-orable PRESIDENT DU COMITE:
L'alinéa est-il adopté, tel que modifié?

L'honorable M. TAYLOR: Un instant
seulement, monsieur le Président, j'aimerais
à poser une autre questiamn au parrain du bill.
Elle se rapporte au texte en haut de la page 2:

En déterminant la valeur actuelle de la terre
il ne faut pas inclure les améliorations appor-
tées par le colon; cependant, lorsque le prix
réel de vente est supérieur au montant maxi-
asmum qui, en vertu de l'article seize de la pré-
sente loi, peut être avaucé par la Commission
pour achat de terre au nom d'un colon, ce mon-
tant maximum est censé le prix de vente pour
les fins diu présent article.

On me corrigera si je me trompe; mais je
crois que 'le soldat eût à payer le dixième du
prix d'achat chaque fois qu'on pût l'obtenir
de lui. Si c'est vrai, cet article ne prescrit-il
pas la confiscation de ce dixième?

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois
que cet article s'applique au cas où un soldat
colon a consenti à payer plus que la Commis-
sion ne voulait payer dans ce temps-là.

L'honorable M. TAYLOR: Ce n'est pas le
point que je veux discuter. Le mien est tout
différent. Je le répète: je suis sous l'impres-
sion que toutes les fois qu'on a pu obtenir du
colon-soldat un dixième du prix d'achat, on
l'a exigé de lui. Si ce prix d'achat était de
$1.000 et que le colon-soldat en a payé un
dixième, la Commission ne lui a avancé que
$900; et cet article signifie en effet que cette
somme de $900 sera considérée comme le prix
total d'achat; ainsi, si la dépréciation du
terrain se chiffre à $100, le colon n'obtiendra
aucune compensation. Je ne crois pas que
ce soit là l'esprit de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
crois pas que le présent article s'applique au
cas cité par l'honorable sénateur. Tous mes
souvenirs et la lecture de cette clause me
portent à croire qu'elle a simplement trait
aux cas où le prix d'achat est plus considérable
que celui consenti par le département.

L'honorable M. TAYLOR: Ce point est
tout à fait différent.

L'honorable M. CALDER: Il me semble
que cet article se rapporte aux cas de cette
nature. La loi, si je la comprends bien, auto-
risait le Gouvernement à avancer au colon
une somme de, disons $6,000, et dans certains
cas, les colons décidaient d'acheter une terre
au prix de $10.000. Cet article signifie simple-
ment que lorsque vous vcudrez considérer le
prix d'achat, vous devrez le placer à $10,000 et
non à $6.000. La loi posait une restriction
à toute avance faite au colon; elle n'empê-
chait pas celui-ci d'acheter une terre à un
prix plus élevé que la limite fixée par la loi,
mais il devait payer lui-même la différence.
Ainsi, quand vous voudrez considérer le prix
original de la terre, vous ne devrez pas le
fixer au montant avancé par le Gouverne-
ment, mais au prix total du terrain.

L'honorable M. TAYLOR: Avec toute la
déférence que je dois à mon honorable ami,
je dirai que ce n'est pas le point que je dis-
entais. Nous avons étudié cette disposition
l'an dernier, et j'y vois une réponse dans
l'article qui dit:
... supérieur au montant maximum qui, en ver-
tu de l'article seize de la présente loi, peut être
avancé par la Commission.

Il peut se faire que, bien que la Commis-
sion fût autorisée à avancer tout le montant,
elle ait perçu du colon dix pour cent de ce
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montant. Dans ce cas, mon objection dispa-
raît. Dans le cas contraire, le soldat perd sur
ce dixième l'avantage que veut conférer la
loi. Je crois qu'avant d adopter cet article,
nous devrions étudier la teneur de l'article 16.

L'honorable M. BEIQUE: Je crois que l'ap-
plication de cette partie de l'article n'aura
aucun effet désavantageux pour le 'colon qui
a payé dix pour cent de son propre argent.
La détermination de la dépréciation repose
entièrement sur le prix d'achat autorisé par la
Commission et rien ne saurait altérer ce prix,
même si une partie en a été payée par le
colon-soldat. S'il a payé pour le terrain plus
que le montant autorisé par la Commission,
il l'a fait de son propre choix. Ce point a été
discuté l'an dernier.

L'honorable M. TAYLOR: Il s'agit de sa-
voir si la commission était autorisée ou non
à payer le plein montant du prix d'achat. Pour
preuve de sa bonne foi, le colon avait l'habi-
tude de verser le dixième du montant. Si la
commission avait le droit de payer le plein
montant, mon objection est nulle; mais si la
commission n'avait pas le droit d'avancer plus
que quatre-vingt-dix pour cent du prix d'a-
chat, alors mon objection a sa valeur, et il
est bon que nous le sachions.

L'honorable M. DANDURAND: Si mon
honorable ami le veut bien, nous allons re-
mettre à plus tard l'étude de cet alinéa. Vu
que nous avions adopté ce bill l'année der-
nière, je croyais que nous n'aurions qu'une
question à résoudre: celle qui se rapporte aux
cours d'appel. Ma mémoire n'est pas aussi
fidèle que je le croyais; j'espérais qu'elle me
soutiendrait au cours de tout ce débat. Ce-
pendant j'aurai, avant la fin de la séance du
comité, le renseignement que désire mon ho-
norable ami.

L'étude de l'alinéa (c), tel que modifié, est
remise.

L'alinéa (d) est agréé.
Alinéa (e)-Commission doit déterminer la

dépréciation de valeur.

L'honorable M. McLENNAN: Y a-t-il ici
une modification du bill que bous avons
adopté l'an dernier? A cette époque, nous
avions arrêté que l'appel devait être entendu
par la Cour de l'Echiquier.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai expli-
qué, hier, que la Chambre des Communes
était revenue à sa décision première de l'an
dernier et avait substitué à la Cour de l'Echi-
quier des Commissions d'arbitrage présidées
par un juge de la cour de comté.

L'honorable W.-B. ROSS: Monsieur le pré-
sident, c'est là, à mon sens, l'aspect le plus
important du bill, qui demandera des expli-
cations en outre de celles que nécessite l'ali-
néa (c) qui devient plus mystérieux pour moi.
Si mes honorables collègues veulent lire l'ali-
néa (e), à la page 2, en commençant à la
quinzième ligne (texte anglais), ils y trouve-
ront ce dispositif:
... et à moins que la Commission et le colon ne
se soient entendus, dans le mois qui suit, sur le
montant de la dépréciation de valeur, ce mon-
tant doit être fixé et décidé finalement par un
Conseil d'arbitrage nommé par le ministre et
choisi comme suit: Le président doit être un
juge d'une cour de comté ou de district ou, dans
la province de Québec, un juge de la Cour supé-
rieure ayant juridiction dans le district judi-
ciaire où la terre est située; un membre est
nommé par écrit par le colon et un membre est
nommé par écrit par la Commission, et les
membres du Conseil d'arbitrage, lorsqu'ils sont
nommés, jouissent des mêmes pouvoirs et sont
revêtus de la même autorité qu'un commissaire
sous le régime de la Loi des enquêtes.

D'après cette disposition, le résultat proba-
ble et presque certain est qu'il y aura une
cour d'arbitrage, pour chaque cas, et comme
conséquence possible, ainsi que je l'ai fait
remarquer hier, les procédures pourront être
très onéreuses et les différentes cours pour-
ront juger suivant des principes différents.
C'est pour ce motif que l'an dernier, nous
avons cru-je ne suis pas l'auteur de cette
idée, je crois même que les deux côtés de la
Chambre furent unanimes sur ce point-que
nous pouvions améliorer le texte de cette
clause en retranchant les mots suivant les
mots: "et à moins que", jusqu'à la fin de
l'alinéa, et en y insérant ce qui suit:
... et si le demandeur n'est pas satisfait de la
décision de la Commission, il peut, dans le dé-
lai prescrit par les règlements approuvés par
le Gouverneur en conseil, interjeter appel à la
cour de l'Echiquier du Canada, et la décision
de cette cour est finale;

Cette cour, par la composition de son per-
sonnel et par son expérience, se trouve à pos-
séder à un degré spécial, les aptitudes vou-
lues pour s'occuper des affaires de cette na-
ture. Je n'ai nul doute que cette cour peut
remplir les fonctions prescrites au présent bill
beaucoup mieux et pour un coût beaucoup
moindre que la commission mentionnée, et
je propose que le texte soit modifié dans ce
sens.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le bill déposé devant la Chambre des
Communes contenait le texte maintenant sug-
géré par mon honorable ami, et que l'autre
Chambre l'a remplacé par l'alinéa (e) qui
nous est maintenant soumis.
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Ce bill m'arrive pour la deuxième fois
comme l'expression de la volonté de l'autre
Chambre. Avant que le Sénat ne se prononce
sur ce point, il est de mon devoir de lui expo-
ser les vues de l'autre Chambre. La raison
du changement effectué dans la Chambre po-
pulaire est que les soldats sont disséminés
dans toutes les parties du pays. S'ils ne sont
pas satisfaits de l'offre faite par le départe-
ment, ils verront d'un œil soupçonneux un tri-
bunal si éloigné d'eux qu'ils ne peuvent le
voir ni en comprendre les actions. Ils préfé-
reraient de beaucoup comparaître devant une
cour composée d'un juge de la cour de comté
et de deux autres arbitres: l'un nommé par le
département et l'autre nommé par le colon-
soldat lui-même qui se plaint, une cour sié-
geant près de chez lui et devant laquelle il
pourrait se présenter. On a exprimé la crainte
que le colon-soldat ne se souciera pas d'inter-
jeter appel devant un tribunal siégeant à
mille ou deux mille milles de chez lui. C'est
là l'argument principal qu'on a présenté en fa-
veur du système établi dans le présent bill, et
comme cette opinion était celle d'un grand
nombre, le ministre a consenti à rétablir le
texte original du bill de l'an dernier. La ques-
tion nous est maintenant soumise, et le Sénat
doit déclarer, après l'exposé que je viens de
faire, si le colon est suffisamment protégé quand
il doit interjeter appel devant la cour de l'E-
chiquier. Nous sommes pratiquement con-
frontés pour la deuxième fois par une décision
de l'autre Chambre; nous devons donc déli-
bérer d'une manière calme et sérieuse pour
savoir si nous devons accepter le texte du
présent bill ou si nous devons rétablir celui
que nous lii avions substitué l'an dernier. Je
crois que j'ai exposé avec justice la situation
qui a motivé la modification du bill dans
l'autre Chambre.

L'honorable M. CURRY: Qui déterminera
le coût de l'arbitrage, et qui le paiera? L'arbi-
trage peut coûter beaucoup plus que le mon-
tant en litige. Il devrait y avoir un moyen
de fixer les honoraires, et il mn semble qu'une
commission d'arbitrage devrait s'occuper des
causes de tout un comté, ou peut-être d'une
région plus étendue. Je crois qu'il ne serait
pas pratique d'avoir une commission d'arbi-
trage différente pour chaque cas, car dans
beaucoup de ces cas, le montant en litige ne
s'élèvera qu'à quelques centaines de dollars,
et sera peut être excédé de beaucoup par les
frais

L'honorable M. DANDURAND: L'alinéa
(f) de l'article 68, dit:

Les dépenses inévitablement faites pour l'ad-
ministration de la présente loi, selon que peut
le prescrire un règlement. doivent être acquit-

L'hon. M. DANDURAND.

tées à même des fonds votés, de temps à autre,
par le Parlement pour l'établissement de sol-
dats sur les terres.

D'après cet article, je croirais que le coût
de la réévaluation du terrain et de l'appel sera
payé à même le trésor du Dominion.

L'honorable M. CURRY: Cela pourrait
encore représenter un montant considérable.

L'honorable M. BEIQUE: Honorablesmes-
sieurs, la commission qui applique cette loi est
composée de vétérans. L'an dernier, nous
avons pu constater que ces vétérans sympa-
thisaient entièrement avec les soldats. Ils ont
suivi avec beaucoup d'intérêt et de soin toutes
les activités des soldats, et, bien qu'ils aient
leurs bureaux à Ottawa. ils ont des agents
dans toutes les parties du Dominion, des agents
qui. suivant les instructions de la commission,
sont en relations constantes avec tous les co-
lnus-soldats.

Nous avons eu l'occasion d'apprécier la con-
duite de la commission envers les colons-sol-
dats, et (le nous convaincre qu'ils traiteraient
ceux-ci avec justice ét générosité. Tous les
membres du comité croyaient d'ailleurs que
les soldats avaient droit à un tel traitement.
Chaque colon reçut une lettre l'informant de
la loi que l'on se proposait d'adopter pour lui
venir en aide, et lui demandant de dire s'il
croyait avoir droit à une réévaluation ou à
une réduction de la valeur (le son terrain. L'an
dernier, j'ai cité plusieurs des réponses reçues
-elles sont inscrites dans nos débats de la

dernière session-qui dénotaient un esprit re-
marquable chez nos soldats, et c'est pour cette
raison que je les ai citées. Un grand nombre
d'entre eux ont répondu qu'ils n'avaient pas
payé leurs terrains trop cher et qu'ils ne
croyaient pas devoir demander une comupen-
sation. D'autres dirent: "Oui, nous avons
payé trop cher, mais nous avons conclu un
marché, et nous entendons le respecter." Il
y avait plusieurs lettres écrites dans ce sens.

Je crois exprimer l'opinion de cette Cham-
bre en disant que nous désirons que les soldats
soient traités libéralement et que le Gouver-
nement leur vienne en aide, mais nous devons,
comme nous l'avons fait l'an dernier, éviter
avec soin toute dépense inutile; et je reste
convaincu, comme je l'étais l'an dernier, que
ce serait une grave erreur de rétablir l'article
nommant une commission d'arbitrage. Les
soldats n'ont pas besoin de craindre. La com-
mission se tiendra en communication cons-
tante, directement ou par ses agents, avec
chaque colon-soldat qui aura toute la chance
voulue d'établir sa preuve par des déclarations
assermentées, sans faire les dépenses ou avoir
le trouble de venir à Ottawa pour prouver
qu'il a droit à une réévaluation de son terrain.
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La commission d'établissement de soldats a
tout le rouage voulu; dans toutes les parties
du pays, elle a ses évaluateurs qui peuvent
être employés pour faire -une évaluation équi-
table, et au besoin, vérifier les évaluations de
la commission elle-même.

Je répète que, selon moi, ce serait une erreur
d'autoriser l'établissement d'un grand nombre
de tribunaux différents qui seraient très coû-
teux et dont les jugements ou décisions pour-
raient différer grandement dans l'application
des principes qui en seront la base, de telle
façon qu'un soldat pourrait, en vertu d'un
principe, recevoir une compensation, tandis
qu'un autre n'en recevrait pas par l'applica-
tion différente du même principe.

Pour ma part, j'appuierai l'amendement.

L'honorable M. GRIESBACH. Honorables
messieurs, l'année dernière, je me suis opposé
au projet d'établir des commissions d'arbitra-
ge, et je m'y oppose encore. Mon objection,
l'an dernier, était le manque d'uniformité qui
résulterait probablement dans les décisions des
commissions d'arbitrage nommées par tout
le pays. Je croyais que les soldats souffri-
raient de ce manque d uniformité. Il y avait
aussi la question des dépenses. Je prévoyais
qu'il y aurait un tribunal distinct pour chaque
appel et que cela coûterait beaucoup d'argent.
Je croyais que si nous avions de l'argent à
dépenser, nous devions le dépenser pour le
bénéfice du soldat et non pour le bénéfice du
tribunal. C'est pour cette raison que je me
ralliai à l'idée de faire juger les appels par
la cour de l'Echiquier. Un an s'est écoulé
depuis, et la question de faire juger les appels
par la cour de l'Echiquier a été discutée parmi
les vétérans. Comme l'a fait remarquer l'ho-
norable leader du Gouvernement, l'objection
contre la cour de l'Echiquier provient de ce
que les soldats ignorent comment ils pourront
procéder; comment l'appel sera interjeté;
comment la discussion sera poursuivie, la
preuve produite, le plaidoyer exposé et com-
ment la cour de l'Echiquier pourra être ins-
truite des faits essentiels de la cause.

Mon honorable ami de Montréal, avec qui
j'ai eu une discussion à ce sujet, hier, a fait
remarquer que la cour de l'Echiquier se gui-
dera, dans la procédure iè suivre, sur la dis-
cussion qui a lieu dans cette Chambre. C'est
là un point intéressant, et j'espère que c'est
vrai, mais cela ne nous donne pas l'assurance
que la procédure suivie sera telle que nous
le croyons. D'abord, elle devrait être rapide;
car, à' moins que la cour de l'Echiquier ne
soit prête à procéder promptement dans ces
appels, elle ne pourra donner satisfaction. La
procédure devra être simple pour que le
soldat ou son ami puisse présenter son appel.

Elle devra être aussi peu ooûteuse. Voilà les
qualités que devra posséder le mode des ap-
pels, mais nous n'avons en ce moment aucune
assurance qu'il les possédera.

Le profane est peu au courant des fonctions
et des procédures de la cour de l'Echiquier.
Quelques-uns d'entre nous savent qu'il y a
plusieurs juges dans cette cour, mais comment
ces juges pourront-ils s'occuper de ces cas
particuliers? Enverront-ils leurs évaluateurs
pour se procurer la valeur des terrains et pour
examiner chaque cas? J'aime le projet de
déférer ces causes à la cour de l'Echiquier
parce que je crois que nous pouvons établir
une procédure simple, peu coûteuse et rapide,
mais j'aimerais à recevoir de ceux qui prêchent
que la cour de l'Echiquier devrait s'occuper
de ces appels, l'assurance que ces trois prin-
cipes seront observés; et avant de voter sur
cette question, j'espère que cette assurance
pourra nous être donnée par l'honorable chef
de la droite ou par quelque autre parlant au
nom du Gouvernement. Je crois qu'en fin de
compte, le meilleur tribunal serait la cour de
l'Echiquier, pourvu qu'on puisse nous donner
la certitude que le mode d'appel aura ces
qualités requises.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
messieurs, permettez-moi de faire remarquer
que le Gouvernement a accepté un de nos
amendements et qu'il a rejeté l'autre. Quand
ce bill nous fut présenté pour la première
fois, il ne contenait aucune disposition indi-
quant le mode que devait suivre la commis-
sion d'établissement de soldats pour régler les
réclamations. Après avoir entendu les mem-
bres de cette commission, nous en sommes
venus à la conclusion qu'ils pourraient régler
la majorité de ces cas. Nous avons aussi
suggéré que les autres cas pourraient être sou-
mis à la cour de l'Echiquier. C'est cette der-
nière suggestion que l'autre Chambre a re-
jetée.

Je crois que tous mes honorables collègues
admettront que l'application de l'alinéa (e)
est impossible. Il pourvoit à l'établissement
de cours d'arbitrage pour régler plus de 12,000
réclamations, avec une commission distincte
pour chaque cas, soit plus de 12,000 commis-
sions. Comment une réclamation pourrait,
elle être réglée de cette manière? Ces com-
missions auraient été composées d'arbitres et
elles auraient été présidées par un juge, et
je crois que tout le monde sait que lorsque
certains messieurs sont nommés pour agir
comme arbitres, ils ne se hâtent pas de se
dépouiller de leurs fonctions.
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Un autre aspect de ce dispositif me parait
déraisonnable: c'est qu'il ne peut être inter-
jeté appel des décisions de ces commissions
d'arbitrage, quelles que soient ces décisions.
Supposons que dans la province du Manitoba,
deux commissions siègent, l'une d'un côté de
la route et l'autre de l'autre côté de cette
route. L'une prétend que le terrain du côté
où elle siège ne vaut rien, et que le colon-
soldat ne devrait rien payer pour sa terre,
tandis que la commission siégeant de l'autre
côté de la route décide que le colon a
acheté sa terre à trop bon marché. Il n'y a
pas d'appel. Comment allez-vous régler cette
difliculté? D'après cette clause, les décisions
des commissaires d'arbitrage sont sans appel,
quelles que soient ces décisions, et si le colon
n'est pas satisfait du jugement de la commis-
sion ordinaire d'arbitrage, ce dispositif l'oblige
à nommer un arbitre, qu'il le veuille ou non.
Si chaque homme veut un arbitre différent et
que les honoraires de ces arbitres soient de
$15 ou $20 par jour, pour chaque arbitre, il n'y
a aucune raison pour ne pas faire durer les
séances de la commission pendant toute un,,
semaine. L'an dernier, on a calculé que si le
bill était adopté tel que rédigé, l'établisse-
nient de ce système coûterait $3,000,000. Je
m'étonne qu'un fonctionnaire de ce Gouver-
nement, de cette Chambre ou de l'autre Chanu-
bre, rédige un bill de cette manière et nous
le présente avec l'espoir que nous allons l'adop-
ter. Je ne sais qui est responsable de cette
rédaction. L'honorable leader du Gouverne-
ment nous dit maintenant que l'autre Cham-
bre désire l'adoption du bill. Je ne peux
concevoir qu'une Chambre de 245 membres
responsables eût adopté une semblable législa-
tion, si ses membres avaient connu toute la
portée du bill.

Pour ma part, je ne suis aucunement lié à
la cour de l'Echiquier. Si l'on trouve que
cette manière de procéder n'est pas pratique,
il est facile de nommer une autre cour dans
chaque province, mais n'allons pas adopter
un bill de cette nature qui ne nous donne
ni l'une ni l'autre de ces cours, qui sera une
cause d'ennuis et de dépenses, et dont l'ap-
plication serait une farce du commencement
jusqu'à la fin.

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
à dire quelques mots en réponse aux remar-
ques de l'honorable représentant de Winni-
peg (l'honorable M. MeMeans). Je suis sûr
que cette mesure intéresse beaucoup de gens.
Elle nous fut d'abord présentée sous la forme
qu'aurait la présente mesure, si elle laissait
cette Chambre après l'adoption de l'amende-
ment de mon honorable ami le représentant

L'hon. M. McMEANS.

de Middleton (l'honorable W.-B. Ross). C'est
la forme qu'elle avait, lorsqu'elle a été pré-
sentée dans l'autre Chambre. Elle fut discu-
tée en comité, et jugeant d'après l'opinion
généralement exprimée, le ministre, parrain
du bill, crut qu'il cédait au voeu de la majorité
dans une question où les esprits n'étaient pas
partagés suivant les partis politiques, en insé-
rant de nouveau la clause établissant l'arbi-
trage.

Ce bill nous arrive revêtu de l'approbation
de l'autre Chambre. Je le présente tel que je
l'ai reçu, mais je veux faire observer au Sénat
que c'est la deuxième fois que l'autre Cham-
bre a exprimé son adhésion au principe de
l'arbitrage. Mon honorable ami suggère que
si nous acceptons l'idée d'arbitrage, nous de-
vrions nommer une cour d'arbitrage pour
chaque province au lieu d'en nommer une
douzaine ou une centaine. Eh! bien, c'est
une suggestion, mais l'amendement que nous
discutons ne la contient pas. Mon honorable
ami a peur de la multiplicité des tribunaux
et il veut en limiter le nombre. Tout ce que
je puis dire, c'est que je soumets ce bill à
la Chambre avec les mérites qu'il peut avoir.
J'ai lu les débats de l'autre Chambre; j'ai
expliqué pourquoi l'autre Chambre a adhéré
au principe d'arbitrage, et là se termine mon
devoir.

L'honorable M. MeMEANS: J'ai dit que
je n'étais aucunement lié à la cour de l'Echi-
quier comme tribunal d'appel en dernière ins-
tance, mais que si l'on soulevait des objec-
tions contre cette cour, les litiges pourraient
être tranchés par la cour d'appel de la pro-
vince où ils auront surgi. C'est là ma seule
suggestion.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, nous sommes
tous d'accord, dans cette Chambre, au sujet
du principe de ce bill. Tous les membres du
Sénat l'ont accueilli d'un oeil sympathique.
L'an dernier, nous avons pris beaucoup de
peine à discuter et à étudier les bases de ce
projet de loi, à essayer d'en établir les mérites
et à chercher les meilleures méthodes à adop-
ter pour régler la question de réévaluation. Les
fonctionnaires du ministère ont comparu de-
vant nous et nous ont donné de précieux ren-
seignements; et le comité auquel cette ques-
tion fut soumise en est venu à la conclusion
que, du point de vue de la sympathie ou de
la connaissance des conditions, nul ne pouvait
être meilleur ami des colons eux-mêmes que
l'étaient ceux qui, dans le service public, sont
chargés de voir à ces questions. Tous, je crois,
étaient d'opinion que si cette division du
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service avait pu effectuer ces règlements elle'-
même, elle en serait arivée à la meilleure
solution.

Nous devons noter un autre point. Après
avoir complété notre étude du bill et avoir
énoncé nos conclusions dans l'amendement que
nous avons adopté, le projet de loi fut renvoyé
à la Chambre des Communes et au Gouver-
nement. Pour en arriver à une décision au
sujet d'un bill, je ne doute pas que le Gouver-
nement se base sur les renseignements donnés
par le ministère intéressé, et en discutant le
bill qui devait nous être présenté cette année,
le cabinet a dû prendre en très sérieuse consi-
dération les vues exprimées par le ministère.
Après en avoir agi ainsi, le Gouvernement
établit sa conclusion, et, sans subir les influen-
ces de l'extérieur, politiques ou autres, et se
trouvant dans la saine atmosphère qu'il con-
vient pour former un jugement, dit: "Ce que
le Sénat a suggéré au'sujet de cet article me
plaît; le texte de cet article est meilleur que
la forme de l'article que nous avons envoyé au
Sénat l'an dernier; et, en présentant notre bill,
nous adopterons l'opinion du Sénat et nous
)'insérerons dans notre mesure." Le projet de
loi fut présenté à l'autre Chambre, et il était
à l'étude quand quelqu'un vint exercer une
pression en faveur d'une idée que partageaient
peut-être peu de personnes et qui ne repré-
sentaient peut-être pas l'opinion générale de la
Chambre; mais cette idée fut exprimée avec
tant de force et exposée au ministre avec tant
d'à-propos que celui-ci, pour éviter des ennuis,
dit: "nous allons nous rendre à vos désirs en
changeant le texte et nous allons adopter votre
opinion."

Je demande aux membres du Sénat de por-
ter leur jugement sur cette question; et sûre-
ment, nous en viendrons à la conclusion que
le Gouvernement, exerçant son calme juge-
ment et libre de toute pression exercée par
des partisans, était de l'opinion que le mode
maintenant suggéré dans l'amendement était
le meilleur et qu'il devait être adopté au lieu
de celui qui a été inséré dans le bil. Cette
considération a beaucoup de valeur pour moi
et devrait en avoir pour nous tous.

En examinant l'article lui-même, vous vous
rappelleres que nous a-vons étudié cette ques-
tibn l'année deinière. Nous avons établi le
total de ceu:x qui demanderont probablement
à bénéficier de cette loi, et nous avons trouvé
qu'il y en aurait des milliers. On nous pré-
rén'te une méthode, qui nous paraît impratica-
ble et onreuse, de réévaluer les terrains et de
rendre justice aux plaignants. Si l'on donne à un
colon la chance d'en appeler immédiatement, il
se sent natuiellement tenté de demander da-
vntage. Bien que le ministère puisse offrir ce
qu'il croit un juste règlement, le colon se dit:

"Voilà pour moi une chance d'obtenir davan-
tage. On me permet de nommer comme ar-
bitre un -de mes amis, qui appuiera ma récla-
mation de toutes ses forces, et j'aurai ainsi
l'avantage de mettre son plaidoyer devant un
arbitre. Je vais courir cette chance." Cet
article sera donc probablement la cause d'un
plus grand nombre ýd'appels, justement parce
qu'il donnera au plaignant la possibilité d'ob-
tenir davantage, bien que dans son for inté-
rieur, il sentira que ce que le ministère lui aura
offert est à peu près tout ce qu'il a le droit
d'obtenir.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourrait-il
obtenir moins?

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Et rappelez-vous bien que le ministère a un
représentant partout où il y a un colon. Toute
l'histoire du colon et de ses rapports avec la
commission, au sujet du terrain du colon, est
connue et considérée avec un oeil sympathi-
que par le ministère ou quelques-uns de ses
fonctionnaires.

Maintenant, vous entrevoyez qu'il y aura
des milliers de commissions d'arbitrage. Cha-
que commission peut-être constituée différem-
ment d'une autre, parce qu'un colon, ayant
le droit de nommer son propre arbitre, n'ira
pas choisir un arbitre généralement choisi par
un juge, ou recommandé pour agir dans un
certain district. Le colon choisira son meilleur
ami pour agir comme arbitre en sa faveur.
Vous aurez autant de commissions d'arbitrage
qu'il y aura d'appels. Vraiment, nous devons
considérer les dépenses qui en résulteront. Cal-
culons dans notre esprit le coût total de ces
commissions d'arbitrage, s'il y en avait une
pour chacun des appels interjetés. Chaque
commission devra se composer de trois mem-
bres; le juge de la cour de comté, l'arbitre du
colon, le représentant du ministère. Toutes
les dépenses devront être payées à.même le
trésor du pays.

Nous désirons donner à tous les colons une
évaluation juste et uniforme. Si nous pou-
vons y réussir, nous avons le droit de tenir
cormpte des moyens les plus économiques et
les moins extravagants qui sont à notre dispo-
sition pour atteindre notre but. Ainsi l'argu-
ment est bien simple. Est-ce pour une raisoti
d'économie que nous établirons ces commis-
sions différentes d'arbitrage? Ne vous servi-
rez-vous pas d'une institution établie parmi
nous depuis longtemps, dirigée par des hom-
ines d'expérience qui ont fait de nombreux
voyadeè à travérs tout le pays, qui ont des
sources de rènignemeits dans toutes les par-
ties du pays, et qui ont l'habitude de È'occu-
per dé ces questions d'évaluation? Cette insti-
tutioi est déjà rémunérée. L'application dé
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cet amendement n'entraînera pas de dépenses
considérables. Une commission sympathique a
depuis les derniers dix ou douze ans, exercé
auprès du colon un patronage tutélaire, et elle
est intéressée dans sa cause. La compensation
n'est pas tirée de la bourse des fonctionnaires,
elle provient du fonds consolidé, et la com-
mission désire que tous ses clients reçoivent
toute la juste compensation à laquelle ils ont
droit.

L'amendement que nous proposons n'est-il
pas préférable au texte du bill, pour les ser-
vices réels que son application rendra au
colon, pour la raison d'économie qui doit être
notre guide, et pour éviter les causes de mé-
contentement? Celui qui a présenté un plai-
doyer au ministre et qui lui a fait renverser
sa décision, lui a probablement représenté que
le colon n'obtiendrait pas justice en vertu de
l'amendement, et que la méthode mentionnée
dans le bill devrait être adoptée pour donner
une meilleure chance au colon. Mais il me
semble que celui-ci pourrait obtenir justice de
la cour de l'Echiquier, avec son rouage, ses
connaissances, sa compétence, son expérience
technique, et surtout à cause du fait qu'elle a
par tout le pays des sources où elle a puisé
des renseignements depuis un grand nombre
d'années.

N'a-t-il pas lieu de craindre que du mé-
contentement résulterait du fait mentionné
ici bien des fois déjà, que si des cours d'arbi-
trage multiples étaient établies, différentes
méthodes seraient suivies et différents princi-
pes adoptés? Une réclamati-on pourrait pa-
raître injuste aux yeux d'une certaine com-
mission, tandis qu'une réclamation semblable
faite par un colon voisin pourrait être accor-
dée par une autre commission. Cette dispa-
rité serait la cause de nombreux mécontente-
ments.

Voilà quelques raisons qui me portent à
croire que nous devrions prendre de nouveau
l'attitude que nous avons prise l'an dernier.
Notre conclusion a été établie après une étude
très sérieuse et très bienveillante de toute
la question, et eIle est basée sur des raisons
d'économie et d'intérêt public, et sur le fait
que la cour de l'Echiquier rendrait des juge-
ments aussi équitables et aussi sains que le
seraient les jugements rendus par ces petites
cours spécialement instituées pour régler ces
questions.

Le PRESIDENT DU COMITE: L'hono-
rable M. Ross (Middleton) propose de subs-
tituer, après le mot "article", dans la quinziè-
me ligne (texte anglais), les mots suivants:
... et si le demandeur n'est pas satisfait de la
décision de la Commission, il peut, dans le délai
prescrit par les règlements approuvés par le

Le très hon. sir GEORGE E. FOSTER.

gouverneur en conseil, interjeter appel à la cour
de l'Echiquier du Canada, et la décision de
cette cour est finale.

L'honorable M. DANDURAND: J'aime-
rais à avoir l'opinion du Sénat sur cette ques-
tion afin de faire rapport au ministre qui a
présenté le bill. Pour cette raison, je prie
l'honorable président de demander à tous ceux
qui appuient l'amendement de se lever.

L'amendement mis aux voix est adopté sur
la division suivante: Pour, 37; contre, 16.

Les alinéas (J) et '(g) sont agréés.
Alinéa (h)-règlements.
L'honorable W.-B. ROSS: Le changement

de l'alinéa (e) nécessite la modification de
l'alinéa (M). Il devrait se lire ainsi:

La Commission peut, avec l'agrément du gou-
verneur en conseil, édicter les règlements néces-
saires à la réalisation des fins du présent arti-
cle.

L'honorable M. MURPHY: Est-ce l'inten-
tion d'appliquer ces règlements à la procédure
de la cour de l'Echiquier?

L'honorable 'M. GRIESBACH: C'est la
question qui m'intéresse davantage. Je suis
en faveur de la cour de l'Echiquier, mais il
est essentiel que cette question de règlements
soit bien élaborée et bien définie. Il importe
maintenant que les procédures devant la cour
de l'Echiquier soient rapides, uniformes, sim-
ples et peu onéreuses. Ce sont là les qualités
nécessaires à la procédure devant la cour, et
je demande au leader lu Gouvernement de
nous assurer maintenant que tels seront les
règlements du Gouvernement concernant la
procédure de la cour, de nous indiquer la
méthode que devra suivre le demandeur pour
interjeter appel et exposer sa cause devant la
cour, la manière dont il devra produire ses
témoignages, et les moyens que devra adopter
la cour de l'Echiquier pour se procurer les
renseignements qui motiveront sa décision.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de lire l'amendement
projeté à l'alinéa (i)? En voici la teneur:

Le Gouverneur en son conseil peut établir les
règlements qu'il juge utiles à la procédure dans
les appels interjetés à la cour de l'Echiquier en
vertu du présent article, et il peut par ces
règlements, apporter modification ou soustrac-
tion aux dispositions relatives à la procédure
contenues dans la Loi de la cour de l'Echiquier
ou dans les règles de pratique de cette cour.
Tous ces règlements établis doivent sans retard
être publiés dans la Gazette du Canada.

Vous donnez au gouverneur en son conseil
le pouvoir de simplifier la procédure, pour que
la cour ne soit pas liée par la Loi de la cour
de l'Echiquier.
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L'honorable M. WILLOUGHBY: Le bill
de l'an dernier contenait-il cette disposition?

L'honorable W.-IB. ROSS: Non, c'est un
nouvel article.

L'honorable M. BELCOURT: Nous étu-
dions l'alinéa (h).

L'honorable W.-B. ROSS: Ces deux alinéas
sont, jusqu'à un certain point, liés ensemble.
Je pense avec l'honorable représentant d'Ed-
monton (lhonorable M. Griesbach) que la
procédure devrait être aussi simple que pos-
sible et qu'un homme devrait être capable
d'exposer sa cause devant la cour par une
lettre, une déclaration, une pétition ou tout
document énonçant son nom, la localité qu'il
habite et les faits essentiels, sans être obligé
d'avoir recours à la plaidoirie sous une forme
quelconque.

L'honorable M. MURPHY: Dois-je inter-
préter l'amendement projeté comme un dis-
positif établissant des règlements de procé-
dure en vertu de cette loi, règlements qui
pourront différer ou non des règlements ac-
tuels de la cour de l'Echiquier?

L'honorable W.,B. ROSS: Oui. Ceux-ci
sont de caractère technique et sont établis
pour des avocats; mais vous donnez mainte-
nant au Gouverneur en son conseil le pouvoir
de simplifier la procédure sans s'occuper de la
Loi de la cour de l'Echiquier.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur fait-il une proposition dans ce
sens?

L'honorable W.-B. ROSS: Peut-être de-
vrais-je la faire? Je n'ai pas préparé ces
amendements. On les a préparés pour moi;
mais je les ai étudiés avec beaucoup d'atten-
tion.

L'honorable M. GRIESBAOH: Ceci doit-il
remplacer l'alinéa (h)?

L'honorable W.-B. ROSS: Non, je prends
() et (i).

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer que l'alinéa (i) se rapporte à une
toute autre question. Si mon honorable ami
veut ajouter une autre clause, elle pourra
s'appeler le paragraphe (i), mais si l'alinéa (j)
actuel reçoit l'approbation du Sénat, sa clause
deviendra l'alinéa (j).

L'honorable M. BEIQUE: Nous devrions
avoir devant nous l'alinéa adopté l'an der-
nier. C'est la bonne olause.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami oublie que je ne modifie pas
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mon propre bill. Je suis satisfait des change-
ments qu'il a subis. Mais je suppose que ces
changements nécessitent d'autres modifica-
tions. Je serais prêt à ajourner le débat jus-
qu'à demain.

L'honorable W.-B. ROSS: Je crois que nous
pourrions maintenant étudier l'alinéa (h) qui
est devant nous. Il se lira comme suit:

La commission peut, moyennant l'approbation
du Gouverneur en son conseil, établir les règle-
ments pouvant être nécessaires aux fins du
présent article.

Ceci rend applicable l'alinéa (h). Tel qu'il
est maintenant, il se rapporte à la commission
d'arbitrage.

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
mon honorable ami emploie-t-il les mots: "la
commission peut"?

L'honorable W.-B. ROISS: C'est la commis-
sion d'établissement de soldats.

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
la commission d'établissement de soldats de-
vrait-elle être chargée d'établir des règlements
concernant la procédure que devra suivre la
cour de lEchiquier?

L'honorable W.-B. ROSS (lisant):
La commission peut, moyennant l'approbation

du Gouverneur en son conseil, établir des rè-
glements pouvant être néecssaires aux fins du
présent article.

Ceci remplace l'article suivant:
Le Gouverneur en son conseil peut établir les

règlements qu'il juge utiles à la procédure lors-
qu'il institue le Conseil d'arbitrage et relati-
vement aux audiences devant ce Conseil et, en
termes généraux, pour rendre effectifs les ob-
jets du présent article.

Nous le modifions pour donner le pouvoir
d'agir à la commission. Alors vient l'alinéa
(i) qui se rapporte au sujet que veut men-
tionner l'honorable représentant d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach) et qui indiquera
ceomment un homme pourra interjeter appel
à la cour de l'Echiquier.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce n'est
pas ainsi que je le comprends. Je comprends
que vous avez devant vous l'alinéa (h) pro-
posé pour établir des règlements concernant
les commissions d'arbitrage. Maintenant,
vous avez supprimé ces commissions d'arbi-
trage, et ce qu'il vous faut est un dispositif
autorisant le gouverneur en son conseil à éta-
blir des règlements concernant la manière de
procéder dans les causes portées devant la cour
de l'Echiquier. Vous n'avez pas besoin d'au-
tre chose. Je ne puis comprendre pourquoi la
commission d'établissement serait autorisée à
préparer ces règlements. C'est une des ob-
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jections soulevées dans un autre endroit, que
la commission ne devra:t plus s'occuper de
la cause après qu'elle n'a pu s'entendre avec
le soldat au sujet de la réduction que celui-ci
devait obtenir. Je ne vois pas du tout pour-
quoi la commission est mentionnée dans cette
clause.

L'honorable M. BEIQUE: Si on me le per-
met, je propose que l'alinéa (h) soit supprimé
et qu'on lui substitue le suivant:

Le Gouverneur en son conseil peut établir les
règlements qu'il juge utiles pour la procédure
dans les appels interjetés à la cour de l'Echi-
quier en vertu du présent article, et il peut,
par ces règlements, apporter modification ou
soustraction aux dispositions relatives à la pro-
cédire contenues dans la Loi de la cour de
l'Echiquier ou dans les règles de pratique de
cette cour. Tous ces règlements établis doivent
sans retard être publiés dans la Gazette du
Canada.

Je crois que l'honorable sénateur ('hono-
rable M. Griesbach) peut être assuré que le
Gouvernement désire venir en aide aux sol-
dats et les traiter libéral-ment. Il incombera
maintenant au gouvernement dadopter des
règlements qui contribueront à atteindre ce
but.

L'honorable M. GRIESBAICH: Je deman-
dais seulement si l'honorable leader pouvait
nous dire, au nom du Gouvernement, ce que
vous venez de nous dire. Le sachant alors

entre bonnes mains, nous ne nous occupe-
rions plus du bill.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur n'a pas remarqué que je voulais
connaître le sentiment de la Chambre pour
renseigner le Gouvernement. Je ne sais ce
que sera la décision du Gouvernement.

L'honorable M. GRIESBACH: Le Gou-
vernement a fait trois fois volte-face sur cette
question; il tournera encore aussi facilement.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
dire que l'honorable sénateur attaque l'autre
Chambre; car c'est l'autre Chambre qui a
changé trois fois d'opinion durant la dernière
session.

L'honorable M. GRIESBACH: Elle ne
pourrait changer aussi vite que le -Gouverne-
ment.

L'amendement proposé par l'honorable M.
Béique est adopté.

•Alinéa (i)-Réistallation du colon dans
certains cas.

L'honorable M. DANDUIRAND: Je de-
mande que le comité lève sa séance, fasse rap-
L'hon. M. GRIESBACH.

port sur l'état de la question et demande
à siéger de nouveau.

La motion est adoptée et rapport est fait
du progrès accompli.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

DEUXIEME LECTURE PROPOSEE-AJOURNE-
MENT DU DEBAT

L'honorable M. DAN:DURAND propose la
deuxième lecture du bill 70, intitulé: Loi con-
cernant les pensions de vieillesse.

Il dit: Mes honorables collègues connaissent
bien ce bill. Même les honorables sénateurs
qui n'étaient pas ici à la dernière session ont
pu, par le retentissement qu'il a eu dans toute
la ipresse du pays, se mettre suffisamment au
courant de son objet. En peu de mots, il
pourvoit à une pension ne dépassant pas $240
par année pour les gens qui ont atteint l'âge
de 70 ans, après avoir demeuré au Canada
pendant les vingt ans qui ont précédé immsé-
diatement la date du commencement de la
'pension, et durant les derniers cinq ans, dans
la province où est faite la demande de pen-
sion. Ladite pension peut être réduite de la
somme -du revenu du pensionnaire dépassant
$125 par année. En d'autres termes, la pension
pourra s'ajouter au revenu du pensionnaire
pourvu que la somme totale ne dépasse pas
$365 par année. Cette pension n'est pas versée
directement au pensionnaire par 'le gouverne-
ment fédéral, mais elle est sujette à une con-
vention conclue avec les provinces et enga-
geant celles-ci à contribuer la moitié de la
pension et à établir le rouage nécessaire à l'ad-
ministration de la loi.

Le bill nous arrive dans la même forme que
le bill de l'au dernier, mais il est revêtu d'une
force plus grande du fait qu'il a été soumis
au peuple, avec d'autres mesures, à la dernière
élection, alors qu'il y a eu une consultation
populaire sur plusieurs sujets. L'électorat,
comme le Sénat, l'an dernier, était divisé sur
le mode ou la procédure à adopter, mais le
principe du bill a, je crois, reçu l'assentiment
de tous. Comime l'opinion semble favoriser
l'adoption d'une loi de pensions pour les vieil-
lards, je suggère que le Sénat ne devrait pas
hésiter à approuver le principe du bill en vo-
tant sa deuxième lecture.

Je suppose que ceux de mes honorables col-
lègues qui ont fait une étude spéciale de cette
question ont cru que le programme défini dans
ce bilé n'est peut-être pas la politique défini-
tive qui sera adoptée dans ce pays. Pour ma
part, j'admets franchement que 'cette loi n'est,
dans mon opinion, qu'une loi que j'appellerai
temporaire et qui n'est qu'un pas vers la poli-
tique permanente qui sera établie dans cette
sphère d'action.
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L'honorable M. GRIESBACII: Une espèce
d'ébauche?

L'honorable M. DANDURAND: Non, si
mon honorable ami veut bien m'écouter, il
s'epercevra que cette mesure, même si elle
était accompagnée d'une autre loi établissant
-le mode de contributions, deviendrait une par-
tie nécessaire de cette dernièe. Quelques
unions de travaillistes se sont prononcées en
faveur d'un mode de contributions, mais ia
plupart des unions ont reconnu qu'une loi
établissant ce mode devait être précédée ou ac-
compagnée d'un mécanisme semblable à celui
que contient le présent bill. La raison en est
bien claire. Nous désirons venir en aide aux
vieillards. Il y a des personnes âgées de 70
ans ou plus; il y en a beaucoup qui ont moins
de 70 ans, et et au fur et à mesure que nous
descendons de 70 & 65, de 65 à 60 et de 55 à
50, nous en trouvons d'avantage dans chaque
catégorie. Il serait impossible de présenter
au Parlement un bill établissant un mode de
contributions pour les personnes âgées d'en-
viron 60 ans, parce que si on les taxait suivant
les tables calculées pour donner une pension
à 'l'âge de 70 ans, -leurs contributions seraient
trop élevées et elles ne pourraient pas les
payer. C'est pourquoi je dis que ce bili est
une mesure provisoire, pour répondre aux be-
soins de l'heure présente, et qu'elle devra né-
cessairement précéder ou accompagner un bill
établissant un mode de contributions

La mesure adoptée en Grande-Bretagne con-
tient le même principe que celui du présent
bill. La Grande-JBretagne adopta une loi don-
nant une pension aux hommes âgés de 70 ans,
sans leur demander de contributions, mais
quelques années plus tard, en 19W5, elle adop-
ta une autre mesure établissant les pensions
avec contributions. Je crois que ce sera là le
prochain pas. que nous ferons et que nous
devons examiner très sérieusement. Puisqu'on
nous annonce une conférence des représentants
de toutes les provinces pour l'été prochain, je
crois qu'elles seront requises d'adopter le pré-
sent projet et d'étudier ou de préparer le pro-
chain régime qui demandera au peuple une
contribution pour ces pensions.

Le conseil des œuvres sociales de Montréal,
division des délinquants et des personnes à
charge, a suggéré, dans une communication
datée du 14 décembre, l'adoption de la -rso-
lution suivante:

Attendu que le Gouvernement du Dominion
se propose d'adopter une loi établissant des
pensions de vieillesse, la division des délin-
quants et des personnes à charge, du conseil
des oeuvres sociales, de Montréal, recommande
la nomination, par la Chambre, d'une commis-
sion indépendante des partis politiques, char-
gée de recueillir des renseignements de tous les
pays qui ont établi un système de pensions
pour les vieillards, et recommande que le Gou-

vernement du Dominion, se basant sur ces don-
nées, adopte immédiatement, une loi établis-
sant, avec ou sans l'aide des gouvernements pro-
vinciaux, des pensions de vieillesse comprenant
comme base les dispositions suivantes:

(1) Contributions de la part de l'assuré, du
patron et de l'état.

(2) Pension suffisante versée à l'âge de 65
ans.

(3) Arrangements réciproques conclus entre
le Dominion et les gouvernements britanniques.

L'honorable M. GRIESBACH: Qui sont ces
gens? Je n'ai pas compris comiment vous les
dénommez,

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
conseil des ouvres sociales de Montréal.

L'honorable M. 'MeMEANS: A qui cette ré-
solution est-elle adressée?

L'honorable M. iDAN'DURAND: C'est une
résolution proposée par M. Charles Fyfe, et
appuyée par Madame Saxe-Holmes. Elle a
été adoptée et transmise au Gouvernement
actuel ou au ministre du Travail; je la tiens
du ministre du Travail.

U1 n'y a pas longtemps, les représentants des
unions nationales se sont présentés devant le
cabinet, et ils se sont prononcés en faveur
d'une pension sans contribution pour les indi-
gents actuels, mais ils ont demandé d'établir
un système de pensions avec contributions
pour l'avenir.

Mes honorables collègues se rendront comp-
te qu'en établissant un système de pensions
pour les vieillards, il nous faut légiférer pour
les indigents actuels, ceux auxquels s'appli-
quera le présent bi'H, et ceux auxquels il s'ap-
pliquera durant les prochains dix ans, en leur
donnant une pension sans leur demander de
contributions, ou il nous faudra les abandon-
ner complètement. Vous pouvez édicter une
loi de pensions de vieillesse qui ne deviendra
en vigueur que dans trente, quarante ou cin-
quante ans, mais les gouvernements qui ont
étudié cette question, et les parlements qui
ont adopté des lois pourvoyant à des pen-
sions pour les vieillards, ont d'abord légiféré
pour venir en aide aux indigents de l'heure
et à ceux d'un avenir rapproché, tout en éta-
blissant pour plus tard un système de pensions
avec contribution.

Je puis dire que le ministre du Travail a
déclaré que son ministère avait été chargé
d'étudier un système définitif de pensions pour
l'avenir, et que ce système serait soumis au
Parlement à une date rapprochée; et je
constate que quand ce système sera établi,
il ne sera pas onéreux pour le peuple de ce
pays. En Grande-Bretagne, le patron paie sa
part; le bénéficiaire paie aussi sa part, et
Fétat paie lautre tiers; ce sont là les trois
contributeurs. Dans ce pays, nous pouvons
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puiser à quatre différentes sources: le trésor
fédéral, le trésor provincial, le patron et l'em-
ployé.

Je vois qu'une des tables préparées sous la
direction du ministre comporte une pension
d'un dollar par jour pendant toute la vie
d'un ouvrier qui a atteint l'âge de 65 ans.
Mes honorables collègues constateront que la
pension établie d'après le présent bill com-
mencera à être versée à l'âge de 70 ans. Le
système établi définitivement d'après un mode
de contributions fixerait le commencement de
la pension à l'âge de 65 ans. Nous savons
combien nous nous acheminons rapidement
vers l'âge de 70 ans, et beaucoup per-
dent leurs forces avant 65 ans, et ont
besoin d'aide. Le prochain système à étu-
dier,-et j'espère que les représentants des
provinces l'étudieront quand ils se réuniront,
-sera le système de pensions avec contribu-
tions, et, bien qu'il ne se rapporte pas au
présent bill, mes honorables collègues seront
peut-être heureux d'apprendre ce que sera le
montant des contributions d'après ce système.

Une des tables préparées sous la direction
du ministre du Travail est basée sur le projet
de donner à l'ouvrier, après qu'il aura atteint
l'âge de 65 ans, une pension d'un dollar par
jour, sa vie durant. On a préparé une estima-
tion des contributions qui devront être versées,
pour tous les âges de 18 à 50 ans, afin d'assu-
rer financièrement le paiement de cette an-
nuité. Le tableau suivant, établi d'après l'âge
à certaines périodes, démontre ce que seront
les contributions:

Contributions hebdomadaires payées par

cents
9

12
22
31
50
70

1.13

cents
9

12
22
31
50
70

1.13

cs

5
.5
5

cents
5
5
5

5
5

5

Mes honorables collègues remarqueront que
les unions ouvrières elles-mêmes qui ont étu-
dié cette question, seraient plus satisfaites, si
un système de pensions était établi par lequel
l'ouvrier serait appelé à contribuer. Il me
fait grand plaisir de constater que ce senti-
ment existe parmi la population ouvrière de
notre pays. Mais, je le répète, ce système de

L'hon. M. DANDURAND.

pensions avec contributions ne pourvoit nulle-
ment aux besoins de ceux qui s'acheminent
vers leur soixante-dixième année, et le Gou-
vernement offre aux provinces, par ce bill, une
contribution de $10 par mois, c'est-à-dire $120
par an, si la province veut contribuer autant
pour aider ceux qui ont besoin. L'une des
nombreuses objections que j'ai entendu for-
muler contre le bill,-je ne sais pas si c'était
dans cette Chambre,-est qu'il sera bien diffi-
cile pour les provinces de découvrir quelles
sont les personnes indigentes. Le présent bill
résout ce problème d'une manière bien claire,
et complètement automatique. Un indigent
est celui qui n'a pas un revenu d'un dollar par
joui'. S'il reçoit moins qu'un dollar par jour,
ce bill s'applique, et il peut recevoir une som-
me qui portera son revenu à un dollar par
jour. On a prétendu qu'un montant de $20
par mois était bien minime. Eh! bien, il
y a des milliers de gens qui jusqu'aujourd'hui,
ont vécu sans recevoir ces $20 par mois, et
ceci sera en plus de ce qu'ils peuvent avoir
et de ce qu'ils recevaient jusqu'à ce jour.

Les provinces n'ont pas encore, par leurs
gouvernements respectifs, fait connaître leur
opinion. Elles s'étaient prononcées l'an der-
nier, mais je ferai remarquer à mon honorable
ami de Montarville (l'honorable M. Beaubien)
-je le vois sourire, parce que je lui ai remis
les réponses que je lui ai communiquées l'an
dernier,-que la question était nouvelle pour
la plupart d'entre elles. Depuis ce temps, on
a demandé au peuple d'exprimer son opinion.
Dans beaucoup d'endroits, il a parlé d'une
façon qui ne laisse aucun doute, et si, aujour-
d'hui, on consultait les provinces, elles se-
raient probablement disposées à accepter le
don que le trésor fédéral, par l'action des
deux chambres du Parlement, est prêt à leur
remettre. A venir jusqu'à présent, la légis-
lature de la Colombie britannique est la seule
assemblée législative qui ait adopté une loi
autorisant le Lieutenant-Gouverneur en son
conseil à prendre avantage des dispositions du
projet de loi qui nous est présenté.

Je n'ai pas fait ressortir tous les aspects de
cette mesure, mais je crois avoir donné au
Sénat une idée assez juste du projet qui lui
est soumis, et si nous nous formons en comité
pour l'étudier, comme je l'espère, je serai alors
en mesure d'expliquer tout le mécanisme re-
quis pour l'application de cette loi.

Après ces brèves remarques, je propose la
deuxième lecture du bill.

L'honorable M. CURRY: Avant de prendre
le vote sur cette question, je veux attirer l'at-
tention du leader du Gouvernement dans cette
Chambre sur le fait que plus de la moitié de
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ses partisans sont absents et que leurs rangs
se sont éclaircis graduellement durant tout
l'après-midi. Cela me paraît comme si le
Gouvernement voulait étrangler ce bill, et
alors ses partisans parcourront le pays en di-
sant que les méchants tories du Sénat en sont
les étrangleurs. Si mes soupçons ne sont pas
fondés, je suggère que le vote soit remis jus-
qu'à ce qu'un nombre assez considérable de
sénateurs qui siègent à la droite du Président
soient présents.

L'honorable M. DANDURAND: La posi-
tion que j'occupe m'oblige, et c'est ainsi de-
puis les derniers cinq ans, à jeter mes regards
sur les gais visages de mes honorables vis-à-
vis, et j'avoue que durant bien des séances,
je n'ai pas tourné la tête pour savoir qui sié-
geait derrière moi. Mais mon honorable ami
de l'autre côté, voient ceux qui siégent de ce
côté-ci de la Chambre. J'espère que lorsque
cette question sera mise aux voix, la Chambre
sera bien remplie. A l'appel des cloches, je
crois que tous ceux qui pourront venir à leurs
sièges y viendront.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, comme j'ai l'intention de voter contre
la deuxième lecture de ce bill,-peu importe
qui l'appuie,-je veux essayer à exposer à
cette Chambre, aussi brièvement que possible,
les raisons qui me le font opposer.

L'honorable leader de l'autre côté de la
Chambre (l'honorable M. Dandurand) a em-
ployé à peu près les deux tiers de son temps
à expliquer le bill qui plus tard sera présenté
pour établir un mode de contributions. Il n'a
pas exposé d'une manière aussi complète que
je l'aurais voulue les qualités ou les défauts
du bill qui nous est soumis.

Tous les membres de cette Chambre con-
naissent le sujet du bill qui nous sera pré-
senté plus tard; ce sujet est la pension des
vieillards. Il est probable que chacun d'entre
nous a entendu parler de cette question, et
l'a même étudiée plus ou moins pendant le
dernier quart de siècle; quelques-uns d'entre
nous l'ont peut-être étudiée depuis un plus
grand nombre d'années. J'aurais aimé à avoir
un peu plus de détails au sujet de cette me-
sure à venir. Par exemple, l'honorable séna-
teur a fait emploi du terme "ouvriers". Si
vous voulez établir un régime de pensions pour
les vieillards, il vous faudra étendre la signi-
fication de ce mot et lui donner une portée
très large. Dans cinq ans d'ici, le mot "ou-
vrier" peut comprendre un entrepreneur de
construction ou un patron. Selon moi, vous
ne pouvez établir un système de pension de
vieillesse, à moins de l'appliquer à tous les
hommes et à toutes les femmes de ce pays.

Si vous présentiez un bill établissant un sys-
tème de pensions avec contributions, si ce bill
était applicable à tout homme ou toute femme,
après qu'ils auront atteint l'âge de 65 ou 70
ans, et que cette pension soit versée de droit,
sans que le pensionnaire soit obligé d'être le
sujet d'une enquête démontrant qu'il a le
droit ou non à la pension-car, d'après ce
bill, l'homme ou la femme doivent prouver

pauvreté...
L'honorable M. DANDURAND: Non. Mon

honorable ami ne m'a pas compris. J'ai dit
que dans ce bill, le mot "indigent" signifie
celui qui a un revenu moindre que $365 par
annee.

L'honorable W.-B. ROSS: Jusqu'à concur-
rence de $125. S'il ne reçoit pas plus de $125,
il peut toucher $240. Cela lui donne un re-
venu de $365.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable W.-B. ROSS: Supposez alors
qu'il a un revenu de $200; il touche $165, et
ainsi de suite. Mais quand il fait sa deman-
de d'une pension de $240, en vertu de cette
mesure, il doit prouver que son revenu ne
dépasse pas $125.

L'honorable M. DANDURAND: S'il veut
obtenir $240.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: S'il a un
revenu de $360, il ne peut demander plus que
$5.

L'honorable W.-B. ROSS: Très bien. Alors,
le pétitionnaire ne base-t-il pas sa demande
de $240 sur sa pauvreté? C'est un des pires
aspects du bill, et c'est pour cela que je m'y
oppose. Si vous voulez donner une pension
à un homme, donnez-la lui à un certain âge.
Pour établir un système de pension, commene-
cez par le commencement. Si la loi qu'on
nous promet est élaborée sur cette base, je
suis prêt non seulement à l'étudier avec soin,
mais à lui accorder ma très sympathique
considération.

En jetant vos regards sur l'Empire britan-
nique, nous voyons que la Grande-Bretagne
a adopté deux lois. Mon honorable ami les
a mentionnées et je n'ai pas besoin de les
discuter davantage. La loi adoptée par la
Grande-Bretagne en 1925 est celle que je
voudrais voir adopter au Canada, si nous de-
vons en édicter une; mais il faut savoir si le
Dominion devrait l'édicter ou si nous devrions
laisser aux provinces le soin d'adopter une
loi qui leur convienne. Le Parlement du Ca-
nada pourrait légiférer d'une façon semblable
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à la Grande-Bretagne sans s'occuper des pro-
vinces, et il pourrait adopter une loi pour-
voyant à l'établissement, par mode de con-
tributions, d'une pension cu d'une allocation
de $365 par an pour toutes les personnes
âgées de plus de 65 ou 70 ans, sans aucune
autre condition. D'après ce bill, un homme
touchant une pension de $240, perd cette pen,-
sion s'il veut aller passer ses jours tranquille-
ment avec ses fils ou ses filles domiciliés aux
Etats-Unis ou en Europe. Cette disposition
restreint à tous les points de vue la valeur du
présent bill.

L'honorable Mi. DANDURAND: Notre
argent ne devrait-il pas être dépensé ici?

L'honorable W.-B. ROSS: Cet argument ne
vaut rien. Vous voulez lui venir en aide. Il
est pauvre. Quelle sera la différence pour
vous que ce pauvre homme de 70 ans de-
meure aux Etats-Unis, en Angleterre ou au
Canada?

L'honorable M. DANDURAND: Une -très
grande différence. Rappelez-vous qu'il y a
un total de $24,000,000.

L'honorable W-B. ROSS: 'Si un .pensionnaire
vit encore dix ans, à combien se chiffrera le
total de sa pension? Toutes les épiceries qu'il
pourrait manger pendant ce temps-là ne pour-
raient enrichir un épicier d'Ottawa ou d'une
autre ville. Cependant, ceci est un détail, et
je ne veux pas le discuter maintenant. Ce
que je veux faire remarquer surtout dans
cette mesure est qu'un sénateur peut voter
contre elle,-et je crois qu'il devrait voter
contre,-sans se prononcer définitivement
contre une mesure établissant une pension
pour les vieillards, avec contributions et ap-
plicable à chacun, et je désire, dans tout ce
que je dirai, éviter de me prononcer contre
une telle mesure. Je suis prêt à considérer
d'un oil sympathique un bill de pensions de
vieillesse applicable à tout homme et à toute
femme de ce pays, s'il établissait un mode
de contributions et si les pensions étaient ver-
sées au temps voulu sans condition ni restric-
tion, et sans enquête pour savoir si le pen-
sionnaire vaut $50 ou $5,000. J'ai cru néces-
saire de faire cette déclaration, parce que les
esprits inaccoutumés à raisonner sont portés
à conclure que les personnes qui s'opposent à
un bill de cette nature sont opposées à toute
espèce de pensions de vieillesse. Pour ma
part, je n'y suis pas opposé. Je crois en avoir
dit assez pour me protéger sous ce rapport.

Avant d'aborder la discussion du bill lui-
même, je veux mentionner un sujet dont
l'honorable leader n'a pas fait mention dans
son discours, mais qui a été mentionné par

L'ion. W.-B. ROSS.

d'autres. On a dit que ce bill avait été
approuvé deux fois par l'électorat et, par
conséquent, que nous devions l'adopter. Je
refuse catégoriquement d'admettre que le
peuple se soit jamais prononcé sur cette ques-
tion. Elle n'a jamais été soumise au peuple,
séparément, nettement, comme une question
soumise dans un plébiscite. J'admettrai que
si cette question seule avait été présentée au
peuple du pays, et qu'el'e eût rallié la majo-
rité des suffrages, c'eût été le devoir de cette
Chambre de se rendre au désir de la majorité
des électeurs. Mais tel n'est pas le cas. L'élec-
torat eut à se prononcer sur toutes sortes de
questions dans les dernières élections générales.
Je sais que ce que l'on a convenu d'appeler la
question constitutionnelle, a joué un grand
rôle dans certains endroits. Chaque membre
de cette Chambre n'a pu, après tout, juger
par lui-même, que de ce qu'il a vu dans un
cercle restreint, et nul d'entre nous ne peut
dire que le peuple de ce pays a voté sur ce
bill et l'a approuvé. Tout ce que je puis dire
à ce sujet, c'est que je portais intérêt à cette
mesure et que j'ai fait une enquête minu-
tieuse auprès des hommes chargés de surveiller
les différentes sections durant la dernière
campagne électorale. Le renseignement que
j'ai reçu des conservateurs est qu'au début de
la campagne, ils craignaient que l'action du
Sénat, lors de la dernière session, pût leur
nuire, mais avant la fin de la lutte ou avant
le jour de la votation, ils ne parlèrent plus de
cette question qui ne leur suscitait aucun
ennui; et ces gens s'occupaient des quartiers
de ville où demeurent les artisans et les hom-
mes de peine.

Un homme peut avoir, dans un comté, en-
tendu agiter cette question; il. peut avoir vu
des pancartes collées sur les murs et repré-
sentant le ,chef du Gouvernement, se tenant
debout avec, à la main, un panier rempli de
dollars prêts à être distribués aux hommes
qui ont atteint l'âge de 70 ans, pourvu qu'ils
renversent le 'parti tory et placent au pou-
voir le parti libéral; mais il n'y a aucune
preuve valant la peine d'être considérée, que
le pays a voté en faveur de ce bill. J'admets
qu'ici et là, cette question fut agitée, mais
j-e puis vous indiquer des comtés où les
gérants de la lutte disent que cette question
ne fut jamais mentionnée, et que la bataille
se livra sur la question du tarif et sur la
question constitutionnelle.

Venant à un autre aspect du sujet, je veux
faire observer que l'objection principale que
je pose contre le bill est son intervention dans
les affaires provinciales. Vous avez neuf pro-
vinces, et le bill, chose étonnante, est basé sur
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la supposition que ces neuf provinces vont
emboîter le pas. Si toutes les provinces se
ralliaient au système, il pourrait peut-être être
mis en opération, mais si l'une ou deux d'en-
tre elles ne peuvent ou ne veulent coopérer,
il surgira un problème que je défie aucun
homme de résoudre. Le Gouvernement fédé-
ral peut conclure une convention avec l'une
des provinces séparément, mais il ne peut pas
conclure un pacte entre, disons, les provinces
d'Ontario et de Québec. Il appartient aux
provinces elles-mêmes de contracter entre
elles. Maintenant, ce bill emploie pratique-
ment la coercition sous ce rapport,-je ne
devrais pas dire "pratiquement",-il l'emploie
de fait. Il veut que, même si une province,
pour une raison ou pour une autre, refuse de
participer à l'établissement des pensions, le
peuple de cette province soit taxé pour sa
part des contributions à une province qui
aura décidé d'y participer. Par exemple, si
la Colombie britannique adhère au système,
et que la Nouvelle-Ecosse déclare qu'elle est
incapable d'y adhérer, vous aurez cet état de
çhoses que la Nouvelle-Ecosse paiera sa part
de la contribution qu'obtiendra la Colombie
britannique. La même chose s'appliquerait
partout. Si Québec refuse son adhésion, elle
devra quand rnême contribuer à l'opération
de cette loi, en n'en retirant aucun bénéfice.

La province de la Nouvelle-Ecosse, pour
une raison ou pour une autre-je ne veux
pas énumérer en détails les pourquoi,-doit,
dans son. budget, faire des prévisions pour
solder un déficit de $1,000,000. Prenons com-
me certain qu'elle va obtenir tout ce qui est
demandé dans un rapport dont l'autre Cham-
bre doit s'occuper l'un de ces jours, c'est-à-
dire $870,000. Cela n'équilibrera pas son bud-
get. On a calculé, avec une exactitude indé-
niable, que si la Nouvelle-Ecosse adhérait à
ce bill, elle aurait à payer une somme variant
de $700,000 à $1,000,000. Une fois seulement,
j'ai vu placer à un chiffre moins élevé,-500,-
000,-l'estimation du coût que devrait payer la
Nouvelle-Ecosse. Il est simplement impos-
sible pour la Nouvelle-Ecosse d'adhérer au
projet. Elle maintient en vigueur tous les
modes d'impôts que l'on peut imaginer. Ainsi
ce bill est injuste pour les provinces qui sont
incapables d'adhérer, ou qui, pour des raisons
qui leur sont propres, ne veulent pas adhérer
au projet. Je ne sais pas d'où le Parlement
tient son autorité d'adopter une loi contrai-
gnant les provinces de participer au projet, ou
autrement dit, infligeant indirectement un
châtiment à la province, si elle n'adhère pas
à un projet de cette nature. Donc, se dresse

devant nous la question de l'intervention du
Parlement du Canada dans les affaires provin-
ciales.

Une autre objection que je vois au bill,--et
cette objection pourra être mieux discutée en
comité lorsque nous en étudierons séparément
toutes les clauses,-c'est qu'il est une affreuse
mixture. Ainsi, un homme peut avoir eu son
domicile pendant cinq ans dans une province
où cette loi ne sera pas en opération et alors
il peut s'en aller demeurer dans une province
qui sera sous le régime le la loi. Il en résul-
tera une complication que le bill ne prévoit
pas. Je peux imaginer des cas de cette na-
ture, et quand le bill sera à l'étude par le
comité, je veux vous en soumettre quelques-
uns. D'après ce bill, un homme doit avoir
résidé cinq ans dans la province où est faite
la demande de pension. Supposez qu'il a
résidé seize ans dans une province et quatre
ans dans une autre; il ne peut obtenir une
pension. Vous pouvez me répondre: "On peut
remédier à ce défaut de la loi." Je ne suis
pas sûr qu'on le puisse. Je ne veux pas
retenir l'attenition de la Chambre. Je vou-
drais terminer mes remarques à six heures.
Les principales objections que je soulève con-
tre le bill sont: qu'il intervient dans les affai-
res provinciales; qu'il est impraticable, vu la
situation politique des neuf provinces et du
Gouvernement du Dominion. De plus, il y a
une particularité du bill que je n'aime pas;
c'est celle qui en fait une affaire de charit,
et le plus tôt vous la ferez disparaître, le
plus vous laisserez au peuple ses sentiments
de fierté et l'initiative pour gagner sa vie, le
mieux ce sera pour le Canada.

Je crois avoir e:xposé succinctement mes
objections contre le bill, et, en dépit de tout,
je ne puis l'appuyer.

Sur proposition de l'honorable M. McMeans,
le débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Séance du jeudi, 17 mars 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'aprè&-
midi. Le Président est à son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE LECTURE

Bill 42, intitulé: Loi concernant certains
brevets appartenant à Albert P. Frigon.
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TROISIEME LECTURE

Bill 41, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion la "Columbia Life Assurance Company".
L'hon. M. Crowe.

BILLS DE DIVORCES

Les bills suivants sont lus pour la deuxième
fois:

Bill .G4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Helen Pettit Bruce."-(L'hon. M. Willioughby.)

Bill 114, intitulé: "Loi pour faire droit à
Hugh Devlin."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill 14, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Wilson."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill J4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Josephine Ray Ennis."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill K4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Della Laurel Cox."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill L4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Glucksberg."-(L'hon. M. Willoughby,)

Bill M4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Murray Richard Minler."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill N4, intitulé: "Loi pour faire droit à
John Leslie MacLellan."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill 04, intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Brown."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill P4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Matilda Emily Cantrell."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill Q4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Ellen Walker."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill R4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Edwin Walter Wood."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill S4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harriett Robinson." (L'hon. M. Willoughby.)

Bill T4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Homera Emilie Hodgson."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill U4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Paul Elester Scarr."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill V4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald Lorne Johnston."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill W4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Eva O'Neill."-(Lhon. M. Willoughby.)

Bill X4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Mabel Beatrice Nash."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill Y4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Emily Blue."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill Z4, intitulé: "Loi pour faire droit à
Cherie Amy Aston."--(L'hon. M. Willoughby.)

Bill A5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ida Gertrude LeFèvre."-(Lhon. M. Wil-
loughby.) ,

L'hon. W.-B. ROSS.

Bill B5. intitulé: "Loi pour faire droit à
Inez Mary Pitcher."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill C5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Charles Murray Mutch.-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill D5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Estelle Henrietta Cartwright."-(L'hon. M.
Willoughby.)

Bill E5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Ronald Ross File."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill F5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Grace Mantle."-(L'hon. M. Willoughby.)

Bill G5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Emma May Rvan."--(L'hon. M. Willoughby.)

Bill H5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Muriel Martha Hammond.'-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill I5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Anna Mae Francis."--(L'hon. M. Willoughby.)

Bill J5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Harold James Hubbard."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill K5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Indiaetta Muriel Taylor."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill L5, intitulé: "Loi pour faire droit à
William Arthur Dillabough.'-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill M5, intitulé: "Loi pour faire droit à
James Alfred McCabe."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill N5, intitulé: "Loi pour faire droit à
Frederick George Jones."-(L'hon. M. Wil-
loughby.)

Bill 05, intitulé: "Loi pour faire droit à
Manford York:"-(L'hon. M. Willoughby.)

MINISTERE DU REVENU NATIONAL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 113, intitulé: Loi
concernant le ministère du Revenu national.

Il dit: L'objet de ce bill est de diviser le
ministère des Douanes et de l'Accise en trois
sections distinctes sous la direction de trois
commissaires appelés: Commissaire des doua-
nes, Commissaire de l'accise et Commissaire
du revenu. Ces commissaires, tout en ayant
les pouvoirs d'un sous-ministre, n'en auront
pas le rang. Les autres dispositions du bill
sont les mêmes que les dispositions de l'an-
cienne loi.

L'honorable M. DANIEL: Le bill dit que
le ministre gardera ses fonctions durant le bon
plaisir. Le bon plaisir de qui? Est-ce le bon
plaisir du Gouverneur général, du premier mi-
nistre ou du Conseil privé?

L'honorable M. DANDURAND: Du Gou-
verneur en son conseil.
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L'honorable W.-B. ROSS: Combien de mi-
nistères sont abolis, et quels sont ces minis-
tères?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non,
ils ne sont pas abolis. ,

L'honorable W.-B. ROSS: Vous avez le mi-
nistère du revenu national auquel vous ajoutez
trois autres ministères administrés par des
commissaires.

L'honorable M. DANDURAND: Non.
Puis-je expliquer à mon honorable ami qu'il
n'y aura qu'un seul ministère, le ministère du
revenu national, comprenant trois divisions,
de même que nous avons le ministère de lIn-
térieur, comprenant dix-sept ou vingt divi-
sions.

L'honorable W-B. ROSS: Aurez-vous au-
tant de ministères qu'auparavant?

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y en
avait qu'un. Le ministère des Douanes était
aussi chargé d'administrer l'accise et la divi-
sion de l'impôt sur le revenu; il avait donc
trois fonctions différentes.

L'honorable W.-B. ROSS: Le ministère des
Douanes disparaît, et vous aurez le ministère
du Revenu national comprenant les douanes,
l'accise et l'impôt sur le. revenu?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, c'est
pratiquement un changement de nom.

L'honorable W.-B. ROSS: Ça nous paraît
ainsi. Cette Chambre, je crois, n'a rien de
mieux à faire que de laisser les choses telles
qu'elles sont.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

ABROGATION DE LA LOI DES SECOURS
DE GUERRE, 1917

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 114, intitulé: Loi
abrogative de la Loi des secours de guerre,
1917.

Il dit: Les honorables sénateurs se rappel-
leront que la Loi des secours de guerre, de
1917, a été adoptée pour réglementer et sur-
veiller les demandes de fonds faites au public
.durant la guerre afin de porter secours aux
personnes souffrant des résultats de la guerre,
et plus spécialement les vétérans et leurs
familles.

Le nombre global des sociétés inscrites sous
le régime de la Loi des Secours de Guerre,
1917, durant la guerre et par la suite a été de
854. Ce nombre a graduellement diminué, et
à l'époque actuelle il n'y a plus que 157 so-
ciétés qui apparaissent au régistre du minis-

tère du Secrétariat d'Etat. De ce nombre
l'Ordre Impérial des Filles de l'Empire compte
127 succursales, et 10 sont filiales de l'Associa-
tion des vétérans de la grande guerre. Les
activités des succursales de ces deux grandes
sociétés semblent être suffisamment régies par
leurs titres de constitution en corporation. Il
faut également tenir compte que l'œuvre véri-
table de secours de guerre accomplie par l'une
quelconque des sociétés actuellement inscrites
se réduit maintenant à très peu de chose. La
nécessité de continuer le fonctionnement de

cette loi ne semble plus exister, car les sociétés
qui restent n'ont plus besoin d'être surveillées.

L'honorable W.-B. ROSS: Je demanderai à
mon honorable anii ce qui nécessite l'abroga-
tion de cette loi? N'y aurait-il aucun avan-
tage à la laisser dans nos statuts? Je n'ai

pas lu cette loi dernièrement, mais je me rap-

pelle qu'elle a été adoptée pour empêcher la
création de caisses -de secours et la perception
de fonds par toutes sortes de gens.

L'honorable M. DANDURAND: Elle per-
mettait l'organisation de ces sociétés sans
qu'elles aient de capital-actions et sans qu'elles
aient à payer d'honoraires, du moment qu'elles
étaient créées pour un but patriotique ou phi-

lanthropique.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, mais elle
interdisait à tous de former une société sans
obtenir auparavant du Gouvernement une per-
mission quelconque de procéder et de préle-
ver des sommes pour des fins charitables.

L'honorable M. DANDURANýD: C'était
l'objet de la loi qui exigeait un compte rendu
annuel des opérations.

L'honorable W.-B. ROISS: Qui nous dit que
demain, si cette loi est abrogée, on n'organi-
sera pas une multitude de ces sociétés? La
loi ne peut nuire, et elle peut rendre service.

L'honorable M. DANiDURAND: Eh bien,
je vais proposer de rayer cet article de l'ordre
de ce jour et de l'inscrire de nouveau à l'ordre
du jour pour mercredi prochain; dans l'entre-
temps, je me procurerai des renseignements
au sujet de cette question qui, je le confesse,
s'est aussi posée à mon esprit.

La motion est adoptée.

LOI DE L'AOCISE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 119, intitulé: Loi
modifiant la Loi de l'accise.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill appor-
tant des modifications à la Loi de l'accise ne
contient pas de changements bien importants.
L'objet de l'amendement proposé est de ren-



SÉNAT

dre plus claire l'interprétation de différentes
clauses de la loi et d'imposer des peines plus
sévères pour certaines infractions. Nous pour-
rons examiner chacune de ces clauses quand
nous étudierons le bill en comité.

L'honorable W.-B. ROSS: Je veux simple-
ment dire au sujet de ce bill que je l'ai lu et
que je n'y ai trouvé aucune matière à objec-
tion dans le principe qu'il contient; mais l'in-
terprétation des mots devra faire l'objet d'une
étude très attentive en comité. Nous pour-
rons suggérer quelques modifications, mais
dans les termes seulement.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

CHEMINS DE FER NATIONAUX-REM-
BOURSEMENTS D'OBLIGATIONS

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 121, intitulé: Loi
concernant les chemins de fer nationaux du
Canada et pourvoyant au remboursement de
certaines obligations financières à échoir.

Il dit: Honorables messieurs, les obligations
à rembourser se chiffrent à $20,000,000 et con-
sistent en billets-or émis pour trois ans et
portant 4 p. 100 d'intérêt; elles sont garanties
par le Dominion du Canada et elles échoient
le premier juillet prochain. Ce bill autorise
le Gouverneur en son conseil à rembourser ces
billets.

Les titres substitués ne doivent pas excéder
l'ensemble de la somme principale ni l'ensemble
de la valeur nominale des titres originaux
c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas excéder $20,-000,000.00.

Les dispositions du bill contiennent divers
règlements et conditions que nous pourrons
étudier en comité.

L'honorable W.-B. ROSS: Je suppose que
nous n'avons pas assez d'argent pour pouvoir
payer ces obligations sans emprunter.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
pas. Il y a en un excédent de recettes sur
les dépenses, mais le compte rendu annuel
montrera l'emploi de ce surplus.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

PROBLEMES DU TRANSPORT AU
CANADA

Le Sénat continue le débat ajourné le 10
mars sur la motion suivante de l'honorable
M. Robertson:

Qu'il attirera l'attention du gouvernement sur
certaines questions concernant les activités etles problèmes (le transport au Canada; et qu'il
demandera ou gouvernement s'il a arrêté une

L'ion. M. DANDURAND.

ligne de conduite à cet égard et, si le gouverne-
ment en a arrêté une, de la déclarer publique-ment.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, je réclame l'indulgence de cette
honorable Chambre pendant que j'exposerai
devant elle un sujet qui nécessite la citation
d'une longue série de chiffres. Le motif qui
me fait agir ainsi est que je considère cette
question comme l'une des plus sérieuses qui
s'imposent à l'attention publique.

L'honorable représentant de Welland (l'ho-
norable 'M. Robertson) a mis en oeuvre l'ha-
bileté et toute la compétence que chacun lui
reconnaît dans un éloquent plaidoyer qu'il a
soumis à cette Chambre, et par elle, à la
presse et à l'opinion publique. Il s'est appuyé
sur deux raisons pour établir la justice de sa
cause. La première n'a. à mes yeux, que peu
d'importance. Cette première raison était
qu'il se sentait obligé de défendre une classe
très respectable et très utile de notre popula-
tion contre un jugement porté sur elle il y a
quelques années par l'honorable M. Carvell.
Mon commentaire de cette partie du discours
de mon honorable ami se limitera au seul
énoncé du proverbe latin qui est toujours
vrai: "De mortuis nihil nisi bonum". Il ne
faut parler des morts que pour en faire des
louanges.

Mais l'autre partie du discours de mon ho-
norable collègue contient un argument beau-
coup plus pratique et plus sérieux. Il se ré-
sume en ces quelques mots: Que ceux qui ont
des oreilles pour entendre écoutent, et que
ceux qui n'écoutent pas soient responsables
des conséquences. On tient en ce moment
une enquête au sujet du tarif des chemins de
fer et en établissant ce nouveau tarif, il faut
prévoir une augmentation dans le traitement
des employés. En d'autres termes, il faut aug-
menter le traitement des employés de chemins
de fer, ou il y aura grève.

Nous avons appris à nos dépens que les en-
treprises ferroviaires de notre pays sont inti-
mement liées à la vie même de notre peuple.
En premier lieu, nous sommes les possesseurs
de plus de la moitié des voies ferrées du Ca-
nada-et Dieu sait combien elles ont été
chèrement acquises; et. en second lieu,-c'est
ce qui m'intéresse le plus-nos chemins de fer
constituent les artères par lesquelles circule
le sang qui donne la vie à la nation elle-
même. Je prédis que ce sera un jour d'amère
souffrance pour la nation entière si jamais
l'opinion publique permet que nos réseaux fer-
roviaires soient, tel le froment entre les deux
meules d'un moulin, écrasés d'un côté par
l'augmentation des salaires, et de l'autre, par
la réduction du tarif de transport.
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A peine mon honorable ami de Welland
(l'honorable M. Robertson) avait-il termirné
son ardent plaidoyer et fait retentir son aver-
tissement que nous en entendions les échos
dans cette Chambre. En effet, l'honorable
représentant d'Assiniboïa (l'honorable M.
Turriff) se leva et s'écria: "Que ceux qui ont
des oreilles entendent. Si l'on n'abaisse pas
le tarif du transport, malheur à la nation!"
Ces deux honorables messieurs m'ont rappelé
une scène des Plaideurs, de Racine, pièce
classique du théâtre de France. Dans cette
pièce, on représente une scène comprenant un
tribunal: un juge, les avocats des deux parties
en cause, et le criminel, mais il reste un actbur
qui n'a pas de rôle. Les autres acteurs se
tournent vers lui et lui demandent: Quel rôle
allez-vous jouer? Et il répond: "Je suis l'as-
semblée, le public. Vous avez oublié le pu-
blic". Maintenant, honorables messieurs, vou-
lez-vous me permettre de jouer le rôle de celui
qui a été oublié, de prendre la part du public
et voudrez-vous être les membres du jury au-
quel je soumettrai quelques chiffres tirés de
la statistique? Je vous fais encore des excuses
de ce que je vous présente un sujet d'une telle
aridité, mais c'est par des chiffres qu'il faut
répondre aux chiffres.

La première question que je poserai est
celle-ci: Est-il vrai que les employés des che-
mins de fer de ce pays travaillent maintenant
sous le fardeau d'une grave injustice? En
deuxième lieu, est-il vrai que ces mêmes em-
ployés ont souffert d'une grave injustice dans
le passé?

Examinons la première question. L'hono-
rable sénateur de Welland (l'honorable M.
Robertson) s'est plaint de ce que ceux qu'il
représente ne sont pas assez rémunérés. Puis-
je appeler l'attention de mon honorable col-
lègue sur les salaires-les salaires réels et non
les salaires apparents-payés aux trois caté-
gories d'employés des chemins de fer? Si l'on
me le permet, j'appellerai la première catégo-
rie d'employés: la classe privilégiée. J'espère
ne pas insulter par là mon honorable collègue
de Welland. Je comprends dans cette classe
tous les employés sur les trains: les contr&-
leurs, les garde-freins, les méeaniciens, les
chauffeurs et leurs assistants. I deuxième
catégorie comprend les hommes de métier:
c'est la classe moyenne. La troisième classe
comprend les hommes de peine que j'appelle-
rai le prolétariat.

Etudions maintenant la première question.
Je doig dire qu'il m'a été bien difficile de trou-
ver ecactemient quelle rémunération reçoivent
les employés de cette classe. Je ne puis afir-
mer-et je n'en ai pas la moindre idée-qu'il
y a eu conjuration entre les unions de travail-
listes et le ministère du Travail, mais celui-ci,

en établissant sa statistique, a bien peu de
considération pour les profanes comme moi.
Les salaires de ces employés sont basés sur
la longueur du trajet. Il est apparemment de
$4.27 par jour. Mais qu'est-ce qu'un jour de
travail? Cela peut être un trajet de 100 milles.
Pour le personnel des convois de marchandi-
ses, il est de 100 milles; pour le personnel des
trains de voyageurs, il est de 150 milles; par
conséquent, les salaires varient considérable-
ment. Mais je cherchais à savoir s'il n'y avait
pas un moyen de trouver positivement et
exactement ce que gagnent ces employés pri-
vilégiés. Quel fut le résultat de mes recher-
ches? Je trouvai que la statistique des che-
mins de fer au Canada contient deux pages
où sont énumérées toutes les catégories d'em-
ployés de chemins de fer, le montant total
payé à chaque catégorie et le nombre d'hom-
mes que chaque catégorie comprend. J'ai
trouvé, par exemple, qu'il y avait un certain
nombre de contrôleurs des trains qui avaient
reçu une somme totale de tant. En divisant
cette somme totale par le nombre d'hommes
de cette catégorie, j'ai pu déterminer exacte-
ment ce que chacun avait reçu par année.

Mes honorables collègues savent que la sta-
tistique des chemins de fer est basée sur des
déclarations données sous serment par les
fonctionnaires des chemins de fer. J'ai trouvé
que la rémunération moyenne des contrôleurs
sur les trains de voyageurs est de $2,611; cette
catégorie comprenant des individus qui ont
Mté dans ce service pour des périodes variant
de un mois à vingt ans, il s'ensuit que ceux
qui y sont depuis vingt ans et plus reçoivent
beaucoup plus que ce salaire moyen.

Permettez-moi de vous donner rapidement
quelques chiffres. Les contrôleurs sur les
trains de marchandises reçoivent une moyenne
de $2,527 par an; les garde-freins sut trains
de voyageurs, $1,858; les serre-freins sur les
trains de marchandises, $1,846; les chefs des
bagages, $1,§72; les mécaniciens sur les trains
de voyageurs, 3,228. C'est là, dans chaque
classe, la moyenne établie des salaires qui sont,
je le suppose, plus considérables pour un grand
nombre d'employés. Comme les mécaniciens
sont rémutérés selon le poids de leurs locomo-
ties-plta elles sont lourdes, plus la rémimé-
ration est grande-quelques-uns d'entre eux
doivent recevoir beaucoup plus que $3,50. Les
mécanieiene des trains de marchandises re-
çoivent une nlôyenne de $2,831 par année. Les
assistantm des ehauffeurs, c'est4-dire eeux qui
aident à ceux qui chauffent la; locomotive, re-
çoivenit une rémunération de $2,395 par on sur
les trains de voyageurs et $1,933 par aâ sur
les trains de marchadisest.
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L'honorable M. STANFIELD: L'honorable
sénateur mentionne les assistants des chauf-
feurs. Veut-il dire les aides-mécaniciens?

L'honorable M. BEAUBIEN: Non; les
aides-chauffeurs.

L'honorable M. STANFIELD: Que font-
ils? Je n'en ai jamais entendu parler.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je vais pas-
ser à mon honorable collègue le livre conte-
nant la statistique où, j'ai puisé ce renseigne-
ment, la Statistique du Canada, et il pourra
lui-même vérifier mon énoncé.

Comme vous le voyez, ces salaires sont très
rémunérateurs. Permettez-moi de les compa-
rer aux salaires de ceux qui pour entrer dans
leurs carrières, ont dû suivre un cours d'études
long et coûteux. Prenez par exemple les con-
férenciers agricoles du ministère de l'Agricul-
ture qui doivent parcourir le pays pour ensei-
gner au peuple à cultiver la terre. Qu'est-ce
que le pays leur donne? Un salaire de $2,400
par an. Un entomologiste qui doit posséder
certaines aptitudes spéciales, qui doit connaî-
tre tous les insectes nuisibles et la manière de
les détruire afin de protéger nos récoltes contre
leurs attaques, ne reçoit que $2,400 par année.
J'ai ici une longue liste de fonctionnaires, liste
tirée du rapport de l'Auditeur-Général, et
comme je ne veux pas ennuyer cette Chambre
par uoe trop longue citation, je vais la con-
signer au Iansard, si le Sénat le permet.
Ministère de l'Agriculture-

Partie A, page 5: Entomologiste.. $2,400
Partie A, page 5: Conférencier.. . 2,400

Ministère de la Santé-
Partie GG, p. 3: Chimiste adjoint.. 2,340
Partie GG, p. 3: Chef de la division

des narcotiques.. ............ 2,940
Ministère du Travail-

Partie M, p. 2: Enquêteur des salai-
res et médiateur.. .. .. .. .. .. 2,100

Ministère de la Marine-
Partie O, p. 6: Cartographe prin-

cipal.. ...... ·.......... 2,580
Partie 0, p. 6: Ingénieur-électricien.. 2,880

Ministère des Mines-
Partie P, p. 3: Ingénieur des mines,

de.. ................ $2,220 à $3,000
Ministère des Postes-

Partie S, p. 3: Traducteur senior.. 2,280
Ministère des Travaux Publics-

Partie V, p. 7: Architecte-construc-
teur.. · ·................ 2,700

Partie V, p. 8: Dessinateur senior.. 1,680
Plusieurs de ces hommes, les ingénieurs

civils, par exemple, doivent suivre un cours
et obtenir des degrés universitaires, ce qui re-
vient à dire qu'il ne peuvent entrer -dans leur
carrière avant l'âge de 24 ou 25 ans.

J'ai aussi des exemples de fonctionnaires
municipaux et je vais déposer un état tiré du
rapport du vérificateur des comptes de la cité
de ýMontréal:

L'hon. M. BEAUBIEN.

Archiviste.. de la .... $2,200
Surintendant des propriétés de la cité.. 2,200
Caissier de la cité.. ............ 2,800
Comptable en chef-Division du revenu. 2,500Surintendant des impôts pour l'eau et

d'impôts sur les Affaires.. .... .. 2,500Surintendant des impressions et de la
papeterie.. .... ............ 2,500

Inspecteur en chef de l'aqueduc.. .. .. 2,040
Inspecteur en chef des édifices des bu-

reaux de la cité.. .. .. .. .. .. .. 2,340
Surintendant de la crémation.. .. .. 2,500
Surintendant du service de la santé

publique.. · ·.. ............ 2,100
Inspecteur médical des écoles.. .... 1,980Surintendant de l'Assistance municipale. 2,620
Chimiste en chef.. .............. 2,500

Si nous étudions nos institutions financières,
que voyons-nous? Beaucoup de nos honora-
bles collègues qui sont directeurs de banques
savent bien que les gérants des succursales de
banques ne reçoivent qu'un salaire moyen de
$2,500 par année. Ces hommes ont la garde
de millions de dollars et ils doivent faire usage
de jugement en accordant du crédit. Ils doi-
vent avoir une compétence exceptionnelle. Ce-
pendant, ils n'ont qu'un salaire de $2,500.

Je ne cherche pas noise à cette classe d'em-
ployés de chemins de fer que j'appelle: classe
privilégiée. Je sais qu'ils ont de lourdes res-
ponsabilités. Ils ont notre vie dans leurs
mains, mais je crois qu'après le discours de
mon honorable collègue de Welland (l'honora-
ble M. Robertson) il est juste que le public
sache quelle est la rémunération de ces hom-
mes et qu'on la compare à la rémunération de
ceux que l'on appelle la classe privilégiée dans
les autres carrières de la vie.

Le très honorable Sir GEORGE E. FOSTER:
Puis-je poser une question à mon honorable
collègue. L'honorable sénateur a étudié les
diverses classes d'employés dans différentes
sphères de travail. A-t-il fait enquête sur le
nombre d'heures de travail requis dans ces
différentes carrières pour obtenir le salaire
qu'il a mentionné dans chaque cas?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je crois pou-
voir dissiper l'incertitude que peut avoir mon
honorable collègue à ce sujet. La journée de
travail d'un employé de chemin de fer est
de huit heures ou de sept heures et demie, et
je crois qu'on admettra volontiers que les em-
ployés -dans d'autres fonctions travaillent au
moins aussi longtemps.

L'honorable M. ROBERTSON: J'hésite à
interrompre mon honorable ami, mais il a
énuméré, probablement avec exactitude, les
salaires moyens des employés dans le service
des trains, et je puis lui donner l'assurance
que s'il consulte le dernier rapport annuel de
la commission industrielle, il trouvera qu'en
moyenne, leurs heures de travail excèdent
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beaucoup huit heures par jour, que dans bien
des cas, ils sont sur la route seize heures par
jour et que la compensation dont il a parlé
est la rémunération qu'ils reçoivent pour toute
une année de service, sans considération des
heures qu'ils ont travaillé pour la gagner.

L'honorable M. BEAUBIEN: Certaine-
ment, je le comprends. S'il n'en était pas ainsi,
leurs salaires seraient ridiculement élevés. La
distance d'Ottawa à Montréal est, je crois de
116 milles. Un train prend trois heures pour
l'aller et trois heures pour le retour, ce qui
fait six heures pour tout le trajet. Ce voyage
compte beaucoup plus qu'une journée de tra-
vail, et remarquez bien que je n'ai pas parlé
des heures supplémentaires; je ne désire pas
les faire entrer dans la discussion. En six
heures, les employés des trains sont supposés
avoir fait beaucoup plus qu'un jour de travail.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je in-
terrompre mon honorable ami pour un instant
seulement? Je n'aime pas à l'interrompre,
mais j'aimerais à lui faire comprendre les
faits. En me servant de l'exemple qu'il vient
de donner, la course de trois heures entre
Ottawa et Montréal, il aurait dû ajouter que
le point de départ des trains du Canadien-
Pacifique se trouve à l'ouest d'Ottawa et que
le mécanicien doit être à son poste au moins
45 minutes avant son départ. Il lui faut con-
duire sa locomotive par Chaudière Jonction
ou Hull, jusqu'à la gare Union, de sorte qu'il
doit probablement commencer son travail
deux heures avant l'heure du départ indiquée
à l'horaire des trains. Quand il arrive à Mont-
réal il lui faut attendre, à la gare Windsor,
que tous les passagers et les bagages soient
descendus du train, et il doit alors faire reculer
son train jusqu'aux voies de garage de West-
mount et conduire sa locomotive à la remise.
Son travail est donc deux fois plus long que
la durée du simple trajet entre Ottawa et
Montréal. J'espère que mon honorable ami
n'oublie pas ces faits.

L'honorable M. BEAUBIEN: J'accepte l'ex-
plication de mon honorable ami, mais je pour-
rais lui répondre que le contrôleur du train
n'est pas exactement dans la même position.

L'honorable M. ROBERTSON: Il ne gagne
pas autant d'argent.

L'honorable M. BEAUBIEN: Les chiffres
que je viens de citer démontrent qu'il reçoit
un très gros salaire.

L'union des mécaniciens est, je crois, la plus
forte organisation ouvrière du monde. Ils ont
toujours refusé de se joindre à la Fédération
du travail, aux Etats-Unis, et ils forment une
union séparée.

Laissons maintenant les classes privilégiées
et venons à ceux que nous pourrons appeler
la bourgeoisie ordinaire, la classe moyenne,
les hommes de différents métiers. Etablissons
une comparaison entre les salaires payés par
les chemins de fer et ceux payés ailleurs pour
de semblables travaux. Je voulais m'assurer
s'il était vrai ou faux que les employés des
chemins de fer étaient traités injustement, et
qu'est-ce que j'ai trouvé? Puis-je faire re-
marquer que les employés des chemins de fer
travaillent plus régulièrement que les autres
classes d'employés? Ainsi le peintre employé
à peinturer les wagons du Pacifique-Canadien,
à Montréal, travaille pratiquement tout le
temps, tandis que les autres peintres inscrits
à la bourse du travail ne peuvent obtenir du
travail que durant certaines périodes. J'ai
étudié les métiers qui sont exercés dans les
usines de chemins de fer et ailleurs. Les
charpentiers, par exemple, qui travaillent pour
les chemins de fer, reçoivent 63.6 cents l'heure,
tandis que les charpentiers qui travaillent
ailleurs reçoivent davantage, 73 cents. Natu-
rellement, les premiers travaillent constam-
ment, et les autres périodiquement seulement.
Les peintres des chemins de fer reçoivent 68
cents, les autres ont exactement la même ré-
munération, ce qui représente un avantage
marqué pour les premiers. Les machinistes
des chemins de fer reçoivent 73.2 cents, soit
presque 74 centins, et les machinistes qui
trajvaillent ailleurs, 63.4 cents; les construe-
teurs de chaudières à vapeur, des chemins
de fer, 73.5 cents, les autres, 61 cents; forge-
rons, des chemins de fer, 73.5 cents, autres,
61 centa; électriciens, des chemins de fer, 68.8
cents, autrps, 76.8. Les salaires des électri-
ciens qui travaillent pour d'autres que les ohe-
mins de fer pamissent être plus élevés.

J'ai calculé tous ces montants en prenant
la moyenne des salaires payés dans toutes les
villes mentionnées au livre officiel de la sta-
tistique. Le Canada contient 13 cités, et
J'artisan qui travaille à Vancouver est beau-
coup plus rémunéré que celui qui travaille à
Montréal. Il y a dix fois plus d'artisans à
Montréal qu'à Vancouver, mais je n'en ai pas
tenu compte, et j'ai pris Vancouver comme
une unité, ce qui donne encore, dans tout ce
calcul, l'avantage aux employés de chemins de
fer; la comparaison n'est pas injuste pour eux.

J'ai donc raison de dire que les artisans des
classes moyennes employés par les chemins
de fer reçoivent une rémunération au moins
égale au salaire payé aux autres artisans de
même classe au Canada. Il n'y a aucun doute
à ce sujet, et je crois pouvoir dire avec raison
que leur condition est de beaucoup meilleure
que celle des artisans qui travaillent ailleurs.
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Passons maintenant aux hommes de peine.
Il y a une grande différence dans la rémuné-
ration que reçoivent ces hommes, et la raison
en est évidente, car on ne peut facilement or-
ganiser une union de journaliers. La deman-
de pour les hommes de peine est réglée par
les besoins courants du marché ou des bureaux
de placement; donc, quand une compagnie
de chemins de fer demande des journaliers,
elle offre 34 cents l'heure et promet du tra-
vail durant toute l'année, mais quand res jour-
naliers prennent libre engagement, ils reçoi-
vent davantage, 42.5 cents parce qu'ils perdent
beaucoup de temps.

Ma conclusion au sujet de toutes les trois
catégories d'employés des chemins de fer est
donc la suivante: La plus haute classe est
traitée avec une grande générosité; la classe
moyenne est traitée tout aussi bien, et je
pourrais même dire avec raison qu'elle est
traitée mieux que les classes correspondantes
qui travaillent ailleurs qu'aux chemins de fer
dans le Canada; et si pour les journaliers,
ceux qui ne travaillent pas pour les chemins
de fer sont mieux rétribués, c'est qu'ils n'ont
pas continuellement de l'emploi. De plus, les
journaliers qui travaillent pour les chemins de
fer ne peuvent très bien s'organiser en union,
et ils perdent ainsi souvent l'occasion de
maintenir leurs salaires, par des moyens arti-
ficiels, au-dessus 'des salaires courants et rai-
sonnables.

Mon honorable ami nous a présenté un plai-
doyer très habile. Il a dit que l'augmentation
des salaires des employés de chemins de fer
n'avait pas été égale à l'augmentation du coût
de la vie; que cette augmentation de salaires
était toujours venue trop tard, et que par suite
de cet écart qui traînait toujours,- pour ainsi
dire, entre les salaires et le coût de la vie, les
employés des chemins de fer avaient le droit
de réclamer, en toute justice, des arrérages
de salaires au montant de $346,000,000. Cette
obligation est si lourde que je crois que je
devrais l'appeler obligation morale de peur
qu'elle ne diminue le crédit de nos chemins
de fer. Voyons maintenant si ceci est exact.
Il y a là l'apparence de la vérité, mais scru-
tons un peu pour trouver la vérité réelle. Je
ne devrais peut-être pas même appeler cet
énoncé: vérité apparente, car j'ai ici une let-
tre du bureau des statistiques du Dominion,
qui le contredit, et j'ai l'intention de vous
citer dans un moment des chiffres qui -le con-
tredisent aussi. Cette lettre, datée du 11 mars
courant, dit que, de 1913 à 1926, le coût de la
vie, au Canada, a augmenté de 100 à 155-
c'est-à-dire de 55 points. Elle dit de plus que
les salaires des employés des chemins de fer,
durant la même période, ont augmenté de

L'hon. M. BEAUBIEN.

100 à 159. Je vais déposer cette lettre sur
la Table pour renseigner mon honorable ami,
mais je ne crois pas qu'il s'en serve.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je de-
mander à mon honorable ami qu'il donne les
chiffres comparés aux mêmes dates?

L'honorable M. BEAUBIEN: La lettre
mentionne exactement les mêmes dates.

L'honorable M. ROBERTSON: Cela ne
serait pas juste, car les chiffres, à la fin de
l'année 1926, donnaient 158.9 pour les salaires,
et 157 pour le coût de la vie.

L'honorable M. BEAUBIEN: J'ai d'autres
renseignements à donner concernant le coût
de la vie et les salaires. En fixant à 100 le
coefficient du coût de la vie pour 1913, le
chiffre 155 indiue le coût de la vie au Canada
pour 1926. Ce point est donc inattaquable.
En se servant de la même base, le coefficient
des salaires des employés de chemins de fer
pour 1926 est de 159. J'ai puisé ce renseigne-
ment au rapport officiel sur les salaires et les
heures de travail au Canada, 1920-26, page 4.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami n'y trouvera pas ce chiffre. S'il
étudie le rapport, il trouvera que le chiffre des
salaires est 158.9 et celui du coût de la vie,
157.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je vais main-
tenant poser un problème à mon honorable
ami. Naturellement, il est toujours très
habile, et j'ai essayé de suivre son exemple
dans un petit calcul auquel j'ai eu recours. Il
nous a dit que les employés des chemins de
fer au Canada, du président jusqu'au dernier
messager, recevait un salaire moyen de 57.7
l'heure, ce qui représente moins que ce que
reçoivent les balayeurs des rues de Toronto.
Cet énoncé peut paraître étrange, mais véri-
fions le.

J'ai étudié la statistique donnant les salaires
des employés des chemins de fer au Canada
durant l'année 1924, année citée par mon ho-
norable ami, et j'ai trouvé que ses chiffres
étaient exacts. Le nombre total des heures
de travail de tous les employés des chemins
de fer se chiffrait, en 1924, à 415,773,205. Leur
rémunération totale s'élevait à $239,864,265.
J'ai divisé ce chiffre par l'autre et le résultat
obtenu a été le même que celui de mon hono-
rable ami. Je m'incline devant lui. Mais
qu'il se montre généreux et qu'il remonte avec
moi à la première année pour laquelle nous
pouvons nous procurer ces chiffres statisti-
ques, à l'année 1917. Nous n'avons malheu-
reusement pas les chiffres pour 1914.
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L'honorable M. ROBERTSON: On les a 192. et s'il veut suivre out mon raisonne-
préparés depuis 1900. ment, il ne pourra nier na conclusion. L'aug-

L'honorable M. BEAUBIEN: Je n'ai pu me mentation est de 100 155, n'est-ce pas?
procurer ces renseignements pour l'année 1914, L'honorable M. R FRTSON: Oui, de 100
bien que j'aie fait de mon mieux pour les à 157. Si mon hon rable ami veut s2 repor-
obtenir, mais je les ai pour l'année 1917. C'est ter à la page 66 ansard, il verra îcs chif-
un peu à mon désavantage, mais peu m'im- fres exacts.
porte. Qu'y ai-je trouvé? Que la somme de L'ho 'a le M. BEAJBIEN: Je cite les
$129,626,187 a été payée, en 1917, pour un h
total de 449,278,533 heures de travail. J'ai
divisé l'un par l'autre et j'ai obtenu l'éton- t -nt que la moyenne du coût de la vie, au
nant résultat que la compensation par heure da, a été d'environ 155.
avait été de 28.7 cents, à peu près 29 cents, Lhonorable MROBERT1ON: C'est à peu
quand en 1924, elle était de 58 cents, soit une près cela,
différence, entre les deux années, de pas moin.ïý L'honorable M. BEAUBIEN: Je veux êtrc
de 101 pour cent! Voilà la vérité, et cette
vérité ne saurait être mise en doute. Quehono-
mon honorable ami me permette aussi declut rable ami aura-t-il la bonté de prendre le
dire que, de 1914 à 1917, les salaires des em , chiffres que j'ai cités comme indiquant la
ployés de chemins de fer ont augmenté de 11 compensation totale et le nombre total
pour cent; donc le chiffre de 101 pour cen $t d'heures de travail dans l'année qu'il a lui-
est de 10 pour cent moindre que l'augmerta,.
tion. Mais rappelez-vous que je n'ai pas v1 s niera pas, je le suppose, que ces chiffres éta-
chiffres statistiques pour l'année 1914 et 'il blissent que la compensation moyenne reçue
me faut baser mon argument sur ceux que par chaque homme a été de 57.7 cents de
j'ai et qui sont ceux de l'année 1917. Je laiyse l'heure.
à mon 'honorable ami le soin de reviser ees
chiffres, parce qu'ils détruisent tous ses agu- L'honorable M. ROBERTSON: C'est bien
ments. cela.

Maintenant, si ce que je viens d'énoncer est L'honorable M. BEAIEN: Très bien.
vrai-et on doit admettre que c'est vrai- Aura-t-il alors la bonté de faire 'pour l'année
quelle est la situation? Il a dit que les salai- 1917, mêne calcul en prenant la compensa-
res des employés de chemins de fer suivaient tion'totale reçue par les employés de chemins
à une distance de 23 points en arrière l'aug- <le fer en 1917, c'est-à-dire $129,626,187 et en
mentation du coût de la vie, mais je trouve divisant ce chiffre par le nombre d'heures de
maintenant que l'augmentation des salaires travail, de la même manière juste qui a guidé
excédait de 25 points l'augmentation du coût son calcul de 1924, et me dira-t-il ensuite s'il
de la vie et que l'obligation morale où se n'a pas obtenu cette réponse, la seule exacte.
trouveraient, d'après lui, nos cheminq de fer
de payer à leurs employés la somme modeste ployé, en 1917, a été de 28.7 cents par heure
de $741,000,000 retombe sur les employés qui <le travail. L'honorable sénateur l'admettra-
devraient rembourser un montant excédant t-il?
cette somme.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami aura-t-il l'obligeance d'expliquer mi-
nutieusement, à cette honorable assemblée,
comment il est arrivé à une telle conclusion?
J'ai cité les chiffres du Gouvernement. Je n'ai
pas établi de raisonnement. J'ai simplement
exposé devant cette Chambre les faits tels
qu'ils sont, et j'ai cité les autorités et les con-
clusions tirées justement, de l'aveu même de
mon honorable ami. Il est absolument im-
possible, d'après ce que je vois, d'arriver aux
conclusigns tirées par mon honorable collègue

L'honorable M. BEAUBIEN: Si mon hono-
rable ami veut bien me suivre, je le ramène-
rai d'abord à la statistique du Canada, dont
il a lui-même cité les chiffres concernant l'aug-
mentation dans le coût de la vie entre 1913 et

s--s

Lhonorable M. ROBERTSON: Je l'admets.

L'honorable M. BEAUBIEN: Très bien.
Donc, honorables messieurs...

L'honorable M. ROB'ERTSON: Mais mon
honorable ami me permettra-t-il de restrein-
dre cette admission? Il est bien vrai que cela
peut être le prix de l'heure à cette date, mais
sûrement, l'honorable sénateur admettra qu'en
1917, un salaire moyen de 28 cents l'heure
pour les employés des chemins de fer au Ca-
nada était ridicule. Mon honorable ami essaie
de mêler les deux questions: celle des heures
et celle des salaires. Avant 1918, les em-
ployés des chemins de fer au Canada travail-
laient dix heures par jour. Depuis 1018, ils
travaillent 8 heures par jour. Tous mes chif-
fres sont basés sur le montant gagné et non
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sur' les heures de 1ravail. La question des de leur plein gré et que les employés n'en
heures h de tra vail '5 lien a fire, avec celle outji jmais demn odé l'application?
de-; r'evenius. Les chi *es que la cie o- hli noraIlc M. BEAIJBIEN: Certainemenît,

ci'itles salaire., 1i gnés et areçut1s sc'ont Je l'it\oxi, et Je dirai de plus que les chemins

cxit~,et 0 sis ertin u o hnral de fer nie noux aient faire autrement que de,
aiiîî ne( peuit arrixver i uine c clusion autre que Leetr l

leschffes ueig au Hasr e lic'xC.IsY étaient obligés. Me permet-
<'ni"igie ~trez-vous de citer lun exemple pont' illustrer

lat semaine dernière. J'ai dit te la vérité,. ese 0hmercnatq~u oî

L'honorable M. BEA'UBIEN: Alors, *doLs eni remontant le Nil ver, Assouan, il vit sortir

être bien aveugle. J'ai pris les chiffres mêm à de l'eau unre t ortue poursuivie par lun cioco-

île mon hionorable ami, et, je l'invite à me cor- diuw. Il disait: "C'était très intéressant de,

lir si j e fais- crreur. Qu'ilI pren ne les chif- voir ini r lat tor'tune Elle ýi vit le rivage aussi

ire- et qu'il fasse les calculs 'Pour trouver les ite <le'llo' le lui et alors, elle grimpa sur

i'iioyens par heure d-r en îlysv- un : b tl'e'. uxain ecana 'Com t
im i les deux annes, 1917 et 1924. Quand les Un" otucn iiîp iii esabe

-:îlaîresý moyens sont 'tiblis par celte méthode, ,je le -aiis". r'épliqua l'autre, ''mais c'elle-ci ne,

t lioiiorýible, séniate ur uo,'pit ni'r et Je le soif- Pouî'i fi aire autre coe"Le.- chemiins du
lix us, que c'esýt uine, în,îîère juIte dle ée'm-fq'i ri pwIoii -i iîi que se, soiimpttire, à cette

lier 1 augIli itti on danîs la coipena ti on diécisien.
iIovc n nýe pir ihlu re dl'un e a nnée a I i utrle. On il(,i M IBETO

paý ~ ~ ~ ~ bioî, ' o ruete iat Oi T Z]r'RSN J'aimerais

ni<-nos hommes ne, trav aillent pas mnaitf .ensvorltnu - oi ne leu ilamais

uaîit (lix heulres pari jour'' Cela se, peut, iil lhonorablex dc l'accepter,
eul x éîité pour détriner ce qu'un homme Llooal 1,IIIN hbe e

g igixe, vous prenlez sa r' Ilixiuîéril ion totale et i'.a i'ipiiincscoînuxe Is union.- des

1'< dlivise'z pari le nomihrc total d'heures. J)w viin p!o'és dl, eheminxs dle f< r ont des ruétîxoles

ce cas, il est x'rai qu'il tra<vaille moins cl'lxeîîre-ý ,à e'ix de signifier très clairement leurs int 'o--

ilais cela ne fait aucuine( difféicuce, P <ace epue tion05, et le plus tôt on le saura, If, mieux c'e
je ])rends lat coînpen"îît ion îioY <'une d'un (rîa. .Je ri'éeîve pxourl'ui< peu plus. ft.id me'
iloinii x par' ]lcttre deli tivail in<"ie à Ce' sujet, Il faut me hâter,

L*ljllorjbl M. MERTON:CUCIIÏ ,Je prie mon honorable ami <le bienx vonl-

i ,'îixo'.x en M rie tf inal"ll t(N sc 1i iii loi', ',înt de répondIr à mez ar'guîment,,'

iîqui conmpte et <non Ir" hi'e's (Ile ies l éi'jt'n i mxes;hffe et nie dire sj jr fais erreurl
ftpov's donnenxt :f il trval.o1 non, J v'îiîx qu'il me, le dise.

Ji deuxième point souîlevé par mon honora-

L,'honxorable M. BE,\UBJF_\ lixOî'e 01 Ie amîi est que les augmenta tions; <lins l

\-,it ei xvcuir mon Iloixoi'ible iiiii. SOI""'('c salaires1 des employ-és <le chemins co' fer ,xîxt
xxije e suis tout à fait sincère, et je \'exi été nxoins considéi"xhles que les augmolitition -

que l'on me corrige si je fais cireur. Je ",i,' des salaires dans d'Oîîc cu'ipations. Je cî'oiý

eî1m, c'est la méthode toujours eixiployée par que l'arguiment que Je viels dle préenter eé
se taitisticiens du Canadla. Ainsi comtient moîxtre que les iugientations dle salair,,,

îlo't ,iiiinent-ils la conipensation que rcçoit lin reçue s par les employés de chemins île fer oîît
clî'xî'pcntiei' à Montréal, àQuébec, à W\ýinnh- étéý plus 'ortes que les augmentations dî

pug out dans touîte autre x'ille? lis pxrennenxt autres salaires, car les aliitiuentiit ions des "xi-

le' nxombre d'xeures qu'il n employées au tii- laires des employés de chemins <le, fer se cîxif-

vail et le salaire qu'il a reçu dans lin jour, îîx fiexît à 101 pour cent, tandis que linsý les:

moiîxs 0<1 lin an. Je me suis servi exactenment auitre's salaires, l'augmentation moyenne ii

<lx, lat uxme nxéthode et j'ai trouvé, en coin- Canala i été de, 75.9 pour cent. Donc mu

pilant les salaires moy'ents de chxacunx en 1917 honorable ami, qui l dlit que' les emplo * és des
et ot 124,qu'i y vai euune ugmntaion chemins de fer avaxient le di'oit moral de r'é-

(le 101 pouir cenxt. Rappelez-vous la décision cli neî $740.000,000, peuit voir qu'il sciait bieo

M\cAîloo, qui a presque étranglé nos chemins ilxlis juste de donner ce drîoit <le réclamner aux

dle feu' et qui al causé un vér'itable scandale augtres d'av 6 pointi s dont i u les si-arsOn t
cii donnant sans aucune justification des salai- xîgent(ls em2ploits le hmins qe l"sr Cfa-
l'es exorbitants à certains hommes. L'honora- lie e mlysd îeisd eC

bl snter esait aussi bien que moi îl'est donc pas ýde ceux-ci que devrait venir la
hIe éixaeiîrle mxi, réclaimation.

L'honorable M. ROBERTPSON: Mon hoîxo- Oix al auss'i demxanxdé à grands cris que les
î':ille ami admettr'a-t-il que nos chemins dle salaires (les employés des chemins de' fer ,)ii
fur c'aix u(is ont accepté la décision McAdoo Canadalx soient égaux aux salaires de"- emiployés

L'lioii. M. ROBERTSON.
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des chemins de fer aux Etats-Unis. Mon ho-
norable ami a admis que les conditions ne
sont pas les mêmes dans les deux pays, et
que l'on devait tenir compte de cette diffé-
rence dans les conditions. Nous savons ce
qu'au Canada, un homme doit recevoir pour
un jour de travail honnête en proportion de
ce qu'il recevrait pour le même travail aux
Etats-Unis. Dans l'année 1924, choisie par
mon honorable ami (l'honorable M. Robert-
son), je vois que les charpentiers, au Canada,
recevaient 73 cents par heure de travail, tandis
que les charpentiers, aux Etats-Unis, rece-
vaient £1.16 par heure, soit plus de 50 peur
cent de plus qu'au Canada; les peintres rece-
vaient, au Canada, ô8.3 cents, pendant qu'aux
Etats-Unis, ils recevaient $1.16 par heure, ou
60 pour cent de plus qu'au Canada; les ma-

chinistes recevaient 63 cents par heure au

Canada, et, aux Etats-Unis, ils recevaient 87
cents par heure, ou 40 pour cent de plus qu'au
Canada: les forgerons étaient payés 64 cents
par heure au Canada, tandis qu'aux Etats-

Unis, ils recevaient au delà de 50 pour cent
de plus, soit 95 cents par heure; et, enfin, les
constructeurs de chaudières à vapeur rece-
vaient, au Canada, 61 cents par heure, et aux
Etats-Unis, 84 cents par heure ou 40 pour

cent de plus qu'au Canada. Donc si vous étu-
diez les salaires moyens de tous ces hommes
de métier, vous trouverez qu'aux Etats-Unis,
ils sont d'environ 50 pour cent plus élevés

qu'au Canada.
Maintenant, quelle est la différence entre

les salaires des employés de chemins de fer
au Canada et les salaires des employés de
chemins de fer aux Etats-Unis? Quand mon
honorable ami prétend que les employés de
chemins de fer reçoivent un salaire moyen de

57 cents par heure, il n'établit aucune dis-
tinction entre les trois classes d'employés que
j'ai mentionnées. Je crois que tout le monde
admet que les classes privilégiées des em-
ployés de chemins de fer reçoivent à peu près
les mêmes salaires dans les deux pays. Mais
disons que la différence des salaires dans les
deux pays s'élève jusqu'à 10 pour cent. Je

ne crois pas qu'elle soit si grande. Je crois

cependant qu'une certaine partie de ces em-

ployés, pas tous, reçoivent environ 7 ou 8
pour cent de moins.

Nous avons vu ce que gagnent les artisans

au Canada et aux Etats-Unis. La différence

dans les salaires est bien plus grande. Est-ce

juste? Je soutiens que non. J'affirme que les

salaires des employés de chemins de fer au

Canada, devraient, tout comme les salaires
des autres travailleurs, être régies par les con-

ditions économiques générales du pays. Com-

me les autres, ils devraient suivre la loi de
S-81

l'offre et de la demande. Pourquoi un arti-

san devrait-il recevoir 50 pour cent en moins

pour son travail -u Canada que le salaire
qu'il gagnerait pour le même travail aux

Etats-Unis? Nousavons appris par une triste

expérience que c'eýt là un fait réel, car il a

été le motif du départ de beaucoup de nos
enfants qui ont ém:gré aux Etats-Unis. Mais

pourquoi, honorable;z messieurs, cette loi nor-
male de l'offre et de la demande doit être

jetée au rancart qand il s'agit de ces em-

ployés privilégiés? Est-ce parce que ces em-

ployés sont mécaniciens, contrôleurs de trains

ou télégraphistes? Non. La raison en est

bien simple, et elle constitue un problème
très sérieux pour le Canada. C'est parce que

les travailleurs syndiqués sont très puissants

aux Etats-Unis, et que cette puissance enva-
hit le Canada à tel point qu'ils peuvent im-

poser leurs volontés même à des organisations
aussi redoutables que le sont nos chemins de

fer. Je vous le demande, honorables mes-

sieurs, est-il juste que les salaires de ces

hommes soient miintenus à une hauteur anor-

male par la force' d'associations étrangères?
Il nous faudra -Put-être chercher un remède

à la situation, cau il nous faut, bon gré mal

gré, subir les conditions dans lesquelles nous
vivons. Notre pays est jeune, nous posons
les assises d'une nation et dans ce que nous
déboursons comme dans ce que nous gagnons,
nous ne pouvons soutenir la concurrence re-
doutable d'un grand pays comme les Etats-
Unis.

Cette différence entre les salaires payés dans
les deux pays à cette classe de travailleurs.
et de fait, à toutes les classes de travailleurs.
est énorme. Pourquoi serait-elle moindre pour
les salaires payés à cette classe privilégiée des
employés de chemins de fer? C'est au mo-
ment où le Canada grandit que ceux qui ont

le sens patriotique doivent suivre la loi qui
leur est imposée par les conditions nationales
et accepter des salaires raisonnables régies
par ces conditions, autrement il faudra adop-
ter des mesures pour enrayer les abus.

Un dernier mot, honorables messieurs. Je
prie mon honorable ami d'Assiniboïa (hiono-
rable M. Turriff) de bien vouloir écouter les
quelques chiffres que je vais citer. L'existence
même de nos chemins de fer est menacée,
étreints qu'ils sont comme dans les mtâchoires
d'un étau, entre d'un côté, les réçlamations
constantes d'une diminution du tarif du trans-
port et de l'autre, les demandes d'une augmen-
tation dans les salaires de leurs employés.

Les cultivateurs de l'Ouest ont-ils vraiment.
raison de se plaindre? Permettez-moi de vous
exposer certains faits aussi brièvement que

possible. La population du Canada est répar-
tie comme suit: 6,650,000 dans l'Est et 2,701,-
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600 dains l'OuceM. Dans l'Est, il y a 15,187
milles (le voies ferrées, dans l'Our.st. il y 'en
a 18,735. Le revenu dut ransport des mar-
chandises est dans l'Est, naîgré le moindre
nombre de milles, de $458410,461, tandis que
dlans ]'Ouest, il est (le 3382083,103. Le reveri
par mille (le voies ferrées est, dans lTEst, (le
$2.085, et dans l'Ouest, (le $1,596. Le revenu
net par tonne-nulle est,.(.'ans l'Est, de 31.17;
dans 'uet il es.t dle 8,0 cents. Ces chiffresýz
démontrenit à q'uidn e c nos cheminis c
fer font beaucoup moins (le profits dans
l'Ouest que dans l'Est.

La qîleslion que l'on se pose nnsuite est
celle-ci: les taux que chargen~t les comnpagni ýs
lec cheinsi (le fer pour- le transpor> ci blé

s4ont-ils (Ni'( 'sifs? D'abord, quel cý4 le nom-
bre total (le t onne, transpGrtéos? Vin 1925.
ce total était (le 109,851025 tonnes dont il1,-

965.782 tonnes de(, blé, Si vous dédluisez (le eo
nombre 10 pour cent pour le bIt_ produxit dan-ý
l'Est et sur le transport duquel on nedu
mnantle aucune réduction, vous a1vez un t0' i1
dle 10.768.204 tonnes de blé sur un total d(-
109,850.925 tonnes transportée. Ces, hifre
décmontre'nt l'importance relatiîve du blé1 de
l'Ouest dans la qutestion du transport.

Quels,, ont les taux? Je vois que pour lun
piarcours mioven de 700 à 1,200 milles-de
Regina, Saskatoon out Fdmonton à Fort
Wl l a ni out Port Ariitiihuir-le taif par millc
est de un cent et demi par boisseau, au Ca-
n ada, tandis qu*au<x Ett -niil est de trois
ent is en moyenne. J'ai ici un é,tat comparatif

(luii démiontre ce qu'est le tarif dans la Réput-
bliqxe Argentine oii. naturellemen t. les tra ýiet
sont courts.

Etat comparatif des tairifs hbourî le tr11,oi di lé

i Lettre de F. T,1. hon-inig, Chef (le la division iu commîerce intérieur, le Il mars 1927)

Buirea ( le la Statistiquie (lit 1)oiiniioii--Dis isioii (le l'Jntérieir

'rai-ifs dii transport (lit blé ipar voies ferrées (1923)

De itegi <a à Fort-Wdhliami
Poit-Ar'thur........

I)e Saskaitoon i Port-Arthuîr........
1) FIýllîiolitî,n à i'r Arbî......

Taif tmioyenl pouur le canad (a.
Etats-Unis

De< JLeobîn' v,01 -M t, à Dulut 1I.. .. ......
1)e so1'îi'sl Dutluth..........
Deî Kxanusas il t; l sn........
Deu Kanisas à laNuisei.OIés....

'aiif inox ex pour lis Etats-Unis .
Ré,uîbli q <x A rgentine-

De C'oral de Blîstos at Bosarîo .. ......
De ('orîîal del, Blostos à Buen os Ai'-es.

Tar if io-.en pour la Rép Argentine..

Cet ét :t comuparat if des tarifs au Canada
et aux Etats-Unis pour le transport dii grain
démontre que nos taux sont 50 pouri cent
moindres que ceux (les 1P.îats-ITnis et, par con-
séquent , quî'il inous es-t ilpossibl e (le I es ré-
duire.

Pardonnez-nmoi l'ax'oii' parlé ' À longtempsz.
Puis-le terminer en suppliant mes honorables
collègues dlans cette Chambr'e. qui sont les
chefs dirigeant l'opinion publique, de s'unir
pour exercer une inflhuence modératr'ice sur
ceux qui lu-s suivent? S'il en est autrement.
qu'adviendra-t-il de nous? Mon honorable
ami (l'honorable M. Rober'tson) ail lieu d'am-
plifier le mécontentement tîes employés des
chemins de fer, d'encourager ces employés à
prendre (les mesuries potit' exiger une augmen-
tation île salaires devrait les temipérer et leuir
lire: "Non, dans un vaste pays comme le

L'hoîî. M. BEAUBIEN.

Tarif Par mille
'laux par pont, chaque

M Iilles 1boi1sseauî boisseau
cent., cents

794
908i

1,.232

7018
708
974
,71

HlI
145. 85
1401.04

12.0
14.4

'22 . 5

27.110

9). 5
101.05
9. 96

.015 1

.0158
.0111
.015

.0>317
0317
0277'
0 35

.030)

0 85
0689
0711

Ca~nadla oit la population est si dissémin&r
vous nie pouvez pas espérer maintenant rece-

voix une, rémunération plus grande. Il nous
faut édifier i t construire; il nous faut pr d.ki-
quier l'abnégation et nous imposer des sacri-
lices maint enant, pour que nos, enfants puli-
sent en récle plus tard le bénéfice." Et
l'honorable représentant d'Assiniboïa (l'hono-
rable M. Turriff) pourrait se tourner' vert les,
belesý et immenses pr'airics de, ]'Ouest et dire
aux gens qui les habitent : "Vous recevez déjà
dans le transport de vos produits un traite-
muent meilleur' que touts les autres cultivateurs
du monde entier. Soyez patients, votre po-
puîlation va se multiplier comme vos ino:'s-
sons, et avec de( la patience et de la tolérance.
le produit de vos labouis sera dix fois centuplé.

Sur proposition de l'honorable W.-B. Roîss.
le dé(bakt c-t ajourné.
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ETABLISSEMENT DE SOLDATS

BILL ETUDIE DE NOUVEAU EN COMITE ET
RAPPORT

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 61 intitulé: Loi modifiant
la Loi d'établissement de soldats, 1919.

L'honorable M. Stanfield préside:

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Honorables messieurs, à notre dernière séance,
nous avons étudié tout ce bill, sauf les alinéas
(e) et (i).

L'honorable W.-B. ROSS: Nous avons adop-
té l'alinéa (e) tel que modifié. Il y avait
quelque confusion au sujet de la lettre qui
doit désigner les alinéas (h) et (i). L'honora-
ble représentant de Salaberry (l'honorable M.
Béique) a proposé un amendement à l'alinéa
(h) et cet amendement a été adopté. C'est
parfait. Cet amendement devrait être dési-
gné comme alinéa (i) et l'alinéa fi) actuel de-
vrait devenir l'alinéa (j).

L'honorable M. COPP: J'ai compris que
l'alinéa (h) avait été complètement biffé et
qu'on lui avait substitué un autre alinéa.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est l'erreur qui
a été commise. L'alinéa (h) doit être modi-
fié, et alors l'amendement de l'honorable re-
présentant de Salaberry sera inséré sous le
titre: alinéa (i). L'alinéa (M) tel qu'il est dans
le bill se rapporte à la Commission mention-
née à l'alinéa (e) et à laquelle nous avons
substitué la cour de l'Echiquier. Ainsi il faut
modifier l'alinéa (h) pour le faire accorder
avec l'alinéa (e) tel que modifié.

L'honorable M. COPP: J'ai compris que
l'alinéa (h) avait été biffé et remplacé par
un nouveau paragraphe.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est l'erreur que
nous avons commise. L'alinéa (h) doit être
inséré de nouveau, tel que modifié. Alors
l'amendement deviendra le paragraphe (i) et
le paragraphe (i) actuel deviendra le para-
graphe (j); ainsi le bill sera complet.

L'honorable M. DANDURAND: Hier, on
m'a posé deux questions. La première venait
de l'honorable représentant d'Edmonton (l'ho-
norable M. Griesbach) qui voulait savoir
quelle procédure suivrait la cour de l'Echi-
quier dans l'enquête qu'elle tiendrait pour
connaître des faits dans un appel interjeté. Je
crois que l'on a apporté, hier, des amendements
prescrivant l'établissement de règlements que
devra suivre la cour de l'Echiquier. Comme
on a attiré mon attention sur l'article 58 de
la Loi de l'établissement de soldats-Chapitre
71-je ne proposerai pas la troisième lecture
du bill aujotird'hui, mais après l'étude en
comité du bill et avant sa troisième lecture,

nous pourrons étu ier si les modifications
apportées empiètent sur, l'article 58.

Quand la Loi de 1'établissement de soldats
fut édictée, elle don ait au ministère le pou-
voir d'acquérir des t rrains, et même de les
exproprier, et elle dési nait la cour de l'Echi-
quier pour s'occuper e ces questions. Elle
allait plus loin et l'aricle 58 se 'it comme
suit:

Lorsque le juge de la Cour de l'Echiquier en
fait la demande, le Gouerneur en conseil peut,
lors de la demande, et selon sa teneur, nommer
une ou plusieurs personnes, habiles à être nom-
mées juges de la Cour de l'Echiquier, à titre
de juges ad hoc de ladite Cour. pour aider à
l'accomplissement des fonctions imposées à la-
dite Cour par la présente loi.

Si le bill, tel qu'amendé par le Sénat, de-
vient loi, cet article s'appliquera aux procé-
dures relatives à la réévaluation, et donnera
plus de latitude à la Cour de l'Echiquier qui
pourra, si elle en fait la demande au Gouver-
neur en son conseil, nommer dans les diffé-
rentes parties du pays, des aides qui pourront
examiner les réclamations, enitrndre les témoi-
gnages et faire rapport à la Cour de l'Echi-
quier.

L'honorable M. GRIESBACH: Avant que
mon honorable ami passe à un autre point, ne
serait-il pas à propos d'ajouter à ce bill un
article contenant l'article de la Loi de l'éta-
blissement de soldats que l'on vient de men-
tionner? Le bill serait ainsi plus clair.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas que cela soit nécessaire, nous amendons
la loi elle-même.

L'honorable W-B. ROSS: C'est une partie
de l'ancienne loi.

L'honorable M. DANDURAND: Mais nous
aurons l'occasion d'étudier cette suggestion
avant l'étude en comité et la troisième lec-
ture du bill. La raison pour laquelle j'ai lu
l'article est mon désir de l'étudier en regard
des amendements proposés hier.

Alinéa (c) étudié de nouveau-Comment la
dépréciation doit être calculée.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je crois que l'étude de ce para-
graphe (c) fut interrompue pour me permet-
tre de donner des renseignements à l'honorable
représentant de New-Westminster (l'honora-
ble M. Taylor). Je ne pouvais me rappeler
les détails du débat qui eut lieu l'an dernier
à ce sujet, et j'ai demandé au ministère de me
donner des explications. Voici la réponse que
j'ai reçue de John Barnett, Président de la
commission de l'établissement de soldats:

L'article du bill qui a fait l'objet des ques-
tions du sénateur Taylor est la dernière partie
du paragraphe (c) où il est dit que le prix de
vente ne peut excéder le montant maximum
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avancé pour l'achat de terre en vertu de
l'article 16 de la loi de I't blissement de soldats.

L'article 16 de la loi le l'établissement des
soldats prescrit qîe le p ix de la terre que la
Commission vend à un olon ne peut excéder
un montant maximum d $5,000. Naturellement,
un contrat de promesse e vente passé au temps
de l'achat mentionne prix total de l'achat,
et place au crédit de lacquéreur toute somme
qu'il peut avoir payée la Conmission, comme
premier versement, la ; somme qui reste encore
à payer étant répartieken vingt-cinq versements
annuels égaux. Si le prix total d'achat excède
$5,000, alors l'acquéreui a dû effectuer lui-même
un premier versement considérable.

Dans ces cats, ce premier fort versement ne
serait pas pris ei cons'dération. mais dans les
cas ordinaires, où le prix total d'achat n'excède
pas $5,000, la réévaluation serait basée sur ce
prix, (lui conprendrait naturellement tout pre-
mier versenment effectué par le colon, et celui-ci,
tdti fait que sot preier versement serait inclus
dans le prix dut terrain réévalué, ne se trouve-
rait à souffrir aucun préjudice.

Deux exeiples peuvent rendre la chose plus
claire. Supposons d'abord le cas d'un colon qui
t a cheté île nous u tiraint pour la somme de

$4.000 sur laquelle il a versé $400. L'acte de
piroIesse île iveite cordii avec la Commission
unentionnerait que le pi ix d'achat est de $4.000.
Il donnerait l'acquit pont tn imontant de $400
et stitlerait que la eitte le $3.00 serait
aiortie par vingt-cinqt versexins annuels égaux.
Si I rééiution du terrain démontre qt'i l ne
ivaitt gîte $3.i00, on mettra ait crédit duit colon
la ltifférence entr $3.000 et le prix u'achat qui
'tait de $4.000. et ainsi oun portera à son crédit

l somme de $1.000.
Deuxième exemple. Si d'autre part, un colon

est venu à ntis. disons ctn 1919, et nous a de-
iandé d'acquérir pour lui noe propriété Coû-
tant N6000. nos fonctionnaires ont dû lui expli-
<luer queti la loi ie nous autorisait pas à lui
endre tin terrain poît- îui prix excédlant $5,000.

Par conséquîentt. s'il désirait acquérir ce terrain
particulier. il aurait à verser lui-même l'excé-
tlent. S'il a effectué ce versement et que main-
tenant. la réévaluation démontre que son ter-
rain ne vaut que $4,500, et non $6.000. la seule
compensation qu'il puisse invoquer en vertii de
te hill sera la différence entre $4,500, valetur
actuelle du torrain. et $5,000, montant maximum
gîte la (mtitssion avait le droit l'avancer en
vertu île l'article 16 le la loi de l'établissement
île sohlats.

Ces tdeux exeImplet s devraient suffire à expli-quer clairemîent l'opération <le l'article.

Je crois que cette explication est assez claire
pour mon honorable ami.

L'ionoa-tble M. TAYLOR: Oui, la première
partie de la réponse élucide le point que j'ai
soulevé.

L'honorable M. DANDURAND: Jo propos
l'adoption de cet alinéa,

L'alinéa (c), tel que imtolifi, est ailopté.
Alinéa (h)-Règlenents.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Nos comptes rendus disent que l'amendement

proposé par l'honorable M. Béique a été
adopté.

L'hon. M. DANDURAND.

AT

L'honorable W.-B. ROSS: Oui; mais je crois
que nous devrions formellement proposer que
l'alinéa (h) devrait être rétabli dans e- termes
suivants:

"(b) La Commission peut, avec l'agrément
du gouverneur en son conseil, édicter les règle-
ments nécessaires à la réalisation des fins di
présent article.

L'alinéa (1) étant inséré de nouveau,
l'amendement de l'honorable M. Béique de-
viendra l'alinéa (i), et je propose qu'il soit
désigné par la lettre (i) et que l'alinéa (i)
devienne l'alinéa (j). Ainsi tout sera bien.
Si le bill est imprimé aujourd'hui et si la
troisième lecture en est remise à la prochaine
seance, nous pourrons alors le collationner.
Mais nous ferions mieux <le ne pis le lire
maintenant pour la troisième fois.

L'honorable M. DANDURAND: C'e-t par-
lait.

L'honorable M. COPP: N'est-ce pas là
l'amendement proposé par l'honorable M.

J.honorable W.-B. ROSS: Non. l'aninde-
ment propos pe r I' sénateur éique nît
sera soinîts après cette proposition.

L'honorable M. GRI"ISBACH: Je ne sui
ta- bien sûr que cet alinéa soit itn nt
necessaire: cclui qui vient d'être lit se rap-

porte à l'aclion de la Conuiission dt' l'établiz-
seinent des soldais tn réévaluant les terrains
de colons, tandi que l'amendement propos
par l'honorable représentant de Salaberry
(lhonorable M. Iéique) a trait aux règle-
iments qui devront guider la Coir de lEchi-
quier. Il y a ci outre la question que vient
île louhev<r lionorable leader (i dt Gouveri-
mueit. Je crois qutie sa suggestion e-t honnt
et que nous devrions faire imprine' tus ces
articles pour voir le rapport qui txii' titr

eux.

La motion du l'honorable W.-Bi R- <-t

alopté'e.

L'honorable W.-B. ROSS: Je propose main-
tenant que l'alinéa (b) proposé par l'honora-
ble représentant de Salaberry (l'honorable M.
ié.ique) devienne l'alinéa (i) aut lieu de (l).

La motion est adoptée.
Le nouvel alinéa (j) est adopté.
Le préambule et le litre sont adoptés.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Dois-je faire lun rapport sur le bill?

L'honorable M. TAYLOR: Avant <le faire
rapport ait sujet dui bill, j'aimerais à deman-
der à l'honorable leader tIti Gouvernement si
l'on a pris en considération les représentations
faite' au sujet de ce bill par la Légion ca-
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nadienne? Tous les membres du Sénat savent
sans doute que la Légion canadienne est la
grande union résultant de la fusion de toutes
les associations de vétérans qui a été opérée
pendant cette dernière année. A leur réunion
de Winnipeg, en janvier dernier les membres
de la Légion ont apporté à l'étude de ce bill
une attention toute spéciale, et ils ont fait
au Gouvernement des représentations dé-
taillées.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
ces représentations devant moi. Si elles ont
été transmises au Gouvernement, le ministre
qui a présenté le bill les a sans doute prises
en considération. L'honorable sénateur pour-
rait-il nous dire s'il y a divergence entre les
résolutions de la Légion et le bill tel qu'im-
primé?

L'honorable M. TAYLOR: Oui. Je regrette
d'apprendre que ces résolutions n'ont pas été

prises en considération.

L'honorable M. DANDURAND: Non; mon
honorable ami interprète mal mon énoncé. Je
n'ai pas dit que ces résolutions n'avaient pas
été prises en considération; j'ai dit que je ne
les avais pas devant moi. J'ai même dit le
contraire de ce que prétend mon honorable
ami en remarquant qu'elles avaient dû être
prises en considération par l'honorable minis-
tre qui a présenté le bill.

L'honorable M. TAYLOR: Le fait que
l'honorable leader de cette Chambre est un
membre très influent et très actif du Gouver-
nement m'a poussé à faire cette remarque, et
j'ai cru tout naturellement que si une affaire
aussi sérieuse que celle-ci avait été prise en
considération par le conseil, il en aurait eu
connaissance.

Les résolutions de la Légion canadienne ont
été inscrites en entier dans les délibérations
(le l'autre Chambre, le 4 mars, et tous ceux
qui portent quelque intérêt à cette question
peuvent les lire au Hansard de cette date.
Sans susciter un débat, puis-je citer ce qui
s'est alors passé? Le ministre a déclaré dans
l'après-midi de ce jour qu'il n'avait jamais
reçu de représentations, mais à la séance du
soir, il a rectifi,é ses paroles de l'après-midi,
et a admis qu'un fonctionnaire de son minis-
tère lui avait remis ces résolutions. Comme
il n'a alors ajouté aucune autre remarque il
fallait en conclure que jusqu'à cette date du
4 mars, les résolutions n'avaient pas encore
été prises en considération. Deux semaines
se sont écoulées depuis ce temps-là, et l'on a
eu tout le temps voulu pour prendre en consi-
dération ces importantes représentations. C'est
pour cette raison que j'ai maintenant posé
cette question.

De fait, la Légion canadienne a demandé
au Gouvernement de ne pas prés nter le bill
tel qu'il avait été laissé par le Par rn 'an
dernier. Elle allégua que les proc&Iu
raient onéreuses, qu'elles cause
ennuis sans donner satisfaction, et
n'aboutiraient pas au règlement des
soldats colons du Canada. Elle a ex

ous leurs détails les motifs de ses al
et je ne retarderai pas la Chambre vous
les citant, mais je vous demanderai de es lhe
dans le Hansard de la date que j'ai ien-
tionnée. La plus importante demande faite
par la Légion est de ne pas procéd« & la
réévaluation du terrain, mais plutôt de faire
remise aux soldats colons de tous les intérêts.
Elle fit remarquer limpossibilité pour les
soldats colons de payer leurs terrains I même
les profits des opérations agricoles, et elle
appuya son énoncé sur le fait que cela n'avait
été possible nulle part au Canada. Elle a
mentionné d'une manière touchante le nom-
bre des années sacrifiées dans la vie de ces
soldats, le labeur auquel les avait soumis ce
projet pour essayer de réussir pendant les sept
ou huit ans qu'ils ont passés sur la ferme.
Elle a demandé au Gouvernement avec de
grandes instances et dans les termes les plus
forts de venir au secours de ces soldats colons
avant qu'il soit trop tard-avant qu'ils soient
forcés d'abandonner leurs terres par suite de
découragement-en effectuant un règlement
selon ses suggestions. A titre de vétéran et

vu l'intérêt que jai toujours porté au travail
de la Ligue qui a pris la peine de s'organiser
comme elle l'a fait par la fusion de tant
d'autres associations qui ont su oublier leurs
divergences d'opinion pour former une grande
union sous la protection de personnes respon-
sables et éclairées, et sous la direction d'offi-
ciers dq phis haut mérite, je dois exprimer
mon désappointement de voir qu'après des
représ.entations de cette nature auprès d'un
Gouvernement qui, nous le savons, vient de
s'adjoindre un brave soldat dans la personne
du ministre de la Défense nationale, on s'ap-
prête à faire adopter par les deux Chambres
du Parlement une mesure dont ne veulent pas
les soldats et contre laquelle un appel de la
part de la Ligue n'a pas été pris en considé-
ration. Même à cette heure tardive, je crois
que le Gouvernement ferait bien d'étudier les
représentations de la Ligue avant l'adoption
du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que la Ligue suggère qu'au lieu
de réévaluer les terrains des soldats qui n'ont
pu effectuer tous leurs versements, nous leur
fassions une remise entière de tous les arré-
rages?
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L'honorable M. TAYLOR: Oh! non; elle
demande que l'on fasse remise de tous les
intérêts--que le montant de ceux-ci soit remis
aux soldats. De temps en temps, on a déjà
fait des remises d'intérêt. Ces remises cou-
vraient un espace de trois ou quatre ans. Les
membres de la Ligue nous font remarquer
qu'il e-t impossible d'arriver à un résultat satis-
faisant par la réévaluation des terrains et ils
cit;ent l'exemple des gouvernements qui ont
fait l'abandon des intérêts sur les dettes na-
tionales ou qui ont fixé cet intérêt à un taux
purement nominal. Ils prétendent que la re-
mise des intérêts sur les sommes que les
sollats doivent maintenant sur leurs terrains
sr'ait une mesure d'égale justice pour tous.

Uhonorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur veut-il dire par là que les mem-
bres île la Ligue seraient satisfaits de la
remise de l'intérêt sans réduction du capital?

L'honorable ,M. TAYLOR: Ils ont demandé
les deux, mais la discussion qui eut lieu a
démontré très clairement qu'ils seraient salis-
faits si l'intérêt était renis. Voici le texte
le la requête.

L'honorable M. MeMEANS: Quel article
discutons-nous, monsieur le président?

L'honorable M. TAYLOR: Nous discutons
le rapport du bill. J'appelle l'attention de la
Chambre sur' le fait qu'il serait bon de pren-
dre en considiration les représentations de la
Ligue avant de faire rapport du bill.

L'honorable M. MeMEANS: Ne pourrions-
nous pas discuter ce point àî la troisième lec-
ture du bill?

L'honorable M. TAYLOR: C'est le moment
convenable de le discuter. D'ailleurs, j 'ai

r'equeî terminé mes remarques. J'espère que
l'on n'a pas l'inten ion de mettre au rancart
ces représentations.

L'honîorîble M. McMEANS: Non, non.

L'honorable M. TAYLOR (lisant):
La convention, cependant, est unanimement

d'auis que la réévaluation îles terres,-genre île
secours généralement indiqué par les orateurs
ministériels,- sera lente. coûteuse et insufh-
sante: et la convention, connaissant bien tous
les piroblèmtes tu soldat colon. appelle instai-
ment l'attention sur les besoins les plus indis-
pensables suivants:

1. (a) Qu'en attendant l'application efficace
de mesures de secours, aucun colon ne soit chas-
sé le sa ferme. et que toutes les procédures ,îen
saisies-arrêts soient suspendues;

(1) Que tous les intérêts sur les prêts soient
enlevés, et que tous les paiements d'intérêt déjà
faits soient appliqués à la réduction dut princi-
pal, cette disposition devant couvrir la période
entière du contrat, et comprendre l'intérêt con-
solidé en prêts;

L'lhon. M. DANDURAND.

(c) Qu'une réduction générale de 25 p. 100
soit accordée au colon sur le prix de sa ferme,
ses améliorations d'un caractere permanent et
son matériel;

(ci) Que, de plus, lorsque le colon a souffert
des malheurs dus au climat, à sa mauvaise santé
ou autres causes indépendantes de lui, sa dette
soit diminuee suffisamment pour que sa ferme
puisse être sur la base d'un placement commer-
cial raisonnable;

Il a aussi un paragraphe (e), mais il con-
tient ici une errcur de copie qui le rend in-
cornpréhensible.

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce
que je puis dire, c'est que le bill qui nous est
présenté accède, dans une large mesure, aux
désirs exprimés par cette résolution. Nous
devons nous rappeler que l'an dernier une
grande proportion-une proportion surpre-
nante-des soldats établis sur des terres ont
répondu à une série de questions qui leur
avaient été envoyées et ont déclaré qu'ils
étaient satisfaits du terrain qu'ils avaient
acheté et qu'ils ne désiraient pas demandé
une réévaluation. Le ministère connaît main-
tenant tous les cas et les fonctionnaires ont
dit au comité, l'an dernier, qu'ils étaient prêts
a examiner toute la situation dans un esprit
de justice et d'équité et à prêter secours dans
tdes cas individuels. Nous ne devons pas ou-
blier non plus que 400.000 ou 500.000 soldats
furent mobilisés et envoyés outre-mer. Les
soldats qui se sont établis sur des terres for-
ment, je crois, une classe privilégiée, car ils
ont obtenu du crédit d'un banquier très pater-
nel et très généreux, le Gouvernement du
Canada. Depuis que nous leur avons fait des
avances d'argent. nous avons manifesté dans
deux lois que nous avons adoptées notre désir
d'être justes envers eux. La présente loi au-
torise un examen nouveau et généreux de
chaque cas pour établir la valeur actuelle du
terrain sur le marché. Si des procédures de
forclusion étaient instituées et que le colon
quittat la terre, il nous faudrait trouver un
nouvel acquéreur auquel serait transportée la
propriété . Je crois que si les soldats étudient
ce proiet de, loi, ils y trouveront le remède
qu'ils cherchent et qu'ils expriment dans leurs
résoliiions. Il est très facile de formuler une
demande générale qui pourra s'appliquer dans
îles milliers de cas, mais le ministère, ou la
Commission établie pour s'occuper de ces
questions, connaît chaque cas en particulier,
et je suis convaincu que dans l'application de
la loi que nous élaborons, les soldats qui, pour
une raison ou pour une autre, sont en retard
dans les versements qu'ils devaient effectuer,
seront traités de la manière la plus équitable.
Ils ne peuvent réclamer du point de vue légal.
S'ils avaient obtenu dle l'argent d'un banquier,
ils ne pourraicnt maintenant que se soumettre
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au droit qu'aurait ce banquier de réclamer
chaque dollar avancé. Les soldats ont l'avan-
tage d'obtenir de l'aide du Gouvernement.
Nous savons qu'ils sont traités avec justice,
et nous désirons qu'ils soient traités avec la
plus.grande libéralité.

L'honorable PRESIDENT DU COMITE:
Ferai-je maintenant rapport du bill avec ses
modifications?

L'honorable M. GRIESBACB: Avant ce
rapport, je crois bon de faire observer, pour
répondre à une remarque de mon honorable
ami de New-Westminster (l'honorable M.
Taylor), que la Légion canadienne n'est pas
la grande union qu'il prétend qu'elle est. C'est
une organisation très influente de soldats, mais
elle ne comprend pas toutes les associations de
vétérans. Comme je suis le Président d'une
association de vétérans qui ne fait pas partie
de la Légion, j'aime à établir ce fait d'une
manière claire.

Au sujet de la résolution citée par mon
honorable ami (l'honorable M. Taylor) je ne
peux moi-même appuyer les recommandations
qu'elle contient. Elle demande en premier
lieu de faire la remise de tous les intérêts et
d'appliquer à la réduction du prix d'achat les
intérêts déjà versés. Vous ne ferez pas dispa-
raître par là les inégalités qui existent entre
les hommes ou entre les cas. Vous restez dans
la même position qu'auparavant. Vous ré-
duiriez l'intérêt dans un cas où l'homme serait
parfaitement satisfait du prix d'achat. De
plus on recommande que le capital soit réduit
généralement d'une somme de 25 pour cent.
Vous laissez encore là les inégalités existantes;
vous accordez une réduction de 25 pour cent
à un homme qui peut avoir droit à, une réduc-
tion plus grande, et vous accordez une réduc-
tion de 25 cents à un autre colon qui n'en
demande pas du tout.

Voilà les deux principales recommandations
contenues dans la proposition et aucune ne
me paraît apporter aux difficultés une solution
équitable.

L'honorable M. TAYLOR: Avec toute la
déférence que je dois au vaillant soldat qui
vient de parler, je ne crois pas qu'il ait donné
une raison pour démontrer que les représenta-
tions de la Légion canadienne de la Ligue du
service de l'Empire ne devraient pas être
prises en considération par le Gouvernement
en présentant un bill de cette nature. J'ai un
profond respect pour la Légion canadienne qui
représente la masse des soldats canadiens et
qui travaille sincèrement dans ce qu'elle en-
treprend pour aider les soldats colons.

L'honorable M. GRIESBACHI: Je m'associe
à mon honorable et brave ami pour blâmer

le leader du Gouvernement de ce qu'il n'a pas
consulté cette association. Je suis tout à fait
de l'avis de l'honorable et vaillant représen-
tant de New-Westminster.

Le rapport est fait du bill, tel que modifié.

Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, à huit
heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

Séance du mardi, 22 mars 192l.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir. Le
Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

RAPPORTS DU COMITE DES DIVORCES

MOTION POUR LA PRISE EN CONSIDERATION
DES RAPPORTS

L'honorable M. WILLOUGHBY présente les
rapports, portant les numéros de 133 à 144,
inclusivement, du comité des divorces.

Il dit: Honorables messieurs, pour essayer
d'abréger, comme nous l'avons fait dans une
autre circonstance, des procédures qui sont
plus ou moins de pures formalités, je demande
à cette Chambre la permission de proposer que
nous nous dispensions de lire ces rapports et
que nous les prenions en considération jeudi
prochain. Comme le savent mes honorables
collègues, la prise en considération des rapports
est la partie la plus importante de ces pro-
cédures.

Pour répondre à quelques sénateurs qui de-
mandaient des renseignements, je dirai qu'il
nous reste encore à considérer plus de quatre-
vingts demandes de divorce.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
ne devrait-il pas exprimer ses sympathies aux
membres du comité des divorces?

Quelques honorables SENATEURS: Bravo.
Très bien!

L'honorable M. WILLOUGHBY: Nous
essayons tous à faire de notre mieux.

La motion est adoptée.

PRETS AGRICOLES

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 62, intitulé: Loi ayant pour objet l'insti-
tution au Canada d'un système de crédit hy-
pothécaire à long terme pour les cultivateurs.

TERRITOIRES DU NORD-OUEST

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 123, intitulé: Loi modifiant la Loi des
Territoires du Nord-Ouest.
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REVENUS DE GUERRE

L'honorable M. DANDURAND propose le
bill 149, intitulé: " Loi modifiant la Loi spé-
ciale des Revenu, de guerre, 1925."

IMPOT DE GUERRE SUR LE REVENU

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 150, intitulé: "Loi modifiant la Loi de
l'impôt de guerre sur le revenu, 1917.

BILL DES SUBSIDES

(.NUMERO 4)

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 151, intitulé: Loi allouant à Sa Majesté
une certaine somome <'argent pour le service
public de l'année financière expirant le 31
in:xrs 1927.

BILLS DE DIVORCE

l-' bills suivants sont déposés:
il l Y5, int ituîlé: Loi pouir faire dIroit à Jcssie

Wright.- (L'honorable M. W\'îllouglîby).
Bill Z5. inititullé: Loi Pour faire droit à

Audrey Idelle Koie. (àhnrbeM.

B ill A6, iitn :Loi pour, faire droit à
WVillî:îîn Edw'ard ('ouchi. - (Loîtorablc M.
Wýilloiighbx').

TROISIEME LECTURE

Les htll', -ttîvantis sont lus pour l:î troisième

Bill C;4. inttitîulé,: Loi pour faire droit à
Helenl Pettit Bue L'ooal M. Wil-
loughby),

Bill 114, itntitulé : Loi poil,. faire drloit à
Hugh Dev lin. - (L'honorable 'M. Willouîghby').

BilI1 14, intitulé: Loi pour fa ire dr-oit à
Charles Wýilsýon. - L'honorable Al. Willougb-
byl.

BillI JI, intituléý: Loi pour faire droit 1 Joýe-
phine Ray Enniis. -(l'honot'able M. Willougbl-
bIW).

Bill E14, intitutlé : Loi pour faire droit à
Dellat Laurel Cox.-L'hionorabllle M. M'il-
lotxglby).

Bill L4, intitulé: Loi pour faire droit
Rose Clucksberg. - (L~'honîorable M. Willough-
by).

Bill _M4, intitulé: Loi pour' faire dr-oit à
Murr'ay Richard MinIer.- (Lhonorable M.
Willoughxby).

Bill N4, intitulé: Loi pouir faîire di'oit à Johin
Leslie Macàellani.- (L'honor-able M. WVil-
loughby).

Bill 04, inititulé': Loi poux' faire dr'oit à Eli-
zabeth Bx'owo. -(L'honior:îble M. Wi'llough-
by).

L'hon. 31. DANDURAND.

Bill P4, intitulé: Loi pour faire droit à Ma-
tilda Emilv Cantel.- (L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill Q4, intitulé: Loi pour faire droit à Mary
1Fîlen Wailkr. - (L'*honorable M. Willoughby).

Bill RA4, intitulé: Loi pour faire drqit à
l'k'xxin Walter Wood. - (L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill S4. intitulé: Loi pour faire droit à
Iarrîiett Robinson. - (L'honorable M. Wil-

loughbby).
Bill Ti4. intitulé: Loi pour faire droit à

Ilouxera Eînilie Rodgson ". - (L'honorable M.
Willoughby').

Bill 1J4, intitulé: Loi pour faire dr-oit à Pai
lpsie'fr Sean'. - (L'honorable M. Willoughby).

Bill V4, intitulé: Loi pour faire droit à
llotîxld Lorne Joboston.- (L'honorable M.
Wî,llougldx').

Bill Wý4, intitulé: Loi pour faîire droit à Eva
()'Neil. - (L'honor'able M. Willourghby).

Btill X4, intittulé: Loi pour faire droit à
Ma bel Be:itrice Nash. - (L'honorable M. WiI-
lougliby).

Bill Y4, intitulé: Loi pour faire droit à
Liabella EmnilY Blue- (L'honorable M. Wil-
louxgiby).

ll Z4, in fttîlé: Loi pour faite droit à
( 'lierie Amiy .tn LhnrbeM. Wil-

louglffbv).
Bill AS. intitulé: Loi pour faire droit à

Ida Get'trutde ILeFèvre. - (L'honorable M. Wil-
loughby"t.

Bill BS, intitulé: Loi pour' faire diroit à Inez
Maryý Pitchier. - (L'honorable M. Willoughby).

Bhill C5, intituléý: Loi pouir faire droit à
('harles Murray Mutch. - (L'honorable M.
Wtlloiigh1bv)

Bill D5, initituilé': Loi pour faire droq't à
l'~tlle enrhtt~Cax'twr-ight. - (1,'hotxorable

NI. Wý,illoughbv).
BillI ES. intitulé,: Loi pour faire droit à

h{oii'ld Ross File.- (L'honoraîble M. Wil-
Ii)tglib 'v).

Bill F"5, intitulé: Loi lieux' faire dr-oit à
GaeManle. - (L'honoî'able M. Willoughby).
ill1 (,5, intitulé: Loi pour faire dIroit à

Nixitila Nîa rtha I:nim - L'honorable M. l
Wloghby).

Bill H5, int ittulé: Loi piour faire droit à

Anna M:ic F Aic~.-(îooal I. Will-
lougliby).

Bill 13, intitulé: Loi poui' faite droit à
Haîrold ,Jaines, Hubhard. -L'hontor'able M. Wil-

Bill R5., intitulé: Loi pour fair'e droit à
Indiaeti a Muriel TaýiNloi. -(L'honiorable M.
WVillouighb).
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Bill L5, intitulé: Loi pour faire droit à
William Arthur Dillabough. - (L'honorable M.
Willoughby).

Bill M5, intitulé: Loi pour faire droit à
James Alfred McCabe. - (L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill N5, intitulé: Loi pour faire droit à
Frederick George Jones. - (L'honorable M.
Willoughby).

Bill 05, intitulé: Loi pour faire droit à
Manford York. -(L'honorable M. Willough-
by).

DEUXIEME LECTURE

Les bills suivants sont lus pour la deuxième
fois:

Bill Q-5, intitulé: Loi pour faire droit à
Queenie Isobel Parks. - (L'honorable M. Wil-
loughby).

Bill R5, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Shedrick Phillips. -(L'honorable M.
Willoughby).

Bill S5, intitulé: Loi pour faire droit à
Lavina Harrison. - (L'honorable M. Willough-
by).

Bill T5, intitulé: Loi pour faire droit à
Maretta Isobelle Grose Leach.- (L'honora-
ble M. Willoughby).

Bill U5, intitulé: Loi pour faire droit à
Mabelle Amelia Bulmer. - (L'honorable M.
Willoughby).

Bill V5, intitulé: Loi pour faire droit à
John Lauron Garfield Evans.-- (L'honorable
M. Willoughby).

Bill W5, intitulé: Loi pour faire droit à
Ernest Arthur Kingston.- (L'honorable M.
Willoughby).

Bill X5, intitulé: Loi pour faire droit à
Norah Louise Patricia Campbell Chauvin.-
(L'honorable M. Willoughby).

BILLS D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Les bills suivants sont lus pour la troisième
fois:

Bill 71, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie dite: The Alberta Railway and Irrigation
Company.- (L'honorable M. Buchanan).

Bill 73, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
-(L'honorable M. Willoughby).

Bill 77, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie dite: The Manitoba and Northwestern
Railway Company of Canada.- (L'honorable
M. Watson).

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BELCOURT propose la
deuxième lecture du bill P5, intitulé: Loi con-
cernant un certain brevet de la " R. T. Van-
derbilt Company ".

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable séna-
teur voudrait-il nous dire quel est l'objet de
ce bill?

L'honorable M. BELCOURT: Je doute de
pouvoir renseigner mon honorable ami. Je sais
que c'est un bill concernant un brevet, et c'est
tout.

L'honorable W.-B. ROSS: Nous verrons
cela en comité.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BEIQUE propose la deu-
xième lecture du bill 42, intitulé: Loi concer-
nant certains brevets appartenant à Albert P.
Frigon.

L'honorable W.-B. ROSS: Je voudrais de-
mander à l'honorable sénateur sur quoi ce bill
est basé. Quel est le principe du bill, si un bill
de cette nature contient quelque principe? Je
crois que le renouvellement de ce brevet a
soulevé des objections, que ce brevet était
expiré depuis cinq ans.

L'honorable M. BEIQUE: Le brevet pro-
tège une invention de grande importance:
c est la fabrication de poutres en ciment pour
les bâtisses. Durant la guerre, personne ne de-
mandait cette marchandise, et l'on a laissé
expirer le brevet. L'objet de ce bill est de le
faire revivre, comme il a été fait dans bien
d'autres cas. Le bill a subi plusieurs modifica-
tions dans l'autre Chambre. Ceux qui deman-
dent le bill devront démontrer au comité de
la Chambre que son adoption est désirable.

Le très honorable sir GEORGE E FOSTER:
Je n'ai pas bien compris l'explication de mon
honorable ami. Puis-je lui poser une question?
Le ministère a-t-il fait un rapport en faveur
du bill? Ce projet de loi est-il basé sur un
rapport du ministère?

L'honorable M. BEIQUE: Je crois que c'est
une des règles du comité de cette Chambre
de toujours demander l'avis du ministère. Je
n'ai pas obtenu de renseignements spéciaux sur

la manière dont a procédé la Chambre des

Communes, mais je sais que le bill y a subi de

considérables modifications, et j'ai lieu de
croire que le ministère a été consulté.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la deuxième fois.

ETABLISSEMENT DES SOLDATS

Le bill 61 présenté par l'honorable M. Dan-
durand et intitulé: Loi modifiant la Loi de

l'établissement de soldats, est lu pour la troi-

sième fois.
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MINISTERE DU REVENU NATIONAL

ETUDE EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
raînd, le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill 113 intitulé: Loi concernant le minis-
tère du Revenu national. L'honorable M.
Taylor pré.side.

Les articles de 1 à 5 sont adoptés.
Article 6.- Loi (les douanes.

L'honorable M. DANIEL: D'après cette loi,
combien y attra-t-il de sous-ministres? D'aut-
tres seront-ils nommés?

L'honorable M. DANDURAND: Il y, aura
t rois commiîssaires qui auront les pouvoirs, mais
non le rang, (les sous-ministres.

L'honorable M. DANIEL: Dois-je com-
prendre qu'il n' aura pas plus dle sous-mints-
tres ou de commlissaires qu'il y en a mainte-
liant?

L'honorable M. DANI)URAND1: Ce sont les
chefs des t rois grandes divisions suivantes:
L'Accise. les douanes, l'impôt sur le revenu.

L'honorable M, DANIEL: Ils ont le rang (le
"nous-ministre?

L'honorable M. DANL'DURAND: Ils ont les
fonctions de sous-ministres.

L'honorable M. DANIEL: Et je suppose
qu'ils recevront les salaires d'un soîls-ministre?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'article 6 est adopté.
L'article 7, l'annexe, le titre et le préam-

buîle sont adoptés.
Rapport e,,t fait dut bill sans amendement.

TROI:IEME LECTURE

L.'honorable' M. DANDURAND propose la
t roisième lecture du bill.

La mot ion est adoptée, le bill est lîu pour
la tr'oisième fois et il est adopté.

li,':MBOURSI:MlENT D'OBLIGATI0NS DES
CHEMINS D)E FE1R NATIONAU-X DUT
CANADA

ETUDE D)U 1111.1 EN COMITE

Sur proposition dle l'honorable M. Dandu-
rand, se Sénat se forme en comité potitr étudier
te bill 121, intitulé: Loi c'oncerniant les Che-
loiins de fer nationaux it Canada et pour,-
voyant ait rembouîrsemnent de certaines oblig-a-
t ions financièr'es à échoir'.

L'honorable M. Belcourt préside.
ffiipport est fait dii bill sans amlendeme'nt.

L'hi. M. flEIQUE.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
t roisièmie lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour la
troisième fois, et il est adopté.

CREANCES DE LA COURONNE

DEUXIEME LECTURE REMISE

A l'appel de l'ordre du jour:
l)eiixîèmie lectuîre (lit bill 122. iîtitttlé: Loi

colliel la ut (citai nes cré'ances île lai ('oiiicoine.-
(L'h mitorabie M. Daîndîîîa îuîl

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, un honor'able sénateur', absent
aujourd'hui, m'a demandé de remettre à de-
ma'in la deuîxième lecture (le ce bill.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Si hies hionorables collègues une le permettent,
je dirai un mot de ce, bill, sur lequîel j 'ap-
pelle l'attention ihiu c'hef dle cette Chambre
C'est une mesure importanîte. Je sais que des
personnes ont dle., gr'iefs bîeîî fondés résultant
de certains événements; mals ce bill ressem-
bIe beauîcoup à la l'émission géniérale des det-
tes à l'occasion d'un grand jubilé, rémission
laissée à la discrétion du mîinist ère faisant agir
le Giouver'neur en son conseil.

Jecrois que nîous devrions avonir îles expli-
catins détaillées (le l'e bill avant de l'adop-
ter'. Il parait donrîn au ministère des pouvoirs
illimîit és. Les miontants dont il s'agit peuvent
lie pas être considérables, ils pux cnt aussi re-
tprésenter' au total des millions; nous l'igno-
rons. Nous donînons ait ministère, par' ce bill,
îles poulvoirs discrétionnair'es trîès étendus.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, oui doit avonir confiance plus en soi-
îîîêîîî qtu'en soit voisin, et je n'ai pas linten-
timu di' récrimnercl contre les r'emarques de
11o0n très honoî'ablî' ami en r'appelant qu'en
1918, il av~ait plus de confiance eîî lui-même
qu'il ne semble en avonir en le ministre actuel
île l'Intérieur. En 1918, lui et ses collègues
dtonnaient, par- :îrî'té ministériel basé sur laî
Loi (dis (lre le guerre, e'xactemnent les
mîêmîes pouvoirs auI miinistère que ceux confé-
rés piar' ce bill, et le mîinistèr'e aî possédé ces
tîoîu'oiî's jusqu'à l'abr'ogaîtionî dei cet te Loi de,
inesuires de guerre.

Je crois quîe mon très honoraible, ami se m'en-
<ira comphte que 4î' raisons, qui motivaient
l'adloption dle l'arrêté miniistér'ie'l en 1918, exis-
t ent enconre aujourd'hui et sont devenues plus

iIiî''es~que dans ce temps-là. La lecture de
ce bill très bref une fait voir' les pouvoirs très
('tenîdus conférés, au ministère. J'ai cru qu'il
i'tait île mon dev'~oir die lir'e attentivement le
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débat suscité dans l'autre Chambre par cette
mesure et je me suis mis parfaitement au
courant de la situation.

Selon le désir exprimé par l'honorable séna-
teur de l'Alberta, absent en ce moment, je
consens volontiers à remettre à demain la
deuxième lecture du bill. Le bill est inscrit
au feuilleton pour demain.

LOI DE L'ACCISE

ETUDE DU BILL EN COMITE

Sur proposition de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité pour étu-
dier le bill 119, intitulé: Loi modifiant la Loi
de l'Accise.

L'honorable M. BEAUBIEN préside.
Article 1 -- " vaisseau "; " véhicule ":

L'honorable M. WILLOUGHBY: Nous
avons délibéré très brièvement ce bill lors de
sa deuxième lecture, mais j'allais soumettre
une proposition à la considération du Gouver-
nement. Voici un bill auquel on a apporté
plusieurs amendements, cinq ou six, que l'on a
inscrits dans la marge, et nous avons aussi
beaucoup d'autres projets de loi où les amen-
dements sont indiqués de la même manière.
1l est très difficile, excepté pour un avocat qui
a les statuts toujours à sa disposition, de pou-
voir retracer ces amendements; le profane ne
peut facilement mettre la main sur le recueil
de nos lois. Un avocat même aurait souvent
beaucoup de peine à établir les textes.

Je ne vois pas pourquoi nous ne nous occu-
perions pas au Parlement de reviser et de codi-
fier jusqu'à date, pour l'avantage du public,
certaines de nos lois importantes qui ont subi
de nombreuses modifications. Ce peut être fait,
et c'est même ce qui s'est fait dans plusieurs
endroits. Je sais que la chose s'est faite dans
la province de Saskatchewan. Il y a certaines
lois, comme la Loi municipale, qui sont modi-
fiées tous les ans. Tout député nouveau qui
arrive à l'assemblée législative croit qu'il peut
amender la Loi municipale.

L'honorable M. BELCOURT: Cette ten-
dance n'existe pas que dans la Saskatchewan.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non, je
crains qu'elle soit universelle. L'Assemblée lé-
gislative de cette province a codifié plusieurs
lois de cette nature en y insérant les amende-
ments apportés jusqu'à cette date. La codifi-
cation de ces lois possède de grands avantages.
Je ne suggère pas que l'on fasse une refonte
des lois simplement pour l'usage des fonction-
naires. Quand la revision décennale aura lieu,
tous les statuts contiendront les amendements
jusqu'à date. Ma suggestion ne s'appliquerait
pas à un grand nombre de lois, mais seule-
ment à celles qui sont constamment amen-

dées et qui nous donnent beaucoup de peine
et d'ennui quand nous voulons les consulter.

Je crois que cette suggestion peut être mise
en pratique, car on a établi cette codification
dans la Saskatchewan et ailleurs.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur 'voudrait-il nous dire si toute la
loi tel qu'amendée est mise au statut de cha-
que année? En imprimant le recueil annuel
des lois, insère-t-on toute la loi avec ses mo-
difications?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non, cela
ne se fait pas tous les ans.

L'honorable M. DANDURAND: Quand les
lois sont imprimées?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Prenez,
par exemple, la loi de l'accise; elle serait codi-
fiée jusqu'à cette date, et cela serait très avan-
tageux.

L'honorable M. DANDURAND: La codifi-
cation de la loi serait imprimée dans les
statuts?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, dans
les statuts.

L'honorable M. DANDURAND: Je remar-
que que dans divers ministères, on insère dans
la loi, pour l'avantage du ministre et des em-
ployés, les amendements adoptés jusqu'à date.

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est pour
l'avantage du bureau seulement.

L'honorable M. DANDURAND: Je trouve
ce mode très utile quand je veux chercher un
amendement et l'honorable sénateur a raison
de croire que le public y trouverait aussi des
avantages.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oui, mais
la codification dont je parle n'est que pour
l'usage des bureaux; le public ne peut en bé-
néficier, car il ne l'a pas.

L'honorable M. DANDURAND: Ce mode
nécessiterait beaucoup de travail et augmen-
terait de beaucoup le nombre de pages de
nos statuts dont quelques-uns sont déjà très
volumineux; cependant, si l'on considère
l'avantage général du public, je crois que la
suggestion de l'honorable sénateur a du bon.

L'honorable W.-B. ROSS: N'y a-t-il pas
maintenant une commission qui travaille à la
revision des statuts?

L'honorable M. CASGRAIN: Oui; Sir Char-
les Fitzpatrick en est le président.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi cette
commission ne serait-elle pas chargée de codi-

fier la Loi de l'Accise jusqu'à cette date?
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L'honorable, M. DANDURAND: Mais l'ho-
niotable, 'eprésentant de Moose Jaw (P hono-
iable M. Willouîghby') va plus loin. Lit revi-
-ýion de,. statuts Se, fait tous les dix ans, mais
honorable sénateur suggère que lorsque dc s

ainndituetsimportants sont insérés dans une
loi, Cette loi, avtec les îîîodificatý.ins, sera im-
irjiiée dans IL statut de l'année.

L,'hon-oraible W.-B. ROSS: Oui, mai,. si nous
nous ocCupion', de lat Loi de l'Accise, nous y
insérerions touts les amendements des, dix der-
n ièresc annes jusqu'à cette date. J'inmagine que

lat qust ion serait de savoir s'il vaudrait la
pite u tblier Clhaque année la loi de l'Ac-

cNt. -it it , nîombîre (les amendements
ut -". Siî nous i'avtoni qu 'une ou deux I égè-
ies mldiftica tions, la publica tions die la loi en-
I 'en' t pas iii Ct--aireý mais si, comme dansii

1l, cas actuel, il nouns faut reeonstruir'e une
lionne lame t trxte de la loi, alors il vaut
iieox r'eitniptiilit t ote lat loi avc les ameon-
Ilinen ts

L., très honorable sir GEOR11GE E. FOSTER:
D'aiprès la rép onse àî une interpellation dans
l 'autre Chambre, je C'onmprends que La eom-
muission p)otti la rot ision (les statuts n'a pas
n core so u i ito tria vail. Le ministre al ré-

pondu qpui le, lois votées àt lat présente session
-e'ietiiit-eree- ul'n. h s statuts reti-és et que

do> itiï-ttit., il coi 1ffet aîvaient élé données
h' la Coliti iîts',ion.

-itiun st, r'apporte atu-si it ce qtii se ferait
pluts t aid.

I.'honorable Md. BEIQUE: La suîgges.tion va
pi lu. loin, il faudn ra it lat sui vie à Chaquti sesston
(lit Parilemncn t. J ai comipris que l'honorable
,eîtatc'tr sulggère que lorsqu'on se propose die
itu(ii, r ue loi, on iit sc Contente pas d'i-
liqit r lesul ien ic atdmnt.Projetés,

nî.ii qtte l'on imlprimîe la loi tout e entière avec
lu mîodiîficationts soîîîîiises. -Natturellement, ce
serai:ît trop demander que d'appliquer ce prin-
Cipe h îtai lois t î'é volumineuses comme
i a loii (le- Chîemîins de fier, la loi des banques~ ou
lat loi tcs Comlpagnies. Je ne crois pas que
l'honiorable senuilci suggère de réimprimer
t olite li aloii lors'~qon piroptose de fa ire (le lé-
gère., muodifieations seulemient, mais si la loi
(lue l'n se propose d'amentder n'est pas très

voluminetuse, on devrait voir s'il n'est pas pos-
-ible de suîivre' cette suggestion. Il serait très
utile d'atvoir toute lat loi en y insérant les
inctîidements projetés.

L'hîonor'able M. WILLOUGHBY. Je ne sug-
gère pas de r'éimpr'imerî touts les ans les lois
qtii doit eut être modifiées. Le greffier' en loi
devrait avoir le pouvoir de juger s'il est con-

Lîton. W.-B. ROSS.

venabie ou non de faire réimprimer toute la
loi. Quand une loi a été souvent amendée, ou
quand liai' suite de ses amendements trop
nombreux et tr'op embarrassants, elle est deve-
nue difficile à comprendre, il est très avanta-
geux de lit fair'e réimprimer, même si elle est
volumiineuse. Je sais que ce mode a été trouvé

très utile partout où on l'a établi.
L'article 1 est aidopté.
Les articîrstid, 2 à 10. inîcluîsivenment, sont

adoptés.
Ailrt r'leIl (ont ravention et peine; certi-

ficat d'aatlY -e (i'îîn analyvste ministér'iel ou
p rov incial fait foi.

L'lînor'îble W-13. ROSS: Ces inuidiflei tions
-,ont très rigoureuses.

LIhonorable M. DANDIANi): L'amcnde
e-t Iortée de $500 à $2,000.

L'hIonorale]( W.-B. ROSS: ýC'est uin change-
ment assez draconien.

Le liès hîonor'able sir G [E'OIIGE E. FOSTER:
Il faut qu'il suit rigoureux si vous, vouiez faire
respec(ter une loi de cette sorte.

L'honorable '.-B. ROSS: Autr'efois. ces cer-
ti iti:ts ét ailiit acceptés Conmmiie preuve prmowa

faion les i('c('ptcr:i maintenant comme
t titî t onît tatîte. Pui-sontie cepenîdant, ne pa-
l'ait à'pu ci' clîigcîiîent. I.',tte jour'
n otis a voîî ch:t ngéý le niot '' p roue , seul I en
I ixpiir-si ou -''r, 'tvt prioa eai mo .

L'hounoratble M.DAN ;DIRAND. Ctes peines
iiuîs fort( sount ruit es n écessa ires pool' assu-
rer tînt' sécu ri té rtt-i t ieCon tre les grandes
idist iil'ries illicites.

L'honorable W.-B. ROSS: C'esqt une peine
triný forte. 'ctrtiès bien, nous avons adopté
cetite prrscrijation. Il s'agit maint enant de

t ýoi' -i le C'ertifticait de l'anailyste sera accepté
C oinne preuv e Conceluante 0o1 seuîlemîent com-
lite pr'euive Pru via ne.

L'honiorable M. 1).NDURAND: D'après
iion inter'prétation cie cette dlisposit ion, ce cer-
tifitît mie seia pasi aicceptté comme preuv e finale.
C 'est le ccii ifie: P procdui t saîns lai prodîîct ion
titi t ('iiioui Itiii-îîîêîîîe. Le cert ifi calt t iencira lieu
dut ténmoigniage dle i 'an i vst c liii-o tlîiiie, mais il
tie c'onstitue1 ra pas tnue pro'utve pilis forte que
le témoignage dle Faaî:l~ ' te si c't'ltt-cî avait
Compar i Cto'i mme0i) tentoin.

L'honorable W-B. BOSS: Lis.ez la disposi-
iion qui est amendée ou biffée. Le paragraphe

3 de l'article 180 se lit maintenant comme suit:
Danîs toute' pouîîsuite'e Iii 'tt de lat pr'ésc'nte

loi, le certi ticat duîlialx se doit aîîah ste iniis-
ton i oii diiui analy hste proviiici ai e'st a ceepté
commile prci ' pii i furie'' (le lat tenii'r en
alcool de la bière'c, li1 itloît ot1 îles spirituneuîx.
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Je ne comprends pas pourquoi on n'a pas
employé les termes de l'article biffé, pourquoi
on a remplacé les mots: " preuve prima facie"
par le mot : " preuve ".

L'honorable M. BELCOURT: L'autre soir,
dans un article semblable à celui-ci, on a inséré
les mots "prima facie ". Je suggère qu'on les
mette aussi dans cet article. Je partage absolu-
ment l'opinion de mon honorable ami quand
il dit que les mêmes mots devraient être in-
tercalés dans cette disposition.

L'honorable W.-B. ROSS: Si on doit lui don-
ner l'interprétation que lui donne l'honorable
leader, il ne devrait y avoir aucune objection
à l'insertion des mots "prima facie ".

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
mieux réserver cet article pour nie donner l'oc-
casion de consulter le ministère avant d'accep-
ter l'amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Le danger est
que dans ces causes un magistrat ordinaire
lisant l'article, tel qu'il est imprimé ici, pour-
rait accepter ces certificats comme preuve fi-
nale et concluante, et ne vo.udrait pas permet-
tre que l'analyste soit contre-interrogé. même
si on le faisait comparaître.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, et pis que
cela! Vous pourriez appeler l'attention du ma-
gistrat sur le fait que les mots " prima facie "
qui apparaissent dans l'ancienne loi, ont été
biffés et remplacés par d'autres; qu'il .devait
y avoir une raison d'effectuer ce changement,
et que cette raison était de rendre la preuve
concluante.

L'honorable M. BELCOURT: Exactement.

L'honorable M. BEIQUE: On pourrait
ajouter que ces mots " preuve prima facie "
apparaissent dans certaines lois, tandis que
d'autres ne les contiennent pas, et, par con-
séquent, que les deux textes doivent être in-
terprétés différemment.

L'article 11 est réservé.
Article 12 - nouvel article 185 - Peines pour

vente de spiritueux illégalement fabriqués.

L'honorable W.-B. ROSS: Nous -devrions, je
crois, étudier cet article avec une attention
toute spéciale. Une partie de cet article est
absolument sans défaut. Il mentionne "qui-
conque vend ou offre en vente ", et, ainsi de
suite. Si on applique cette disposition aux dé-
linquants, je n'y trouve rien à redire. Puis
l'article continue:
... ou achète des spiritueux ou a en sa pos-
session des spiritueux illégalement fabriqués ou
importés, qu'il en soit ou non le propriétaire,
sans excuse valable, dont la preuve incombe à
l'accusé, est coupable d'un acte criminel.

Eh! bien, un homme peut acheter des spi-
ritueux qui ont été importés ou fabriqués illi-
citement...

L'honorable M. STANFIELD: Ou on
peut lui en donner une bouteille.

L'honorable W.-B. ROSS: ... ou, comme le
dit mon honorable ami, on peut lui en donner
une bouteille, et il devient passible de cette
terrible amende de $2,000, quand, de fait, il
peut être vraiment innocent. On m'a raconté
un fait, et je crois qu'il y en a d'autres, où
ceci peut arriver. Disons que A se querelle
avec B. Celui-ci se procure une caisse de whis-
key, de gin, ou d'autres spiritueux, et va la
placer dans une dépendance de la maison de
A, puis il se rend chez les fonctionnaires de
lAccise et leur dit que s'ils vont à cet endroit,
ils trouveront des spiritueux. Ils se rendent à
l'endroit indiqué, trouvent les spiritueux, pour-
suivent le pauvre misérable qui est reconnu
coupable. Cette disposition constitue, je crois,
un instrument formidable de tyrannie, et elle
ouvre le champ large au chantage et à l'in-
justice. Je ne m'oppose pas au reste de l'ar-
ticle. Un homme qui importe, qui fabrique ou
vend des spiritueux sait à quoi il s'expose et il
doit accepter sa peine.

L'honorable M. WILLOUGHBY: La loi dé-
finit-elle le mot " spiritueux "? Je vois que
cet article contient ce mot.

L'hononble W.-B. ROSS: Elle doit le défi-
nir.

L'honot'able M. WILLOUGHBY: J'imagine
qu'elle le définit, mais il est assez difficile de
s'en assurer, quand nous n'avons qu'une partie
de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Je présume
que le mot "spiritueux " est défini dans l'ar-
ti'le d'interprétation.

L'honorable M. BELCOURT: Je veux sim-
plement donner un exemple démontrant le
point que vient de soulever mon honorable
ami (l'honorable W.-B. Ross). Prenez les mar-
chandises volées. Si ma mémoire est fidèle,
le code exige que celui qui en fait le com-
imerce sache que ce sont des marchandises
volées. Il faut qu'au moment où il les vend
ou les achète, il connaisse que les marchandi-
ses ont été volées. En appliquant le même
raisonnement au cas qui nous occupe, je crois
qu'il devient nécessaire d'intercaler un article
tel que le suggère mon honorable ami.

L'honorable M. McMEANS: Dans les ré-
gions éloignées des centres, on fabrique une
certaine quantité de spiritueux, et les voisins
se visitent. Un voisin peut, dans une visite à
un autre, lui donner du whiskey qui soit de
fabrication domestique, et la peine qu'il en-
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court pont- une infraction de cette nature est
,simp)lement monstrueuse. Je ne puis concevoir
qu'on1 flous demande dle ratifier cette di-ýposi-
t ion. - Quiconque a.yant en sa po-sssson des
, piit ueux fabriqués i Ilégalertnent " est passible
die cette peine. Comment pourra-t-on (lire si
les spirituceux auront été fabriquésC illégalemîent
ou1 non? Vous p)ouvez apîporter chez vous, di-
soný, une, demi-chopine de liqueur que quel-
qu 'un vous aura donnée au cours d'une v isit e à
lat campagne. La peine à laquelle vous vous
exposez par cette infraction est tellement
grandle qu'elle semble faire écart aux principes
(Ile toutes les lois dont j 'ai vu l'opération. Cette
peine serait encore excessive même si la per-
sonne avait acheté les spiritueux trouvés., en sa
possession. Combien de milliers dIe personnes
fabriquent illégalement, dans ce pay s,' dans
leurs propres demeures, dles vins et des breu-
vagcs (le' cette sorte? Oùi cette loi va-t-elle
aboutir? La peine est la mêeme que celle quc
l'on inflige pour un affreux délit. Je ne con-
niais aucune peine qui soit aussi rigoureuse que
celle que l'on propose d'infliger contre ceux qui
auront simplement en leur posses.sion une pe-
tite quantité de spiritueux dont lat fabrication
petit avoir élé illégale. Je ne suis pis chargé
île prendIre ici la défense de ceux qui font le
con11(Iuece île Spir'itueux dle fabrication clan-
de-tinîe. Je crois que l'on dcvratit imposer les
tines les plus sé'vères à ceux qui font c'e coin-
m'er-ce pour tit gain. Qu'on les punisse. certai-
iienient, mals n'adopt ons pas lun projet de loi
qui impose unc telle Peine à u ne i e rsonne in-
nocenite,. Je vais proposer, monsieur le piési-
i lent, qui' 'etlte disposition soit biffée et que,
lat loi ne soit, pas modifiée,.

L'honorable M. DANDURA\D): Moi, hono-
rable ami n'est pas chargé d'appliquer lat loi.
Il n'est pas quotidiennement aux prises avec
les difficultés que les fonctionnaires du minis-
tère ont à surimonter'. Maintenant, quelle est,
la loi inscrit( d cans nos statuts? Elle dit:

Qicoinque v endc oui offre c'eu %'i'îite. out aell éte
(les spiitiieux. ou a eli sa possession (les spil -
tileuix qu'il sauit ai'oir été~ illégalement fabrciqués,
Où ipîts enicourit, pouîr lat premîiièr'e contra -
\enitinî, ue aîmendie (le cieux cents à cinq~ cents,
1d11lais, et Puur chaque récid(Iive. une amed di 'iîe 
cinq cents doll ar's: et tuoits spîir'i tueux a inlsi il té-
gtalient fabriués oii importés, partouit où ils
sont trouvés. ainîsi que toitis chievaux, vuoitures
et autres muoyens qui oiit servi ou servent à les
trans".poi't('r. suint coînfisqués au profit île la Cou-
i'onne. et il el' est dlispoîsé eii conséquence.

Les mots en italiques ci-ilessus sont retranchés
et remplacés Par les mots soulignés dans le noun-
vel article.

Les changements mettront cet article d'accordl
avec l'article 180 dle la loi. Les mlots " qu'il sait
avoir été"' sont supprimés et les mots: "qili
î';ù soit on1 nOn le propriétaire. salis ex'uîsî' vala-
hile. doint la preuve incombe à l'aicusé ", leiiî' sont
s 1ilistitués. Les mots substitués protégeronit suffi-

L'lion. M. McMEANS9.

sîiiuîîient l'accusé,, croit-on. sans offrir les niêmes
h;i'ilités île se dérober que présentent le's mots

qui'il sait avoir été."

Nous nucs occulpons'îc atiellement ic. la fa-
iriat ion et île La vente îles spiritueux fabri-

qlué, illégalemîent.

li 'onora':ble M. McMEANS: Pouriquoi les
Muots " cpii il sait avoir' été *' ont-ils, été biffés?

L'hionor'able M. DANDFRAND. C'est parce
iqu'il cri t rés difficile à lat pou rsnite d'établir
(1w' c'ette 'ouunaus-.ince existe. Maintenant,
qîu cl est l'amuendemen t? Le n ou vel arlticlei se lit
'ut1111mE ,,uilt

Quiiconcque Ven cîul enîîtfi i v'iît,'. oui achlète
les spirmituîeuîx c1iii V'u sa t uiissiiii des spiri-

tueui x illégal eett fa lii iqués oi imprtéî ts. qul
ii soi t on nonm le propr'i étairei, sanms ixciusî' vall a

î le. dlont lat preuve incombe à l'accuséý, est cou-
:abhle d'uni acte criminel.

l.obligatioî r'et omber'a sur lat personne trou-
vuée eiî poussession cde ces mau'chandises; elle
livra expliquer comment elles se trouvent là.
Je ne crois pas cque cet article s'applique à
une, personne trouvée î'n piossession d'une cho-
inei dei wliiskex'. Il se r'apporte à, la v'ente de

spîirituec ux fabr'iqués, illégalement, et il me
,iible, qui' l'inculpé n'aura pas de peine a se
juistifier en s'appuyant s'uri cet article. Son de-
voir est cepiendant de se cdisculper', et le fait
dl'auigmîenteri l'amiendce die 8500 à $2,000 devrait
dlétouirner ceux qui so)nt tenté (lde se livrer à la
fabiiation illégale dles spîiritueux. Aut coinrs
titi cdernier' mois, on a dlécouv'ert cIeux grands
alamîbics, l'un il Montréal, u't lautie. je crois,
dlans la pîrovinuce dl'Ontar'io, dlont on se -servait
pomurî fabriqueîr îles spir'itcueuîx ulest iii à être
venduts tit public. Il mie semble qu'on dlevrait
i'inilre la loi plus r'igotureuse, et je ne vois rien
île nuii'ible dains le projet sounmis.

L'honiorable W.-B. ROSS: Je suggérerais à
mîon honorable collègue de diviser cet article
(i11 dleux parties : lat première se rapîporterait à
îune piersonne (titi vend ou offie eii vente des
-îîîrittictx et la r'endrait passible d'une amende
île 82,000, comme le p)rescrit ce projet cle loi, et
lat deuxième partie s'appliquerait auox personnes
qui ont dles spiritueux en leur poss~ession,

L'honor'able' M. BELCOURT: Ou à celui
qui en achète.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, à celui qui
u'il achète ou qui eni a en sa possession. Cet
homme ne petit être considéré scîr un pied
i'égalité av ec celui qui établit une fabrique
d'alcool. Dans certaines pal-tics du pays, l'ap-
plication de la loi actuielle a pratiquiement fait
naître un régime de terreur.
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. L'honorable M. DANDURAND: Que pense
mon honorable ami de celui qui s'occupe de
faire sur une large échelle la distribution de
ces spiritueux.

L'honorable W.-B. ROSS: Je -le poursui-
vrais de toutes les rigueurs de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
un acheteur et non un fabricant.

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est un
commerçant.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, .cet homme
ferait le commerce de spiritueux.

Le très honorable M. GRAHAM: Il aurait
pour le moins des spiritueux en sa possession.

L'honorable W.-B. ROSS: Il est très bon
d'établir des sanctions pour garantir l'appli-
cation de la loi, mais il faut prendre garde de
ne pas dépasser les limites et que l'injustice ne
l'emporte pas sur le bien. Cela me rappelle
l'individu qui, pour détruire les rats qui in-
festaient sa grange, y mit le feu, c'est une ma-
nière plutôt coûteuse de détruire les rats. Je
crois que cette loi est trop draconienne et que
l'on pourrait satisfaire à toutes les exigences
en divisant cet article en deux parties et en
prescrivant un traitement différent pour ces
diverses catégories d'inculpés.

L'honorable M. BEIQUE: Je proposerais
d'ajouter les mots suivants pour parer aux
abus: " Toutefois, si l'accusé n'est pas un com-
merçant de spiritueux, la poursuite devra être
autorisée par le Procureur général. Cette dis-
position empêcherait le chantage et les pour-
suites pour des infractions légères.

L'honorable M. DANDURAND: S'il faut
établir une distinction entre le commerçant
et le consommateur ordinaire, mon honorable
collègue ne réduirait-il pas la peine de celui
qui ne pratique pas le commerce?

L'honorable M. BEIQUE: Je crois que le
meilleur moyen serait la demande d'autorisa-
tion faite au Procureur général; alors les per-
sonnes que le législateur ne se propose pas
d'atteindre par ce projet de loi ne seraient
pas poursuivies.

L'honorable W.-B. ROSS: Puis-je vous sou-
mettre le cas suivant? Prenons, par exemple,
un pêcheur des côtes de l'Atlantique chez qui
l'on trouve une chopine de vieux rhum de la
Jamaïque. L'imposition d'une amende de $2,000
contre cet homme n'est-elle pas une monstruo-
sité?

L'honorable W.-B. ROSS: En ne tenant au-
cun compte de l'emprisonnement. Ce pêcheur
ne possède pas $500.

L'honorable M. MeMEANS: J'admets une
bonne partie de ce qu'a dit l'honorable chef
de cette Chambre (l'honorable M. Dandurand),
mais je me rappelle le cas d'un homme chez
qui l'on trouva une chopine de whisky et qui
fut amené devant la cour. D'après cet article,
il serait passible d'une amende très forte, même
s'il était aussi innocent qu'un enfant. Je n'ai
autre chose en vue que d'empêcher les abus
dans des cas de cette sorte. Un homme par-
faitement intègre et bon qui demeure dans une
région isolée de l'Ouest pourrait se trouver en
possession d'une bouteille de spiritueux que
lui aurait donnée un de ses voisins, et quel-
qu'un qui lui garderait rancune pourrait porter
plainte contre lui; il serait alors passible d'une
forte amende et d'un long emprisonnement.
Nous avons déjà vu de ces cas. Nous ne pou-
vons vraiment pas adopter une loi qui aurait
ce résultat parmi la population du pays.

L'honoraible W.-B. ROSS: Et la situation
devient pire du fait que vous augmentez la
juridiction des juges de paix. Dans la campa-
gne où il peut exister des querelles ou des pré-
jugés de localité, un homme qui veut faire
du tort à un autre peut déposer une bouteille
de spiritueux dans une bâtisse appartenant à
ce dernier, porter ensuite plainte contre lui,
l'amener devant un juge de paix et le faire
condamner à une amende de $2,000. C'est pire
qu'en Turquie ou en Russie.

L'honorable M. BELCOURT: C'est absolu-
ment contraire à l'esprit qui a inspiré la loi
criminelle, en Angleterre et dans ce pays. Un
principe de la loi anglaise, qu'il me fait peine
,de .ne pas voir toujours maintenu, est qu'un
homme est considéré innocent tant que sa cul-
pabilité n'a pas été démontrée. Ce principe
a soutenu l'épreuve du temps. Vous décrétez
maintenant que cet homme est coupable, qu'il
sache ou non que cette liqueur en sa posses-
sion a été fabriquée ou importée illégalement.
Cette présupposition est absolument à l'en-
contre des principes de la loi criminelle an-
glaise qu'elle atteint dans ses racines les plus
profondes. Je ne vois pas la raison qui nous
pousse à abattre une sauvegarde et à détruire
un droit que l'on a toujours accordé aux sujets
britanniques de tous les pays, sous prétexte
qu'il faut imposer quelques amendes ou quel-
ques peines afin d'empêcher la fabrication ou
la consommation de bon whisky. Il me .sem-
ble que le remède est pire que le mal.

L'honorable M. 'SHARPE: Sans compter L'honorable M. BEIQUE: Mon honorable
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contenu dans cet article a été adopté et appli-
qué, au cours de nombreuses années, dans plu-
sieurs de nos lois.

L'honorable M. BELCOURT: C'est ce qui
est encore plus déplorable.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ne saurait soutenir que nous ne
pouvons jamais varier un principe. La néces-
sité nous impose parfois de le changer. Dans
la loi criminelle, nous voyons un grand nombre
de cas où il incombe à l'accusé de se disculper.
Autrement, il serait impossible d'établir sa
culpabilité. Il est coupable du fait -du simple
fait, d'avoir en sa possession -et il doit expli-
quer ce fait. Un homme ayant en sa possession
de faux billets de banque doit expliquer, et
d'une manière qui le justifie, comment il se
trouve en possession de ces billets.

L'honorable M. BELCOURT: La fausseté
en est prouvée par les billets eux-mêmes, et
il le sait quand il les accepte.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a des
cas semblables dans la loi. Cependant, je n'in-
sisterai pas à demander l'adoption de cet arti-
cle maintenant. Je vais le réserver et soumet-
tre au ministère intéressé les remarques de

mes honorables collègues du Sénat avec prière
de répondre aux quelques objections qui ont
été soulevées.

L'article 12 est réservé.
L'article 13 est adopté.

L'honorable M. BEIýQUE: J'aimerais à ap-
peler de nouveau l'attention sur l'article 1er
et à demander s'il ne serait pas opportun d'a-
jouter le mot "aroplane ' à l'alinéa (1). On
vient de me faire cette suggestion. Un aéro-
plane est un véhicule.

L'honorable M. BELCOURT: L'article dit:
ou autre moyen de transport de quelque caté-

goric que ce Soit ".

L'honorable M. DANDURAND: Il n'est pas
1ece-saire que luon lion orabl collègue pré-

n so :iniiendemIIlent. âc vais chercher si ce
mot cst compris dans la définition du terme

Svéhicule ".

L'honorable W.-B. ROSS: Avant de passer
à ui autre sujet, je demande instamment à
mon honuribli' amiiii dadopteri tma suggestion
de diviser en l dux parties l'article 185.

L'honorable M. DANDURAND: J'en ai pris
note.

L'honorable W.-B. ROSS: Vous constaterez
alors qu'il sra bien plus facile d'élaborer le

tex'e qi pourra être établi selon votre désir

concernant ceux qui vendeint ou qui offrent

L'hon. . BEIQUE.

L'honorable M. DANDURAND: On pour-
rait avoir besoin de discuter ce point davan-
tage.

L'honorable W.-B. ROSS: Probablement.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
L'honorable représentant de Salaberry (l'ho-
norable M. Béique) a énoncé un projet d'a-
inendement. Je me permets de lui suggérer
qu'il donne à cet amendement la forme voulue
pour qu'il soit inscrit dans nos comptes ren-
dus où nous pourrons l'étudier.

L'honorable M. BEIQUE: Mon intention
était simplement d'appeler l'attention du lea-
der de la Chambre sur l'à-propos qu'il y aurait
d'obtenir l'autorisation du Procureur général
pour procéder dans les cas qui viennent d être
mentionnés. Cette prescription serait une ga-
rantie que les poursuites intentées seraient li-
mitées aux seules infractions au code crimi-
nel.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
J'aierais aussi à suggérer à l'honorable séna-
teur qui pilote ce bill (l'honorable M. Dan-
durand) de se préparer à nous donner des rai-
sons spécifiques qui motivent la déposition de
ce projet dle loi dans sa présente forme lors-
que nous en étudierons de nouveau les diffé-
rents articles. Il se petit fort bien que nous
perdions de vue ce qui est devenu une pres-
-'ante néessité; il est possible qu'un respect
outré pour les droits individuels nous fasse
ouvrir toute grande la porte à île graves' abus.
Je voudrais connaître clairement le but que se
proposent ceux qui doivent assurer le boit
fonctionnenent de la loi et qui, à chaque heure
ili jour, durant tous les jours le I'année, doi-
veii sui'ot'uper des infractions qu'on leur rap-
porte. La iériode qui couvre l'année dernière.
ou enaviront, nous a fourni, à ce sujet, matière
à ste enuiiêt e sérieuse et à (le profondes ré-
flexiois. Le mépris absolu des lois a causé un
scandale dans touti le pays, et. sous bien des
r'ppotart. entailé notre réputation île citoyens
reptîcuux 'de l'autorité.

Lis lois scnt vue, sous des asp'c's très dif-
ft'' par cuix (ui soint el:argés de les faire
i t de Is appliquer et par ceux d<ot le devoir
se borine à' les critiquer. 'Je suis ecelin à croire
qu la loi inscrite dans nos statuts doit être
sivi et retpei.t (pu, le spectacle d'une
te'rrible inijusti subie par ii pcheur, isolé
sur lis côte dc e i l atie qui aurait en sa
possssion tuiie de ii-colipine cie whisky, ne
desvrait pas nous aveugler au point de nous
fai ete atu r'ancart les nécessités nationales
qui exignti l'aplica:tionî îles lois. Nuns avons
les juges, des jur- et des migistrts. Il nle

faut pas croire qu'ils out des préjugés contre
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tous ceux qui sont accusés devant eux. Le juge
lui-même a pour une partie de sa mission la
protection de l'innocent, et le jury doit aussi
le protéger; je ne prévois pas qu'un homme
puisse rencontrer des difficultés s'il donne une
excuse valable et légale pour avoir une chose
illégale en sa possession. D'abord, il peut in-
voquer qu'il n'y est pour rien. Si on l'a trompé
quand il est venu en possession de cette chose,
si on la lui a dpnnée et qu'il ait été forcé de
l'accepter, s'il croit sincèrement que par là,
il a fait une action honnête, je crois que
quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent, il aura la
chance de donner, soit au juge, soit aux jurés,
son excuse légale.

D'autre part, il est si facile pour l'instiga-
teur d'un acte illégal de se servir d'une tierce
personne comme un paravent protecteur, qu'il
est bon d'avertir ces tierces personnes que pour
se protéger, il faut que leur conduite soit con-
forme aux prescriptions de la loi. On ne devrait
pas donner au commerce clandestin et à celui
qui, pour un gain - car la cupidité en est tou-
jours la cause -se fait importateur ou fabri-
cant de spiritueux en contravention à la
loi, une occasion de se protéger, de se cou-
vrir, d'ériger de ces boucliers et de ces murs
qui leur permettent de faire ce gain sans être
importunés. En général, le citoyen devrait sa-
voir qu'il doit se tenir sur ses gardes, et je
crois peu à cette ignorance extrême, et à cette
excessive simplicité qui pousseraient le ci-
toyen ordinaire à commettre ces actes avec une
complète indifférence. Notre population a assez
de bon sens et d'intelligence pour savoir si
l'acte commis se rapproche de la malhonnêteté
ou de l'honnêteté, et s'il y a des gens parmi
elle qui n'ont pas cette intelligence, des peines
rigoureuses sont bien de nature à l'éveiller et
à leur rappeler qu'ils ont des devoirs et des res-
ponsabilités qui leur commandent d'aider à
l'application des lois de notre pays.

Quand mon honorable ami nous présentera
de nouveau ce sujet, j'espère qu'il nous don-
nera des exemples concrets qui nous mettront
au courant. Je suis sûr qu'il y a actuellement
devant les cours et dans le fonctionnement
de ces lois particulières, des cas qui s'impose-
ront à notre réflexion et qui éveilleront notre
sens de la responsabilité pour nous montrer
jusqu'à quel point nous devons extirper les
rigueurs d'une loi de ce genre.

L'honoraible W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je veux simplement dire un mot au
très honorable préopinant. S'il veut faire tom-
ber cette loi en discrédit, il fera tout son pos-
sible pour faire imposer une amende de $2,000
et une peine de douze mois d'emprisonnement
à un homme - savant ou ignorant - qui a en
sa possession une chopine de whisky et qui se
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trouve incapable de convaincre une couple de
magistrats ou de juges qu'il est entièrement
innocent et qu'il ignore où oette liqueur spiri-
tueuse a été fabriquée et comment elle a été
importée. A mon sens, la peine est tellement
disproportionnée que si on tente de l'infliger,
on fera tomber la loi en discrédit. Cette loi
devrait respecter quelque peu le sens des pro-
portions.

Rapport est fait de l'état de la question.

CHEMINS DE FER DU CANADA

Le Sénat reprend le débat, ajourné le 17
mars, sur la motion suivante de l'honorable M.
Robertson:

Attirant l'attention du gouvernement sur cer-
taines questions concernant les activités et les
problèmes de transport du Canada; et deman-
dant au gouvernement s'il a arrêté une ligne de
conduite à cet égard et, si le gouvernement en a
arrêté une, lui demandant de la déclarer publi-
quement.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, la raison de mes remarques sur ce sujet
est que je veux demander au Gouvernement
une question qui serait difficile à comprendre
si elle n'était expliquée quelque peu, et je
n'ai voulu interrompre ni l'honorable repré-
sentant de Welland (l'honorable M. Robert-
son) ni l'honorable sénateur qui a parlé le der-
nier sur cette question (l'honorable M. Beau-
bien).

Il y a environ deux ans, j'ai demandé un
rapport basé sur le rôle des appointements
dans la division de l'Atlantique. Je l'ai obtenu,
et tout honorable membre de cette Chambre
peut se le procurer; mais je dois admettre que
je n'en savais pas plus long après l'avoir reçu
qu'auparavant; non pas parce que ce rapport
n'était pas exact-il l'était probablement-
mais simplement parce que j'étais incapable
de le comprendre.

Quand je lis les règles ou les règlements
concernant les traitements de ces hommes, je
vois que pour trouver ce qu'un employé des
chemins de fer nationaux du Canada reçoit
pour un jour de travail, il faut de toute néces-
sité faire un calcul mathématique. Son traite-
ment variera avec ses heures de travail, la dis-
tance qu'il parcourt, les heures régulières de
travail et les heures supplémentaires pendant
lesquelles il reçoit une surpaye, c'est-à-dire une
fois et demie le traitement ordinaire, pendant
une partie de son temps. Pour quelques-uns,
le traitement sera déterminé par le genre de
locomotive sur laquelle ils travaillent. Un hom-
me recevra des appointements différents selon
qu'il travaillera dans le parc des voies de gara-
ge ou en dehors du pare, selon que le trajet
qu'il a à faire est considéré de long parcours
ou de courte distance avec trajet de retour



132 SÉNAT

sans arrêt. D'après ce que j'ai pu comprendre
du rapport, un homme peut quelquefois comp-
ter pour un jour de travail un trajet de vingt-
cinq milles et retour, et je crois que les auto-
rités peuvent tenir un homme au travail - si
travail il y a à faire -pendant un trajet de
cent milles, ou, en équivalent, une période de
huit heures.

Je ne crois pas qu'un autre qu'un employé
sur les chemins de fer puisse comprendre le
sujet mieux que moi. J'ai fait de mon mieux
pour le comprendre, mais j'en suis venu à la
conclusion que cela m'aiderait, ainsi que tous
les autres profanes, si le Gouvernement nous
donnait les noms ou les numéros de mille
employés dans chaque division, et s'il nous in-
diquait en dollars et en cents ce que chacun
de ces hommes a gagné dans l'année, disons,
1926 ou 1925. Si l'on trouvait qu'un homme tra-
vaillant pendant un an a reçu, d'après ces
règles compliquées et obscures, un revenu total
de $1,800, nous pourrions analyser ce résultat,
et avec l'aide d'un comptable, en prenant $1,800
comme base, nous pourrions établir combien
d'heures il a travaillé, combien de ces heures
lui ont rapporté un traitement régulier, com-
bien d'heures lui ont rapporté une fois et de-
mie le traitement régulier, et les autres causes
de variation dans son traitement. De cette
manière, je crois que nous pourrions nous faire
une idée assez juste des salaires des employés
sur les chemins de fer.

Je l'ai dit, et je le répète, je considère les
employés de chemins de fer comme des hom-
mes choisis, et, même beaucoup d'entre eux,
comme des experts, qui ne doivent pas être
traités comme les ouvriers ordinaires. Un mé-
canicien ou un conducteur doit avoir travaillé
pendant dix ou quinze ans avant d'être capa-
ble le conduire certaines grosses locomotives.
Les chauffeurs, les chefs de gares et les expé-
diteurs des trains doivent aussi avoir acquis
de l'expérience. Il y a un certain nombre d'ou-
vriers qui font un travail qui ne diffère pas
de celui des ouvriers ordinaires, comme par
exemple, les gardiens des passages à niveau, et
d'autres que je n'ai pas besoin de mentionner.

L'honorable M. CASGRAIN: Les canton-
mers.

L'honorable W.-B. ROSS: Mais il circule
dans tous le pays plus d'une histoire tendant
à dire et créant l'impression qu'il y a des em-
ployés de chemins de fer qui reçoivent des
salaires excessifs, et si nous voulons rétablir la
bonne entente générale qui doit exister entre
le public et les employés de chemins de fer,
il est essentiel que nous connaissions d'abord
les faits. Je ne vois pas pourquoi on ne pour-
rait nous dire ouvertement ce que sont les sa-

L'hon. W.-B. ROSS.

laires de ces hommes. Je n'ai encore entendu
aucune bonne raison qui pourrait nous empê-
cher de connaître quels sont les traitements de
chacun de ces hommes, du plus haut employé
jusqu'au plus petit, pendant toute l'année. Les
traitements de tout le service administratif, des
juges, des membres du Parlement, et pratique-
ment de tout autre homme public, nous sont
communiqués quand nous en faisons la de-
mande. Pourquoi en agir autrement quand il
s'agit des employés de chemins de fer?

J'ai pris part à ce débat simplement pour
dire que personnellement-et je crois que j'en
repr'ésente aussi d'autres-je ne vois pas clair
dans cette situation, et je désire qu'on y fasse
la lumière. Je veux demander à l'honorable sé-
nateur qui représente le Gouvernement dans
cette Chambre d'ouvrir au grand jour, pour
renseignements complets, devant un comité de
cette Chambre, les livres et les feuilles de trai-
tements qui concernent les employés de che-
mins de fer. Choisissons un certain nombre
d'honunes dans chaque division, étudions le
salaire total payé à chacun d'eux, et alors, par
le moyen d'un comité ou autrement, analy-
sons ces chiffres pour connaître exactement la
situation.

Je ne reproche pas aux employés de chemins
de fer le salaire qu'ils retirent. Je crois qu'ils
doivent être bien rémunérés, car ce ne sont pas
tous les hommes qui peuvent supporter loiig-
temps leur travail. Je me rappelle avoir ren-
contré, sur un train, il y a un an, un jeune
homme à qui je demandais: " A quel âge les
hommes du service des chemins de fer devien-
neot-ils caducs?"-Il me répondit: "Quant
à moi, je le sais; j'ai 21 ans, et bien que je ne
fasse nul autre travail, le médecin m'a ordonné

de quitter le service des trains en me disant que
si j'y restais, je serais mort avant six mois
Nul homme ne peut rester dans le service sur
les trains s'il souffre tant soit peu des reins ou
du cœur. Prenez l'exemple d'un homme qui
doit sortir dans une tempête où le vent
souffle peut-être à quarante milles à l'heure
et où le thermoiètre enregistre quarante de-
grés au-dessous de zéro; à moins que cet hom-
me soit très fortement constitué, il ne peut ré-
sister. Je n'ai aucun reproche à faire aux em-
ployés, et je ne me plains pas d'eux; mais on
devriit étouffer les histoires qui circulent, et le
seul moyen de les arrêter est, il me semble, de
prendre les chiffres, comme je l'ai suggéré, et
de les analyser. Les hommes qui sont bien au
courant des affaires de chemins de fer peuvent
lire ce rapport comme leur table de multiplica-
tion, mais il tie me convient pas, et, sous ce
rapport, je ne crois pas être pire que beaucoup
d'autres
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L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, si aucun autre sénateur ne désire
prendre part à ce débat, je demanderai la per-
mission d'en proposer l'ajournement, et, à la
première occasion favorable, je serai bien con-
tent de vous donner de nombreux renseigne-
mets comme ceux que désire mon honorable
ami, le chef de la gauche (l'honorable W.-B.
Ross), car ces documents sont maintenant
prêts et peuvent être consignés aux archives
publiques.

Si quelque honorable sénateur ne peut pas
très bien comprendre comment on établit les
chiffres représentant les traitements des em-
ployés de chemins de fer, je pourrai vous don-
ner, très à propos, d'autres renseignements très
utiles que tout homme devrait connaître, car,
quant à moi, je n'ai rien à cacher sur ce sujet.
Incidemment, j'espère pouvoir faire une ou
deux observations en réponse au discours par
lequel mon honorable ami de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) a si éloquem-
ment exprimé ses vues, l'autre jour.

SON HONNEUR LE PRESIDENT: Je
ferai remarquer à l'honorable sénateur qu'il
n'a pas le privilège de proposer l'ajournement,
il devrait le faire proposer par un de ses col-
lègues. Nous ne discutons pas sur une motion,
mais simplement sur une des questions.

L'honorable M. STANFIELD: Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTocK.

MERCREDI, 23 mars 1027.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi.

Prières et affaires de routine.

BASSIN DU CANAL RIDEAU
INTERPELLATION

L'honorable M. ROBERTSON demande au
gouvernement:

1. S'il est à sa connaissance que le départe-
ment des Chemins de fer et Canaux se prépare
et procède au déplacement des docks et du bas-
sin de virage, de l'endroit où ils se trouvent ac-
tuellement sur le canal Rideau, à un autre
endroit près du pied de la rue Waverley et le
long du cours (Driveway) dont la construction
très eoteuse a été défrayée par le public afin
d'enjoliver la capitale du Canada?

2. Le nouvel emplacement a-t-il été choisi et
arrêté au su et du consentement de la. Commis-
sion d'embellissement d'Ottawa?

3. Le conseil municipal ou le bureau de con-
trôle de la cité d'Ottawa a-t-il été consulté; et
le projet a-t-il reçu l'approbation des autorités
municipales?

4. Le Board of Trade d'Ottawa a-t-il été con-
sulté: a-t-il approuvé ce nouvel emplacement
comme le plus approprié à l'établissement de
nouveaux docks?

5. N'a-t-il pas été porté à l'attention du gou-
vernement ou du département que ces docks
devraient être établis sur la rivière Ottawa, et
éviteraient ainsi le stationnement de nombreux
navires à l'intérieur et à la sortie du canal, et
maintiendraient la beauté de la promenade pu-
blique?

6. Lorsqu'il f ut décidé de déplacer le bassin
de virage et les docks aux fins de prolonger la
promenade publique au delà de l'endroit actuel,
pour quelles raisons ces docks vont-ils être ré-
tablis à un endroit déjà construit de cette ma-
gnifique promenade?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une

réponse pour l'honorable monsieur. Il est

difficile de répondre aux questions par ordre,
mais j'ai une réponse générale pour toutes les
questions.

Le gouvernement sait que le ministère des

Chemins de fer et Canaux construit un mur
de soutènement, et le ministère des Travaux
publics a affecté $25.000 à la construction d'un
quai, non pas à proximité du pied de la rue

Waverley, comme l'indique l'interpellation ci-

dessus, mais sur le bord opposé au canal Ri-

deau, le long de l'Echo Drive, afin d'y établir
éventuellement les quais qui sont depuis des
années -installés entre la Plaza et le pont Lau-
rier, et que l'on projette de déplacer pour per-
mettre de prolonger la promenade du canal.
La Commission d'embellissement d'Ottawa

sait qu'on a projeté cet emplacement pour le

nouveau quai et les facilités de dock, et elle
n'a soulevé aucune objection.

Ni le conseil municipal ni le Board of Trade
d'Ottawa n'ont été consultés, mais bon nom-
bre de marchands et d'hommes d'affaires d'Ot-
tawa ont représenté que, la valeur des mar-
chandises manutentionnées aux quais actuels
s'étant élevée à plus de $7,000,000 par année,
il ne faudrait pas enlever ces quais avant
d'avoir établi des facilités semblables dans
un endroit convenable pour ces intérêts com-
merciaux. Subséquemment, l'emplacement de
l'Echo Drive a été choisi comme le plus avan-
tageux à tous les points de vue.

Une délégation s'est rendue au ministère des
Chemins de fer et Canaux pour demander que
les nouveaux quais soient établis sur la rivière
Ottawa. La délégation fut renvoyée au mi-

nistère des Travaux publics, dont les ingé-
nieurs ont, après avoir bien étudié le projet,
recommandé l'établissement du quai à l'em-
placement de l'Echo Drive.

Les nouveaux quais projetés ne seront pas
situés "sur la magnifique promenade déjà
construite" comme le sénateur Robertson le
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donne à entendre dans sa dernière question;
mais ils seront établis sur l'autre rive du canal.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suppose
qu'il n'est pas régulier de discuter cette ques-
tion. mais je désirerais que mon honorable ami
obtienne des renseignements plus minutieux.
Les données que je possède, et un document
adressé au ministre des Chemins de fer, et
dont j'ai vu une copie, indiquent que lorsque
la promenade fut construite sur la rive ouest
du canal, de la rue Waverley jusqu'au passage
souterrain, un certain nombre de propriétaires
firent don tie terrains, sous l'entente formelle
avec le gouvernement que ces terrains de-
vaient servir à embellir la cité, et pour être
par conséquent profitables aux propriétaires
des immeubles contigus. D'après la commu-
nication que j'ai vue, ils estiment que le gou-
vernement, par l'établissement des quais sur
ce canal, même sur la rive opposée, loin d'ob-
server cette entente, la viole, et ils se croient
par conséquent lésés. Je prie mon honorable
ami de s'enquérir promptement de cette par-
ticularité.

L'honorable M. DANDURAND: Etant
donné que deux ministères ont déjà étud.ié la
question, je signalerai le fait aux deux minis-
tres.

L'honorable M. ROBERTSON: Je suppose
que toute nouvelle représentation devra être
adressée au ministère des Travaux publics, et
que le ministère des Chemins de fer se borne
à construire le mur de soutènement.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, c'est
la conclusion que je tire.

L'honorable M. ROBERTSON: Je vous
remercie.

POLITIQUE LIBERALE DE LA REFORME
DU SENAT

1NTERPELLATION

L'honorable M. TANNER se lève à l'appel
de l'avis suivant:

Qu'il posera ait gouvernement, en y appelant
spécialemuent son attention, les questions sui-
vantes:

a) La politique du parti libéral relative-
ment à la réformlie d11 Sénat (politique à la-
quelle ont référé les réponses, faites de la part
du gouveriinient le 10 nars courant, à des ques-
tions qui lui furent posées dans cette Ionorable
Chambre) est-elle substantielleient et effective-
ment la même que celle qui fut adoptée et dé-
crétée par tu congrès fédéral du parti libé-
ral, tenu à Ottawa en 1893, et qui fut énoncée
coume suit:

"La constitution actuelle du Sénat est in-
comipatible avec le principe fédéral de notre
système de gouverneient. Elle est défectueuse
à d'autres égards, puisqu'elle rend le Sénat indé-
pendant (lu peuple et le soustrait au contrôle de

L'hon. M. DANDURAND.

l'opinion publique du pays. Elle devrait être
amîendée de façon à conforier le Sénat aux
principes de gouvernement populaire."

(b) Si les ldeux politiques concernant la ré-
formte tIti Sénat ne sont pas substantiellement et
effectivement les mêmes. dans quelle mesure et
à quels égards diffèrent-elles l'une de l'autre?

Il dit: Honorables messieurs, lorsque j'ai
signifié dans le présent avis d'interpellation
que j'appellerais l'attention sur certains faits,
je ne prévoyais pas que je ne pourrais assister
à la séance du 10 du mois, alors que l'honora-
ble leader de la Chambre a répondu à cer-
taines questions précédentes. Je ne me propose
au-cunement de prononcer un discours sur ce
sujet 'plutôt répugnant de la réforme du Sénat,
mais je me contenterai de présenter de brèves
remarques.

Il paraît exister un profond mystère non
seulement quant au sens de la réforme du
Sénat, mais aussi à l'égard des promesses ou
assuraners, peu importe le nom, que plusieurs
honorables membres de cette Chambre sont
supposés avoir données au premier ministre
avant ou l'ors de leur nomination au Sénat.
Les réponses apportées le 10 du mois révèlent
que l'objet de la réforme est de rapprocher
de plus en plus cette Chambre de la concep-
tion moderne et démocratique d'une seconde
Chambre.

A ce propos, j'ai observé que rien au monde
n'est plus difficile que de discuter ce qu'on
appelle la question de démocratie. Nous pour-
rions peut-être espérer que mon honorable
ami nous explique un peu plus clairement le
sens du mot démocratie, et ce qu'il est projeté
de faire à ce sujet. Je ne sais s'il signifie tout
ce qui est exprimé dans un autre lieu. J'ai
remarqué l'autre jour qu'un certain nombre
d'honorables membres de cette Chambre, dont
quelques-uns de nomination récente, étaient
un point de mire public, et ils n'étaient pas
tenus en admiration, mais en réprobation.

Et 'la seule raison que j'ai pu découvrir et qui
ait pu motiver un pareil traitement est le fait
que leur activité et leur sagacité leur ont valu le
succès en affaires, qu'ils sont devenus des chefs
d'industries et de corporations dont les entre-
prises au pays ont con tribué à développer la na-
tion. C'est la seule allégation apportée contre
des membres de cette Chamubre. On a 'lu (le lon-
gues listes pour montrer les nombreuses acti-
vités auxquelles ces honorables sénateurs
s'étaient livrés, et on a voulu faire entendre
au public que ces hommes d'affaires, qui ont
si bien réussi dans leurs entreprises et tant
contribué à la prospérité matérielle du pays,
deviennent, dès qu'ils franchissent le seuil de
cette Chambre, non pas de bons citoyens du
Canada, mais des irresponsables-c'est le mot
employé, des irresponsables-et que le pays
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doit leur retirer sa confiance. On visait, je
suppose, à les mettre en contraste avec le

vulgaire harangueur de carrefour, avec celui
dont tout le bagage peut tenir dans une sa-
coche, mais qui, s'il est assez heureux pour
obtenir quelques votes et siéger pendant deux,
trois, quatre ou cinq ans, dans une autre
Chambre, devient un citoyen responsable,
tandis qu'on range les honorables membres du

Sénat dans la catégorie des irresponsables. Je
ne vois pas d'autre motif qui ait pu 'pousser à
peindre sous un pareil jour les honorables
représentants de cette Chambre.

Si c'est ça la démocratie, notre pays peut
continuer de s'en passer, car la démocratie
bien comprise est celle que représentent les
honorables messieurs qui siègent dans cette
Chambre.

De plus, mes collègues ont pu constater un
certain vague dans les explications données
sur les engagements qu'ont pris les honorables
sénateurs nommés depuis 1921, sur les pro-
messes qu'ils ont faites. Je ne demanderai
pas aux honorables messieurs qui ont donné
ces assurances de traiter bien longuement du
sujet, car j'ai l'intime conviction qu'ils n'en
ont pas donné qui signifient que cette Cham-
bre, ou ses anciens droits et privilèges, soient
le moindrement en danger, ou puissent le
devenir.

On nous a dit d'examiner les déclarations
officielles du premier ministre en 1925 et 1926;
c'est pourquoi j'ai lu quelques-uns des princi-
paux journaux et rencontré l'importante dé-
claration que l'honorable monsieur a faite à
Richmond-Hill en 1925. La lecture du comp-
te rendu m'a révélé des choses étonnantes.
Pendant que le premier ministre exprimait ses
vues sur la réforme du Sénat et qu'il dépei-
gnait à ses nombreux auditeurs la grande dif-
ficulté que lui causait .la profonde obstination
de cette Chambre, il fut interrompu par un
partisan zélé, je suppose, qui interjecta: "Met-
tez-les à la porte." J'ignore s'il est vraiment'
décidé, ou si la politique de la réforme du
Sénat comporte, que nous ayons un épisode
cromwellien, et si le premier ministre péné-
trera dans cette enceinte pour nous ordonner
d'évacuer la place, ou s'il se présentera, escorté
de partisans, genre de celui de Richmond-
Hill qui réclamait à grand cri la mise à la
porte des honorables sénateurs.

J'ai observé, toutefois, que le premier mi-

nistre n'approuvait pas de tout coeur une

mesure aussi draconienne. Je ne fatiguerai
pas la Chambre par la lecture d'un long ex-
trait; je me contenterai de dire que le pre-
mier ministre a déclaré qu'il fallait une ré-

forme intérieure plutôt qu'extérieure. Il éta-
blissait une distinction entre le résultat d'une
conférence des premiers ministres ou des gou-
vernements provinciaux à ce sujet, et la con-

séquence de la nomination, au Sénat, d'hono-
rables messieurs qui favoriseraient toute espèce

de réforme que le gouvernement jugerait à
propos d'opérer. Il a donc adopté manifeste-

ment comme fondement de sa politique la

réforme Intérieure.
Il a déclaré sans équivoque que le présent

gouvernement ne ferait ·plus d'autre nomina-

tion au Sénat, si ce n'est avec l'entente dis-

tincte que le titulaire appuiera sans réserve

toute mesure de réforme sénatoriale que le

gouvernement pourra demander aux deux

Chambres du parlement d'adopter comme fai-

sant partie du programme ministériel.
Cela nous ramène pour ainsi dire au point

de départ. En quoi consiste la réforme du

Sénat? Quel plan a-t-on tracé? S'agit-il du

projet soumis à la grande convention du parti

libéral tenue en 1893, et que cette convention

a adopté? S'il s'agit du même projet-et mon

honorable ami nous dira si j'ai tort ou raison

-alors promulgué, si le fond et la portée sont

les mêmes, tous les honorables membres de

cette Chambre peuvent en toute sûreté sous-

crire à l'engagement. Je crois, de plus, que

non seulement les sénateurs nommés depuis

les ci.q dernières années peuvent sans le moin-

dre danger appuyer une politique de cette

tendance, que les sénateurs siégeant à gauche

sont parfaitement libres en conscience de don-

ner une pareille assurance. En effet, les évé-

nements ont prouvé d'une manière concluante,

je pense, qu'en 1893 et durant les trente et

quelques années écoulées depuis, le but n'a

pas varié, et le premier ministre l'a indiqué à

Richm-ond-Hill quand il a remercié la Provi-

dence de l'oeuvre excellente qu'elle a accom-

plie depuis 1921; c'est-à-dire, que la Provi-

dence a bien daigné faire disparaître des séna-

teurs conservateurs pour les remplacer par des
sénateurs libéraux. Et chaque fois qu'a sonné

le glas d'un représentant de cette Chambre,

le premier ministre s'est exclamé tout radieux:
"La Providence est bonne; elle est bienveil-
lante. Elle a supprimé un ennemi, et elle me

permet de le remplacer par un ami." Telle

paraît avoir été la politique depuis 1893.

"Dans cette oeuvre grande et salutaire", a dit

le premier ministre, "la Providence a aidé le

parti libéral." Puis il a cité des chiffres pour

indiquer les mouvements dans les deux sens,

et il a senti, dans son for intérieur que si Dieu

lui prêtait vie et pouvoir assez longtemps-

cinq ans peut-être, ou moins-il verrait s'en-

voler de ce milieu assez de sénateurs, tout

bien portants et courageux qu'ils puissent pa-

raître pour obtenir une majorité et s'écrier

en action de grâce: "Dieu merci! Enfin le

Sénat est reformé!" C'est une manière plutôt

lugubre d'envisager le sujet, mais je crois que

telle était bien l'idée du premier ministre du
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pays, et que telles sont bien ses intentions et
ses espérances à l'égard de la réforme du
Sénat.

J'espère. en terminant, que mon honorable
ami nous apprendra si le présent projet de
réforme est bien celui qui fut adopté il y a
un peu plus (le trente ans. Qu'il nous mette
dans sa confidence et nous révèle si c'est la
Providence qui se chargera de réaliser le pro-
jet, ou si la constitution de cette Chambre
sera modifiée par intervention extérieure.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je n'entends pas suivre mon
honorable ami dans l'appréciation qu'il a faite
des discours rapportés par les journaux. -Nous
savons comment des reporters médiocres se
plaisent à reproduire avec inexactitude 'es
paroles ;prononcées par les hommes publics.
J'ai très souvent observé que le point prin-
cipal que je tâchais de faire ressortir dans un
discours a été complètement ignoré, et qu'on
a mis en vedette un incident insignifiant. Mon
honorable ami m'excusera donc si je ne peux
le suivre dans la discussion survenue à Rich-
mond-Hill. N'ayant pas le texte des discours,
je ne puis en répondre. J'ai simplement de-
vant moi l'interpellation que mon honorable
ami a fait inscrire au feuilleton de l'ordre du
jour.

J'ai bien remarqué qu'il se proposait d'at-
tirer l'attention ci Sénat sur le sujet. Mais il
n'en a rien fait lorsqu'il a donné son avis, ou
lorsque cet avis a été appelé. Cela me lais-
sait donc uni certaine latitude dans ma ré-
ponse à la quiestion. puisqu'un débat devait
s'ensuvre. IUn seul sénateur a pris part à la
dis'ussion, et puisque personne autre ne s'est
levé, je clos le débat avec l'exposé suivant.

En réponse à cette interpellation, je désire
laisser de côté le préambule qui contient les
motifs énoncés dans la résolution de 1893, telle
que présentée à cette convention par l'hono-
rable R. W. Scott, qui était alors le leader du
parti libéral au Sénat. En effet, je ne com-
prEnds pas, et ne puis par conséquent expli-
quer ni approuiver, l'allégation que la consti-
tution actuelle du Sénat est incompatible avec
le principe fédéral de notre régime gouver-
nemental.

Cette résolution concluait que la constitu-
tion du Sénat devait être modifiée de manière
à l'harmoniser avec les principes du gouver-
nemetint populaire. Je répondrai à l'auteur de
l'interpellation que la déclaration que j'ai
présentée en cette Chambre le 10 ýmars der-
nier cadre, quant au fond et quant à son
effet, avec le régime formulé dans la conclu-
sion (le la résolution de 1893. L'auteur de
cette résolution et les ienrabres de cette con-
vention savaient parfaitement, comme nous
le 'vons aujourd'hui. que toute modification

['Uion. M. TANNER.

dans la constitution et qui porterait sur lis
pouvoirs du Sénat était conditionnée à l'as-
sentiment des provinces; c'est pourquoi notre
champ d'action est limité.

L'lhonor'able monsieur sera d'autant mieux
en mesure de reconnaître notre difficulté qu'il
a lun-même, durant un quart de siècle, quand
il était député à l'Assemblée législative de la
Nouvelle-Ecosse et leader de son parti à cette
Assemblée, tenté vainement d'accomplir cette
tâche beaucoup plus facile d'abolir la Chambre
haute ou le Conseil législatif de sa province.
Il avait inscrit dans son programme politique
que,. s'il obtenait le pouvoir, il ferait souscrire
aux membres de son parti l'engagement de
voter l'abolit ion île ce Conseil. Je suis sur
que le leader du gouvernement du jour a pris
la même attitude.

L'honorable M. TANNER: Je dois rectifier
mon honorable ami sur ui point. C'est le
premier ministre libéral qui a obtenu tous les
engagements; je n'en ai jamais obtenu.

L'honorable M. DANDTRAND: Je ne dé-
sire certes pas tenir mon aii responsable des
comptes rendus de ses dé-larations officiel es
enu sa qualité île leader de l'Opposition, comp-
tes rendus que j'ai lus dans les journaux de
Halifax, mais qui paraissaient indiquer de
f:çon très précise que les conseillers législa-
tifs devaient montrer leur siniérité dans les
engagements qu'ils avaient sou-erits, et que'
l'honorable sénateur prendrait les moyens
voulus pour amener, par le suffrage populaire,
le Conseil législatif à voter sa propre aboli-
tion.

L'honorable M. TANNER: Les engage-
rients pris ci Nouvelle-Ecose étaient tout à
fait précis, parce qu'ils étaient écrits. Dans
le cas qui nous occupe, nous sommes dans le
vaiue.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami reconnaîtra la difficulté dans la-
quelle nous nou-s trouvons actuellenient. Il
se petuit que certaines modifications à apporter
a tnotre pnro constitution doivent au préa-
table étre souiumises aux provinces. Par exei-
ple, si l'on nous denandait le ratifier un
projet de résolution qui tendrait à modifier
notre constitution par la fixation d'une limite
d',âge pour les menîbrîs de cette Chambre,
Oi par la fixation d'une certaine durée pour
les mandats de sénateurs, je crois que des no-
difications qui permettraient un plus rapide
renouvellement de cette Chambre, et rappro-
cleraient le jour où le Sénat serait plus con-
forme à l'opinion publ'ique, ne devraient pas
n'ceîs'iremelnt être portées à l'attention des
provinces. S'il s'agit toutefois (le restreindrp
les pouvoirs du Sénat, mon honorable ami ne
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suggérerait pas, j'en suis sûr, qu'une pareille
résolution ne doit pas être déférée à une confé-
rence avec les provinces, car -l'an dernier le
Sénat a unanimement voté une résolution à
cet effet.

Nos restrictions sont bien définies; c'est
pourquoi dans ma réponse je dis que mon
honorable ami nous marquera de la sympathie
dans notre désir de moderniser la Chambre
haute à Ottawa.

Le très honorable sir GEORJGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, m'est-il permis
d'exprimer le regret que mon honorable ami
n'ait pas, dans son discours, répondu à une au-
tre question qui a surgi de ses remarques.
Peut-être sera-t-il en mesure de répondre un
autre jour si la chose lui est signalée. Est-il
intervenu entre le premier ministre et la
Providence un central bilatéral ou unilatéral?
La Haute partie a-t-elle attaché des condi-
tions à ce contrat quant au sentier droit et
étroit qu'aurait à suivre la deuxième partie,
sans quoi la Haute partie pourrait dissoudre la
société?

L'honorable M. DANDURAND: Tout ce
que je sais de l'association du présent gouver-
nement avec la Providence, est 'le fait que
nous avons obtenu de bonnes récoltes. Pour
ce qui est de la tutelle des membres du
Sénat, j'ai contribué à protéger leur vie le plus
possible, quand j'ai promptement obtenu que
la police serait en faction à la grille extérieure,
rue Wellington, pour qu'il ne puisse leur arri-
ver aucun mal; et me faisant l'interprète du
gouvernement, je suis prêt à réaliser tout en
mon pouvoir afin de protéger la vie des séna-
teurs des deux côtés de lia Chambre, de façon
à prolonger, si possible, leur existence.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
y a donc de la dissention dans le cabinet?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne le
suppose pas; je ne le crois pas.

AGRANDISSEMENT DU SENAT
MOTION

Llhonorable M. DANDURAND propose:
Que soit nommé un comité spécial qui sera

chargé d'étudier et de présenter des règlements
régissant les invitations à lancer et le place-
ment des invités lors de l'ouverture et de la
fermeture du Parlement, et d'étudier la possi-
bilité d'agrandir les tribunes du Sénat.

Que le comité soit composé de l'honorable
Président et des honorables messieurs Beau-
bien. Belcourt, Hardy, Macdonell, McDougald
et White (Inkerman).

Il dit: Honorables messieurs, en présentant
cette motion je désire, avec la permission du
Sénat, ajouter au comité proposé le nom de
l'honorable M. McMeans.

(La motion est adoptée.)

BILL DES CHEMINS DE FER CANA-
DIENS NATIONAUX
PREMIERE LECTURE

D'un projet de loi (bi'll 176), présenté par
l'honorable M. Dandurand, tendant à modi-
fier 'la loi des chemins de fer nationaux du
Canada, 1919.

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

D'un projet de loi (bill Q5), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Queenie Isobel Parks.

D'un projet de loi (Bill R5), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Charles Shedrick Phillips.

D'un projet de -loi (bill 85), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Lavina Harrison.

D'un projet de loi (bill T5), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Marretta Isobelle Grose Leach.

D'un projet de loi (bill U5), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Mabelle Amelýia Bulmer.

D'un projet de loi (bill V5), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à John Lauron Garfield Evans.

D'un projet de loi (bill W5), présenté par
l'honorable M. Wil'loughby, tendant à faire
droit à Ernest Arthur Kingston.

D'un projet de loi (bill X5) présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Norah Louise Patricia Campbell Chau-
vin.

BILL DES PENSIONS DE VIEILLESSE

DEUXIEME LECTURE

Le Sénat passe à la suite de la discussion
ajournée le 16 mars, sur la motion de l'honora-
ble M. Dandurand pour la deuxième lecture
d'un projet de loi (bill 70) concernant les
pensions de vieillesse.

L'honorable 'M. McMEANS: Honorables
messieurs, tout en approuvant sincèrement le
principe des pensions de vieillesse, je me trou-
ve placé dans une position un peu analogue à
celle de l'honorable leader du gouvernement
au sujet de ce projet législatif, car, pour le
moins dire, mon enthousiasme n'est pas dé-
bordant. Le manque d'enthousiasme de ho-
norable leader n'a probablement pas la même
cause que le mien. Au cours de ses remar-
ques, l'honorable monsieur nous a dit que la
mesure était une expérience, et il a proposé
diverses autres méthodes...

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami fait erreur. J'ai dit que c'était
une première étape vers un régime à établir;
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c'est-à-dire, une mesure provisoire qui accom-
pagnerait forcément un système de contribu-
tion, ou le précéderait.

L'honorable M. MeMEANS: Je n'a.ime pas
à contredire l'honorable monsieur, mais j'ai
dégagé de ses explications, qu'il s'agissait
d'une expérience a tenter. Si je me suis
trompé, je retirerai mes remarques. Cepen-
dant, comme je l'ai déjà fait observer, l'hono-
rable monsieur n'était pas très enthousiaste
quand il a présenté le bill, et l'une des raisons
de ce manque d'ardeur est que la présente
mesure législative n'est pas plus une mesure
libérale que celle qui a été déposée l'an der-'
nier et discutée dans cette Chambre, et elle
n'a jamais été un article du programme libé-
ral. Au premier examen du projet de loi et
de la raison qui a motivé sa présentation, je
puis affirmer sans crainte d'être contredit que
le mérite de la mesure ne peut en aucune
façon être attribué au parti libéral. Les bills
de pensions, même en Australie et en Angle-
terre, ont toujours été l'oeuvre du parti ou-
vrier. Si nous remontons à un événement sur-
venu aux Communes il y a environ un an,
nous constatons que le chef du parti travail-
liste en l'autre Chambre a adressé au premier
ministre et au chef de l'opposition une lettre
dans laquelle il réclamait l'adoption de cer-
taines mesures législatives. entre autres de
ce bill des pensions. La lettre est reproduite
à la pane 560 des Débats des Conmunes. Le
gouvernement s'est rallié à l'idée du chef tra-
vailliste, et nous avons eu le bill des pensions
île vieillesse-projet que, j'en suis sûr, le pays
n'approuve pas. Malgré tout, j'appuierai la
mesure, pour les motifs que j'exposerai plus
loin. Nous constatons que M. Woodsworth,
le leader du parti ouvrier. a déclaré au cours
d'une vaste assemblée tenue à Toronto, que le
mérite diu bill revenait ait parti travailliste;
et à une assemblée tenue dans la cité de Win-
nipeg, assemblée à laquelle j'assistais, j'ai en-
tendu le parti ouvrier se féliciter de la situa-
tion qui existait alors, et qui lui a permis de
demander ait gouvernement libéral un bill de
pensions.

Si je ientionne le fait. c'est que tout en
approtivait le principe des pensions du vieil
age, je tiens à donner à chacun son dû. Tous
ceux qui ont assisté aux assemblées tenues du-
rant la dernière campagne électorale, et qui
ont entendu les discours ci premier ministre
et des autres orateurs libéraux, savent qu'ils
ont attribué au parti libéral le mérite d'avoir
présenté au parlement le bill des pensions.
Vous auriez été émus aux larmes d'entendre
en quels termes pathétiques le gouvernement
libéral s'est vanté d'avoir apporté secours à
tous les nécessiteux et à tous les vieillards du
pays. Les orateurs ministériels ne se sont
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pas bornés à cette vantardise, mais ils ont eu
l'incroyable audace d'ajouter que, n'eût été le
perfide Sénat tory, la population aurait les
pensions de vieillesse. Dans une assemblée
tenue à Winnipeg et à laquelle j'étais présent,
le premier ministre a déclaré à 5,000 auditeurs:
"Je vous avais donné un bill de pensions de
vieilles-e." Délire dans la foule. Puis il a
ajouté: "Mais le Sénat tory a rejeté le biil et
vous en a privés." En mna qualité de sénateur,
je proteste contre une pareille déclaration pu-
blique propagée par tout le pays, car elle est
dénuée de fondement et absolument fausse.

Le bill que nous délibérons, ou celui que
les Communes ont adopté l'an dernier, oc-
troientils des pensions à la population cana-
dienne? Leur objet était-il bien de lui con-
céder des pensions? Le titre "Loi des pensions
de vieillesse" est faux. Cette loi tend plutôt
à empêcher les vieillards d'en obtenir. Quand
le prenier ministre a fait cette déclaration à
Winnipeg, il savait que les provinces étaient
opposées au projet de loi. Il savait que la
Législature de la province de Manitoba avait
adopté une résolution par kaquelle elle décla-
rait qu'elle n.e pouvait profiter de la mesure,
et qu'elle avait demandé au gouvernement
fédéral de se charger de l'entière administra-
tion et de toute la responsabilité d'une loi de
pension. Le gouvernement était donc parfai-
tement renseigné.

Quelle eŽt la conséquence? Vous enlevez
aiu parti travailliste le méri-te qui lui revient,
et vot's parcourez le pays pour proclamer que
voi accorderez ces pensions. Vous trompez
le public quand votus lui affirmez que, sans
l'opposition d'un Sénat tory, il bénéficierait
de ce régime de pensions.

lonorables messieurs, sans le sérieux de la
situation. il aurait été comique d'entendre les
déclaritions, clu premier ministre à une vaste
asseminblée tenue dans un quartier de Winni-
peg. puis d'entendre dans un autre quartier
de la même ville la version des orateurs du
parti oiivrier. Qu'est ce à dire des déclara-
tions répandues par tout le pays afin d'induire
en erreur le public canadien?

J'ose diue que même pas un pour cent de
ceux qui ont avec un tel enthousiasme acclamé
les déclarations du premier ministre ne com-
prenait que ce projet de loi, ait moment de
son adoption, devait, avant de s'appliquer,
recevoir l'assentiment des provinces. Il était
cruel de tromper de la sorte les vieillards qui
s'étaient rendus à une asseniblée, remplis d'es-
poir, et qui étaient partis tout confiants qu'un
vote pour le gouvernement libéral leur pro-
curerait cette pension.

Le parti .ibéral a néanmoins remporté un
sticcès: il a réuessi à se rallier des suffrages po-
pulaires qui lui auraient autrement échappé.
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J'ajouterai même que si le Code criminel dé-
crétait acte criminel le fait d'obtenir les suf-
frages populaires par le moyen de fausse re-
présentation ou de faux prétexte, qu'une accu-
sation eût été portée contre certains dies mes-
sieurs qui ont fait ces déclarations, et que le
procès ait eu lieu devant un jury impartial, il
aurait été rendu contre eux un verd.ict de cul-
pabilité.

Voici pourquoi j'appuierai le projet de loi:
je veux que le pays se prononce catégorique-
ment sur la question. Je veux qu'il comprenne
bien qu'une fois la mesure adoptée et la sanc-
tion royale obtenue, il faudra, avant de pou-
voir bénéficier de la pension, que les provinces
respectives ratifient lia loi fédérale. Quand
la question aura ainsi été présentée sous son
vrai jour au corps électoral, les électeurs pour-
ront rendre un verdict éclairé et précis sur un
bill de pensions qui serait de quelque utilité,.
mais le pays refusera de se laisser plus long-
temps leurrer par ce camouflage. C'est la
raison qui me porte à voter pour le projet de
loi. Qu'on ne se méprenne pas sur le sens de
mon vote. Je suis en faveur d'un projet de
pension, 'mais le présent bill n'a pas pour effet
de concéder des pensions au peuple. Le
mieux qu'on puisse dire c'est que toute pro-
vince qui souscrira à ce régime des pensions
recevra une subvention qui lui sera octroyée
aux dépens des autres provinces. L'honorable
leader de ce côté de la Chambre (l'hon. W. B.
Ross) a fait observer qu'à son avis la question
n'a pas été soumise au corps électoral. C'est
aussi mon avis. Je ne crois pas que le public
ait eu la moindre idée quant à l'objet de cette
mesure ilégislative. iLe seul renseignement
donné au public lui a été fourni du haut des
hustings, quand on lui a déclaré que s'il votait
pour le parti libéral il obtiendmit une pension.
Pour ces motifs, j'appuiera.i 'la mesure.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est une
piètre raison.

L'honorable JOHN LEWIS: Honorables
messieurs, je n'ai pas le dessein de parler
bien longuement des mérites du bill; au-
tant vaudrait prouver l'êvidence. Il est in-
déniable-et le discours de l'honorable séna-
teur de Winnipeg '(l'hon. M. McMeans) le
montre bien- qu'à la dernière élection le pays
a approuvé au moins le principe des pensions
de vieillesse. L'unanimité avec laquelle les
Communes se sont prononcées en faveur du
projet est une autre preuve. La seule critique
exprimée visait la trop faible portée de la
mesure, et je crois percevoir certaine signes
de changement dans 'les sentiments de cette
Chambre.

L'honorable représentant de Winnipeg affir-
me que ce n'est pas une mesure libérale, mais
une mesure ouvrière. Pour ce qui est du mé-

rite du projet, je l'attribue volontiers au parti
ouvrier, qui semble avoir converti non seule-
ment le iparti libéral, mais aussi le parti con-
servateur, et je lui accorde d'emblée la palme.

J'appuierai le projet, malgré son imperfec-
tion possible, car si nous voulons approcher
de la perfection, le seul moyen est de marquer
un point de départ et d'écarter les difficultés
à mesure qu'elles se rencontreront dans la
pratique. Si nous attendons d'avoir un projet
parfait, nous attendrons jusqu'au jugement
dernier, et les critiques de toute espèce diri-
gées contre le projet le démontrent bien. L'an
dernier, on a soulevé, dans cette Chambre,
l'objection que nous empiétions sur le do-
maine provincial; et aux Communes on a
objecté que nous laissions trop de latitude aux
provinces, et que la part du fédéral devait
être plus large. Si je mentionne le fait, ce
n'est pas pour prouver que les critiques sont
instables, ou que leurs arguments s'entre-dé-
truisent, mais dans 'le simple but de démon-
trer l'impossibilité qu'il y a d'élaborer une
mesure qui donnera satisfaction générale

Cétte session, nous avons entendu une nou-
velle critique qui, si elle n'est pas absolument
nouvelle, n'a pas été soulignée l'an dernier.
Il s'agirait de substituer au présent projet lé-
gislatif un système de contribution qui accor-
derait une pension à chaque homme âgé de
soixante-dix ans, riche ou pauvre.- Un pareil
système n'est certes pas dépourvu de mérite,
et le ministre du Travail étudie actuellement
un projet de ce genre. On pourrait toutefois
faire observer qu'une mesure de contribution
ne viendrait pas en conflit avec la présente
mesure, et que ces deux mesures se compléte-
raient. Il faudrait commencer pair servir une
pension à tous les hommes déjà septuagénaires,
ou à la vei'lle de le devenir, et dont les con-
tributions seraient par conséquent nulles ou
négligeables, alors que nous aurons tout le
loisir de tracer un système de contribution.
Tel a été le sort de pensions du vieil âge en
Angleterre. L'Angleterre a débuté par la loi
des pensions de vieillesse de 1908, modifiée en
1911, puis en 1924. Il y eut enfin la loi de
1925. Si je ne me trompe, la première de ces
lois n'a pas été abrogée, mais les deux de-
vaient s'appliquer en harmonie. La loi de
1908 ressemblait quelque peu à celle que la
Chambre délibère aujourd'hui, et la loi de
1925 prévoyait des pensions contributivessans
inquisition sur tout autre revenu possible du
demandeur, et je suis informé que ces deux
lois se complètent.

Si nous adoptons la présente mesure, nous
marquons un point de départ et nous incor-
porons la loi dans notre recueil de lois, ce qui
permettra de la modifier, comme je l'ai déjà
dit, lorsque son application en révélera les
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défectuosités. Si nous la rejetons, ou si nous
y apportons des amendements que les Coni-
munes refuseront d'accepter, il s'ensuivra un
vain conflit entre les deux Chambres et un
débat académique qui ne produira aucun ré-
sultat.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honora-
bles messieurs. avant la prise du vote, je d&
sire expliquer brièvement l'attitude que j'en-
tends tenir au sujet de la mesure. Contraire-
ment à l'avis de ýl'honorable sénateur de Win-
nipeg (l'hon. M. Mc:Means), je suis opposé à
ce bill. Nombre de Canadiens croient avoir
1'assurance que le gouvernement viendra à
leur secours quand ils atteindront soixante-dix
ans, et ils ne feront par conséquent pas un
très grand effort pour assuirer leurs vieux jours.
Sous se rapport, le 'projet de loi accorde une
prime à l'extravagance et impose une taxe sur
l'épargne. NXous reconnaissons tous que celui
qui dévelloippe la confiance en soi et l'esprit
d'indépendance retire le plus grand bien-être
de la vie, fait le meilleur citoyen et contribue
le plus à la prospérité de son pays. J'incline
à croire qute cette mesure législative établira
un autre système. car un système de ce genre
serait par trop tutélaire.

Après ces remarques, on pourrait s'attendre
que je vote contre le projet de loi, mais je
me trouve dans une étrange position. Je crois
avec d'autres que l'une des principales fonc-
tions di Sénat est d'exercer un contrôle sur
les mesures législatives délibérées avec trop de
hbte. Une semblable mesure a été présentée
à hi dernière session, et en la rejetant nous
avons exercé ce contrôle. Aujourd'hui la situa-
tion n'est plus la même. Il y a cinq ou six
mois une élection générale a eu lieu, et d'après
mes observations, cette mesure a été soumise
au corps électoral. Sur ce point je diffère
d'avis avec l'honorable leader de l'autre côté
de la Chanibre, et je crois que le peuple a
réellement été consulté à cet égard. Je res-
pecte trop les électeurs du pays pour penser
que le gouvernement a été ramené au pouvoir
par ses actes passés. Je pense plutôt que ce
sont les promesses qu'on leur a faites qui ont
influencé les électeurs, el le purojet législatif
que nous dlélibérons est la conséquence de
l'une de ces promue.ses. Beaucoup de vieil-
lards crovaient qu'une fois arrivés à soixante-
dix ans, ils recevraient une pension. quel que
puisse être leur reveui. Avec le concours de
ses partisans. le gouvernement a réussi à créer
cette opinion; il a réussi à créer l'impression
qu'il aurait partagé un grand sac d'or entre
les vieillards si le Sénat perfide lui eût seule-
ment permis de dénouer le sac. Je le démon-
trerai par un incident plutôt amusant survenu
il y a huit jours environ. Me trouvant dans
l'ourest de l'Ontirio, un monsieur qui appro-
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chait de ses soixante-dix ans m'a demandé
mon avis sur le bill des pensions de vieillesse.
Je lui ai dit que je n'approuvais pas le projet.
Et mon interlocu.teur de me rétorquer: "Mais,
mon-ieur, c'est tout à fait la mesure que nous
désirons. Le gouvernement provincial édicte
une loi qui nous permettra d'acheter du
whiskev. et si le perfide Sénat n'entravait pas
l'action du gouvernement King à l'égard de
ce projet législatif, nous aurions l'argent pour
acheter notre bouteille." Je savais que le
raisonnement était boîteux, et je ne le donne
pas comme bien fondé; mais il n'est pas plus
boîteux que l'argument qui a persuadé aux
électeurs d'élire ce gouvernement.

Voici ma position. Le Sénat est saisi d'un
projet de loi qui est la volonté populaire telle
qu'exprimée à la dernière élection. A la
quasi-unanimité les Communes ont approuvé
la mesure, et comme membre du Sénat je ne
me sens pas disposé à voter pour son rejet.
J'ai donc décidé de m'abstenir de voter. Quand
la mesure aura été adoptée par les deux
Chambres du parlement et qu'elle aura reçu la
sanction royale, les vieillards constateront alors
que la pension est un mythe, et le gouverne-
ment n'aura plus la seule ressouirce de répon-
dre que c'est le perfide Sénat qui a rejeté le
projet de pension.

L'honorable C. P. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, malgré le résultat de la dernière
consultation populaire, je ne me sens pas jus-
tifié à modifier mon jugement sur la présente
mesure législative. Dans leur interprétation
de la de-rnière élection, certains de mes collè-
gues de ce côté de la Chambre Ola gauche)
me paraissent marquer vraiment trop de gé-
nérosité envers le gouvernement. Si nous re-
censons le nombre de suffrages accordés au
parti libéral et le total de ceux qu'a obtenus
le parti progressiste, il ressort que les con-
servateulrs possèdent une majorité net-te de
26000 votes sur l'ensemble des suffrages qui
sonit allés aux deux autres partis. En présence
de ces chiffres, pouvons-nous interpréter l'élec-
tion comme une ratification des mesures gou-
vernementales de toute espèce, encore moins
(le la mesure que nous discutons en ce mo-
nient ?

Je souscris de tout coeur aux observations de
l'honorable sénateur de Winnipeg (lion. M.
McMeans). Il a eu raison de dire qu'au cours
de la dernière campagne électorale, le gouver-
nemuent a présenté au public canadien la pa-
nacée des pensions de vieillesse. qui devait
guérir toutes les misères du vieil âge. Or le
gouvurnement se voit aujourd'hui contraint
d'appliquer son remède. et il ressent un cer-
tain réconfort depuis que le projet a été sou-



23 MARS 1927 141

mis au Sénat, car il espère être protég.é contre
l'odieux de manquer à sa promesse, ou contre
la responsabilité de l'exécuter.

Je comprends parfaitement la forte tenta-
tion qu'éprouvent certains sénateurs de ce
côté de la Chambre (la gau-dhe), de dire au
parti libéral et au gouvernement: "Vous avez
malaxé cette -mesure; vous vous en êtes servis
malhonnêtement; nous vous laisserons aujour-
d'hui toute l'amertume de son application."
Je comprends très bien ce sentiment, mais que
résulterait-il de l'adoption de ce projet légis-
latif?

Cette mesure est inique. Le principe moral
en est malsain. Loin de développer le sens de
l'épargne et de la prévoyance chez notre po-
pulation, elle amortira ce sens si elle ne a'obli-
tère pas en entier. Qu'est-ce à dire du côté
financier? Honorables messieurs, si nous adop-
tons ce projet de pension, je crains fortement
que dans un avenir assez rapproché le gouver-
nement ne soit obligé de verser chaque année
la vaste somme de $30,000,000 à $40,000,000.
Et il est très facile de le démontrer. La me-
sure ne repose en aucune façon sur le chiffre
de notre population actuelle, mais sur le re-
censement de 1921, lequel remonte à six ans.
Les chiffres annuels qu'on a présentés à notre
jugement sont de beaucoup inférieurs à ceux
que révélera l'application du projet. En
outre, sur le nombre de septuagénaires du sexe
masculin au pays, le gouvernement a calculé
que 40 pour 100 profiteraient de la mesure.
Sur quoi repose cette proportion? Purement
et simplement sur l'expérience qu'a fournie
l'application d'une loi assez analogue en Aus-
tralie, pays différent avec des conditions en-
tièrement différentes, et encore cette loi s'ap-
pliquait-el'le aux hommes de 65 ans, autre
différence. La Chambre supposera sans peine
qu'un homme de 65 ans est encore assez valide
pour travailler et subvenir à sa propre subsis-
tance, et qu'il n'a par conséquent pas besoin
de pension autant que le septuagénaire. Les
chiffres seraient donc bien inférieurs pour
les hommes de 65 ans que pour les septuagé-
naires. Malgré tout, d'après les calculs officiels,
l'application de cette loi exigerait $24,000,000.
Il importe peu que les provinces versent $12,-
000,000 de ce montant. C'est en définitive le
contribuable canadien qui sera appelé à payer
la note, et nous serons tous taxés. Il ressort
donc qu'une mesure qui fera assumer au pays
une pareille obligation pécuniaire, plus forte
encore que celle qu'on a calculée, repose sur
un principe financier malsain, sans compter
qu'elle est absolument injuste.

Sachant que trois provinces au moins ne
pourront profiter de cette mesure, pourquoi le
gouvernement en presse-t-il l'adoption? Le
fait est indéniable. Comment le gouverne-
nient se croit-il justifié à subvenir aux be-

soins d'une classe de nécessiteux, -les vieillards,
et à ignorer tous les autres miséreux? Il est
vrai que la détresse du vieil âge est un triste
spectacle, mais la misère à un âge moins avan-
cé est plus triste encore, car elle dure plus
longtemps. Je conclus donc à l'injustice de la
mesure, parce que nombre de gens contribue-
ront sans recevoir en retour aucune indemni-
sation, et parce que le gouvernement a choisi
comme bénéficiaire une classe particulière, à
l'exclusion des autres classes également dans
le besoin.

Honorables messieurs, le seul côté par le-
quel cette mesure législative se rachète à mes
yeux est la promesse -de l'honorable leader,
que le projet de pensions sera transformé dans
un avenir pas très éloigné, le système de pen-
sions gratuites devant graduellement faire place
à lin système de contribution. Il est toute-
fois impossible de reprendre ce qui a déjà été
donné et la mesure ne pourra jamais évoluer.
Vous ne pourrez défaire ce que vous faites
aujourd'hui. Il est donc impérieux de perfec-
tionner ce projet de pensions maintenant, si
la chose est possible.

N'y a-t-il pas moyen de modifier le projet,
de façon à permettre d'abord le paiement im-
médiat de pensions, s'il est nécessaire, et, en
second lieu, pour faire en sorte que ce système
gratuit qui nous est soumis soit con-
verti graduellement en un système con-
tributif logique et sain? Mon honorable
ami le dirigeant de la Chambre dit qu'il serait
parfaitement possible d'établir un système de
contribution, pourvu que nous ayons 20 ans
pour l'étayer. La difficulté d'êchafauder un
pareil système concernerait donc la première
période de 20 ans. Une fois cette période
franchie, nous pourrons appliquer le système
contributif, lequel est financièrement sain.
Mais s'il y a simultanéité dans l'établissement
d'un système contributif et dans l'adoption de
la présente loi, ne suis-je pas fondé à dire que
la part contributive de' l'Etat, laquelle attein-
dra, pour la première année, $24,000,000 à
$30,000,000, déclinera graduellement jusqu'à de-
venir nulle au bout de 20 ans, car les primes
suffiraient alors au service des pensions?

S'il en est ainsi, ne pouvons-nous patienter
et Appeler à notre aide les créateurs de nos
grandes compagnies d'assurance, des hommes
comme Macauley, comme 'le président de la
Canada Life, comme M. Fiske, qui a établi
en cette ville une très importante succursale
de l'institution d'assurance peut-être la plus
puissante au monde, la Metropolitan-Vie?
Pourquoi ne pourrions-nous pas demander à
ces hommes de nous apporter leur concours
et d'élaborer un système qui nous permettrait
de verser immédiatement une pension à nos
vieux, moyennant la contribution nécessaire
au trésor public, mais pour la seule période à
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franchir, jusqu'à ýce que le système contributif
puisse suffire au paiement des pensions en
général? Honorables messieurs, je me servirai
des explications du leader du gouvernement
en cette Chambre pour vous démontrer la pos-
sibilité évidente d'établir un pareil système.

Le ministère du Travail a déjà caleulé un
système contributif, et voici ce qui découle
de ces calculs. Un système comportant une
pension de $365-non pas de $240à l'âge de
70 ans, exigerait une très faible contribution
hebdomadaire pour les premières périodes de
la vie. Ainsi, la contribution d'un homme
de 18 ans serait de 28 cents par semaine;
c'est-à-dire, que la contribution totale à ce
petit compte pourrait très bien être parta-
gée entre le gouvernement et le bénéficiaire,
e-t elle serait très minime. A l'âge die 35 ans,
la contribution hebdomadaire serait de 72
cents, dont la moitié disons serait versée par le
gouvernement. Dans le projet mentionné, le
gouverne ment souscrit environ un tiers des
petites primes, et une proportion beaucoup
moindre pour les grusses primes. Par exemple,
pour l'homme de 18 ans le gouvernement paye
à peu près 33 pour~ 100 de la contribution to-
tale; pour celui de 35 ans, il soucrit 15 pour
100; pour celui dle 50 ans, il ne contribue plus
que 42 pour 100. Une pareille assurance est
la moins coûteuse qui se puisse concevoir, car
elle n'inipliquie pas de frais de sollicitation,
d'examens mé,dicaux, ni auicune autre, dépense
(le cette espèce. Si la généýralité du public
s'assiuait. l s frais généraiux seraie nt minimes,

et nous pouririons tracer un sytm qui serait
peu onéreux, à la fois pour les bénéficiaires et
pour- le gouvernement.

L'honorabîle M. LAIRD: Je voud rais poer
mie qiwsioi à I'hunorîblc monsieur. Si le
systè(me coiimribiî if dont il parle était mis en
vigueul' n t que 50 pour 100 seulement (l< s éli-
g i bles v conitribuient, quel serait le sort (les

atis50 polir 100 ar il V l'ge de 65 ou 70
in,-? 1.'Le inittihitions goux em'nemc îîtales qui
exis.trc t ntriIlnicorit niei'a i et-elles a les
rlet nir?1

LIionoribli 'M. lF BIN Conime je
luai iiienrîomin(, ianz laIii finiîére périodle (le
vitgt an11s le projet n'offrirait atictine diffictéM.

Xo11i; p olirriolis mioiils 1)pîpliîr îuj onrd'lîili à
(tabhi ir ti ils~ (miic iit ri bu if ipiii î'oiiii encte-

ruit à foncuioinr il:ens 20 an., et il ne sciait
pas pruie de difiuriltui.

L'hlonorable M. LAI1): Ce n'est pas une
ué po11-c Lu iii: quiestion.

L'honorable MI. BLEAUBIEN_": Un instant,
-.ltoi.-z plait. Il ýýagit donc dle savonir roi-

utc îut noiuî tran cliirons ce t te périod 0(1 le 20 anîs.

L'lion, M1. BEAUBIEN.

Même -si le gouvernement devait durant 20
ans payer le total des pensions, je demande à
mon honorable ami si cela ne serait pas mieux
que de toujours en supporter la charge? C'est
la proposition que je soumets à la Chambre.

L'honorable M. LAIRD: Je ne pense pas
que l'honorable nmonsieur ait encore répondu
à lai question. En supposant, ai-je demandé,
que 50 pour 100 des gens arrivent à 6,5 ou 70
ans et deviennent par conséquent bénéficiaires
de pensions, qu'aviendra-t-il des 50 pour 100
qui n'ont pas profité du système de contribu-
tion, et qui n'ont pas durant ces 20 ans vcrse
leur part cortributive? Les institutions déjà
en existence, établieà par les gouvernernîcts
provinciaux, seront-elles obligées de prendre
soin de tous ces vieillards, et ne devront-elles
pas être maintenues jusqu'à l'expiration des
20 ans pour recevoir ceux qui n'ont pas con-
tiribué?

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est très
possible; et si nous n'adoptons pas un système
contributif assez attrayant, il peut y avoir des
abstentions. Mais un pareil système comporte
toute sorte de nmodifications et d'encourage-
menýts. Ainsi, vous pouv ez dire à l'employeur:
"Vous devez assurer vos employés." Je ne
sii;sai v ous pouvez rendre cette assurance obli-
gatoire. car il me semble que ce serait trop
re.streindre la liberuté individuelle; mais il est
p )os-ible, de rendre ce tte assurance si bon inar-
clié qu'elle seiait tres attra ' ante, et J e piense
quie la îase du peuple profiterait dîe ce syz'è
mue.

Une autre, renmarquie Si vous assuiriez le
puiblic en génémal. l'admuinistration d'une entre-
prise' nationale, de cette sorte serait exti'ê-
uienmuent lourde, et difficile. Dans ce cas,
pourlquoi mne pasi denmander' la coopération die
nos conmp:Ig'ies d'fiurce' Si nous formaions~
immi corpora t ion d(c totites ces conu j agmii es ua
.urance quii consenotiraient àt coopére r, ions
pourrions~ leur c'onfier' l'admnistration cIe( ce
proje ct de pen-,ions. à deux condiîioiis: elles
auira(ieint d'a b ord à exercert tun u'v l1.
judîcu îîis, puis à limiter le plus~ possib]le les
prîîliî,. Une fois ce sv-tém1e établi. prc esquîe
totite 1:t mxtii Se~irait a--urée coteS lctimun-

vi. iuîî,s; drla h vieillec-c. et (le grandes. insti-
titons, (ii pays leur priêuiiaicii Wliii géni retix
c coM*11.s.

Utii 1ii rcr ol».crvatiiiii. JIe sais que, dIC-
])1ti- Soi]u xiio au pou v nir, le gouverite-
men mt a. cmi eifféremites ocra-sionis, fait appel aux
utines bous instincts île la p)opIulation. Nous
au-n om. naimntes fois vii le goîiimn ,i(nient mndi-
ql(ir 11u muoy en duteécès facile !im trésor' national
et mxicrle ja impIe à ,(c serv ir libremenît. Pour
ne c'item' qu im cas, rappclez-voti- la mu surie

lég.lî x eniijtîenii faveuir île la Homle
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Bank. Le Sénat s'est interposé et a arrêté
l'incursion, en réduisant des deux tiers le mon-
tant offert par le gouvernement.

L'honorable M. McDONALD: En suppo-
sant que nous amendions cette mesure, qui a
été rejetée l'an dernier, et que l'autre Cham-
bre refuse d'acquiescer à nos amendements, ne
repousserions-nous pas une deuxième fois le
projet de loi? Je voudrais qu'on réponde à
cette question. En supposant que nous ap-
portions un amendement, de quelque nature
que ce soit, auquel les Communes ne souscri-
raient pas, ne rejetterions-nous pas de nou-
veau le bill?

L'honorable M. CASGRAIN: Assurément.

L'honorable M. BEAUBIEN: Il est évi-
dent que si vous transformez une mesure ron
judicieuse en une mesure sage...

L'honorable M. McDONALD: Je désireune
réponse à cette question.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je m'efforce
de répondre. Si après cette modification et ce
perfectionnement, cette mesure ainsi rendue
judicieuse est transmise à l'autre Chambre et
rejetée, je ne pense pas qu'on puisse bien sé-
rieusement en imputer le blâme au Sénat.

L'honorable M. McDONALD: Si vous esti-
mez que la mesure est bonne, il vous est
loisible de la présenter à chaque session, et
chaque session le sénateur de Montarville
(l'hon. M. Beaubien) pourra la faire rejeter
par le moyen d'un sage amendement; est-ce
exact?

L'honorable M. BEAUBIEN: Non, car c'est
le rôle du Sénat d'amender et de perfection-
ner les projets législatifs qui lui sont soumis;
et s'il y a moyen de faire de cette mesure, qui
est injuste et dangereuse, une mesure sage et
prudente pour la nation, notre devoir est clair.
Que serait-il arrivé si la Chambre des Com-
munes avait rejeté l'amendement que nous
avons apporté au bill de la Home Bank?
L'entière responsabilité serait retombée surles
Communes. Et si nous réussissons, comme
nous l'espérons, à convertir cette mesure en
un projet qui soit salutaire pour la nation,
nous aurons accompli notre devoir, et si l'au-
tre Chambre rejette une mesure ainsi épurée,
qu'elle en porte la responsabilité.

Je propose donc, honorables messieurs:
Que ce bill soit envoyé au comité des ban-

ques et (lu commerce, afin de remplacer ce pro-
jet, si possible, par une mesure

(a) qui permettra le paiement immédiat de
pension à la classe de vieillards prévue par le
présent bill. le montant étant le même;

(b) qui établira lesdites pensions au moyen
(une assurance à laquelle devront contribuer
les bénéficiaires, ainsi que le public et le Trésor,

la contribution de ce dernier devant absorber
le surplus du coût durant les vingt premières
années d'opération;

(c) et qui créera une corporation composée
des diverses compagnies d'assurance-vie cana-
diennes qui voudront y participer, et chargée
d'administrer le projet de loi, à condition d'exer-
cer la surveillance voulue et de restreindre les
profits.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur a dit qu'il proposerait:

L'honorable M. BEAUBIEN: Je dois don-
ner avis.

L'honorable M. DANDURAND: Lihonora-
ble monsieur...

L'honorable M. BEAUBIEN: Je propose
maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
y a une motion pour la deuxième lecture.
Quand nous aurons voté pour la deuxième
lecture du bill, si nous la votons, mon hono-
rable ami pourra suggérer au Sénat que le bill,
au lieu d'être examiné en comité général de la
Chambre...

L'honorable M. BELCOURT: Il pourrait
proposer un amendement de la motion.

L'honorable M. DANDURAND: Il pour-
rait suggérer au Sénat que le bill, au lieu
d'être examiné en comité général de la Cham-
bre, soit renvoyé à un comité spécial ou per-
manent; mais il n'est pas nécessaire qu'il
donne un avis à cette fin. Il s'agit d'un bill
d'intérêt public. Je fais cette remarque parce
que je désire savoir si la proposition de l'ho-
norable monsieur tend à empêcher la deuxième
lecture.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
leader me permettra-t-il une réflexion? Mon
but n'était pas d'engager qui que ce soit au
principe du bill. Si je ne me trompe, il peut,
à toute phase de la délibération d'un bill, être
présenté une motion pour l'envoi du bill à
un comité, et j'avais l'intention de proposer
maintenant, avant que la Chambre se soit
prononcée sur le principe du bill, d'envoyer
le projet de loi au comité régulièrement cons-
titué pour délibérer une mesure de cette
espèce.

L'honorable M. BELCOURT: Non, l'hono-
rable monsieur ne peut agir de la sorte. La
Chambre doit se prononcer sur le principe du
bill avant que le projet puisse être envoyé à
un comité spécial ou à quelque autre comité.

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'y a eu
qu'une seule lecture.

L'honorable M. BELCOURT: Voici ce que
pourrait faire mon honorable ami: lorsque
sera présentée la motion pour que la Cham-
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bre se forme en comité général, il pourra faire
sa motion par voie d'amendement.

L'honorable GEORGE LYNCH-STAUN-
TON: Honorables messieurs, mes remarques
ne seront pas très longues. Je ne compte pas
ni ne désire influencer le vote d'au-cun repré-
sentant de la Chambre; mon simple désir est
de vous exposer le plus brièvement possible les
motifs du vote que je vais donner sur la
deuxième lecture du projet de loi.

En écoutant l'honorable monsieur (lthon.
M. Dandurand), présenter radieuseinent cette
mesure législative. j'ai cru qu'il allait l'étayer
par des arguments. J'étais un peu comme
Alice quand elle vit le dhat Cheshire au Pays
des merveilles. Elle crut voir un chat sou-
riant, et plus elle regardait plus elle était sûre
qu'il souriait, mais à la longue elle ne vit plus
qu'une contorsion. Après avoir écouté lhono-
rable monsiir, j'ai lu son discours dans ma
chambre, le lendemain, et j'en suis venu à la
conclision que je n'avais pas entendu lui
argument, mais viu une contorsion. L'honora-
ble monsieur n'a apporté aucun argument à
l'appiui du bill. C'est un leader courageux qv.
défend sans peur toutes l'.s causes qu'il épouse,
imîais cette fois la tache a dépassé ses forces.
Il S'est 'lvé et a proposé la deuxième lecture,
puis il nous a appris que lage d'or règnerait
qiiand les Communes présenteraient une autre
espèce de bill. L'honorable monsieur s'est
contenté de cette déclaration. Il escomptait
que le gros bon sens d(es sénate-irs tories rejet-
terait la mesure. Il savait que les sénateurs
bridés siégeant de son côté 1pouvaient la favo-
riser. mius il savait aussi que jusqu'à aujour-
td'biui le Seigneur n'avait pas répondu à la
prière "donnez nous aujourd'hui notre héca-
tombe ordinaire de sénateurs tories", à un
degré suflisant pour empêcher le rejet du bill.

Le gouvernemnn'ut se prépare une chute. Il
n'aurait jamais monté sur une rossinante aussi
poussive, sil eût eu l'espoir dIe finir la course.
Il a sauté l'obstacle, et même s'il gagne la
course, il perdra de l'argent. Quoi qu'il vn soit,
j espère qu'il ne sera pas en déficit.

Pour être sérieux, ce projet législatif est du
ressort, soit diu gouvernement fédéral, soit de
la Législature provinciale. Il est impossible
que sous notre régime constitutionnel tel qu'é-
tabli par l'Acte île l'Amérique britannique lu
Nord-régime que, je dois l'avouer, le Parle-
ment du Canada oublie parfois dans ses me-
sures législatives-

L'honorable M. POIRIER: Honorables
messieurs, me sera-t-il permis de soùlever un
point de règlement? Je voudrais savoir si le
débat roule sur l'amendement proposé par
mon honorable ami de Montarville (l'honora-
ble M. Beaubien), ou si nous discutons la

L'hon. M. BELCOURT.

deuxième lecture du projet de loi. Je voudrais
savoir où nous en sommes. Mon honorable
ami m'excusera de lui poser la question. Je
n'entendais pas l'interrompre.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: La
discussion est sur la deuxième lecture si. com-
me Alice, je ne rêve pas.

L'honorable PRESIDENT: L'honorable
monsieur ('hon. M. Beaubien) n'a pas pré-
senté d'amendement: il s'est borné à donner
avis d'un amendement qu'il pourrait proposer
à une autre occasion.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: J'es-
père que mon honorable ami est maintenant
éclairé. Toutes les mesures législatives <lu
Canada relèvent, soit du parlement fédéral
siégeant à Ottawa, soit de la Législature pro-
Vinciale siégeant dans la capitale de la pro-
vi ince. Je n'ai jamais entendu dlire que le
parlemient fédéral et les Législatures provin-
ciales aient exercé une juridiction simultanée.
Je croyais que l'Acte de l'Amérique britanni-
que di Nord avait eu pour but de partager la
juridiction dle manière à attribuer à ce parle-
ment les questions d'intérêt général pour le
Canada, et aux provinces les questions qui
concernaient particulièrement les provinces.
Si tel est, en général, le but de notre loi cons-
titutioinnele oui ce parlement eu la législa-
ture locale ne possède pas juridiction en ce
qui concerne les ptensionis. J'étais d'avis et je
le suis encore, que cette question est du do-
maine provincial. Pour cette raison, j'ai voté
contre le bill, et pour le m êm e numotif J'ai l'in-
tention de voter de nouveau contre la mesure.

Le gouvernement n'a jamais eu l'idée d'ap-
pliquer cette mesure législative. ,L'ultimatum
le M Heaps a contraint le cabinet à déposer

certains projets de loi au cours du dernier
parlement. Le gouvernement a donc élabore
un projet aussi impraticable que l'ingéniosité
pouvait en concevoir. Il savait que ce projet
serait extrêmneituent onéreux, et qu'iil était ré-
voltant d'essayer d'acheter le vote diu parti
ouvrier ou de tout autre parti, afin de soute-
nir un régime chancelant, et je tlois féliciter
le gouvernement d'avoir su imaginer une pa-
reille mesure législative.

Mais les temps ont changé, et le sort de
l'Admtinistration n'est plus à la merci dt vote
des deux députés de Winnipeg, car les repré-
sentants du parti fermier ont arboré un noiu-
veau drapeau et ils se sont constitués chauds
partisans du gouvernement. La mesure que
nous discutons a pour objet soit de tirer le
gouvernement d'embarras, soit de tîtcher d'em-
barrasser le Sénat. Depuis son avènement au
pouvoir, M. King n'a cessé de s'acharner con-
tre la Haute Chambre pour l'unique raison
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qu'il désire devenir l'autocrate du pays. Il
a essayé d'abaisser le souverain du rang élevé
que celui-ci occupe, mais je ne pense pas qu'il
y ait réussi. Il s'efforce aujourd'hui de s'ar-
roger le pouvoir absolu et, à l'instar de Riche-
lieu, il refusera de servir s'il n'obtient pas la
suprématie. Aucune influence ne peut le bri-
der à la Chambre des Communes, et il désire
supprimer le pouvoir du Sénat. A son retour
de la conférence impériale, bannières dé-
ployées, il savait qu'il n'avait ni le droit ni le
pouvoir d'abolir le Sénat ou de recommander
son abolition. Il a constaté que la Constitu-
tion était un Pacte conclu, non pas entre le
gouvernement britannique et le parlement du
Canada, mais entre le gouvernement britan-
nique et les provinces du Canada, et ce sont
les seuls, comme il a été forcé de l'admettre,
qui aient le droit de modifier le Pacte. Puis-
qu'il en est ainsi, nous n'avons aucunement
lieu d'être pusillanimes ou de croire que le
gouvernement actuel peut nous assassiner. Le
gouvernement, dans ses prières, ;ne peut que
nous vouloir du bien ou du mal, et comme
les prières des méchants ne sont pas toujours
écoutées, quand je rendrai le dernier souffle,
je ne croiraipas que c'est à la prière de M.
King que la vie a quitté mon corps.

A mon sens, ce projet de loi n'est pas de
notre ressort et il ne convient pas,à la dignité
du parlement fédéral d'empiéter sur la juridic-
tion des provinces. Une pareille action est
irrespectueuse. Nous ne devrions pas nous
évertuer à éluder la loi et à nous arroger des
pouvoirs qui n'ont jamais rentré dans nos
attributions. A moins d'être fermement con-
vaincus que nous en avons le droit, il serait
irrégulier de notre part d'adopter des mesures
législatives qui pourraient enfreindre les droits
des provinces.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable monsieur daignera-t-il nous dire à quel
égard particulier ce projet de loi enfreint les
droits des provinces? A quel égard ce bill
diffère-t-il du bill des subventions aux bonnes
routes?

L'hon'rable M. LYNCH-STAUNTON: Le
bill des subventions pour les bonnes routes
accordait simplement un subside. Je n'ai pas
encore étudié cette question, et j'avoue que
je ne suis pas en état d'y répondre.

L'honorable M. DANDURAND: Il s'agit
actuellement d'une subvention.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne crois pas qu'il s'agisse d'une subvention,
mais de bien autre chose, et il me semble que
le bill des subventions aux bonnes routes est
une mesure d'un autre ordre; je puis me
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tromper. Quoi qu'il en soit, je ne l'ai pas
étudié, et je n'entends pas exprimer une opi-
nion bien étayée.

Permettez-moi d'ajouter que, pour un autre
motif, ce projet de loi est tout à fait irrégulier.
J'ai partiellement lu le discours de fhonorable
ministre qui a présenté ce bill dans l'autre.
Chambre, ainsi que le débat qui s'en est suivi.
Aux Communes, on a déclaré et reconnu que
toutes les provinces du Canada, sauf une, s'op-
posaient à cette mesure législative. Eh bien,
si toutes ces provinces y sont opposées, elles
n'y acquiesceront pas, et une seule province
en bénéficiera. Est-il juste ou équitable que
la population de toutes les autres provinces
contribue aux pensions de vieillesse au profit
d'une seule province, et qu'elles soient taxées
quend elles ne peuvent en retirer aucun avan-
tage?

Le gouvernement joue-t-il franc jeu quand
il entreprend de forcer la main aux autres
gouvernements du pays pour leur faire adopter
des projets qu'ils n'approuvent pas? Il n'est
certes pas régulier pour ce parlement de pren-
dre à la gorge les provinces de Québec, d'On-
tario, du Nouveau-Bunswick et celles de
l'Ouest, et de leur dire: "Si vous refusez de
souscrire à ce projet de loi, nous parcourrons
le -pays pour vous flétrir, et nous déclarerons
au public que nous vous avons offert d'ad-
hérer à cette mesure, mais que nous n'avons
pu vous y amener?" Le procédé est injuste.
Que ce parlement se borne à son rôle, qu'il
adopte les mesures législatives de son propre
ressort, et qu'il n'envahisse pas le domaine
provincial. Le gouvernement fédéral fait acte
de grande lâcheté quand, pour servir ses pro-
pres fins, il empiète sur l juridiction ou sur
le domaine législatif des parlements provin-
ciaux. On me dit que la No'gsle-Ecosse re-
fuse d'adhérer à ce projet de pensions parce
qu'elle est dénuée d'argent. Et ce gouverne-
ment sera en butte à toutes les malédictions
que lui lanceront les vieillard@, parce qu'il n'a
pas adopté cette mesure lgislative. Je dis
qu'un pareil état de choses est inoui. Si le
gouvernement veut une mesure de ce genre,
qu'il présente un iprojet de loi dont il suppor-
tera les frais, au lieu de forcer la main à ceux
qui refusent de se rallier à lui.

Je suis convaincu que le bill échappe à
notre ressort, et que toute juridiction simul-
tanée du parlement fédéral et des parlements
provinciaux est pure imagination. Même si
j'avais l'assurance que le bill est de notre res-
sort, je voterais encore pour son rejet, car
cela équivaut à imposer aux provinces un ré-
gime qu'elles ne désirent pas adopter. C'est, à
mes yeux, l'argument le plus sérieux et le plus
valable contre la mesure. C'est endlever aux
provinces leur liberté d'action, et c'est vouloir
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la suprématie, non seulement à Ottawa, mais
dans chaque capitale provinciale du pays.

Notre rôle consiste à empêcher le gouverne-

ment fédéral d'exercer toute influence indue

ou toute action irrégulière, et à empêcher toute

atteinte à la liberté ou à la juridiction des

provinces en matière législative.

L'honorable F.-L. BEIQUE: Honorables

messieurs, au cours des vingt-cinq dernières

années, un grand changement s'est opéré en

ce pays au sujet des pensions. Les banques

at les grandes compagnies ont inauguré un

système de pensions au bénéfice de leurs em-

ployés. A l'origine, ce système comportait le

principe de contribution par l'employé, mais

plus tard la pension prit la forme d'assurance

sur la vie des employés, et ceux-ci, dans la

grande majorité des cas, ne sont pas tenus de

verser de contribution, le montant de l'a prime

étant considéré comme une partie du salaire.
Presque tous les pays européens ont adopté

des lois de pensions pour les vieillards. Dans

quelques uns de ces pays. les contributions

sont facultatives, tandis que dans d'autres, en
Allemagne ipar exemple, elles sont obligatoires.

C'est l'an dernier que la question a pour la

première fois été soumise au parlement, et

nous avons été appelés à étudier un projet

législatif analogue à celui que nous délibérons

aujourd'hui. Nous devons profiter de l'expé-
rience des autres pays et nous efforcer d'étu-

dier de notre mieux 'la mesure à la lumière

de cette expérience. Pour ma part, il y a des

années que je suis en faveur des pensions de

vieillesse, et j'ai suivi avec un vif intérêt les

mesures législatives des divers pays. Je favo-
rise un système, pourvu qu'il incite à l'éco-
nomie et encourage l'épargne; mais à mon

humble jugement, le bill actuel ne tend pas

à cette fin; je crains plutôt qu'il ne porte à

l'imprévoyance. C'est pourquoi, j'espère qu'il

sera renvoyé à un comité, qui étudiera la

question sous tous ses aspects et fera des

recommandations judicieuses. Nous aurons

alors rempli notre véritable rôle.
Selon moi, cette question relève de la juri-

diction provinciale, mais je ne serais pas op-

posé à la participation du gouvernement fé-
déral à un système de pensions-et cette par-

ticipation est possible-à la condition que les

provinces légifèrent également, suivant l'in-

tention de ce projet de loi. J'objecte cepen-

dant à ce que la moindre coercition soit exer-

cée contre les provinces. N'est-il pas juste

de les consulter au préalable et de ne pas

adopter une mesure de ce genre avant que le

gouvernement fédéral ait tenu conférence

avec les diverses provinces? C'est encore une

raison pour laquelle je suggère le renvoi du

bill à un Comité. Le gouvernement ne se

montrerait pas loyal envers les provinces, ce

L'hon. M. LYNCH-STAUNTON.

me semble, s'il exposait l'une d'entre elles-
qui ne pourrait souscrire au système ou qui
refuserait d'y souscrire-à l'odieux que sa pro-
pre population lui imputerait pour avoir refusé
de bénéficier de la mesure, quand cette même
population se verrait par contre obligée de

payer une part des pensions dans les autres
provinces.

Si le projet de loi est renvoyé à un comité,
comme je l'espère, il incombera au comité de
télégraphier à tous les premiers ministres pro-
vinciaux -pour les inviter à exprimer leurs opi-
nions et à faire leurs recommandations au
sujet du bill. Et quand le comité aura obtenu

les réponses, il procédera alors, avec le con-

cours des fonctionnaires administratifs régu-

liers et les employés des com.pagnies d'assu-
rance, à faire rédiger des iprojets de loi cadrant

avec les systèmes en vigueur dans maints
autres pays, tels que l'Angleterre, la France,
la Belgique et l'Allemagne. De la sorte, le

comité pourra étudier sous une forme con-
crète les systèmes de ces pays.

La question est extrêmement complexe. J'ai

assez minutieusement étudié les termes de la

loi actuelle de l'Angleterre, et j'ai tâché aussi

de me renseigner sur la loi des autres pays;
j'ai constaté que l'application d'une loi de

ce genre est très complexe, et pour élaborer
une mesure de cette espèce, il faut que des
experts en la matière fassent une étude minu-
tieuse du sujet.

Les renseignements obtenus par le comité

aideraient le premier ministre et les repré-

sentants de chaque province à arriver à une
décision. S'il y avait demain une conférence
entre le premier ministre du Canada et tous
les premiers ministres provinciaux, je ne pense
pas qu'ils puissent discuter la question à fond,
ou que l'un ou l'autre d'entre eux soit bien en

état de la discuter à son mérite. Il faut une
connaissance spéciale de tout le mécanisme,
et l'enquête que mènerait le comité proposé
les aiderait à tirer la conclusion voulue.

Il est important de savoir si les employés
ou les bénéficiaires seront appelés à contribuer.
Nous nous trouvons dans la fausse situation
d'inauguier un système qui devra prévoir le

cas de ceux qui pourront difficilement verser

des contributions. Par conséquent, le système
sera plus onéreux durant les 15 ou 20 pre-
mières années qu'il ne le sera dans la suite.

Mais je crois que le pays pourra demander le

concours de compagnies d'assurance de toute

sorte, exerçant des opérations au Canada, pour

inaugurer un projet de cette nature, et pour

coopérer le plus possible. Les compagnies d'as-

surance sont intéressées à la prospérité des ci-

toyens, vieux et jeunes, et comme les pen-

sions de vieillesse tendent à prolonger la vie

et qu'elles impliquent une question humani-

taire de grande importance, le publie aurait
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droit, je pense, d'espérer que les compagnies
d'assurance coopéreront à l'inauguration du
système.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Avant de terminer son discours, mon hono-
rable ami voudra-t-il nous expriner ses vues
sur la situation au Canada, par rapport à celle
des différents Etats et du pouvoir fédéral aux
Etats Unis? Il a analysé les divers systèmes
européens, et il nous a donné une idée de la
tendance générale, puis il a ajouté que ces
pays avaient tous des bills de pensions de
vieillesse ou des systèmes d'assurance. N'est-
il pas exact-ou mon honorable ami est-il
d'avis contraire-que les conditions sont plus
comparables entre le Canada, et les Etats-Unis
d'Amérique et ses différents Etats, qu'entre le
Canada et l'Europe? La république voisine
compte 48 Etats avec une population totale
de 120,000,000, le chiffre de la population de
ces Etats variant plus ou moins; mais si je
suis bien renseigné, pas un seul de ces Etats
n'a jugé nécessaire d'adopter un système de
pensions de vieillesse, et il n'en a été édicté
aucun, soit par le Congrès, soit par les légis-
la,tures d'Etats. Je suis fortement d'avis qu'un
pays jeune comme le nôtre, où les conditions
ressemblent beaucoup à celles qui règnent de
l'autre côté de la frontière, a quelque chose à
apprendre, sur cette question, de la tendance
générale aux Etats-Unis, nation prospère, et
dont la majorité de la population ne paraît
pas avoir senti la nécessité d'établir des sys-
tèmes de pensions pour le vieil âge. Si les
Etats-Unis ont réussi à prospérer de la sorte,
pourquoi faut-il que nous inaugurions un sys-
tème qu'ils n'ont pas jugé à propos d'instituer
à leur profit?

L'honorable M. BEIQUE: Il est parfaite-
ment vrai que les Etats-Unis ne sont pas allés
bien avant dans la voie des pensions de vieil-
lesse; certains Etats ont toutefois adopté des
systèmes de pension pour les vieillards. Sur
ce point, l'Europe a plus progressé que la ré-
publique voisine, et la raison me paraît être
que de très importantes industries et compa-
gnies américaines de toute sorte ont établi, et
créent chaque jour, des pensions pour leurs
employés. Quant à moi, je suis en faveur des
pensions de vieillesse au profit de ceux qui
n'en reçoivent pas du gouvernement, ou des
banques ou des grandes compagnies. Une im-
portante catégorie de vieux peut se trouver
sans ressources à l'heure de la vieillesse, et il
se peut que l'Etat soit tenu de créer un orga-
nisme qui palliera le plus possible à cet état
de choses. Le meilleur moyen serait de faire
contribuer les employés, tant qu'ils seront assez
valides pour gagner un salaire, et de faire
également contribuer les employeurs de l'Etat.
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La question est, je le répète, extrêmement
complexe, et ce serait perdre notre temps que
d'essayer de discuter le problème à son mé-
rite en cette Chambre, avant d'avoir obtenu
les précisions voulues. Or, ces précisions, nous
ne pouvons les obtenir que par l'enquête d'un
comité et avec le concours d'experts qui éla-
boreront divers textes de projets de loi, afin
que nous puissions avoir sous une forme con-
crète les systèmes des différents pays, et déter-
miner l'action à exemer au sujet de la mesure
législative.

Ma dernière suggestion serait de ne pas
adopter ce bill à la présente session. Il fau-
drait, en toute justice pour les provinces, tenir
,d'abord une conférence entre le gouvernement
fédéral et les gouvernements provinciaux avant
d'adopter une mesure à cet égard. Je n'aurai
aucune objection à voter pour la deuxième
lecture du bill, mais nous devons recevoir
l'assurance qu'il sera renvoyé à un comité du
genre que j'ai mentionné, et ce comité devra
avoir le moyen de recueillir les précisions que
j 'ai indiquées.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, il n'est pas nécessaire que je dis-
cute bien longuement le sujet en délibération,
non plus que le principe du bill: à savoir
si le Canada doit ou ne doit pas adopter
une loi de pensions pour les vieillards, car
mes vues sont bien connues. Je désire simple-
ment présenter quelques remarques au sujet
de la nécessité croissante d'édicter au Canada
une mesure législative quelconque relative-
ment aux pensions de vieillesse.

Malgré le fait que notre rendement indus-
triel se double et se triple à chaque décade,
la Chambre a pu constater que le nombre des
travailleurs dont le labeur produit ce rende-
ment n'augmente guère. Nous voyons donc
chaque année s'accroître sans cesse le nombre
des vieillards mis au rancart comme des ma-
chines usées, et qu'on laisse sans aucun re-
fuge et sans aucun moyen de soutien.

J'ai récemment été stupéfié de découvrir la
situation réelle, et je ne citerai qu'un para-
graphe. En 1924, les industries manufactu-
rières du Canada ont employé 516,177 per-
sonnes, 974 seulement de plus que le nombre
employé dans les mêmes industries en 1910.
Mais en 1924, le capital engagé atteignait
33,380,000,000, comparativemnet à $1,247,000,-
000 en 1910. Il ressort donc que dans cette
période de 14 ans le capital engagé dans les
industries manufacturières a augmenté de 183
pour 100 tandis que le nombre des employés
ou du matériel humain nécessaire à cet ac-
croissement de production et de valeur, n'a
augmenté que d'un sixième de un pour cent.
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L'honorable M. CASGRAIN: N'est-ce pas
dû à l'augmentation et au perfectionnemnet
(les machines?

L'honorable M. ROBERTSON: Exacte-
ment. Par conséquent, avec le progrès de la
science, le perfectionnement (les machines et
la vaste production mécanique actuelle, il
existe une telle concurrence entre les centaines
de milliers -d'ouvriers à ila recherche de travail,
que le travailleur sans métier ou spécialisé se
voit relégué, comme une vieille bête de somme,
et éprouve de la difficulté à gagner sa vie.

Devant cette situation la responsabilité de
l'Etat augmente, et il devient chaque année
plus important de réaliser quelque chose pour
secourir ceux qui se sont durant des années
consacrés au service du pays, par un labeur
honnête et soutenu, qui ont peut-être fait de
mauvais placements et qui, au déclin de la
vie, se trouvent incapables de subvenir à leurs
propres besoins.

Honorables messieurs, dans l'étude (le celte
importante question, et du principe en jeu,
il ne devrait pas y avoir la moindre hésitation
à nous faire un devoir d'appuyer le principe et
de voter l'adoption d'une mesure législative
moyennant laquelle nos vieux et nos infirmes
pourront être secourus quand ils approcheront
du terme de leur vie.

S'il en est ainsi, comme j'en suis convaincu,
-- et j'appuierai le projet de loi à cause de
cette conviction-quel est notre autre devoir?
L'an dernier, le gouvernement a déposé une me-
sure législative, et nous convenons, la plupart
d'entre nous, sinon à l'unanimité, que la mesure
renfermait maintes imperfections, niais la
Chambre l'a rejetée, sans même lui faire subir
la deuxième lecture. Je cr'ois que tout ce
qu'on a dit au sujet du parti qu'on a tiré de
ce fait à la dernière élection générale est véri-
dique. Je ne m'engagerai cependant pas sur
ce terrain, car il serait honteux que les vieil-
lards servent de pions sur l'échiquier politique.
Je ferai toutefois observer qu'il y a quelques
jours, alors que le bill était en discussion aux
Communes, le gouvernement a refusé d'accep-
ter des amendements qu'on proposait d 'y
apporter. Quelle a été la raison de ce refus?
Que le gouvernement voulait transmettre au
Sénat les termes mêmes du projet présenté
l'an dernier, et qu'il défiait le Sénat (le l'amen-
der.

Mon honorable ami de De Salaberry (Ihon.
M. Béique) propose le renvoi du bill à un
comité permanent, qui le délibérera et l'amen-
dera. Par son attitude, l'honorable sénateur
démontre que la démocratie existe au Sénat,
du fait qu'il ne s'est engagé ni à appuyer ni
à suivre la politique déclarée en l'autre Cham-
bre au sujet de ce bill. Mais je suis inquiet

L'hon, M. ROBERTSON.

sur le sort du projet s'il est renvoyé à un
comité spécial, et je me demande si le comité
ne servira pas de tombe à la mesure, selon
l'expression fréquemment employée au Sénat.
En effet, mon honorable ami a même émis
l'avis que le projet ne sera pas adopté à la
présente session du parlement.

Honorables messieurs, la situation est nette,
et elle est assez sérieuse pour justifier une
action non seulement courageuse, mais précise
et vigoureuse, de la part du gouvernement à
l'égard de cette question. Le gouvernement
a aussi déclaré qu'il y aura conférence des
gouvernements provinciaux, entre les premiers
ministres, je suppose, assistés des autres mi-
ijistres qu'ils pourront amener avec eux. Quel
sera le but de cette conférence? De discuter
l'objet île ce bill, ainsi que d'autres mesures.
J'ose faire observer que si le Sénat repousse
le projet, le gouvernement déclarera au public
canadien que l'attitude du Sénat empêchera
pour le moment la tenue de la conférence pro-
jetée, parce que celle-ci n'aura plus sa raison
d'être. On répétera au peuple ce qu'on lui a
dit l'an derniier, et l'on continuera à créer un
appétit et un plus grand désir pour la pension.
Il n'y a peut-être pas une personne sur cent
qui connaisse les détails du projet de loi, mais
comme l'an dernier, et surtout durant la camn-
pagne électorale alors qu'on s'est abstenu d'ex-
pliquer ces détails, l'impression générale est
que chaque personne atteignant l'âge de 70
ans touchera une pension, indépendamment
de sa situation financière. Les jeunes qui sou-
tenaient les vieux se croiront ainsi relevés (le
cette obligation, et ils acclameront les peu-
sions de vieillesse qui sont supposées les libé-
ier' de leur responsabilité.

Remplissons notre devoir et redressons la
situation aux yeux du public. Le seul moyen
dy arriver est de lire le bill pour la deuxième
fois, de l'étudier en comité général de la
Chambre, de l'approuver et de le retourner
aux Communes sans aucun amendement. Le
gouvernement pourra ensuite convoquer en
conférence les gouvernements provinciaux et
élaborer un projet pratique. Ainsi, à la pro-
chaine session du parlement fédéral, il sera
probablement édicté, de concert avec les pro-
vinces, un projet de pensions pratique auquel
nous pourrons tous donner notre bénédiction.
Ne mettons pas d'entrave et n'allons pas re-
pousser le bill à la deuxième lecture, ou 'le
renvoyer à un comité qui lui fera de belles
funérailles. Après les déclarations faites en
l'autre Chambre, si nous apportons le moindre
amendement à la mesure, nous pouvons nous
attendre que les Cornunes refuseront de les
accepter et le bill sera rejeté. Alors le gou-
vernement ne convoquera pas la conférence in-
terprovinciale, le Sénat sera encore tenu res-
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ponsable de cet échec, et le public croira que
c'est la vérité. Ne soyons pas les boucs émis-
saires.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable mon-
sieur a-t-il bien exprimé l'avis que c'est le
devoir des membres de cette Chambre de ne
pas effectuer d'amendements, mais d'adopter
les bills tels que la Chambre des Communes
nous les transmet?

L'honorable M. ROBERTSON: A cause
des déclarations faites en l'autre Chambre et
du refus d'admettre l'amendement du bill, à
cause de l'intention de le transmettre sans
changement au Sénat, je dis à mon honorable
ami que le Sénat sera forcé d'accepter ce qu'il
a repoussé l'an dernier. Vu cette menace et
le fait qu'à la dernière élection générale le
peuple s'est prononcé sur la question, il ne
serait pas de bonne étiquette que nous reje-
tions ou amendions actuellement cette mesure
législative, et quant à moi, j'entends voter
pour la deuxième lecture. J'appuierai sans
réserve le projet de loi, bien que je désap-
prouve tout à fait certaines de ses dispositions.
Le projet ne peut devenir loi, je crois, que si
nous l'acceptons sans amendement. Il pourra
a-lors être tenu une conférence qui arrêtera
un projet concret et pratique, lequel per-
mettra de secourir les vieillards du pays, qui
en ont grand besoin.

L'honorable M. BELCOURT: En agissant
ainsi, le Sénat n'éluderait-il pas son devoir.

L'honorable M. SHARPE: Pas dans le cas
actuel.

L'honorable M. ROBERTSON: Pas dans
le cas actuel, je pense.

L'honorable M.LAIRD: Quelques-uns l'ont
éludé l'an dernier.

L'honorable M. ROBERTSON: Incidem-
ment, je viens de me rappeler la conduite que
l'honorable sénateur de De Salaberry (l'hon.
M. Béique) a tenue l'an dernier sur cette
question. Si ma mémoire est fidèle, je l'ai vu
sortir de la Chambre juste avant la prise du
vote.

Leonorable M. BEIQUE: J'étais sûr que
le bill allait être rejeté.

L'honorable M. ROBERTSON: Honora-
bles messieurs, je ne tiens pas à prolonger la
discusion, mais je désire...

L'honorable M. BEIQUE: J'espère avoir
prouvé que je sais généralement exprimer nia
franche opinion. C'est au mieux de mon ju-
gement que je discute et que j'appuie les pro-
jets de loi d'après leur mérite, et je ne varierai
pas ma conduite pour la mesure actuelle.

L'honorable M. ROBERTSON: La remar-
que était une plaisanterie, comme il s'en échan-
ge souvent entre les deux côtés de la Chambre.
Je tiens cependant à relever les observations
de mon honorable ami de Hamilton (l'hon.
M. Lynch-Staunton) sur la question de sa-
voir si le parlement fédéral envahit ou non le
domaine provincial dans le cas qui nous occu-
pe. J'y suis porté par l'expérience acquise à
la suite de l'adoption de mesures analogues
dans le passé. Nous avons eu, par exemple.
quatre différentes mesures législatives repo-
sant sur la même idée fondamentale, l'aide
aux provinces. Aux termes du bill d'enseigne-
ment technique de 1919, nous avons dit:
"Nous octroierons aux provinces, proportion-
nellement à .la population, un million de dol-
lars par année, afin de les aider dans l'ensei-
gnement technique, lequel développera l'intel-
ligence, créera des techniciens et procurera un
salaire plus rémunérateur." Le but était vrai-
ment louable, et nul ne s'est opposé au prin-
cipe. Le gouvernement n'a toutefois pas dit
aux provinces: "Nous allons vous verser cet
argent pour que vous en disposiez à votre
guise." Nous avons déclaré: "Avec ces sub-
ventions vous pourriez construire des écoles
techniques. Or nous voulons aider au déve-
loppement des intelligences et non à la cons-
truction de murs de briques." L'octroi était
donc conditionnel. Il en a été de même pour
la construction des routes, et je pourrais men-
tionner une ou deux autres mesures du même
genre. Par ce bill, comme je l'interprète le
gouvernement dit effectivement aux provin-
ces: "Nous sommes arrivés à la conclusion
qu'une loi de pensions de vieillesse devrait
être appliquée ici, parce qu'elle est nécessaire.
Eh bien I nous vous viendrons en aide et vous
verserons 50 pour 100 des pensions, ne devant
pas dépasser $20 par mois, pourvu que vous
contribuiez une part égale." C'est exacte-
ment la même proportion, je crois, que celle
des autres mesures législatives à cet égard.

L'honorable M. CALDER: L'honorable
monsieur me permettra-t-il de l'interrompre
un instant? Pour toutes les autres mesures
législatives qu'il mentionne., ce sont les pro-
vinces qui ont demandé les subventions. Pre-
nez la loi de l'enseignement technique. Y
a-t-il eu une seule province du Canada qui
n'ait pas réclamé l'aide du gouvernement
fédéral en faveur de l'enseignement techni-
que? Pour ce qui est des subventions aux
routes, .toutes les provinces ont pendant des
années sollicité l'aide fédérale. Mais danq le
cas actuel, il ressort des faits exposés que pas
une seule province canadienne n'a demandé ce
projet de loi. On a prouvé qu'une seule pro-
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vince du Canada est prête à accepter le projet.
Les démonstrations faites sont diamétrale-
ment opposées.

L'honorable M. ROBERTSON: Je pourrais
faire observer à mon honorable ami qu'une
province a déjà édicté une loi qui lui permet
de coopérer à ce projet de pensions, et que
trois autres provinces, dont la sienne, sont
allées jusqu'à dire au gouvernement fédéral:
"Nous ne réelamons pas votre aide, mais
nous vous demandons de supporter tout le
fardeau." Il ressort donc que les provinces
sont très sincères dans leur désir d'être sou-
lagées du fardeau qu'elles portent aujourd'hui.
L'argument que mon honorable ami vient
d'avancer dans sa question vient à l'appui de
mon affirmation, que les provinces, surtout la
sienne, désirent que le gouvernement fédéral
se charge de tout le fardeau et secoure les
vieillards réellement dans le besoin.

Le gouvernement offre de supporter 50 pour
100 de la dépense. Je sais qu'il est irrégulier,
peut-être impossible, qu'il énane de cette
Chambre une mesure législative comportant
le prélèvement ou l'augmentation des impôts,
comme c'est le cas de la mesure actuelle. Pour
les motifs déjà énoncés, je n'ai pas l'intention
de proposer un amendement. Il me semble
cependant que le gouvernement fédéral aurait
été bien avisé s'il avait conçu ce projet légis-
latif de telle sorte que la contribution fédérale
aurait été la même dans toutes les provinces,
indépendamment de l'action que chaque pro-
vince aurait pu exercer. Le temps ne me per-
met pas de détailler les motifs, et je me
contenterai d'une simple démonstration. En
vertu de ce bill. une personne doit avoir résidé
au Canada durant vingt ans, et durant cinq
ans dans la province, pour avoir droit au bé-
néfice de cette loi. Or il se peut que la pro-
vince dans laquelle elle réside n'ait pas adhéré
au projet de pensions; cette personne est donc
prisvée de tout bénéfice. Elle peut avoir vécu
durant dix-neuf ans dans une province qui a
souscrit au système, et avoir été obligée
d'aller demeurer dans une province absten-
tionniste, ce qui lui fera perdre l'avantage de
la pension. Le bil me paraît donc très inégal
dans son application; les inégalités sont pres-
que incommensurables. Le gouvernement au-
rait pu trouver un système plus équitable pour
toute la population canadienne. E est toute-
fois préférable d'adopter la mesure, car on ne
saurait tarder à découvrir ces inégalités. Le
gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux auront à résoudre ces difficultés,
et c'est à cette fin que leurs représentants se
réuniront en conférence. N'est-ce pas une
attitude sensée. progressive et logique? Si
ces représentants réussissent à résoudre le pru-
blème, tant mieux; s'ils échouent, les cen-
taines de milliers (le vieillards au pays, et une
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multitude de gens plus jeunes qui le devien-
dront un jour, blâmeront cette Chambre si
elle rejette le bill, et le gouvernement décla-
rera qu'une conférence n'est plus nécessaire
parce que le Sénat tory a de nouveau repoussé
le projet de loi. Je suis donc fortement d'avis
que nous devrions adopter la mesure dans
son intégralité, sans en changer un iota. Ce
projet a été conçu dans la malhonnêteté...

L'honorable M. SCHAFFNER: Dans l'ini-
quité.

L'honorable M. ROBERTSON: Je ne dirai
pas dans l'iniquité, mais dans la malhonnê-
teté; et si le Sénat agissait comme l'an der-
nier, il ne causerait pas un très sérieux em-
barras au gouvernement, car il ne mettrait pas
ce dernier dans l'obligation de tenir sa pro-
messe au public et de lui procurer un projet
de pensions.

L'honorable M. POIRIER: Honorables mes-
sieurs, je partage entièrement l'avis de l'an-
cien ministre du Travail (.l'hon. M. Robert-
son), et je crois que nous devrions adopter,
sans en changer un seul terme, la mesure in-
cohérente qui nous a été transmise, afin de
permettre au gouvernement de l'appliquer
J'espère qu'il y réussira à merveille. Il se
peut que ce soit un piège, comme l'a fait
observer mon honorable ami de Winnipeg
(Thon. M. McMeans); mais adoptons le pro-
jet et il sera jugé par ses résultats.

A la dernière session, j'étais absent lorsque
le bill des pensions a été transmis au Sénat et
rejeté, mais j'ai officieusement, et avec tout
le respect voulu, regretté son rejet. Cette an-
née, ma santé me permet de prendre part à
vos délibérations, et j'adopte l'attitude que
j'aurais assumée l'an dernier, et j'appuie la
nesure. Mon principal motif est que ce bill
est dans son essence et dans son principe. un
bill de finance, et le Sénat ne devrait repous-
ser aucun bill de subsides que lui transmet
l'autre Chambre...

L'honorable M. DANIEL: Que dites-vous
là? C'est une nouvelle doctrine.

L'honorable M. POIRIER:. .. à moins qu'il
ne soit vicié, extravagant, ou qu'il n'empiète
sut les droits des provinces.

Nous sommes à peu près dans la position
des anciennes cours d'équité, dépourvues de
toute juridiction pour examiner et reviser une
cause sur laquelle une cour de justice avait
statué, si ce n'est dans le cas de dol ou de
fraude. Il est possible que cette mesure soit
inopportune, prématurée et injustifiée; elle
peut prêter flanc à toutes les objections diri-
gées contre elle. Il n'en demeure pas moins
que c'est un projet de finance, lequel a pris
naissance aux Communes comme tous les bills
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de ce genre, et cela doit suffire pour que cette
Chambre l'adopte sans conteste.

Ce peut être une erreur. La Chambre des
Communes a le droit constitutionnel d'en com-
mettre, et Dieu sait que ce n'est pas la pre-
mière qu'elle aura commise, si erreur il y a.
N'oublions pas que les Communes tiennent di-
rectement leurs mandats des contribuables ca-
nadiens. De qui tenons-nous le nôtre? De la
Couronne, qui nous a délivré une commission.
Il est donc difficile d'affirmer que nous repré-
sentons directement les contribuables. Que les

représentants directs administrent les finances
du pays, et ne les entravons pas par notre veto,
sauf dans le cas de grande gravité.

Il est six heures, et comme il serait inutile

de prolonger mes remarques, car je ne ferais

que répéter ce que d'autres ont su mieux ex-

primer, je dirai en terminant que le bill est

bien fondé dans son principe. Il vise simple-
ment à améliorer la condition d'une certaine
classe de la population aux frais du Trésor.
Tentons l'expérience. Elle a déjà été tentée
en Angleterre, en Australie et dans quelques
autres pays. Dans les premiers temps de
l'Eglise, les Chrétiens ont appliqué ce système,
quand ils ont mis tous leurs biens en commun
afin de pouvoir mieux secourir leurs frères né-
cessiteux, surtout les vieillards. Tel est le
principe du bill.

Il est futile d'alléguer que cette mesure est
révolutionnaire, qu'elle tient du soviétisme ou
du radicalisme, comme je l'ai entendu dire.
Bien au contraire, elle est altruiste, philan-
thropique, et elle mérite d'être mise à l'essai.
Et si cet essai est tenté au Canada, jeune pays
hautement civilisé, je pourrais dire christianisé,
non lié par des traditions insipides et malen-
contreuses, pays nouvellement doté d'une Ma-
gna Charta, au tissu si délicat qu'il est à peine
visible à l'œil nu, le Canada sera à l'avant-
garde de la civilisation. C'est notre devoir de
mettre à l'essai toute mesure législative qui
tend à améliorer le sort d'une partie de l'hu-
manité.

Nous devrions adopter ce projet de loi sans

y apporter le moindre changement, car si nous
l'amendons, notre acte sera défavorablement
interprété, nos meilleurs sentiments de bonne
volonté seront mal jugés, et nous serons re-
présentés comme des adversaires du progrès
national. Ne tombons pas dans le piège. Adop-
tons la mesure dont le gouvernement s'est, je
l'espère, chargé de bonne foi. Que le gouver-
pement tente l'expérience, car c'est l'applica-
tion de ce système qui nous permettra de
mieux en percevoir lei défectuosités et d'y re-
médier au besoin.

L'honorable M. McLENNAN: Je propose
l'ajournement du débat.

L'honorable M. DANDURAND: J'étais dis--

posé à laisser poursuivre la discussion jusqu'au
vote ce soir, mais j'entends dire que plusieurs
membres de la Chambre désirent leur congé du

mercredi soir, car les Communes ne siègent
pas ce soir-là. J'ai averti la Chambre qu'elle
devra à certains moments accélérer l'allure de

ses délibérations, si nous ne voulons pas re-

tarder les projets de loi que les Communes
nous transmettront.

L'honorable M. BEIQUE: Pourquoi ne pas

continuer?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis

prêt, et je m'en remets à la décision de la

Chambre. La proposition d'ajournement du

débat à six heures me parait très raisonnable.

Mes honorables amis savent que je ne m'op-

pose jamais au désir général de la Chambre.

Si la majorité .préfère ne pas siéger ce soir,

nous ajournerons, mais s'il le faut, les hono-

rables sénateurs resteront ici jusqu'à samedi.

L'honorable G.-G. FOSTER: Je suis d'avis

que l'honorable leader devrait ajourner à ce

soir. Beaucoup de sénateurs veulent aller re-

joindre leur famille en fin de semaine, et ils

ont pris leurs dispositions sur la foi de l'en-

tente conclue la semaine dernière. Il serait

donc préférable de siéger ce soir.

Plusieurs VOIX: Très bien, très bien.

L'honorable M. MeLENNAN: Ne pour-

rions-nous pas siéger demain?

L'honorable G.-G. FOSTER: Non; ce soir.

Il y a séances de comité demain matin.

L'honorable M. DANDURAND: Six heures.

(La séance, levée à 6 heures, est reprise à

8 heures.)

Reprise de la séance

L'honorable J.-S. McLENNAN: Honora-

bles messieurs, avant d'entrer dans le vif du

sujet, je lirai une couple d'articles du bill, mais

je citerai tout d'abord les remarques qu'un

ministre de la Couronne, l'honorable M. King,
a présentées aux Communes sur la question.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur devrait plutôt nous dire qu'il a

lu ces remarques dans les journaux.

L'honorable M. MeLENNAN: Il s'agit des

Débats de la Chambre des Communes.

L'honorable M. DANDURAND: Le règle-
ment interdit cette citation; c'est pourquoi
j'ai suggéré à l'honorable sénateur de nous dire

qu'il a relevé ces propos dans la presse.
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L'honorable M. MeLENNAN: Vous con-
naissez sans doute les remarques proférées
par le monsieur que j'ai irrégulièrement men-
tionné, et je m'excuse d'avoir mentionné son
nom.

Je vous signalerai deux clauses du bill. La
première. la clause 3, est ainsi conçue:

3. Le Gouverneur en son conseil peut conclure
une convention avec le lieutenant-gouverneur
en son conseil d'une province pour le versement
trimestriel à cette province d'une somme égale
à la sonmme nette pa.yée par ladite province
pour (les pensions durant le trimestre précédent
en conformité d'un statut provincial autorisant
ces pensions et décrétant des dispositions pour
en effectuer le versement aux personnes et aux
conditions que désignent la présente loi et les
règlements établis sous son empire.

En d'autres termes, la clause enjoint à la
province de payer ces pensions suivant les rè-
glements que le Parlement du Canada édic-
tera, et pour l'établissement desquels la pro-
vince n'aura pas été consultée.

La deuxième clause est l'avant-dernière, la
clause 19, que je ne lirai pas. Elle commence
par l'alinéa (a) et se termine par l'alinéa (r).
Elle énonce à quels sujets le gouverneur er
conseil peut, sous l'autorité conférée par la
loi, établir ds règlements; elle vise tout le
projet des contributions, du service des pen-
sions, et elle laisse la province absolument im-
puissante à statuer sur ce point.

Cela me paraît être un empiétement outré
sur les droits provinciaux. Je parle avec mo-
destie, j'espère, car je ne suis pas juriste en
droit constitutionnel.

On a mentionné cet après-midi trois ou
quatre lois de parlements antérieurs, qui ont
octroyé diverses subventions pour les routes,
pour les écoles techniques et d'autre fins. Tons
ces dons étaient conditionnels, et en les fai-
sant le gouvernement du Canada a déterminé
les conditions et établi une certaine inspection,
dans le but d'assurer que les deniers seraient
appliqués à leurs fins propres.

La mesure actuelle paraît être diamétrale-
ment opposée. Le gouvernement fédéral est
le maître absolu, et il force pour ainsi dire les
provinces à contribuer 50 pour 100. Beaucoup
d'entre nous ne peuvent considérer que le gou-
vernement a adopté la ligne de conduite
appropriée, et qu'il a bien mûri ce projet de
pensions, et pour ma part, je ne puis voter en
faveur de la mesure.

Il ne m'avancerait guère de discuter les dif-
férents points qu'on a traités à fond cet après-
midi, et dont beaucoup ont été analysés mieux
que je ne pourrais espérer le faire. Quels que
puissent etre les termes définitifs du présent
projet de pensions au bénéfice des victimes de
la vie, nous reconnaissons généralement qu'il
faut de façon ou d'autre protéger ceux que le
malheur a frappés; et jusqu'à un certain point,
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il se peut que cette obligation incombe au
gouvernement fédéral. Or dans un pareil sys-
tème. l'élément contributif est d'extrême im-
poitance, et pour ce qui est des mesures de
bienfaisance notre évolution devrait être plus
rapide que dans le Royaume-Uni, et au don
pur et simple nous devrions substituer le sys-
tème de contribution.

Cet après-midi, l'honorable sénateur de
Montarville (l'honorable M. Beaubien) a parlé
avec toute l'éloquence et toute l'ardeur qui le
caractérisent, et que je ne puis espérer égaler.
Mes vues cadrent assez avec les siennes, et
lorsqu'on aura définitivement arrêté un projet
de pension, il sera avantageux d'utiliser les
méthodes, et peut-être le mécanisme et le
personnel des compagnies qui ont si merveil-
leusement réussi à développer l'assurance col-
lective. Peu d'entre nous se rendent compte
des progrès rapides que ce système a réalisés
au pays. J'ai appris de bonne source qu'il n'y
a pas, dans le district de Trois-Rivières, un
seul salarié qui ne soit protégé par l'assu-
rance collective. On m'a dit aussi que dans la
ville de Lévis le nombre des polices d'assurance
de toute espèces -sans y inclure l'assurance-
vie-dépasse le chiffre de la population. Cela
démontre que notre peuple a le sens de l'épar-
gne, et qu'il est assez intelligent pour tirer
parti de.s systèmes de cette nature que l'on
peut régulièrement adopter en sa faveur.

Il est notoire que la classe supérieure des
salairiés a largement assuré le sort des vieil-
lards. Et que ce soit le gouvernement ou un
autre organisme qui se charge du système des
pensions, je partage l'avis de l'honorable re-
présentant le Montarville (l'honorable M.
Beaubien), et j'espère qu'on fera un examen
approfondi des modes d'assurance collective
et des autres systèmes analogues, afin que nous
en retirions un avantage réel. Le gouverne-
ment a déjà établi un admirable système de
rentes viagères; mais il ne suffit pas de quel-
ques avis parfois insérés dans les journaux, et
le placards affichés aux bureaux de postes et
le douanes, pour amener la population à bé-
néficier de cet excellent système, au même
degré que si des spécialistes se chargeaient,
moyennant un profit raisonnable. de rensei-
gner le public sur ce mode de prévoyance. Je
viens de parler du grand essor de l'assurance
collective, et j'ai cité quelques exemples. En
1919, alors que commença le réel développe-
ment de ce système au Canada, $11,000,000
d'assurance collective étaient en vigueur; en
1925, le chiffre avait sauté à $145,000,000. Au-
trement dit, le montant s'était accru treize fois
en six ans, ce qui est un progrès formidable et
démontre l'admirable succès obtenu dans les
efforts tentés pour amener les gens à se rendre
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compte de cette nécessité et à profiter de ce
système qui les protège contre les. mauvais
coups de la fortune.

Cet après-midi, on a demandé des rensei-
gnements assez étendus sur la pratique suivie
aux Etats-Unis, où trois Etats seulement ont
accompli quelque chose pour les pensions de
vieillesse -deux Etats de l'ouest et la Penn-
sylvanie. Ceux qui ont depuis un an ou deux lu
les périodiques américains plutôt sérieux ont
dû être surpris d'y voir le nombre d'articles
portant la signature d'écrivains d'élite, sur le
danger que court le peuple américain, qui
prend de plus en plus l'habitude de s'adresser
au gouvernement fédéral pour faire adopter
des mesures relevant des gouvernements
d'Etat. Beaucoup de personnes bien pensantes
mettent leurs concitoyens en garde contre une
méthode aussi néfaste. C'est dans la publica-
tion " Nation's Business" que j'ai lu le der-
nier de ces articles, publié par la chambre de
commerce des Etats-Unis. Cet article est de la
plume du sénateur Borah, l'une des grandes
vedettes du Sénat américain, et il est intitulé
" Le. cancer du gouvernementalisme outré "
Voici les commentaires que l'éditeur de la re-
vue fait de l'article:

Nous affaiblissons la fibre de notre vie poli-
tique. Il se rencontre toujours quelqu'un pour
suggérer que le gouvernement fédéral se charge
de chacune de nos activités, de la naissance à la
mort.

Voici maintenant un extrait de l'article du
sénateur Borah:

Nul ne sait mieux que moi combien il est
difficile de résister aux appels adressés au nom
de l'humanité en faveur de quelques-unes des
lois que je vise. Il passe pour avoir le cœur
dur celui qui s'oppose aux mesures dont l'objet
est méritoire,-comme par l'exemple l'abolition
du travail des enfants-mais le gouvernement
n'est pas l'agence chargée de s'en occuper.

Le problème regarde l'éducation publique. Il
faut enseigner au peuple que s'il encourage la
centralisation de ses affaires à Washington, il
creuse la tombe du gouvernement américain,
tel que l'ont conçu les auteurs de la Constitu-
tion.

Le public doit apprendre que s'il compte sur
la capitale nationale pour la guérison de tous
ses maux, il affaiblit la fibre du véritable esprit
civique et détruit la confiance en soi, sans les-
quels cette république ne peut durer. Et nous,
membres du Congrès, devons cesser d'écouter
chaque petit groupe qui, à l'instar des tailleurs
de Tooley Street, nous présente des requtes
ainsi libellées: "Nous, le peuple américain,
vçus présentons solennellement."

Telle est l'attitude d'un très grand nombre
d'Américains de marque, et de patriotes, s u
sujet des appels constants adressés au gouver-
nement fédéral pour lui faire adopter des me-
sures qui sont du ressort de la province d'Etat.

Dans notre pays, cette tendance n'est pas
aussi prononcée et, pour l'uniformité, il se peut
que ce soit le gouvernement fédéral, plutôt

que les gouvernements provinciaux, qui ac-
complisse certaines choses. Quant à moi, je
crois que nous devrions développer la confiance
en soi et l'esprit d'indépendance, et sur ce
point les provinces devraient apprendre les
unes des autres, par les nouvelles expériences
tentées, au lieu de demander au gouvernement
fédéral d'adopter des mesures qui sont du do-
maine provincial, mesures que chaque province
devrait analyser et édicter, non seulement au
mieux de son jugement, mais en harmonie avec
les traditions et les méthodes auxquelles sa
population est accoutumée. Le tempérament
du peuple, la morale, produiront de meilleurs
résultats dans les provinces de Québec, d'On-
tario, de la Nouvelle-Ecosse,. ou dans toute
autre province, que ne pourra le faire un sys-
tème uniforme, modifié ici et là, afin de pou-
voir s'appliquer d'un littoral à l'autre. Malgré
son manque de perfection, chaque système
provincial pourra du moins donner satisfac-
tion générale et fonctionner suffisamment bien.

Je préfère que les provinces se chargent de
leur propre législation. Autant que je sache,
il n'y a pas une seule province qui ne prennc
aujourd'hui soin de ses nécessiteux, soit par
l'entremise d'institutions municipales ou pro-
vinciales, soit par celle des innombrables or-
ganisations religieuses, philanthropiques et de
bienfaisance. Si nous adoptons ce projet de
pensions de vieillesse, les organes de bierfai-
sance qui fonctionnent aujourd'hui avec tant
de succès seront sans doute soulagés, mais sans
diminution sensible dans leurs frais d'entre-
tien, car le soulagement que leur apportera
le système de pensions ne suffira pas à lui
seul à cadrer avec la situation.

Le rapport de 1925 renferme 135 question-
naires adressés à différents maires, question-
naires auxquels 30 seulement ont répondu, et
il contient entre autres la réponse suivante,
déjà citée ici: "Faites quelque chose pour les
sourds". Il faudra donc venir en aide aux
sourds, aux muets et aux aveugles qui auront
trébuché sur le chemin de la vie avant d'avoir
atteint 65 ou 70 ans. Si c'est le gouvernement
fédéral qui doit appliquer le système des pen-
sions de vieillesse, qu'il en fasse d'abord une
étude très minutieuse. Il ne serait guère flat-
teur pour l'intelligence du parlement du Cana-
da si le résultat de nos délibérations se tradui-
sait par l'adoption de ce projet informe, dans
l'espoir de le mettre graduellement au point.

Ce livre bleu de 1925 contient des données
encore parfaitement applicables, et je partage
l'avis de ceux qui veulent qu'aucune source
de renseignements ne soit négligée. Deman-
dons aux personnes qui connaissent les condi-
tions provinciales respectives, et dont la voix
fait autorité, de fournir ces précieuses données
à ce parlement, au gouvernement ou à un
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comité, de façon à permettre l'élaboration et
l'exécution d'un projet de pension judicieux.
Mais ne commettons pas l'erreur d'adopter
une mesure informe dans l'idée de l'amender
graduellement. Malgré mon vif désir de voir
les nécessiteux du pays obtenir secours-et
aucune personne de 40 ans n'est sûre qu'à 70
ans elle n'aura pas besoin de recevoir l'aide
de quelqu'un-il m'est impossible de juger
que la présente mesure législative soit un
progrès dans la bonne direction.

Lhonorable G.-G. POSTER: Honorables
messieurs, Je vous exposerai brièvement les rai-
sons qui m'empêchent aujourd'hui, tout comme
à la dernière session, d'appuyer ce projet
de loi, généralement connu sous le nom de
bill de pensions de vieillesse. Et si vous de-
mandez aux gens de ma province-la seule
pour laquelle je parlerai-le sens du projet,
ils vous répondront tous, sans exception, que
le gouvernement King avait annoncé un mon-
ceau d'or, destiné aux vieillards, prêt à leur
être distribué, et qui devait sans cesse être
renouvelé, mais que le Sénat tory l'a fait
disparaître.

Eh bien, le bill tel qu'il nous a alors été
transmis et qu'il nous est soumis ce soir, ne
tend pas à procurer le secours que ces gens
croyaient recevoir. Il signifie que le parle-
ment du Canada déclare aux provinces: "Si
vous voulez contribuer à ce projet de loi, nous
solderons la différence". Je ne crois pas qu'une
seule province du Canada accepte cette me-
sure législative, mais je ne parle que pour la
province de Québec. Cette province a des
vieux et des vieilles, ainsi que des gens qui
ont connu le malheur, mais tous sont dans le
bien-être. Quelques-uns même ne connaissent
pas toute l'étendue de leur bien-être.

L'honorable M. STANFIELD: Ce sont des
Suédois.

L'honorable G.-G. FOSTER: Non, ce ne
sont pas des Suédois; ce sont de purs Cana-
diens, et ils sont secourus par des institutions
qui existent depuis des générations. Ils peu-
vent compter sur l'assistance des municipali-
tés et sur la générosité de leurs voisins et de
leurs amis; ils sont parfaitement à l'abri des
orages de la vie qui les menacent; de sorte
que les vieillards de Québec n'ont pas besoin
de cette mesure législative.

L'honorable M. STANFIELD: Puis-je poser
une question? Dans la cité de Montréal, j'ai
aperçu beaucoup de mendiants munis d'un
permis de mendicité. Est-il subvenu à leurs
besoins?

L'honorable M. CASGRAIN: Certainement
qu'il est subvenu à leurs besoins.

L'hon. M. MeLENNAN.

L'honorable G.-G. FOSTER: Je suis certain
que dans la province de Québec il se rencon-
tre beaucoup de pauvres qui accepteraient la
générosité de mon honorable ami; mais ce
n'est pas la pauvreté qui les pousse à mendier
de la sorte, c'est le gain que leur procure la
vente de crayons ou autres menus articles.
Montréal est pourvu d'établissements qui re-
çoivent les aveugles, catholiques ou protes-
tants, et où ces infortunés sont bien logés et
nourris sans être obligés d'aller mendier dans
les rues de Montréal, pas plus d'ailleurs que
dans celles d'Ottawa ou de toute autre ville
du Canada.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est exact;
mais la mendicité leur rapporte plus d'argent,
de $5 à $6 par jour. J'ai offert à l'un de ces
mendiants de le placer à mes frais dans une
institution, et il a refusé.

L'honiorable G.-G. FOSTER: Je ne le cède
à aucun de mes collègues en cette Chambre,
ni à qui que soit, dans mon désir de voir se-
courir et protéger les vieux et les vieilles infor-
tunés. Mais j'affirme qu'un système qui, par
l'adoption de la présente mesure, assurera un
dollar par jour, ou tout autre montant projeté,
aux personnes qui atteindront 65 ou 70 ans,
sera fatal aux jeunes gens ou aux personnes
d'âge moyen, car ce serait une prime à la
paresse et à la prodigalité. Aux jours de pri-
vations qu'ont connus nos premiers colons,
nous avions des pauvres. Nous avions nos dé-
fricheurs de forêts, qui se cassaient la jambe,
perdaient leurs maisons dans l'incendie, et que
le malheur frappait tout comme il peut au-
jourd'hui nous éprouver, et c'était la généro-
sité de leurs amis qui venait en aide à ces
infortunés, de sorte que ce patriotisme et cette
aide permettaient à chacun de vivre dans la
paix et le bonheur.

Nous devons inculquer à notre population
le désir de payer ses dettes, de cesser toutes
les dépenses extravagantes qui sont à l'heure
actuelle le fléau de toutes les provinces cana-
diennes, car cette prodigalité nous conduira un
jour ou l'autre à un désastre national. Appre-
nons à discuter les sujets qui nous divisent,
soyons mieux d'accord sur les questions qui
peuvent nous unir, et coopérons au développe-
ment de notre pays. Voilà l'esprit qu'il faudrait
inculquer à notre population, au lieu de l'en-
courager à dépendre de l'assistance publique, si
elle n'est pas prévoyante et ne suit pas les
traces de ses aïeux, ces courageux colons qui
ont jeté les bases de la nation.

Je partage toutes les idées que mon chef a
émises sur ce projet législatif. Je me suis déjà
prononcé et j'ai déjà voté contre cette mesure,
et j'ai l'intention de voter encore pour son
rejet, car je crois le principe erroné et malsain.
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Ce matin quelqu'un m'a dit que l'ensemble
du pays favorisait et désirait le projet de pen-
sions; que dans la province de Québec il pou-
vait se rencontrer des adversaires du projet,
mais qu'ici dans Ontario et dans l'Ouest, ainsi
que dans les provinces maritimes, le gros de
la population désirait la mesure. Je vous lirai
,en terminant un article paru dans une revue
canadienne. Il ne s'agit pas de l'opinion d'un
avocat, ni de celle d'un politicien, mais de
l'avis d'un rédacteur du Farmers' Sun, qui a
pour lui le meilleur élément des cultivateurs
d'Ontario. L'article a été publié dans le nu-
-méro du 17 mars 1927. Le voici:

Le bill des pensions
Espérons que le Sénat rejettera de nouveau

le bill des pensions de vieillesse, que les Com-
munes ont adopté. La mesure a pour instiga-
trices les unions ouvrières, dont les idées domi-
nent depuis longtemps, et les communistes, qui
visent par tous les moyens à la répartition de
la propriété privée ou capitale. Elle repose
-sur la présomption contestable que la société
doit assurer la bonne existence de chacun de
ses membres. Bien que cette présomption ait
prise sur le sentiment actuel de la population,
elle n'est aucunement justifiée, du moins dans
la loi naturelle. Il n'est pas sûr qu'en dernière
.analyse les pensions de vieillesse soient salu-
taires pour qui que ce soit. Elles feront aug-
menter les salaires. réduire les profits de l'in-
.dustrie et diminuer l'industrie et le travail.
Elle tendront à ronger l'épargne et le capital,
et à rendre le pays incapable de faire concur-
rence à ses voisins plus virils. On ne peut dire
que l'expérience de l'Angleterre et de l'Allema-
gne soit convaincante, et il faut admettre que
l'µnivers a accompli un vaste progrès quand il
a réussi à obliger chaque homme à se suffire à
lui-méme. Le fait que le pays est aujourd'hui
,endetté et taxé au point de ne pouvoir souffrir
.de nouveaux impôts, est un argument irréfu-
table contre l'adoption de ce projet législatif.
Le Sénat sera donc justifié de repousser la me-
,sure, parce qu'il ne sera pas propice de l'adop-
-ter avant qu'on ait réduit la dette et stimulé de
-nouveau l'essor de l'industrie.

L'auteur de l'article est l'un de mes amis.
C'est un cultivateur actif, qui occupe un rang
,élevé dans les conseils agricoles d'Ontario, et
je vous fais part de son avis pour vous dé-
montrer quelle serait l'attitude des cultiva-
teurs de notre province s'ils étaient appelés à
se prononcer ici sur la mesure législative.

Je voterai donc contre le projet de loi.

L'honorable N.-A. BELCOURT: Honora-
bles messieurs, mon attitude à l'égard de ce
projet législatif, quand nous l'avons délibéré
la session dernière, me force à vous présenter
de brèves remarques. Permettez-moi tout
d'abord -de féliciter-sans que vous me jugiez
impertinent, je l'espère-les deux derniers
orateurs qui ont exprimé leur opinion sur la
mesure législative. D'un ton modéré, ils s'en
sont tenus au mérite du bill. J'avoue que j'ai
été- j'allais dire choqué, mais je dirai désap-
pointé, de voir l'esprit manifesté par certains

représentants de la gauche dans leur analyse
du projet de loi cet après-midi, alors que nous
avons des observations qui ne devraient plus
être de mise. Sauf une exception, tous les sé-
nateurs qui ont pris la parole ont affiché l'es-
prit de parti. Je partageais, avec un grand
nombre de mes collègues de la Chambre, l'es-
poit que le Sénat avait pour toujours renoncé
à l'idée de discuter les projets de lois au point
de vue du parti. L'exemple de cet après-midi
m'a donc fortement déçu, et je dois condamner
le procédé.

L'honorable sénateur de Hamilton (l'hono-
rable M. Lynch-Staunton) a soulevé une ques-
tion de juridiction. Le bill ne me paraît pas
offrir de difficulté à cet égard, parce qu'il n'im-
pose absolument aucune obligation aux pro-
vinces. Les provinces sont parfaitement libres
de se rallier à ce parlement pour aider ou

coopérer à l'application de la mesure comme
elles sont parfaitement libres d'ignorer le pro-
jet et de ne prendre aucune part à son admi-
nistration ou à son exécution.

Le présent projet de loi ne diffère pas des
autres bills analogues que le parlement a

adoptés dans le passé, entre autres la mesure

que nous avons délibérée il y a quelques
années et qui subventionnait la construction
de routes. Tout comme le bill des grandes rou-

tes, le projet actuel se borne à offrir une sub-

vention aux provinces, sans le moindrement
intervenir dans la juridiction provinciale.

Plus j'avance en âge, plus je crois que les
gouvernements doivent se confiner au côté ad-
ministratif, et la population, surtout celle de
notre continent, prospérera et progressera d'au-
tant mieux que les gouvernements s'en tien-
dront à leurs fonctions vraiment administrati-
ves, règle sage et salutaire dont nous nous

écartons sans cesse.
Ainsi que l'honorable sénateur de Cap-

Breton (l'honorable M. McLennan) vient de
l'indiquer dans l'article qu'il nous a lu, le peu-

ple d'Amérique compte que ses gouvernements
sortiront de leur sphère naturelle pour accom-
plir toutes sortes de choses qui sont exclusi-
vement du domaine individuel. Certains re-
présentants jugeront peut-être qu'il n'est pas
très régulier de discuter ici le régime de la
nationalisation ou étatisation. Il me semble
toutefois que ces questions présentent une
forte analogie avec l'espèce de mesure que
nous délibérons. Notre pays en est arrivé
au point où l'Etat régit et exploite non seule-
ment des chemins de fer, mais des hôtels et
des navires à vapeur, en même temps qu'il
exerce maintes autres entreprises industrielles,
et se livre à de nombreuses opérations com-
merciales et financières, qui sont en réalité
le champ de l'action individuelle.
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L'honorable M. CASGRAIN: Il vend des
spiritueux.

L'honorable M. BELCOURT: Il vend aussi
des spiritueux. D'accord avec mon honorable
ami, je ne crois pas que ces opérations ren-
trent dans la sphère administrative, et je ne
puis approuver les actes de la plupart des pro-
vinces à cet égard particulier.

Nous reculons graduellement au moyen-
age; nous revenons à la banalité, à la meune-
rie banale, au taureau banal. Où nous arrête-
rons-nous dans cette voie?

Ce n'est pas le rôle des gouvernements
d'exercer la concurrence dans le champ com-
mercial et industriel. Songez à ce qui se pro-
duira prochainement en notre pays, avec notre
immense réseau ferré et l'immense légion
d'hommes employés au service ferroviaire et
aux autres services connexes. Il ne faut pas
un grand effort d'imagination pour entrevoir
le jour où la moitié de la nation sera au ser-
vice de l'autre moitié. Vous rendez-vous
compte, honorables messieurs, des dangers que
comporte une pareille situation? Qu'est-ce qui
empêchera alors cette moitié de la nation de
se coaliser et de s'emparer du gouvernement
du-pays à son propre bénéfice? Le moment
est arrivé de nous efforcer de revenir au prin-
cipe sain de gouverner le peuple sans lui faire
concurrence.

Suivant la remarque de l'honorable sénateur
de Montréal (l'honorable G. G. Foster), cette
mesure nous fait usurper les fonctions des
institutions de charité et d'assistance sociale
de toute sorte, qui ont toujours suffi à pren-
dre soin des vieux et des infirmes. Pourquoi
intervenons-nous ainsi et ne permettons-nous
pas à nos citoyens de poursuivre leur oeuvre
sociale et de s'entr'aider mutuellement en bons
voisins et bons citoyens? Il me semble que
les sociétés organisées à cette fin ont très bien
accompli leur mission. Mes vies cadrent en-
tièrement avec celles de l'honorable sénateur
de Montréal (l'honorable G. G. Foster) au
sujet des provinces d'Ontario et de Québec,
et j'ai l'absolue certitude que ces deux pro-
vinces viennent suffisamment en aide à leurs
vieillards, à leurs infirmes et à leurs autres
nécessiteux. C'est, je le répète, le rôle des
citoyens de s'en occuper, et le gouvernement
ne devrait intervenir en aucune façon.

Examinons ce qui se passe aujourd'hui en
Angleterre. Est-il rien de plus déprimant et
de plus décourageant que de voir la mère-
patrie verser des indemnités de chômage à
des gens qui, pour la plupart, sont en état de
travailler? C'est pourtant le spectacle que
nous offre l'Angleterre, nation qui a donné au
monde le meilleur exemple de l'activité, de
l'entreprise et de la réussite individuelles, et
qui a virtuellement fait la conquête commer-

L'hon. M. BELCOURT.

ciale de l'univers. Combien de temps cette
situation durera-t-elle et jusqu'où ira-t-elle?
Que deviendra l'ambition, l'initiative indivi-
duelle? Si vous assurez le sort de ceux qui
ne veulent ou ne peuvent pas travailler, ou
qui seront victimes d'accidents, vos obliga-
tions n'en finiront plus. Permettez-moi de
vous rappeler que dans certaines provinces-
Quiébee, par exemple, où cette loi a toujours
existé dans le Code civil, et Ontario, qui vient
heureusement d'en adopter une semblable-
la loi oblige les parents, surtout les enfants,
à secourir les pères et mères dans le besoin.
Pourquoi I'Etat abolirait-il, pour s'en charger
lui-même, le devoir que la loi impose à l'in-
dividu? Dans les provinces de Québec et
d'Ontario, nul n'est forcé de recourir à la cha-
rité publique; chacun a parfaitement le droit
d'exiger que ses enfants et ses parents lui pro-
curent les nécessités de la vie, et la loi a
prévu le cas. De plus, c'est un devoir natu-
rel que nous a imposé la loi naturelle, et la
loi humaine est venue sanctionner ce devoir.

Je n'ai plus guère rien à ajouter. Mes idées
me porteraient fortement à voter, comme au-
paravant, contre la deuxième lecture du bill,
mais j'ai l'intention de l'appuyer. L'honorable
sénateur de Montarville (l'honorable M.
Beaubien), et mon honorable ami qui siège à
mes côtés (l'honorable M. Béique) au juge-
ment de qui j'ai entière confiance, m'ont ou-
vert un nouvel horizon. Ils nous ont fait voir
la possibilité de trouver, avec le concours de
nos compagnies d'assurance, le moyen d'at-
teindre le but que vise ce projet législatif. Je
doute que ces compagnies consentent à nous
prêter leur concours, si toutefois elles le peu-
vent. Je crains fortement que le cas des
septiiagénaires, ou des personnes à la veille
de le devenir, riches ou pauvres, les intéresse
outre mesure. Si ces vieillards sont riches,
les compagnies ne les assureront pas, vu leur
ôge avancé; s'ils sont pauvres, ils n'auront
pas l'argent nécessaire pour payer les pîmes.
Il se peut cependant que cette idée produise
de bons résultats, et je ne m'opposerai pas à
la tenue d'une enquête qui étudiera cet aspect
du problème. Je voterai donc pour la
deuxième lecture du bill afin de permettre le
renvoi du projet de loi à un comité qui enten-
dra les représentants de nos compagnies d'as-
surance et pèsera les propositions que nous
ont faites l'honorable sénateur de Montarville
(l'honorable M. Beaubien) et l'honorable sé-
nateur de De Salaberry (l'honorable M.
Béique).

Je me devais, comme je devais à la Cham-
bre, d'expliquer les raisons qui me poussent
aujourd'hui à changer mon vote précédent et
à appuyer la deuxième lecture.
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L'honorable M. MeMEANS: Avant que
l'honorable monsieur reprenne son siège, puis-
je lui poser une question? Il a signalé l'esprit
de parti manifesté par tous les représentants
de ce côté de la Chambre (la gauche).

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai pas
dit tous les représentants.

L'honorable M. McMEANS: J'ai pu me
tromper, mais je me suis cru visé par la re-
marque. Je demande à l'honorable monsieur
en quel lieu l'esprit de parti s'affiche. L'hono-
rable sénateur siège à droite et fait une sortie
contre la mesure présentée par son leader, et
j'ai moi-même voté contre mon chef. Je ne
crois pas que Pan dernier l'honorable monsieur
ait voté; j'ai alors voté pour le rejet du bill.
Où donc voit-il l'esprit de parti?

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable mon-
sieur a dû lire entre les lignes.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai dit et je
répète, après mûre réflexion, que, sauf de rares
exceptions, les honorables sénateurs de la gau-
che ont abordé l'étude du projet législatif avec
l'idée, nettement exprimée, que la mesure a
été présentée au public et déposée au parle-
ment pour un motif électoral. Je crois que la
gauche l'a fréquemment affirmé. C'est ce que
j'appelle discuter un bill du point de vue du
parti, et je réitère l'espoir qu'un pareil exem-
ple ne se renouvellera plus jamais.

L'honorable M. MoMEANS: Malgré tout
le respect que je dois à mon honorable ami,
je lui dirai qu'il est le dernier en cette Chan-
bre qui devrait nous faire la leçon au sujet de
l'esprit de parti.

L'honorable M. BELCOURT: Que mon ho-
norable ami me signale une seule observation
que j'aie faite en cette Chambre et qui soit
entachée d'esprit de parti, et j'admettrai qu'il
a raison. Mais je le mets, lui et toute la
Chambre, au défi d'alléguer que depuis ma
nomination au Sénat, laquelle remonte à loin,
j'ai déjà prononcé un discours qui fût politi-
que.

L'honorable M. .MeMEANS: Cela s'appli-
que-t-il à vos votes?

L'honorable M. BELCOURT: Aussi bien à
mes votes.

L'honorable M. 8TA.NFIELD: L'an dernier,
vous avez appuyé le bill.

L'honorable JOHN 'MoCORMICK: Hono-
rables messieurs, à la session dernière, j'ai
voté contre le projet de loi. L'honorable séna-
teur de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) entretient des doutes sur la ques-
tion de savoir si ce parlement a juridiction
pour édicter une mesure de ce genre. Mon

honorable ami d'Ottawa (l'honorable M. Bel-
court) affirme que le projet législatif n'impose
aucune obligation aux provinces; il doit ce-
pendant savoir que le bill est conditionné à
la coopération des provinces avec le gouver-
nement fédéral, et que si les provinces ne con-
tribuent pas au système pour leur part pécu-
niaire, le bill sera inopérant, et il sera abso-
lument inutile de l'adopter.

Je me garderai bien de donner à qui que
ce soit raison de dire que dans la considéra-
tion du projet je fais acte de partisan. A en
juger par les circonstances dans lesquelles le
bill a été présenté l'an dernier, je suis porté
à croire qu'il y avait lieu de penser que le gou-
vernement n'en désirait pas l'adoption. Vu
l'importance de la mesure, nous comptions
que le gouvernement s'efforcerait d'obtenir le
jugement et l'avis des dirigeants des législa-
tures provinciales dont on espère la coopé-
ration. Mais nous sommes dans le néant sur
l'attitude des provinces l'an dernier, ou sur
leur disposition à souscrire au projet si ce
bill est adopté. Rien n'indique que cette
année une législature ait adopté une loi pour-
tant nécessaire à la coopération provinciale;
nul indice non plus qu'un gouvernement pro-
vincial ait exercé quelque action à cet égard.
Je crois que la législature de la Colombie-
Britannique a adopté une résolution, mais il
ne pourra y être donné suite si ce bill est
adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Une loi a
été adoptée.

L'honorable M. McCORMICK: Une seule
province en a adopté une. Je souscris d'emblée
au système de pensions que cette mesure com-
porte, mais j'approuve en même temps les
suggestions qui ont été faites en vue d'obte-
nir de plus grandes précisions et d'autres avis
à l'égard du projet, et afin de faire contri-
buer les hommes et les femmes qui devien-
draient aujourd'hui bénéficiaires en vertu de
ce système. Le bill ne prévoit pas ces contri-
butions et le principe en est comnplètement dif-
férent.

Si les amendements suggérés étaient insérés
dans le projet de loi, je suis convaincu qu'ils
ne seraient pas agréés par l'autre Chambre, ni
adoptés par ceux qui y ont préconisé la me-
sure. Nous connaissons tous les circonstances.
Cette mesure a suscité de vives critiques aux
Communes, et si elle eût été adoptée l'an der-
nier, ou si elle l'est cette année, son adoption
n'entraînerait aucune dépense appréciable, et
ceux qui espèrent en retirer quelque bénéfice
seraient -désappointés. Les promoteurs du bill
ne représentent pas un élément de notre popu-
lation qui soit disposé à contribuer au sys-
tème de pensions. Ils représentent un groupe
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de prétendus ouvriers qui ne veulent ni encou-
rager ni pratiquer l'économie. L'idée de ces
travaillistes est de brûler la chandelle par les
deux bouts, de tout dépenser, et quand ils arri-
veront à l'âge de 65 ou 70 ans, ils comptent
sur l'aide des citoyens qui ont mené une vie
bien réglée et qui ont pratiqué la bonne écono-
mie d'autrefois.

Je suis opposé au projet de loi parce que
ma province de la Nouvelle-Ecosse ne pourra
pas en profiter, même si elle le désire. Elle
a subi l'an dernier un déficit d'environ $870,-
000, et elle s'attend cette année à un déficit de
$1,000,000; et même si elle touche la sub-
vention que le gouvernement lui a promise
elle réussira à peine à équilibrer son budget.
De plus, la Nouvelle-Ecosse compte, je crois,
une plus forte proportion de vieux que toute
autre province, ce qui accroîtra fortement son
fardeau et créera une sérieuse tension; et je
sais que c'est un obstacle qui empêchera ma
province d'adhérer au projet.

Je ne puis comprendre qu'un Cabinet fédé-
ral ose présenter une mesure aussi importante
et demander aux provinces d'y souscrire, quand
ces provinces n'ont même pas été auparavant
consultées.

Quoi qu'il en soit, j'ai l'intention d'appuyer
la mesure, car son adoption en révélera l'ina-
nité. Le projet ne me paraît pas justifiable,
mais le public pourra constater que ce système
de pensions est une simple parodie, et les vieil-
lards seront désillusionnés, car ils n'en retire-
ront aucun bénéfice.

Il n'en est pas moins vrai qu'un projet
normal serait utile, à condition que soient éta-
blies les sauvegardes voulues, et j'appuierais
volontiers une mesure contributive qui assu-
rerait les vieux jours des hommes et des fem-
mes qui atteindraient 65 ou 70 ans, ou l'àge
qu'il serait jugé à propos de fixer.

Je voterai donc pour le projet législatif afin
que la population canadienne puisse en juger
l'ineptie, et afin que les législatures qui auront
à.résoudre le problème puissent adopter une
mesure sensée et logique qui soit bénéficiable
à ceux que l'on veut protéger.

L'honorable F. B. BLACK: Honorables
messieurs, il me semble que c'est une confes-
sion de foi que nous avons aujourd'hui.

L'honorable M. CASGRAIN: La confes-
sion de Westminster.

L'honorable M. DANDURAND: C'est la
saison du carême.

L'honorable M. BLACK: Nombre de séna-
teurs ont énoncé de multiples raisons pour mo-
tiver leur approbation ou leur désapprobation
de cette mesure, et mes remarques seront brè-
ves. Les termes du projet actuel et ceux du

L'hon. M. McCORMICK.

bill présenté l'an dernier sont identiques, et la
session dernière j'ai exposé le point de vue des
provinces maritimes.

Mes vues n'ont pas changé et je m'opposerai
de nouveau au projet de loi. Je l'ai désap-
prouvé l'an dernier, parce que le principe en
était erroné, que nul ne l'avait demandé, et
qu% aucun égard il n'était un projet de pen-
sion de vieillesse. Je m'y oppose aujourd'hui
pour les mêmes motifs. Beaucoup d'entre nous
se demandent si cette question des pensions est
bien ou mal fondée, mais pourquoi discuter le
point ? Nous avons franchi l'étape. Les nations
anglo-saxonnes ont marqué un très vif intérêt
pour les pensions du vieil âge, et j'ai l'absolue
conviction que le Canada emboîtera le pas.
Le projet que nous étudions n'est cependant
pas un bill de pensions pour les vieillards. Le
monsieur qui l'a présenté aux Communes a
dû s'excuser de son acte, et il mérite toute
ma sympathie, car il a dû se faire le champion
d'un projet qu'il désapprouvait.

Si vous consultez nos Débats de la semaine
dernière, vous relèverez les remarques suivan-
tes qu'a proférées l'honorable leader de la
Chambre quand il a présenté le bill:

Pour m a part, j'avouerai franchement qu'il
s'agit plutôt d'une mesure législative que je
qualifierai de provisoire.

Il ajoute:
Je dis que c'est une mesure d'urgence ou

provisoire qui accompagnera forcément un biU
de contribution ou le précédera.

Il ajoute encore:
Vu qu'une conférence des représentants des

provinces a été annoncée pour l'été procLain, on
leur deniandera (le souscrire à ce projet, et d'é-
tudier ou élaborer le futur systéie qui con-
portera une contribution à ces pensions.

Il est donc évident que les parrains du bill
dans les deux Chambres n'en ont pas fait de
très chauds éloges, et ils ont, je le répète, toute
ma sympathie, car je ne trouve aucun mérite
à la mesure. Il eût été bien différent si le gou-
vernement avait présenté un projet de pen-
siens qui aurait permis auxprovinces d'en tirer
parti, et qui aurait réellement profité à tous
les Canadiens vraiment dans le besoin. Mais
il n'en est pas ainsi, et c'est l'inanité de la
mesure qui me pousse à voter contre elle.

Je n'ai pas le moindre désir ni la moindre
intention d'entreprendre de changer le vote
de qui que ce soit; je me borne à exposer les
raisons que j'ai de m'opposer au projet de loi.
J'ai une extrême sysmpathie pour le grand
nombre de membres de cette Chambre qui se
sont crus justifiés de rejeter la mesure, et qui
se croient aujourd'hui justifiés de l'appuyer.
Malgré cette sympathie, je n'appuierai pas le
projet, car nous ne progresserons pas dans la
bonne voie législative si nous promettons d'ap-
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puyer une mesure injuste, ou si nous préco-
nisons des projets mal fondés; et aucun mem-
bre de cette Chambre ne peut soutenir que la
présente mesure législative est bien fondée.
Ceux qui l'ont défendue l'an dernier ne l'ont
pas qualifiée de méritoire, pas plus que ceux
qui l'ont favorisée cette année; ils n'ont pré-
senté que des excuses.

Nous pouvons dire que cette question est
exclusivement du ressort provincial. Ce point
de vue ne m'intéresse en aucune façon. J'ajou-
terai cependant que si nous devons avoir un
système de pensions de vieillesse, ou bien
c'est le gouvernement fédéral qui doit en assu-
mer la paternité et la contribution, ou bien
le système doit être purement provincial, et
alors être appliqué par chaque province en
particulier, si tel est son désir, et chacune des
provinces doit alors en assumer les frais;
adoptons l'un ou l'autre système. Or, quelle
est la tendance du présent projet législatif? Il
tend à imposer un système aux provinces,
qu'elles le désirent ou non. Le bill ne l'énonce
pas en termes formels, mais il déclare virtuel-
lement à la Nouvelle-Ecosse: "Vous devrez
l'an prochain vous surtaxer de $1,000,000 si
vous adoptez le principe de la mesure." Il dit
au NouveauBrunswick: "Vous devrez l'an
prochain vous surtaxer de $800,000 si vous vou-
lez bénéficier de ce projet de loi." Si le bill
en restait là, la situation ne serait pas trop
mauvaise, mais il déclare à chaque province du
Canada: " Nous vous obligerons à contribuer
pour les provinces qui souscriront au projet
de pensions." Est-ce là préserver les droits pro-
vinciaux, et est-ce le genre de justice britan-
nique que nous attendons du parlement du Ca-
nada?

Pour ces raisons, et pour les motifs que j'ai
exprimés l'an dernier d'une manière beaucoup
plus détaillée, je voterai, tout comme à la
dernière session, contre ce projet de loi.

L'honorable SMEATON WHITE: Hono-
rables messieurs, vu que le sujet du bill a été
très bien analysé au cours du présent débat,
j'expliquerai très brièvement la situation dans
laquelle je me trouve. J'ai lu le bill très atten-
tivement et je ne puis conclure que, dans ses
termes actuels, il puisse être considéré comme
un projet de pensions de vieillesse réellement
profitable à qui que ce soit.

Je voterai contre la mesure, et j'apprendrai
à mon honorable sénateur d'Ottawa (l'honora-
ble M. Belcourt) qu'il ne s'agit pas pour moi
d'une question de politique, mais d'une pure
question de principe; et je suis d'avis que le
principe du bill est erroné. D'accord avec mon
honorable ami d'Alma (l'honorable G. G.
Foster), je ne crois pas que la province de
Québec ait jamais demandé ce projet de pen-

sions, et deux ou trois premiers ministres d'au-
tres provinces m'ont personnellement affirmé
qu'ils n'avaient pas demandé la mesure, et
qu'ils ne la désiraient pas.

C'est bien, si je ne m'abuse, le rôle de cette
Chambre de maintenir les droits des provin-
ces; et si les provinces n'ont adressé aucune
demande, le bill se trouve plus ou moins à
leur imposer un système de pensions. La
Chambre remplira donc son rôle si elle repous-
se un projet de cette nature.

J'estime que le principe du bill est erroné;
c'est pourquoi je voterai pour son rejet.

L'honorable J. D. TAYLOR: Honorables
messieurs, suivant l'idée émise par l'honorable
sénateur -de Westmoreland (l'honorable M.
Black), je désire faire une confession de West-
minster.

L'honorable M. DANDURAND: De New-
Westminst er.

L'honorable M. TAYLOR: C'est dans une
attitude amicale à l'égard de cette très im-
portante mesure ministérielle que j'ai aujour-
d'hui pénétré en cette Chambre, mais quelle
déception de constater le froid avec lequel la
droite a accueilli le projet de loi, et de voir
qu'un seul des nombreux lieutenants du leader
officiel a élevé la voix cet après-midi, ou ce

soir, pour appuyer la mesure, sans parler de
ceux qui n'occupent même pas leurs sièges.
Quel contraste avec la scène de l'an dernier,
alors que, dans l'attitude d'opposition au bill,
j'avais le rare privilège de suivre les brillantes
traces de l'honorable sénateur de Toronto
(l'honorable sir Allen Aylesworth); d'enten-
dre la persuasive éloquence du chef du parti
progressiste en cette Chambre (l'honorable J.
G. Turriff), qui siégeait aussi de l'autre côté;
et pour couronner le débat, d'écouter la solide
thèse de l'honorable représentant de ITle du
Prince-Edouard (l'honorable J. J. Hughes),qui
a démontré l'impossibilité où se trouvait sa
province d'appliquer la mesure, vu les condi-
tions qui y règnent. Je me demande ce que
sont devenues aujourd'hui ces directives, si je
me suis tiompé, ou bien si d'autres aussi ont
changé d'avis. L'an dernier, j'étais opposé à la
mesure parce que je la considérais comme une
manœuvre du parti ouvrier à la Chambre des
Communes; j'en ai aussi été l'adversaire du-
rant la période électorale, parce que j'étais
convaincu que la mesure était une manœuvre
d'élection et qu'elle allait cruellement décevoir
les vieillards de la Colombie-Britannique. J'y
suis encore opposé ce soir, malgré mon inten-
tion d'appuyer le projet de pensions, pour les
raisons que je vous énoncerai.

Plusieurs VOIX: Oh, ohl
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J/honorable M. TAYLOR: Je suis opposé
à la mesure ce soir, mais j'entends suivre le
brillant exemple que m'a donné l'autre côté
de la Chambre, et je voterai à l'encontre de
ma conviction exprimée, parce que j'estime
qu'il y a aujourd'hui manoeuvre contre le Sénat
du Canada. Et mon intention de voter pour la
deuxième lecture du projet législatif n'est
certes pas motivée par les mérites intrinsè-
ques du projet, ni par ce qui a suivi sa pré-
sentation. J'ai remarqué que dans la législa-
ture de ma propre province, et dans les argu-
ments apportés en l'autre Chambre, on a in-
voqué, pour déposer le bill aujourd'hui dans
son état d'imperfection reconnu, la raison que
le moindre remaniement du bill risquerait de
faire rejeter le projet par le Sénat. Autrement
dit, les promoteurs du bill, convaincus par la
logique présentée l'an dernier par le Sénat-
logique qui a démontré que le bill était con-
traire aux principes professés par les membres
de cette honorable Chambre-paraissent ré-
solus à ne faire absolument aucune conces-
sion. Non pas parce que le bill est parfait.
mais parce qu'un moyen facile de sortir d'une
impasse est de transmettre encore une fois
le bill à cette Chambre, absolument dans les
mêmes termes que nous avons rejetés l'an der-
nier, dans l'espoir qu'il subira le même sort.
Suivant donc le conseil qu'un honorable séna-
teur (l'honorable M. Belcourt) vient de nous
donner, d'écarter la politique de notre délibé-
ration, je refuse de me prêter à ce que je con-
sidère être ce genre de politique.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas que cette remarque, qui est pour ainsi
dire une répétition de celle qu'a proférée l'un
de mes collègues, soit juste. Dans les débats
survenus dans un autre lieu, on s'est opposé à
l'accroissement de la part fédérale, par crainte
de contrecarrer la Chambre haute, qui s'était
insurgée contre une contribution de 50 pour
100. On a toutefois pensé que le Sénat serait
disposé à accepter cette proportion, mais qu'il
refuserait de porter sa part contributive à 75
pour 100. Par deux fois j'ai entendu cette
déclaration, qu'on trouvera, je crois, aux
Débats. Il ne s'agissait pas d'un défi à la
Chambre haute. La déclaration a été faite
dans un esprit de conciliation, dans l'idée
peut-être que le Sénat, comme le public en
général, approuverait la mesure, si la charge
budgétaire n'était pas plus lourde que celle
proposée l'année dernière.

L'honorable M. TAYLOR: Honorables mes-
mieurs, j'ai lu moi aussi les Débats de l'autre
Chambre, et je puis dire avec exactitude que
j'y ai relevé à la fois plus et moins que vient
de nous l'énoncer l'honorable monsieur. Je
le dis sans vouloir offenser personne, car je

L'hon. M. TAYLOR.

n'avais pas le Sénat particulièrement dans l'idée
quand j'ai lu les Débats. A mon sens, il s'agis-
sait bel et bien d'un défi, maintes fois réitéré.

Pour ce qui regarde ma province, je sais que
la question a été soumise à la législature de
Victoria sous forme d'un défi au Sénat. On
y a déclaré qu'il fallait ignorer les imperfec-
tions manifestes du projet de loi, lesquelles
répugnent fortement à la population de la
Colombie-Britannique, car le moindre change-
ment apporté au bill nuirait à l'adoption de
la mesure par le Sénat, puisque la Chambre
haute pourrait dire: "Ce n'est pas le projet
législatif qui a été soumis à la Colombie-
Britannique."

Durant la campagne électorale en la Colom-
bie-Britannique, loin d'excuser l'action du
Sénat à l'égard de cette mesure, nous nous
sommes évertués à expliquer aux électeurs les
dispositions et les lacunes de la mesure. En
conséquence, à chaque assemblée où j'ai en-
tendu discuter le sujet-certainement à cha-
que réunion où j'ai adressé la parole-la ques-
tion a été formellement posée à l'auditoire, de
savoir si un seul électeur présent oserait offrir
aux vieillards de la Colombie-Britannique la
teneur du projet de loi. Et il ne s'est jamais
élevé une seule voix pour défendre la mesure.
Je suis donc convaincu que les électeurs de la
Colonbie-Britannique sont entièrement oppo-
sés à une mesure aussi mesquine que celle qui
a été présentée sous le titre de pensions aux
vieillards du Canada.

En réalité, le bill se borne à offrir aux vieilles
gens qui possèdent de modestes biens un prêt
que le gouvernement recouvrera à la mort du
pensionnaire, à un taux usuraire, composé an-
nuellement; puis il offre aux vieillards sans
modestes biens, et dans l'indigence absolue,
seulement ce que ces personnes reçoivent au-
jourd'hui des autorités responsables en Colom-
bie-Britannique, car notre province est riche,
prospère et fière, et elle prend soin de ses
vieux pauvres. Voilà tout ce que le projet de
loi offre aux vieillards du Canada-une simple
subsistance à ceux qui sont dans l'indigence
totale, et un prêt aux petits propriétaires.

Si ce bill est renvoyé à un comité, ainsi que
je l'espère, je compte y analyser les multiples
dispositions contestables qui figurent à pres-
que chaque clause et chaque alinéa. Je
m'abstiendrai pour le moment, et je me con-
tenterai de dire que je voterai pour la mesure
à cause de la fausse impression créée d'un bout
à l'autre du Canada, que le gouvernement
actuel a offert aux vieillards de l'argent qu'ils
auraient pu facilement toucher sans l'inter-
vention du Sénat. Cette impression est ré-
pandue, comme l'ont affirmé plusieurs séna-
teurs qui ont aujourd'hui discuté le sujet; et
le seul moyen d'effacer cette impression me
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paraît être de laisser appliquer le projet de
loi avec toutes ses imperfections. Quand le
projet sera appliqué, le grand publie canadien
s'élèvera, j'en suis parfaitement sûr, contre une
mesure aussi inepte. Dans l'intervalle, la po-
pulation de la Colombie-Britannique, où le
mécanisme législatif est en mouvement pour
adopter le bill, recevra, je l'espère, les pen-
sions que les autres provinces du Canada lui
serviront à leurs dépens.

On a proposé le renvoi du bill à un comité
spécial en vue de l'amender. Les auteurs de
cette proposition savent très bien qu'il nous
est impossible d'ameder le projet de loi, et
qu'il serait contraire au Règlement d'ajouter
une pièce de cinq sous à la dépense projetée.
On a suggéré qu'il n'était pas absolument né-
cessaire de résoudre le problème à la présente
session; qu'il serait possible de remettre les
amendements à une autre session. Mais
voyez-vous le tolle qui s'élèverait si le Sénat
agissait de la sorte? Si le bill subit sa deuxième
lecture, je suis absolument opposé à son ren-
voi à une chambre délétère; je veux que la
mesure soit approfondie dans cette enceinte,
à la pleine clarté du jour, afin que nous con-
naissions l'attitude et la ligne de conduite de
tous les représentants qui assumeront la res-
ponsabilité, qu'ils doivent exercer, de voter
pour ou contre la mesure.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
messieurs, mes remarques seront brèves. A
une certaine phase de la discussion, j'ai cru
qu'il faudrait un assez long discours pour ex-
primer les objections que j'ai contre le bill,
mais tant de sénateurs ont traité le sujet, et
les objections ont été analysées avec tant de
clarté, que je ne juge pas nécessaire de m'ex-
pliquer aussi à fond. L'an dernier nous avons
discuté une mesure, dont les termes sont pour
ainsi dire identiques à ceux du projet que
nous délibérons aujourd'hui. A la dernière
session, je me suis prononcé et j'ai voté contre
le projet de loi, et je n'entends pas varier ma
ligne de conduite.

Dans l'étude de cette mesure législative, je
trouve étonnant que nous n'ayons pas eu de
réponse aux objections qui ont été soulevées.
L'an dernier les honorables représentants de
la droite sont restés rivés à leurs sièges, tout
comme cette année, et à l'exception d'un ou
deux, ils n'ont fait aucun effort pour répondre
aux objections présentées contre le projet de
loi. Le gouvernement a eu toute une année
pour peser les objections qui figurent aux
Débats de la session dernière, mais qu'a-t-il
fait? Il a de nouveau déposé la même me-
sure, et il nous a fait savoir qu'il ne fallait
pas en changer un iota, puis il nous l'a trans-
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mise une deuxième fois dans absolument les
mêmes termes, pour constater si le Sénat ose-
rait encore la rejeter.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami veut-il m'indiquer qui a fait cette
déclaration?

Lhonorable M. CALDER: Je lis les Débats
de l'autre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Un mem-
bre du Cabinet? Je lis aussi ces Débats, et
je n'y ai pas relevé de pareille déclaration.

L'honorable M. CALDER: Si l'honorable
monsieur daigne lire les Débats, il apprendra
que des amendements ont été proposés, mais
qu'on a laissé entendre: "Non, pas en ce mo-
ment. Il est très à souhaiter que cette me-
sure soit adoptée dans absolument les mêmes
termes que ceux du bill de l'an dernier." S'il
en est ainsi, il me semble y avoir un seul but:
que la même mesure nous soit de nouveau
transmise cette année afin que nous puissions
la repousser une deuxième fois-avec les con-
séquences que notre action pourra comporter.

Notre situation est donc très embarrassante.
Je ne partage pas les vues de mon honorable
ami qui m'a précédé (l'honorable M. Taylor).
Je crois que cette mesure législative est mau-
vaise. Le principe en est erroné, pour les
raisons qu'on a indiquées, et le Sénat s'acquit-
tera mal de son rôle et. exercera mal ses res-
ponsabilités s'il insère dans les Statuts une
loi dont nous reconnaissons tous le mal fondé.
Quel argument a-t-on présenté pour nous ame-
ner à voter pour la deuxième lecture? On a
dit qu'il fallait laisser les honorables sénateurs
de la droite, partant le gouvernement qui est
l'auteur de cette mauvaise mesure, dans leur
impasse. Cette attitude est pitoyable et elle
est contraire aux intérêts du pays.

Si nous croyons que le projet de loi est
mal fondé dans son principe, nous ne devrions
pas en tolérer l'adoption. En effet si la me-
sure est mauvaise aujourd'hui et qu'elle de-
vienne une loi suivie d'application, il faudra
graduellement la modifier, et le jour viendra
où son application s'étendra à chaque pro-
vince du Canada. Je prédis que dans dix ans
les contribuables canadiens verseront $30,
000,000 par année pour le service des pensions.
Nous avons donc le devoir d'écarter le côté
politique et de ne considérer que le mérite du
projet législatif, et si ce projet est mal fondé,
repoussons-le, quelles que puissent être les
conséquences politiques. Telles sont mes vues.
Nous commettrons la pire des erreurs si nous
laissons adopter ce bill, parce qu'une fois
adopté il subira graduellement maintes modi-
fications, et le- pays assumera pour toujours
des charges financières qui atteindront des
millions de dollars.

REVISEE
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'î.îi paxrl-' î'i le-i beItefi<'iaii.'i .

M, BEiii', ('IL( patesu

Il oii'blu '1\. I1EAlBIF-N: E't une partie
tq Ile V b'n'oi'. M on holnor'able a 111 ipréte'ndra-
'-il (pi', lau <'e i-as he piipei dît1 bill est

Uh(tLolil' I. CA LDER: Je suis. îî.îfai-

iIL r que '-tui i ''î'il, gageri' n rL<iL en à1< is

tîdi-tît- 't eit'' 11t loît' t îct- que Itous

i iltlii le lbitl dans- ilîl ld it:tt que le goli-

tit Ille' pie à<1 aune iacL'ille alitudîe.
.J'I i gtil'u~îestionl, miîais J 'ignlore si lit

I(IliLîllîî' kll'i\ du'l'il . J e Ie Oî Li 01e pas

(l't iLL ie n de1 bo' t 11 1 l . i'11<' oi t O (I,1: lle

ýI'(' t:'.i isîcomité. Fil effet, Ceci omtité siége-

raV it uraLt dets' semLLaies à entndr'e touIte sorte
det' émoignages, àl recev oir toute es-pèce de
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dépositions et de suggestions, et il présente-
rait des projets que ni le gouvernement ni les
Communes n'agréeraient. Nous perdons donc
notre temps à suivre cette voie.

La question ne concerne pas uniquement le
fédéral, mais aussi les provinces. Toutes les
provinces du Canada sont également intéres-
sées, car elles doivent supporter la moitié du
coût. La grande erreur du gouvernement a
été de bâcler cette mesure avant d'avoir,
comme il l'aurait dû, consulté les provinces.
Or, le gouvernement aurait dû pleinement les
consulter et obtenir leur approbation avant de
même tenter de les placer dans la situation
où elles se trouveront si ce projet législatif
devient jamais loi.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je de-
mander à mon honorable ami si le comité par-
lementaire n'a pas recommandé à l'autre
Chambre d'agir de la sorte?

L'honorable M. CALDER: Il l'a recom-
mandé, si je me rappelle bien, et je pense que
le comité s'est lui-même chargé d'obtenir jus-
qu'à un certain point les avis des provinces;
mais il n'est pas à ma connaissance que les
autorités fédérales aient jamais conféré avec
les autorités provinciales pour étudier cette
mesure, étude qui aurait dû être faite avant
de nous soumettre le projet de loi.

Voici ma suggestion. Le bill subira sa
deuxième lecture et, après avoir franchi toutes
ses étapes, deviendra loi. Il se peut qu'il soit
renvoyé à un comité spécial, ou au comité
général de la Chambre, mais il sera adopté.
Avant cette adoption, je suggère que le gou-
vernement examine sérieusement la situation
où il se trouve placé par les nombreuses objec-
tions soulevées contre la mesure, tant dans
cette Chambre qu'en dehors de son enceinte,
et par l'opposition que les provinces ont ma-
nifestée contre le projet. Lorsque le bill sera
délibéré en comité général de la Chambre, je
suggère donc d'y ajouter alors une clause dé-
crétant que la mesure n'entrera pas en vigueur,
sauf par proclamation du gouverneur en
conseil.

Quel serait l'effet de cette clause? Simple-
ment de donner au gouvernement le temps
de bien étudier l'ensemble de la situation. Il
a fixé pour cette année une conférence provin-
ciale à laquelle maintes questions seront dis-
cutées, et il aura l'occasion de se rencontrer
avec les représentants de toutes les provinces,
d'analyser tous les aspects du problème et de
déterminer l'effet de cette mesure législative,
à la fois au point de vue fédéral et aux points
de vue provinciaux. Je suis très sérieux dans
l'idée que j'émets. Je considère que le pré-
sent projet de loi est l'un des plus importants
que nous ayons depuis longtemps été appelés
à délibérer. Il comporte une énorme dépense,

s-111

et s'il est adopté il imposera au pays une
lourde charge qui pèsera non seulement sur
la génération actuelle, mais sur toutes les gé-
nérations à venir. Il ne peut donc être ques-
tion de point de vue politique. Nous devons
analyser le bill à son mérite, et nous efforcer
de remodeler ce vieux projet de pensions de
vieillesse afin que toute la population cana-
dienne et toutes les autorités provinciales puis-
sent l'agréer.

Je suggère donc à l'honorable leader de
l'autre côté de la Chambre (la droite) de con-
sulter ses collègues avant l'adoption définitive
de cette mesure, et d'ajouter au bill une dis-
position dans le sens que j'ai indiqué, si la
chose est trouvée judicieuse. Cela permettra
au gouvernement de faire un nouvel examen
de toute la situation et de consulter les pro-
vnces.

L'honorable C. E. TANNER: Honorables
messieurs, l'an dernier, j'ai voté contre le pro-
jet de loi, tout comme mon honorable ami
qui vient de reprendre son siège; mais cette
année j'ai l'intention d'appuyer la mesure.
Mon vote de la dernière session m'a attiré des
horions, en Nouvelle-Ecosse, de la part des
partisans ministériels. Ils ont été loin de me
romercier. J'ai eu le privilège spécial de me voir
dénoncé par la presse libérale de la province
comme l'un de ceux qui ont empêché les vieil-
lards de la Nouvelle-Ecosse d'aller frapper à
la porte de l'honorable J. A. Robb, le ministre
des Finances, et de toucher leurs pensions en

espèces sonnantes. Nous avons pourtant réussi
a convaincre la province qu'en guise de beaux
deniers c'est un songe-creux qu'elle aurait reçu
en partage si le bill eût été adopté; de sorte
que le gouvernement n'a pas accru le nombre
de ses partisans.

Nous reconnaissons tous que cette mesure
législative est impraticable et qu'elle n'est en
aucune façon à la louange du gouvernement
au pouvoir. Le gouvernement a eu toute une
année pour élaborer un système pratique de
pensions de vieillesse. Nous admettons tous
en cette Chambre qu'un système sensé, nor-
mal, pratique et contributif, sur le plan bri-
tannique, serait salutaire. Et le gouverne-
ment ne peut s'enorgueillir d'avoir laissé écou-
ler une année entière sans avoir élaboré une
mesure pratique, ni s'enorgueillir de présenter
de nouveau au parlement le projet indigeste
que nous sommes à délibérer.

Je ne dirai pas avec mon honorable ami que
la mesure est néfaste. Je ne la juge ni immo-
rale ni perfide, mais défectueuse et imprati-
cable. Malgré ce caractère impraticable ou
défectueux du bill, plusieurs raisons me por-
tent à appuyer la mesure. A la dernière ses-
sion, le Sénat s'est prononcé contre un projet
'le loi identique à celui que nous discutons
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aujourd'hui. Le gouvernement a eu un an
pouir refléchir; dLins l'interv aile des élections
générales, ont evu lieu; nous avons aussi donné
un an de( réflexion au publie canadien, et c'est
atu corps électoral qu'il appartenait de juger
si nous avons eîi tort ou raison d'agir comme
nous l'aivons fait.

Or, d'après les arguments présentés, nous
devrions repousser le projet de pension parce
que nous le jugeons imprudent outéftiu.
Tel n'est pas mon av is. Ayant donné à la
population dul Cani-ada lun an d'avis et de ré-
flexion. nous t\ ons très bien rempli notre
dlevoir. Et dii mîoment que le pieuple al réélu
le mme gouverneiment. il se trouve, par son
v erdlict, avo ir aîpprouv é l'action ministérielle
et 1:1tiflé le biill (tes pensions de vieillesse dé-
posé. l'an dlernier. Nous av ons donc le diroit
d 'arctpt et lat si: ual ion, tout1 cii jugeaînt la nie-
suier ft eie et nouis sommIies entièeremi ent

jus1
tiCs. j e (croi s (le nouls inc l iner dlevanit le

ugc nient qtue le payse exrilé lors dle lat
derièr ~e cons-u lt a tion célect orale,.

t)i >î al: Ilégué que e s ri milces ni. pas

été oniii cs Coetle ail égati on est (n paie

vraie' et il pt iel faiusse, Aîisi, qui petit alfir-
ille Cq(ute lati province (lef' Qlébec 0o la provinice
(l'Ontario ni'a pas été consultée? La province
de Québec n'a-t-elle pas enivoyé 65 rlrsn
t an t à la C'hamr îîî s oc iii i u'îlnles? Et nî'onIt-

ils pa eté e Clis par la pîopulatio0n (liii allia a
suppoîîrteri 1:i cI)le si Cc 1et te ili stre est ad(op-

tée, ",Lau goivcrllnil eîlt laerai îe relire-
-,enLet pas plus toute lat proinîîce de Qulébec
que Ile gouveîrnemoent Ferguson ne représenle
l'ei.seîîîle de lat lhovinte d'Ontario. Jle ne
îoîntîrreds tuas que nous1 puissions oublier le
fait quec les 645 détputés île, Québec et (eux
d'Onitario et de la Nouvelle-Ecossereée-
telit l'opinîin puubliquec ainsi que le jugement
puhlic danîs leurs provinces respectives. Ces
tprovinces ont par deux fois rendu, à l'unani-
mnité. leurî verdlict délibéré cin faveur de la
îiiîc,îi'e qlui nous est aujourd'hui soumise. Je
ne, thlis donc justifier nion opposition à ce
projet législatif sous le simple pîrétexte que le
goinvertnment Taschîereau,. le gouvernemnit
Fcrgîsoii oit le igouvecrnemîent Rhodes n'ont
pas étéîîisité sur cette question comme ils
aulra ien't pai I'être.

Voil-à les ra ison-; qui m'influencent, bien
(pIl, a l'instar d'autres mîemîbres dle cette
C'hamîbre, te jtugte que la mesure est imprati-
cablIe. Maîis aptrè s ce déla'ii d'un an, je suis
prêt à déferer tii juîgemîent lii gouvernement,
(le lit Chiatmbre îles Commiuînes et du pays, tel
qu'exprinmé à la dernière élection générale.

Tous celix qui ont lu, dans l'histoire parle-
mnît:ire del la Gr'ande-Bretagnie, l'épisode du
régim e C: iii icI 1-Bau o croi n et de~ lord
Asquîith save nt que lt Chambrle (les lords

L'hon. MI. TANNER.

st-1i api qîiée à rejeter délibérémient les me-
suiv ls égislatlives adloptées par la Chambre des
Conmmunes à la demande d'un gouvernement
libélral. 11l, savent aussi que le gouv ernement
libéral est allé aux urnes et a été ramené au
pou ýoir ; et a ]l session suivante, il a trans-
isi (le nouvea it:u la Chambre des lords cette

iniîêîiî illesurc, lItgislative, iais cette fois elle
al at d îotéeC sanîs imîurmîure. Telle nie paraît
îi- ul i i it ion dans la quel le nous sommes
:M11 ou u i à Il'égar iid ce proj et de pensions.

.h( votciuai donc( tpour cette miesuire, miais je
ni veux pas qluille tille s'étioler dans une

1hil( de comité. Etuî ioiî-l: anu grand jour
ci n Omîlt é général île i Chamibre, et que cha-
(ei1ii île nîous issliiniv sa re-sponsabilité. Je ne
iuu i a q -îc~cu'à la iclcôture de lat session tes re-

tuIésenlîlunts libéraux et les puoliticiens libéraux
tiiOi ]i es quîli lc(oins îhîî pays pour aller

cirer chu' les- sénateurs tories ont rejeté lat
l'-l'.Qu'il Yait rejet ou adop)tion, nous

y pîrtiîtîeront.s tous, et a cliteun sa rcst)onsa-
blIil (,. Ma is déiérn-t ,i comlité général

do ia Clii nil iii à lat vune du public, pour que
ilol iî attituile individuielle soit bien exi évi-
(Iiw hi # 'iit pour cqi'il il' pit at<s (le fautx-fuyaint
quan îd hi déî-cisioîî aura été pruse.

I lionoi'at le H. W. LAIRD): Honorables
ie nsicu ',3 î'avais pas I 'int (lni 0 de tprendre

tpari auî î(Pîat, et t'ai paisibllemen'it suîivi la
I iseuissioii 1lu1. ilsI'espoir idlotîteir île plus
grandî es tpteeis ions qi ni lous aurailent permtiOis

cli, ifonde r niotrte ijugemeînt et le vote e tou tel

('ii 01 sI i Cd e caus e. Jc' :iiis e.
dLuestioni est, liés cnuhe,à preulive le

long dbfit auquel elle a donîné lieu ci cette
Chambre. Lorsque le leader cli gouverne-
ment al déposé celte mesure, j'étais curieux
de savoir' en quels termes il le ferait, vu latti-
tuîce dii Sénat à la session dernière. Je l'ai
écouté 'îvec un vif intérêt afin de bien saisir
les argîumîents qu'il présentceratit a l'appuni de
ce pîrojet mninstériel, niais il a clos son dis-
rtiîrs sans noais donner les renseignenments
ché,siî'és. Ce n 'est tqle le lendhemaîin que j 'ai,
eni lisantî son discouirs dans les D)ébats, cons-
taté la piauvreté cIe ses arguments en faveur

dul p)roje't législatif. Son dliscouîrs, que j 'ai
ici, couvre dccix pages et un quart des Débats,
et je constaute que ses argîuments tiennent dans
un cquart (te colonnae.

L'honaorable M. DANDURAND: L'liono-
rat le mionisieurii espérait-il mi't'ntendre répéter
tes asscez longs disc'ours que J'ai prononcés sur
c-e bîill à liî dlernièr'e sessioni?

L'honorable M. LAIRD: Je n'espérais pas
cque llîoîîorabl' miotnsicur rétpéterait ses assez

lieng- sil (5le lat cerière sess5ioni, mais j 'es-
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pérais qu'il éluciderait le sujet, suffisamment
du moins pour convaincre la Chambre qui a
rejeté la mesure l'an dernier. Or, sur les
quatre colonnes et quart de son discours, il
n'a consacré qu'une demi-colonne au bill
même, et toutes ses autres remarques se sont
bornées à prédire un certain remaniement
futur, remaniement que la Chambre ne sera
pas alors appelée à décider.

N'ayant reçu aucune précision du leader
du gouvernement, et devant les objections gé-
nérales soulevées de ce côté de la Chambre
(la gauche), je m'attendais naturellement à
des données ou à des arguments de la part
des défenseurs de ce bill, pour suppléer aux
remarques du leader officiel. Nous pouvons
escompter que si le projet était méritoire, le
leader ministériel n'aurait pas manqué de nous
en signaler les mérites. Les hautes qualités
du dirigeant de la Chambre nous sont bien
connues; nous avons tous admiré son habi-
leté et ses ressources. Nous l'avons vu vaincre
les difficultés les plus épineuses et sortir vic-
torieux des pires impasses, et aucun membre
de la Chambre ou du gouvernement du Cana-
da n'est plus adroit que lui à présenter un
sujet. Je le dis à sa louange. Je m'empresse
d'ajouter que, n'ayant pas obtenu de lui les
renseignements voulus, j'espérais qu'au cours
du débat ses partisans élucideraient la ques-
tion. Pourquoi ont-ils gardé le silence? Est-
ce parce qu'ils manquent de talent? Je ne
le crois pas. En arrière du fauteuil du leader
siège un représentant qui a exercé les plus
hautes fonctions officielles (l'honorable M.
Murphy); c'est l'un des plus habiles qui aient
jamais siégé dans un Cabinet fédéral; et je
l'ai déjà, avec un vif intérêt, vu "clouer son
adversaire au pilori," exploit qui restera clas-
sique dans les annales de nos débats parle-
mentaires. La lutte le trouve toujours prêt; il
est aussi brillant à la défense qu'à l'attaque.
Je pouvais donc croire qu'il viendrait au se-
cours de son leader, mais il n'a pas encore
ouvert la bouche.

Nous comptons aussi parmi nous le très ho-
norable sénateur de Brockville (l'honorable
G. P. Graham), qui a peut-être occupé dans
le gouvernement du Canada une plus haute
fonction que tout autre membre de cette
Chambre. Ce représentant sait très bien s'ex-
primer, et il a tous les titres pour défendre
un projet de loi qu'a déposé le gouvernement
dont il était membre il y a un an ou deux.
L'avons-nous entendu soutenir l'opinion de
son chef et affirmer que la présente mesure
législative est salutaire et que nous devrions
l'adopter? S'il a pris part au débat, je ne l'ai
pas entendu.

Nous avons encore un ancien membre du
Cabinet, l'honorable sénateur du Nouveau-
Brunswick (l'honorable M. Copp); a-t-il pris
la parole?

Puis nous avons notre ami de De Lanau-
dière (l'honorable M. Casgrain), dont les con-
naissances s'étendent à un grand nombre de
sujets. Il n'est guère de sujet sur lequel il
n'exprime une opinion intelligente. Nul n'est
plus versatile que lui, et nul n'applique sa ver-
satilité mieux que l'honorable monsieur. Pour-
tant il est aussi muet que la carpe prover-
biale.

L'honorable M. MACDONELL: Ils essaient
de se rendre aptes à toucher la pension de
vieillesse.

L'honorable M. LAIRD: Le bill n'accorde
pas de pension aux muets.

Je pourrais continuer à l'infini. Nous avons
en cette Chambre une multitude de nouveaux
hommes de talent, qui siégeaient aux Commu-
nes lorsque ce bill y a été présenté et accueilli
avec un tel enthousiasme, il y a un an à peine.
Aucun d'eux n'a toutefois justifié son attitude
de l'an dernier, ni pris la défense de la mesure.

Nous avons aussi le nouveau représentant
(le la cité de Montréal (l'honorable M. Mc-
Dougald), en qui repose l'espoir du parti; un
monsieur parfaitement capable de s'exprimer
et de fournir à la Chambre les précisions que
le leader du gouvernement n'a pas su nous
donner.

Nous sommes donc à délibérer cette impor-
tante mesure législative qui a été en butte
aux attaques générales de la gauche de la
Chambre. On l'a qualifiée de mauvaise; on
l'a jugée impraticable et inconstitutionnelle.
Et pas un seul représentant ministériel ne se
lève pour appuyer le leader du gouvernement
qui l'a déposée. Que doit, dans les circons-
tances, faire un sénateur impartial comme
moi? Quelle peut bien être l'attitude de tous
les autres sénateurs? Ma foi, à défaut de plus
grandes précisions et de plus amples justifica-
tions, nous sommes forcés d'exercer notre meil-
leur jugement, et je viens de trouver quelle
doit être notre ligne de conduite. Inutile de
refaire le récit de la scène de la dernière ses-
sion. J'étais l'un de ceux qui ont alors voté
contre la deuxième lecture du bill, et nous
savons quelle a été la conséquence de notre
acte. On a cloué au pilori les honorables séna-
teurs de ce côté (la gauche) sous l'inculpation
d'avoir été les adversaires de la mesure et
d'av oir contribué à son rejet par le vote des
sénateurs tories.

Est alors survenue l'élection générale, et le
projet de pensions fut l'une des importantes

caestions soumises aux électeurs. Dans la
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priovince de lat Saskatchewan, le projet fut
discuté sur tous les hustings; la lecture des
journaux des autres provinces, et des conver-
sations que j'ai eues avec des citoyens de di-
verses régions dut pays rm'ont appris que le
même sujet a été discuté dans chacune des
provinces c'anadieînnes. Nous pouvons dire
sûremnent que le pirojet de( pensions fut l'un
des plus importants facteurs, dans le résultat
de la> consultation électorale de septembre der-
nier, le suffrage populaire ayant ramené au
pouvoir le goulvernement qui a présenté cette
inesîire que le Sénat a repoussée. Tel est bien
le sens dlu der-nier verdict électoral, par lequel
le pîeuple s'est. prononcé pour le projet de loi.

Auj ourd 'hui le gouv ernement pr'ésente de
nouveau le bill, comme il en a le dr-oit, et la
sîtîlti tion dle l'an dernie" se renouvelle. Quelle
-e! a notre attitude? La session dernière, je me
suis opposé aut principe. Je n'ai pas changé
d'ai is, niais je dlois teni' compte du dernier
scrutin. Le peuple a endossé la mesure, et
les représ'entants qu'il a élus-et qui sont res-
ponsables envers lui-ont, voté pour lat mesure
it l'ont aoie.Il s'agit (loue de savoir si
nous, sénateurs par nomination, sommes justi-
fiés ilinterposer notre propre opinion, notre
propre jugement. sur une pareille mesure légis-
lative, à l'encontre de la volonté nettement
expr-imé,e par le pays, et a l'encontre du vote
que les représentants du peuple ont enregistré
A la Chambre (les Communes.

M\on honoraîble 'imi dIOtt:îwat (l'honorable
M. Blot)a émis l'idée que, datns l'étude
(le cette question, certains sénateurs ont été
atnimes i ipar l'esprit de p a rti. Que l'on se dé-
sabuîse pour ce qui me concerne. Quelle que
pulisse elle mon opinion personnelle, je m'en
t i 's à l 'idlée pilus large, qui est le côté cons-
tii îtionnel. ,Je crois que lat mesure est im-
pra ticabîle, quielle est mnauvaise, et que cette
Cha mb re aurait lraison dle lat rej eter. Il n'en
r'este pas moins vrai que le peuple a, par ses
suffrages, rendui un vrdiet favorable au projet
de( pensions, et commen les repîrésentants qu'il
a l'éîe aux Conuanunes se sont prononcés
pour Iti mesurîe, nous n'avons plus qu'à l'accep-
ter dins son état actuel, et à nous passer des
explications que l'honorable leader dlu gouver-
neient n'a pu nous fournir, malgré toute son

ades.Nous navons las le choix, et il faut
laisser insérer' le pîrojet législatif dlans les
statuts, Iel que le peuple et ses représentants
élus l'ont approuvé. Et si plus tardl nos pré-
dlictions se rédîIsent, nous, n'encourrons au('une
r'espionsabilité: les seuils respionsables seront
le i i îh (lui aura dlemn dé le proj et de( pen-
sionsý, et ses représenîtants qui l'auront pré-
s:enté, et appliqué.

Plus.ieurs OI:Le vote.

L'hon. M. LAIRD.

[,'oniorable M. DANDUBAND: La Chain-
bre, doit, se rappeler que je n'étais pas trop en
fav eur (l'une séance (ce soir, niais je vous ai
consultés et les optinions paraissaient parta-

ge.Je mie félicite que nous ayons siégé ce
soir. Nous avons entendu des arguments fa-
vorables et défavorables au projet de loi, et
voininme aucun autre orateur ne désire pour-
suivre le débat, il est de mon devon', j~e crois,
de ne pas r'épondre maintenant à certains des
artpunients qui ont été présentés, car je veux
que lat Chambre soit au complet afin qu'elle

îiît-. eregistre!' son opinion sur cette très
iniiOitatnt e quiest ion. Pouî' ('e niot if, je prîo-

Lbhonoralp M. MeýMEANS: Puis-je île-
îuaîîd'r s'il est proposé d'ajourner à trois
heu'ires, demiain? Le comité, les div orces siége-
n't alors, ('t les memabres. (le ce conmité ne pour-
ront êtreprsn.

L.'honorablo M. DANDURAND : Je' pro-
noniier:ii u très bref discours; et li cloche
soutint pour appeler les membres.

L'honuiîable M. McMEANS: Nous serons
forcés d'ajourner l'audition île la cause que
nous serons a lors à examiner.

L'honorable M. DANDURAND: Votre pré-
si le tie serai requise que durant un quart
dlheur on1 Oun dîîC emi-heure, moins longtenmps

L.'lîiuiale _M. j\I(N4ANS: Je ne vouidrais
pasi mainquer l'ocî'asion d'entendr'e ce que l'ho-
n orabWle leai1er îîîî gouivineinent n ous dira.

L,'honor'able 'M. BELCOURT: Pour'quoi ne
l'as r'eme îttre' lat séi nî' du coin it é

1'lîî- urs VOIX : Lat mise aux v oix.

L'honorable' PRESIDENT: L'honorable M.
Danduî'and propose que ce débat soit mainte-
nant ajourné.

L'honîo'able M. DANI)URAND: Pour êî tre
le prteni ier suîjet île l'ordre dut joui' après les
tr'oisièeîiis lei'tuî's.

(La miotionu est adoptée' et le débat est
ajîourné.)

BIL1, DUT REVENU SPECIAL, DE GU ERRE

DEUXIEIME I.EU'1t'IE

L'hîonorabile M. DANDIURAND propose
lIt iju xi ùîie lectture dul tn pj>ioet de loi (bill
149) modîa ifianut lat loi ,piécuiile (l('s revenus de

fildit: H onor'abiiles iie-sielii', c'e b illI modi-
fie' la loii sîi'cia le îles r-e\-eiuis de( guerre de
1915, et il i raite (lui drîoit île timbre sur les
chèiques -. C'omme les hionorabiles memtbres ont
dît iciquinîîîîent apîpos.er des timbres sur des
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chèques, ils doivent savoir que le droit était
par palier et qu'il était de deux sous par cin-
quante dollars. Cette taxe est maintenant
réduite à un droit uniforme de deux sous pour
tous les chèques dont le montant dépasse dix
dollars. La taxe sur les allumettes est aussi
réduite. La taxe sur les ventes est abaissée de
cinq à quatre pour cent. Les imprimeurs seront
réputés acheteurs ou fabricants.

L'honorable M. SHARPE: A quelle date le
bill entrera-t-il en vigueur?

L'honorable M. CASGRAIN: Le premier
juillet.

L'honorable M. DANDURAND: Les autres
clauses <lu projet (le loi concernent la procé-
dure. Je propose la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Comme
il s'agit d'un bill de finances, je suggère que
nous supprimions l'étude en comité et je pro-
pose la troisième lecture du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est aussi bien,
je suppose, car je ne sache pas que nous puis-
sions l'amender.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

BILL DE L'IMPOT DE GUERRE SUR LE
REVENU

DFUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
la deuxième lecture d'un projet de loi (bill
150) modifiant la loi de l'impôt de guerre sur
le rovenu. 1917.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill réduit
de dix pour cent l'impôt sur le revenu. La
procédure sera très simple, et elle s'appliquera
à la déclaration à produire pour l'année expi-
rée le 31 décembre dernier. Une fois la dé-
claration dressée, il n'y aura qu'à retrancher
dix pour cent du total. Je crois que cette
modification à la loi sera la bienvenue.

Une clause est ainsi conçue:

(3) Quiconque y est autorisé par le ministre
peut faire une' dénonciation ou déposer une
plainte concernant des causes découlant de la
présente loi.

L'autre clause porte de dix-huit à vingt at
un ans l'âge des enfants pour lesquels leurs

parents ont droit de réclamer l'exemption de
l'impôt.

Je propose la deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Avec la
permission de la Chambre, je propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

BILL DES CREDITS N° 4

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
la deuxième lecture du projet de loi (bill 151)
accordant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1927.

Il dit: Honorables messieurs, c'est le der-
nier budget supplémentaire pour l'année expi-
rant le 31 mars courant. Il s'élève à 8575,204.22,
et les détails de la dépense sont indiqués dans
l'annexe du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

'po(JtMIEM,' LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL DES CREANCES DE LA COU-
RONNE

REMISE DE LA DEUXIEME LECTURE

A l'appel de l'ordre du jour:
Deuxième lecture d'un projet de loi (bill

119) concernant certaines créances de la Cou-
ronne.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieur pourrait réserver ce sujet. Le très hono-
rable sénateur d'Ottawa (le très honorable sir
George E. Foster) s'intéresse à ce bill. ainsi
que probablement à l'autre. L'honorable
monsieur pourrait ce soir donner des explica-
tions sur ce projet de loi.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, j'ai
pensé que j'expliquerais la mesure. Il y a
peut-être d'autres membres du Sénat qui dési-
rent prendre la parole à la deuxième lecture,
de sorte que nous ne lirons pas le bill pour la
deuxième fois ce soir.

Le bill est très bref, mais il embrasse une
multitude d'opérations. Il est ainsi conçu:

1. Par dérogation à toute disposition con-
traire (le la Loi des terres fédérales. chapitre
vingt du Statut de 1908, ou de toute autre loi,
le Gouverneur en son conseil ia le pouvoir dle
faire les règlements pourvoyant à la réparti-
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io il e-t il la i ise -) pc ut cii-s dettes contra ctées
pour ix a 1ces de grinems de sein vou-es. de o i
tage 1,0111 les ilîliiiiauîx et pouîr id1(e sous tolite
auitre- fceilic et lei tc-et ,,lîir i totit
uuit euî partie (les cleii ie, eu-sis à Sa \lMajesté

iliii ldii î-cpital oiit dl iithi-t oit (les dieux.
seiîiii qu'il petit être ucnil¾éqéjiuiale- dans
les circoiistanccs.

Les honorables messieurs doivent se r-appe-
ler quîe, dans l'hiv er 1914-15, le gouvernement
al t\iiinipé îles grains de semtence et du fourrage
i tut aissez grand nombre île cultiva ,teuis de
Soi-st, et qu'il a enregistré (les privilèges sur
touîtes les terres des colons, privilèges qui
av aient priorité sur toutes les autres charges
alois existantes. Et si plus tard tîn créancier
Ilvît * é-îî exerçait des procédures pour
faire vendre tîn lot oi une, parcelle de terre
a ppa-rtu-nant :tit bécnéficiaire, il devaiut acquitter
toil le privilège, très souvent àt perte. Le
pivxilège pourl un certain montant visait cha-
qu- pirt-elle de terre possédée par le cultiva-
teur, et à la première vente le créancier hypo-
t hcaire devait acquîitter oe total de lat charge.

Dans les~ années subséquentes à 1914-15, le
,cu.tvernemient a pareillement avauncé d'autres
art n le.s pour venir en aîide aux colons, et il a
oui ogistré les priv ilèges dont la priorité ne
datait qcîe de l'enregistrement, mais les tribu-
nuix ont décidé qu'ils n'étaient pas acquittés
izt unr p rocéchures de vente exercées par les

ihéinir hvpotLý,éci-îes antérieurs ou piécé-
leu 1 s. La Chamnbre comprendra que cette

dctision entaiclait le titre donné à lun acqué-
reur (laiis les- proc éduires de~ vente.

L'honorable W.-I. ROISS: Je ne comprends
pasî très blion commient le titre est entaché.

L'honorable M. DANDURAND: L'acqué-
reuir quci avxait acheté dans les procédures de

O'î iîutîtée par lun créancier hypothécaire
nt'avix-t pas obtenu un titre absolu.

L'hionorable W.-B. ROSýS: Non; le prixvilège
Oxi stait.

lîmonorable M. DANDURAND: Le pîrivi-
lège, qui était sun privilège de lat Couronne,
exisitait sur la propriété, bien que subséquent.

i>-Ïreurement à 1915-16. certaines avan-
i-ont autssi été faites aux provinces et aux

mnîhîîîipalités qui ont prêté aux cutivateurs,
daîns le besoin. Ce bill confère aci inistère
b', pouivoir de négocier axc les provinces, les
iîîtiiiiîîpalités et les compagnies de lirêt. Le
inistèret n'a pas l'intention de négocier avc

îles pîarticuliers, mais se-ulemîent axvec les (,ta-
bli-.--eîîc-îts qui possèdent des hypothèques
et dles piixilèges. Lat loi socus l'autorité île
laquetlle c-es ax-an-e:, ont été consenties doit-
il:' i autx prix-ilèges dle it Coiiroiînie prnon té sur

lîitlupar des chairge- existante-, c-o qui caui-
sait pri-etidice aux légitimes ci-éancieis Il « yo-

t 'nr~ de plus, les prixvilèges île la Coti-
Llîoii. M. 1)A.DURAND.

ronfle xisaient touts les biens qui étaient au
xoni du bénéficiaire du privilège, quelque

f iieque pût être son intér-êt réel; la pro-
priété n pltusieturs fois changé de main, et
claique toi-ie cst grex-ée dît plein montant du
pîrixvilège. C'est ce que je viens d'expliquer.
Leaz pivxilèges antérieurs n'ont pas été enre-

<ilrs ii bureau des titres des ter-es, et le
pt-opî'îétair- actuel n'al jamais su qu'il existait
de i-liai-go; dans beaîucouip de cals, l'intérêt n'a
pa ë tý ac- qtift t dep u is des, anînées, et il dé-
pis -t' le clîiffî'e de la c-réance primitive.

D-ins certains cas, clos enregisti-ements pour
av ances aux locataires ont grexvé les biens
.sans le consentement oti hors la connaissance
diip-îréuie La proxvince de l'Alberti a
noiié lui burieaui t contentieux, mais comme
le îministèr-e fédènîl était sans pouv-oir, il n'a
pîî se joindre à cette aiction dci gouivernement
(le l'Alberta. Le bill lui permettra de colla-
borer tîtx opéraitions dîe ce bureau. Les pro-
x-inc-es x-endent puîr prélever les taxes, et le
gouvxer-nemîent fécdéral n'est pas là pour pro-
téger ses intérêts.

J'ai faîit iremîarquer hier que la loi des me-
su dsîe guerre autorisait lat transaction par

arrêté en conseil, mais cette auitorité a pris
fin avec la loi précitée. Le projet de loi
'n tiil con fère simiplemîent au gouvxernement
c-t at inis-tèr-e cle lIntérieur le pouvoir géné-
i-aI li iépartir et r-égler- les créances <lu initis-
tèro c-onjoiîntemnit ax-ec- ls autres c-r-anciers
-lat province, lat nmunic-ipalité oit la comptagnie

de prêt.
Jc pourrais pieut-êtr-c consigner nmaintenant

'01'. D)éba:ts luiî e xui-iit (Fit ar-été i-n conseil
r'enduî iii pr-intempîs dce 1918, et qcîi conî-ernait
cette- qii",-uioî. Voîici une coxpie cer'tifiée' d'un
raptrIot clii comtité (itu Conseil privé, approux'é
par Sort Ext-el tence le' gocuvcrnecur général le
23 féxvrier 1918. L'arrêté on conseil commence
tir e'xposer ci' que te viens d'expliquer briève-
iient. - ]îîis il c-onc-lut coiie suit:

ýPcil co ieéci oiit< le i si- -i -iiiisr -vii la ndc-
qu'en c-as (le v ente ot dle foîclui sion et iventc-
par ce cria lai ci' îîl ot i éca liii oi pa le b ié-
ficiaire dle la servxitudî,l le uitjistie peti-lt. i'
S'êtîre assur (Ill c~i, crîéaieîî rr ciii ice éitîiai
a Pris touns les iiioyec'îs 1-a îsîîîî ublcs c-t ré'guierics
cVobtc-nîî- l- plus liaut pîrix peurî liiit- tielie et
qîîi 1 a subij î iii' ticrtc pa uite (ut les piilètges

terices x-iiîu,.lis ciii ittaiî.l-i- toutale's cii tî p-
tic-lc-s qui libéi-i cîlit c-celîiîi' 011 ilce 'ièi
citîiro (le lt perte éprouvéxe clii fait dc- pivilèges
pourî gi-a i s dce seiuience et f îîîî'iage. 1-i sus île
lcîî i' îcîîlit a ppl i quié àu ce ttc- tiirre aviec i uté-
îeèt. '11 i-as deli Iibérat ion ciiuti èîeîic-ut ot clans
lua icsîiî'c (Ille le iiiiiiiti-e juîger'a équiitaible.

Je omixnistre et le uministère ont songé un
imomn'ît il îccIîgîr tun proj et cde loi qui leur
î-ciutèicriait îles plouvo is fs définis au sujet
iu lII niie gnroulu id'-avancies, manis qtuanîd ils ont
t c'îî( t é la -iborrîi cii bilIl précis qui se borne-
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rait à limiter le pouvoir discrétionnaire ou la
liberté du ministère, ils ont constaté qu'ils ne
pouvaient le faire. Ils s'adressent donc au
parlement et déclarent: "Nous demandons ces
vastes pouvoirs, mais c'est dans le but de né-
gocier équitablement avec les parties inté-
ressées à ces avances-les gouvernements pro-
vinciaux, les municipalités et les compagnies
de prêt.

Je pourrais fournir de plus amples explica-
tions sur les montants encore dus.

L'honorable W.-B. ROSS: J'allais précisé-
ment demander à l'honorable monsieur s'il
pouvait nous donner une idée du nombre de
personnes intéressées, ou nous dire s'il n'y a
pas de particuliers qui soient ainsi intéressés,
ou s'il s'agit simplement des compagnies de
prêt et des gouvernements provinciaux.

L'honorable M. DANDURAND: D'après
sa déclaration, le ministre ne se propose aucu-
nement de traiter avec des particuliers, mais
simplement avec les provinces, les municipali-
tés et les compagnies de prêt.

L'honorable W.-B. ROSS: Sait-on combien
il y a de cas à régler?

L'honorable M. DANDURAND: Je pour-
rais donner le relevé suivant, lequel me paraît
couvrir le cas. Ces avances remontent à 1876
et se sont poursuivies jusqu'en 1926. Le re-
levé indique le total des remboursements du
principal jusqu'au 31 janvier 1927, ainsi que
le montant du principal en souffrance au 31
janvier 1927. De 1876 à 1926, les garanties
obtenues s'élèvent à $15,340,016.63, tandis que
les remboursements du principal atteignent
$12,005,353.77. La balance du principal en
souffrance au 31 janvier 1927 se chiffre à
$3,334,662.86. Pour les prêts en commun, ou
prêts consentis en vertu de l'entente de 50
pour 100, le gouvernement fédéral a payé
$875,108.09 à la province de l'Alberta, et-$290,-
913.52 à la Saskatchewan; par contre l'Alberta
a remboursé un total de $163,305.31, et la
Saskatchewan un total de $37,514.20, soit un
remboursement total de $200,819.51. Tel est
le relevé pour ces deux provinces et les prêts
de ce chef. Il indique la situation financière
actuelle.

L'honorable W.-B. ROSS: Si je saisis bien, le
bill conférera au gouvernement le pouvoir
d'entamer des négociations avec les gouverne-
ments provinciaux et les compagnies de prêt?

L'honorable M. CASGRAIN: Et les munici-
palités.

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, aussi avec
les municipalités. Ils feront tous leurs efforts,
je suppose, pour en arriver à un règlement.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, je
puis dire que dans le sud de l'Alberta beau-
coup de cultivateurs ont quitté la province,
et la province de l'Alberta a dans beaucoup
de cas forclos pour taxes, et elle est en pos-
session des terres, niais le gouvernement ré-
clame encore ses privilèges. De plus, le mi-
nistère tente un effort afin de placer un cer-
tain nombre de cultivateurs sur d'autres terres
et afin de les amener à renoncer à l'agricul-
ture pour pratiquer l'élevage. Les cas sont
variés. Il est impossible de donner une des-
cription de toutes ces avances. Le ministère
est naturellement au fait, et il surveille de
près les intérêts du Trésor fédéral; il doit
cependant être revêtu de certains pouvoirs
pour effectuer le règlement et la répartition
de ces réclamations.

L'honorable M. DANIEL: A-t-il été conclu
quelque arrangement qui oblige le ministre à
présenter au parlement un rapport au sujet
de l'action que le ministre a exercée, aux
termes de la présente loi? Le point est très
important. Autrement, nul ne saura jamais
ce que fait le ministre.

L'honorable M. DANDURAND: L'amen-
dement n'en dit rien. Il se peut que j'obtien-
ne le renseignement, et je renseignerai mon
honorable ami à la prochaine séance. Il est
possible que la loi elle-même oblige le mi-
nistre à présenter un rapport annuel. S'il y
a lacune, nous pourrons ajouter une réserve
spéciale.

L'honorable M. DANIEL: Il est très impor-
tant, à mon avis, que le bill renferme une
clause qui enjoigne au ministre de présenter
ce rapport.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce bill n'em-
pêche pas le ministre de régler les créances
des particuliers; il confère au ministre le pou-
voir discrétionnaire de traiter avec toute per-
sonne endettée envers le gouvernement pour
grain de semence et autre avance semblable,
et comme on l'a fait remarquer, le cas de
publicité n'est pas prévu. A mon avis, le
bill accorde au ministre un trop vaste pou-
voir en matière de contrôle, lequel pourrait
atre exercé d'une manière répréhensible. J'ai
l'intention de proposer un amendement, mais
avant de le présenter j'attendrai d'avoir lu
l'exposé que le leader du gouvernement vient
de faire. Je propose donc l'ajournement du
débat jusqu'à ce que j'aie eu l'occasion d'exa-
miner cet exposé.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.
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Prési dence tic l'honor'able HEWITT BoSTOCK.

JLUD'I, 24 mars 1927.

Le Sélnît se réunit à n cis heures de l'après-
iid i.

1'rjer(',i et affaires dc .jîie

13ILLS D*INTERET PRIVE

TIIOISIEME LECTURE

Du proj et (le loi (bill 43), présenté par
Fionorable M. Beique. c,nicernant la compa-
gnie éc (iiquie d'Ottaw s,."

Dut Projet (le loi (bIUP 44), présenté par
l'honorable M. Béique. concernant la Conm-
pagrnie de gaz IOttwf.î

BILL DE DIVORCE (O--NTARJO)

PREMIERE LECTURE

L'honîorable M. WILLOUJGHBY préesente
un projet (le loi (Bill B6) "pourvoyeýnt, en la
province de l'Ontario, t la dissolution et A
l'annulation de mariagýe."

Il dlit: Honorables muessieuîrs. mies remar-
qules serout bîrèves au cu' 't de cette mesure
législative, car la qtelnasera discutée à
fond quand le bill vicîndc v'1i deuxième lec-
ture. Je pré(sente, auijourd'hui cette courte
explication afin de la rendre publique et pour
que tous ceux que le sujet intéresse, tant en
cette Chamtbre qu'ecn delî,îrs <le son enceinte,
puissent avoir l'ocecasion .!'tre renseignés aut
pluýs tôt sur la portée du projet de loi.

En 1920, cet te Clîanibrc a adopté dJeux me-
surie, législ:îtivcs. La premnière conférait aux%
tribu nauilx le ipouvo irc Pi ceoril ci le dIi vorce.
La (luxê If,<l nature tuttôtt cenitroversable.
traitait ( divers~es qnetic(s relatives au itl-
vorecc. telI cle cu le droit pouri la femme d'être
mise s-ur lin pied dIégil it ,'ave son conjoint,
et la, suppression (lit drit d'action contre les
comlplices dI'adiultèrte, a ins-i que le décrète lat
loi anglaise. Nous n'n't'p'eonspas auj ourt-
dFliti cle dlonner' site 't ccte di xeme(, me-
'SUI'e Le bilIl qîti n ou s o'ipecon fèr'e aux
seul' tiiunauix d'Otri'i< e pouvoir c'accor'-
decr le div orce. Le billc i'ei concernait
Ontar.o et l'Ile itu1rn"-cottd La grande
maj orit é des de'imndes de< diverce vien t de
l'Ontaio, et je le r'épètc'. l'obîjct <luiréeî
projet lé'gislat if est île conférer c:.iix tribunaux
d'On tarin le pouvoir clîceeorder le divorce,
tel que ('e pouvoir existait te 15 juillet 1870, et
tel cqie périodiquement nîilifié par les lois
anglaîises. Le bill est exactement celuii que
cet'te Chambr'e a adopté' en 1920. sauf que
noius avons exclus de sont application l'île dît

Priee~?îluaiii mais, a;nsi (lie je l'ai fait
Ulion. -M. CBIESBA-)CH.

nI sseri t, J'auittre <loi et de- luoi est ci 'ue nat tie
entièremtent dliffér-ente, il traite de beaucoup)
dcîîîtrc's point.. et .je n'a*i: pas l'ntention de
le présenter à cette ses,,ionl, si Jamais je le
présent e.

Q uandl la niestire qui non-s est soumtse v'ten-
(lia en (discussion lois dle 'a deuxième lectur'e,
je tâcherai que nies r-etuctîqîtes cacrent ave'c
Soni objet,

Le bill est 11t pour' la Premnière fois.

COMPTES8 Dl' COLONEL IIOBERT
INN's

INTERPELLA TION

L'îoloahle M. I5 1IOWVSE Honiorables
nselr.le 22 Jiin l'an Iciiiel' j'ai <lc'man-iidé

cer'tains renseigiwieeit., Mt. le 25, il a élé
ordlonné:

nllil ,c,,l 1,111 tiriei (11 séna5t pourî la, Pro-
ilin tionî (il copie de toit, les eliiptes soitinîs
it roliviîrnî'iiî't priv , coloniel Pobert, Imites,

ait suajet de ,a v isite' cîtîx Indes, ainsi <pie de
roive < tontes, lis il5 pêrles, de toute la corres-

i Hidli ii et dle t ni t s les a litres p ices relatives
r1 cotte isite-

Cette copie nî'a pas ' necoru' été produite,

L'honorable M. DANDItRAND: L'honoria-
ble mnnsieurt doit se tarpp 1er que, v'ers la fin
le lit dernière sess-ion, un certain bouleverse-
tuent s'est produit dans les~ cercles parlemen-
taires. Cela explique pour'qui sa motion il
été négligée'. Ma tesponsubiité était lié,e à
celle dît gouver'nemnn ié'uent Je iverri'i

A ce que cette copîie soit p roduitec le p'lus tôtý
possible.

BILL DES PENSIONS DE, VIEILLESSE

L).:XE E CTURE

L~e Sénifats PiiC la suttrc du <débat, ajoutrné
hier, star la motion e l'honorable NI. Dsndit-
rant pour la deuxième lecture dci projet de loi
(bill 70) concernatnt les pensions <levile-

Lp très honorable' sir GEORGE E. FOSTEII:
Ifîtio::iie ttes-itisne pouvant aýsiste, à

L îe clici orit, j'ai mnodestement 'leman-
t!"' à 1' lioioilel leader du troouvernenîcet de,

luion v'ouîloir t'a 'iccort-cir titie minoute oct deu <x
:ý;i uI'e\iîo - r mon attitude sur u'î bill avant
a <'lôt <<le diu cdébat. L,'honorabilel leader a très

eîiiîîîr n- met d(iféré à tma demande, et je
tîii-ie'ci piis di' votre patience.

L'an dernier, Je faisais partie (lit comité ait-
quel ce bi a été renvoyé, et J 'ai consacre
totite l'attention possible aux délibér-ationts dcît
coité et cie cette Chambre.

L'honorable MI. DÂNDURAND: Le bill de,
tpensions dc v ieillesse n'a pas été renv ové à
rîn comité.
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L'honorable W.-B. ROSS: C'est le bill des
crédits agricoles qui lui a été renvoyé.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Dans ce cas, je retire ma remarque à ce sujet,
et je dirai qu'au cours de -la délibération de
cette mesure en Cham1bre, j'ai exprimé toutes
mes vues et toutes mes opinions sur le projet
de loi. Inutile de les répéter aujourd'hui,
niais de nouveaux événements ont surgi
depuis.

En résumé, mes idées sont sur ce plan, et je
les ai formées en grande partie d'après l'expé-
rience que j'ai acquise et d'après les observa-
tions que j'ai faites au cours de ma vie. Je
me rappelle plusieurs de mes contemporains
qui, après avoir passé l'âge où ils avaient be-
soin du secours de leurs parents, ont con-
sidéré non seulement comme un privilège,
exercé avec joie, mais comme un devoir, assu-
mé avec allégresse, de secourir à leur tour les
auteurs de leurs jours et les soutiens de leurs
jeunes années.

J'ai remarqué que cette conduite avait ce
double effet: développer la confiance en soi,
le sens de la responsabilité. et resserrer les
liens de la famille, du fait -qu'un garçon ne
croit pas simplement remplir un devoir mais
exercer un privilège quand, par ses efforts et
par son aide, il soutient ses vieux parents. Je
suis certain que ces convictions servent à ren-
forcir cet invisible mais très important lien
de famille qui unit jeunes et vieux, forme une
unité solide et durable et augmente la stabi-
lité de la nation, constituée par ces unités.

D'autre part, j'ai observé que le régime des
pensions die vieillesse effaçait une certaine in-
fluence qui ne devrait jamais quitter la pensée
de l'individu. En effet, pendant ses heures de
labeur, l'homme ne devrait jamais perdre de
vue que, par sa frugalité, par ses économies,
par l'assurance-vie et par d'autres moyens, il
doit profiter de ses jours de jeunesse, de santé
et de travail, pour se mettre, selon l'expression
consacrée, à l'abri des mauvais jours, qui sont
tôt ou tard. -le sort de lhumanité. Si nous
donnons là la jeunesse l'assurance que le gou-
vernement interviendra à l'heure des mauvais
jours et se substituera aux soutiens naturels
du vieil' âge, il se produira, je le crains, un re-
lâchement du lien dont j'ai parlé, et il en ré-
sultera un affaiblissement dans le caractère et
dans la stabilité de la vie de famille et de la
nation.

En ma qualité de sénateur, je n'aurai plus à
affronter le corps électoral-j'ai eu ma pleine
part d'élections-mais j'ai des opinions qui
sont en partie personnelles, et qui se sont
formées par mon expérience et par mes obser-
vations au, cours de ma carrière publique.
Cette expérience et ces observations ont con-
tribué à former mes idées sur les pensions de

vieillesse, mais quand des mesures de pareille
importance sont présentées à la Chambre des
députés, qu'elles y sont débattues, examinées
et adoptées, puis nous sont transmises, il est
certes loisible à un sénateur de dire: "Cette
mesure ne souffrira pas de préjudice si son
adoption est retardée par une délibération plus
approfondie.

Il vient cependant un moment où un sé-
nateur qui a formé cette opinion grâce à ses
observations et à son expérience au cours de
toute une carrière publique, doit se dire:
"Tout pesé, si les députés et leurs mandants
ont eu l'occasion de se prononcer, après ré-
flexion, sur une question, et se sont une
deuxième fois -prononcés dans 'le même sens,
et que la 'Chambre des députés nouvellement
élue, dans de telles circonstances, maintienne
sa mesure législative, dois-je faire valoir mon
opinion personnelle à l'encontre de cette ten-
dance de l'opinion publique exprimée à la
Chambre des députés, ou dois-je jusqu'à un
certain point subordonner mon opinion per-
sonnelle à celle du publie, et laisser adopter la
mesure?"

Je ne crois pas que cette mesure soit bien
fondée dans son principe. Je ne crois pas
qu'elle possède les éléments de justice et d'é-
quité. Je ne crois pas non plus que dans son
état actuel il soit possible de la 'mettre à exé-
cution. Mais le Sénat vient d'en être saisi
pour la deuxième fois, après le renouvellement
de la Chambre des députés. Je me trouve
donc pliacé dans la situation -suivante: Je laisse
la mesure retourner aux Communes avec tou-
tes ses imperfections, avec toute son inconsis-
tance et toute son impraticabilité, et avec
l'idée qu'au moment de son application, alors
que les fleurs de rhétorique et les approbations
générales auront très peu de valeur, les mei-
bres du gouvernement fédéral et ceux des di-
vers gouvernements provinciaux constateront
que cette mesure législative forme un tel amal-
game d'impossibilités, d'impraticabilités et
d'injustices, que l'on tentera d'élaborer, pour
la soumettre de nouveau aux deux Chambres
du Parlement, une mesure qui renfermera les
facteurs que je crois essentiels au bon fonc-
tionnement d'un projet dc pension pour le
vieil âge.

Adoptant cette attitude, je n'ai 'pas le des-
sein de voter contre la deuxième lecture de ce
bill; je laisserai la mesure suivre le cours
qu'elle doit fatalement suivre, mais j'espère
que les deux Chambres seront un jour saisies
d'une mesure qui comportera des contributions
au projet et qui saura s'inspirer d'une vigueur
et d'une justice -qui serviront à secourir cha-
que pensionnaire selon son cas individuel. Il
se peut aussi que la contribution soit double
et triple, et qu'elle provienne tant du tra-
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vailleur, de son ipatron, que du gouvernement
provincial ou national qui est si vitalement
intèressé au bonheur du citoyen. Par cette
combinaison. nous finirons par élaborer une
meksure qu'il paraît presque impossible d'évi-
ter, à cause de la tendance des différentes na-
tions du globe et à cause de la tendance de
notre propre population. Quand cette mesure
sera établie, il se peut qu'elle profite à notre
pays commun et qu'elle contribue à sa stabi-
lité.

J'aime à posséder mes propres opinions et à
les défendr'e tant qu'elles sont tenables. Il ne
mie répugne pas non plus de faire des transae-
tions équitables quand l'occasion s'en pré-
senite. Telle est ma présente attitude, et je
remnercie mon honorable ami de la courtoisie
qu'il mi'a manifestée en me permettant d'ex-
pîrimer nie- vues avant de donner mon vote.

L'honorabhle .1. G. TITRRIFF: Honorables
messieurs, a vaut que nous passions à la
deuxième lecture dç, ce bill, je vous demande
quelq1ues minute>, d'attention. L'an dernier,
quand cette mesure nus a ýété soumise, j'ai
voté pour son rejet, et je ne vois aucun motif
de chanuger mon uotc cette année. Rien ne
miotiv ait l'adoption de cette mesure à la der-
nière >ýssion, et il n'est rien survenu depuis
qui puisse, modifier mon jugement. J'ai com-
pris l'an dernier, et je crois qu'on a dclaré
au Sénat, que le premier ministre devait avoir
une entrevue axvec les dixvirs premiers mi-
nistres provinciaux, petit s'at-suret' s'il serait
possible d'établir une me-cre qui recevrait plus
ou moins l'assentiment, des provinces. Autant
que je saiche et qute je puisse juger, cette en-
trevue n'a janmais eu lieu, et aucun effort n'a
été tenté afin <le connaître les opinions cles
diverises provinr-es à ce sujet.

tA on :zens, cette question devrait être lais-
sée à l'entière discrétion (les provinces, qui
sont chargées de veiller sur leurs vieux et sur
ltit-> infirmecs, et qui ont pris différentes me-
surets poui en prendîre soin. Je ne puis comn-
Prendre que je gouvternemuent interviennie axec
cette précipuitation et vecuille se charger de ce
dcx oir qui incombe aulx proxines, et d'un projet
qui, dans quelques aninCes, entraînera tine de-
pense de $25.000,000 à $50,000,000, pour 'le Tréi-
sor' fédlérail, ai, dire d'es expuerts. ýC'est unc
vaste somme, et pourquoi nous engagerton-
nuts dan's cette dépense, quiand personne, oit
presque personne, ne sollicite cette mesure?

Une autre raison ntuei( m ton opposition à
ce pîrojiet législa t if. Ute pruloxvince peuit con-
senttir à se rallier tu goîiv%"] mellh nI fédéral et
à contribuer 50 p). 100 de la pension, tandis
qu'uhne, aultrte provxice N Pis ni (le la pîremnière
s v rfsr. Cela n'emnpêche que la pie-

i nec quii refulserla dI ad hérer ai proj et sera
t ('ille tdec tontrtibuter -a p~art dii1 50 p). 100

Le très lion. sir GEORGE E. FOSTER.

verséý par le goilvero. 'ment fédéral, et un
par'eil système mc paraît absolument injuste.
Peur quelle raison une province sera-t-elle à
même de payer la moitié.-le fédéral versant
l'autre mnoitie, tandis qu'une province qui
tic veuit pas part ic:per aui projet sera contrain-
te de payer sa part e la contribution fédé-
rale? A mon avis, la chose est cer'tainement
illogique et injuste et. de plus, elle est im-
piraiticable.

Il existe. toute fois. un autre niobile qui

1)oitera un très grand nombre dIe représentants
deu cettce Chanmbre à appuye tr la mnesure, et
c'est qu'elle fera retombter lit paternité du
projiet sut' le gouvernetment fédéral, qui l'a
chi)nçit. Je ne pense pas que le gouvernement
féîal ait la moindre intention d'appliquer
cette nete.Sa seule idée est de présenter
le projet, cie loi air Séntat afin que nus puis-
sions le rejeter. Tel c'st s0on désir, et si le
Sénat repouisse le projet, il en portera l'odieux.
et soit tefuts servirau de tremplin nu gouverne-
ment à la prochaine élection; c'est du moins
ce quîe l'on croit, nmais J'en doute fort. Ce
que est pilus imoportant à mes yeux, je ne puis
appulver clne meîsure iniqute, à seule fin de
ptlacer le gouvernement dans une impaîsse, car
telle sera la cotiséqîtene,'_ En tout état de
caiulýt' je vouterai cdone contre' le projet <le
loi. car je le ju.ge' uaI l'ondé.

Dt gouvxeirnemnttt refusé d'admettre uin
.îii citi tcIedans l 'atr le Ciiaiiibre. Rii-

qîtez bien que j e sulis en favxeurî d'une lot jidi-
cuse' stîr les pensions tic vieilesse. niais je0

sui t'a1i g orqucl etit ops à lotit liaiteil
tembrouiillaminîîi tlt'né 'Je sens commtîun. Acîx

telidiett cftc ut.iier l égisla t ive, toeus les
participiants à unle pension ne contr'ibueront
atbsolumiient ien. Or. s'il est un monov aut
mtonde tIc rendre les gens pr'odigues, c'est,
l'étahlîi' tit projet eîui pcrmette dle leur dlire:

' inip lnoe que vous assuriez on non le
(If,-êî' devotre viciIlîsse ; le gouvernemetnt

àedal votre secouris; j outisse'z donc de la
vle et dissipe'z t.out voire av'oir." Nours sa-

cm-ý qute c'eritaines gens dépensent follentent.
r,'nttt ia'nt ii d'autres le (tc le prenîdre soinî

iexà l'heu'îre de la i les. Par contre,
si et lx qui devientdront pensieonnair'es à lailge
dei jO ;:ns tit à l'âge que v'ous fixerez, étaient

ml' à t'ont riueri ', N 1)11 enc ourtageriez I 'éo-
îîci,'îu. le trav ail et l'épa.rgne, et ce bill aciuiit
tit effe t tout conîtratire. Pour ce motif, je siuis
rai'caele ment opposé à la iîîcsîîre. S'il était

pî ui éln projet sur' le planuî pi-uposé hier
pai' tmn honor'able îami il", Montarville (l'ho-
norabîle M. Beatienl, il serait peut-être pus-
,:il)!t' tdi'élabo rer' un sys t èîie quîi serait pmhis ou
tMoinsî accet'ltable.
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N'oublions pas que notre recueil de lois
renferme déjà une mesure, la loi des rentes
viagères, déposée il v a des années par feu sir
Richard Cartwright, et qui permet d'effectuer
de faibles versements, le gouvernement con-
tribuant également. Je préférerais que le
gouvernement contribuât, même fortement, à
l'établissement d'une persion aux vieillards,
le moment étant venu, à condition que du-
rant leur vie les pensionnaires aient contribué
au fonds. Un tel projet serait praticable, au
rebours du projet actuel qui ne l'est pas, et
contre lequel je me propose de voter.

Je ne désirais pas broder très longuement
sur le sujet, niais je voulais nettement expri-
mer mes vues; et rien ne me portera à ap-
puyer une mesure mal foidée, pour aider le
gouvernement, l'opposition, ou qui que ce soit.

L'honorable W.-B. ROSS: Avant que l'ho-
norable monsieur commence son discours, je
voudrais lui poser une question afin de ne
pas l'interrompre.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables messieurs, avant que cette ques-
tion soit mise aux voix, je désire présenter
quelques remarques, en aucune façon pour
discuter la manière dont mes collègues de-
vraient voter, mais pour expliquer ma propre
attitude au sujet du vote que j'ai l'intention
de donner.

Lorsque cette mesure nous a été soumise
l'an dernier, j'ai voté pour son rejet, suivant
ma conscience et sans motiver mon vote.
Le vote que j'ai exprimé et l'attitude que j'ai
prise m'ont valu de fortes critiques de la
part de mes amis, et de la part d'autres qui
ne le sont peut-être pas, et c'est la raison qui
me pousse à m'expliquer aujourd'hui, au lieu
de donner un autre vote non motivé.

A la dernière session, je me suis opposé à
la mesure parce que je suis, en principe, re-
belle à l'idée que l'Etat verse des pensions.
Nous servons déjà à pleine main des pen-
sions qui me paraissent copieuses; et en exa-
minant la liste des différentes catégories aux-
quelles la loi concède actuellement des pen-
sions, je ne trouve qu'une seule catégorie qui
les mérite, et c'est celle des soldats tombés
au champ d'honneur, ou leurs familles.

Plusieurs VOIX: Très bien, très bien.

I'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Mais en ce qui concerne les autres classes de
la société, est-il possible de considérer que la
concession d'une pension soit autre chose
qu'un don pur et simple?

J'ai eu l'occasion de démontrer la sincérité
de mon opinion à cet égard. Il y a vingt ans
ou plus, je siégeais aux Communes, à l'épo-

que où des pensions venaient d'être établies
au profit des ministres de la Couronne. J'étais
alors d'avis,-et je le suis encore,-que le
sentiment public était opposé à ce genre de
pensions; et lorsque, à ma première session
comme député, il fut présenté une proposition
tendant à abroger la loi qui accordait ces
pensions aux ministres de la Couronne, j'en
profitai pour préconiser et appuyer de toute
mes forces l'abrogation de cette loi.

J'ai toujours eu cette conviction. Aussi
loin que ma mémoire puisse me reporter dans
ma vie de famille, la question des pensions
aux fonctionnaires publics a fait le sujet de
maintes conversations et ceuseries, et je crois
être préjugé à cause de l'idée que les cultiva-
teurs s'étaient formée, il y a cinquante ou
soixante ans, au sujet des pensions. A leurs
yeux, c'était un prélèvement injustifié sur le
trésor public et une obtention imméritée; au
point de vue moral, ce prélèvement et cette
obtention n'étaient pas conformes à l'équité.

Je ne perds pas un seul instant de vue les
opinions de certains sénateurs, radicalement
opposées aux miennes, mais les opinions ex-
primées par divers autres sénateurs au cours
du débat survenu l'an dernier me fortifient
grandement. Je signalerai tout particulière-
ment l'admirable plaidoyer présenté par le
très honorable sénateur d'Ottawa. J'approu-
vais chacun de ses arguments, exposés avec
une réelle maîtrise. Je regrette que les cir-
constances aient changé au point qu'aujour-
d'hui nous ne puissions pas plus voter de
concert que dans le passé. I. y a quelques
mois à peine, aux dernières élections provin-
ciales d'Ontario, nous étions dans la situation
de cet Indien qui disait "Indien pas perdu,
mais wigwam perdu." Il est évident que
nous différons toujours d'avis.

Je nie bornerai à souligner mon opinion à
ce sujet. Nous siégeons ici comme membres
du Parlement, et nous discutons l'emploi de
deniers qui ne nous appartiennent pas. Cha-
cun de nous a contribué sa quote-part, il est
vrai, mais c'est la masse des contribuables
qui a surtout versé ces deniers dans le trésor
public, dont nous avons l'administration. Mo-
ralement parlant, sommes-nous plus fondés à
légiférer pour la dépense d'un dollar, autre-
ment qu'au profit général du pays, que nous
ne le serions si nous étions les administrateurs
particuliers de fonds que d'autres nous au-
raient confiés? Honorables messieurs, je ne
crois pas que nous le soyons, et je dois en
conscience voter pour le rejet de la mesure.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable
leader de la droite peut-il nous renseigner et
nous indiquer quel montant le gouvernement
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a décidé d'insciire aut budget amn de faire face
a lit dcpoise que ce prulu t de loi entraînera
pour l'aimée proc'hainse? Ce mîonstant scî'a-t-
il de $20,000,000, tic $25,000,000 ott de $30.-
000.000?'

L'honor'able M. BILIQUE: Il s'élèx'ernt Lt
$40,000,000.

L'hîonor'tble M. DAND'URAND: Il titi,

scafacile de répotndre Ls moîn honorable attît,
car' le bitdge't pi'incua I ut' cutitendra tien là
ce sujtic. St le Sétnat adopîte le bill, le goît-
vei. 'c cit psourra'î'c lur ueI ne'î i ceCittac somsmte

dans le butdget, stupplémtetaire; isais j'en
dotte fort, patrce qu'unîe fuis le projet dexvcit
loi, et tillois sctieiitt, t, gouxver'nemenst de-

xvra comuntttiiquecr tie Ic ts gouivernemsents pro-
iiinIix et stýissîtret' s'ils adhséreront tit pré-

sent projet. Si lc.s provintces cons-entetnt Lt y
a dhérer',' il intecrieiîndra aliort s e négociai-

t ions quatnît tttx contitîtotis dtî contint ou die
la convtix ontîî. Ces itéguttiations finirott je
suippose', par taxoit' litti, mi aprîès qu elles ait-
roîtt ét é cuticlueis, le gaiuxviii'niment intscr'irta
art bucgtîr stuixvtnt une 8onimle suffisanteý
pour xverser taux prox'inc'e,, qîti autronît acqiescée
att iro.m etat contriibtiion qtui leur' rev'i endrat.

MnI - horabmle i ttii lie 'luit pist ouiblier qîuet
c'e sua ilusîsroinc-tes qlui (iveOinct iffueie ila( h
pîreièire chépus t 'tc 't cp cllsdc îîîaîîîierioîî i

apr 5 iès un cern tus t emtpls' tiitu it fédiéral Idei
tii xtiser le mîonstant. Titit qîte lcs pri tait
nhaut ni pr~ is letur du-ci -iot. lu gournei-
imenti fc'î u 'tl tic ptotra ie pa'yeti r, pisi lt

ci \itii tiecei bill cqt'e'r xi , î' ti ute coit-
x tti .

L'hionorable' W.-B. ROîSS: La Colomisbe-
Brt'ianntiqu irjt mainteinat aidbéré'?

L'licinut'blî' M. DANDURANI): Oi noti.
lai ('îolîîîilsi. Br1-ttttticlttc ust. udotée cicîtî lii
(lu i tutoiise soli gîsî'ti iti-lýit àt coîtmuai quer
ixec lie gouix'vî'etmt ii t félltal e't Lt s'enteitcscri

ix 't luti afits (le faîire~ tappliquer la présete~tii loi
lu cette poitîce.

Ji a'it pis l'itiieti toiti le m'tendcre bient
lonuttintttst-ur le stjit, tîsaîgré l'tiittion

qu1 11 en'îî oui fait('c rm'ti iustultlc s i't'îicé
stnaiits (le la gauic'het. If' x itei ihenietici'

tîtîtî lituttralel ttu tic' Tortîo (litciiîiibl'
sir Alleni Ay lessx'iti) lit( quo' Vtan tcrii
il a i oie" contrti l' proîjct (le loi -tiis iiotix i

soui vote et cqui, c'etl'te ýitriée, il voltr dei

notuxeati potîr soit rejet. Il î'st gttidé, nus
,tltirie-til. par tia [lî01t1t Le motif c-.t
tiès lcîî:îhlc, et Jeî h lic de suivrte lt
p-i iîîi 1 î tauqutel il al tout.it tus 'dlîîéttti

soui tut i e. ,Jc îlots 'i e tint t jt e il' . tii pas
di iiicice pi-i'ttitt rt'; piti-.- gîtit t',i iw

et'loi t puin i' h il 1 is dei xvix prinîcti'e

l'Iloi. V.-.B. ROSS.

'tir lequel je puisse tuaý fonder. Je nie suis
pltt laisse amutié par le sentîttient, à causu

dle l'expétrince que j 'ait acqu h-e dans mon
commueric e quotidien avec les îêtres humiains
Je c'onstat e que lorsqu'unt patron a été en
cita at'i immédt ci at avec tin emiployé durant un

ci rtin nombre (Fainées. l'e patron a ressenti
la teesi'et lat resposabilité morale de ne

psjýi- r iur le pavxé letnî'ioyé qui l'a servi
et qui, ît iti m' tt: ioment, est devenatint-
\ait e. J1e ciinst atie qute toits lo's miembre., de

Chambreti 1l.t élî'ùitix eut le niÎème sentimient.
Je e t î'îîîeti coutiié de régie interne et

dan,î cl'elte Chiitîl re qu a nd nious disctutotis
la slita t i ut lit petrsonnel (liti Séna t, ainsi qtue
tuIl e il es fonti iionntii ls M d ces emopl oyés des
divers' iinsirs Insi incîtîxeniî'nt, ils Seatet
cjti*ilý, i' :et'atit'nt ps -tecres >'ils mettaiett

siii t'Je un eîtplo.vé quii, àt l'âge de soiN-
tîtiti -lix oit soittint-iltittzi ans, serait tttteîint
lI'in\:ilid:îé. Ils wiiti at Iiu'ils fer'aient pieux c
dii 'ts Ifiii e peu forte, surt oit t ti cet emnployé, à
CI''its deît la tiiîtît (Ir son t'esenu. n'a pu
rett-'ýîr t ai'ssurert lai litiu iitlljt de' ses viteux

Jouits. Ntitis tx iis ass.ite, îles pensionis a nos

i tip iii s, et tistîs Favxrs fait axvec générolsité,
p'our iou les. srixci liii' 'ii- Nous

soxmmes tlî'ntett'ples oit1. Aîtî aixerièaroe ità

tnii li' té , c l a ài 1:1 i. uietl.î xi (xlit ser'viteurt

duIi' l'tzit.
Nuii- aitii qtue nous~ dex'ons ri'tilise-r qutel-

(ltte duIo-c eta'ei de ceux avxec' qti nus
soiîtiitt's x visut- en cotact. Les gr'andes coin-

taite-.tctotei également leurs xvietux cm-
le lisé ' ett. (,i cotittît aire (les c'orpora-

titutu. qui ont établi de" fonds de :pensions re-
tltt-autxquetls, peut-être, le-. emptloyés sous-

etîx (ltt j e viens eni contacrt avec d'autres tas-
Siîtuî ts-. quti îs'en ont pas établis, mais qui, à
ll iosut d'tuneîoé épr'otuxvent une certti-

ttc, te-t îotisabîlit e morale envers la v'euve et lis
etifitt- dei t t emsployé, et àt qtîi le conseil

"iitant-ra titcuncètde une certaine peti-

Je ti'( fais qtîe rtét et'est iîsqtc de l'an
deie'riît Ai tint l'ttx'L'naient titi mectunisme

ltIf, m'tîondîe ittts iil y eut tin tempîls
oitlîî etrtax'tillattt axec un ipetit nombre

(If, tutti Icignotit.- soii. la diirect ion i mmédia te
de'l'itimnîtt Céittit port ainsi tlitre l'ate-

lier, -i doicuile. Ces emiployé1ýs traxvaillaient
titis lai surxveilltance d'tîn seu 'aiohuin, qui sen-
i ii quîe -es. emptloyé's faisaient partie île sti

famitiil le. ei qui pre nait soin d'eutx. Mais axvec'
l:tt:t't (itttiîî'aîets les psetites indus-

t - isi olit-ctu tour t' { treniîplacées ttar les
t t 1 

itiidutt-'tî' dont quelque-u nes cm-
t lui(it i(,'. mtillieris <'hoante- gr'otupes dans
iti'iii tn usci oi ut cdans tîne msêmie ftabrique,
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loin du conseil d'administration ou de leur
employeur. C'est peut-être à cet état de
choses qu'il faut attribuer la déclaration que
les corporations sont dépourvues d'âme. Le
patron n'a plus avec son employé le contact
qu'il avait autrefois.

C'est aujourd'hui le règne de la démocratie,
et le Parlement est suprême. Il représente le
peuple, et la question suivante se pose actuel-
lement dans chaque Parlement de l'univers:
"L'Etat deviendra-t-il 'le père, ou l'employeur,
et représentera-t-il les employeurs anonymes
qui siègent entre les quatre murs des salles
des conseils d'administration, à un mille ou
pl'us de leurs employés, et le Parlement n'au-
ra-t-il pas de sollicitude pour l'homme dans
la rue, pour l'homme dans la détresse, qui a ac-
compli sa journée de labeur et qui n'a jamais
cru que son emploi était assuré?" Je parle
de la masse ouvrière qui travaille dans les
rues et sur la ferme. dont le travail n'est pas
assuré comme celui des employés des grandes
corporations et qui, chaque semaine, s'atten-
dent d'être jetés sur le pavé, alors qu'ils rega-
gneront leurs foyers pour annoncer à leurs
femmes et à leurs enfants qu'ils ont perdu
leurs emplois et tout moyen de gagner leur
subsistance. Tout le long de leur vie, ces
individus ont été hantés par le spectre du chô-
mage, qui est le sort des classes ouvrières du
globe, et par l'horreur d'une vieillesse sans
cesse approchante et non à l'abri de la misière.

Or, que faisons-nous? L'Etat fédéral, dont
le trésor est plus fécond que celui de beaucoup
de provinces, comme on l'a fait observé au
cours de ce débat, dit aux provinces que si
elles consentent à accepter un concours, le
fédéral contribuera cinquante pour cent à l'é-
tablissement des pensions de vieillesse. Ce
n'est pas une contrainte exercée sur les pro-
vinces. Dès le début, le projet de loi énonce
que le gouvernement peut conclure une con-
vention avec une province.

On a affirmé, et maintes fois répété, que
nous découragerions l'épargne. Ma foi, jus-
qu'ici il n'a existé au pays aucun régime de
pensions pour le vieil âge. L'existence de peu-
sions n'a pas décourager l'économie; ce qui
n empeche que nous avons le triste spectacle
de personnes atteignant 65 ou 70 ans et qui
n'ont rien économisé pour leurs vieux jours.
Cette condition règne parmi les classes. Nous
la constatons chez notre prétendue aristocra-
tie, qui n'est autre chose que notre bourgeoi-
sie, aussi bien que chez les rudes travailleurs.
Des milliers d'individus devenus invalides se
trouvent sans ressources pour assurer la paix
de leur vieillesse.

L'honorable GtEO. LYNCH-STAUNTON:
L'honorable monsieur me permettra-t-il de lui
poser une question? Je me rappelle qu'un

certain nombre de personnes qui contribuent
à un fonds de pension touchent, disons $40
par mois, j'oublie le montant exact. Ces per,
sonnes auront-elles droit de recevoir une pen-
sion, sous ce régime, une fois qu'elles auront
commencé de recevoir la pension pour ]la-
quelle elles ont contribué?

L'honorable M. DANDURAND: Je répon-
drai simplement que tous ceux qui ne perce-
vront pas un revenu annuel de $365 auront
droit à une pension sous le régime du projet
de loi. S'ils touchent $350, ils auront droit à
$15, et ainsi de suite.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Ceux qui contribuent déjà à un système de
pension n'auront-ils pas intérêt à cesser leurs
contributions? Le bill, s'il devient loi, n'aura-
t-il pas pour effet de ruiner toutes les associa-
tions de pensions, desquelles les contributeurs
actuels doivent recevoir, disons $300?

L'honorable M. DANDURAND: Je doute
très fortement que celui qui a pendant plu-
sieurs années contribué à un fonds qui lui ver-
sera un certain montant renonce à ce bénéfice.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Voici mon point. Cet homme ne contribuera-
t-il pas inutilement? Il aurait, ce me semble,
avantage à cesser ses contributions. Je ne
parie pas du système. Il se peut qu'un homme
contribue aujourd'hui à un fonds qui lui rap-
portera, disons $400 par année. Si cette me-
sure est adoptée, cet homme ne fera-t-il pas
cette réflexion: "Si je cesse ma contribution,
j'économise"

L'honorable M. DANIDURAND: Je ne le
crois pas. Mon honorable ami cite le cas où
le bénéficiaire recevrait, après un certain temps,
$400. Dans ce cas, il recevrait $240.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Non; il toucherait le double. Il recevrait un
montant de la province et un autre montant
du fédéral.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-
dire $240 en tout. La contribution du gou-
vernement fédéra-le serait de $120, ou $10 par
mois.

L'honorable M. BEI'QUE: Il recevrait $20
par mois.

L'honorable M. DANDURAND: Ce qui re-
présente $240 par année, mais le gouvernement
fédéral ne versera que la moitié du montant.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
me semble que vous ruinerez toutes les cais-
ses de retraite du pays.
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L'honorable 1M. DANDURANU: J'en doute
très fort.

J"îi suiv'i ai ce un profond ilntéi-êt tout le,
débat sui- ce projet de loi. On a trois ou qua-
ire fois ciitiqu/ý-' le discours que j'ai prononcé
lors dii dépôt de' la mesure. On a fait observer
que mies ierni'rques manquaient d'assurancee et
d'unt hois iasmec. L'honorable sénateur de Re-
gina (l'honorable M. Laird) m'a fait grief. Je
suis Justifié, ce mie senmble, de lui demander
de lire a courte explication de ce projet
l6gislatif. Je me- demande si mon explication
n'al pas inspiré son propre discours. J'ai écouté
toutes les raisons qu'il a présentées pour moti"-
vet le changement de son vote et son appui de

lat mesure, et il n'en a pas exposé une seule
que je n'ai pas moi-même proférée dans mon
propre discours. L'honorable monsieur, et
plusieurs autres, ont été surpris de mon expli-
cation élaborée d'un projet comportant con-
tribution. J, l'ai donnée à dessein. J'ai cuteilli
tous les dlétails du projet dans 'les déclarations
dît ministre qui a présenté la mesure, soit aux
Communes, soit en public, et j'ai souligné l'as-
pect, contributaire (lu projet 'parce que la
Grande-Bretagne a jugé nécessaire d'ajouter à
sa première mesure, son don de pensions gra-
tuites, un système de contribution. J'ai cr11,
et J;e cr-ois encore, que même si nous présen-
t ions en cette Chamîbre un systèmec de contri-
buin, il serait abs.olument nécessaire d'adlop-
ter- une mesure législative qui poserait le prin-
cipe dut bill actuelý. En effet, on ne petit de-
mnandet' ô des hommes del 70, 65 ou 60 ans de
verser les tprimes néccssaires pour leur donner
dlroit de toucher une pension raisonnable à 70
ans. Nous devons prévocir une certaine pé-
riode, et cette :période peut être de quinze ou
(le vingt ans.

l. iliiii icî lc'impor'tance d 'un syýstèmne de
cciibu'ition afin d'atirer l'attention des di-
ve rs pic iniers mîinistrles pirovinleciux sur l'op-
portuité qu'il y al peoit etux de faire diligence
et. dlinsére r ilans leurs recueils de loi une mie-
sure' ce ce geitre. J'espèr'e qtu'àî la conférence
quil s t icndi'oit ài Ottawa, l'ét ci autcmîie
prochain, ils examnient d e colici'rt la ques-
tion (le savoir siIs (loix c" édicter une loi de
cet ordrte dans l( lis printiices respc tives.
J'expr'imiie cet ieîspoir tac qu ti Je(i . sais qu'une
iii isi re seiuibbbIe al cel e (tii inucis occupe

dievrlait dure'cr et v lcu i tc ]' îinîgt ans,
ce c1u:, dans bauccoup (le cais, îî lréseiiîerai'.
une chairge plutôt lourd(,. Pas n*est besoi
d'être professeur d'clniepc'litique pour
reconnaître que vo us tc, pouvet z grever un
budige t d'une somnme assez oncrctlse saîs trou-
vter les 'toies î't moyeiis. Les trésoriers des
dii ciscs provinces sc tont ipp,'lés à scruter
leuris finuîccs pour roue aici' c s moyens par
le-quels ils feront face à cette for-te obligation,

L'hori. M. LYNCHI-S'fAUNTON.

et ils pourront dès auîjouîrd'hui prendre des
lii-isafin d'élaborer iin projet de loi qui

s'appliquiet non sculemren tau présent mais
à1 l'auuîir, et ctcî perin tî'a au projet d'équi-
librer sîs frais.

L'honorable M. LAIRD: J'en conclus donc,
-si llionorable mnonsieur me permet de lin-
tironil)ir.-quite le goîuvernemîent nie prévoit
)ils que les prov inces souscriront aut projet
lega.lat if que nous (let1béi ons. Puisqu'il en
est. ainisi, cmmuent l'honoî'able leader peut-il
just ifier'î l'a ittide dii gouve'rn'emenîct dev'anlt le
cor'ps é'lector'al, -IL la ré"n e ci ion. le gon-
'telueieint ayant promis -secours' par le moyen
de la nmesure actuelle?

L'honorable M. DANDIT RAND: Ce gou-
vtei'neîn( nt ni' potuvait promettre plus.

Plusieurs VOIX: Oh, oh!

L'hionorable 'M. DANDURANl): Ce gcu-
''' iicn le piouvait prtomeittrec plus que les

bc"néficesý re nfe'rmés dauis le projet législatif
préseté, F'aît derînier. J'igiîore (If, quelle ma-
il îi te Ilit dIiscuîssion pc litio iue st mienée dans
les autrte- pr'ovi'nces, îma'is (tans notre province,
il c'st souve nt tenu dluisi le contradie-
tous. e't uni hoîiîiie r, îb qui mulne à la
t ritun 11'ct cx Pcs- 'uln 'î'giinîn t. qui pieut être
dlémioli pm-' li'utiî eiI<i st ivainent un

L.'hoînorable Al. LYNCFI STAUýtNTON: Oh.
11011; il s'adlî'ssc ta à fi uîî ui e audiitoir'e.

I.lIioiioriile( MI. DANDLTRAND1: Lat cam-
pauie dure ui i 0(1 cinq fi six semaines et,
le terndcmatini. titn auiltrte ora'teuiir peuit facile-
mlent rétîcldre aux proc' quîe les journaux
ont publiés.

Si le gouivernî'eent i insisté' pour inserer
ci tic muirut législatlive Lns les Statuîts, c'est
aîfini de faire c'onnaîltre aux pr'emiers ministrcs

]l vo lonté dii Parlement fédéral et le secours
ctcîil est prêýt à donner. Les pî'emier's minis-
tries proî' î ineau-x aut-ou litalois à décidc''er 'l
adhé"rertcnt au projet.

L'honcradble M. YNJHSTAUNTON'
N'es-il pas pcs-ibte île lus l'enseigner à la
Votift'îeiice?

L'honorabhle M. DANDTtRANJD: A la, con-
fé'ài laqf IiuelIle îî lfou clix pc Isonnîes par-

t icipiton i tI i-tt.il petit y avoir Oinîeuf ou

<lix avuis d:fféiitsý. Il s;e petit qîîe ces diffé-
tciitt-. opiniomns plussenit perfîetionnel' ce pro-
jet, et cIlle uit1 choc cli ces idées des modifica-
tions apparaissent essentielles. Tous les pre-
îuîîîrs î:ntrs sî'îoît sut ýe nine pied. Ils
clvrnt toits demaniîde'r à Icur propr'e popula-
îioîî h-' dcniý'rs ni"1ccssaîî'es au -ervice îles pen-
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siens. S'ils émettent des propositions qui
justifient un amendement, le gouvernement
fédéral en prendra certainement note, et il
insérera l'amendement dans un projet légis-
latif à la session suivante. Je ne vois donc
pas que nous ayons lieu de trop nous alarmer
de l'accusation qui nous est faite que nous
exerçons une contrainte morale sur les pro-
vinces. Les provinces se liguent souvent pour
résister à tout empiétement fédéral, et elles
peuvent à leur gré adopter un régime uni-
forme pour leur administration future. Le
gouvernement fédéral pourrait demander aux
membres de la conférence "Etes-vous dispo-
sés à exercer telle action si nous agissons dans
un certain sens?" mais cela équivaudrait à
une simple question académique. Qui sait
quelle pourrait être la décision de la Chambre
des Communes, et plus particulièrement celle
du Sénat?

L'honorable M. GILLIS: L'honorable mon-
sieur me permettra-t-il de lui poser une ques-
tion? Le gouvernement savait qu'une con-
férence devait avoir lieu entre les provinces
et le gouvernement fédéral. Pourquoi n'a-t-il
pas différé le dépôt de cette mesure législative
jusqu'à la tenue de la conférence et jusqu'à
ce que les provinces aient fait connaître leur
décision?

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
sera l'expression officielle de l'opinion du Par-
lement, que les provinces pourront peser. Je
puis répondre à mon honorable ami que la
décision de convoquer une conférence l'été
prochain, ou l'automne prochain, a découlé du
problème des droits maritimes, traités dans
le rapport Duncan, problème qui n'est pas
directement connexe aux pensions de la vieil-
lesse. A mon jugement, cette question de-
vrait être soumise à la prochaine conférence.

Comme prélude ou préface à la discussion
que nous avons eue hier après-midi sur les
pensions de vieillesse, l'honorable sénateur de
Pictou (l'honorable M. Tanner) a mentionné
que la Providence jouait un rôle et influen-
çait la majorité de cette Chambre. L'hono-
rable monsieur a cité les propos d'un journal
au sujet de l'action de la Providence sur la ma-
jorité de cette Chambre. Les voies de la Pro-
vidence sont mystérieuses. Sans violence, et
selon les mérites des mesures gouvernementa-
les, 'la Providence nous attire la majorité. Je
suis heureux de constater qu'un aussi grand
nombre de sénateurs de la gauche se rallient
au gouvernement et appuient la mesure. Je
propose la deuxième lecture de ce projet de
loi.

S-12

L'honorable ýM BEIQUE: L'honorable mon-
sieur n'a pas indiqué s'il s'opposerait au ren-
voi du bill au comité des banques et du com-
merce.

Plusieurs VOIX: Non!

L'honorable !M. BEIQUE: Je demande le
renseignement à l'honorable leader du gouver-
nement; je ne sollicite pas l'opinion de ceux
qui ont décidé de laisser adopter le bill sans
même en connaître la teneur.

L'honorable 'M. SHARPE: Nous resterons
ici pour voter, nous ne nous sauverons pas.

L'honorable M. DANDURAND: En toute
sincérité, je puis dire à mon honorable ami
de De Salaberry (l'honorable 'M. Biéique) que
je suis venu dans cette Chambre hier pour
proposer la deuxième lecture, sans idée pré-
conçue sur la question de savoir où le bill de-
vait être étudié, parce que je dois tenir comp-
te de la volonté de la majorité, Il se trouve
que la inajorité m'appuie. Il n'en a pas tou-
jours été ainsi. J'ai toujours suivi la décision
de la majorité, quelle qu'elle fût. J'ai consen-
ti à renvoyer le bill au comité désigné par la
majorité du Sénat. Si elle désigne 'le comité
des banques et du commerce, je suis prêt à
l'y soumettre. Si elle décide, comme ce pa-
raît être le cas, de le soumettre au comité gé-
néral de la Chambre, cela me convient.

La motion de l'honorable M. Dandurand
pour la deuxième lecture du bill est adoptée
sur la division suivante:

ONT VOTE POUR:
Les honorables messieurs:

Barnard, MacArthur,
Béique, McCormick,
Belcourt, McDonald,
Bénard, McDougald,
Blondin, MeGuire,
Buchanan, MeLean,
Bureau, McMeans,
Casgrain, Michener,
Chapais, Molloy,
Copp, Montplaisir,
Crowe, Mulholland,
Dandurand, Murphy,
Daniel, Planta,
Farrell, Poirier,
Foster (sir George), Pope,
Gillis, Prowse,
Girroir, iankin,
Graham, Raymond,
Green, Riley,
Griesbach, Robertson,
Hardy, Robinson,
Harmer, Ross (Moose Jaw),
Hatfield, Schaffner,
Haydon, Sharpe,
Laird, Stanfield,
Lavergne, Tanner,
Legris, Taylor,
L'Espérance, Tessier,
Lessard, Webster (Brockville),
Lewis, Willoughby.--61.
Martin,

ÉDITION REVIsfE
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ONT VOTE CONTRE:-
Les honorables messieurs:

Aylesworth MNacdonell,
(sir Allen), MeLennan,

Beaubien, Ross (Middleton),
Black, Todd,
Calder, Turriff,
Curry, White (Inkerman),
Foster, Wilson.-14.
Lynch-Staunton,

L'honorable ýM. DANDURANDZ: Honora-
bles messieurs, je propose que le Sénat se
forme en comité général -pour étudier le bill.

L'hon. M. BMIQUE: Je demanderai à l'ho-
norable monsieur s'il est disposé à accepter
l'amendement suivant:

Que ce bill soit renvoyé ail comité permanent
des banques et du commerce, avec les instruc-
tions suivantes:

Plusieurs VOIX: Non, non.

L'honorable M. BMIQUTE: Avant de s'op-
poser à ma demande, les honorables messieurs
me permettront-ils de lire le texte que j'ai
préparé?

Que ce bill soit renvoy é an comité perma-
nent (les banques et du commerce, avec les
instructions suivantes:

1. Inviter le premier ministre de chaque pro-
vince à exprimer son propre avis ou celui de
s0n gouwre inent sur le bill a'vec toutes les
propositions qu'il peut être disposé à présenter.

2. Obbtenîir dun gouvernement fédéral ou des
départements qu'il appartient, et (les experts
en la matière. (les relevés faisant connaître ap-
proximiati'.emient le montant total de la déepense
qu'enîtraînera dnnaiiiée en année, durant disons
v.inîgt ans. l'opération (lu bill.

3. Faire préparer par (les experts en la ma-
tière, (les pirojets (le bill sur les sy stèmnes (le
pensions (le vieillesse cii v iguehur en Granîde-
Brctagîîe. ei France. en Allemnagne et en Bel-
giquie. respectivemcient, avec lesq moifications
qui peu(vent être neqsaires af'in (le rendre ces
projets (le bill applicables et praticables au
canadla.

4. E xain er e't ra ppoi-ter (le nlouîveaîu le billI
n' 70 a ver les a mendemiaent., que le coité peut
juger juic(ix et avec les relevés et les projets
d c bll1 su smentilonnés.

Si un1 Me le permîet. jn euonneraiilepia
tion suiivainte. J'aIi oiîlérpýui qui est peu'-
êtr*e le meiilleuir explert île l'A11niquie .u0n
sis im~ps aut ores(' à mmntionner son nom au1-
.1011(1'li et J'a i en niain lin rIvéqui in-
diqîie le MOIntînlt dle la dépenuse, et qua:nd
fionor'hlc(me-S u' connaÎlrmont ce montant,
ils s.ursauitteront. Avanit quie l'un quelconquel(
d'e ntre nous adopte uiliti%-ement l'e projet
léýgislaltif, il dluit connaitre le, faits et accueilFr
tous les renseiglnmîcents qtîi p'euve.nt être à
notre (il'o.-ition. Je, demande à l'honorable
leaidet s'il serait disposé à ren'.o-yer le bili au
(-omit(', selon 1-i propoýition, avec les insiruc-
fions que j 'ai lues.

L'hon AI. DANDL'IAND.

1'hon-oraible M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je propose que le bill soit main-
tenant .soumis au comité général &e la Cham-
bre, mais si quelque sénateur désire proposer,
par voie d'amendement, que le bill soit ren-
voyé à un comtité spécial, je laisserai chaque
sénateur libre d'exprimer, par sa voix, sa pré-
férence.

L'honorable ýM. BElIQUE: (Mais l'honorable
renrésentant voterait contre la proposition de
renvoi ?

L'honorable M. DANDURANî"D: Oui, mais
j'ai eui soin de préciser. Je propose que mton
bill soit renvoyé au comité général de la
Chambre, et je devrai naturellement voter
dlans ce sens. J'y serai forcé, mais j'ai déclaré,
de façon à être entendu de toute la Chambre,
que je me rendrai à la libre décision du Sénat,
quelle qu'elle puissse être.

Je pr'opose que la Chambre se forme en co-
mité général pour délibérer la mesure.

L'honorable 'M. BEIQUE: Je propoise, comn-
nie amendement, que tous les mots après "'quýe"
soient retranchés, et que ce bilHl soit renvoyé
au comîité permanent des banques et du comn-
mercee, avec les instructions que j'ai lues.

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable mon-
sieuri aura-t-il l'obligeance de lire de nouveau
son anendc itient?

L'honorable M. BMIQUE: Soli objet est de
-hmgrle comité dc faire rapport (le totus les

renseignîements qu'il pour-ra r'ecueillir, de ma-
ièrei que la Chanmbre. qua:nd elle se for-men't

encionmité géýnéral, aura toutes hî:'s données
dev ant elle.

L'honorable -M. TANNER: Conmbien d'an-
nées faudra-t-il?

L'hionorable M. MEIQUE: L'enquête peut
se terminer ein huit jonuis. Samedi miatin, j'ai
Cii ui, entrevtue ave'c un actuaire et, le mardi
suivanit, à 4 heures, j'ai reçu les donînées que
J'ai ii main; je ne iis les ~utiliserî aijotir-
d'lii, mais e lles î tuînnraieut les honorables

(ciii'i le laguile

L'hoînorable M. ROBIERTSON: Honîora:bles
nie i cir'-, il scia it bon de faîire r'emarqumeri
qu'il Y a tro is ans- un comi té spécial (lde l'auî-
fit,' Cliire a clé nommiié pour étîiîlicr le puro-
jet ui lîré'-ntci' un riipput. D'aiprès la con-
cl'uin dui rapport, le gouv'ernceent devait
con'. îîii- c onfércence les- repm'ésenitaints des

pi' lc rov.inîces et approfondir toutes ce-,
(liw't ions qui, sîmi'. :nt la lîroposition de l'ho-
liîe'ale sénateur (le De S:laberiy (l'honora-
hie _M. iléiqîic I devrie nt être soumise~s à un
-oiîiiitî (le la Chambre.
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Il y a deux ou trois ans que cette recomman-
dation a été faite. Et aujourd'hui que nous
approchons du terme de la session, et que la
prorogation paraît fixée pour Pâques, on pro-
pose d'instituer une enquête qui aurait dû être
inaugurée depuis au moins deux ans. Je ne
crois pas que l'honorable monsieur soit par-
faitement sincère de présenter sa propositio i
à cette phase avancée de da session, car il n'en
a rien fait l'an dernier.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable mon-
sieur se croit-il justifié de douter de -ma sincé-
rité? Comme preuve de ma sincérité, je suis
prêt à fixer une date à laquel'le le comité sera
tenu de présenter son rapport. Un délai de 15,
ou même de 8 jours, me suffira, car je crois
que dans une huitaine le comité pourra le pré-
senter.

L'honorable M. ROBERTSON Si mon ho-
norable ami était absolument sincère, il mar-
cherait, ce me semble, avec le gouvernement
et consentirait à ce que ce bill soit renvoyé
au comité général de la Chambre. S'il surgis-
sait alors des difficultés, et s'il se révélait des
imperfections d'une telle gravité qu'elles né-
cessiteraient l'obtention des renseignements
soulignés dans son amendement, ce serait le
temps de proposer la tenue d'une enquête
dans quelque arrière-salle .de comité.

Je suis respectueusement d'avis, honorables
messieurs, que la solution régulière est de sou-
mettre ce projet de loi au comité général de la
Chambre, de le discuter ouvertement devant
la. Chambre et devant le pays, et de tirer ici
même nos conclusions.

L'amendement proposé par l'honorable M.
Béique est rejeté par 58 voix contre 17, com-
me suit:

ONT VOTE POUR:

Les honorables messieurs:
Aylesworth Legris,

(sir Allen), Macdonell,
Beaubien, McLennan,
Béique, Montplaisir,
Belcourt, Raymond,
Black, Tessier,
Casgrain, Todd,
Chapais, Turriff,
Curry, Wilson.-17.

ONT VOTE CONTRE:

Buchanan,
Barnard,
Blondin,
Bureau,
Calder,
Crowe,
Copp,
Danduran
Daniel,
Donnelly,
Farrell,

Les honorables messieurs:
Foster,
Foster (sir George),
Gillis,
Girroir,
Green,
Griesbach,
Graham,
Hardy,
Harmer,
Haydon,
Hatfield,

Laird, Planta,
Lavergne, Poirier,
L'Espérance, Pope,
Lyn ch-Staunton, Proire,
Lewis, Rankin,
Lessard Riley,
MacArthUr, Robertson,
McGuire, Ross (Middleton),
McDougald, Ross (Moose Jaw),
Martin, Robinson,
McCormick, Schaffner,
McDonald, Sharpe,
MeLean, Stanfield,
MeMeans, Tanner,
Michener, Taylor,
Mulholland, Webster (Brockville),
Murphy, White (Inkerman),
Mulloy, Willoughby.-58.

La motion de l'honorable M. Dandurand
est adoptée par 58 voix contre 17.

ETUDE EN COMITE

Le Sénat se forme en comité général pour
étudier le bill. L'honorable M. Robinson pré-
side le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je deman-
derai à M. Brown de venir sur le parquet.

L'honorable M. BEIQUE: Monsieur le pré-
sident, je propose:

Que le comité lève la séance, fasse rapport
sur l'état de la délibération et demande per-
mission de siéger de nouveau le jeudi, 31 mars
prochain, et que dans l'intervalle le greffier re-
çoive instructions:

1. D'inviter le premier ministre de chaque
province à exprimer son propre avis ou celui
de son gouvernement sur le bill avec toutes les
propositions qu'il peut être disposé à présenter.

2. D'obtenir du gouvernement fédéral ou des
départements qu'il appartient, et des experts
en la matière, des relevés faisant connaître
approximativement le montant total de la dé-
pense qu'entraînera d'année en année, durant
disons vingt ans, l'opération du bill.

3. De faire préparer, par des experts en la
matière, des projets de bill sur les systèmes
(le pensions de vieillesse en vigueur en Grande-
Bretagne, en France, en Allemagne et en Bel-
gique, respectivement, avec les modifications qui
peuvent être nécessaires pour rendre ces projets
de bill applicables et praticables au Canada.

Je propose que le greffier demande, par dé-
pêche, des renseignements aux premiers mi-
nistres provinciaux.

Plusieurs VOIX: Rejeté.

L'honorable W.-B. ROSS: Monsieur le pré-
sident, j'ai motivé mon opposition au projet
de loi; je désire maintenant donner mes rai-
sons de voter contre cette motion. J'ai voté
pour le rejet du bill, et je voterai de nouveau
pour son rejet, si j'en ai encore l'occasion. Le
bill s'ingère dans le domaine provincial, le fait
esi incontestable; le Parlement du Canada
usurpe les pouvoirs que l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord a attribués aux provin-
ces. Quand le gouvernement national s'arroge

S-121
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l'une des attributions que la Constitution con-
fère aux provinces, et dit effectivement "Nous
allons vous conseiller votre attitude à cet
égard", comme il le fait par l'article 3 de la
loi, puis qu'il ajoute "Si vous ne suivez pas
notre conseil, nous avons le moyen de vous y
contraindre..."

L'honorabile M. BELCOURT: J'invoque le
règlement. Mon honorable ami discute le prin-
cipe du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: En aucune façon;
j'epose les raisons pour lesquelles je voterai
contre la motion.

L'honorable M. BELCOURT: Me sera-t-il
permis d'expliquer le point de règlement?

Plusieurs VOIX: Le règlement!

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne discute
pas le 'principe du bill. Je l'ai déjà discuté et
je ne recommencerai pas.

L'honorable M. BELCOURT: Avec la per-
mission de mon honorable ami, je poursuivrai;
s'il refuse, je poursuivrai quand même.

Plusieurs VOIX: Oh! oh!

L'honorable M. BELCOURT: Je soulève
un poinit de règlement...

Plusieurs VOIX: Le règlement!

L'honorable M. BELCOURT: ... ce que
j'ai 'parfaitement le droit de faire sans la per-
mission de l'honorable monsieur.

L'honorable M. SHARPE: Ma foi!

L'honorable M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami présente sur cette motion le même
argument que celui qu'il a présenté sur la
motion pour la deuxième lecture du bill. Il
n'a plus à y revenir. Nous sommes maintenant
,formés en comité général de la Chambre, et
mon honorable ami doit se borner à discuter
le bill clause par clause.

L'honorable W.-B. ROSS: Nous ne le dis-
cutons pas clause par clause; 'nous discutons
un amendement dont le président est saisi, et
je donne mes raisons de m'opposer à l'amende-
ment.

L'honorabe M. POIRIER: Vous avez rai-
son.

L'honorable W.-B. ROSS: Je veux faire re-
marquer à l'honorable monsieur quel est le
principe du bill, et je ne désire pas discuter
de nouveau ce principe. Je veux indiquer que
cette motion, si elle a quelque objet, ne tendra
pas à amender ce bil.l, mais à substituer un
autre bill.

L'hon. W.-B. ROSS.

L'honorable M. BEIQUE: Il ne s'agit pas
d'amendement, mais d'une simple demande de
renseignement.

L'honorable W.-B. ROSS: Je le sais; mais
j'affirme que si la motion tend à quelque
chose, elle tend à substituer un autre bill à
celui que nous discutons. Entre amender un
bill...

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
monsieur mie permettra-t-il de l'interrompre?
L'honorable sénateur s'est-il rendu compte
que le régime de ce projet de loi profite aux
personnes internées dans les pénitenciers, et
que ces personnes deviendront pensionnaires?

Plusieurs VOIX: Certainement.

L'honorable W.-B. ROSS: Elles en ont
besoin.

L'honorable M. BEIQUE: C'est parce
qu'un grand nombre de membres de cette
Chambre ont l'idée bien arrêtée d'adopter
cette mesure législative, que je juge de mon
devoir de tâcher de faire un peu de lumière
sur le sujet, afin que nous puissions tirer la
bonne conclusion. Il est possible qu'il ne soit
apporté aucun amendement. L'honorable
mîonîs:Ciur lie doit pas prendre pour acquis,
comme il le fait, qu'il en résultera un amende-
ment qui altérera le principe du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: A mon avis, ce
.proiet législatif est si mal fondé qu'il de-
vrait êt re ipoussé. Mais les choses ne se
passent pas à mon gré. Le bill est tellement
défectueux qu'il n'est pas susceptible d'amen-
denent. Son renvoi à e'n comité et l'obten-
tion de renseignements à la source indiquée
ne serviront à rien, parce qu'il n'y a pas
d'autre alternative que de rejeter ce bill ou
île le laisser adopter.

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable
monsieur mIe pernettra-t-il. . .

Plusieurs VOIX: Le règlement.

L'honorb J,'M. HEI1UE: Jle demande à
lhonorable monsieur qui a la parole de bien
vouloir ie permet tre de lii poser i 'e ques-
t ion?

L'honorable M. SHARPE: Laissez-le expo-
ser ses Vues.

L'honorable M. BEIQUE: Avec sa pernis-
sion. L'honorable moinieur croit-il qu'il s-
rait intéressant de savoir si toutes les pro-
vmeus, par exemple, sont opposées au projet
de loi?

L'honorable M. SCIAFFNER: Nous
lavons déjà appris.
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L'honorable W.-B. ROSS: Je dirai à l'ho-
norable sénateur qu'il est un peu tard pour
constater aujourd'hui quelle est l'attitude des
provinces à ce sujet. C'est l'un des points
sur lesquels le gouvernement a fait preuve de
grosse négligence,-de ne pas s'assurer de l'at-
titude des provinces avant de déposer cette
mesure.

L'honorable M. BELCOURT: Nous ne
sommes pas le gouvernement ici.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est le gouver-
nement actuel qui aurait dû le savoir. Ce
que nous savons, mais nou officiellement, c'est
que deux, trois ou quatre gouvernements pro-
vinciaux y sont opposés. Nous savons cela,
mais le motif de mon opposition au renvoi de
la mesure à un comité permanent est qu'à
mon sens, ce bill ne peut en aucune façon
être amendé, et il ne rentre pas dans les
attributions du Parlement d'y substituer au-
jourd'hui un autre bill. Il ne s'agit aucune-
ment de juridiction pour l'une ou l'autre
Chambre. Entre amender un bill et tenter
d'en substituer un autre, la marge est grande,
et c'est tout ce que ce comité pourrait faire
de mieux, et la chose serait irrégulière. Ce
n'est pas la coutume parlementaire. S'il doit
être déposé un autre projet législatif, qui dé-
créterait les contributions à effectuer, ainsi
que les autres termes et conditions, tel qu'in-
diqué par certains honorables messieurs, ce
devra être une mesure indépendante, mais
elle ne peut être présentée au moyen d'un
biais par voie d'amendement au présent projet
de loi.

L'honorable M. STANFIELD: Monsieur le
président, j'invoque le règlement. Une mo-
tion demandant qu'un comité lève sa séance
ne devrait pas donner lieu à discussion, pas
plus qu'une motion d'ajournement. Je désire
que vous décidiez la question.

L'honorable PRESIDENT: Je ne suis pas
sûr, honorables messieurs, que cette motion
soit régulière, vu les conditions qui s'y rat-
tachent. Mon idée n'est vraiment pas arrêtée
sur la question. Une motion ordinaire de-
mandant de lever la séance, de faire rapport
sur l'état de la délibération et permission de
siéger de nouveau, serait incontestablement
régulière, mais avec cette addition je ne suis
pas sûr qu'elle le soit ou non.

L'honorable M. BEIQUE: Pourquoi pas?

L'honorable PRESIDENT: Je ne puis don-
ner maintenant de décision sur ce point. Je

devrai mettre la motion aux voix telle que
présentée, à moins que quelque honorable sé.-
nateur n'en démontre l'irrégularité.

(La motion est repoussée.)
Les articles 1 à 7 sont adoptés.

Sur l'article 8-personnes éligibles pour
pension:

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
siures, je propose un amendement à l'article 8:
Le premier paragraphe est, ainsi conçu:

Des dispositions seront établies pour le verse-
ment d'une pension à chaque personne qui, a
la date du commencement projeté de la pension,

(a) est sujet britannique, ou, s'il s'agit d'une
veuve, qui n'est pas sujet britannique, l'était
avant son mariage.

Suivent plusieurs autres alinéas.

Que, après le mot "qui", page 2, ligne 24, in-
sérer "n'appartenant pas à une catégorie de
personnes exclues de l'opération de la présente
loi par les règlements adoptés en vertu de l'ar-
ticle 19 de la présente loi".

L'article 19 confère au gouverneur en son

conseil le pouvoir d'établir des règlements, et

mon intention est d'ajouter cet amendement

que je propose maintenant comme amende-

ment à l'article 19, lequel serait ainsi conçu:

Est modifié l'article 19. par l'addition d'un
alinéa conférant le pouvoir de prescrire par
règlement:

L'exclusion de toute personne ou catégorie de
personnes de l'opération de la présente loi.

Mon but est d'exclure les personnes inter-

nées dans les pénitenciers comme pensionnai-

res sous le régime de cette loi.

L'honorable M. TANNER: Monsieur le

président, je soulève un point de règlement.

Est-il régulier de faire une motion qui n'a

pas été mise par écrit? Je voudrais me ren-

seigner.

L'honorable M. BEIQUE: Elle a été mise

par écrit.

L'honorable M. TANNER: D'après le rè-

glement, une motion non par écrit est irré-

gulière.

Le PRESIDENT: Je ne le crois pas.

L'honorable M. TANNER: Si je ne me

trompe, le règlement de cette Chambre pres-

crit qu'un honorable sénateur qui désire pr-

senter un amendement ou une motion doit le

faire par écrit.

L'honorable PRESIDENT: Certainement.

L'honorable M. TANNER: Je demande si

cette motion a été mise par écrit? Je crois

que l'honorable sénateur doit rédiger sa mo-

tion. Elle doit être consignée. Nous devons

savoir qui présente et rédige les motions.

Nous devons être très circonspects à l'égard

de ce bill, monsieur le président.
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L'honorable PRESIDENT: J'ai cette mo-
tion par écrit.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, mon honorable ami de De Sala.
bcrry a dit pourquoi il désire cet amendement:
il se rattache à un amendement qu'il a l'in-
tertion de proposer à l'article 19, afin d'ex-
clure de l'opération de cette disposition légis-
latiVe les individus en prison ou au péniten-
cier.

L'honorable fM. BEIQUE: C'est l'un de mes
buts. Il existe plusieurs autres catégories de
personnes qui pourraient être exclues de l'opé-
ration de la loi.

L'honorable G. G. FOSTER: Oui; des per-
sonnes internées dans les asiles d'aliénés.

L'honorable M. DANDURAND: Si tel est
le but, je décline d'accepter l'amendement,
parce que les .personnes que l'honorable mon-
sieur vise n'auraient pas droit à une pension,
vu qu'elles seraient déjà des pensionnaires de
l'Etat.

L'honorable M. DANIEL: Ces pensionnai-
res recevraient $365?

L'honorable M. DANDURAND: Oui; le
montant qu'ils recevraient les excluraient ipso
facto île l'opération lu bill.

(L'amendeient de l'honorable M. Béique
est rejeté.)

L'honorable PRESIDENT: L'article 8 doit-
il être adopte?

L'honorable M. GRIESBACII: Monsieur le
président, je désire appeler l'attention du co-
mité sur un aspect de la question qui mérite
considération. Je cite en particulier l'alinéa
(b):

(b) a atteint l'âge de soixante-dix ans.

Puis-je faire remarquer que l'une des inci-
dences de la dernière guerre a été la vieillesse
prématurée d'individus qui ont servi sur le
théâtre des hostilités. Tous ceux qui sont
venus en contact avec les anciens combattants
le savent, et d'après le mini.stère du Rétablis-
sement des soldats dans la vie civile, ce fait
constitue un problème distinct. J'ai donc
apporté un amoendement par écrit, dont l'objet
est d'ajouter ce qui suit à la fin de l'alinéa
(b):

Ou, s'il s'agit d'anciens neibres (les forces
de Sa Majesté, qui ont servi sur un théâtre quel-
conque de guerre durant au moins quatre mois
et qui ont atteint l'âge de soixante-cinq ans.

On opposera peut-être que, les provinces
étant appelées à verser une certaine propor-
tion de la pension, cet amendement tendrait
à faire retomber sur les provinces une respon-

L'hon. . TANNER.

sabilité qui incombe régulièrement au gouver-
nemient fédéral. La réponse est assez claire.
Nous avons déjà discuté l'aspect constitution-
nel de la question, et tous les intéressés ont
convenu que la question du vieil âge rentre
primordialement dans les attributions des gou-
vernements provinciaux, et que le gouverne-
ment fédéral fait un geste de générosité en
offrant une contribution. Par conséquent, la
contribution faite par le gouvernement fédéral
omnpense amplement pour cette augmentation

d'obligation. Je propose donc cet amende-
ment, appuyé par mien honorable, courtois et
savant ami de Winnipeg (l'honorable M. Mc-
Means.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je regrette profondément de
ne pouvoir accepter cet amendement, pour
deux motifs. Premièrement, le cas des sol-
dats décrit pa-r mon honorable ami doit faire
l'objet d'un bill spécial concernant les soldats.
Deuxièmement, par son amendement l'hono-
rble monsieur accroîtrait forcérnent la charge
qui a été autorisée par résolution île Son
Excellence le gouverneur général. Dans ces
circonstances, je crois que l'amendement est
irrégulier.

L'honorable M. GRIESBACH: Je demande
l'avis lu président sur ce point.

L'honorable PRESI'DENT: Je suis d'avis
que l'amendement est irrégulier.

L'honorable M. GIESBACH: Monsieur le
président, pendant que nous sommes encore à
l'article 8, je désire attirer l'attention de la
Chambre sur un autre point très important,
que le comité pourrait régler. Je vise main-
tenant l'alinéa (t) de l'article 8:

Ne percoit pas un revenu qui équivaut à trois
cent soixante-cing dollars ($365) par année.

Examinons le cas de l'ancien combattant qui
touihe une pension annuelle, laquelle peut ex-
céder ou ne pas excéder la somme de $365 par
année. Comparons les deux individus qui ont
atteint ensemble l'âge de 70 ans. Supposons
pour ]es fins de la discusson qu'un homme
île 70 ans souffre de 50 pour cent d'in'.alidité,
et comparons son cas avec celui diu vétéran
du imême âge qui est atteint de 35 pour cent
d'insvaliîdité. L'un île ces hommes est atteint
d'une invalidité totale de 85 pour cent, soit 50
pour cent d'invalidité <lu fait qu'il a 70 ans,
et 35 pour cent d'invalidité, du fait d'avoir
servi durant la dernière guerre, invalidité pour
laquelle il reçoit une pension. L'invalidité de
l'autre hormî,e est de 50 pour cent, du fait qu'il
a atteint 70 ans. Je soutiens que ce Parle-
ment, ou ce gouvernement, n'a pas le droit de
déduire de la pension de cet ancien combat-
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tant le montant que lui a reconnu la loi des

pensions; qu'en réalité, les deux cas d'inva-
lid-ité ne peuvent aucunement se comparer, et

que, par conséquent, la pension militaire de-
vrait être exceptée de l'opération de cette loi.

Je demande donc permission de proposer, mon-
sieur le président, appuyé par mon honorable,
courtois et savant ami de Winnipeg (l'hono-
rable M. MeMeans),

Que, après le mot "année" à la fin de l'ali-
néa (f), soient ajoutés les mots suivants: En
excluant, dans le calcul de ce revenu, le mon-
tant de la pension versée sous le régime de la
loi pour assurer des pensions aux ou relative-
ment aux membres des forces navales, mili-
taires et aériennes, chap. 43, 9-10 George V, et
des modifications y apportées.

L'honorable W.-B. ROSS: L'amendement

prête à la même objection.

L'honorable M. DANDURAND: Oui; j'al-
lais dire que cet amendement prête à l'objec-
tion que j'ai formulée il y a quelques instants.

L'honorable PRESIDENT D'après la cou-

tume et le règlement de la Chambre, je crois

que l'amendement est irrégulier.

L'article 8 est adopté.

Sur l'article 9-pension maximum de $240:

'L'honorable .M. PLANTA: Monsieur le pré-

sident, l'article 9, si je l'interprète bien, signi-

fie qu'un homme qui, après s'être privé et
avoir économisé, a réussi à acquérir une pe-
tite maison, est obligé, pour avoir droit de

toucher cette maigre pension de $20 par mois,
de transférer cette propriété au gouvernement.
Si je ne me trompe, cela me paraît être une

distinction injuste, et c'est l'insouciant et l'ex-

travagant qui est favorisé, celui qui n'amasse
rien pour sa vieillesse. Dans le centre d'où
je viens, la plupart de ceux qui ont atteint

l'âge de 70 ans possèdent une maison, et si

j'interprète bien cet article, cette maison, si

petite soit-elle, leur sera enlevée. Cette dispo-
sition législative causera un grand désappointe-
ment à ces vieux, et ils renonceront à leur
pension plutôt que de se dessaisir de leur bien.

Je voudrais savoir si mon interprétation est
exacte, parce qu'à la récente élection ce bill
des pensions a été l'un des principaux su-
jets discutés dans ma circonscription électo-
rale, et les libéraux ont qualifié d'inexacte
l'interprétation indiquée par leurs adversaires.
J'ai donné pour 'fidèle 'l'interprétation que je
viens d'exprimer, et j'ai rencontré bon nom-

bre de vieillards que cette interprétation a sur-

pris. Ils ont en conséquence voté contre le

candidat du gouvernement, et le candidat con-

servateur a obtenu dans ma circonscription

électoral plus de voix que jamais auparavant.
Je voudrais savoir si mon interprétation est

exacte.

L'honorable M. DANDURAND: Voici la

réponse que le ministère m'autorise à faire:

Cet article traite du pensionnaire qui pos-
sède un intérêt dans la maison d'habitation où
il réside, et il permet le transport de l'intérêt
du pensionnaire au département des pensions
qui est chargé de servir les pensions. Dans ce
cas, le montant à verser au pensionnaire ne
subit aucune réduction quant à la valeur an-
nuelle de l'intérêt du pensionnaire dans la pro-
priété, mais au décès du pensionnaire, ou après
que celui-ci a cessé d'utiliser la maison d'habi-
tation comme lieu de résidence, le département
des pensions a le droit de vendre l'intérêt du
pensionnaire et de prélever sur le produit de
la vente le montant des versements effectués sous
forme de pension, en excédent du montant que
le pensionnaire aurait reçu si cet intérêt n'eût
pas été transporté au département, ainsi que
l'intérêt au taux de 5 pour cent. Autrement
dit, l'article ne sanctionne pas le rembourse-
ment des pensions par le moyen de la vente de
la maison du pensionnaire, mais le simple re-
couvrement des montants, avec intérêt. dépas-
sant la somme que le pensionnaire aurait reçue
sans ce transport.

L'article 9 est adopté.

Les articles 10 à 18 inclusivement sont adop-

tés.
Sur l'article 19-pouvoir d'établir des règle-

ments:

L'honorable M. BELCOURT: Je propose

l'addition de ce qui suit comme alinéa (s):

(s) L'exclusion de toute personne ou de tou-
tes classes de personnes de l'opération de la
présente loi.

C'est l'amendement que mion voisin, l'hono-

rable sénateur de De Salaberry ('honorable

M. Béique), allait proposer; mais comane no-

tre collègue est sorti de la Chambre, il m'a

demandé de proposer l'amendement. L'amen-,
dement est étayé sur l'argument qu'il a pré-

senté, que certains individus devraient être

assurément exclus du bénéfice de cette loi. Il

a mentionné un cas, qu'il m'est inutile de ré-

péter, et sa thèse me paraît bien fondée.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne puis

non plus accepter cet amendement. L'article

19 permet d'établir des règlements, mais ils ne

doivent pas être "incompatibles avec les dis-

positions de la présente loi". L'amendement
que mon honorable ami désire faire adopter

relevait de l'article qui définit "les personnes
éligibles pour pension", article 8. A mon juge-
ment, ce n'est pas à l'article 19 qu'il faut dé-
finir les catégories de personnes qui doivent
bénéficier de pensions. Il appartient au Parle-
ment de les définir.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne crois
pas que ma proposition déroge à l'esprit géné-
ral de la loi. Je ne puis concevoir un seul ins-
tant qu'un membre du gouvernement, ou que

le gouvernement dans son ensemble, ait ja-
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mais eu l'intention d'appliquer cette loi aux
personnes internées dans les pénitenciers.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a souri quand je lui ai répondu
i: y a un instant, mais l'individu interné dans
un pénitencier est logé, nourri, éclairé et chauf-
fé, et il échappe au bénéfice de cette mesure
législative.

L'honorable M. TANNER: Et on le diver-
tit: par des concerts et par toute sorte de
moyens.

L'honorable M. BELCOURT: Si vous voi-
lez rendre la loi ridicule, vous n'avez qu'à la
laisser dans son état actuel.

(L'amendement de l'honorable M. Belcourt
est rejeté )

L'article 19 est adopté.
L'article 20 est adopté.

L'honorable M. BELCOURT: Je désire
ajouter ce qui suit comme article 21:

21. La présente loi n'entrera pas en vigueur
tanit que six au moins des provinces n'auront
pas consenti à coopérer à son application.

Je me borne à proposer cet amendement,
sans le discuter.

Une VOIX: Il aurait fallu le déclarer avant
l'élection.

(La motion de l'honorable M. Belcourt est
rejetée.)

Le préambule et le titre sont adoptés.

Le bill est rapporté sans amendement.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Je considère ce bill comme la plus
importante miesure <le la session, et je crois
que nous devrions donner un avis de vingt-
quatre hieures pour la troisième lecture.

Plusieurs VOIX: Non, non.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
rendrai au désir de la majorité.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais le con-
sentement doit être unanime.

L'honorable M. BELCOURT: Si l'honora-
ble leader s'oppose à ce que la troisième lec-
ture ait lieu maintenant, il ne petit procéder.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas le dessein d'entraver ma propre mesure
législative.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la troisième fois et adopté.)

L'ion. M. BELCOURT.

BILL DES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 123)
Modifiant la loi des territoires du Nord-Ouest.

Il dit: Honorables messieurs, cette mesure
est très simple. Une expression du bill pour-
rait nous surprendre. Il s'agit de l'amendement
apporté à l'article 8 de la loi des territoires
du Nord-Ouest, chapitre 62 des Statuts revi-
sés du Canada, tel que modifié par le chapitre
45 du Statut de 1925, par l'addition de l'alinéa
suivant:

Le prélèvement d'un impôt à l'exportation
sur les fourrures exportées des territoires à
toute autre partie du Canada ou à tout paysétranger.

Quand nous nous formerons en comité géné-
ral, je demanderai de remplacer "pays étran-
ger' par "autre pays". Je demanderai la
deuxième lecture du bill pour que nous nous
formions en comité général, et je fournirai
alors des explications.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne crois pas
très bien comprendre le sujet discuté. S'agit-
il d'exportation du territoire à l'une des pro-
vinces, ou d'exportation des territoires à un
pays étranger? Ce sont deux choses différentes.
Un article de l'Acte de l'Amérique britanni-
que du Nord prévoit la liberté de commerce
inter se.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que l'expression "exportation" est mal dési-
gnée. C'est plutôt le mot "droit régalien" ;qu'il
faudrait employer.

L'honorable M. BELCOURT: Vous ne pou-
vez l'appeler droit régalien, s'il s'agit d'im-
pôt.

L'honorable W.-B. ROSS: L'expression "à
toute autre partie du Canada" me paraît erro-
nee.

L'honorable M. DANDURAND: Je vous
lirai l'explication que j'ai reçue du départe-
nent:

La quanti té des fourrures obtenues chaqueanée des territoires du Nord-Ouest est évaluée
a environ deux millions de dollars. Depuis plusde 2.50 ans, les fourrures ont été sorties (le la
région aujourd'hui connue sous le nom de terri-
tæïres du Nord-Ouest, mais elles n'ont jamais
été frappées d'impôt. Non seulement les sujets
britanniques, mais même îes étrangers, ont le
privilege île se faire trappeurs dans cette ré-
gion et d'exporter leurs fourrures sans acquit-
ter aucun impôt oui droit régalien, si ce n'est
une taxe nominale pour les permis de chasse
et de traite.
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L'objet de cet amendement est de conférer
au commissaire en conseil le pouvoir de rendre
une ordonnance établissant un impôt sur les
fourrures exportées des territoires du Nord-
Ouest.

L'honorable M. BELCOURT: Que signifie
le commissaire en conseil?

L'honorable M. DANDURAND: C'est le
titre d'un fonctionnaire spécial qui est actuelle-
ment M. Cory, mais non en sa qualité de
sous-ministre de l'Intérieur.

L'honorable M. BELCOURT: Qui lui a
conféré ce titre?

L'honorable M. DANDURAND: Une loi
du Parlement. Nous découvrons tous les jours
des fonctions administratives. Je dois avouer
que 'la semaine dernière j'ignorais l'existence
de ces fonctions. Voici le texte du mémoire
transmis par le ministère:

Une taxe semblable est imposée dans cha-
cune des autres provinces, sauf une, l'Ile du
Prince-Edouard, où les fourrures sont rares et
se bornent pour ainsi dire aux fourrures de re-
nards élevés sur des fermes. Au Yukon, la taxe
ressemble à celle projetée par ce bill, à savoir,
un impôt à l'exportation. C'est le meilleur
mode d'administration. Les autres provinces
appellent cette taxe droit régalien. On juge
toutefois que la taxe pourra plus avantageuse-
ment et plus effectivement être perçue dans les
territoires du Nord-Ouest sous forme de taxe
à l'exportation.

Un autre motif est que l'on ne désire pas pré-
lever un impôt sur les fourrures qui ne sortent
pas du pays. Les indigènes et les autres indi-
vidus qui vivent dans ce pays froid emploient
ces fourrures comme vêtements, et le gouver-
nement n'a pas l'intention de taxer les four-
rures préparées et servant à cet usage. La
taxe ne sera prélevée sur les fourrures qu'à
leur exportation aux marchés mondiaux.

Il est proposé de prélevé un tantième sur
chaque fourrure, et ce tantième représentera
environ 5 pour cent de la valeur de la fourrure.
Les gardes-chasse des provinces des Prairies et
de la Colombie-Bitannique se sont concertés
sur cette question et ils ont fixé une taxe sur
chaque fourrure. Notre impôt tend à se mode-
ler exactement sur celui qui est en vigueur dans
les provinces de l'ouest. Il existe certaines ex-
ceptions, telles que l'ours blanc et le renard
blanc, animaux qui ne se rencontrent pas dans
les provinces des Prairies. Dans ces cas, c'est
l'intention de fixer un impôt approprié.

Les provinces font aussi instance auprès de
nous pour que nous imposions une taxe. Les
garde-chasse des provinces nous disent que cha-
que fois qu'une consignation de fourrures est
saisie, on prétend qu'elle provient des territoi-
res du Nord-Ouest. Cet impôt, une fois établi,
simplifiera grandement leur service, si les ter-
ritoires imposent une semblable taxe.

La valeur des fourrures annuellement expor-
tées des territoires du Nord-Ouest est approxi-
mativement de $2,000,000, et l'on estime que la
taxe rapportera plus de $75,000 pour la pre-
mière année. Ce revenu contribuera très sen-
siblement à l'administration d'une région aussi
éloignée.

Je crois que la taxe projetée est assez équi-
table; elle vise des biens publics appartenant
à la Couronne. Il est délivré des permis aux
chasseurs, mais les grandes compagnies en-
voient nombre de gens récolter ces fourrures,
et les approvisionnements peuvent s'épuiser.
Ainsi, des biens de valeur peuvent sortir sans
acquitter d'impôt, et les frais d'administration
de ce territoire sont très élevés. Si nous réus-
sissons à percevoir $75,000, la somme n'est pas
à dédaigner.

J'avoue que les mots "impôt à l'exportation"
m'ont surpris, mais ils signifient tout bonne-
ment un droit régalien. Nous vendons des
coupes de bois, mais nous percevons un droit
pour chaque arbre abattu.

L'honorable M. BELCOURT: Ce n'est pas
une contravention à la loi.

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
je dis que c'est une propriété qui appartient
au Canada dans les territoires du Nord-Ouest,
tout comme la forêt, et il est juste que ceux
qui contribuent à ouvrir ce territoire acquit-
tent une faible taxe de 5 pour cent.

Je propose la deuxième lecture du bill.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, ce bil. est court, mais il me paraît
comporter un principe que nous devrions étu-
dier à la deuxième lecture. Si j'interprète bien
la mesure, elle porte que les territoires du
Nord-Ouest, tout en faisant partie du Domi-
nion du 'Canada, et, bien qu'administrés par
ce gouvernement central, frappe d'un impôt à
l'exportation les produits des territoires du
Nord-Ouest qui sont introduits dans les autres
parties du Canada. Si cet impôt est autorisé,
ou rendu légal, en ce qui concerne les terri-
toires du Nord-Ouest, chacune des neuf pro-
vinces du Canada pourra ériger un tarif pro-
tecteur, les unes contre les autres. Et, certes,
tel n'a jamais été le but de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord.

Je suis parfaitement d'avis avec mon hono-
rable ami qu'il est probablement désirable
d'obtenir un certain revenu pour les exporta-
tions du Canada, pour le motif qu'il n'existe
pas de marchés de fourrures dans les terri-

toires du Nord-Ouest, d'où elles doivent être

exportées. Si des fourrures sont introduites
dans quelque autre partie du Canada afin d'être
subséquemment réexportées en Angleterre ou
aux Etats-Unis, il pourrait être perçu un
droit d'exportation; mais il ne devrait cer-

tainement pas en être prélevé sur les matières
premières allant d'une partie du Canada à une
autre.

L'honorable M. McMEANS: C'est l'objet
du bill.
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L'honoraýble M. ROBERTSON: Si telle est
l*intention, c'est adopter un principe très sé-
rieux.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
remarquer à mon honorable ami que ce sont
les provinces de l'Ouest qui prélèvent cet im-
pot sur leurs propres fourrures.

L'honorable M. ROBERTSON: Si cet im-pôt est prélevé sur les fourrures -produites en
Sas~katchewvan, et qu'elles soient expédiées au
Manitoba, la province de la Saskatchewan
t'îxe-t-e'le l'acheteur au Manitoba?

L'honorable M. CALDER: Non, elle taxe
sa propre population.

L'honorable M. DANDURAND: Les pro-vincesde l'Ouest taxent simplement leurs pro-
pics fourrures dains chaque province respec-
t;Ive.

ionorablc M. ROBERTSON: 'Cela dé-
i)ase certainciment la juridiction du gouverne-
icoet provincial.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
nortable ami est inquiété, comme je l'ai d'a-
Ford été, par l'expression "impôt à l'exporta-
tion". Je n'aurais aucune obj ection..

L«hoîîeraible, M. ROBERTSON: L'objection
vise l'exportat ion "à toute autre partie dii Ca-

inia"'.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
i'i ce qili .ý,t di piré'lèvemenot d'uni illîpôt à

]'exp orta tion, j1'aj oit erais ''ou droit réra lic n''
(le ma à èc prciser le sens de le1'expresion
'impÔl)t a l'expot tation". Je niai pas consulte,
h( nlpren iÀ ias je puis lire le bill pour la
dýelRtxîéme -fois, et si les mots "impôt à l'cxoor-
t 'il iol' soulèe dt do forteos objections, il mi
s(elïihlî qlue nous pourrions les qualifier p ar
F adcliuioi dlîautres mots. ainsi "iiieoôt à l'ex-
polrtaition ou droit régalien", ce qui définirait
cx\ictelinet le eeuis dîî billI. Il s'agit d'un simu-
1le prélèvemient sur les foturruîres appartenant
â la ('ou'ronîîe, l-ictuelle represete le Demi-
rîiîn due Canaida dtans îes territoires du Nor'd-
Ou' st. Le but est de prélever un impôt sur
Clîac1îîc fouerrutre.

L'honorable W-.ROSS: La meilleure in-
tcrîpret.iuion ià doiiner à la loi sciait de décré-
tel' un prélèvement sur toutes ces fourrures
d'après un certain taux; mais avec la dispo-
sition restrictiv e portant que le gouverneur
des tc-rritoires dii Nord-Ouest aurait le pou-
voir cde remettre la taxe sur les fourrures qui
pourraient être d'enmplei domestique. Vous
abordez un terrain datnger;eux quand vous par-
lez d'exportations. Si j'allais achieter des four-
rures dtans la province de. la Saskatchewan, il
nie faudrait les emjporter hors de la province.

L'lion. M. MeMEANS.

et je serais alors astreint à un impôt. Un autre
marchand pourrait en acheter et les employer
d'ans la province et échapper à la taxe. Vous
établissez une distinction injuste entre les au-
tres provinces.

L'honorable M. BELCOURT: 'Cela me pa-
l'ait être une violation des dispoýsitions de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, le-
que' interdit à une province d'assujettir une
aotie province à tout-e espèce de droit de
douane. Si vous l'appelez droit régalien, ou si
vous le désig-nez autremnent, vous n'en changez
pas Il natulre. Le contenu du colis restera le
iriélue. S'il s'igit ýdune taxe qu'une province
intlose à lino autre province, c'est une viola-
tion flagrante de l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord. Il est vrai que le hill se limite
au Canada, et à -cet égard, la chose est tout à
,fait régulière.

L'honiorable M. CALDER: Je propose que
le bill soit renv oyé au comité, à cause de ses
nomibreuix aspects. Si nous le discutons ici,
une grande partie (les ai'gilmieuts présentés se-
ront contraires au règ-lement.

Voici, c*,ljrès iloi, la raison pouir laquelle le
b1l e 'nfiPict -ses tonmes actuels;. Des milîers

d'niî~ et de néis prennient ces fourrures
dhies les territoires clu Net c-Oîe.st. Il est im-

do.'îl u'imuposer une taxe à ce,, individlus.
L.es fotirrtur's sonit a lois "cildcîes à des comipa-

co 'qui les exportent clu pays. Si nous tenîtez
die frappîer d'on imipôt lcs persolines qui re-
d'et <ect ('1e pre mie r lieu lcs fouiirures, vous
épru'oîi 'ez les piros ennuisý imaicnahles. On a
(10111 con ç u iîl 'ide dc frapper les fourr ures d'lin

îtj'A iu lieu d'exportation. C 'est bicen, je
i(rois. lc motif (l <'et te mesure, et t'est le seul
eîcw on piaiqie cde prélever l'impôt.

L'iotoalieM. BELCOTJRT: Cela n'amné-
1mre pas' la stituation.

J. b n ýrable M. CALDER: En auîcune fa-
con. C'est pour ce'tte raison que j'ai proposé de

pet -iiiet î' l:î cI'txi ème lec tur'e dii buil avuec
c queti q ous01 n'en aicc ,ptoiis p: s le pr'in-

c'ipe. At ii<oî avi's, c'et impî1 ôt finîira par retoit-
li. suir le c'î.eret le trappeutr qîli obtie nt
lis fourîr'utre's et je suis tout à fait opposé à la
taxi'. Il est vraii que la compagnie peut l'ac-
quitter; ilas je pense qtîe le trappeur, qui
fait le trav ail. en obtiendlra d'auîtant moins
pourî ses captures. Cette tîxe ne s'élèvera qu'à

$75.0OO, et quand vous5 réflh chissez au sort de
ces gens qui vont chercheri le., fouirruires dans
une i'égîion déserte. voeus ceiiîdazavec moi
qîe l'e pré'lèvement dciii imipôt est plutôt con-
testable.

L'honorable M. BELCOURT: A quoi nous
sert-il dladopter des lois que les tribunaux je-
gteront, être une vîolation de nos pouvoirs?
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L'honorable M. DONNELLY: L'exemple
donné par l'honorable leader au sujet du paie-
ment d'un droit régalien ou tantième ne s'ap-
plique pas au cas actuel. Si je comprends bien,
le droit régalien est perçu, indépendamment du

fait que les fourrures sont exportées ou non.

L'honorable M. CALDER: Je propose que
la deuxième lecture ait lieu, et que nous ayons
l'occasion de discuter le projet de loi en co-
mité, sans en approuver pour le moment le
principe.

L'honorable M. DANDURAND: Cela me
convient.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

La séance, levée à six heures, est reprise à
8 heures du soir.

BILL DES CREDITS AGRICOLES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 62)
ayant pour objet l'institution au Canada d'un
système de crédit hypothécaire à long terme
pour les cultivateurs.

Il dit: Honorables messieurs, l'an dernier,
Fun des comités du Sénat a fait une étude
approfondie de ce bill, et certains amende-
ments y ont -été apportés. Le projet que les
Communes nous transmettent institue une
commission, appelée Commission du prêt agri-
cole canadien, composée de quatre membres,
dont l'un est le ministre, qui en est le prési-
dent, et dont les trois autres membres sont
nommés par le gouverneur en conseil. L'un
des membres ainsi nommes est désigné sous le
nom de commissaire en chef du prêt agricole
canadien. Une rétribution est prévue.

La Commission a le pouvoir d'émettre et
vendre des obligations appelées obligations du
prêt agricole canadien, de les acheter pour son
propre compte et de les retirer à échéance ou
avant. Elle a aussi le pouvoir de placer ses
fonds en débentures, obligations, actions ou
autres valeurs.

Le capital de la Commission est constitué de
la manière suivante:

Le gduvernement du Canada institue un ca-
pital initial n'excédant pas cinq millions de dol-
lars, qui est versé à la Commission en montants
et aux dates que la Commission peut fixer. Les
sommes fournies quand il y a lieu en vertu du
présent article sont exemptes des charges d'inté-
rêt pendant une période de trois ans, après la-
quelle l'intérêt doit être exigé au taux de cinq
pour cent par année.

Cette partie du bill est identique à celle du
bill de l'an dernier, que cette Chambre a ap-
prouve.

Outre le capital initial prévu au paragra-
phe précédent, la Commission doit instituer

un capital par l'émission d'actions de un dol-

lar chacune, lequel capital-actions doit tou-

jours être, autant que faire se -peut, égal à

quinze pour cent de la totalité des prêts agri-
coles jusqu'alors consentis et non entièrement

remboursés. Ces actions ne sont pas transmis-

sibles, sauf au choix de la Commission, et elles

sont souscrites de la manière suivante: cinq

pour cent des prêts consentis par les provinces
et cinq pour cent par l'emprunteur. Le bill

établit un rouage pour les prêts aux cultiva-

teurs. Les prêts ne sont consentis que sur la

garantie de première hypothèque sur les ter-

res à culture jusqu'à concurrence de cinquante
pour cent de la valeur de ces terres à l'estima-
tion de la Commission.

Le produit de ces emprunts doit être em-

ployé à certaines fins spécifiques, et les prêts

ne peuvent être effectués qu'aux cultivateurs
qui se livrent à la culture de la terre.

L'honorable W.-B. ROSS: Si l'honorable
monsieur se bornait à indiquer l'attitude des
Communes à l'égard de .l'action que nous
avons exercée l'an dernier, cela nous satisfe-
rait.

L'hon. M. DANDURAND: Je me rappelle

deux points. La question des taux à exiger sur

les prêts a soulevé un vif débat. Ce taux de-

vait être le coût de 'l'argent plus les frais d'ad-
ministration. Le bill nous a été transmis avec
cette indication "plus les frais d'administra-
tion, ne dépassant pas un pour cent, et les

réserves pour dépréciation et perte".

L'honorable M. GRIESBACH: Le tout
compris dans le un pour cent?

L'honorable M. DANDURAND: Non, à
part le un pour cent pour l'administration. Le

Sénat a biffé ce chiffre maximum de un pour

cent.

L'honorable W.-B. ROSS: Non; nous l'avons

msere.

L'honorable M. DANDURAND: En effet,
le bill nous est parvenu sans maximum.

L'honorable W.-B. ROSS: Sans restriction,
et nous avons établi la restriction de un pour
cent.

L'honorable M. DANDURAND: Ce mé-
moire est joint au bill:

Le taux d'intérêt sur les prêts consentis en
vertu de la présente loi doit être in taux supé-
rieur à celui que rapportent les dernières sé-
ries d'obligations de prêt agricole lors de leur
émission par la Commission; il doit suffire, au
jugement de la Commission, à couvrir les frais
des opérations, ne dépassant pas un pour cent
du montant du prêt...

L'honorable W.-B. ROSS: Ce ne sont pas

les termes du bill qui nous a été transmis?
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L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
mon honorable ami m'a repris à tort. Nous
avons biffé ce maximum de un pour cent.

L'honorable SMEATON WHITE: C'est
exact.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons rayé le maximum de un pour cent afin
de permettre l'absortion des frais d'adminis-
tration dans le montant d'intérêt à payer.

En réponse à mon honorable ami d'Edmon-
ton (l'honorable M. Griesbach), je poursuis ma
lecture:
... à couvrir les frais des opérations, ne dépas-
sant pas un pour cent du montant du prêt, et à
procurer les réserves nécessaires en cas de
pertes.

Mon honorable ami constatera donc que,
sous le régime de ce bill, l'intérêt représente-
ra le coût de l'argent, le un pour cent ajouté
comne maximum des frais d'administration,
et certains montants, non fixés, afin de cou-
vrir les réserves nécessaires en cas de pertes.

L'honorable SMEATON WHITE: Mais le
un pour cent couvre tous ces frais.

L'honorable M. 'DANDURAND: Non.

L'honorable SMEATON WHITE: Ce sont
les termes du bill.

L'honorable M. DANDURAND: "Un pour
cent du montant du prêt et le montant néces-
saire pour assurer des réserves en cas de per-
tes."

L'honorable G. G. FOSTER: L'an dernier,
nous avons décidé que ce n'était pas suffisant.

L'honorable SMEATON WHITE: Si ces
obligations sont vendues à 3 pour cent, vous
prêterez l'argent -à 4ý, et il peut en valoir 7.

L'honorable M. DANDURAND: Non; si
l'argent rapporte 5 pour cent...

L'honorable SMEATON WHITE: Mais
c'est une obligation de l'Etat. C'est une obli-
gation spéciale; elle peut se vendre 31 ou 4
pour cent.

L'honorable M. .DANDURAND: Mettons 4.

L'honorable SMEATON WRITE: Disons 4.
Même si le prix courant de 'l'argent est de 7
pour cent, ces prêts agricoles seront effectués
à 5.

L'honorable M. DANDURAND: Si nous
pouvons obtênir l'argent à 4 pour cent.

L'honorable SMEATON WHITE: Oui.

L'honorable M'. DANDURAND: Alors, aux
termes de ce bill, nous ajouterons un pour
cent pour l'administration, ce qui fera 5 pour
cent.

L'hon. W.-B. ROSS.

!L'honorable SMEATON WHITE: Et les
pertes.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

'L'honorable M. GRIESBACH: Il paraît
maintenant en être ainsi.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Et quel-
que chose de plus pour les pertes.

L'honorable SMEATON WHITE: Rien de
plus pour les pertes; un pour cent.

L'honorable M. DANDURAND: Nous dis-
cuterons ce point en comité, mais aux termes
du bill de l'an dernier, il était clairement exi-
gé un pour cent pour l'administration.

L'honorable M. GRIESBAOH: Pour tout.

L'honorable M. DANDURAND: Un taux
maximum fixe de un pour cent pour l'admi-
nistration, mais il n'y avait pas de montant
fixe pour les réserves. C'est tout ce que je me
rappelle.

L'honorable M. GRIESBACH: L'an der-
nier, quand le bill nous a été transmis, le taux
d'intérêt prévu pour les hypothèques était le
coût de l'argent plus un pour cent, tout co.m-
pris.

L'honorable M. DANDURANiD: L'an der-
nier?

L'honorable M. GRIESBACH: L'en dernier,
si je ne me trompe.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: De plus, si
je nie le rappelle bien, le comité du Sénat a
recomriaandé que le taux de l'intérêt pour l'em-
prunteur devait être le coût de l'argent plus
nu certain montant pour l'administration, pour
les réserves et pour tout, sans autre mention
de maximum ou de minimum.

L'honorable W.-B. ROSS: Non. Je pense que
'l'honorable monsieur a raison de dire qu'il fal-
lait ajouter l'intérêt, les frais d'opération, ce
qui ne devait pas excéder un pour cent; il fal-
lait cependant ajouter les réserves nécessaires
en couverture des pertes.

L'honorable 'M. GRIESBACàI: Dans le bill
primitif des Communes?

'L'honorable W.-B. ROSS: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Il y avait
une certaine différence entre le bill qui nous a
été transmis et le bill que nous avons renvoyé
aux Communes. Le Sénat a refusé de fixer un
maximum de un pour cent à part le coût de
l'argent.

L'honorable W.-B. ROSS: On a démontré
('ntre autre que l'administration coûterait 1.45.



24 ýMARS 1927 189

L'honorable M. DANDURAND: Je ne me
rappelle pas maintenant, mais nous avons eu
des données sur ce point. Le bill que le Sénat
a transmiis prévoyait un compte rendu spé-
cial des opérations dans chaque province. Je
ne vois pas cette disposition dans le bill. Elle
a été insérée à la demande de l'honorable sé-
nateur de De Salaberry (l'honorable M.
Béique).

L'honorable W.-B. ROSS: Oui.

L'honorable M. 'DANDURAND: Et il a
donné pour raison qu'avec cet amendement
il y avait espoir de rallier à ce projet Onta-
rio et Québec, parce que ces provinces pour-
raient prêter de l'argent à leur population, à
un taux attrayant pour le cultivateur. Par
contre, si les frais d'administration étaient en-
tièrement à la merci d'une comptabilité géné-
rale, il y aurait lieu de craindre que l'intérêt
exigé serait tellement supérieur au coût de
l'argent sur les marchés de l'est, que ces pro-
vinces ne souscriraient pas au projet. Rappe-
lons-nous que la province d'Ontario prêtait à
5½ pour cent l'argent obtenu de ses caisses d'é-
pargne. J'oublie le taux mentionné pour les
prêts courants dans la province de Québec.

Quoi qu'il en soit, je crois que ces deux
changements sont importants. Il a pu y en
avoir d'autres, mais comme je n'ai pas sous
les yeux le bill amendé par le Sénat et trans-
mis aux Communes, je ne puis dire exacte-
ment quelle est la ressemblance entre le bill
que nous discutons et celui que nous avons
déjà délibéré.

L'honorable W.-B. ROSS: Je dirai à l'hono-
rable monsieur qu'on aurait pu préparé le mé-
moire que j'ai ici-lequel établit comparaison
entre le bill tel que nous l'avons amendé et re-
tourné aux Communes l'an dernier et le bill
qui nous est aujourd'hui soumis. Les fonction-
naires de la Chambre pourraient facilement
établir cette brève comparaison. Ce mémoire
serait très important pour les honorables séna-
teurs dans la délibération de la mesure en co-
mité. Il va sans dire que je suis opposé au bill.
mais l'an dernier il a subi sa deuxième lecture
à la grande majorité des voix, et il a été ren-
v.oyé à un comité spécial. A mon avis, nous
ne devrions pas le renvoyer en ce moment à
un comité spécial; il suffira aujourd'hui d'é-
tudier le bill en comité général de 'la Cham-
bre. Cependant, il nous serait très utile d'a-
voir, pour les fins de la délibération, une copie
du bill actuel et une copie des articles que
nous avons retranchés l'an dernier.

L'honorable M. DANDURANID: Le bill
que le Sénat a amendé et transmis l'an dernier
n'a pas été réimprimé, et je ne crois pas non
plus que les Communes l'aient fait réimprimer.

Il nous faudra donc demander au greffier de
tâcher de nous obtenir le bill de la dernière
session.

L'honorable 'M. WILILOUGHBY: Il est un
point que l'honorable monsieur n'a pas éclairci
à ma satisfaction; il s'agit de la disposition re-
lative au taux d'intérêt tel que fixé au haut
de la page 5. Les avis paraissent partagés à
cet égard:

Doit être un taux supérieur à celui que rap-
portent les dernières séries d'obligation de prêt
agricole lors de leur émission par la Commis-
sion; il doit suffire, au jugement de la Commis-
sion, à couvrir les frais des opérations, ne dé-
passant pas un pour cent du montant du prêt,
et...

Arrivé au mot "et" 'l'a difficulté surgit. Je
crois qu'il signifie aussi:
... et à procurer les réserves nécessaires en cas
de pertes.

Cela est en excédent du 5 pour cent. Je
l'interprète comme signifiant "et aussi".

L'honorable M. DANDURAND: Je prierai
mon honorable ami d'examiner les mots "à
couvrir"-"il doit suffire, au jugement de la
Commission, à couvrir"--quoi? A couvrir les
frais des opérations, ne dépassant pas un pour
cent du montant du prêt et "à procurer" n'ou-
bliez pas "les réserves nécessaires en cas de
pertes".

L'honorable M. GRIESBACI: C'est.à-dire
que 'le un pour cent couvre les deux?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Tel est
précisément mon avis, mais certains sénateurs
prétendent le contraire. A mon sens, cela signi-
fie "et aussi".

L'honorable M. DANDURAND: A mon
avis, les deux phrases sont régies par l'expres-
sion "à couvrir'.

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, j'ai une suggestion à faire. A la session
dernière, nous avons longuement délibéré ce
projet de loi, mais il m'est absolument impos-
sible de me rappeler les détails de nos discus-
sions et décisions. M. Finlayson, du ministère
des Finances, nous a apporté son concours, et
il nous a été très utile par les avis qu'il nous
a donnés durant toute la délibération de la
mesure. Je demanderai à l'honorable leader
de communiquer avec M. Finlayson et de le
prier de dresser un mémoire qui indiquera la
différence entre le bill que nous étudions et
celui que nous avons transmis, avec amende-
ments, à la Chambre des Communes. L'hono-
rable dirigeant n'aura qu'à verser ce mémoire
aux Débats, ce qui permettra de démêler l'é-
cheveau et de bien connaître notre attitude d
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l'an dernier. M. Finlayson, qui connaît le bill
dans -tous ses détails et qui en ,possède tous les
éléments, pourra sans difficulté dresser ce mé-
moire, et je crois qu'à l'aide du mémoire, il
nous sera plus facile de suivre la discussion.

L'honorable M. DANDURAND: Il faut
tout d'abord nous procurer le bill tel qu'a-
dopté ipar le Sénat, afin de le transmettre à
M. Finlayson.

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
nous aurons ce bill, nous pourrons tous cons-
tater la différence. Je n'ai aucune objection à
demander à M. Finlayson de nous préparer ce
memoire.

L'honorable M. CALDER: Un bref mémoire
indiquant les changements apportés.

L'honorable W.-B. ROSS: Nos propres gref-
fiers pourraient nous le procurer, car ils ont
le dossier. J'en ai une copie.

L'honorable M. DANDURAND: Du bill tel
qu'il était quand le Sénat l'a transmis?

L'honorable M. ROSS: Oui. Je l'ai fait pré-
parer afin de constater la différence entre le
bill actuel et celui de l'an dernier.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami en a une copie, tout comme l'honorable
leader du gouvernement, mais nous n'en avons
pas. Je tiens à en avoir une. Je suggère que
M. Finliayson soit prié de dresser un mémoire
avec indication des changements opérés, au
lieu de demander au greffier de la Chambre de
nous préparer des copies. L'honorable diri-
geant de la Chambre pourra alors verser ce
mémoire aux Débats, à notre prochaine séance.
De la sorte, nous aurions chacun une copie. Ce
travail seia très facile, et rien ne presse.

L'honorable M. DANDURAND: Je pro-
pose iiaintenant la deuxième lecture, et mardi
prochain, nos nous formerons en comité géné-
ral de la Chambre.

L'honorable M. McMEANS: Ce bill est
d'une tulle importance pour tout le Canada
que je ne lai-serai pas passer l'occasion sans
présenter qcelques renarques. Cet après-midi,
l'honorable leader ia affirmé qu'à son sens le
bill des, jeînsions était la plus importante me-
sure qui nous ait été soumise durant cette' es-
sion. Celui-ci est beaucoup plus important.
Le bill des pensions comporte une énorme dé-

pense d'argent. mais celui-ci, s'il est rédigé
dans les ternes voulus, cumule il devrait l'être,
et qu'il soit muis à exécution, produira proba-
blement le montant nécessaire au service des

pelsmiol.
L'hion. -I. CALDER.

A mon humble jugement, si nous voulons
faire réussir le projet, il faudrait l'établir sur
un plan différent. Le bill autorise la Commis-
sion du prêt à vendre ses obligations au taux
qu'elle peut obtenir sur le marché. L'objet
primordial est de prélever des fpnds pour les
prêter aux cultivateurs,selon un mode de rem-
boursement réparti sur une période de trente
ans, et le succès du bill dépendra du taux
d'intérêt obtenu. Le gouvernement doit prêter
$5,000,000 pour trois ans sans intérêt, et il est
essentiellement intéressé; mais s'il ne garantit
pas ces obligations, comment le marché les
absorbera-t-il, surtout sur hypothèques dans
le territoire de l'Ouest? En effet, les repré-
sentants des compagnies convoqués devant le
comité qui a examiné le projet législatif n'ont
pas parlé de l'Ouest d'une manière très favo-
rable. Le gouvernement est disposé à avancer
à la Commission $5,O0,000 pour trois ans, ce
qui est certes un -avantage, mais si le gouver-
nement veut appliquer avec succès le prin-
cipe du bill, il pourrait aussi bien garantir les
obligations de la Commission du prêt. Le ris-
que à courir ne paraît pas bien grand. Le gou-
vernement appuie le projet, et il en assurera
IL succès s'il garantit les obligations. Je signa-
leraii cette particularité à l'honorable dirigeant
de la Chambre. Je ne sais s'il y a jamais réflé-
chi, mais il est d'importance vitale pour
l'Ouest, comme pour le Canada tout entier,
que ce projet soit couronné d'un complet suc-
ces.

Dans sa longue déposition, le Dr Tory a
montré comient le gouvernement des Etats-
ini, afin d'obtenir <le l'argent à un taux mo-

déré pour son projet, a dû souscrire des obli-
gîtions pour un montant extraordinaire, que
je n'ose pas mentionner: il s'élève, je crois, à
vo mi'lliarl (le dollars. Le seul moyen d'assu-
rer le succès du projet canadien est la garan-
tie des obligations par le gouvernement, ce qui
permettra aux Commissions de prêt d'obtenir
deI l'argent au plus bas taux possible sur les
miiarclhés mondiaux.

L'honîoralîle M. GRIESBACH: Quel risque
ces Coimiiiiisions de prêt agricole courent-elles
vraimeont? C 'est le riqiie d'insuccès île tout
le projet, 1ou autre c'hose? Ei tout cas, n'exis-
te-t-il pas implicitement un, garantie d'obli-
gation.s'?

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que ces obligations sont très haut cotées sur
le iarch é américain.

L'honorable M. GRIESBACH:
qu'elles ,ont spécifiquement garanties.

Parce

L'honorable M. DANDURAND: Non.
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L'honorable W.-B. ROSS: Oui, et phis en-
core, elles sont exemptes d'impôts; c'est la rai-
son de leur haute cote.

L'honorable M. McMEANS: Je signalerai
aussi que les gouvernements locaux, tels que
ceux de la Saskatchewan et du 'Manitoba, pour
prélever l'argent destiné aux Commissions de
prêt agricole, emploient ce moyen et garan-
tissent les obligations des commissions. Je vou-
drais que la loi fût modifiée dans ce sens, si la
chose est possible.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis dis-
posé à lire le bill pour la deuxième fois et à
le renvoyer au comité général de la Chambre.
Toutefois, il serait peut-être à désirer qu'il
soit soumis au comité des banques et du com-
merce, où chaque article pourrait être étudié
séparément, avec les amendements que le Sé-
nat a apportés l'an dernier. Je suis tenu, bien
entendu, de présenter le bill dans son état
actuel et de proposer l'adoption de chaque
article.

L'honorable M. GRIESBACH: En exami-
nant le bill tel que les Communes nous l'ont
transmis, nous constaterons peut-être qu'il ren-
ferme certaines particularités qui nécessiteront
leur étude par un comité spécial, étude que ne
pourrait pas faire le comité général--car il
faudrait assigner des témoins, des experts et
d'autres.

L'honorable M. CALDER: Autant que je
puisse me rappeler cette particularité du bill
-et j'ai très attentivement suivi le débat-
le gouvernement fédéral devra tout d'abord
avancer $5,000,000, mais il ne sera pas rem-

boursé de sitôt; cela constitue donc une ga-

rantie de $5,000,000. Je me rappelle parfaite-

ment que M. Finlayson et le Dr Tory ont
parlé de cet aspect du projet; j'ai maintes fois

demandé à quelle époque le trésor fédéral se-
rait remboursé, mais je n'ai jamais pu obtenir
de réponse satisfaisante. Par conséquent, en
ce qui concerne les valeurs émises par la Com-
mission du prêt agricole, . ce montant de $5,-
000,000 avancé par le gouvernement fédéral
est détenu, avec les hypothèques données, de
sorte que la Commission du prêt n'éprouvera
aucune difficulté à obtenir de l'argent à un
taux d'intérêt modique.

Après l'étude très -complète et très appro-
fondie que nous avons faite l'an dernier des
point.s contentieux du projet de loi, je doute
extrêmement qu'il soit nécessaire de renvoyer
la mesure au comté. Nous y avons consacré
plusieurs semaines, et si nous pouvons nous

procurer de M. Finlayson un relevé précis des
changements que les Communes y ont appor-

tés, nous connaitrons la situation exacte et
nous pourrons alors décider le projet d'après
son mérite.

L'honorable M. DANDURAND: C'est .par-
fait.

L'hon. M. McMEANS: Je crois que le prêt
fédéral de $5,000,000 est remboursable à 6 pour
cent après trois ans.

L'honorable M. CALDER: Je ne suis pas
positif sur ce point, mais je suis sûr qu'il y
aura un long délai avant que ce prêt soit rem-
boursé au trésor fédéral.

Lhonorable M. MeMEANS: Mais le gou-
vernement recevra l'intérêt du prêt.

L'honorable M. CALDER: Non, je n'ad-
mettrai pas qu'il recevra même l'intérêt sur
son prêt.

L'honorable M. M.cMEANS: Oh, oui, dans
trois ans.

L'honorable M. CALDER: Après trois ans,
oui.

L'honorable M. MoMEANS: Mais quand
nous mettrons ces obligations sur le marché,
nous constaterons que le gouvernement lui-
même obtient l'argent à 5 .pour cent. Com-
ment la Commission du prêt agricole peut-elle
espérer obtenir des porteurs d'obligations l'ar-
gent à un taux plus favorable? Et pour que
le projet réussisse, l'argent doit être obtenu à
un taux modéré.

L'honorable M. MURPHY: Puis-je deman-
der à mon honorable ami de la gauche ('l'ho-
norable M. Calder) si les témoignages rendus
l'an dernier devant le comité spécial ont été
imprimés?

L'honorable M. CALDER: Je crois qu'il en
a été publié un compte rendu sommaire.

Vhonorable M'. McMEANS: Non, ils ont
été imprimés in ixtenso; j'en ai un exemplaire
ici. Je me proposais même de lire un extrait
de la déposition du Dr Tory qui a démontré
que la présentation de cette mesure législa-
tive serait le sa-lut du pays. Le 'Dr Tory a cité
ce qu'on disait dans le Dakota, que l'établis-
sement de la caisse de prêt a sauvé cet Etat.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BIlLLS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES
Du projet de loi (bill Y5), présenté par l'ho-

norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à Jessie Wright.

Du projet de loi (bill Z5), présenté par l'ho-
norable M. Willoughby, tendant à faire droit
à Audrey Idelle Knowles.
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Du projet de loi (,bill A6), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à William Edward ýCouch.

BILL ABROGATIF DES SECOURS DE
ýGIJERRE

DEIJXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 114),
tendant à abroger la loi des secours de guerre
de 1917.

Il dit: Honorables messieurs, j'ai demandé
certains re'nseignem.ents au sous-secrétaire
d'Etat, qui a eu son mot à dire dans l'élabo-
ration de ce projet de loi, et qui a la surveil-
lance de ces sociétés. Voici sa déclaration au
suj-et de la loi des secours de guerre:

Aucune raison valable ne paraît motiver le
maintien (le cette loi; la guerre en avait jus-
tifié l'établissement. Dans la discussion du su-
jet, il faut se rappeler les ternies dIli paragra-
plie- 7. article 92. (le l'Acte (le l'Amiérique bri-
tannique dut 'Nor'd. Les voici:

"L't;tihlisseiiierît, l'entretien et l'administra-
tionî (les hîôpitaux. asiles. institutionîs et hospices
<le charité dans la province, autres que les
lîoprI)taiix <le miai ne.''

Il est indubitabîle que les oSuvres <le charité
relèvent îles Provinces, et c'est le seul fait de
l.î guerre qui a donnié juridicttion aut pouvoir

félîa.S' il s îiigi ssa it denma in ue muiltitudce
dle t'es sociétés, selon la remarque <lii sénateur

el~. iles~ ser'aiecnt so<iuiises a lat juridiction
prov'i nci ale. 't le r'ouaige provincial orinilai re

1sufiat ampIlement à r'égler toute difificulté q ni
pourlrait s'élev er (le ce chef. Durant la guerre
et peii (le tempits après, il s'est formé une muîlti-
tud<e de société qui oint nécessité mine étr'oite
sur'veillancîe. et c'est surtout à cette fin que la
loi a été édictée. Mais nours constatons anjolir-
l'bii i quî'à î 'excop ti 01 d'i rie vinîgtainîc <le soci é-
tés, les seule- sociétés autorisées sont toutes les
filiales <les Filles, de l'Enipire et toutes les
filiales île l'Association des vétéraas de la
Graînde guerre. La surveillance exercée suîr ces
or'ganisations suffit sans la loi des secouîrs dle
guerre. De plus, la plupart (les vingt sociétés
encore eii existence sont surveillées. cei ce sens
qju'elles sonît tenures île présenter îles rapports
annuels, car ce sonît dles associations coiistitiiées
eni corporation. Le faible aombrîie îles dlerndes
adilressées dleti is quîelqiures annees cei vertu de la
loi démonîrtre que cette loi n'est plus n eessaîre.

Je propose la deuxième lecture dtr bill.
(La motion est adoptée, et le bill est ]l

pour la detuxième fois.

TROISIME LECTURE

L'honorable M. DANDURAIND: Conmma
rien ne motive la délibération de la mesure en
comité g énéral de la 'Chambre, je propuose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est Ilu
pour la troisième fois.)

L'lion. 'M. McMEANS.

BILL DE L'ACCISE
SUITE DE L'ETUDE EN COMITE'

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le projet de loi (bill 119) modi-
fiant la loi de laccise.

(L'honorable M. MeLMeans 'préside le co-
mité.)

Sur l':rticle 11, paragraphe 3-certificat d'a-
nalyse d'un analys<te mýiîistériel ou provincial
fait foi:

L'honorable M. BELCOURT: Je propose
que les mots "primâ focie" soient insérés après
le mot "preuve", ligne 27.

(L'amendenment est adopté, et l'article 11,
ainsi amendé, est adopté.)

SSur l'article 12--peines pour v'ente de spiri-
tueux illégalement fabriqués:

,L'honorable M. DANDURAND: J'ai un
nouveau texte pouîr l'article 185. Les honora-
bles sénateurs se rappelleront qu'on a signalé
que la peine était trop sévère contre l'acquýé-
reur trouvé en possession d'une bouteille de
whisrky. Le mauximuma de l'amende était de
$2,000, et le minimum, de $500, je crois. Le
nouvcati texte établit une distinction entre lai
puersonîne qui vend oit offre en vente et la per-
sonne qui ne fait pris le négoce, mais qui
achÎète. Voici le nouvel article que je propose:

t,)iiîoîqile v'end out offre eri venite, ou qui (en
faisanit lmi négoce') achète. oit a eli sa possessionî
îles spi ri tii iix ill égalIemei nt iimanu ifauirés ou
importés. quîî'il cri soit ot lion le liropr iétai ie,
<'t sanls jîustificatiîon légale' que l'accuîsé sera
tenu det pîrouiver, est coupîale drîun acte criminel
et passibrle, pour' tint' pire'mière cont raivcntion,
lud'un aerîde' dle deux îmilîle dol lars arr îîa xi-

iii mît i et dle deux cents ldllars a i i iîîî uiim, et
d'îun emrîîîisonniiemeint, avc oin sans travaux fori-
cés. île îdouze mîois ait lnaxiliiîuiii et <le un mois
aiili1 i i rîî et, à dléfaut dle paiermerrt <le l'a-
1u1'i1île. dfu mi p rip'isonnîemîent pourr ne pér'iodle
a <1<1 tii înîîlle (le douze mioi-s ii inaximîîum et <le
six. ,rlois au rîaîîîî,et, pour chaque récidlive,
d'uinie amretude <le deuîx nille doîllais ail maxi-
riiriiiir et (le cinq cents dlollar's ;ln iiinillriiî, et
dl'run ermplrisoninemîent, avec trai arîx forcés, (le
îdouze mius arr maxium et de six mors au mi-
roimium. e't. à défiaut île pa iceent dhi l'amiiende,
d'un11 cii irisorîlîr clnt Pol it uni( pér iodle adi
tionneîîlle égale à celle <le l'emnprisonniemeint déjà
i ini psé1 piar le tribhunal pariti cttte r'écidlive;: et
tout spiritueux ainsi maiirifactiiré oi imîporté
illégalreent, en quelqure endîroit qu'il se trouve,
ansi que les chevaux. voitures. vaisseaux et arr-
tres atppaureils empîîloyésu pour le tranîsporter, se-
r'ont conlfisqués aul profit de la Coîuronnîe, et il

<'sera dlisposé cei conséquence.

L'honorable M. GRIESBACH: Que signi-
fient les mots "pour le transporter"? Le sens
est très limité. Cela pourrait signifier relati-
î'enîent à ce négoce illégitime.

L'honorable M. DANDURAND: Le trans-
puort, d'rîn lieu à un autre.
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L'honorable M. GRIESBACH: Le sens or-
dinaire est le transport du lieu où le spiritueux
se trouve au Ideu de dépôt. On pourrait certai-
nement employer une meilleure expression.

L'honorable M. DANDURAND: (il lit)
Et tout spiritueux ainsi manufacturé ou im-

porté illicitement, en quelque endroit qu'il se
trouve, ainsi que les chevaux, voitures, vaisseaux
et autres appareils employés pour le transpor-
ter, seront confisqués au profit de la Couronne.

C'est-à-dire tous 'les véhicules, vaisseaux et
autres appareils.

Le paragraphe 2 énonce:
Quiconque (n'en faisant pas un négoce)

achète, ou a en sa possession des spiritueux, sa-
chant qu'ils ont été illégalement manufacturés
ou importés, qu'il en soit ou non le propriétaire,
est passible, pour une première contravention,
d'une amende de cinq cents dollars au maximum
et de deux cents dollars au minimum, et, pour
chaque récidive, d'une amende de cinq cents
dollars; et tout spiritueux ainsi manufacturé
ou importé illégalement, en quelque endroit
qu'il se trouve, ainsi que les chevaux, voitures,
vaisseaux et autres appareils employés pour le
transporter, seront confisqués au profit de la
Couronne, et il en sera disposé en conséquence.

Je propose que ce nouvel article soit substi-
tué à celui du bill.

L'honorable M. BELOOURT: Honorables
messieurs, l'autre jour j'ai eu l'occasion de fai-
re certaines observations au sujet de la doc-
trine contenue dans cet article, ou de son man-
que de doctrine. Cela me paraît être une
violation du principe sur lequel est fondée la
loi pénale, tant en Grande-Bretagne qu'en
ce pays. C'est un écart très prononcé de la
règle qui prévaut dans tous les tribunaux pla-
cés sous la juridiction britannique, que l'accu-
sé est innocent jusqu'à ce qu'il soit trouvé
coupable. Je suis fortement opposé à faire
retomber sur l'accusé la preuve de son inno-
cence. La règle de droit veut que la preuve
(le l'infraction incombe à la Couronne. Je
ne puis comprendre que l'on s'écarte en ce mo-
ment de cette sage règle; à mon avis, l'infrac-
tion n'est pas assez grave pour justifier cet
écart. Je propose donc que les mots "que
l'accusé sera tenu de prouver" soient retran-
chés.

L'honorable W.-B. ROSS: Ces mots se ren-
contrent en deux endroits. Je partage l'avis
de l'honorable monsieur, mais je lui ferai ob-
server que dans >l'amendement projeté l'article
185 a été divisé en deux parties. La première
traite de l'individu qui vend ou offre en vente,
ou qui (en faisant un négoce) achète ou a en
sa possession des spiritueux. La preuve est à
la charge de cette personne. Mon objection
ne vise pas -tant cette disposition; mais au
paragraphe 2 de l'article amendé, la preuve
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incombe à l'individu qui, n'en faisant pas le
négoce achète ou a en sa possession des spiri-
tueux.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai la même
objection que vous.

L'honorable W.-B. ROSS: Je suggère à mon
honorable ami que dans sa proposition tendant
à faire retrancher ces mots, il pourrait aussi
bien adopter les termes de l'ancien article 185,
que voici:

Quiconque vend ou offre en vente, ou achète
des spiritueux, ou a en sa possession des spiri-
tueux qu'il sait avoir été illégalement fabriqués,
ou importés...

'L'honorable M. BELCOURT: Je suis d'ac-
cord sur ce point.

L'honorable M. DANDURAND: Compre-
nons bien le texte à amender. J'ai proposé de
substituer un nouveau texte, divisé en deux
paragraphes, à l'article 185 tel qu'il apparaît
dans le bil. Mon honorable ami désire-t-il
amender les deux paragraphes, ou un seul?

L'honorable W.-B. ROSS: Non, nous en lais-
sons passer un.

L'honorable M. GRIESBACH: Quel est le
sens légal des mots "justification légale"?

Le très honorable M. GRAHAM: Une ex-
cuse valable en loi.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, une
excuse qui sera acceptée comme satisfaisante.

L'honorable M. 'GRIESBACH: Est-ce que
cette expression de la loi est heureuse?

L'honorable ýM. DANDURAND: Elle se
rencontre souvent dans la loi des douanes.

L'honorable M. BARNARD: Cela ne con-
prend pas l'ignorance, évidemment.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Pen-
dant des années la loi des douanes a contenu
la disposition suivante. Je cite l'article 207:

207. Toute personne qui, sans excuse légitime,
dont la preuve lui incombe, envoie ou emporte
<lu Canada, ou qui, étant au Canada a en sa
possession quelque en-tête le compte ou autre
papier paraissant être un en-tête ou un blanc
qui peut être rempli ou utilisé comme facture,
et portant quelque certificat qui tend à faire
voir, ou qui pourrait être utilisé pour faire
voir que la facture, qui pourrait être faite au
moyen de cet en-tête de compte ou de ce blanc
est exacte ou authentique, est coupable d'un
acte criminel.

Comme le premier paragraphe de ce nou-
vel article prejeté a été agréé, je propose 'l'a-
doption du deuxième paragraphe.

L'honorable M. BELCOURT: Mon amen-
dement -consisterait à insérer le mot "sciem-

9DITION REVISÉE
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ment" avant le mot "achieète", et de retrancher
les mots 'sans justification légale que l'accusé
sera tenu <le prouver".

Le paragraphe serait alors ainsi conçu:
Quiconque, n'en faisant pas le négoge, scicîn-

ment achète. ou a en sa possession., les spiri-
tueux il légitiiinent manufacturés ou imiportés,
qupl en soit le propriétaire ou non, encourt,
pour une pr-emière infraction, une amende dle
$'200 à $3-00.

L'honorable M. DANDURAND: Je M'op-
l'ose catégoriquement à cet amendement.

L'honorable W.-B ROýSS': Je propose que
l'honorable monsieur modifie son amendement
dans les termes suiv ants:

Quiconit-ue. n'en faisant pas le négoce, achète
oui a en su possession (les spiritulelix, sa~cliant
qu' ils onît été il lég itimceent ina<nuifa etu<és ou
importés.

L'honorable M. BELCOURT: C'est parfait;
cela revient au même.

L'hou. M. ýGIIESBA.CH: Je voterai contre
<'et amendement, malgré les paroles juridicicu-
ses ec l'honorable sénateur d'Ottawa (M'onoe-
i'able M. Belcourt) au sujet de la coutume
passée, que la preuve incombe à la Couronne
en matière criminelle. Je signalerai toutefois
que nous étudions une loi ayant pour objet de
réprimer la contrebande et concei'nant les spi-
ritueux. La plupart des gens ne considèrent
pas que la contrebande soit un acte criminel;
ils ne considèrent pas non pins que le trafic,
(les spiritueux soit un crime. La plupart des
lois canaediennes sur les spiritueux font au-
ourd'hui retomber' la rh<u'gp de la preuv e sur

l'accusé; autrement, les agents du gouverne-
ment seraient absoluîment impuissants à éta-
blir la culpabilité. Le public conspire -en gé-
néral po<ur protéger' le prétendu criminel. Et
-,i vous ne donnez pas ce moyen aux agents,
;ls ne réuýsiront jamais à établir dc culpabili-
té; et eomme, je le répète, beaucoup de gens
ne regardent p<as la contrebande ou le trafic
(les spirittueux comme une contravention, nous
ne devrions peuit-être pas nouis montrer trop
sév ères dans l'application clu vieux principe.

L'honorable M. BEJ.COURT: Je répondrai
à l'honorable monsieur qcîe cette infraction ne
dliffèr'e pîas <Ic recel. On éprouv e exactement
la même difficulté à prouver le recel.

L'honor'able M. GRIESBACH: Le public
canadien adlmet généralement que le recel est
un acte crinminel.

L'honorable M. BELCOURT: A l'avenir
cet acte sera ausi un acte criminel.

L'honorable M. GIIIESBACH: Nous le re-
connaissons, mais le public un juge autrement.

L'honorable M. BELCOURT: Celui qui en

.jugera autrement e'ncourr'a peut-êtr'e un empri-
Liion. _M. BELCOURT.

sonneinent de douze mois o<î une amende de
$5,000. Il scia donc bientôt for'cé de changer
d'a vis. Je ne vois pas dc différence entre les
deuix cas.

L'honor'able M. G'RIESBACII: L'amende-
ment <le l'honorable monsieur privera la loi

L'honora<ble' M. I3ELCOUIRT: Elle <'st peut-

L'hnoible M. DANDURAND: Je nm'op-
poýî' à cette proposition d'amendement parce
qu'elle obliera la pours~uite à établir que l'in-
dlividu trouv é en possession (le spiritueux en
connaissait la provenanie illégale, ou qu'il
savait que le droit n'a<vait pas été acquitté.

IL'honorable M. BELCOURT: Certaine-
nient.

IL'honorable M DAN-'DURAND:- Si les Sta-
tuits renfermnaient un article ainsi rédigé, il se-
rait impossible, ou presque impossible, d'éta-
blir la culpabilité de l'accusé. Comnme je l'ai
(lit. la loi (les douanes et les autr'es lois de muê-
11e ordrie déclarent que dans ce cas, c'est à
l'individu< trouxvé en possession d'effets illéga-
h euet obt en<u d'appor'ter' une exetise légitime.
Loisqu'un indlividu est attrapé en possession di'
inirareîin1ises. le fait e.st évident; et, s'il est en
pos.seý;ioi (le marchandises volées, il doit cii
jî'l ifieî' l:c poýsessioni Si la preuv e incombe
,Mi pourîsuivatt 99 fois sur 100 il n'y' aura pas
de l)oiii'siite. La loi e,,st miodifiée afin de
'i:iiiioniser ave cls uisiosit ions (le lax loi des
douianes, qur l<s mêmes p<0inuts

N ou.- tà'ch<uï- ldu répiîi iîîr la îli.tillation illé-
a i t iloi' de Pl'ae'ooI pour' <'niayver lis o pér'ations
des. ont ichaniiers ec spiritueux. Quaned un in-
dliviu est attrapé en possession (le inarchan-
utiý-; c'est a lcîi, je le réliète, de prouver sa1
honni' foi et sa sincér'ité, et de fournir une ex-
cuise légitime. Dans ces cireonstances, je de-
mai~nde à la Chamîbre d'adopter la pr'oposition
de mon honor'able ami.

L.'honor'able M. GILLI'S: Permettez-moi de
vus re'later, à ce sujet, un incident qume j'ai
'noi-iê1m<'oe ré Pluisieurs jeunes gens en-
trèrent un jour dans un restaurant î<our s'y

<lxitlet ils avaient appl-orté av'ec ecux de
l 'alcool (le contr'ebandle, a l'insui dui restaura-
tur. A leurî départ, ils lais.sèr'ent dans un coin
une petite bocuteille contenant à peu près une
once d'alcool. Le letndemain, la police fit une
dveeent e sur les liecux, et le restaurateui' fut
condamné à payer une amende de $200. A
mion avis, la peine imposée pal' la loi était as-

sez r'igouireuse, et il n'est pas nécessaire d'en
auiuinenitc' le montant, car le cas que j'ai cité
peurt se reproduir'e. On m'a signalé plusieurs
cas semnblables, quîi se rencontrent d'ailleurs
dansii presquie touît l'oie'.t.
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L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
remarquer à l'honorable sénateur que nous
n'avons aggravé 'la peine qu'envers le trafi-
quant. 'Ce paragraphe a été adopté. Nous étu-
dions maintenant le cas d'une autre catégorie
d'individus, les acheteurs, et la peine édictée
à leur égard n'a pas varié.

L'honorable W.-B. ROSS: Le leader du gou-
vernement admiettra, je suppose, que ces rè-
gles législatives ne sont pas aussi invariables
que les lois des Mèdes et des Perses. Ce qui
importe, c'est d'adapter le châtiment à l'offen-
se. i-l faut tenir compte des faits. Nous
avons, je crois, marqué beaucoup d'égards pour
le leader dans l'étude du paragraphe premier.
Nous ne pouvions faire autrement que d'abon-
der dans son sens, parce qu'une personne qui
vend ou offre en vente des spiritueux, mais
n'en fait pas le négoce, ne peut vraiment pas
être punie aussi sévèrement que le cultivateur,
le charpentier ou le pelleteur de charbon, qui
ne connaissent aucunement les méthodes com-
merciales. Un individu peut leur vendre ou
leur donner une bouteille d'alcool, et il ne
serait pas juste de décréter que ces personnes
sont tenues de se justifier et de prouver que
cet alcool n'a pas été illégalement introduit
au pays, ni distillé ou fabriqué contrairement
à la loi. Le cas du deuxième paragraphe n'est
pas le même que celui du paragraphe premier.
Il se peut que le deuxième paragraphe accorde
un certain redressement ou une certaine satis-
faction au distillateur qui, dans l'un des articles
précédents, voit son amende portée de $500 à
$2,000. Cela peut lui procurer un certain sou-
lagement. 'Mais le cas du distillateur ne m'in-
téresse en aucune façon. Le cas qui m'inté-
resse-et je partage entièrement sur ce point
l'avis de l'honorable sénateur d'Ottawa (iho-
norable M. Belcourt)-est celui du citoyen or-
dinaire. Je veux que ce citoyen puisse circu-
ler librement au Canada, sans avoir à redouter
qu'au premier tournant de rue, ou qu'à la
moindre ouverture d'un couvert, ou qu'en re-
tirant son paletot, il s'expose à être traité en
criminel, sans la moindre preuve, mais pour
le seul motif qu'il se trouve à avoir en sa
possession une faible quantité d'alcool. Il en
est autrement du trafiquant d'alcool. J'espère
que la Chambre insistera pour édicter une loi
chrétienne.

L'honorable PRESiDENT: L'honorable M.
Dandurand a proposé l'adoption du paragraphe
2 de l'article 185. L'honorable représentant
d'Ottawa (l'honorable 'M. Belcourt) a proposé,
comme amendement, le retranchement des
mots "sans justification légale, que l'accusé
sera tenu de prouver".

'L'honorable 'M. BELDOURT: Non seule-
ment cela; je désire proposer l'insertion de
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certains mots. M'est-i. permis de lire le para-
graphe tel que je propose de l'amender?

Quiconque, n'en faisant pas le négoce, achète
ou a illégalement en sa possession des spiri-
tueux...

Je désire faire insérer les mots "sachant
qu'ils ont été"...
... sachant qu'ils ont été illégalement fabriqués
ou importés, qu'il en soit ou non le proprié-
taire...

Puis je propose le retranchement des mots
"sans justification légale, que l'accusé sera tenu
de prouver".

L'honorable M. ROBINSON: Nous retran-
chons "sans justification légale"?

L'honorable M. BELCOURT: Ces termes
ne sont pas nécessaires.

(L'amendement de l'honorable M. Belcourt
est adopté par 14 voix contre 13.)

(L'article 12, ainsi amendé, est adopté.)

L'honorable M. DANDURAND: Tous les
autres articles ont été adoptés.)

(Le bill est rapporté tel qu'amendé.)
TROISIEME LECTURE

L'honorable .M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

D'un projet de loi (bill C6), présenté par
l'honorable M. Graham, concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la
Baie d'Hudson.

Le Sénat s'ajourne à demain, à onze heures
du matin.

Présidence de l'honorable HEWITT BoSTocK.

Séance du vendredi, 25 mars 1927.

Le Sénat se réunit à onze heures de l'avant-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

Les bills suivants sont lus pour la pre-
mière, la deuxième et la troisième fois.

Bill D6, intitulé: Loi pour faire droit à
Clara Cairney. -L'honorable M. Willoughby.

Bill E6, intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Sophia Gordonsmith.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill F6, intitulé: Loi pour faire droit à
May Elizabeth Chambers.-L'honorable M.
Willoughby.
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Bill G6, intitulé: Loi pour faire droit à
Violet Ciladys Cockerton. - L'honorable M.
Willoughby.

Bill H6, intitulé: Loi pour fairc droit à
Mary Fleanor Kennedy Ledden. - L'honora-
ble M. Willoughby_

Bill 16, intitulé: Lui pour faire droit à
Arlee Lillian Helinsley. -L'honorablc M. WVil-
loughby.

Bill Jô. intitulé : Loi pour faire droit ài
Merton Elbert Ell'swortli Içittredge. -L'hiono-

rible M. M-illotarlibv.
Bill R6, mit itiilé: Loi pour' faire dr-oit à Wil-

liamntwo Aniglini. L'honoratble, M. Wil-
louglihy.

Bill L6, inti tuîlé : Loi pour faire dr-oit à
Annandale Ilain.deîî. L'honor:îble _M. Wil-
Iouglbv.

Bill "M6, intitujlé : Loi pour faire droit à
WiIlie Ros.enberg. -IL'honorable M. Willoughi-
by.

]-:MIIRANCHEM\ENTS DES CHEMINS DE
FER NATIONAUX DU CANADA

(BILLS)

P'REMIERE ET DEUXIEIME LECTURE
ST-FEIICIEN RIN'IERE MISTASSINI

Lhonorable M. DANDURAND: Honora-
ltes inessieurs, ont a suggéré d'envoyer ausi-

I îît que posible ce bil. et ceu x qui vont sui-
V T M i iitî' plrîîîanent des ('lu m11in- dje fel..

Tétgrplî set Hav~res, dlevant lequel des iii-
gènie'îr- des ch("mins de fer nationaîux (lu Cit-
o rda nous dloinu '-onit dlirec tement les r-en-e igne-
nlient s que nous voudrons.

ILlhonorable W-.ROSS: Mardi îuîtlin"

L'honorable M. DANDURAND: Je cou-Cii-
terai le président du comité et j'aviserai les
directeurs des chemins de fer nationaux du
Canada.

L'honorable Mv. DANDURAND propCos(- l:1
dleixiè'nîe lecture des bills qui suivent:

Bill (124) intitulé: ' Loi concernant la con-
t met -ioni de lignes dle Chemins de fer natio-
nauix dun Canada entre Saint-Félicien et la ri-
vière Mist.is.-ini, et entre Hébertville et les
chutes de lat Savanne, les deux dans la pr'o-
Sme(. de Québec "

(;RAND'MERE -EAST BURRILLS

Bill1 (125) intitulé: "Loi concernant la cons-
truîction d'une ligne des Chemins dc fer natio-
n:îux du Canada entre Grand'Mère et East-
Burrilîs, dansý la province de Québec'«

PILKINGTON -NIAGARA JUNCTION

Bill (126) intitulé: "Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemuins nationaux
dui Cainada entre Piikington et Niagara Jirne-
t ion, Clans la province d'Ontario

Lbhil. '\L DANDURAND.

WEYBURN-RADVILLE

Bhill (127) intitulé: " Loi concernuant la cons-
truiiCton d'une ligne des Chemins de fer natio-
nauîx dut Can:îda entre Weybi'n et Radvillc,

iCiSla province de l:î Saskatchewan"

WliLOWBIROOK VERS TE NORD-OUEST
Bill (128) Cnt ituleé: -Loi concernant la cons-

C rîi'tion C'une ligne des Chemins de fer natio-
itaiCx (,lu Canada de Willowbrook vers le nord-
oCCCI t. iins, la province Cde lat Saskatchewaîn

STU'ROýl.-PEES ý'.NEý

Bill (129) unt ittile : '' Loi concernaCnt la cons-
tiCCCtion d'une ligne tics Chemins (le fer natio-
naCCx dui Canad Cen(Ot re StuCrgi s et Peesa ne, dans
t Ct <m i nec Cde lat Sask:î t cliexv: C.

PEES4ANE V ERS LE NORD)

lii11 (130) intitulé: " Loi concernant la cons-
Cruiction d'une ligne de., Chemins (le fer natio-
nîaux Clut Canada, de Peesane vers le nord, Clans
lai province (le ta Saskaitchewani'*

ffHELILBROOX, VERS L~'OUEST

Bill (131) intitule: '"Loi conc'ernant la cous-
C iuCtion 'un~ie l ignCe des'' Ch eni C 11 Cle fer natio-

nuCx (li Canada, de près' Shellhrook vers

I 'Cii 't . dans 1,î provin ce de la Sas-katchewan

'rURT1LEFOR1D VERS LE SUD-FST

bil1 t(132) mnitîtlle : -' Loi 'oncerna:nt lat cons-
C n CCion d'uine i'gne c'lii' Cb i ni ius Cle fer natCi o-

nauxCC <ii C'anada,. étant uii priolongenment de
t'emibrancehiînt dle Tiilî'ioi'î, Cilection sud-

iii juq'a iii poin0t 'sCtu eni îtrCe Hafford et

il 'iar'î, d:in- lat prov'ince (ie lit S:î-k:it cbewan

Bill t(133) intitilC : '' Loi concernant lat cons-
t ruetion d'uine ligne dles Chemins dle fer natio-
naiiix\ Cii Canadla, entrce Kinder.'Jey et Gliddein,
d;i iC lit vice dle la Saskatchewaîn

SPRUCE LARE ViERS L'OUEST

Bill (134) intitulé: ''Loi concernant la cons-
truction d'une lignCe 'des Chemin:, de fer natio-
naCux lit Canaîda. de près Spriice Lake vers
l'ouiest, dans la province de la Saskatchewain ".

.JONCTION DE LA BAIE ])'HUD)SON VERS LE
SUD

Iiîl (135) intitulé: " Loi concernant la cons-
trtiition d'une ligne des Chemins (le fer natio-
niaux- du Caînada, de la Jonction tdc la Baie
dl-I udeson vers le sudI, da:ns la p)rovince tic lat
'Saskaîtchewan ".

ELK POINT VERS L'EST

Bill (136) intitulé: " Loi concernant la cons-
truiction d'une ligne dC's Chemnins de fer natio-
nCaux tit Canadia, île Elk Point vers l'est, dans
laî province de l'Alberta "
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ASHMONT-BONNYVILLE

Bill (137) intitulé: "Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, entre Ashmont et Bonnyville,
dans la province d'Alberta ".

BRETONA-CLOVER BAR

Bill (138) intitulé: "Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, entre Bretona et Clover Bar,
dans la province d'Alberta ".

L'honorable W.-B. ROSS: Je voudrais de-
mander à l'honorable sénateur si on pourra
donner au comité des chemine de fer des ren-
seignements sur les revenus des embranche-
ments dont la construction a été autorisée, et
qui, de fait, ont été construits durant les cinq
dernières années. Je crois que ces renseigne-
ments pourront nous aider.

L'honorable M. DANDURAND: Au sujet
des autres embranchements?

L'honorable W.-B. ROSS: Oui, ceux qui
ont été construits et qui sont exploités.

L'honorable M. DANDURAND: Ceux que
nous avons approuvés il y a deux ou trois
ans. Je me renseignerai.

L'honorable W.-B. ROSS: Quelques rensei-
gnements sur ces embranchements pourront
nous aider à former notre opinion au sujet
de ces bills.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis
rappeler à mon honorable collègue que distri-
bution a été faite d'un plan des différentes
voies ainsi que de la description de chacune
d'elles.

L'honorable W.-B. ROSS: J'ai ce document.

L'honorable M. DANDURAND: J'espère
que chaque sénateur apportera ce document
avec lui quand il viendra, mardi prochain, à la
séance du comité. A titre de suggestion, je
prierai tous les membres du Sénat qui ne sont
pas membres du comité des chemins de fer
de venir profiter des avantages qu'ils pour-
raient peut-être retirer en assistant à l'assem-
blée du comité. Bien qu'ils ne fassent pas par-
tie du comité, ils ont le droit de demander des
questions et d'obtenir des renseignements;
ainsi, lorsqu'ils reviendront dans cette Cham-
bre ils en connaîtront autant au sujet
de ces bills que les membres du comité eux-
mêmes.

PAQUEBOTS NATIONAUX DU CANADA

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 142, intitulé: Loi concernant les paque-
bots nationaux du Canada et à l'effet de pour-
voir à l'établissement d'un service avec les An-
tilles.

LA CONFERENCE IMPERIALE

INTERPELLATION

A l'appel de l'Ordre du jour:

L'honorable M. GRIESBACH: Je voudrais
demander à l'honorable représentant du Gou-
vernement s'il a l'intention de commencer un
débat dans cette Chambre sur le Rapport de
la Conférence Impériale. Le changement si

important qui est supposé avoir eu lieu dans
notre situation mérite certainement que le
Gouvernement en fasse l'objet d'un débat.

L'honorable M. DANDURAND: J'admets
que je n'y ai pas pensé. Je vois que le sujet
pourrait être débattu dans la Chambre basse,
et j'espère que nous aurons le temps voulu
pour le discuter ici. Je ne sais sous quelle for-
me pourrait naître cette discussion. Je pourrai
donner, mardi prochain, une réponse à mon
honorable ami. On pourrait placer une inter-
pellation à l'Ordre du jour ou adopter une
autre procédure.

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA (BILL)

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 176, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des chemins de fer nationaux du
Canada, 1919.

Il dit: Honorables messieurs, en vertu de la
présente loi des chemins de fer nationaux du
Canada la direction de l'entretien de ces che-
mins de fer n'est pas donnée à la Commission
des chemins de fer du Canada, mais elle est
attribuée au ministre. Sur tous les autres che-
mins de fer qui ont été fusionnés dans le réseau
des chemins de fer nationaux, c'est la commis-
sion des chemins de fer qui a juridiction dans
l'entretien des voies et qui en détermine le de-
gré requis. Mais, après mûre réflexion, on a cru
qu'il était désirable de placer aussi sous la juri-
diction de la commission les vieux chemins de
fer du Gouvernement tout aussi bien que les
nouveaux. C'est là tout ce que contient cet
amendement d'après l'explication donnée par
le ministre des chemins de fer. Ces renseigne-
ments étant donnés, je propose la deuxième
lecture du bill.

L'honorable M. DANIEL: Je voudrais de-
mander à l'honorable ministre quel sera l'effet
de ce bill sur le chemin de fer Intercolonial.
D'après ce que j'ai appris sur ce sujet, l'Inter-
colonial n'est pas du tout dans la même posi-
tion que les autres parties des chemins de fer
nationaux du Canada. Comme nous le savons
tous, l'Intercolonial a été construit dans un
but spécial et il avait une administration diffé-
rente sous la juridiction de la Couronne. Plus
tard, il vint à faire partie, jusqu'à un certain
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point, et non complètement, des chemins de fer
nationaux du Canada. Je dis: " et non complè-
tement " parce que je crois pouvoir affirmer
avec exactitude que nonobstant le fait que le
tarif du transport devait être établi par la
commission des chemins de fer, les provinces et
les municipalités qu'il traversait n'avaient pas
le 'droit de le taxer d'impôts, sous iprétexte qu'il
appartenait à l'Etat, et je crois que c'est depuis
une couple d'années seulement que le chemin
de fer a payé des impôts à ces municipalités
et à ces provinces.

Je voudrais que l'honorable ministre expli-
quât si l'Intercolonial a perdu complètement
sa physionomie particulière en devenant partie
des chemins de fer nationaux ou s'il tient en-
core la place importante qu'il tenait après l'éta-
blissement de la Confédération en vertu du fait
qu'il formait l'objet spécial d'un ,des contrats
du Pacte (le la Confédération. Je crois que
quelques renseignements à ce sujet seraient
utiles dans le moment actuel; ainsi, dans notre
partie du pays, nous saurions exactement à
quoi nous en tenir sur la position qu'occupe
lIntercolonial.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'aime-
rais pas à donner immédiatement une réponse
à mon honorable collègue; je préférerais sou-
mettre sa question au ministère des chemins
de fer d'où émanera une réponse faisant auto-
rité. J'ai bien dans l'esprit une impression gé-
nérale (le la situation, mais quand on nous
demande de faire un énoncé exact basé sur
une loi, je crois qu'il vaut bien que nous hési-
tions un moment et que nous étudiions cette
situation. La question de mon honorable ami
se rapporte peu au présent bill (lent l'objet est
simplement de placer l'entretien du vieux che-
min de fer Intercolonial, jusqu'ici du ressort du
ministre, sous la juridiction de la Commission
les chemins de fer. Il est avantageux d'établir
un degré uniforme d'entretien, et ce sera le
résultat très désirable, à mon avis, de l'applica-
tion de ce projet de loi. Si mon honorable ami
veut bien y consentir, je remettrai à la troi-
sième lecture du bill la réponse à sa quetion.

L'honorable M. DANIEL: J'ai fait cette
question parce qu'il est évident que le bill
enlève à la juridiction, jusqu'ici exercée, dt mi-
nistre...

L'honorable M. DANDURAND: L'ent retien
seulement.

L'honorable M. DANIEL: ... et il le donne
à la Commission des chemins de fer.

L'hon. M. DANIEL.

L'honorable M. DANDURAND: C'est seu-
leient l'entretien.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à lundi prochain, à
huit heures du soir.

Préidence de l'honorable HEWITT BOSTOCK.

Séance lii lundi, 28 mars 1927.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir. Le
Président (st à son fauteuil.

Prières et affaires de routine,.

LOI DES JUGES

Ihonorable M. DANDURAND dépose le
bill 139, intitulé: Loi modifiant la Loi des
j iges.

101 DE LA COUR DE L'ECHIQUIER

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 104. intitulé: Loi modifiant la Loi de la
cour dtI l'Echiqtui(1.

LOI DE LA COUR SUPREME

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 141, intitulé: Loi modifiant la Loi de la
couir Suprême.

LOI DES MARQUES DE COMMERCE

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 171, intitulé: Loi modifiant la Loi des
marques de commerce et dessins (le fabriques.

BILL DES SUBSIDES (NUMERO 5)

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 236. intitulé: Loi allouant à Sa M-ajesté
tine certaine somme d'argent pour le service
public le l'année financière expirant le 31 mars
1927.

CIREANCES DE LA COURONNE (BJILL)

DEUXIEME LECTURE

Le Sénat reprend le débat ajourné le 23 mars
sur la motion de l'bonorable M. Dandurand
pour la deuxième lecture dut bill 122. intitulé:
Loi concernant ce rataines créances de la Cou-
ronne.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, ce bill se rapporte à une certaine
somme d'argent et con.tient un important pria-
cipe' de loi. Il suscite la question de transac-
tions financières (ritre le Dominion et les pro-
vinces, le Dominion et les municipalités et le
Dominion et des individus. Le Sénat ne peut

SÉNAT19M
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en arriver à aucune conclusion juste à moins
de pouvoir se procurer des renseignements aux
différentes sources du ministère. C'est pour
cette raison que je crois à propos de suggérer
que le bill soit soumis à un comité qui pourra
entendre des témoins et nous renseigner exac-
tement sur la situation.

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, j'aimerais à faire une ou deux remar-
ques pour appuyer la motion de mon honora-
ble ami d'Edmonton. Ce bill demande l'étude
de plusieurs problèmes, et je crois qu'il est
absolument nécessaire d'obtenir du ministère
une certaine somme de renseignements que
nous ne pourrions obtenir au cours du débat
sur la motion pour la deuxième lecture du bill.
Pendant un grand nombre d'années, je crois,
même depuis peu de temps après mil huit cent
soixante-dix,-le Gouvernement fédéral a
prêté des sommes considérables d'argent, d'a-
bord à des individus, en deuxième lieu, à des
municipalités, et en troisième lieu, aux gou-
vernements des provinces de l'ouest, pour leur
procurer des graines de semence, du fourrage,
pour assurer le transport du foin et pour aide
sous toute autre forme de cette nature. Il me
semble donc que, si nous voulons étudier ce
bill pour le bien connaître, il faille d'abord
obtenir du ministère de l'Intérieur tous les
renseignements voulus au sujet des emprun-
teurs et des autres intéressés, et ensuite, con-
naître quels sont les montants en cause. J'affir-
me en toute franchise que je ne puis voter pour
la deuxième lecture du bill sans savoir ce que
je vais faire. Dans le moment actuel, je ne
puis dire que je suis contre ou pour le bill, je
dis simplement que je veux connaître les faits
avant de prendre une décision. Je pense que
nous sauverons du temps, si au lieu de nous
attarder dans un long débat sur la motion pour
sa deuxième lecture, nous envoyons le bill à
un comité chargé de s'enquérir de tous les faits
et de nous les faire connaître pour que tous
les honorables membres de cette Chambre
puissent donner un vote en connaissance de
cause.

L'honorable M. DANIEL: Quand cette ques-
tion nous a d'abord été soumise, j'ai demandé
à l'honorable ministre du Gouvernement dans
cette Chambre si la loi, dont le présent bill
fera partie, contient une disposition obligeant
le ministre à déposer sur la Table du Parle-
ment un rapport concernant tout ce qu'il aura
accompli dans l'application de ce projet de loi,
et mon honorable collègue a promis de me don-
ner ce renseignement. Le Gouvernement peut
être appelé à dépenser ou à donner une som-

me considérable d'argent. Une clause de la loi

devrait prescrire qu'un rapport soit présenté au
Parlement pour le renseigner sur ce qui sera

fait.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne vois
aucune objection à ce qu'une disposition de

cette nature soit insérée .dans la loi.

Lhonorable W.-A. BUCHANAN: Hono-

bles messieurs, comme cette loi doit être appli-

quée surtout dans une région de l'Alberta que

je connais très bien, je suis un peu au courant

de son objet. Cette loi s'occupe d'une condi-

tion qui a suivi la sécheresse de l'année 1914,

alors que par le manque complet de récolte,

on a dû venir en aide à probablement 75 pour

cent des colons qui habitaient la région com-

prise entre une ligne tirée à l'est de Leth-

bridge, et au nord jusqu'à la rivière Red Deer

pour se diriger ensuite jusqu'au delà des fron-

tières de la Saskatchewan, en leur avançant des

graines de semence et ce qu'il leur fallait pour

leur subsistance ou pour alimenter leur bétail.

En faisant ces avances, le Gouvernement fédé-

ral grevait d'une dette privilégiée les proprié-

tés de ces colons, et cette charge avait priorité

sur toutes les autres réclamations enregistrées
contre ces propriétés, à cette date et dans les

années à venir. Si un homme possédait une

concession gratuite (homestead), un droit de

préemption et deux ou trois autres quarts de

section de terrain, tout ce terrain se trouvait

grevé pour le montant total avancé par le

Gouvernement du Dominion. Depuis cette épo-

que, nous avons eu une suite de plusieurs an-

nées infructueuses dans cette région qu'on ap-

pelle maintenant 'le sud-est albertain, et des

gens ont acheté certains de ces terrains ainsi

grevés. Si une personne possédait six quarts de

section, l'hypothèque était placée sur chacun

d'eux, et, au cas de vente de l'un de ces quarts,
l'acquéreur assumait cette dette. Le ministère
de l'Intérieur désire maintenant s'entendre
avec les compagnies de prêt qui ont de grands

intérêts dans ces terrains, avec le gouverne-
ment provincial qui détient des créances pri-

vilégiées et s'est emparé de beaucoup de ces

terrains pour des taxes impayées, et aussi avec
les municipalités concernées, afin de démêler
cet enchevêtrement, et il demande l'adoption

de cette loi pour essayer de faire disparaître
ces dettes tout en amenant le plus possible
d'argent dans le trésor du Dominion du

Canada, et de conclure un arrangement qui,
tout en ne remboursant pas complètement les

compagnies de prêt et les autres institutions

intéressées, leur donnera cependant un certain
montant quand, à l'heure actuelle, elles ne

pourraient obtenir un cent.
Dans le sud-est de l'Alberta, la majorité des

colons sont partis, laissant leurs terrains gre-
vés de ces privilèges; quelques-uns toutefois

sont restés dans l'espoir de réussir en se li-

vrant à l'élevage modéré des moutons ou des

bestiaux. Plusieurs d'entre eux voudraient ac-

quérir les terres abandonnées, mais ils ne le
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pieuvent pas tant qu'elles ser-ont ainsi grevées.
Lorsqu'un règlement sera effectué et que sera
disparue cette situation embrouillée, il sera
loisible àt ceux qui sont î'estés d'acquérir d'au-
tres tnn'ains, et d'essayer à obtenir du succès
dlans l'élevage dles animaux pratiqué sur une
petite échelle.

Dans une, autre ré('gion qui a été pratique-
ment désertée et qui s'étend, dans l'Alberta, à
l'ouest de Medicine Hat, le long de la voie fer-
rée, du Pacifique-Canadien et de la rivière Sas-
katchewan-Sud à la rivière Ried Deer au nord,
région connue sous le nom de district d'irriga-
tion dut Pacifique-Canadien. les conditions
étaient telles que pour s'en enquérir, le Cou-
veiieiiient lédéral et le gouvecrnement provin-
cial ont cru nécessaire (le nommer une comn-
nussion comnposée (le dIeux représentants du
gouvernement albertain et (Ile deux représen-
tants <lu mnîistère fédéral. Cette commission
a trouvé' que dans Line municipalité, treize ou
quinze, arrond<issements scolaires avaient cessé
(l'exister et lat municipalité ne pouvait en sout-
tenir plus quuni. L'enquêt e se poursuivit sur-
tout pour trouver '<n remède aux conditions
qui existaient dans cette région, et lit coin-
mission tit ln ra ppor t recomminandant le réta-
blissemient dle- terrains de pâturage et des con-
ditions qui exis.taient aui temps où on y faisauit
l'élev age îles bestiux. Mais un obstacle se
dressait contre lat mise en prat ique des conclu-
s;ions îIle lat commision: presque toutes les
terres étaient greîvées c privilèges. JTai ici le
rapport <le l:î cummiss~-ion. En r'ésumant les té-
inoigna.ges.-, elle fit l'éiionc-é suivanut:

Qu'il est iîesaravant de pouvoir établir
un régime qui donne généralement satisfaction,
(le grouper. autanit que possibile, ces terrains
(laits une proipriété unique. c'est-à-di re que toutes
les terres qui ont été aliéînées redeviennent lat
propriété de ta C'ouronne qui s'en emparerait,
soit par dles procédiureis eii vertu <les règlements
conicerna<nt les taxes impay ées, soit par échange
oui expropriaiti on.

,Je ne( connaiis pas< a iissi bien ce territoire que
celiii qui longe, lat voie de( lat Passe dun Nid-de-
Corbeau aui sud et à l'ouest (le Medlicine Hlat,
et je puis affirmer que e que lat Commission
iecommauiunde au sujet de cette région particii-
hière s'uîpplique aussi à I extrême sud-est de la
province. Je le iî'épète, lit plupart <le ces ter-
rains ont été tbaiiidoniié. et les que'lques habi-
tants qui sont restés déýsiient agrandir leur
propriété pmour se livrer àu l'élevage des ani-
maux, <nais ils ne peuvent acqtuérir' d'autres
terres contre lesquelles (les privilèges sont en-
r'egistrés. Lat commission al fait les reeoinman-
dlations .suivante's conicernaîît lat <'égion dont je
parle et qtii est comprise entic l<'s rivières Sas-
katchiew an-Suil et lied Deer, à Vl'oest dle Medi-
cine, Hat:

1.Que dauns toute cette réýgioii. il soit interdlit
d'acquérir de nouveaux ter'rains (le la Couronne.

LIion. _M. BUCHANAN.

2. Qu'on obtienne (lu Parlement des lois auto-
risaint qui de droit à effectuer dles arrangements
basés sur lun compromis concernant les taxes
arriérées, les avances pour graines de semence
ou aidle sous autre forme et toutes les autres
créances de la Couronne enregistrées contre ces
terrains, ou d'acquitter complètement ces créan)-
ce-, île la Couronne, si e'est nécessaire.

Le <'apport (le lit Commission a été fait après
tini( enquête complète tenue dans divers en-
drioits (le la région et après l'audîition de téînoi-
gnages r'endu-;s par dis r'epurésentants îles muni-
cipailités. , e rrnisiet scolaires, de(
eoinpagiies de pîrêts ou île créancs hypothé-
cair'es faiisanit affaires idans la province de l'AI-
berta. Je crois quîe cette loi sera mise, en jeu
(if, i «lanière suivaunte: les représentanots de5z
diver's itisès- eDoiniiion, la province,
les municipalités et les compagnies c prêt
tiendrliont une conférence et s'efforceî'ont île-
conîclurîe un arrangemient ay-Nant trait aux diffé-
rentes parties dle la région ou ilsý ont (les inté-
rêts, dans les4poir que cette entente entre clix
Ieui i eirine tira île ietire ici qucjîî chose dlit tir-
<iin. Dans be'aucoup1 d'endroits, il seri ii<il<s-
sb le d 'effec tuler ln îrèglemîen t iv<er les nîrulri '-
taîir's qui ont aibandonné et quitté la terr'e il
faudr a a lois ri'eiit tr", la Courionne cii posses-
Sion île Ces- terrains qui pourront être utilisés
pourî l'élevage des bes ýt i ilix ou (tivenduis il
ide-s p crs onnu i 's i "reii (s dI'agra niir 1< or pro-

pr téîour( Mah i r nui pietit rauncli
Je ne crains pas d", conféi'cr des poiivoii's itu

iiii istu"i'e de lnt 'ricuri, suitout quiand il deîvraî
les exercer dains lat r 'ýgioî qu îje c<on ual,ý cal'
je -. :iis que l'appilication île cette loi ne Pet
être frtictîic «se que si les intére ssé, parvien-
neut Lt seni endî'î. L'ai'iaiigeint dluit êtr'e ai'--
ceité pari toits les intéressés qui. <dins presquei
t oits les cas, auront à subir (le., pirtes. Le but
uIc cet te loi est île r'etire r de cette réýgioîi qui
n<'a lias <loiiué<'eirix 'sltis atilani qu'il
est piossible île saive ci' lu nauifrage.

VToilà, en louîu.1- explicitlions (Icllu Jepeux
ido'unerif, e( pilrojet île lioi et les riiis<ns <li
mie font l'l vrcMmue «i' mei're nOces-

Sai<epouri t ermn iii e inha ia s qui ex ist e dian,
<'<tii' partie (le l'Alberta.

Le tr<ès hioiorable'sir GEORGE E. FOSTER
Honorables, miessieuirs, je ci-ois que cette quecs-
ti ou est uii pe pclu îs conplexc et enitrniinerla
îles eonsè<luienice.s li ])il plus sér'ieuises que les
ferimeis très r'estrin ts, (it billI pouria ienmt nous
lier cià le croire. Ce bill paraît ren<fermner deux
éléments qui peuet être d'une grav e portée.
L'uni est l'ingérence dans le tr'ansfert, île la pro-
pi'ift. il les, privilèges, très nombreux, appa-
reiîiuient. dlont ellie est grevée. L'autre <st celi
dlont vient c puarler l'honorable p)iéopiiiut et
quîi nous oie dîe nouiveauix hor'izons

(-i giandilnombre île per'sonnes onit <lit. <t
t'.1ai enîtend<u leurs puioles. quie s'il fallait <'c-
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commencer la division de certaines régions du
Nord-Ouest, on n'attribuerait plus, par trans-
fert ou autorisation de transfert, à un agricul-
teur qui veut se livrer à une culture générale,
de grandes étendues de terrains propres au
pâturage ou à l'élevage des bestiaux, mais
impropres à la culture. Il peut se faire que dans
certaines régions, il y ait assez d'intérêt en
péril, vu les conditions où se trouvent .ces
terres, -conditions qu'a décrites mon honora-
ble ami - pour permettre de tenter les moyens
de réussir qu'offrent les pâturages et l'élevage
des bestiaux dans les endroits où la terre est
impropre aux travaux ordinaires de l'agricul-
ture.

Lorsque ce bill nous fut d'abord présenté, je
n'ai soulevé aucune objection, à cause du prin-
cipe qu'il contient ou du remède qu'il tend à
appliquer, mais j'ai cru que nous devions
avoir de plus amples renseignements avant de
formuler une décision sur le bill. Je suis dans
la même position que mon honorable collègue
qui siège derrière moi (l'honorable M. Calder),
je ne puis voter pour ou contre, parce que je
ne sais pas ce dont il s'agit. Nous devrions, il
me semble, accepter la suggestion qui a été
faite d'envoyer le bill à un petit comité, ou î
un comité permanent plus nombreux, car il
contient des éléments sur lesquels on devrait
nous renseigner avant de nous appeler à for-
muler notre vote.

J'espère que mon honorable ami qui repré-
sente le Gouvernement dans cette Chambre
acceptera la suggestion et consentira à envoyer
le bill à un comité

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je croyais que l'adoption de ce
bill ne rencontrerait aucune difficulté, vu que
le Gouvernement du Canada s'est déjà occupé
de ce qu'il traite, le 23 février 1918, en adop-
tant le moyen bien simple autorisé par la Loi
des mesures de guerre.

Les raisons invoquées pour édicter à nou-
veau cette loi-car l'arrêté en conseil adopté
en vertu de la Loi des mesures de guerre avait
pratiquement la valeur d'une loi votée par le
Parlement -sont basées sur les conditions qui
existaient, et dont on admettait l'existence, en
1918. Je crois que deux de mes honorables
collègues qui ont parlé sur ce sujet, l'honora-
ble représentant de Saltcoats (l'honorable M.
Calder) et le très honorable représentant, en
dernier lieu nommé, d'Ottawa (le très honora-
ble sir George E. Foster), étaient membres du
Gouvernement qui a adopté cet arrêté en con-
seil, dont les termes sont comme suit:

Que Sa Majesté a fait, durant l'hiver de 1914-
1915, des avances de graines de semences et de
fourrages à certains colons des provinces des
prairies, et que pour assurer le recouvrement
de ces avances, Elle a enregistré des privilèges

contre les terrains des susdits colons, lesquels
privilèges avaient priorité sur toutes les autres
charges enregistrées contre lesdits terrains.

Qu'on a allégué, au nom de ceux qui font des
avances d'argent dans les provinces des prairies
et qui possédaient des hypothèques ou qui
avaient fait des prêts dont le paiement n'avait
pas été effectué au temps où les graines de se-
mnences. ou le fourrage, ont été distribués, que
de nombreuses avances étaient faites à des per-
sonnes qui exploitaient alors deux ou plusieurs
différentes pièces de terrain sur lesquelles et à
l'amélioration desquelles elles distribuaient ces
avances, mais que celles-ci, en vertu de la loi
qui les autorisait, constituaient une charge, pour
le montant entier, sur chacune de ces pièces de
terrain, et que, dans le cas où le possesseur
d'une hypothèque, ou d'une créance, attachée à
ces terrains, voudrait les faire vendre par voie
rde cour, pour recouvrer le montant de l'hypo-
thèque, ou de la créance, il lui faut rembourser
à Sa Majesté le montant de toutes les avances
faites par la Couronne avant de pouvoir donner
à l'acquéreur le titre dégrevé de la propriété;

Qu'au nom des mêmes personnes qui font des
avances d'argent. on a allégué que si le déten-
teur d'une hypothèque, ou d'une créance, atta-
chée à une de ces pièces de terrain, la vend en
vertu d'une disposition de l'acte hypothécaire.
ou prend des procédures de forclusion et vend
ensuite la propriété pour réaliser le montant de
I'hypothèque ou de la créance, il vend souvent à
perte en raison de l'obligation qu'il a de remn-
bourser ce montant chargé dans son entier sur
cette pièce vendue.

Que Sa Majesté a aussi fait d'autres avances
sous forme de secours aux colons, et que ces
avances ont été garanties par des privilèges en-
registrés contre la propriété et ayant droit de
priorité depuis la date de leur enregistrement
seulement, mais que les cours ont déclaré être
valides même après la vente par voie de cour.
ou autrement, et qu'ainsi, ces privilèges enre-
gistrés pour d'autres avances sous forme de se-
cours constituent aussi un droit de recours con-
tre le titre donné à l'acquéreur;

En conséquence, le ministre recommande que
dans le cas de vente, ou de forclusion et de
vente. par ce détenteur d'une hypothèque, ou
d'une créance, le ministre puisse, après s'être
rendu compte que tel détenteur d'hypothèque ou
de créance a pris tous les moyens convenables et
raisonnables pour obtenir le plus haut prix en
vendant la propriété, mais qu'il a subi une perte
en raison de ce privilège ainsi enregistré, donne
des quittances complètes ou partielles pour un
montant tel que, dans la vente du terrain, le
détenteur de l'hypothèque ou de la créance ne
subisse pas une perte, et ce montant, dans le
cas de privilèges garantissant les avances pour
graines de semences, ou pour fourrage, pourra
excéder le montant de tels privilèges enregistrés
contre le terrain, avec les intérêts; et, dans le
cas de secours donnés aux colons, pour le mon-
tant total ou pour un montant que le ministre
jugera équitable.

Voilà la loi qui exista jusqu'à l'abrogation
ou l'expiration de la Loi des mesures de guerre.
Maintenant, ce bill ne demande que ce qui
suit:

Le gouverneur en son conseil a le pouvoir de
faire des règlements pourvoyant à la répartition
et à la mise à point des dettes contractées pour
avances de graines de semences, de fourrage pour
les animaux et pour aide sous toute autre forme,
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et d'aequitter et libérer en tout ou en partie des
deniers <lus à Sa Majesté à l'égard lu capital ou
de l'intérêt ou (les deux, selon qu'il peut être
considéré équitable dans les circonstances.

Dans mes remarques préliminaires, j'ai dit
qu'il restait encore une dette d'environ $3,000,-
000. Dans la plupart des cas, les terrains ont
été déterminés et beaucoup d'entre eux ont été
vendus par la municipalité. pour taxes im-
payées. tmais le privilège dii Gouvernement
fédéral v reste attaché, et de là vient la né-
cessité d'en faire un, répartition.

Le ministre a déclaré qu'il lui faudrait tran-
siger avec les gouvernements, avec les muni-
cipalités et les corporations intéressés. Dans
1'Alberta, on vient de nommer un conseil qui
s'occupera d'apurer ces réclamations Le Gou-
vernement du Dominion aimerait à être repré-
senté dans ce conseil, mais il ne le peut, à
cause des dispositions de la Loi des terres
fédérales; il n'aura ce pouvoir qu'après l'adop-
tion du projet de loi que nous discutons.

Je n'hésite pas à croire que le ministère agira
pour le plus grand intérêt de tous, et pour le
plu gruind avantage du Trésor fédéral, en par-
ticulier; mais comme il s'est glissé dans l'es-
prit de quelques honorables membres de cette
Chambre u léger soupçon que des conséquen-
ces nuisibles pourraient résulter du fait que le
ministre. ou le ministère, sera revêtu d'une si
grande autorité, je n'ai aucune objection à dis-
siper ce doute en envoyant le bill à un comité
devant lequel ceux qui doivent appliquer cette
loi donneront tous les renseignements voulus.
Pour cette raison, et sans consulter le ministère
ou le ministre, je propose qu.e le bill soit lu
pour la deuxième fois et envoyé au comité per-
manent des Banques et du Commerce.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HwEITT BosTOCK.

Mardi, 29 mars 1927.

Le Sniit se réunit à 3 heures ede l'après-
midi.

Prièr's et affaires de routine.

BILLS DE CHEMINS DE FER

RAPPORTS DU C'OMITE PERMANENT

L'honorable M. ROBERTSON propose
l'adoption des rapports du comité permanent
des chemins de fer, télégraphes et havres sur
le bill C6, et les bills 124 à 138, inclusivement.

Il dit: Honorables messieurs, ces dix-sept
rapports portent sur dix-sept différents bills
que le comité a reçus, examinés à fond et soi-

L'onl. M. DANDURAND.

mis à la Chambre sans amendement. Etant
donné que cela accélérerait la besogne je n'ai
aucune objection, avec le consentement de la
Chambre, à ce que ces bills subissent la troi-
sième lecture cet après-midi.

Les rapports sont adoptés.

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill C6, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la
Baie d'Hudson.-Le très honorable M. Gra-
haim.

BILLS CONCERNANT CERTAINS EM-
BRANCHEMENTS DES CHEMINS DE
FER NATIONAUX

TROISIEME LECTURE

SAINT-FELICIEN-RIVIERE MISTASSINI ET
HEBERTVILLE-CHUTES DE LA SAVANE

Bill 124, intitulé: Loi concernant la cons-
truction de lignes des Chemins de fer natio-
naux du Canada entre Saint-Félicien et la ri-
vière Mistassini, et entre Hébertville et les
chutes <le la Savane, les deux dans la province
<le Qiébec.-L'honorable M. Dandurand.

GRAND'MERE-EAST BURRILLS

Bill 125, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada entre Grand'Mère et East
Burrills, dans la province de Québec. -L'ho-

norable M. Dandurand.

PILKERTON-NIAGARA JUNCTION

Bill 126, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada entre Pilkerton et Niagara
Junction, dans la province d'Ontario.- L'ho-
norable M. Dandurand.

WEYBURN-RADVILLE

Bill 127, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada entre Weyburn et Radville,
dans la province de la Saskatchewan. -L'ho-
norable M. Dandurand.

WILLOWBROOK VERS LE NORD

Bill 128, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne <les Chemins de fer natio-
naux du Canada de Willowbrook vers le nord-
ouest, dans la province de la Saskatchewan.-
L'honorable M. Dandurand.

STURGIS-PEESANE

Bill 129, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne <les Chemins de fer natio-
naux du Canada entre Sturgis et Peesane, dans
la province de la Saskatchevan.--L'honorable
M. Dandurand.
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PEESANE VERS LE NORD

Bill 130, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, de Peesane vers le nord, dans
la province de la Saskatchewan. - L'honorable
M. Dandurand.

SHELLBROOK VERS L'OUEST

Bill 131, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, de près Shellbrook vers
l'ouest, dans la province de la Saskatchewan.-
L'honorable M. Dandurand.

TURTLEFORD, DIRECTION SUD-EST

Bill 132, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, étant un prolongement de
l'embranchement de Turtleford, direction sud-
est, jusqu'à un point situé entre Hafford et Ri-
chard, dans la province de la Saskatchewan.-
L'honorable M. Dandurand.

KINDERSLEY-GLIDDEN

Bill 133, intitulé: Loi concernant la construc-
tion d'une ligne des Chemins de fer nationaux
du Canada entre Kindersley et Glidden, dans
la province de la Saskatchewan. - L'honora-
ble M. Dandurand.

SPRUCE LAKE VERS L'OUEST

Bill 134, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, de près Spruce Lake vers
l'ouest, dans la province de la Saskatchewan.
- L'honorable M. Dandurand.

JONCTION DE LA BAIE D'HUDSON VERS LE
SUD

Bill 135, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, de la Jonction de la Baie
d'Hudson vers le sud, dans la province de la
Saskatchewan. -L'honorable M. Dandurand.

ELK POINT VERS L'EST

Bill 136, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, de Elk Point vers l'est, dans
la province d'Alberta. -L'honorable M. Dan-
durand.

ASHMONT-BONNYVILLE

Bill 137, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada, entre Ashmont et Bonnyville,
dans la province d'Alberta. - L'honorable M.
Dandurand.

BRETONA-CLOVER BAR

Bill 138, intitulé: Loi concernant la cons-
truction d'une ligne des Chemins de fer natio-
naux du Canada entre Bretona et Clover Bar,
dans la province d'Alberta. -L'honorable M.
Dandurand.

L'honorable M. TANNER: Je désire appe-
ler l'attention du leader de la Chambre sur un
projet de chemin de fer que cette Assemblée
a déjà examiné il y a une couple d'années. Je
crois savoir que tout ce programme de cons-
truction de voies ferrées est soumis au Parle-
ment sur l'initiative et à la recommandation
du président et des directeurs des Chemins de
fer Nationaux du Canada, que l'autre Chambre
l'a agréé et que nous sommes ici à l'adopter
définitivement.

Je me demande pour quelle raison ce che-
min de fer dont on projetait l'établissement
dans la Nouvelle-Ecosse et que l'on désignait
sous le nom de chemin de fer Guysborough n'a
pas été inclus dans cette liste. J'ignorais que
cette affaire viendrait en discussion et je n'ai
pas apporté le Hansard avec moi, mais mon
honorable ami se rappellera qu'en 1924, ce pro-
jet de voie ferrée a été soumis au Parlement
avec la recommandation expresse et sans ré-
serve du président des Chemins de fer Natio-
naux du Canada, et à supposer, avec celle de
ses subalternes. Le bill concernant ce chemin de
fer reçut la sanction de l'autre Chambre, mais
il échoua devant cette Chambre en 1924, de
même qu'en 1925.

Voici ce que je voudrais savoir tout spécia-
lement: l'administration des Chemins de fer
Nationaux a-t-elle renoncé à ce projet? J'en
ai reçu une réponse bien nette et formelle à
mes demandes de renseignements. Mon hono-
rable ami se rappellera également qu'il a donné
lecture d'une note des plus détaillées et fort
concise sur les raisons qui motivaient l'établis-
sement de cette ligne, note qui portait la signa-
ture du président, sir Henry Thornton. On sait
qu'en 1924, nous étions à la veille d'une élec-
tion générale, mais j'hésiterais fort à croire
que, lorsqu'il fit ses recommandations de 1924,
sir Henry Thornton avait été inspiré par des
motifs politiques, car il n'a jamais cessé de
protester contre toute ingérence politique
dans l'administration .des chemins de fer. De
plus, j'en conclurais qu'il a dû examiner
ce projet au seul point de vue de ses avantages,
abstraction faite de toute considération d'or-
dre politique. Cela étant, je crois avoir le droit
de savoir pour quelle raison il a modifié sa
manière de voir, et pour quelle raison le con-
seil d'administration, le cas échéant, n'est plus
du même avis, ou comment il se fait qu'en
1927, il n'y a pas de proposition relativement
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à un projet qu'en 1924 Ion estimait être d'ur-
gence et sur lequel on faisait un rapport en
consequence.

Mon honorable ami n'est peut-être pas en
mesure de me répondre ce soir, mais j'estime
que le moment est propice pour demander le
renseignement, vu que l'on doit, fort à propos,
consacrer de fortes sommes à la construction
de voies ferrées dans l'Ouest. Quant à moi, je
voudrais des précisions sur l'attitude de lad-
ministration des Chemins de fer Nationaux au
sujet de cette ligne de Guysborough.

L'honorable M. DANDURAND: Le Gou-
vernement actuel a été tellement absorbé par
la teneur du rapport Duncan qu'il n'a pas
songé à en dépasser les cadres lorsqu'il s'est
agi d'examiner les droits et les revendications
de la Nouvelle-Ecosse. Je doute que cette af-
faire du chemin de fer Guysborough ait été
examinée, ou si elle l'a été, qu'il en soit ques-
tien dans le rapport de la commission Duncan.

Tinviterais mon honorable ami à faire ins-
crire sa question au Feuilleton, alors que je
pourrai lui répondre. Ce que le Gouvernement
ou le Parlement est sur le point de faire pour
les Provinces maritimes conviendra peut-être
Lt mon honorable ami, et il consentira proba-
blement à ce que lit construction tle la ligne
Guvsborough soit remise à une autre session.

L'honorable M. TANNER: Depuis une tren-
taine d'années, tant ici qu'à la législature de
la Nouvellc-Ecoss, J'ai dlà mt contenter de
promesses du genre (le celles que l'honorable
sénateur vient de mie faire, et j'avoue que je ne
compte guère sur dies résultats. Ce que je tiens
a savoir c'est la raison pour laquelle l'admi-
nistratton des Chemins de fer Nationaux a mo-
difié sa manière de voir, si elle l'a modifiée.

L'honorable M. DANDURAND: Le conseil
d'administration des Chernins de fer Natio-
laux n'a ieut-être pas changé d'avi, mais le

Sénat a fait conn:tître ses vues et cela règle la
question.

BILL CONCERNANT LES EAUX DE LA
ZONE DU CHEMIN DE FER

PREMIERE LECTURE

Bill N6, intitulé: Loi ties eaux de la zone du
chumin de fer. -L'honorable M. Dandurand.

BILL DES CHEMINS DE FER
NATIONAUX DU CANADA

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill 176, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des chemins de fer Nationaux du
Canada.

Il dit: L'honorable sénateur de Saint-Jean
t'lionorable M. Daniel) a demandé un ren-

L'ion. M. TANNER.

seignenent concernant le statut du chemin de
fer Intercolonial, et j'ai retardé jusqu'à ce
jour la troisième lecture de ce bill afin de lui
fournir le renseignement demandé. La réponse
que j'ai reçue se lit comme suit:

La situation est bien simple. Soit intégrale-
ment ou partiellement, l'Intercolonial n'a rien
perdul de son importance comme chemin de fer
le l'Etat, et sa condition à titre d'élément
dans le paute fédératif n'a été amoindrie en
aucune façon. C'est encore le êtmte Intercolonial
tie jadis, apptartenant exclusivement à la Cou-
ronue et non fusionné ni consolidé, l titre de
partie constituante, ave une autre cotmpagnie ou
voie ferrée.

Aiu cours des dernières années les clangements
suivants ont été effectués dans le domaine adimi-
iistratif:

Autrefois. était nonmné par arrêté ministériel
tui gérant général dont les attributions étaient
nettement définies. Dans la suite, on créa le con-
seil d'adninistrateurs, constituant le Canadian-
Northeri, pour faire fonctions de gérant général
aree les mêmes attributions que l'arrêté minis-
tlriel confère ait gérant général. Après l'orga-
nisation dle lit Compagnie des chemins le fer
Natiotnaux on modifia les arrangements existants
et li direction et 'exploitation des lignes île
i'Etat. v compris ilitercolonial, furent c-ti-
fiées à cette comipagnie. Ce c-iangemnt n'avait
pour objet tue dte constituer lita Compagnie des
t-leiniiis île fer N atioinaux tu Canada adminis-
tiatrice générale ties cheinis tie fer de l'Etat.
Elle était autorisée. sous toits rapports, à ex-

ipoiter et à gérer le t-emliiii île fer. mais elle
' étiit investie d'aucun pouvoir en matière de

tnstrtiion et elle ne pouvait pas nion plus
iendre ie partie ties biens i en atheter d'au-
tres. ee i-oit étant réservé au in istre d'après la
L oi des t heiniis de fer. Elle administra sinple-
met t le chemin de fer dans l'état où on le lui
retit. le maintenant dans la condition prescrite
par la Loi dies hetilins île for ie l'Etat. con-
dition qui diffère légèreatent de la condition

rrêtée par la Loi fédérale ties chemins de fer.
Taorscil s'agit di'amttéliorations tie premier éta-

blissemiient, comme par exemple. la construction
de nouvelles gares, le posage de nouvelles voies
tiiiteitit ou autres lignes, notre compagnie
det chemins tie fer agit à titre d'agent du ti-
nistre et ion pas eniî vertu ie l'arrêté ministériel

cratle mandat.
Imtst.- La propriété a toîjots été exempte

dte i'impôt comme appartenaut à la Couronne et
elle l'est encore. ttanit de l'imîî pô't municipal que de
iliiiptô t provincial. Toutefois. ai cours des der-
nières années, il a été effectué. à titre facultatif,
tertain s versements expressément autorisés par
arrêté ministériel. Cela ne porte aucune atteiit-
à la condition juridique de la propriété ni i

t--l1 de la Couronne.
Indemnité ouvrière.---En vertu d'amende-

tîtetnts adoptés par le Parlement du Canada les
ouvriers à l'etploi du chemin tie fer sont assi-
j-tis aux lois provinciales sur les accidents dit
travail.

Chei n tie fer Saint-JIeant et Québe.-L'ex-
ploitatioi et l'administration de cette voie fer-
rée n'ont pas été confiées à la Compagnie des
chemins tde fer Nationaux duit Canada. En l'ex-
ploitant comme partie des chemins île fer Na-
tionaux nous agissons en qualité d'agents du tii-
nistère. précisément de la même manière que
itous xiloitons préseiteî ent le chemin le fer
le ila haie d'Hudson.
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En tout temps, la Couronne est autorisée a
annuler l'arrêté délégatoire ou imposer des
conditions relativement à l'exploitation et à
ladministration ait moyen ('un nouvel arrêté po-
sant ces prescriptions.

Commission de contrôle.-Aux termes de la
loi de 1919 la Commission se vit confier la di-
rection quant à l'exploitation et non quant à
l'entretien. L'exploitation comprenait les péages
à percevoir et la circulation des trains. A n'en
pas douter, la Commission n'avait aucun pou-
voir relativement à la construction ou à l'en-
tretien. étant donné que ces choses n'avaient pas
été confiées à la compagnie et il serait dérai-
sonnable d'ordonner à cette dernière de faire
quelque chose qu'elle n'est pas autorisée à faire,
l'autorisation en étant attribuée au ministre. La
loi actuelle confère de l'autorité à la Commis-
sion au chapitre de l'entretien, mais avec cer-
tainles restrictions, c'est-à-dire en ce qui con-
cerne la sécurité des employés et la sauvegarde
les voyageurs à bord des convois. Présentement.
cette autorisation est attribuée au ministre. Le
pouvoir en question est maintenant délégué à
la Conmission avec les limitations indiquées.

Cette note porte la signature de M. Ruel.

Le très honorable George P. GRAHAM: Là
où il est question de la Commission, je suppose
que la note veut dire la Commission des che-
mins de fer?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, ce de-
vrait être.

L'honorable M. COPP: Je voudrais savoir

de mon honorable ami jusqu'à quel point on
exerce cette autorité au sujet de l'entretien.
D'après le mémoire, la loi actuelle confère à la
Commission l'autorité quant à l'entretien, avec
certaines restrictions au sujet de la sécurité des
employés et des voyageurs à bord des trains.
J'imagine que ces questions sont soumises à la
Commission des chemins de fer pour en faire
l'objet d'un examen et d'une décision.

L'honorable M. DANDURAND: Précisé-
ment.

L'honorable M. COPP: Faut-il entendre par
là qu'elle est autorisée à dire quand un pont
doit être examiné, quand il doit être recons-
truit, et autres choses de cette nature, ou en-
core est-elle autorisée à s'occuper de l'état des
locomotives et du matériel? Jusqu'à quel point
cette autorité va-t-elle? La loi élargit-elle ou
limite-t-elle les pouvoirs de la Commission?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai com-
muniqué l'opinion de l'avocat, un des direc-
teurs de la Commission, lequel dit:

La loi actuelle confère de l'autorité à la Com-
mission, au chapitre de l'entretien, mais avec
certaines restrictions, c'est-à-dire en ce qui con-
cerne la sécurité des employés et la sauvegarde
des voyageurs à bord des convois.

L'honorable M. COPP: C'est très élastique.

L'honorable M. DANDURAND (lisant):
Présentement, cette autorisation est attribuée

au ministre. Le pouvoir en question est main-
tenant délégué à la Commission dans les linti-
tations indiquées.

C'est la seule réponse que je puisse donner.
Elle émane de l'avocat des chemins de fer Na-
tionaux. Je ne saurais dire si le ministère in-
terpréterait le bill actuel de la même manière.

L'honorable M. COPP: M'est avis que la
mesure législative que nous sommes à décré-
ter est fort vague sur le point de savoir jus-
qu'où peut aller ce pouvoir.

L'honorable SMEATON WHITE: Cette
Commission " n'est-elle pas le Conseil d'admi-

nistration des chemins de fer Nationaux du
Canada? Elle me paraît vouloir dire, non pas
la Commission des chemins de fer, mais le
Conseil d'administration.

L'honorable M. ROBERTSON: Je serais
porté à croire, honorables messieurs, qu'il
s'agit ici de la Commission des chemins de fer.

L'honorable M. MURPHY: C'est ce que dit
la note explicative annexée au bill.

L'honorable M. ROBERTSON: Selon les
dispositions de la Loi des chemins de fer la
Commission des chemins de fer a juridiction
en ce qui concerne les appareils de sûreté, et
ainsi de suite, sur les chemins de fer du Ca-
nada; mais il semble que sa juridiction sur le
Chemin de fer Intercolonial ne s'est pas éten-
due aussi loin que sur les autres lignes. A en
juger par ce bill, il y a lieu de croire que l'on
se propose d'accorder à la Commission des
chemins de fer la même juridiction sur l'In-
tercolonial que sur toutes les autres lignes du
pays, ce qui uniformiserait les prescriptions
concernant les appareils de sûreté, le matériel,
et ainsi de suite. Je crois que c'est ce à quoi
l'on vise.

L'honorable M. DANDURAND: La note
explicative jointe au bill est ainsi conçue:

Ce paragraphe tel qu'ajouté à l'article qua-
torze accorde à la Commission des chemins de
fer du Canada la juridiction au sujet de l'entre-
tien des chemins de fer de l'Etat dans certaines
limitations. A l'époque actuelle la juridiction
quant à l'entretien sur ces chemins de fer est
attribuée au ministre des Chemins de fer sous le
régime de la Loi des chemins de fer.

La motion est agréée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL CONCERNANT LES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST

ETUDE EN COMITE

Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
le Sénat se forme en comité, sous la présidence
de l'honorable M. Beaubien, pour étudier le
bill 123, intitulé: Loi modifiant la Loi des ter-
ritoires du Nord-Ouest.

Article 1-Impôt sur les fourrures à l'ex-
portation.
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L'*honora,,ble, _M. BELCOLURT: La note ex-
plicative dit:

l'i imipôt semblable est en vigueur (laits pic s-
que toutes les provinces (lu Caaît. et ou IL-
trouv.e opplortun dans les territoires dii Nord-
Ouecst.

Mon honorable ami petit-il noeus, dire qcuelle
loi spirîîbl.blî' -u celle-ci ex'i-te dlans les provin-
ce-?

L'honorable M. DANDURAND: Je cr-ois sa-
voir que les pirovinces~ plèvelent une, redevance
sur les fourrures. Lorsque nous~ en étions àu la
dleutxième lecture dun bill on a soulev é la ques-
lion de constituîtionnalité quant aut droit que
petit av.oir une prov.inice (le prélever un im-
pôt sur dles niarvandses pénétrant dans une
autre provinice

Le très hionorable GEORGE P. GRAHAM:
Sur îles iiiarchianclîýes sortant (le cette province.

L'hounorable' M. DANDURAND: Sur des
marchandises passant die cette province à une
autre. On n'a pas déposé ce projet (le loi sans
a'.oir' pesé cet aspect de la question et on la
ýoUumis au ministère de la Justice. Nous en
av ons reçu l'opinion suiv.ante:

L*article 121 de la Loi de l'Amérique bri-
tannique du Nord se lit comme suit:

lToils lis airticl es (1n crû. de la icro'. cah ce
oit dei la iilillic'tîie clatiinie des provinices
seiiit. a dlater île l'iiiioîî. admnis eu fi'aiclîisw
(~lits cll;ici îî e îles a irspovinces."*

Vouis noterez que cette îlispositioniî le, s«appli-
rite aîiciiiienieuit à lentrée. dlans l'unie Liiielconi-
quces ]i pov.inm'es. d*i tices dli ciù (. le la pr'o-
v.ena nce ou il e lat liiaîîî actu ((l es teriritoiries dii
\îidii >iest, et je uie sailhe pas ci'iautr'e restr ictionî

:îoistitutoiltioîel le suri le dlrit dli ParI eîîî nt île
iléeréter 11 îîîesîîre législative projetée.

P'ui' voîtr'e gouivernec, je vo us tra usînets c'i-
inicluns uiii iii iore pr'éparé piari M. P a xtiin e't
c'(iltiliili (les reilvois aux lois provinciales c>il
'.l iii iii censées r'estr'eindicre le dlroit (i cxi oi-t a
tioi îles fouirruires cIe certaines provinces. Vous

cr-ez clli, le's lois provinciales cIe cette nature
ont été rév.ocquées eii doute par les mîinîistres aiu-
térielirs île la Justice dlans leurs rappor'ts sur lat
législationi piroviniciale, mnais ces objcectionis. il
va salis ireu, lie s'appl iquer'aient pais ait ill
;titiiel, lequel a polir objet (le dlécr'éter, par le
Parleiiieit féidéralt des inesîlles législatives coiii

cllat1'ad îliistr ition îles teritoi res i iNord-
Ouies.t, cc' qui est inclibitaibleilieit (Le sonh r.".N
sort ..

.. attendu que l'articlc 121 cje la Loi de
l'Anmérique britannique dii Nor'd porte stîr les
article dii crû, cIe la pîrovenance ou manufac-
ture (le l'u-ne quelconque des provinces, et,
constituitionnellenment. le'. tcrî'itoiresý du Nord-
Ouest ne constituent pas ce que l'on entend
par une province.

On a fait valoir certaines objections qtuant à
la difficulté de prélever cet impôt. La raison
pour laquelle le ministère tient ýà conserver
l'expr'ession ' impôt à l'exportation ", cýest qu'il
iie veut pas dépouiller ceux qui habitent les

L'lioi. M. D)ANDUR.IAND.

territoir'e, dli 'Nordc-Ouîest du dr'oit de se servir
(les fouirrures pour leurîs pr'opr'es vêtements. Le
ministèr'e e-.tiiie 'î'.oir raison de ne prélever
qu'utne redevance. sous la forme d'un impôt à
l'exportation. sur les fourrures sorties des ter-
rifoii'es clii Nord-Ouest piour le conmmerce. De
piluis, cn réponse l l'assertion d'après laquelle
l'e serait le tr'appetur qui en fin cle comlpte ac-
quiitt elait l'impôt, on m'apprencd que, r'ègle gé-
iiiérale. ce dernier est pavé en nature et non en
i'spèces et qu'il ne voit prosu 'ce jamais d'ar-
gent. Il se pi'&entc ec eesa pelleter'ie ati poste
île, li Comîpagnie île la baie d'Hucdson, cle Ré.-
v.illoîî Fière, ou île quîelquîe autre grancde com-
pagnie, et on lui oft're en luaiemielt eertaines
maricha ndis-es (IL Ici î.iasiîi: île.- alIimnent s. des
enîgi ns île itlapîpe nu il u ' ariticlces qui se
triotuv.ent lit. Ce cîîîoîî lui offre pohur une, peau
dei belle qualité peit ne valoir que c( $3 oct $4;
mais lorsqtue la pelleterie est expédiée dans un
aiutre* pays, elle v:Iiit $25 ou $30. Si je ne nm'a-
bius'e. ces grosses compagnies reconnaissent que
le Gotuver'nement ac le d-roit cle prélever une
ceitaine taxe siir- chacque peau sortant de ces
territ oirces. La somîme à réclamer viendra de
ces imîpor'tants é t ablisse ments. Ce sera, a vrai
lire, lin impôt minillme, surî ]es plleteries qu'ils
cbtiennent clans ces légions. mais il aidera le
ministère dans l'admninistr'ation de cette section
(1ci pays. A toits les points cIe vute, j 'estimae que
le bill d]ont nous, sommes saisis est clans l'ordre.
1.es t raîîppellî li lviîîî Eq îam,1'Ini-
dieu et le blanc -obt icndîlont des postes la1
meule quîanité qu'ils, av aient l'habitude d'en
recev.oir, et le pays bénéficiera cl'une ressource
cqui liii appartient et qui sert àu enrichir ce.s
pissa-ntes corluora tions.

Maintenant. si la Chambr-e partage nî avi s
sur le mérite cde ci, projet de( loi, je proposerai
îîîi léger amendemeint. Le bill est ainsi libellé:

Le' prélèvemenit d'uin iiiipô^t il l'expcîrtatioîi suir
le., tourrures exportées des territoires à toutie
alutre tpartie îlii Cîaada o11 à tout pay s étralii
-ci'.

,Je i'etrancheu'ai.s le mot ' étranger -', ct j 'in-
sérerais le niot ' autre " auvant " pays ", cde
taçon que le texte se lise: " ou de lotît autre

"iîv ; parce que 70 oci 75 pouir cent des four-
r'ures recuieillies pîî' la Compagnie cle la baie
d'Hucdson v ont àu Loncdres et grâce il l'expres-
-sion " étranger' '' on éluiderait l:c taxc'.

Le très lionorable si' GEORGE E. FOSTER:
Qtu'est-il besoin dec substituîtion?

L'honorable W.-B. RO'SS: On pocurrait dire:
exportées des ter'ritoires "

Le très lionorable ,au' GEORGE E. FOSTER:
Voilà qui prévoit touîs les cas.

L'honorable M. DANDURAND: Il vaudrait
petit-être ati'si bienti ne rien changer àt la rédac-
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tion parce qu'elle comprend la phrase " à toute
autre partie du Canada ", et sans ces mots on
pourrait susciter des difficultés quant au droit
de percevoir l'impôt sur les fourrures en Ca-
nada. Si on laisse subsister ces mots, ils indi-
quent nettement que, invariablement, lorsque
les fourrures sortent des territoires, soit à des-
tination d'une province du Canada ou pour
exportation en dehors du pays, elles sont su-
jettes à limpôt.

L'honorable M. GRIESBACH: Honorables
messieurs, pour diverses raisons, je ne saurais
être d'accord avec l'honorable chef du Gouver-
nement, quant à ses remarques sur l'à-propos
de ce mode de prélèvement de fonds. L'impôt,
a-t-il dit, ne retombera pas en fin de compte
sur le trappeur, mais sur les grands établisse-
ments de commerce auxquels les fourrures arri-
vent en dernier lieu. Or, ces établissements
sont déjà imposés par tout le rouage d'impôts
que nous avons, et ils acquittent leur part. A
ceux qui feront valoir l'argument qu'ils versent
(le gros dividendes, je ferai observer que pres-
que tous exploitent des comptoirs de commerce
par tout l'Ouest et que, pour la grande partie,
leur bénéfices proviennent de ce commerce et
non pas de celui de la fourrure. lequel est fort
incertain, même à son meilleur, et a été des
moins rémunérateurs au cours des dernières
années, du fait de la guerre. Aux termes de
mesures législatives déjà établies par ce Par-
lement, les Indiens, les Esquimaux et d'autres
pupilles de l'Etat se trouvent dans une situa-
tion privilégiée au sujet de leurs dettes, et
dans ces territoires on ne peut obtenir le règle-
ment d'aucune réclamation pour dettes contre
eux. Comme l'a fait observer l'honorable leader
du Gouvernement, tout le commerce de la
fourrure consiste en un système de troc et a
pour principe une forme de crédit que les tra-
fiquants consentent à ces aborigènes. Ce crédit
comporte un élément de risque fort apprécia-
ble. Le risque est grand non seulement de ce
côté-là, mais aussi à cause de certaines éven-
tualités, comme le feu, les inondations, le cli-
mat et le reste; s'il existait des statistiques
réelles dans ce domaine -ce dont je doute-
elles feraient voir que le commerce de la four-
rure est incertain et qu'on ne devrait pas lui
susciter plus d'entraves qu'il n'en a à l'heure
actuelle.

Vient ensuite la question de la perception de
cet impôt, et l'on se demande comment l'on
devra s'y prendre. Evidemment, on ne saurait
avoir de percepteurs là où la fourrure est de
provenance initiale et c'est dans les grands cen-
tres seulement qu'il faudra percevoir la taxe.
Cela signifie simplement que bon nombre de
gens exerçant le commerce de la fourrure
échapperont à l'impôt parce qu'on ne pourra
les retracer.

L'honorable leader du Gouvernement dit que
le ministère de la Justice, en formulant son
opinion, a déclaré, selon que je l'entends, qu'il
était dans les attributions de ce Parlement de
prélever un impôt sur les fourrures exportées
des territoires, mais que, constitutionnellement,
le Parlement ne pouvait imposer une taxe de
cette nature relativement aux fourrures dans
une des provinces. Voilà qui n'est guère faire
preuve de libéralité de la part du Parlement,
parce que la chose s'applique à notre propre
territoire, à nos propres gens. Le Parlement
ne devrait pas profiter du fait que ces gens ne
se trouvent pas dans une province organisée.

Et cela même fait intervenir une autre ques-
tion, celle de savoir si ce Parlement a le droit
de prélever une taxe dans une région sans re-
présentation. C'est un principe, aussi vieux que
la révolution américaine, à tout événement,
qui veut qu'il ne doit pas y avoir d'impôt
sans représentation. L'imposition d'une taxe de
ce genre est de nature à provoquer des difficul-
tés en fin de compte, et je prétends que nous
n'avons pas le droit de prélever un impôt sur
une industrie essentielle de ce pays sans con-
sultation avec ces gens, laquelle consultation
ne peut se faire que par le canal d'institutions
représentatives. Par. conséquent, je prétends
que nous ne devrions pas imposer ces gens
tant que nous ne leur aurons pas accorder des
représentants.

Il y a ensuite l'aspect constitutionnel et ju-
ridique, c'est-à-dire la question de savoir si ce
Parlement a le droit, ou non, d'imposer une
taxe de cette nature, laquelle est en violation
de la Loi de l'Amérique britannique du Nord.
On ne saurait établir aucune analogie entre ce
mode d'impôt et l'impôt prélevé sur les four-
rures par les législatures des diverses provinces.
Il saute aux yeux qu'une province a le même
droit de décréter un impôt sur les fourrures
provenant de la province, ou d'exiger, comme
quelques-unes le font, une redevance, que de
prélever un impôt sur les automobiles, les
amusements, la gazoline, ou sur toute autre
chose de son ressort; mais dans le cas qui nous
occupe. le Gouvernement, à Ottawa, est à dé-
.créter un impôt sur un territoire relativement
aux fourrures exportées provenant de cette
région, et la taxe sera perçue, après l'exporta-
tion, dans une autre partie du pays, une région
organisée. Je m'incline devant l'opinion du
ministère de la Justice, mais cet impôt me
paraît être contraire à la constitution; il est de
nature à provoquer des difficultés, vu que vous
imposez des gens sans représentation et il me
semble qu'il est injuste parce qu'il porte sur
des gens qui sont déjà lourdement imposés. Si
en définitive, le trafiquant des grands centres
doit acquitter l'impôt, si la taxe doit remonter
au malheureux qui racole la fourrure -- eit



2108 SÉNAT

chose certaine, cc-i.,t ce, que l'on tentera de faire
-vous imiposez un homme qui mène une exîs-

i enci' précaire et difficile, qui ne sait janmais,.
dueannée à l'antre, quels résultats~ il obtien-

dira, et qui est le moins co mesure de payer.
Pour ces raisons,. Je xvoterai contre cette clause
et c-ontre le bill lui-même.

L'honorable M. DA)NDUIIAND: Mon hiono-
rible collègue convient qu'une province a le
dro it de décrétecr un impôt sur es articles pro-
<luit s dans cette province. Les territoires Ili
'Nord -Outiest son t adi ni st ré-i iar le oie'
ii' ienlt.

L'honorable M.GIIESBACII: Il y a là
ei( dis~ti nction e ssenti ielle. Ceux qui hîabiten t

un pii lroiince son t i miposés parî le gouîverne--
iliilit quis l~iise'nt: les iniv xidîîs qui font la
idappe des a ni maux à fourrurc s e t sont les pro-

prît t aires des peaux ont délégué à leur goît-
ýernient pirovinc'ial le' pouiixor et le droit

(le les imposer et ils conse'ntent n limipôt; mais,
ci. il s'agît d'une tentativ e île la part dlu Gou-
Veî'îîeîîî't ilO aiaen vune de prélever un

i suô îr dîi iii iindiiu qui nî'ont peut-ê trîe
Jtlua is entendu piarler de ce gouvernement, et
quii. ('Iiose ci n aine, nie consenitent pas plus à
ce t te déma relie (Il Gouvxer'nement que les ci-
i0 ov'i du Ma-saîli-etf tý, ne( consentirent à
Finîpôt (lii thé.

1Yliîiorahie 'M. DAN1 l)tA NI): Dans l'ap,1-
pýica:tion. je1 lie vois p;is (Ile c'ette loi cause
ibeauou it<'11<iiicon <ni Ciit- pa rc'î' qui ces genli
iles Tc trifIoî 'î' dii Nor-d-Otiest quîi sont sais

irep~résentation, nle sont Pas attints par' cette
ii -ire lorsqute 1< -i fourrures son t utilisées pour

C0î'iiiiouî: 1 iii ': Ioele. Ils piiivieuit ilieiiî Veil-
dru' le-i imareliandises qu'ils conf'c t ionnent sans
i re -,jé à cette taxe. Ce n'est qtie lors-
<Ilite les miarchandises sont entre les mains des
-r:inîes corporations qui les exportent des ter-
ritoires dii1 N-ord(-Ouiest quc l'impôt devient ap-
plicable. Au début, ces marchandises ne valent
guèr'e' et ne rapportent que peu de chose à
let' propriétaire iniitial; mais tîne fois rendes
dans les milieux civilisé's elles rapportent des
bénétîces de trîois, quatre oil cinq cent polut
c'ent. Il me( -.semble qu'au moyen dIe ce bill nous
iii, t ouchons pas aux- habitants (le ces régions'
mêmiie dli bout d'une plume, pour ainsi dire,
et nous pr-élevons, à bon droit, un impôt sur
]es gens dul dehors qui profitent des richesses
que l'on trouve dans ce t erritoire-là, et qui
de'vraient contribuer dans cette maigre pro-
portion aux fiais d'adlministr'ation de cette ré-
gion.

Le très hionorable sir GEORGE E. FOSTER:
DJans l'ensemble, je conviens (le-i raisons que
tion honorable auli (lhionorable M. Danîlu-
r'and) a fait valiiir e~n fav eur de Iladoption de

1,Iiou. -M. CRIESBACH.

ce baill. Cependant, il y a, je crois, une autre
consriclîation qu'il n'a1 nas mentionnée et qui,

Ille,~ veux, i -t d'un certain poids, L'imposi-
lion d'une taxe à l'exportation de cette nature
conîtribuerai, et ce, ilirais-îe, dans' une forte
lîie<'tî, , ài protéger l' gibier dans ces vastes
régiolns et à emnpêcher un mlassacre qui ne peut
'il-ii Oi'a utrc' résuîltaît que <'a dle-truction comn-
i<iète.

Uit nouveaciu dainger pèsc' sdîr ces régionsz éloi-
gîiées dle notre tertitoire. Di' nos ,jours, l'aéro-
planieî, ttie ign ant à de,' hiaitz ii-s impénétrables
pou1'<il huiniîiiî sous<trait les genis àu la sur'-

d i l i es' choit iani'rs et les t ratn poite ait
cSutr mêtmle des ré(gionis fré (liecn t t's e-par:t le peti t
t tle gros gibîc'r. A n i n pis dotter, il faiudra
airi, ie q cuelquîe mioy en il'<'iii p-citer i in massa-
cro sanis Idiscet'nemen<'t dc' 'i par t dI'aivetturiers
ci de< -îoritiîei dI'e etrelalît à qîti il est

doné dy aoir- accès'aussi facilem~en t . Ne
"erit-e ps àla oischoe dploabl etde

na1turiei à nous couivrir le hlotnte si, dans un cer-
talin nonmbre d'années ou après quelques géné-
rat ionis, il nious arr-ivait dc' constater avec éton-
niement ]l cli-paiition clu gibier dle ces réserv-es
qîte l:î Provide'nce' sem'iiît avoir créées à
l'abri de toute, invisýion. A iion enls, le Cotu-
cene ciietit devrlaiit i oeni d', i l esures eix vue

d(,' pare'îr à ce danger. Moti honor-able ami se
r'appielle'raî qu'il y a1 quielque,, années, des gnou-
pue -i spioi'tsie', xvenantt d'tit autre pay<s, et
î<aî1-fois, dît lpaysi i1lîc se rcenidaîienli, à bordI
<l'tIlla)tl'cîtioiis taideisl Ji e long île notire litto-
iral où il-i atîttaienut lu s oiseu\- de nier titi
illii ui nt (le It '11 i< cu ii qi cleva it assurer lut
piropagat ionî de Il'es'pèe. Heureuteeint il fut
îîîtc l-n ci. entre 1< Canaîda et les Etats-Unis,
iltie conxvtntio u (ii contribue se nsible'ment à
lui protection île-i coiseaux aquttiques'< et des
oiseaux mîigr-ateut-s dle grossei taille; touîtefois',
il y a lieu (le cr'aindr'e pour l'ax'enir, étant don-
liée Iti facilité avxe(' laquelle lcs spor'tsmen, qui
se tlarguent dul nom, peuvent, au moyen de
laéi-oîlane, atteindre les régions fréquentées

pal' le gibier et dét luire ce cIlie nous devrions
i's-aYer de conselrver.

J'ignore' s'il exi-te dle- règleiiicnts concet'-
tit la dJélivriîce de permnis autx genîs de pays
Ct rangels et visant à les emipêcher ide tuer le
gibier dans ces pariei dle tuolr i-e rritoire, ou si
l'on s'occupe, -oit pal'cles nie-sires dIe répression
mi de surv'xeillance, île cet as'pect (le la question.,

N\os oiseaux et notre gibier sont répartis sur
dle va-tes étendues; on les rencontrle clans les

mnontagnes à des milles pieds d'altitude, sur nos
lac.s et dans nos rixvières, ainsi que clans l'ex-
trême nord où le caribou et d'autres animaux
de grosse taille circulent. Voilà, nie semble-t-
il, chose' que notus nie devons Itas perdre de vue,
tant elle constitue une marque distinctive dui
Caniada et un lovait si précieux de sa couronne.
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Nous en avons encore un exemple dans le bœuf
musqué, au sujet duquel un département du
service public vient de publier une plaquette
des plus intéressantes et fort instructive. Nous
devrions avoir à cœur de conserver notre gibier,
et par ce moyen, faire du Canada un pays
d'abondance. C'est ce que nous faisons, dans
une certaine mesure, à l'aide de nos réserves et
de nos parcs à gibier, mais il existe vers le
nord, une immense région exposée à l'invasion
par toutes sortes de sportsmen qui peuvent
s'y rendre facilement en aéroplane.

Je suis en faveur de ce bill parce que, selon
moi, il tendra à atténuer la destruction du gi-
bier. Je ne crois pas que, parmi les gens qui
habitent ces régions éloignées, un sur cent
tende des pièges avec la moindre idée de faire
de l'exportation à son propre compte. Leur dé-
bouché se trouve dans les comptoirs de cette
région; mais, selon moi, le bénéfice sur la four-
rure est à ce point élevé que même ceux qui
l'achètent en quantité et ne comptent en
retirer ce bénéfice qu'après l'exportation, ne
devraient pas s'opposer à un impôt d'un chiffre
raisonnable.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
qu'il existe un régime de permis. Je me procu-
rerai des données officielles à ce sujet, et, si ce
bill atteint la troisième lecture, j'en ferai part
à l'honorable sénateur.

L'honorable M. GRIESBACH: Me serait-il
permis de dire un mot en réponse au chef du
Gouvernement dans cette Chambre? Toute la
fourrure que l'on prend dans cette région sep-
tentrionale est destinée à la vente. Personne
n'y porte de la fourrure. L'Indien, qui prend la
plupart des animaux à fourrure, porte un cha-
peau de paille, et en été est vêtu d'une chemise
et de salopettes; en hiver il se couvre d'un
pardessus en étoffe à couverture. Pour ce qui
est de la protection du gibier, ce bill n'y est
pour rien, même de façon éloignée.

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
je saisis ce à quoi vise l'honorable sénateur (le
très honorable sir George E. Foster). Cette
taxe obligera les gros commerçants à faire
une déclaration sur ce qu'ils exportent du pays
et pour la première fois il nous sera donné de
savoir au juste quelle quantité de fourrures
provient du territoire en question.

L'honorable M. GRIESBACH: A vrai dire,
les animaux à fourrures et le gibier diffèrent du
tout au tout. Personne ne fait feu sur les ani-
maux à fourrures comme gibier, de même que
personne ne tue le gibier pour la fourrure.
Les deux n'ont rien de commun entre eux.
Le buffle est un animal dont la chasse est in-
terdite, et le buffle musqué tombe dans la
même catégorie.
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Ce que je veux faire ressortir c'est que toute
la fourrure est exportée, et que les gens qui
habitent cette région ne l'utilisent pas du tout.
Je ne crois pas que vous puissiez trouver un
seul bonnet de fourrure dans toute la région.
Ce bill n'a trait en aucune façon possible, à la
conservation du gibier.

L'honorable M.. CALDER: Je désire dire
un mot ou deux à l'appui de l'honorable séna-
teur d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach).

L'honorable M. DANDURAND: Je sollicite
pour M. Finnie l'autorisation de venir sur le
parquet.

L'honorable M. CALDER: En premier lieu,
il n'existe absolument pas de rapport, ainsi
que l'a dit l'honorable sénateur d'Edmonton
(l'honorable M. Griesbach) entre ce bill et la
protection du gibier. Selon que je l'entends, le
commissaire des territoires du Nord-Ouest,
avec l'approbation du Gouvernement, a adop-
té, pour la protection du gibier, les mêmes or-
donnances et édits que nous avons dans nos
provinces; et, j'en ai la certitude, ces disposi-
tions sont assurément très rigoureuses. En
d'autres termes, on a déjà pris les mesures vou-
lues pour la protection du gibier.

Je désire faire connaître deux raisons pour
lesquelles je m'oppose à ce bill. D'abord, je ne
conviens pas avec le chef du Gouvernement
que cet impôt ne retombera pas sur le trap-
peur; que si je suis un trafiquant dans cette
région je supporterai l'impôt. Il est bien vrai
qu'en ma qualité de trafiquant il peut m'arri-
ver d'échanger du tabac, de la farine, des perles
et le reste contre de la fourrure, mais s'il me
faut acquitter cet impôt je donnerai un peu
moins de tabac, de farine, de perles, et ainsi
de suite sur toute la ligne. Je prétends que
l'incidence de cet impôt retombera sur le trap-
peur. Maintenant, arrêtons-nous aux conditions
d'existence de ce dernier. Je dis que l'impôt
cause un tort, et je le demande, surtout lors-
que l'on songe à la somme qu'en retirera le
Gouvernement fédéral, est-il juste? Après tout,
quelqu'un a dit-je crois que c'est le leader
lui-même (l'honorable M. Dandurand) que
l'impôt rapporterait la somme de $75,000. S'il
en est ainsi, et s'il y a la moindre possibilité
que cet impôt retombe sur le trappeur, je pré-
tends alors que l'impôt est fort injuste.

Il est un autre aspect de la question. Il ne
faut pas oublier que cet impôt ne sera pas
supporté par les grosses corporations. C'est là
une notion tout à fait fausse. Il y a environ
trois ou quatre ans il m'était donné d'assis-
ter à ce que l'on appelle la vente coopérative
de fourrures à l'enchère, dans la ville de Win-
nipeg. Cette vente avait lieu à l'hôtel Royal
Alexandra et dura, j'imagine, quelque trois

ÉDiTIOi ans"
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ou quatre jours. N'ayant rien de particulier
à faire à cette époque, je consacrai la grande
partie de deux jours à assister à la vente en
question. Il y avait là des centaines d'ache-
teurs accourus de par tout le globe, d'Europe,
de Londres, et un bon nombre des Etats-Unis.
Il devait y avoir dans cette salle au moins
quatre cents personnes qui assistaient à la
vente. Les fourrures vendues à cette occasion
n'étaient pas celles des grosses compagnies,
mais elles venaient de petits trafiquants indé-
pendants. Le jour n'est plus où la Compagnie
de la Baie d'Hudson et Révillon Frères avaient
lit haute main sur ce commerce. On s'est dé-
barrassé de ce monopole. Il y a, à l'heure ac-
tuelle, des centaines de commerçants dissémi-
nés par toute la région septentrionale; ils
apportent leurs fourrures sur la place de Win-
nipeg où elles sont vendues à l'enchère. Ces
gens, comme l'a si bien dit l'honorable sénateur
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach) exer-
eent un commerce bien incertain. Je me sou-
viens des anciens jours, il y a une trentaine
d'années, où ces trafiquants indépendants ap-
portaient leurs fourrures à Edmonton. Ils
étaient plus ou moins à la merci des acheteurs
et maintes années ils ne faisaient aucun béné-
fice.

C'est bien bel et bon de parler bénéfices
dans le commerce de la fourrure, mais ce béné-
fice, ce n'est pas le trafiquant de pelleteries
qui l'encaisse. Le bénéfice n'existe qu après que
la fourrure est passée aux mains du fabricant.
'Cest là où le bénéfice fait son apparition. Per-
sonne ne peut dire quel sera l'état du marché à
fourrures le lendemain. Ces trafiquants achè-
tent la marte aujourd'hui à $5, disons, et une
fois rendus sur la place l'année prochaine, ils
n'en obtiennent que $2 sur le marché libre; et
bien souvent à la fin de l'année ils perdent de
l'argent au lieu d'en gagner. Le seul bénéfice
qui soit dans le commerce de la fourrure va à
l'individu qui se procure la pelleterie sur une
place comme Saint-Paul, Minneapolis, ou
New-York, et la façonne selon les dictées de la
mode du jour.

Je m'oppose au bill pour deux raisons. En
premier lieu, le montant à percevoir est bien
faible; en second lieu, j'ai la conviction que
la taxe retombera sur le trappeur. De plus, je
suis d'avis que le grand nombre de petits
trafiquants indépendants ne devraient pas être
tenus d'acquitter l'impôt à cause de l'incerti-
tude du commerce qu'ils exercent.

L'honorable M. DANDURAND: A en juger
par les renseignements que je possède, je crois
que le raisonnement de mon honorable ami est
erroné. Il s'est trouvé à Winnipeg et y a vu des
fourrures que l'on offrait en vente. Une certaine
quantité de ces fourrures provenaient d'Al-

L'hon. M. CALDER.

berta. d'autres de la Saskatchewan, d'autres du
Manitoba et un certain nombre des territoires
du Nord-Ouest. Les fourrures provenant des
trois provinces organisées avaient acquitté
l'impôt, et portaient un timbre à cet effet. Le
trafiquant qui offrait ses peaux en demandait
un certain prix, et en toute probabilité, com-
me l'exige la saine administration, cette taxe
était comprise dans le prix, et se trouvait ainsi
passée àt l'acheteur.

Or. la difficulté que ces trois provinces
avaient à surmonter dans le prélèvement d'un
impôt sur les pelleteries consistait en ce que,
lorŽqu'un individu était surpris en possession
d'une peau non timbrée, il pouvait toujours
dire: " J'ai obtenu cette. peau dans les terri-
toires dit Nord-Ouest". Par conséquent, lors-

que nous réclamons un impôt sur la fourrure
provenant des territoires du Nord-Ouest nous
ne demandons qu'à faire ce qu'ont fait les
trois provinces, et nous voul ons aider les tra-
fiquants honnêtes de ces mêmes provinces à
lutter sur un pied d'égalité contre leurs con-
eurren's des territoires du Nord-Ouest qui
n'acquittent pas l'impôt.

L'honorable M. GRIESBACH: Je voudrais
sa\oir de l'honorable sénateur si les autorités
provinciales ont prié le gouvernement fédéral
le les aider de cette façon?

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que je ne saurais dire, mais je crois démontrer
logiquement que nous aidons à maintenir l'or-
drt et à sauv egarder les bonnes moeurs parmi
les trafiquants de ces trois provinces et des
territoires du Nord-Ouest.

LI'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Mais
aviez-vous jamais pensé à cela auparavant?

L'honorable M. DANDURAND: J'y son-
genis le jour où je suis venu solliciter l'impo-
sition d'une forte sanction sur les messieurs
dont les épouses vont à New-York et en re-
viennent avec des robes. Si la mémoire ne me
fait défaut, il y a deux ans, certains sénateurs
de cette Chambre étaient d'avis que nous
usions de sévérité à l'endroit des dames qui
allaient à New-York, achetaient des robes au
prix de $105 et de ce fait se trouvaient passi-
bles d'emprisonnement. Qu'avons-nous cons-
taté en cette occurrence? Nous cherchions
simplement à faire respecter la loi.

Or, dans ce cas-ci, nous ne faisons que ren-
dre justice aux trafiquants des provinces de
l'Ouest et des territoires du Nord-Ouest. Lors-
que mon honorable ami retournera à Winni-
peg, il regardera peut-être les choses de plus
près et verra que les fourrures portent une
empreinte indiquant que l'impôt a été versé
à l'une (le ces provinces. L'impôt aura égale-
ment été acquitté si lit fourrure provient des
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territoires du Nord-Ouest et je suis d'avis que
la chose contribuera à assurer un pied d'égalité
parmi les trafiquants qui vendent leur pelle-
terie sur la place de Winnipeg.

L'honorable M. CALDER: Si ce bill a été
déposé avec l'intention de préciser qu'il a pour
objet de protéger les provinces, je doute fort
que j'aurais pris à son sujet l'attitude que j'ai
prise. Mais telle n'est pas l'explication qu'on
nous en a donnée. On nous a dit seulement que
le projet de loi visait à créer des revenus. L'ho-
norable chef du Gouvernement nous a parlé
des territoires du Nord-Ouest et de leurs im-
menses ressources, et a ajouté que leur admi-
nistration était coûteuse, que le Gouvernement
avait besoin du revenu et que cette mesure lui
en assurerait un de $75,000.

Aujourd'hui on nous fait valoir un raison-
nement tout autre et il nous dit que tel n'en
est pas le principal objet, mais qu'il y a, dans
l'Ouest canadien, trois provinces qui exigent
un impôt sur les fourrures, que ces provinces
ont des ventes de fourrures et qu'il peut arri-
ver que ces ventes s'effectuent sans que la taxe
ait été perçue et que pour cette raison, nous
adoptons cette loi afin que les provinces puis-
sent percevoir l'impôt dans son intégralité.

Mais où en est la situation dans les territoi-
res du Nord-Ouest pour ce qui est de la per-
ception du revenu? Il existe très peu de dé-
bouchés pour la sortie des fourrures. Il y en a
un à la baie d'Hudson, et c'est là j'imagine, la
raison du changement projeté. On exportera
les fourrures à Fort-Nelson ou à Fort-
Churchill et de là on les expédiera directe-
ment en Europe. Personne ne peut dire que
le personnel de la gendarmerie stationné à ces
sorties ne saurait y percevoir l'impôt. Aucune
fourrure ne peut franchir la sortie qui se trouve
au nord, près de l'embouchure du fleuve Mac-
kenzie, à l'île Herschell, à cause de la présence
de la gendarmerie à cet endroit.

La province du Manitoba n'a qu'un débou-
ché du nord et cette sortie est protégée. Les
gens ne sortent pas leur fourrure des bois
et de la forêt vierge; ils doivent s'en tenir aux
sentiers battus et il suffit d'un homme ou deux
pour surveiller toute la fourrure qui se trans-
porte

Dans la Saskatchewan, il n'y a qu'un endroit
ou deux où la fourrure puisse pénétrer, soit
Prince-Albert et Battleford.

Dans la province d'Alberta, le principal point
d'entrée se trouve à Edmonton, et nulle part,
à l'est de cette ville peut-on introduire la
fourrure. Parfois les pelleteries sont transpor-
tées des centaines de milles, des milliers de
milles même, et les trappeurs ne peuvent que
suivre les sentiers battus, sans quoi ils ne pour-
raient franchir les limites. Par conséqueht,
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dans toute cette région qui s'étend de la baie
d'Hudson aux montagnes Rocheuses, il n'est
guère plus de quatre ou cinq points d'entrée.
Les fourrures les ont franchis dans le passé,
et même s'il arrive que quelques-unes entrent
par d'autres voies, les circonstances sont telles
qu une bien grande quantité ne saurait jamais
atteindre Winnipeg pour ces ventes sans échap-
per à l'examen des agents autorisés à percevoir
l'impôt.

Ma principale objection à ce bill consiste
en ce que l'impôt tombera sur le petit trafi-
quant, et pour tout l'argent que l'on en reti-
rera, je n'estime pas que ce soit un impôt juste
et raisonnable.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami ne faisait-il pas partie du gouverne-
ment de la Saskatchewan qui a établi l'impôt
sur les fourrures?

L'honorable M. CALDER: Assurément,
mais la situation n'est pas du tout la même.
Prenons la Saskatchewan, par exemple, il y a
un certain nombre de trafiquants dans la ré-
gion, mais ces gens vivent dans des conditions
qui diffèrent absolument de celles des Territoi-
res. Nombre de ces trafiquants ont d'autres oc-
cupations au cours de l'année; il en est même
qui sont cultivateurs, et ils vont dans les bois
l'hiver pour y tendre des pièges. Ils restent
dans les bornes de la civilisation et de tout ce
qui en découle. Mais prenez celui qui fait la
trappe sur le flanc des montagnes du Dau-
phin et comparez son genre de vie avec celui
de l'individu qui habite au nord du lac Atha-
baska, vit exclusivement de ses pièges et dont
on pourrait dire qu'il est absolument en dehors
de la civilisation. Là où les gens habitent dans
des provinces colonisées et administrées, au
milieu des avantages que ces dernières offrent,
l'impôt a sa raison d'être, et il n'a pas lieu de
s'y opposer, mais lorsqu'il s'agit de ces trafi-
quants dont le mode d'existence est tout autre,
l'impôt est à mon avis, des plus injustes.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami (l'honorable M. Griesbach) a de-
mandé si 'les provinces avaient sollicité cet im-
pôt; il se trouve que je puis lui répondre dans
l'affirmative pour ce qui est de l'Alberta et de
la Colombie-Anglaise. Elles l'ont demandé et
ont donné leurs raisons.

L'honorable M. GRIESBACH: Qu'ont-elles
demandé?

L'honorable M. DANDURAND: Les gou-
vernements de l'Alberta et de la Colombie-
Anglaise ont allégué pour raison qu'ils avaient
beaucoup de peine à peroevoir leur impôt sur
la fourrure, du fait que l'individu surpris avec
des fourrures en sa possession prétendait ne pas
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avoir d'iipôt à acquitter parce que ses four-
rures provenaient des territoires du Nord-
Ouc-t.

L'honorable M. GRIESBACH: Il pouvait
en être ainsi il y a un certain temps, mais à
présent ce ra isonnement se rencontre beau-
coup plus rarement. Mais voici une idée dont
je voudrais faire part à l'honorable chef du
Gouvernement. Je crois que l'on peut affirmer
que le trafiquant dune province obtiendra en
échange de ses fourrures une valeur trois ou
quatre fois plus grande qu'en obtiendra celui
qui vient d'un endroit reculé des territoires
du Nord-Ouest, car en maints endroits de l'AI-
berta. le trappeur se trouve à quinze' ou vingt
milles (un chemin (le fer. Tout le long de la
voie ferrée entre Edmonton et McMurray, par
exemple, un individu pourrait se procurer ses
épiceries ou ses provisions à quelque village
ou gare intermédiaire sur le chemin de fer. A
ce compte-la. les conditions qui président à
l'échange sont tellement avantageuses pour
celui qui habite une province qu'il recevra peut-
être trois fois autant pour ses fourrures que
n'en pourra obtenir des siennes le malheureux
qui habite, disons. à l'extrémité est du lac de
l'Esclave, où il faut transporter la farine et
l'échanger à plusieurs reprises jusqu'au mo-
ment où cette denrée vaut $20 le sac. Et ce-
pendant vous frappez d'un impôt celui, de tous
les trappeurs du Canada, qui vend ses fourrures
le moins cher.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Si
l'honorable sénateur demande cet impôt pour
aider les provinces..

L'honorable M. DANDURAND: Non en
vue d'aider les provinces, mais pour aider à
l'administration de ces territoires du Nord-
Ouest.

L'honorable M. LYNCH - STAUNTON:
Comment y arrivera-t-on? On peut apposer
une étiquette sur les fourrures imposées
dans les territoires du Nord-Ouest et un
fois rendues dans une autre province, elles
seraient les seules exemptes de l'impôt. Pour-
quoi ne pourriez-vous étiquetter les fourrures
mêmes que l'on obtient dans les territoires du
Nord-Ouest sans exiger l'impôt?

L'honorable M. DANDURAND: On m'ap-
prend qu'il existe aujourd'hui d'importantes
compagnies qui monopolisent environ 75 pour
cent du commerce; il serait donc facile de per-
cevoir l'impôt, jusqu'à concurrence de ces 75
pour cent, le ces compagnies dont la plupart
exportent directement en Europe. Il peut y
avoir trois ou quatre de ces grands établisse-
ments; pour ma part, j'en connais deux. Même
si mon honorable ami de Saltcoats (l'honora-
ble M. Calder), qui nous a parlé du petit tra-

L'ion. M. DANDURAND.

fiquant, estime que la soimme de 875,000 est
minime, ce sont cependant ces petits montants
per'us par les divers départements pour servi-
les rendus directement qui contribuent au
maintien des différents services publics.

L'honorable. M. LYNCH-STAUNTON: Mais
ce n'est pas là une réponse à l'argument d'après
lequel cet impôt est de nature à causer du tort
au pauvre trappeur des régions septentrionales.

L'honorable M. DANDURAND: Quant à
cela, il existe une divergence motivée d'opi-
nions. Le ministère ne croit pas que le trap-
peur coure le risque de se voir offrir moins
pour sa fourrure rdu fait que l'acheteur devra
acquitter une taxe de 25 cents sur une peau.

L'honorable M. DONNELLY: Mon honora-
ble ami fixe à $75,000 la ,omme du revenu que
l'on prélèvera au moyen (le cet impôt; mais
pourrait-il nous faire connaître le chiffre esti-
matif de ce que coûtera la percoption de l'im-
pôt, ot le mode de Perception que l'on adop-
tera?

L'honorable M. DANDURAND: La Royale
gendarmerie à cheval se chargera de la per-
ception, et il n'en coûtera rien.

L'honorable M. GRIESBACH: Voici en
quelque sorte l'ordre dans lequel, à toutes les
phases île notre histoire, le Canada a pris de
l'expansion. Au début, c'est le trappeur qui
vient en contact avec les indigènes. Avec le
temps, le missionnaire suit ses traces et après
que ces deux catégories de pionniers ont explo-
ré les ressources de la région, le cultivateur et
l'artisan surviennent et c'est grâce à l'expé-
rience (le ces derniers que le pays se développe.
C'est ce qui est arrivé par tout le Canada et
c'est aussi ce qui se passe île nos jours dans les
vastes territoires du Nord-Ouest.

Or. ce Gouvernement, qui devrait aider et
encourager cette expansion, dans la mesure de
ses moyens, et l'a fait en établissant un ser-
vice (le protection policière, des voies de péné-
tration, et ainsi de suite, porte, tout à coup et
sans le moindre avertissement- j'entends dire
qu'il faudra quatre années pour le constater-
un coup fatal à l'industrie de la fourrure et à
ceux qui l'exercent. Mon honorable ami de
Saltcoats (l'honorable M. Calder) a fait voir
conmnent l'impôt prélevé sur le trappeur por-
tera un coup fatal à ceux qui coopèrent à cette
ouvre importante d'expansion. C'est là une
autre raison pour laquelle je devrais voter con-
tre ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
frappons que l'exportateur. Je propose l'adop-
tion de cette première clause, telle qu'amendée,
en remplaçant le mot "étranger" par le mot
" autre ".
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L'honorable M. CALDER: Afin de sonder
l'opinion de la Chambre sur cette question je
propose, en amendement, si le règlement le
permet, que le comité lève sa séance.

L'honorable M. DANDURAND: Non; nous
pouvons prendre le vote sur l'adoption de cette
clause.

L'honorable M. CALDER: L'un ou l'autre.
La motion de l'honorable M. Dandurand

tendant à l'adoption de la clause, ainsi modi-
fiée, est repoussée par 17 voix contre 16.

SON HONNEUR LE PRESIDENT: La
clause 2 est-elle rejetée par le même scrutin?

L'honorable M. CALDER: La majorité me
paraît être opposée à la mesure, et afin d'en
liquider l'examen, je proposerai que le comité
lève sa séance; il en sera fait du bill.

La motion de l'honorable M. Calder, mise
aux voix, est repoussée par 17 voix contre 16.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le comité examine de nouveau l'article 1.

La motion de l'honorable M. Dandurand,
mise aux voix, est adoptée par 17 voix contre
16.

Rapport est fait de l'état du bill.

BILL DES PRETS AGRICOLES

ETUDE EN COMITE

Sur la motion de l'honorable M. Dandurand,
le Sénat se forme en comité et passe à l'étude
du bill 62, intitulé: Loi ayant pour objet l'ins-
titution en Canada d'un système de crédit
hypothécaire à long terme pour les cultivateurs.

Présidence de l'honorable M. Robinson.
Les articles 1 et 2 sont adoptés.
Article 3-Commission de prêt agricole

canadien.

L'honorable W.-B. ROSS: Monsieur le Pré-
sident. l'an dernier, nous avons modifié cet
article duns un petit détail. A la suite du mot
" conseil ", à la cinquième ligne de la page 2,
nous avons insér'é les mots " aux termes et con-
ditions que le gouverneur en son conseil peut
prescrire ". Cet amendement, peu important
qu'il soit, détermine le fonctionnement de l'or-
ganisme. Alors, je propose l'insertion de ces
mots.

L'amendement est agréé, et l'article, ainsi
modifié, est adopté.

L'article 4 est adopté.
Article 5-Le capital nécessaire.

L'honorable W.-B. ROSS: Il a été apporté
des amendements à cet article, et à mon avis.
ils l'amélioraient. L'article, tel que remanié, se
lisait comme suit:

Le gouvernement du Canada peut souscrire un
capital initial n'excédant pas cinq millions de

dollars, et il peut payer le montant de sa sous-
cription aux époques et par des versements qui,
de l'avis de la Commission, conviennent aux
objets de la commission.

Ce texte remplace...

L'honorable PRESIDENT: La première
phrase.

L'honorable W.-B. ROSS: Exactement, la
première phrase du paragraphe 1 de l'article 5.

Un autre changement apporté à cette clause
consistait en ce que l'on a rayé le mot " exigé
et qu'on lui a substitué " payé ".

De plus, dans le paragraphe 2 nous avons re-
tranché les mots, commençant à la onzième
ligne, " lequel capital-actions doit toujours être,
autant que faire se peut, égal à quinze pour
cent de la totalité des prêts agricoles consentis
jusqu'alors et non entièrement remboursés. Les-
dites.' Je propose cette modification de nou-
veau. Je crois que ces changements sont de
nature à améliorer Farticle.

Les amendements de l'honorable M. Ross
sont agréés et le paragraphe 1 de l'article 5,
ainsi amendé, est adopté.

Alinéa (a) du paragraphe 2 de l'article 5.-
Le gouvernement du Canada souscrit 5 pour
cent des prêts.

L'honorable W.-B. ROSS: Il y a un léger
changement à effectuer dans cette clause. Dans
l'alinéa (a), au mot "total ", à la vingt-troi-
sième ligne, il faut substituer les mots, " mon-
tant total du principal non remboursé."

L'anendement de l'honorable M. Ross est
agree.

L'honorable W.-B. ROSS: A la ligne sui-
vante, la 24e, les mots " et non entièrement
remboursés ", devraient être retranchés.

L'amendement de l'honorable M. Ross est
agi e.

Alinéa (b) du paragraphe 2 de l'article 5 -
Les provinces souscrivent 5 pour cent des prêts.

L'honorable W.-B. ROSS: Je propose un
amendement analogue dans l'alinéa (b), c'est-
à-dire qu à la trente-quatrième ligne, le mot
" total " soit rayé et remplacé par les mots
suivants: " montant total du principal non
remboursé ", et que les mots " et non entière-
ment remboursé ", à la ligne suivante, soient
biffés.

L'amendement de l'honorable M. Ross est
agree.

Le paragraphe 2 de l'article 5. ainsi modifié,
est adopté.

L'article 6 est adopté.
Paragraphe 5 de l'article 7-intérêt.

L'honorable W.-B. ROSS: Une correction
s'impose au haut de la page 5. Les mots "ne
dépassant pas un pour cent du montant du
prêt " étaient retranchés. C'est là, me semble-
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t-il, un des principaux amendements apportés
l'année dernière par cette Chambre, et je fais
unii motion tendant au retranchement de ces
mots.

L'amendlement de l'honorable M. Ross est
Igrecé.

Paragraphe 6 de l'article 7-Rembourse-
nient.

L'honorable, W'-B. ROSS: Ce paragraphe
doit, être amendé. A la suite des mots l inté-
rêt *' à lat dix-septième ligne, insérez les mots
ýau choix <le Ilemiprutn-teuir"

Chla que prêt a gricol e est reooir' iepar
v erspni Cots aiiiil oiit 0< semîestriel ga u dti i t
pri ncipal et (le Filutérêt aui chi x dle 1*leîîî pri i-
teuir.

L''îioeîîlc Ir, ut l l'hoorable M. Ross e5zt

Paîragr'aphîes 7 et 8 die liii icle 7-intérêt
soi' paîiîînent cri r'etad <'1 taieiluents par 1cmi-
îr<uilt (ti

L'honorable W.-B. BOSS' Les l>ar'îgra'pheaý
7ýt 8 v'ont ensemb<le. Nous les avions 'Iien-

Fl 'ini -rti on <le (leu<x n ouvel'le,; clausecs.

L'hîonor'able PRlESJDE'NT: Il s.erait peut-
itiutile qui' je donne letue es îo~ le

L'honorable W.-B. !ROSS: Oii out bien je
.î.lu- liii. Le- i)itrigrapheli( 7 s.era: ainisi conçu:

7) Pai li i<atioi ai lux iistiiî (le lat

Lo'ii dol'i itou at doii e'iait pave tîiits ('irisa-
tai,.t pas iitpi et parî iîîîiîîslt 1 OP

<<<<''IL asii i'iss i'l 'i li uî'i itî i l, 1
. p iiie-

Cî'iluîijssiili tuit exiger'. Loviiu scll,' talxi. ,<'<i
tisitii qt iiipitîitî is 1< <ut Pais et i(tljte'

îuucîîiî'). et lis l.iti. i liiîiii t'i': et ai.

di:'iii êer: ('les li Sott pasî ve'îî''îgr'S;,he 8

' s .i Niiilî stii i îlîat iille atîiî il ' 1 i pi
ta it ;i"' t' iii ssii tdtetii î t îuî liîîî

Niotîî l'''les Ist i i' îîîfl le oii Liii îe liît P'"

silit' il îi.e auxîaîiî <lr'l'éiiîit l i îeilioîiî'

Iiiluie iii s lu i pei 'iîiîîia Ion il p et lîî'ini'e pil'-

rêi' li i iit. il îi '<li peutil àsa o n -léac' . î<îs î
î'i îLlîîîM iîîen ot i'i poart de l so i àiît'iî ]il

daîllute îiîî le uiisaii'î de îîînctielliîiCi,îît à tîîîîs

l., iliielita suîbséquienuts lors île leuîr échéance.
Je pl'oîio-. I*insi rtion (le ces (ftux clatîses à
] Iieil plv tipsîparagraphels 7 et S.

L'hîii W'.-l. ROSS.

Lalneunlenient de l'honorable M. Ross est
a gréé.

Par'agraphe 9 de lutîticle 7 -Si le prêt est
emplhoyé pour daîrafins.

L'honorable W'-B. ROSS: A la site du mot
emipruînt ", in,érez " tt gré de la Commis-

sion "
L*-inîeiideielnt est agréé et le par'agr'aphe 9,

aiinsi modifié, est adopté.
Paragrapihe 10 (le l'aîrticle 7 En cas de

v'cuti.

L'honorable W.-B. BOSS: Ce paragraphe
dlev rait étîe aendé de la nmêmei manière.

Li Proiposition d'ainendiement est aîgréée et
le i10ig'ilî't, ainsi modifié. es.t adopté.

Art icle S Di-p)oiibilité' dles prêtsý.

L'h)onoraiible, R-.OSS: Danîs le p:iragra-
tie 2 île cet article, ait îîot "cinq"' il fui
Irait siîhstituer le mot 'qate.Le texte se
liii i!aoi-.: - <tîls.mu d'tit conseil pro-
i niial ile qua:ît re memubres "

D-iii- le iiîîîêîuî article, à lat quiinzième lig-ne. à
la iiifr e li miot ' aippr'obation «', il faudrait l'e-

iîîîhîile, mots ' les (feux litiîtres mc miibres,
-ont idés ignéi c a l. iIes empt riuteiuirs dom icil ié,

ilr Imi laîprovinte et nîImé,.IIII '' et letur suabstittuer
,.,s ýIivanît s: - L'uttre umembre' est clé-igné

l,,>' i îîri<t< c-loiîuiilié-. il a ipr'ovince

hi vi ii < l i''ciii txeàajue

Ic] u -:Ilîtri llu M. I' l). î ýi d l')I u ).Q ii pl'
<<'tliro icli S cst-i

li iunoi ilu i l e gIlUlS : 1< liii d lit i uu'-

I'liîîuoî:ablu M. DAN DIANI: Au('1 pa'-

2i.tli (, l'arcl:îîe c8. 'iuiîîîsaîuî

l .ott e s niots oit< d' socété den co lonisaî-
lion <'i î'iiii' s '. l:îîî le bill d1e l''îînéi' de'--

<<<CiTe. Cela i'( cha.nge e'n r'un le pincipie diu
bill. (Ce para'ugraiphe est ainsi libellé:

Sauflii i'liuitiiiii île ]li t'iiiiîssiîîîî les ptî's
sîîîît conîîsenîtis soit ili'eî'teliii'ît iiix cidviluteii'a
sit pli I liti eiiiise dle sic'iétés uîopiiiiiItîvis lia'

liS. ii ils 'sciéîté's île eîiloiisatîiiii l'ceiiniis oîiî
'. !i 'uis iuiceii'ît aux î'it<itiiis<t pari

ilit '111iaiiri' île soiéités eciupéruitiv'us hoii<,li'a.
ii ie <ls ý<ec tés de' colonisatin iiiî'îCo <iii îc' seloiin
(Ilic lai ii0<'îiie' peut eîî1 Iiialiiestei' le iîc il.

La chios ci et lîjseà lat dIiscré t ion i(le Il pi-
< ilce.

Llhonorable W.-B. ROSS : Celua restera tel
ilfif I.
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Les propositions d'amendements sont agréées

et l'article 8, ainsi modifié, est adopté.
Article 9- Fonds de réserve.

L'honorable W.-B. ROSS: Il y a un change-
ment à faire à la ligne 47. Après le mot " capi-
tal ", il faudrait insérer le mot "social". On
lirait alors: " capital social versé de la Com-
mission '.

Il faudrait ensuite ajouter un autre paragra-
phe à titre de paragraphe. 5. En voici le texte:

" Si, à cause de poursuites intentées en vertu de
quelque hypothèque, le titre de propriété garan-
tissant cette hypothèqe est transporté à la Coin-
mission, les actions de la Commission létenues
par l'emprunteur doivent être annulées, et les
versements que l'emprunteur a faits sur ces ac-
tions doivent être confisqués au profit de la
Commission".

Je propose que cela soit ajouté à titre de
paragraphe 5.

Les propositions d'amendements sont agréées
et l'article 9, ainsi modifié, est adopté.

Les articles 10, 11 et 12 sont adoptés.
Article 13-Coût de l'administration du

conseil provincial.

L'honorable W.-B. ROSS: Les mots "sont
subordonnées à l'approbation par " devraient
être biffés, aux deux dernières lignes de cet
article, et remplacés par les mots " doivent être
fixés par ".

Il y avait aussi trois nouvelles clauses, (a),
(b) et (c) que l'on avait ajoutées l'année der-
nière. Je propose que ces clauses soient insé-
rées de nouveau.

Les propositions d'amendement sont agréées
et l'article 13, ainsi modifié, est adopté.

L'article 14 est adopté.
Article 15- Achat d'obligations par le mi-

nistre.

L'honorable W.-B. ROSS: Il y a un léger
changement dans cet article. A la quatrième
ligne, à la suite du mot " Commission ", il
faudrait ajouter les mots "au prix qui en a
été payé en premier lieu '.

La proposition d'amendement est agréée et
l'article 15. tel qu'amendé, est adopté.

Article 16 - Règlements.

L'honorable W.-B. ROSS: Il y a un change-
ment de rédaction à faire dans l'alinéa (a)
de cet article. A la suite du mot "rémunéra-
tion ", il faudrait ajouter " et leurs fonctions ".

La proposition d'amendement est agréée et
l'article 16, ainsi modifié, est adopté.

L'article 17 est adopté.
Titre.

L'honorable G.-G eFOSTER: Avant que l'on
adopte le titre, monsieur le président, on me
permettra, bien que je ne me sois pas opposé
formellement aux clauses que nous avons con-
venu d'adopter, de réitérer l'attitude que j'ai

prise l'année dernière, c'est-à-dire que je dé-

sapprouve le principe de ce bill.
Je ne suis pas en faveur de conférer à une

organisation, qui peut s'en servir au détriment

du pays et peut-être de manière injuste, des

pouvoirs d'une étendue que ne saurait souhai-

ter ni compter recevoir aucune corporation ou

aucun particulier au pays. En même temps,
supposant que cette entreprise soit convena-

blement administrée et avec l'assurance que

les modifications effectuées tendront à pré-

venir un fiasco, personne ne se réjouira plus

que moi de la voir tourner à l'avantage du

public. Quant à moi, cependant, j'estime que

cette mesure laisse fort à désirer et n'offre pas

les garanties voulues; je suis opposé au prin-

cipe d'après lequel l'Etat se lancerait dans le

commerce des prêts.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ce bill

est exactement tel que nous l'avons aAdopté

l'année dernière.

L'honorable M. MURPHY: Exactement.

Le titre est adopté.
Le préambule est adopté.
Rapport est fait du bill avec ses amende-

ments.

BILL D'INTERET PRIVE

MOTION TENDANT A L'ADOPTION D'AMEN-
DEMENTS

Sur la motion invitant le Sénat à adopter les

amendements apportés par le comité perma-

nent des bills d'intérêt privé, au bill 42, déposé

par l'honorable M. Béique et intitulé: Loi con-

cernant certains brevets appartenant à Albert
P. Frigon.

L'honorable W.-B. ROSS: Il me semble que
l'on pourrait peut-être remettre cela à demain,
ou jusqu'à ce que l'honorable sénateur (l'ho-
norable M. Béique) soit ici. Il y a de l'opposi-
tion à ces amendements. Je ne sais au juste en
quoi elle consiste. Si l'honorable sénateur était
présent. il pourrait peut-être nous donner des
explications, et il ne se présenterait aucune
difficulté à ce sujet. Quant à moi, je ne con-
nais rien du bill sauf que deux ou trois per-
sonnes m'ont fait part de leur opposition au
rétablissement du brevet. Ce dernier est nul
depuis cinq ans, si je ne me trompe. L'hono-
rable sénateur pourrait nous donner des expli-
cations, s'il était à son siège.

L'honorable M. MURPHY: Si la mémoire
m'est fidèle l'état de choses que vient de men-
tionner l'honorable chef de l'opposition a été
signalé lors d'un examen antérieur du bill, et
de plus, on nous a porté à croire que le bureau
des brevets, ou ses représentants, se présente-
raient devant le comité pour lui faire connaî-
tre leur manière de voir; car, au premier abord,



SÉNAT

c'es~t chose fort, étrange qu'un brevet expiré
depuis cinq ans, soit rétabli avec cette précipi-
tat ion.

L'*honorable 'G.-G. FOSTER: Parce qu'un
certain nombre de personnes l'ont utilisé,

L'hontorable M. MURPHY: La chose est
possible, et on ne prend aucune mesure en vue
de sauvegarder les droits qui peuvent être sur-
venus dans l'intervalle.

L'honorable M. BLACK: J'ai entendu discu-
ter ce bill au comité des. divers bills d'intérêt
privé. Ceux qui tenaient au renouvellement
dit brevet as,-istaient à la séance, de même
qu'une autre personne qui s'v opposait, et le
comité al été convaincu aut point, de voter à
l'nimiiiiité en faveur du renouvellement. Aut-
cuin nîinbre dit comité ne s'est opposé à ce
bilt etf le, objections que l'on a fait valoir
étaiient plutôt insignifiant es.

IL'honorable M. DANDURA'NU: D'après la
coliiiiiîîe. s'il n 'v a pas d'ob.jection aut rapport
du comité, noens pouvon.s abordler cette phase
de la ('élibérattiotii ma:is, i l'oni s'y oppose, il va
(le loi qui'en toute justice pour l'honor'able
sérî:îeiîr le- bill est résern é et la discussion
remise.

L'honiorable M. BEAUBIEN : Etarît donnée
l'explication que l'on vient (le donner, nous
pilurins bien procéder.

L'honorable M. DANDURAND: S'il n'y a
pa, objection à ce que l'on entame cette phaise
de ea innais, je nie connlais rien au sujet
clii bill; je lie l'ai pas lu.

L'honorable W-.ROSS: Je m'-en riposerai
sinr le Comité; il v avait unanimité à ce sujet.

.L motion, tendant à l'adoption des amen-'
dciiients, est agréée.

LES PROBLEMES DES CHEMINS DE
FER DU CANADA

SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat reprend lit dliscussion, ajournée le
22 mîaris, sur il'initerpetlla tion dle l'lion orabhie M.
Rlobe'rtson:

Qîî 'il i ttii iia tl'a ttenîtion diu gouv'iernement surii
e'îita ille's iputiioins conicernaiînt les activités et ;vs
prîl* ènieîs dle traniispiort aui Canaudai: et qui'il

;lliiiiia t gouvercnemnent s*it a ar'r'êté mie
ligner de ciiiiii te à cet égar'd et, si lei ghhivei-iie-
îiii ii(il a arrîêté une. de' li tél''' plilliîîiî'

nien'it.

L'honorable M. STANFIELD: Honorables
Messieurs, lorsque .j'ai proposé le renvoi de la
dî'ission, je net, comptais pas parler à ce sujet,
ni ai-je l'intention de le faire maintenant. J'ai
simplement demandé l'ajournement afin de mé-
nager à d'autres honorables sénateurs l'occasion
(le prendre la parole.

L'honorable G. D. ROBERTSON: Honora-
bleI eius à ce que j'ai crtî entendre l'au-
tre( joui', le débat sur ette questin est CI *ose
imais avant que îîon honorable ami, le chef du

Goti cinmentréplique, jie désirerais faire
quelques obser'vations Concer nant certaines
quiestions mentioninées et cer'ta'ins pointý soit-
lev és.

Son honneur le PRESIDEN'f: Cela vat sans
dlire'. Vionotable séna teu i épuisé son droit à
lat pirole, sauf (lit consentement dle la Cham-
bire. J.' discusion ne porte pas sur tint' nmotionî
lii1 tonuit; il s'agit seuilemuent diiute demande de

n nshgn ti nt.Si lat Chaimbre n 'a pais d 'oh-
jeetion. je, ne iii'Opplose pis à ce que l'hono-
table séènateur' poursiive ie rîieiii:ii'qlies.

L'honorabte M. RIjBERTS0 N: Je sollicite
t'espechtii tseineut dle hit Cha mbre lat perisiîon
(le parlIer qui lqiies instants, simplement afin de
pouoir niirelpoudrle, da~ns l'espoir id e fairte coît-
signer aui com-pte rendu cerfitains r-enseigne-
nu n additionnels que les honorables mes-
sit-in-s avaient nmanifesté Ile désir d'obtenir.

Quelquies honoraibles. Sl'k\ATEUIRS : Soit.
LloioiaheM. ROBEFRTSON: Mon hono-

rible chef, de' ce côté-ci de lat Chambre, (Iho-
notable W-B. Ros~s) a dlit tviiri épt'ouvé de la
ditfi'ulté à s~e procur'er' (les i'e-npegnemients sa-
t isfaiiaîus sur les salaires (les diverses catégo-
rie d'employés dans le s~ervice (les chemins de
fer (lii Canamda. Stans vouloir entamer une
isussion oui entrer dtans îles, explications, je

serais heureux de fair'e inscr'ire dans le compte
renu officiel une copie d'lin r'elevé publié le
27 janvier par' le miinistère du Trtavail, lequel
'onftient ces renseignements pourt chaque année
dlune périodle comprise enttre 1920 et 1926.
aiinsi que le chiffre îles salauires que les diver-
se catégories d'emiployés (les voies ferrées ont
î'eciuý. avec les variations aut cours de la pé-
ciii'. Sans donner plus ample explications, Je
Ih fais passer dans le compte rendu.
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*Salaires et heures de travail des employés de chemins de fer à vapeur

Occupations

Conducteurs, serv. des voyageurs.
Conducteurs, trains de marchandises

(irrég .) ................ ..........
Serre-freins, trains de voyageurs ....
Serre-freins, trains de marchandises

(irrég .) . .........................
Préposés aux bagagestrains de voya-

g eu rs .... .........................
Mécaniciens, trains de voyngeurs... .
Mécaniciens, trains de marchandises

(irrég .).. ................... ......
Chauffeurs, trains de voyageurs...
Chauffeurs, trains de marchandises

(irrég .).. ... ........... .......

Chefs de mouvement................

Télégraphistes.. ..................

Entretien de la voie-
Contrem aîtres....................
C hem inots......................

Métiers des ateliers et wagons-
Forgerors.........................

Chaudronniers................

Machinistes.......

M ouleurs.............. ........

Charpentiers, marchandises.......
Peintres, marchandises............
Répareurs, marchandises.........
Nettoyeurs...................

Septembre
1920

- Hrs

Sa- par
laires se-Smai-

Sne

Septembre
1921

Hrs

Sa- par
laires se-

ne

Septembre
1922

Hrs

Sa- par
laires se-

ne
I I - *l* - ________________

100 milles

100 milles.
100 milles.

100 milles

100 milles.
100 milles

100 milles.
100 milles.

100 milles

Mois

Mois

Jourrée
Jourr.ée

Heure

Heure

Heure

Heure

Heure
Heure
Heure
Heure

s

4-67

6-44
3.33

5-12

3-44
6-48

7-28
4-96

5-52

247-00-
255-00
130-00-
141-00

5-30
3-88

.85

-85

*85

.85

-80
.80
-80
-50

4-27

5-80
2-93

4-48

3.04
6-00

6-64
4-48

4-88

230-00-
238-00
117-00-
128-00

4-50
3-20

-77

-77

-77

-77

-72
-72
-72
-42

4-27

5-80
2-93

4-48

3-04
6-00

6-64
4-48

4-88

230.00-
238-00
117-00-
128-00

4-26
2-80

-70

-70

-70

-70

-63
*63
-63
-37

1923, 1924, 19251 Décembre
1s 1926

I Hrs l Hrs

Sa-
laires

4-27

5.80
2.93

4-48

3-04
6.00

6-64
4-84

4-88

230-00-
238-00
117.00-
128-00

4.40 48
3.04 48

Sa-
laires

s

4-47

6-16
3-13

4-84

3-24
6-00

6.64
4-48

4-88

230-00-
238-00
117.00-
128-00

4-40
3.04

-70

-70

-70

-70

-63
-63
-63
*38

*Les taux pour les métiers du mouvement et les télégraphistes sont un peu plus élevés dans la Colombie Anglaise que ceux
indiqués ci-dessus. Là où des échelles de salaires sont indiquées pour les chefs de mouvement et les télégraphistes, le taux le
moins élevé est le salaire payé à l'est de Fort-William, et le taux le plus élevé celui qui a cours à l'ouest de Fort-William jusqu'à
la Colombie Anglaise.

tSur le pied de 20 milles à l'heure. ‡A raison de 124 milles à l'heure, 8 heures par jour.

Mon honorable ami de Montarville (l'hono-
Table M. Beaubien) a fait certaines observa-
tions fort à propos. Il m'a fait plaisir d'ap-
prendre qu'après avoir fait un examen assez
sérieux du relevé et des statistiques que j'avais
fait consigner au dossier il en a constaté l'exac-
titude, sauf qu'il avait l'impression que je
n'avais pas tout dit, et il en est venu à cer-
taines conclusions quant au chiffre du salaire
par heure.

J'invite mon honorable ami à se reporter
plus loin, antérieurement à 1917, l'année qu'il
a mentionnée, car je me rappelle fort bien
qu'en 1892 j'ai travaillé 12 heures par jour,
sept jours la semaine, pour 9 cents de l'heure.
Si, pour établir le pourcentage des augmenta-
tions du salaire des employés de chemins de
fer, nous tenions compte de l'espace qui nous
sépare de cette époque, le relèvement paraî-
trait des plus accentués. Mais, me semble-t-il,
les salaires annuels des travailleurs consti-

tuent la base équitable de calcul nécessaire
pour apprécier la situation, peu importe à quel
titre les ouvriers soient employés.

Mon honorable ami de Montarville, si je ne
me trompe, avait aussi quelque doute quant
au bien-fondé de certaines assertions que j'ai
faites relativement à la variation relative des
salaires que peuvent toucher les employés de
chemins de fer comparativement à ceux du
domaine industriel. Pareillement, je désire
consigner au dossier un extrait d'un document
publié par le Parlement l'année dernière à ce
sujet même, lequel document donne, en ta-
bleau, la variation comparative des salaires
chez les employés des réseaux ferrés et huit
autres groupes de travailleurs industriels, le
tout portant sur plus d'un million d'ouvriers
canadiens. Le relevé se passe de commentaires
et fournira à l'honorable sénateur des données
exactes sur cet aspect de la question. Suit le
tableau:
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'\ombres-indice., des salaires de diverses catégories de main-d'oeuvre au Canada, 1901-1926
(Salaire de 1913 =100)

Anné,e

1914 ...

1915..

11H1917,

1918

1920.

1 922.. .
.

1923_ ..
1924.

1925.__-
19126_ .

MOé
tiers
de la
cons-
truc-
tion

100-0
100.8
10195

1 02.4
109.9
125-9
148-22
180.9

170-5
162-5
166.4t
169.7

170-4
t172.1

Indlus-
trie
des
Ir è
taux

1 00-0
100-5
101 -5

linpri-
merie

1 00-0
102-4
103-6

1 05.8
111-3
123.7
145-9
184-0

193-:3
192.3
188-9
191-9

192-8
193 -3

Ch.
de fer
OIe c-
t ri-

ques

100-0
101 -0

Cl.
de fer

à
vapeur

1 00-0
101 -7
101 -7

1 01-9
l10.1
133 -)
154.2
186-8

133
155- 1
157.1
157-4

117.4
158.9

Ex-
trac-
tion

de la
houille

100-0101-9
102.3

1 117
130-8
157-8
1711-5
197-7

906-3
197-8
197-8
19'2 -4

165-1
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Par-lant à ce suîjet, mon honorable ami a éga-
letiietît ét ibli des comparaisions entre les cm-
ployés de( thientins (le fe r et les fonctionnaires
putblics. Poni- maintes raisons j 'hésite à pcné-
Srît- ur ce terrain, nmais si l'honorable séna-

tctir v-eut se donner la peine, comme il le fer-a,
j'enI stuis cetain, si la quîes-tion l'int érese, de
calcuIt r le-s hi-es (le tr-avail que fouîrnissent
eni é: l s îC, eIiiov(- civxil-. par opposition a

celles que dlonnent les eîiplo ' vés des voie s fer-
il c-otisflî a que. sur le pied (le Ilieutre.

telîîtcî ate est déc id émet tecn fa veur de es
derniers. Par e-xemtple s i tîon honorable ami

(iit bien oe i-e oi-t-r àt la pýige 27 de la bîo-
chutie publiée pa:ri le Partlemen iit en 1926, qîti est
titi raîpport dii comité desi relations indutst riel-
les, il v trouvera lotis le., renseignenments qu'il
i-lic r-liait - Il a parstlé notammlent des m niti-
ciens de sels tee A boruI îîs traios (le voyageurs.
Cu îloc-tu'iit f.îil voit- que les mnécaniciens du
-t itice'iî- de vYgeut- ont travaillé, cette
innét -Ili. 2,434 lieures, quîe la monntte de lent-
salaire cde Vannée était (le $3,249, tandis qtte
celle' tit salaire àt l'heure était de $1.-33. Quîe
iîon hotnorable amiii conuîitlte le ra:ppîort de l'au-
liteuri géi(r il pour 1924 année stur laqutelle

ces î-llitfres potrtenlt égalemtent - et*il verra que
le, premiier- comlmis lIt service civil a touîché
$2,760 mais sttr le pied dîlheures de services i-en-
dits~ il -i i-içu $1.-6S c-omtparat ivemlient à $1. 33

dans,- le e-ts cti tîéaiince locomîotive, lequel
avail, Lt tien pas douter, été, Lt *eîiploi du
chemin de fer tîne- lîcntaine d'années avant
mien amiv-et- à être éligible àt cet enmploi.

Par' conséqtuent, lorsque nous en sommes à
caîlc-uler les salitîres o1 Lt établir îlesi compa-
risolns sur le piied de ]'heure, nous consta-

toit-i que, àt côté des fonctionnaires puiblics, les
enîlîlovés île chiemins- île fer sont pour ainsi
dire îles pygmées-.

bLîIn. Mî. ROtBERTSON.

Il sîe trouve qtîet', mr'intressie, petut-être
p)litsi qu'Lt d'autres. Lt tîie catégorie spéciale
d'emtplcoyés île eltetinins tIc fer-. Cette catégorie
com prend h -i chef-i dît motuvemtent, les agents
dle gat-t et les téérpîiesqiti toitsi ont de

grane ri î- esponstbi lité-i dlans I 'exeiciute île lent-s
fonctionsii. Y en stii- cent :1n, totits le-i hotnortabIes

seui r'it e ndient c-omtpte (Ile la griîté et
îles it--îions:ih}ilite-i que, comtporte l'emptloi dîtun
tIti f (li1 nitîtisetîictt et. ('ii Canadail. te cdeirnier
gagnle-. t' cris . 11 il Ie e. Fn u omlipa ran t
cî etataire "i celuîil tit11 i-iiitîiiis--cl:tseu'i setnior

i lit -(tsii -ix il, ce i- tt-it pas- sansî -io n neîen t
quiie j'i i iis 1:té (lit le staIltirte tîti fonict ionna:ire
puîblit- était ntl---si de $11 il I euî-c. Je tien
dlirati p-tes dav îliitzktge. t ar lt-- cCtii-4par:-ti.sons
s'i: Ji iiit enitci-e luis iavialtageus-esi aiux emlIoyési

île t-lieniii i d-u fier n t le inotmecnit n' e-t petut-
elle, pasi propice pourî etrtet- dlins unte i-ct-
sioti atpprofonditie ila - qulestion. J'invsite. tot(,e-
fois, les honioraiblesi sénateurs àt consulter le

i o-iecr ialotrs qtu'ils pourtront étabIlit- letîrs pt-o-
tires -i oInp-i-:iios et en v-enir àt leurs proptres
t-oucltî-îons.

Vii týItre, aspect (îe lt question que je dési-
ut tais faîire re--iortir, (*est qmac, parmi ce grotîpe
tl'einltlilCvés île cheiettns de fer- dont il est tenu
compte clati- l'établissement de lat moy' enne de
57 ui-ei s Ilietîe pour cette classe (le maî:in-

i'esn.il en est des milliers tr-avaîillant Lt la
constructionî et Lt l'entretien de la v-oie qui ne
scont pias compttris et dont le salaire va jusqu'à
25 cents de 1'heure; il s'en-suit que les statisti-
quîes consigniées at tdo-sier le 10 mu--i ne por-
tent isus sut le gr-andl nonmbre de ces travail-
lets faiblemtent :étbt sis on le-iý comprîe-
nita:ns ers calctuls, la mioyennie -e trouverait
sens-iblenient abatissée.

Encnre tîtie fois, j 'attire lttion de la
Chamibre, et eii toute, silîcérité, sul cette cir-
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iO03-2
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iii6- 8
180-2
216-8
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189 -i
i1961 - t
1917 -6

i1i5.5
1916-7

Exploi-
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100-0
94.7
89-1

1 09 -5
1:102
150-5
l(i9.8
2102 -7

1.52-6
1,58-7
1701-4
183-1

178-7
180-8



29 MARS 1927 219

constance que, à l'heure actuelle, les employés
de chemins de fer canadiens gagnent au delà
de S200 par année de moins que leurs camara-
des des chemins de fer américains; et, comme
on l'a dit l'autre jour, ils ont contribué, en
acceptant une diminution de salaire, pour $170
par année chacun, en vue d'aider les chemins
de fer à sortir de la situation difficile dans
laquelle ces derniers se sont trouvés.

Je tiens à faire ressortir un autre fait qui,
pour ce qui est des employés de chemins de
fer, influe dans une mesure importante sur la
question et auquel le grand public peut ne pas
avoir songé. En janvier dernier un monsieur
du nom de Grant, professeur d'économie poli-
tique au Collège agricole de Winnipeg et fonc-
tionnaire provincial disait qu'en 1923, le coût
de production d'un boisseau de blé dans la pro-
vince du Manitoba était de 81 cents. Il ajou-
tait que pour produire un même blé dans l'état
du Minnesota ou dans les Dakotas il en coû-
tait $1.20, soit une différence de 50 pour cent.
Au cours de ses remarques de l'autre jour,
mon honorable ami de Montarville a démontré,
avec exactitude, je n'en doute pas, que les frais
de transport de ce blé, pour une distance égale
étaient, sur un chemin de fer canadien à peu
près la moitié de ce qu'ils seraient sur une voie
ferrée des Etats-Unis. Et cependant, que se
passe-t-il? Il y a quelques semaines, me trou-
vant à Détroit pour y négocier, au nom des
employés, certains remaniements de salaires
avec un chemin de fer américain, je constatais
que ces employés des Etats-Unis, où la moyen-
ne des salaires est plus élevée, achètent le pain
fait de blé américain, dont la production coûte
$1.20 et le transport deux fois autant, au prix

le 9 cents le pain de 2 livres ou de 25 cents
les trois pains, alors qu'au Canada, ici même
à Ottawa, nous payons 11 cents le pain de 2
livres fait de blé canadien dont la production
coûte 81 cents et le transport peut-être la moi-
tié autant. C'est-à-dire que nous payons 2
cents plus cher le pain fabriqué à l'aide de
notre blé, dont la production, à n'en pas dou-
ter. coûte environ la moitié moins, de même
que le transport.

L'employé de chemin de fer canadien.
moins rétribué, paie le pain plus cher com-
parativement à l'employé de chemin de fer
anéric'ain qui touche un salaire supérieur et
peut se procurer le pain à meilleur compte.

Je ferai observer à mon honorable ami d'en
face. (l'honorable M. Dandurand) qu'il y a
quelques années son Gouvernement a institué
ce qui était censé être un rouage des plus effec-
tifs et dont l'objet était l'écrasement des coali-
tions; il y aurait peut-être lieu de se servir
de ce même rouage pour faire une enquête
sur le prix du pain à l'heure actuelle. La popu-
lation du Canada est de 9 millions, et la con-

sommation quotidienne est d'environ le tiers
d'un pain par tête d'habitant. Si les frais de
production sont les mêmes dans les deux pays,
nous payons à ce compte-là $60,000 de plus par
jour pour notre pain que les citoyens améri-
cains ne déboursent pour le leur, en prenant le
chiffre de la population pour terme de com-
paraison. Etant donné l'écart entre les frais de
production du blé qui sert à la fabrication du
pain, nous sommes en droit de nous attendre à
un léger avantage du côté du prix.

Les employés de chemins de fer estiment
qu'ils déboursent $28,000,000 par année du fait
de cet avantage dont bénéficient les produc-
teurs de blé. D'autre part, ils paient leur pain
20 pour cent plus cher, ce dont ils doivent tenir
compte lorsqu'il s'agit de calculs portant sur
des choses qui les touchent de si près à l'heure
actuelle. Je signale la chose au Gouvernement
car elle est une de celles qui semblent méri-
ter qu'il s'y arrête.

Il ne me reste plus qu'un seul aspect de cette
question à aborder. Mon honorable ami le sé-
nateur de Montarville, avec la courtoisie et la
bonne humeur qui le caractérisent, m'a quel-
que peu pris à partie parce que j'avais pris la
liberté de porter cette question à l'attention du
Parlement et du peuple étant donné ce qui,
pensait-il, constituait la répercussion fâcheuse
qu'elle avait eue parmi le public. Voici ce
qu'il disait, si je me souviens:

" Au lieu d'amplifier le malaise qui règne par-
mi les travailleurs et de les encourager à per-
sister dans leurs réclamations pour un relève-
ment de salaires. mon honorable ami pourrait
peut-être les tempérer et leur dlire: " Non, dans
un vaste pays comme le Canada, où la pop11la.
tion est disséminée. vous ne pouvez pas espérer
maintenant obtenir une rémunération plus
grande ".

Je tiens à dire à la Chambre que je n'avais
aucunement l'intention de provoquer un mou-
vement en faveur d'un relèvement de salaires
pour les employés de chemins de fer lorsque
j'ai saisi le Parlement de cette question. Voici
ce a quoi je visais purement et simplement;
connaissant la situation telle qu'elle existe, je
croyais que la population du Canada, les mem-
bres du Parlement et les journaux en général
ne se rendaient pas compte de la réalité des
faits, mais étaient plutôt d'avis que les em-
ployés de chemins de fer canadiens, dans l'en-
semble, touchaient des salaires égaux, sinon
supérieurs, à ceux que reçoivent les employés
des lignes américaines. J'étais d'opinion que le
public du Canada ignorait complètement que,
alors que chez nous, les salaires sont restés sta-
tionnaires pendant les quatre dernières années,
ceux des employés américains des mêmes caté-
gories ont été relevés dans une proportion de
7ý pour cent au cours de cette période, ce qui
fait que la situation devenait non seulement



220 SÉNAT

def nature à éveiller l'attention, mnaIs s'accen-
tuait un gravité. Cela étant, j'avais la convic-
fi on que toute nouv elle interv ention dans le
remaniement de notre régime de tarifs-mar-
eliandises, -que nos amis des chemins de fer
ont toujours prétendu être la raison pour la-
quelle il leur était impossible d'accorder à leurs
emiploYés le traitement qu'au dire dle quelques-
tins parmi etîx, ils auraient souhaité leur accor-
der-ferait tomber une lourde responsabilité
sulr la Commission des chemins de fer en pre-
iner lieu et sur îe Gouvernement un second
lieu relativement à ce qtîi pourrait arriver si la
.situation s'aggravait comme il y avait lieu de
l'appréhender.

En ina qualité de menmbre du Parlement, et
au fait cIe tout cela. j'estime que non seule-
ment il était à propos, mais qu'il était de mon
devonir <le le signaler à la Chambre. Je compte
que de tous ceux qui ont siégé ici au cours des
d; demni ees an nues, personne ne pensera
quun signalant cet état (le choses à la Cham-
bre je visais à pousser les employés de che-
moin, de fer vers un nouveau mouvement. A
la vérité, je puis dire( que quelques jours après
le discours que Je faisais dans cette enceinte,
nos, quotidiens, publiaient dles nouvelles du
genre (le celle qui suit:

P<01(1 la période dle 12 (<(0<5. les rn'eit ts bruîtes
aItteignent à leurî chliffre le phus él ei' <''pis
19(2f0.e (salit unie au(gm<entation( (le prèse dle
$4.5500,0fff0 sun- l'e xe l <'t r'ésult at a uts 'n 1 9,2.
et les eete lu'îîItve des cheins dle fer' et les
vap<eurs (les lacs Vaii dlernier' sonit aui(( en1 a(ig'-
im,'atioi a ppréciable ..

lt ainsi de suite. Paraissanit danes les Journaux
q<ioti(liens, ces notes ont contribué., beaucoup
pidrî qute toutt ce- que j'ai dit, à faire constater
aux employés des réseaux ferrés que, nos che-
inins le fer ne senmblent pas faire preuve de
logique dans leur' attitude vis-à-s is de leur
pur-onnel, lot-qu'ils se glorifient putbliquiement
du relèvement remarquable qu 'accusent leurs
recetf es nettes et qu'en mêmie temps ils per-
sistent à dire: -' A caruse de la situation con-
cernant les prix de t ranstport <les marchandises
et dle l'enquête quii se poursuit . il nours est rm-
po-sihie d'accéder à vo.s juste-sélmtos'

,Je suis enclin à cr'oire que cette dliesci!ssion
produiira d ixe nsrésultats, qu'eIlle h-êt ura
I heure noù tis les intéressé., se rcndrnnt comp-
te qu' il fauît tenîter de faire face (le manière
éuîitable à cet étfat le chioses; et je n'ai pas le
moindîre doute que, étant donné le bon esprit
dont les employés de chemins de fer, de même
que les administ rat ions de voies ferrées aui
Canada, sont pénétrés et animes, depuis nom-
bre fI'années, ils ne soient un mnesture d'apporter
urne solution à ce problème. Cependant, je
tienls à ce, que ai les, chemins de fer, ni le Gou-
vernenient ou le Parlement du Canada ne puis-

L'hoi. _M. ROBERTSON.

sent encourir le reproche d'avoir déterminé un
état de choses auquel on ne poturrait remédier
sans peine.

A mon sen.s, on ne saurait mietux résumer ce
problème (les chemins de fer et la situatione
net ulle relativementt aux prix du transport
qîiî'n citanit, dline revue agricole, s'il vous
plait, putblié(- à Calgary (Alta.) , tin article que
j1< si inn être tîn des écrits Ifs mieux pensés que
j'a;' ls à ce stujet. Cet article se compose de
trois p)aragraphes et avant du terminer, je vais
lu faire( consigner au compte rendui. J'imagine
que, tous les: honorables messieurs en connais-

ut IFauiteur. Ce der-nier dit:
Il n'est pas de pays au mîonde, qui. plus que ie

Canada, dépende (lune mlanière abîsolue et coul-
pi e suri le inaximuiiiin dle rendeiînt <la, s le

<teau'dii tranîsport. Lf vaste terit oire d *oi
viennlent nos exportationis, quii al imen<tent tics
di uniiis (le feIcil' plus gros dI< t <'rti
s'é<ten ;'it iniI) a 1 'intéiecur et donmne lien dle ''ufai<t àî un problèmie uinique cIl euh1 gui)11,'. Ail
poin<t (lu vit<e i ndunstriel commiie au, )i oint (le vit<e
iglice<<î l'exp<ansion du ('ual<îa l air n<îe s'

pourivc ira et nie se r-égul «r i ser'< qui 'un pî <orýt on
(le Fiha hilI té et dle l'inlgéniosité dle nos ia itres du
nan rsport et de la eélérité avec lu<iiielle <nii,
pai's'ienidronis à aeeî'oître le iîii tIre <le li ioiila-
tion iafin dle fa ir î'u<spac< itre <'e <lepl 0-1<)l in-
<'01<5- "n<ient que inus avon<us fait naître. ilya

iii 'r' d ''i o <tr'e pbograiumue d1*'xteuîisio< (lu
cheins de fer.

1,.ý~~ ( 't(a 2.69t2 titille's (le voies ferléeus
polo' do'sel-'i lii, )i<igi'e popu<lationi (le* oil
ii<llio<îîs En< lt900ff je pa<.n-is du' los<'u<is
dle fi- <'é't<it (file de< 17.637 milles. ()nsi's

dane :~s <'<'tte grandiie asventure' qil etait t,'

Vit<<comptait <luniie niiunièie c'ertaine <rie le. flot

I((uie quî'il grossirait ai] delà< (le 'e qule I'on
ava<it it aux pr~emièruies annrée's de niotresè,e
A< 1llîîe a<tî<ll<. lnous <<i ois pîlus <le mil<les tI,
vois f<'î'î <'s qu'aucuniii autre pays <lit niondi<l<'

('e'tnfaite dles Etats-Uniis, e't il n'est pas <I'-

<-lui <<lis <le fer pa) imnilli er d'hîabi tanlts. (''est là
du n<î îa tu<rie il étonoini mais <'est vni(Cl

t n '<<i dilC<istinictioni for't dispendlie'use. En t«<tti'
i î n otre oîtîu tillage (le tr'ansport e'st dleux

Fis plu s consid<érabl e q îîil ne devri'iit kvt i
'i unii jourî viendria oùi nous cii aurîonis bes<iî.

<t nait<t <it 1lie 'gagnera it r'jiln à en i <<<tr, iii(

Ctn<<ul'i<es de' l<< réglemienitatini dis ta ux
J') s<'<te<< i<rt 'Caada. les t<î'itsniurelu<n-

dtis s5 sonît les pluis ba<s <ont 01< fasse' ((<lition
(laits les anniiales <le trainsport par tout l<mi'ers-
f '''st il 1) f'ois avec eni ce(t a<liiiratioii <mi
V Eîns<t<î' u'regar'elc' r''ésuiltat r'emaru'ab<le. 2Mai.,
les obstacles dé'oula nt de no<trle cofo«<rmia tio«n
g&<g a pldq ue font (Ille ce lianut <l<'gî'é d1'ex-
elliec' est d'mnie nécessité al<soillc. Le pîlblie

<' iiîeî st eîu quelue sorte l'associé <le toits
U,'s r (<e<i lu elie<'ii s <le fer dui pays ut coopèu'e
étroitî'îiiit av cecuix, quî'ils s'agissent de lignes
de< l'Etmt on de coîmpagnies particuilières. 'T'oit('
foîis e'î'saoiv<'gar<le conitre (les tauîx excessifs,
1<, iii" l ie<<n nture'llte'me <nt àt <les i'uspoiisali I tés

nD .<u.le fait. le C'anadla doit. oui assuirer'
au-,\ li<'uils dlu feu' un vo«l ume (le trafic sîtli sanit
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pour que ces derniers obtiennent un rendement
satisfaisants sur les fonds engagés dans leurs
entreprises, ou se résigner ais relèvement des
taux de transport. C'est ce qui semble être uie
alternative inévitable et le corollaire rationel
de la réglementation des taux.

Par conséquent, il est manifeste que nous ne
saurions prendre, sur notre problème du trans-
port, une attitude d'indifférence. Jusqu'au jour
où une population plus nombreuse aura établi un
équilibre plus parfait avec nos installations de
transport, il nous faudra faire les frais d'un
état de choses contraire à la saine économie soit
au moyen d'impôt ou d'une augmentation des
taux (le transport.

A mon avis, ces trois paragraphes résument
admirablement la situation de l'heure dans le
domaine de nos chemins de fer et les problèmes
qui en découlent. Mon honorable ami, le chef
du Gouvernement, ne perdra pas de vue, j'es-
père, la conclusion qui se dégage de tout cela,
c'est-à-dire qu'il est à prop.os de mettre les
choses sur un pied de stabilité en faisant ces-
ser cette incertitude qui, depuis les cinq der-
nières années, règne au sujet des taux de che-
mins de fer. Il s'ensuit également que si l'on
peut atteindre à ce résultat et faire voir au
public que le Gouvernement a arrêté une ligne
de conduite à laquelle il se conformera, le cal-
me se rétablira au moyen de conférence entre
les chemins de fer et les employés au sujet
de leurs difficultés; on verra alors se dissiper ce
nuage qui depuis cinq ans, à cause d'un état
de choses sur lequel je n'ai pas lieu de revenir,
mais que tous connaissent, obscurcit la situa-
tion concernant nos chemins de fer. Je compte
bien que mon honorable collègue ne se refuse
pas à croire qu'en soumettant la question au
Parlement, mon unique objet était de faire ce
que j'estimais dans l'ordre et dans l'intérêt
bien entendu -du public et du pays dans son en-
semble.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
sénateur me permettra-t-il une question...

L'honorable M. ROBERT-SON: Volontiers.

L'honorable B. BEAUBIEN: ... que, nul

doute, l'honorable leader de ce côté-ci de la

Chambre (l'honorable W.-B. Ross) lui aurait
posée? Si je ne me trompe, l'honorable séna-
teur s'est plaint de ce qu'il était tout à fait
impossible de retracer dans aucune publica-
tion, soit statistique ou d'autre nature, 'quel
était exactement le salaire que touchaient les
employés. En réponse à cette observation de
l'honorable leader, l'honorable sénateur de
Welland (l'honorable M. Robertson) a fait
consigner au Hansard le document que j'ai
par devers moi. En premier lieu, je voudrais
savoir de l'honorable sénateur si ce n'est pas
là le document même auquel j'ai fait allusion
et auquel je faisais reproche de ne pas indiquer
le salaire à la journée, mais un simple chiffre
avec une note marginale d'après laquelle tant
de milles ou tant d'heures constituaient une

journée de travail. Voici un exemple: " Con-
ducteurs, service des voyageurs, $4.47 par

jour ". Note marginale: " Sur le pied de 20
milles l'heure, 150 milles par jour ". Et cet
autre renvoi: " Conducteurs, service des mar-
chandises, $6.16 par jour ". Note marginale:
" sur le pied de 12½ milles par heure, journée
de 8 heures ".

L'honorable leader de ce côté-ci de la Cham-
bre a demandé s'il existait quelque document
qui permettrait à des simples mortels comme
nous-mêmes de savoir, non pas la formule ar-
rêtée pour le calcul, mais le chiffre exact de ce
qu'un employé gagne par jour ou par année,
tout comme l'on peut obtenir ces renseigne-
ments au sujet des employés du service civil,
par exemple. Voilà ma première question.
Existe-t-il une source de renseignements de
cette nature?

L'honorable M. ROBERTSON: Bien que,
selon moi, les chiffres que j'ai déjà commu-
niqués soient exacts, je me ferai un plaisir de
consigner au dossier, en réponse à la question
de mon honorable ami, un extrait, emprunté à
la page 27, du rapport soumis au Parlement
l'année dernière par le comité des relations
industrielles. Cet extrait est comme suit:

Moyenne d'heures de travail et des salaires annuels de certaines catégories d'employés de chemins de fer et de toutes catégories,
y compris les hauts fonctionnaires

Moyenne Moyenne Moyenne
dhures du salaire du salairede travail l'heure de l'annéepar année

T élégraphistes, etc................................................................... 2,530 .689 1,743
Conducteurs, service des marchandises........ ................................. 2,925 .864 2,527
Serre-freins, service des marchandises............................................... 2,746 *672 1,845
Mécaniciens, etc., service des voyageurs............................................... 2,434 1.335 3,249
Chauffeurs, service des voyageurs..................................................... 2,386 1.003 2,393
Conducteurs, service des voyageurs................................................... 2,599 1049 2,726
Commis.................................................................. 2,424 .570 1,382
Machinistes........................................................ ..... 2,040 *736 1.501
Cantonniers................................................................. 2,469 -365 901
Toutes catégories......................................................... 2,446 .577 1,411
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La première catégorie, "télégraphistes, etc.",
comprend les employés et les chefs du mouve-
ment.

L'honorable M. BEAUBIEN: Les chiffres
indiquent la moyenne.

L'honorable M. ROBERTSON: La moyenne
des heures de travail, la moyenne du salaire à
l'heure et la moyenne du salaire annuel.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si mon hono-
rable ami veut me permettre: Ce n'est pas
ce que je demandais, car je n'entendais pas
revenir là-dessus. La moyenne a été calculée
d'après la statistique, mais je veux savoir
imiaintenant s'il existe quelque document qui
indique, non pas la moyenne, mais le chiffre
exact de ce que les employés reçoivent.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable umi sait fort bien que 'les employés sont
rétribu"'s selon les services qu'ils rendent, et il
n'y a peut-être pas deux individus qui tou-
chent exactement le même montant.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur de Montarville (l'honorable M..
Beaubien) ainrait à voir un bordereau de
paye.

L'honorable M. ROBERTSON: Je n'ai pas
de bordereau de paye de chemin de fer, mais
je peux lui affiimner que J'ai distribué les chè-
ques pour l'un de nos chemins de fer; je sais
coiiient ils sont constitués et les chiffres que
porte le document que j'ai déposé sur le
bureau indiquent avec exactitude les salaires
le chaque individu pour les services qu'ils

rendent. Lorsqu'un homme travaille une jour-
née de huit heures, et ce tous les jours du
mois, l'on sait ce qu'il gagne.

L'honorable M. DANDURAND: Je consen-
tirais à clore le débat en répondant à la de-
mande de renseignements, mais comme l'heure
est quelque peu avancée, je proposerai l'ajour-
nement du débat et donnerai ma réponse plus
tard.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand
le débat est ajourné,

BILL N° 5 DES SUBSIDES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 236, intitulé: Loi
allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service public de l'année
financière se terminant le 31 mars 1927.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill porte
sur une demande de subsides supplémentaires
du montant de $860.331.05. J'ai retardé hier
la proposition tendant à. sa deuxième lecture
afin le permettre aux honorables membres de

L'hon. M. ROBERTSON.

la Chambre d'en examiner les détails et de
demander les renseignements qu'ils jugeraient
à propos.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il ne s'agit
ici que d'une partie des crédits supplémentaires,
si je ne me trompe. Doit-on en soumettre
d'autres?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai l'im-
prssion que e'est la dernière demande de
subsides supplémentaires pour l'année en cours,
se terminant le 31 (le ce mois.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

BILL DES ALIMENTS ET DROGUES

PREMIERE LECTURE

Bill 105. intitulé: Loi modifiant la Loi dles
alii'nts et drogues, 1920.-L'honorable M.
Dandurand.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heure- de l'après-midi.

Présience de l'honorable HEWITT BoSToCK.

Mercredi, 30 mars 1927.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

Bill 06 intitulé: Loi pour faire dr'oit à John
Henry Fisher. - L'honorable M. Willoughby.

Bill P6 intitulé: Loi pour faire droit à Leo
Bruce Burley.-L'honorable M. Willoughby.

Bill Q6 intitulé: Loi pour faire droit à Hilda
Parker. - L'honorable M. Willoughby.

Bill R6 intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Ivy Turner. -L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill S6 intitulé: Loi pour faire dr'oit à Rose
Ann Hill. - L'honorable M. Willoughby.

Bill T6 intitulé: Loi pour faire droit à
Annie Mary Ann \IcCulloch.-L'honorable
M. Willoughby.

Bill U6 intitulé: Loi pour faire droit à
George Melvil Fleef.-L'honorable M. Wil-
loughby.
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ETIQUETTE DU ALLIED PRINTING
TRADES COUNCIL

INTERPELLATION

L'honorable M. BEAUBIEN demande au
Gouvernement:

1. Le gouvernement connaît-il l'existence d'une
étiquette qui est censée être la propriété du
Allied Printing Trades Council?

2. Une telle étiquette a-t-elle été déposée; et,
dans l'affirmative, par qui a-t-elle été déposée?

3. Si elle a été déposée au nom d'une organi-
sation, quel est l'état civil de cette organisation?

L'honorable M. DANDURAND:
1. Le bureau ne connaît pas d'étiquette ou-

vrière qui soit la propriété du Allied Printing
Trade Council.

2. Une marque de commerce spécifique dont
on a pu se servir sur une étiquette a été dé-
posée en 1897 au nom du Allied Printing
Trades Council.

3. On ne sait rien de l'état civil du Allied
Printing Trade Council.

BILL DES CIIEDITS RURAUX
TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill C2, intitulé: Loi ayant
pour objet l'institution au Canada d'un systè-
me de crédit hypothécaire à long terme pour
les cultivateurs, tel qu'amendé.

Il dit: Honorables messieurs, en proposant
la troisième lecture de ce bill, ainsi qu'il a été
amendé, je désire dire quelques mots au sujet
du travail accompli par le comité général. Ce
projet de' loi est renvoyé à la Chambre des
Communes avec un certain nombre d'amende-
ments. L'on verra ailleurs que lorsque le co-
mité général a étudié ces divers amendements,
ils ont donné lieu à bien peu de discussion.

L'honorable M. BELCOURT: Cette année?

L'honorable M. DANDURAND: Hier. Je
tiens à dire comment il se fait qu'il y a eu
fort peu de discussion à ce sujet, et à nous, du
Sénat, la raison en saute aux yieux. L'année
dernière, le bill avait été soumis, soit à un
comité spécial ou au comité de la banque et
du commerce.

L'honorable M. BEIQUE: A celui de la
banque et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: On l'a exa-
miné à fond, avec l'aide de spécialistes, de re-
présentants des parties intéressées, ainsi que
d'autres témoins, qui ont fait connaître leurs
vues. Après tout ce travail dont on trouvera un
compte rendu dans un livre bleu publié à ce
sujet, le bill fut envoyé à la Chambre des
Communes. Je crois même que ce bill est de
ceux dont l'autre Chambre a approuvé les
amendements apportés par le Sénat.

L'honorable M. BEIQUE: C'est ce que je
pense.

L'honorable M. DANDURAND: J'entends
dire que nos amendements ont été approuvés.
Cependant, nous constatons que le bill qui
est soumis de nouveau à cette Chambre est
sous la forme même dans laquelle il nous a
été présenté l'année dernière. Cela étant, je
comprends parfaitement l'attitude du Sénat qui
souhaiterait voir la Chambre des Communes
se prononcer sur le travail ardu accompli par
le comité sénatorial.

Je n'avais, je l'avoue, de doute qu'au sujet
d'un seul amendement, et ce dernier ne laissait
pas d'avoir de l'importance, car il avait trait
à la limitation du coût de l'administration à
un pour cent. C'était le pourcentage fixé par
le bill, tel qu'il nous avai été soumis. La chose,
je le sais, a fait l'objet une étude sérieuse de
la part de plusieurs mcmbres des deux Cham-
bres. A mon sens, il s'agissait de savoir si le
bill, tel qu'il nous était venu de la Chambre
des Communes, n'accordait pas suffisamment
de latitude sous ce rapport. Il est vrai que le
maximum accordé pour les frais d'administra-
tion était d'un pour cent, mais on autorisa la

Commission à augmenter ce chiffre afin de
parer aux pertes éventuelles. Le texte était
bien large d'application.

Toutefois, comme nos amendements n'ont
pas été examinés par la Chambre des Com-
munes cette session-ci, je crois qu'il serait à
propos de fournir à l'autre Chambre l'occa-
sion de voir ce que le Sénat a fait et ce qu'il
pense au sujet de plusieurs de ces clauses.

L'honorable W.-S. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je profite de l'occasion pour réitérer
mon attitude à l'encontre du principe de ce bill.
Je n'ai pas besoin de revenir sur les explica-
tions que j'ai données l'année dernière. J'ai
voté contre le projet dans ce temps-là, mais
une forte majorité s'est prononcée en faveur du
bill. Le Sénat y a apporté certains amende-
ments et en toute justice, il faut dire que
ces modifications ne provenaient pas plus d'un
côté de la Chambre que de l'autre. Quelques-
uns des amendements les plus importants ont
été effectués à la demande d'un honorable col-
lègue de ce côté-ci. 'L'honorable représentant
de Salaberry (l'honorable M. Béique) a pro-
posé un amendement de la plus haute impor-
tance et auquel j'ai donné mon adhésion car.
même si je désapprouvais le principe du bill,
j'ai pensé que nous devions en tirer le meilleur
parti possible. J'ai également approuvé les
autres amendements. Après cette explication,
honorables collègues, je ne vois pas qu'il y ait
lieu de prolonger la discussion.
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L'honorable F.-L. BEIQUE: Honorables
messieurs, comme on vient de le dire, ce bill
a été étudié à fond l'année dernière par le
comité de la banque et du commerce. La Do-
minion Association of Loan Companies et les
compagnies de prêt du Manitoba et de la
Saskatchewan ont été entendues, de même
qu'un certain nombre d'autres témoins. Le bill
a fait l'objet d'un ex::men sérieux de la part
dt comité et l'on ;ugea utile de le modifier
à plusieurs points de vue. A mes yeux, ce bill
constitue maintenant la mesure lég:slative la
plus sensée que j'a"ie vue depuis que je fais
partie (lui PaIrlement. S'il est adopté sous sa
forne actuelle, le bill tendra à abaisser le taux
de l'intérêt pour les cultivateurs et permettra
à ces derniers d'obtenir àl un taux rausonnable
les fonds nécessaires à leur commerce. Ce bill
('st dû à l'initiative c l'Ouest et, à mon avis,
ce sont les gens de cette région qui y sont le
plus intéressés, mais, tel qu'il existe actuelle-
ment, il leur permettra de compter suîr le con-
cours des provinces de l'Est. De mon côté,
j'userai du peu dinfitience que je possède en
vue d'amener la province à coopérer dans l'ap-
plication de cette loi.

La motion est adoptée, et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL D'INTEREIT PRIVE

T1iOISIEMTE LECTURiE

L'honorable M. BlIQUE propose la troi-
sième lecture tdu bill 42, intitulé: Loi concer-
nant certains brevets appartenant à Albert P.
Frigon, tel qu'anendé.

Il dit: Honorables messieurs, avant de pro-
poser la troisième lecture, je désire dire quel-
ques mots. Hier, j'ai été empêché d':tssister à la
séance du Sénat, mais je vois, par le compte
rendu officiel, que lon a demandé pour quelle
raison le comité avait adopté le bi'l. Je n'ai
pas sous les veux l'affidavit que les auteurs du
projet de loi ont communiqué au comité mais
cette pièce a convaincu ce dernier qu'il y avait
lieu de prolonger d'un délai raisonnable la
durée du brevet.

Le comité, toutefois, a amendé le bill en
substituant la clause suivante à l'article 2:

2. Si, entre la date à hiuelle cliaque brevet
tésigné ait préaibule île la présente loi est
devenu taduce et le septiène jour de novembre
iiil neuf cent vingt-six une personne a coin-
iencé à construire, fabriquer, utiliser ou vendre

ait Canada une invention couverte par ce brevet,
cette personne peut continîter de construire,
fabriquer, utiliser ou vendre cette invention
atissi coiptlèteient et aussi librement que si la
présente loi n'avait pas été adoptée: toutefois
le présent article tie s'applique pas à une per-
sonne qui petit avoir aimsi utilisé cette invention
avec lautorisation ilu breveté.

L'hon. W.-B. ROSS.

Je crois savoir que l'honorable représentant
d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt) doit pro-
poser que les iots " ou ses ayants droit"
soient ajoutés; je n'ai aucune objection à cet
amendement.

L'honorable M. i3ELCOURT: Honorables
messieurs, les mots que je désire 'jouter, " ou
ses yts droit " s<ot simplement destinés à
prévoir cette éventualité. Il peut se faire que
lants l'intervalle, le breveté ait cédéS ses droits
tu itmoyen d'une convention, et je veux que le
bill vise les ayants droit tout comme le bre-
veté lui-même. Je propose, par coeséquen'îit.
(tue les imots " ou ses ayants droit - soient ajou-
tés à la suite du mot " breveté ", tL l'article 2
du bill tel qu'amendé.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables nues-
,ieurs, on ne pensera pas de moi, j'"spère, que
je m'oppose au projet de loi, mais on m'a fait
observer il y a quelques jours qu'il s'agissait du
réttbli.sment d'un brevet devenu caduc de-
puis que!que cinq ans, et que des explications
s impostient. Je crois savoir qu'il a été donné
une explication jugé" satisfaisante par le co-
mité.

L'honorable M. BELCOURT: Lt personne
intéressés m'a communiqué son mémoire à ce
sujet ; j'ai appelé l'attention du comité sur la
note en question et 'intéressé, qui était pré-
sent, a été entendu.

L'honorable W.-B. ROSS: Et à l'unanimité,
le comité a conclu à l'adoption de bill. Pour
cette raison, je n'ai pas d'objection à faire
valoir.

L'miiîendement de l'honorable I. Belcourt
est adopté.

La motion tend'int à la troisième lecture
est agréée et le bill, tel que modfié, est lu
la troisième fois et adopté.

LOI DE DIVORCE (ONTARIO)
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose la
deuxième lecture du bill B6, intitulé: Loi
pourvoyant, en la province d'Ontario. à la dis-
solution et à l'annulation du mariage.

Il dit: Honorables messieurs, on me permet-
tra d'abord de donner lecture d'une note sur
't situation actuelle découlant des demandes

en obtention de divorces à cette session-ci. A
mon avis, il s'en dégage une leçon que l'on
constatera dans la suite et qui sera, je l'es-
père, de nature à faire appuyer le bil!~que j'ai
l'intention de déposer, Les avis publiés dans
lat Gazette du Canada, pour l'annAe courante,
portent sur 226 demandes de divorce. Les pé-
titions déjà reçues sont au nombre de 198; de
ce nombre, 111 ont déjà été examinées et re-
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commandées; 4 examinées et repoussées; 10
partiellement examinées et 83 doivent être
instruites. Il y a présentement 30 causes ins-
crites pour l'instruction et dont on abordera
l'examen vu que le délai pour l'examen de ces
causes n'expirera que le 8 du mois prochain.
Il restera donc une cinquantaine de causes que
l'on ne pourra instruire. Le greffier m'informe
que, dans le cours ordinaire des choses, il nous
sera impossible de fixer une date pour l'ins-
truction de causes après le 8 avril, si comme
on le suppose, la prorogation a lieu à la date
prévue aujourd'hui. De tout cela, il résulte
qu'environ 50 causes dev'ront inévitablement
être remises à la prochaine session. Jusqu'à un
certain point, cet état de choses doit ttre attri-
bu,; au Parlement, car nous n'avons institué
aucun autre tribunal auquel les gens d'Onta-
rio et ceux de la province de Québec qui dési-
rent obtenir un divorce puissent s'adresser.

Le pétitionnaire, dans une cause de divorce,
ne sait pas d'avance à quelle date le Parlement
doit se réunir, et il sait encore moins quel jour
aura lieu la prorogation. Les pétitions qui ne
seront pas examinées ne sauraient I être que
beaucoup plus tard, en avril ou mai, à cause
de la publicité exigée, ce qui fait que nous ne
saurions nous en occuper à l'heure actuelle.
C'est ainsi que surgit cette difficulto d'ordre
pratique, c'est-à-dire que ceux qui demandent
un divorce ignorent à quelle date le Parlement
se réunira ou ne peuvent dire s'ils ne se heur-
teront pas à un état de choses exceptionnel
comme celui que nous avons vu l'année der-
mère.

Je n'ai pas l'intention de parler trop lon-
guement sur la question, mais mes observations
seront peut-être de nature à éclairer ceux qui
n'ont pas fait du divorce une étude aussi sui-
vie qu'il m'a été donné de faire. Malgré le
peu de mérite que comporte la distinction j'ai
été appelé, en ma qualité de président du co-
mité à connaître d'un plus grand nombre de
causes de divorce qu'aucun des honorables
sénateurs qui m'ont précédé dans cette fonc-
tion, bien que le poste ait été rempli par des
personnages éminents, entre autres le savant
juriste qui en ce moment dirige ce côté-ci de
la Chambre (l'honorable W.-B. Ross).

Le Parlement n'a pas jugé à propos d'adop-
ter une loi de divarce. A la Chambre des
Communes, en 1875, M. DeCosmos fit une ten-
tative dans ce sens, mais la discussion n'alla
guère loin et n'aboutit à aucun résultat. En
1879, messieurs Jones et Davis, des Provinces
maritimes, voulurent pousser l'qifaire plus
loin, mais leurs démarches ne se traduisi'rent
par aucun projet de loi et l'on n'en fit rien. M.
Nickle déposa un bill à la Chambre des Com-
munes, mais le projet de loi fut abandonné
avant que l'on en fût arrivé à une décision.

S-15

La première démarche pratique de la part
du Parlement fut celle qu'il fit au sujet du
projet de loi déposé par mon honorable chef
d- ce côté-ci de la Chambre (l'honorable W.-B.
Ross). Ce fuit en 1920, alors que l'on déposa
deux bil's connus sous les numéros I et J. Le
bill I était semblable à celui sur lequel la
Chambre est invitée à statuer en ce moment,
mais avec cette seule exception, comme on l'a
fait observer lors de sa première lecture, qu'il
ne devra s'appliquer qu'à la province d'Ontario.
Il ne vise que le tribunal qui devra connaître
d'une demande en divorce, soit en l'occurrence,
une cour de justice d'Ontario. Le bill J que l'on
déposa en cette Chambre en 1920 et que -l'on
adopta par une forte majorité, se rattachait,
par maints détails importants, à la loi du
divorce. Ces bills furent soumis à Pautre
Chambre, mais comme il s'agissait de projets
de loi d'intérêt privé, ils perdirent leur rang
d'inscription au Feuilleton et n'y figurèrent
plus de nouveau, ce qui mit fin à l'affaire.

On me permettra maintenant de faire retour
sur le passé. Nous connaissons du divorce, le
mariage et le divorce étant du ressort de ce
Parlement en vertu de la Loi de l'Amérique
britannique du Nord. Au cours des premières
années d'existence du Parlement nous n'avons,
pour ainsi dire, reçu aucune demande en di-
vorce. Lorsque l'on déposa des bills de divorce
pour une première fois en Chambre, on con-
sidérait ces bills comme des projets de loi
d'intérêt privé. Les avis publics en étaient
confiés à notre comité des ordres permanents
et c'est à la barre de 'la Chambre que s'éta-
blissait la preuve de la signification des pièces
à l'intimé. On constitua ensuite un comité ap-
proprié -non pas le comité permanent des di-
vorces, lequel n'existait pas à cette époque -
et l'honorable sénateur qui présentait le bill le
déposait comme une mesure de sa propre ini-
tiative, après quoi le biH était renvoyé à ce
comité. Les rapports soumis par ce comité à la
Chambre accaparaient une bonne partie des
séances à cette époque et donnaient lieu à de
longues discussions. Cet état de choses se con-
tinuant, il devint manifestement impraticable
et l'on dut établir, ainsi que nous le fîmes en
1888, des règlements permanents sur le divorce,
et nous érigeâmes en système la procédure
suivie à l'heure actuelle, sauf certaines modifi-
cations.

Maintenant, je désire, en aussi peu de mots
que possible, parler des diverses provinces du
Canada et l'on verra qu'elles n'étaient pas
toutes sur un pied d'égalité.

La Nouvelle-Ecosse avait la loi de 1866, 29
Victoria, chapitre 13, qui instituait la cour de
divorce et à cette époque, les causes pour les-
quelles ce tribunal accordait le divorce étaient
la consanguinité, l'adultère, les sévices et l'im-
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puissance; dans la demande en obtention de
divorce les deux sexes étaient sur un pied d'é-
galité, c'est-à-dire que la femme avait les
mêmes droits que l'homme.

L'Ile-du-Prince-Edouard avait une cour de
divorce avec la procédure voulue en matière de
divorce, et l'institution de ce tribunal est an-
térieure à l'établissement de la Confédération.
Il a été institué en vertu de la loi 5 Victoria,
chapitre 10, 1835, 'laquelle autorise le lieute-
nant-gouverneur et cinq membres du conseil à
accorder le divorce pour causes de consntgui-
nité, d'adultère ou d'impuissance. D'après les
renseignements que lon m'a communiqués, il
fut accordé un divorce en 1825 et un autre en
1913.

Le Nouveau-Brunswick avait une cour de di-
vorce avant la Confédération, en vertu de la
loi 31 George III, chapitre 5, et les causes (le
divorce étaient la consanguinité, l'adultère et
l'impuissance.

J'ai donc passé en revue les Provinces mari-
times où, dans chaque province, la femme et
le mari, ainsi que j'en ai la conviction, jouis-
saient des mêmes droits en matière de divorce,
et les causes de divorce étaient les mêmes.
Tout cela est antérieur à l'établissement de la
Confédération.

Nous en sommes maintenant au Manitoba, à
la Saskatchewan et à l'Alberta. A venir jus-
qu'à ces tout derniers temps, aucune de ces
provinces n'avait le droit de prononcer le di-
vorce. J'ai pratiqué en Saskatchewan plus long-
temps que je ne tiens à le dire, mais j'étais
d'avis, comme le diront sincèrement la moitié
des avocats consultés à ce sujet, que nous
n'avions pas le droit d'accorder le divorce.
Toutefois, un client, plus hardi que les autres.
et qui ne voulait rien laisser au hasard, saisit
les tribunaux de la question, et au Manitoba.
en 1917, nous avions l'affaire Walker contre
Walker, laquelle fut portée devant la cour
suprême et de là au Conseil privé. Ce dernier
décida qu'en vertu de la loi des Territoires du
Nord-Ouest, le Manitoba avait le droit de sta-
tuer en matière de divorce. Le chapitre 25 de
la loi des territoires du Nord-Ouest de 1886 at-
tribuait au Manitoba, relativement au divorce
le même droit que celui dont jouissait l'An-
gleterre le 15 juillet 1870.

Presque 'en même temps surgissait une autre
cause de la province de l'Alberta, l'affaire
Broad contre Broad. Cette cause fut également
soumise au Conseil privé. Jusqu'à cette date la
province d'Alberta n'avait pas accordé de di-
vorce, croyant ne pas avoir la juridiction vou-
lue, nais, à l'occasion de cette affaire, il fut
décidé qu'une autre loi des territoires du Nord-
Ouest, celle de 1888, avait donné à ce qui dans
la suite devint les provinces de l'Alberta et de
la Saskatchewan, la loi anglaise concernant le

L']hon. M. WILLOUGaBY.

divorce. Je n'imposerai pas à la Chambre l'en-
nui de lire les articles de la loi.

L'honorable M. BELCOURT: L'honorable
sénateur aurait-il 'l'obligeance de les lire ainsi
que les lois antérieures? Je ne m'explique pas
comment le pouvoir de connaître du divorce
a été attribué aux provinces de l'Ouest.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Voici ce
que dit la loi du Manitoba, chapitre 25 des
Statuts de 1886:

Subordonnénent aiix dispositions de la pré-
sente loi. les lois d'Angleterre concernant les
iatières qui tombent sous la juridiction du
parleiment (li Canada, telles qu'elles existaient
le quinzième jour de juillet mil huit cent soi-
xanute et dix, étaient compter dîulit jour, et
sont en vigueur dans la province (u1 Manitoba,
en tant qu'elles n'ont pas été ou ne seront pas
par la suite abrogées, changées, variées. modi-
liées ou atteintes par quelque loi dtIt parlement
dt Rloyaumrne-Tni applicable à ladite province, ou
par quelque loi dui parlement du Canada.

L'honorable M. BELCOURT: C'est là une
loi impériale.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Du tout;
c'est une loi fédérale, et elle prescrit que la
loi, applicable en Angleterre en matière de
divorce. était aussi d'application à la province
lu Manitoba.

L'honorable M. B'LCOURT: Etait-ce anté-
rieur à l'organisation de ces provinces?

.L'honorable M. WILLOUGHBY: Non; ces
lois de 1886 et île 1888, il va sans dire, ont été
adoptEes depuis l'établissement de la Confédé-
ra tion.

L'honorable M. BELCOURT: Mais elles
étaient antérieures à la création des provinces
dont il s'agit?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Oh, sans
doute; à cette époque elles faisaient partie des
territoires du Nord-Ouest. Ainsi, dans chacune
des provinces des Prairies nous avons une loi
de divorce avec des tribunaux autorisés à éta-
blir une procédure,-ce qu'ils ont fait,-et à
appliquer la loi; mais jusqu'à l'adoption de
notre loi de 1925 par le Parlement canadien,
qui met la femme et le mari sur un pied d'éga-
lité quant aux causes de divorce, savoir l'adul-
tère, il existait une disparité entre les droits
dans ces provinces de l'Ouest et les droits
adits dans le reste du Canada. Avant les dé-
cisions <lu Conseil privé qui nous apprirent que
nous avions ce pouvoir législatif dans nos cours
suprêmes de la Saskatchewan, de l'Alberta et
du Manitoba, nous n'avions pas de tribunal de
divorce. Nous avons eu ensuite les tribunaux
investis du pouvoir restreint qui existait en
Angleterre le 15 juillet 1870. C'est-à-dire qu'à
cette date, en Angleterre, le mari seul pouvait
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obtenir le divorce pour cause d'adultère. Cette
loi a été modifiée par notre propre législation
de 1925, d'après laquelle la femme jouit des
mêmes droits que le mari, et c'est ainsi qu'au-
jourd'hui, par tout le Canada les deux sexes se
trouvent sur un pied d'égalité aux yeux de la1oi.

Nous n'avons presque pas légiféré sur cette
question du divorce. En quatre circonstances
nous avons statué sur des choses qui avaient
trait au divorce, mais il ne nous est arrivé
qu'une fois, au meilleur de mon souvenir, d'a-
dopter une loi qui se rattache directement au
divorce. Nous avons statué sur les cas spéciauX
de la sœur d'une épouse défunte et du frère
du mari défunt parce qu'ils répugnaient d'autre
façon, au point de vue du degré de consan-
guinité et étaient visés par la loi du divorce.
Nous avons fait autre chose, qui ne se ratta-
chait pas au droit de divorce, mais plutôt aux
délibérations de notre comité; nous avons mo-
difié le Code criminel en vue d'interdire la
publication sans ile consentement du comité ou
du Parlement, de toute information concer-
nant les affaires de divorces en cours d'instruc-
tion devant le comité. Cette mesure législative
fut adoptée à l'unanimité en cette Chambre à
la suite de comptes rendus sensationnels rela-
tivement à une cause importante où les inté-
ressés venaient de Montréal. Le Canada est un
des premiers pays qui aient adopté une loi de
cette nature. En Angleterre, on a voulu légifé-
rer dans le même sens lors du dépôt du projet
concernant le Code; j'en reparlerai un peu plus
tard. Le comité qui rédigea le rapport à la
suite duquel la Loi de divorce d'Angleterre
fut adoptée avait, en premier lieu, soumis cer-
taines conclusions sur la restriction et la limi-
tation 'du droit de publier ses délibérations,
mais il n'y fut jamais donné suite, de sorte que,
comme vous le savez tous, nous lisons souvent
dans les journaux d'Angleterre des comptes
rendus sensationnels des délibérations des tri-
bunaux de divorce. Nous avons cru, à tort ou
à raison,-à raison, selon moi, qu'il y avait
lieu d'imposer de rigoureuses restrictions à cet
égard. Nous étions d'avis que, à l'exception
d'un certain élément qui se délecte -dans le
scandale et dont nous n'avons pas à nous pré-
occuper, le public n'était pas intéressé et pour
cette raison les journaux ne publient rien des
délibérations de notre comité des divorces.

Vous serez peut-être curieux, honorables
messieurs, de savoir quelles étaient les causes
de divorce admises par la 'loi anglaise telle
qu'elle était en vigueur en 1870, soit la loi
même que nous demanderons de donner à la
province d'Ontario, sauf en ce, qu'elle a été
modifiée depuis. Anitérieurement à 1870 les cau-
ses de divorce en Grande-Bretagne étaient
comme suit: A la. demande du mari, l'adultère;
à la demande de l'épouse, adulltère incestueux,
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bigamie avec adultère, viol, sodomie, bestialité,
adultère entaché de sévices tels que sans
l'adultère, ils lui auraient donné droit à un
divorce,-adulltère a mensa et thoro joint à
l'abandon, sans motif raisonnable, depuis deux
ans ou plus.

La loi anglaise nous a devancés de quelque
temps dans l'établissement de l'égalité des
deux sexes en matière de divorce.

En outre, il existait en Angleterre des moyens
de défense positifs au sujet d'une poursuite en
divorce. Voici: (1) la réfutation des allégations
contenues dans la pétition; (2) la connivence
avec le pétitionnaire dans la commission de
l'adultère; (3) le pardon; (4) la collusion. Nos
règlements admettent ces moyens de défense
et tout pétitionnaire de divorce doit d'abord
établir l'existence de l'adultère, et ensuite qu'il
n'y a eu ni connivence, pardon ou collusion.
A n'en pas douter, les mêmes prescriptions
seront de rigueur dans le tribunal d'Ontario,
advenant son établissement.

En Angleterre la loi portait également cer-
tains moyens de défense laissés à la discrétion
du tribunal. Ces moyens étaient: (1) l'adultère
du pétitionnaire; (2) un délai déraisonnable
a.ppo.rté au dépôt ou à l'instruction de la péti-
tion; (3) abandon délibéré ou séparation sans
raison ou motif de la part de l'autre partie
antérieurement à la commission de l'adultère
dont on se plaint; (5) abandon délibéré ou in-
conduite dans des conditions de nature à con-
tribuer à l'adultère -incriminé. Au comité, nous
tenons compte de tous ces motifs discrétion-
naires au sujet des pétitions qui nous sont sou-
mises et on les incorporera dans la loi advenant
la création de ce tribunal pour la province
d'Ontario .

Ainsi que mes honorables collègues se le rap-
pelleront, en vertu de l'article 92 de la Loi de
l'Amérique britannique du Nord, la célébration
du mariage entre dans la jurisdiction des légis-
latures provinciales et d'après l'article 91, le
mariage et le divorce sont de notre ressort.
Aux termes de l'article 129 Jes provinces ont
conservé les tribunaux existants et les pou-
voirs qui leur avaient été attribués antérieure-
ment à l'établissement 'de la Confédération.

Vous trouverez probablement quelque inté-
rêt, honorables messieurs, à certaines statisti-
ques que j'ai par devers moi. Je demanderai
la permission de les faire consigner au compte
rendu sans en donner lecture.

Par périodes de cinq années, les divorces pro-
noncés par le Parlement canadien, depuis 1867
à 1926 inclusivement, sont comme suit:

De 1867 à 1871................ 2
De 1872 à 1876................ 2
De 1877 à 1881................ 7
De 1882 à 1886............... 7

Soit de 1867 à 1886 un total de 18.
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De 1887 à 1891 ................ 18
De 1892 à 1896......... 22
De 1897 à 1901 ................ 15
Deî 1902 à 1906 ................ 38
De 1907 à 1911 ................ 71
De 1912 à 1916 ................ 127
De 1917 à 1921 ................ 2918
l)e 1922 à 1926 ................ 607

On constatent par ces chiffres que le nombre
de ces div'or'ces s'accroît pour auinsi dire on piro-
portion géomnétr'ique. Le nonmbre total des di-
x'or'ces prononcés par le Pailemnent dep.uis l'. ta-
blissemnent de la Confédération, jusqu'à 1926
inclusivenment, est de 1.214, dont 638 accor dés
aux tis et 576 aux épouses.

J'ai aussi les statistiquies établies par pro-
vinces. La botnne vieille province d'On'tario
vienît en tète de la liste avec 1.002 divorces.

L'honorable M. DANDURAND: La lire-
ttncc nmodèle.

L'honîorable M. W ILLOUGHIBY: Québec,
136; Manitoba, 29; Sas.katcbewan, 14; Alberta,
21; Co'loiitbie-iitanniqtîr,, 4; le du Pr'ince-
Etiouarul, 1; Ter'ritoires du Nor'd-Ouest, 7.

En 1919 le Parlement accordait 55 divor-ce,.
Depuis, le nonmbre, chaque ainée, on est cýoti-
mle suit :

Po 192 6 ............ il ft1t0ta0ut' e tioc
a 9quel il n'a.... être. donn. force...e.loiM

dPus 19nt i fdait l'bjtuj ouxe eles diétîtins

Le chiffre exact, pîour l'année, serait donce 170.
Pouir la xes,,ioni titi Partleinit ('n cours il a

été î'rçtî 221 axis rela.iti\-'eitîcttt à îles demandes
en divxor'ce.

A présent, j'ai ici des, chiffres rnv'.ersants au
sujet des divorces accordlé, aux Etats-Unis à
dt's getns dont le mariaîge axvait été célébré en
Canadai. EFit 1922, les tr'ibuinaux amîéicains ont
rendui 1,368 décrcts de tivoeî's àu des -en-, (le
celtte catégorie.

1.'ltouor.ble M. IIELCOUIT: En tine seule
annlée?

L'honorable M. WILLOUGHBY: En une
anée. Cela déîîass( d'envirmon deux fois et
tiemie' le ntonmbre tot'l (les dixverres accordés
att Ca aeut te anttée-là. Ce chîiffr'e repié-
sente 36.2 pîour 100 (les dix'ot'ces accordiés aux
Etats-Unis à ýdes, couples mariés en pays éti'an-
gel'. alors que la p)ropot'tion des Canadiens
d'origine atux Etats-Unis n'est que de 8.1 peur
100 dle la population étrangère. En d'atres

L'lion. M. WILLOUGHBY.

termc',, la proportion des Canadiens divorcés
aux Etats-Ut nis l'emporte sur celle d'tsautres
personnes d'origine étrangère.

L'honorable M. DANDURAND: Où l'honio-
rable sý,eOt'ir puise-t-il ces données concer-
fant les Canadiens?

L'honorable M. WILLOUGiHBY: Ces chif-
fresx sont enmpruntées à un relexé publié par
notre sert ire de( la statistique. Des 1,368 div or-
ce, pronioncé.s en 1923, les tribunaux dle l'Etat
dul Michigani, contigu à la proxince dOn0itario,
en ont accordé 462; il en al été accordé 135
(iios ILtat (le Washington et 128 dans l'Etat
de Californie.

En 1925, le nombre de dav'orex accordés un
Caniada, par- provinceýs, est conmme -suit:

Coloiiei,-Birittanuie............167
Oiitaiu........................ 113
Alberta...........................154
Manlitoba...........................5
Sask ateh eia ini.....................48
Notivelle Ecosse ................... 19
Nouveau-Branswiek................12
Québec........................10
Ile 111 Pîint'e-!loii.irît..............t

A l'exception d'une seule cause, hl'faire
Cianipbî'll, en 1876, j1e n'ai pu reletvei dans les
arehix us de c'irconstances où ce Parlement ait
accordée d'autre recours que le div orce, c'est-
à-dite lat séparation absolue dles ýconjoints. Dans
celte cause, duine nature fort singulière et des
tilis intéreseantes, le mnari avait demnandé le
div orce et léYpous~e avait fait une cont re-péti-
tin. Le' miari n'obtint pits le dli%- xrc'e demandé
et le l'retaccordait uneic pension aljiientýaire
et la garde (les enfa.nts à l'épouýe. Peu de te mps
atprès. le jugce (,it ch(ef Wilson rév.oqua on doute
la t-oi îî)e iice de e Pailcm en t ýà acc'or'der la
pen sioit altimtcnta ire, ce qui sttscît a lat question
é1pineuse (le, savoir quel autre re-coîtis pouvait
être accordé que, le div orce pirop)rement dlit. Il
(,in est qui erairiit enclinc, à croire que nous
avuns le drioit tIaccorder une pen.sion iliein-
taire; d':tître sont d'.ax s contraire, et ceuîx à
quiî il M(é,t confiée lat nii-ion île statuer sur le
dixvorce n'ont jamais esai é (le se proneslicer

ditni i t ttetsur ce. que d'auicuns estime-
rai ent î'ti' esc droits (le p)ropriété ou des droits

ci L a piension alimenritaire peut être acter-
dé' lpa r les' t tibtina.uxtl'xiti au quti on t le
toit go Pxvoutlu tpout' skt' ter stur lat gar'de des
rfitfttts î't ls drtoits dje propriété.

1-in e, tics aant (.s fort intport unts, qu'il y
attait dl'attr'ibuter à la province d'Ontaîrio le
tdroit de pr'ononcer' le dlix'orce consisterait en
ce que le tribunal pourrait, tit même coup et
dLins une seule cause connîttri, de tous les
droits et recours. Le tribunal poturrait stat uer
sur la pen.sion alimentaire, ce qtue notus avons
reftîsé île faire, ainsi que sur lu garde des cen-
fants et les droits de propri&týé. Dès, qtîe nous
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prendrons sur nous de nous occuper de cer-
.taines choses, on peut compter que l'on con-
testera notre compétence à cet égard, tout
comme cela s'est vu jusqu'ici.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble collègue me permettra-t-il de lui demander
si les tribunaux ont déjà été appelés à décider
de la juridiction, au point de vue constition-
nel, du Parlement canadien à accorder -la pen-
sion alimentaire? Les tribunaux ont-ils déjà été
saisis de la question?

L'hono'able M. WILLOUGHBY: Je ne sau-
rais dire si la question a été formellement sou-
mise aux tribunaux mais, ainsi que je le disais,
en une circonstance, le juge en chef Wilson,-
je parle de mémoire,- a formulé une opinion
défavorable quant à la juridiction du Parle-
ment relativement à la pension alimentaire.

L'honorable M. BELCOURT: En ce qu'elle
s'applique à la province d'Ontario, la question
n'a pas été tranchée.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne di-
rais pas qu'elle est réglée. Nous n'avons jamais,
suif dans le cas précité, accordé de pension ali-
mentaire et pour cette raison on ne pourrait
discuter la question que par hypothèse. Une
décision des tribunaux à ce sujet n'avancerait
a rien.

En 1909, une commission royale du divorce
fut instituée et en 1912, les commissaires firent
un rapport détaillé. Cette commission qui re-
présentait tous les groupes de la société avait
pour président sir Gorell Barnes, et l'archevê-
que d'York en faisait également partie.

L'honorable M. BELCOURT: Etait-ce un
rapport parlementaire?

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'était
une commission royale instituée par le Parle-
muent et on avait désigné certaines personnes
pour faire un rapport. Le rapport fut commu-
niqué au Parlement. Il n'y fut pas donné suite
dans son intégralité. Il comportait de nombreu-
ses propæitions, entre autres une portant que
les deux sexes devraient être mis sur un pied
d'égalité. De fait, ce principe avait fait l'objet
d'une conclusion en 1850. Le rapport de la
commission. qui est un rapport majoritaire,
proposait certaines nouvelles causes de divorce,
savoir: l'abandon depuis trois ans ou plus;
sevices; folie incurable; ivrognerie habituelle,
déclarée incurable après deux années à comp-
ter de la prenière ordonnance de détention;
emprisonnement à la suite d'une commutation
de condamnation à mort. La minorité parta-

geait l'avis de la majorité quant à certaines
causes; aliénation mentale; épilepsie et retour
à la folie; maladie vénérienne; lorsqu'une
femme, lors du mariage, est enceinte, d'un

homme, autre que le mari, ignorant du fait;
refus délibérer de consommer le mariage.

Si ce projet de loi est adopté par cette Cham-
bre, la province d'Ontario aura la loi anglaise,
telle qu'elle existait le 15 juillet 1870. C'est la
loi qui est actuellement d'application dans les
provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta. Toutes les autres. provinces du
Canada qui avaient des cours de divorce aupa-
ravant s'en tiendront encore à leur législation
actuelle, avec les modifications que nous pour-
rons adopter concernant le divorce. Le Par-
lement continuera de s'occuper des causes de
la province de Québec, à laquelle le bill n'est
pas destiné à s'appliquer.

La loi anglaise de 1857 a été modifiée à plu-
sieurs reprises antérieurement au 15 juillet
1870, mais je n'importunerai pas la Chambre
en lui lisant ces amendements ou en indiquant
les chapitres. Il suffit de dire que les modifica-
tions effectuées entre 1857 et le 15 juillet 1870
ne portaient aucunement sur le principe du di-
vorce, mais se rattachaient à des questions en
rolevant. telles que la garde des enfants ou
autres choses de cette nature.

Je n'entends pas insister plus que de raison
sur cette question, et ne veux pas, non plus,
lasser les honorables messieurs, mais je tiens
beaucoup à ce que cette mesure soit adoptée
par le Parlement. Je ne me plaindrai pas de ce
que, en toute probabilité, ceux qui se chargent
de ce travail seront surchargés de besogne par
le nombre des divorces qui va s'accroissant
tous les ans. Parmi les membres présents de
cette Chambre, il en est qui n'ont pas fait
partie du comité mais d'autres, par contre, y
siègent depuis longtemps. Nous avons fait ce
que nous pouvions, selon notre entendement
et nos capaciltés, mais les membres du comité,
s inspirant de leur longue expérience, sont
d'avis que le divorce est chose qui entre tout
spécialement dans le domaine des tribunaux. Le
Parlement ne devrait pas consacrer son temps
à ces choses-là. Il doit être fait rapport de
toutes les délibérations du comité au Sénat;
cette Chambre doit prendre une décision à ce
sujet et la Chambre des Communes est ensuite
appelée à se prononcer. Ces procédures encom-
brent notre Feuilleton et encore plus celui des
Communes. Le Parlement devrait s'occuper
d'autre chose plus conforme à sa dignité que
de consacrer un comité ou plusieurs comités
aux divorces, car si les demandes continuent
d'augmenter en nombre, il faudra créer plu-
sieurs comités.

Comme je l'ai déjà dit, il n'est pas question
d'appliquer ce bill à la province (le Québec. Je
me rends compte et je le conçois, qu'il se pré-
sente de fortes objections de la part de cette
province et d'autres groupes de la population
qui estiment que le mariage est un sacrement
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et qu'il n'enitre pais dans les attributions d'un
tribunal (le justice de le dissoudre. Toutefois,
1-e fort importante section du pays, de beau-
cip la plus importante même, est en faveur

d'une loi de divorce de queilque sorte et est
d'avis que, s'i nous devons avoir cette loi, les
tribunaux cons'tituent les corps désignés, pour
en faire l'application. A l'heure actuelle, comt-
me vous le, sav0 z., les tribtunaux de la province
(le (buébec s'ont saisis d'une cause en annula-
tion de mariage. Je n'ai rien dit du tout aui
suject de l'annulation, mais c'es,,t une des ques-
t îoiiý qui s'e rat tachcîtt à l'a législation coneer-
tuan t le div orce. La provinice de Qu<'(bec al dé 'à,i
par 1cm ireini-'e de sa législature, logi fé ré con-
cernant l 'annulation, statuant sur les cas où
le mariage n 'a jamnais été légalement consonii-
méý. fautlc d'auitoris'ation oit de 'ons'enteme'nt out
pour dI'a utrtes raiso'ns a uxquelles je nein'r-
(raii pas.

l"lOnCrabl( M. l'Lt)'T Tout cela est
prc' il pari le Code.

I. iot<<'ai!'\I. WVILLITd1IBY: Tout cela
('-'t i" 'il par le Coe n(1' iais tunec questiion fort
ili-etitable e.(t ( <elle, de >:Ix oit' s-i une autre

province a1 senllable juridiction oit juisqu'à
queîl point <île la po-sýdv. Dans~ la pîrovince
d'tOntaîrio -,'t utile ques -tin qui donne liet i

fo''< îi-'u-'-'îoii et qui a fait tolujet dle fié-
q iiintr countroverses'c et d«o'iîni eus iLii-îidiqiites

xi t'- in- lcs tihutijx. D)e fait, uni e
<titini'.- qui onit é'rt àî ce sujet, ('Si d'axis, que

d Pmoxý Iitîiice d'Ontario laitittlation tic, pu ut
te.( (totic Ile ,tc*-iýl v al d'éî'ngaîion à lat loi

(lutin litullt le miiî'age, 'aquelle ne potle que
'11t' la putblic'ité. l'ioe'îîele coiî'eîîtl'nu lt

lue, paîets i-et autre s eliose,ý analogues qui
nl'onit ati<'îi iuit trait auix principes fond'a-
ii iit <x dtî1 dixvor(ce.

Pouriî rnir à ce (Ile je' disais et tie pas
utetiu te'iri pilus liingtunîips a laîiiiulattoîi lat

proposi051t io ci<ontsiste enci ce que lat couîr silprêmiie

I cr (x s suibord 1on nées quiii lécouln Ict du
Foct oi dle t 'cr't l, div orce conîcernanlt iI
g'ixbd de's enfants, le sotutient, lat pcension idi-
nîîit'<ire et les' biens, att bes'oin; et. cela va

(lc ýýi. <'i tt'ibîtî'l aturit dl'- p<utuxii.- étei'dti
qî'îît a l'annutlation, att liit dl'ax'oir' simple-
mntt Il' droit, -i on peuit l'appeler ains-i, dle

sdt ituer -'i' le muýi îige et stur c que pr'escriît
lat loi dle celtle pri'Cnce cotîcernant le mi1riage,.

L'lionoi'abl'e M. BlI'LCOURT: Mon hioîo-
rable amti petit-il nous ittiiqtuer' à qtuel point

de x'ue, cin miatière d'annulation, la province
pouririit exercer un Potuxoir' judiciaire dont
elle ne jouit p:îs à l'heure tctuelle? Ce bill
altt1 riblîcia-t-il à la province une plus grande
juridict ion, qtuant à l'annulation, que celle
dlot elle est, investie aujourd'hui?

L'hionorable M. WILLOUGHBY: Je le peu-
se'. D)ans cç Parlentent, tnouîs nouus sommtes pî'é-

valius <1<' notrle di'oit d'annulation et ce, sans
le mîoinîdre dotîte, dans les limîites de notre
compîîétenue. Nous nous proposons d'accorder
à lat prox'vin'ce d'Ontario totîte lit juridiction at-
triliié,e it l'Anîgleterr'e lair l:î l!o( inoiiil Act,
dle fý iuoii cliii ce ('te tprox'ine pu isse 1xr
t Oltti. s t KI'rga (i xc qtue nous1 prét eîîdouis

avoirc auit -uet de l 'annuîlationî.
'Tou s le., lion orahl es iliessi<'tts, celau sau te

'i ux v'eux. savex'nit qtîe le nonmbre (les demîandes
'il ubtent ion dle dixorce adr'essées at Parle-
ii clt i rcn apui deme nt. Je n'entend<s jîas

in Ci'.i i -' lai-i lcstî en I égistltetîr pîra tiquec.
't' n aiiiit qu<e j'cettePtdattles quIl-

qui''s ue qtîi stivx'rent la guette nious axveiu,
<'1'il, ailii-i qu'on l'a <lit ici-mêmeiti Coturs île

ia ui-ii.ssioîî sur le bill déposé tpai' ion liotto-
rible chef (J'honorable W.-B. Rloss)., qîte l'a'--
î'cî '~ oiî'î tli nomblie dles demiianîdes en <i-

MTP i'i'i s''lli1iti par' l'état d 'espiit découlanlt
(1 1,i îeî''î' .Jus"qu'à ti cer'taint point ,lex'îdî-

<'il iutaait (Ili bonî, niais à la sutite d'<îb,'eu'x':î-
toi- i-'iîiete t ld' illiiic ' ciitle e(

-i lii"qui', l'on tic -aii''iit ;tiiî'cà la
titi 1t' W bIii ielin faitble proporitioni (l's ld'-

ii I ii (,lx ivote doînt nous -sotiiies Sali-is cii1
<'cîîonîîlitf Je lc mle crois pi-' autorisé il fixer

u''tti' proltoi'ttoiî. mais j' ai la convtxictioni qu'celle
ie-t. pias imlii'tttiite. Il Cou-' ar'rix'e. de tetîtps

<lire d'axoir' à e'xamiiner' le cas-' <unî sold:it
it lit i i-ua t ioui des conîjoints p eut axoi r con-

t ributé aux c'atuses île <lixCrecc liais ces cas se
fi onit île mins eni mi iioins n omibretux, et Cetien-

liiit. le n' otmbre dles demiaitdeus x'a' touijours
'ic!-'-'iiit. Alites avxoir 'onsu'ilté les stati'i iqtîcs

ilu- ii p r' ays, j1e mcl fa is for't cde tur6-cirle
ctitu tlieci de diiniiuIer, le nombre les, dixvoc'es

ttc cess'erai d'aîugmienter' totut commîîe il s'accroît
il's i e auI ittre: tpays. Je nit au n 1 ctiiniin <'h-

t <cà fiaire à ce sujet je ite borne à expos'er
unîe céalité,

Duî c'onseniteenlt de la Chamtbre, ainîsi que
i lii dlit att débutt, je me pîropose île remtettre

att s xie t.énogi'apliiie certaities statisti-
cîtr pltus détaillée-' sur le divorce. noni setule-

menctt en Canatda, mais ailleurs' ég; leiie(nt:

L'tiiui M.f WILLOUGHBY.
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1. Divorces prononcés au Canada, 1913-1926

(Jugements définitifs)

Année Ont. Qué. Alta. Sask. Man. N.-E.

1913.................. 20 4 4 1 6.........
1914.................. 18s 7 4 2 2 10

1915................. 10 3 3 1 1 13

1916.................. 18 1 1 2 2 14

1917.................. 10 4 2 1 .... 8

1918.................. 10 2 2 1 .... 24

1919...........49 4 36 3 88 36

1920.................. 91 9 65 26 42 45

1921................. 101 9 84 50 122 41

1922.................. 90 6 129 37 97 35

1923................. 105 il 87 41 81 22

1924 .... .............. 114 13 l18 28 77 42

1925................. 121 13 l01 42 79 20

1926.................. 113 10 154 48 85 19

N.-B. C.-A.
TOItal
pour le
Canada

NoTA.-Dans l'Ile du Prince-Edouard un seul divorce fut prononcé entre 1868 et 1924; C'était en 1913.

H1. Divorces prononcés au Canada, de 1924 à 1926, par province et par sexe du demandeur

(Jugements définitifs)

Provinces

le du Prince-Edouard ...
Nouvelle-Ecosse ...........
Nouveau-Brunswick ....
Québec ...................
Ontario ........ ..........
Manitoba ...... ...........
Saskatchewan ..... ..... ..
Alberta........... ....... .
Colombie-Britannique ...

Canada ...........

Au bénéfice des maris Au bénéfice des épouses Total

1924 1925 1926 1924 1925 1926 1924 19215 1926

* 20 . 13 6 22 . 17 13 42 30 19
7 9 5 8 6 7 15 15 12

5 4 2 8 9 8 13 13 10
49 61 54 65 60 69 114 121 113
35 36 14 42 43 41 77 79 85
22 27 27 6 15 21 28 42 48
65 58 79 53 43 'd5 118 101 154
62 71 75 74 79 92 136 150 167

265 279 292 278 272 316 543 551 608

Comparaisons avec les autres pays
Le tableau 3 donne les chiffres eomparatifs

des divorces et des mnariages en Angtleterre et
pays de Galles, en Australie, en Nouvelle-Zélande
et en Canada, au cours des an'nées 1916 à 1922
et 1923. La proportion des divorces prononcés en
une certaine année p)ar rapport au maigs
célébrés la même aune el qu'établie ci-
dessus. s*est accrue en Angleterre et dans le'pays
de Galles, pendant 8 ans, de 0.35 à 0.61 p. 100;
en Australie, de 1.53 p. 100 à 3.25 p. 100; dans
la Nouvelle-Zélande, de 2.41 p. 100 à 5.91 p. 100
et au Canada, de 0. 1 p. 100 à 0. 9 p. 100. En ce
qui concerne les Etats-Unis, où les divorces sont

trè's fréquents, en raison de la facilité (le leur
obtention, ou voit que le nombre en et passé de
27.919 eii 1887 à 42,937 en 1896, 72,062 en 1906,
112.036 en 1916, 148.815 en 1922; 65,096 en 1923.
170,9î52 en 1924 et 175,945 en 1925. Entre 1916

et 1925 la proportion des divorces par rapport
aux mariages, accuse un relèvement de 10.8 à
14 .8, le nombre des divorces seuls de cette pé-
riode s'étant accru de 56.7 p. 100. (Eu 1924. les
(ivorces accordés aux épouses aux Etats-Unis
constituaient 68.5 pour 100 de la totalité des
divorces prononcés, comparativement à 67 .8 cxi

1923).

1- j
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III. Mariages et divorces en Angleterre et pays de Galles, en Australie, Nouvelle-Zélande e't C'anada, au
cours des dernières années

Angleterre et Australie Nouvel] e-Zélande C'anada
Année pays de Galles

1 916... . ..1917............
1918 ... .. . .
1919 ... .. . .
1920 ..... . .
1921 ... .. . . .
1922... .. . .
1923. ý...>. ..
1924......
1925............
1926ý ..........

Mariages

279,846
258, Q55
287,163
369,411
379,658
320,852
299,524
292,408
296,416
295.689

Divorces

9vû
703

C51
3,090
3,522
2, 518
2,667
2,286
2,605

Mariages,

40,289
33,666
33.141
40,540
51,552
46,869
44,7~31
44,5ý41
45,869
46,899

Chiffre estimatif.

Avec toute, l'énergie dont je suis capable. je
sollic'ite v<otre concours dans la discu.ssion <lu
bill et en vue de son adoption. En 1920, vousc
avez eti la biens cilance d'adopter, par 37 voix
contre 7, un bill semblable dé'posé par n
hionor:îhle chef et vous avez approuvé le prol' et
contentieux par une for-te majorité. Depuis
(cette époque, le besoin d'une nouvelle muesure
légîslIatîvP à ce sujet s'est accentué consîdé-
rablernent et. selon moi, si le nombre (les
<leinandt's de divorces continue, d'augmenter à
I tltire acituelle il nous sera touit-à-fait impos-
sible, tdans trois oit quatre ans, dle nous en oc-
cupîer dans ce Parlement, A l'utne des sessions
dtIt Parlemntri qui auront lieu à l'avenir, nous
sommtues exposés à voir se présenter le même
état de clhoses que nous constatons cette année,
c'est-à-dire qtîe, chose certaine, lin eigtain
nombre de demandes en divorces doivent être
remises à une autre session. Cette aninée, il
faud <ra e n ajourne rucî<ne ci nquta ntaine et. il peut
en arrive r ainsi <'n tout tii mps. Adv enant la
défaite dIi gouvxernement au cours d'une sesson
toutes les demandes en divorce se trouveraient
écartées. Personne ne petit dire aui jiste à
quelle date le Parleirkent se réunir'a out qtuand
aura lie'u la priorogation. Le fait, d'avoir à nous
occuiper de triavaux qui pouriaient s'effectuer
beaucoup mieux ailleufrs déroge à la dignité
du plus haut cor'ps Ilégislatif du pays. Nous
deviions nous occuîper' de choses dont l'impor-
tance Ieml)orte de beaucoup sur cette question
de uivorce. Pour ces raisons, je recommande ce
projet de loi à l'accueil favorable tit Sénat,

L'honorable W.-B. ROSS: Honor'ables mes-
sieturs. j'aimerais à dire quelques mots à l'appui
de ce projet, et ce surtout parce que je lap-
prouv e en principe, et ensuite parce qu'en une
circonstance antiérieure, j'ai cii l'honneur de
demoander à cette Chambre l'adoption d'un
p)roje't de loi semblable.

L'h<ut. --N. WILLOUGHBY.

Divorces

617
652
697
891

1,069
1,405
1,270
1 ,448

Mariages 1 Divorces Mariages 1Divorces

8,213
6,417
6,227
9,519

12,175
10,635
9,556

10,070
10,259
10,419

65,000
60,000
55, 000
70,000
80,931
69,732
64,420
66,463
65,129
64, 644

167
154
1114
'376
429
548
544
505
543
551
608

Sansieven<'ir siur les ober% a lionis que mon
hioi'rabl<' amii (l'honorable M. Willoughby) a

fi s ectatnt d'à-propos, je désire y 'ijouîter
<ne oit<Id'ux obs<e'ions. 1"n premier lieu, ce
bill îî atjote rien à la législation concernant le
tIivsorc<e. Il impî1 ortec eýs entiellemeint qui', les hoe-
noi'alles séPnateiii's ;se renîdent comîpte de la
chtose. Nous ne créons pas de nouvelles causes
tdt dlivor'ces atitres que celle qtîi existe dleja Le
public' n'a taucune r'aison <'p'éeii'que
l'on t i otte <<lx mo','eus d'obtenir le divor'ce ou
que l'obtention dui divorce dev ienne plus fui-
cile sotîs le ré(gimiie d1< cette mesure. Le billI
nP îécr1tr p<i.t' uic seuîle (l~î e divor'ce en
ii., <le celles qui existent aujourd'hui.

Il est <'<litndaunt lii <titre a (I't L la quts-
tiou qui est d'extr'êmeî inmportance et 'tin-t ne

crendlent compte que cetux qîîi ont été mé-
t à ]*instruction des 'demtandes en divorce.

Ici, ati Parlemient, lorsqu'une îsétition de di-
Voret' t été examninée et agréée, tout est dit. Il
n'<'n e-t pas ainsi dans lt's tribunaux anglais
qîîi st' bornent -à r'endire ce qtu'on appelle un
udécret tuist, c'est-à-dire. arcri rle divorce
à condlit ion que, dans un délai (le six mois.
rien uc surv'ienlne dle naturie à dIémontr'er' qu'il
îî 'ý a pas lieui de pronoîncer le divo-rce.

Daiis l'exer'cice <le nîles fonctions daîns cette
Cha'iiubie mêmne, j'ai cii connaissance d'un cas
oit, si l'on av'ait l'u rendre un dléeret ruisi, le
div'or'ce accordié par' le Parlement n'aurait ja-
niais, été tpprotuvé. Chose étrange, nombie de
g<'n scont ptor'tés à garder le silence at cours de
I 'inzr'<ction dl'tune affaire, mais se mettenît à
ptî'lei' ne fois le procès terminé. Cela se v'oit
non ceuîlement aut sujet 'des affatires (le divorce
mais reclativemient aux procès de toutes sortes.
Or, si l'on autorise la cour suprême du Ca-
nadla à connaître du divorce j'ai la conviction
qu'il ce purésentera, des causes où, même si un
décr'et niai; a été rendu en première instance, le
divorce finira par être refusé. C'est là, selon
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moi, l'avantage signalé que vous obtiendrez en
transférant la juridiction du Parlement à la
cour suprême d'Ontario.

Il y a une autre raison, moins importante, il
est vrai, mais qui comporte cependant certains
avantages; c'est .que le rouage de la cour su-
prême est plus flexible que celui du Parlement.
Il permet d'interroger les témoins par commis-
sion ou en dehors de la juridiction du tribunal.
Toutes les formalités de cette sorte sont beau-
coup plus simplifiées à Ja cour suprême d'une
province quelconque qu'elles ne le sont dans
un comité parlementaire.

Je n'ai qu'une autre observation à faire sur
cette question. J'espère que les honorables
messieurs, si la chose les intéresse, se reporte-
ront à ce que j'avais à dire au sujet de la pro-
vince de Québec lorsque, il y a quelques an-
nées, j'ai déposé un semblable projet de loi.
Après avoir examiné la situation, j'ai constaté
sans 'tarder qu'il fallait laisser cette province de
côté. Elle a une jurisprudence qui repose sur
l'ancien droit romain et qui est exposée dans ce
que l'on appelle le Code civil. C'est en réalité
une jurisprudence élaborée par le genre hu-
main depuis près de deux mille ans.

L'honorable M. BELCOURT: Elle est d'ori-
gine beaucoup plus récente.

L'honorable W-B. ROSS: Ainsi, elle com-
porte le conseil de famille. C'est un merveil-
leux régime judiciaire. Je me suis mis à comp-
ter les articles du Code civil de la province de
Québec et si je ne me trompe, il y en a envi-
ron 253 qu'il faudrait démolir de 'toutes pièces
si l'on adoptait un projet de loi de divorce des-
tiné à cette province. Comme je viens de le
dire, la jurisprudence de Québec est fondée sur
l'ancien droit romain, modifié, il va sans dire,
par le christianisme. Nous avons ensuite en
Angleterre le droit coutumier, régime merveil-
leux qui s'inspire plus ou moins aux mêmes
sources que le système judiciaire de la pro-
vince de Québec. Je mentionne cela parce qu'il
importe que l'on sache que ce Parlement ne
veut, en aucune façon nuire à la province de
Québec 'dans cette question du divorce. Nous
mettons simplement Ontario sur un pied d'éga-
lité avec la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
Brunswick, la Colombie-Britannique, l'Alberta,
le Manitoba et la Saskatchewan.

L'honorable F.-L. BEIQUE: Honorables
messieurs, l'honorable représentant de Moose-
Jaw (l'honorable M. Willoughby) nous a com-
muniqué de fort intéressantes statistiques et je
l'inviterais à y ajouter d'autres qui nous don-
neraient également le nombre de divorces ac-
cordés par chaque province au cours des cinq
ou dix dernières années, de préférence ceux
des dix années.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ces chif-
fres se trouvent dans les tableaux et seront
imprimés.

L'honorable M. BEIQUE: Je n'avais pas
bien saisi. Les lois et la doctrine de l'Eglise
dont je fais partie m'interdisent de voter en fa-
veur d'un bill de divorce d'aucune sorte, et je
n'entends déroger à aucune prescription de mon
Eglise; cependant, je dois dire, n'était-ce cette
règle, que j'appuierais volontiers le projet de
loi. Je suis d'avis que ce serait une améliora-
tion, pour maintes raisons expsées par mes
honorables collègues et pour cette autre raison
que, je l'appréhende, le divorce deviendra en
Canada un danger pour la société comme dans
les autres pays, et si l'on confie cette question
aux tribunaux, ces derniers seront plus acces-
sibles aux esprits les plus éclairés de la pro-
vince qui pourront réfléchir aux modifications
qui s'imposeraient ainsi qu'à l'opportunité de
rendre les prescriptions plus rigoureuses qu'elles
ne le sont. A mon sens s'il faut des tribunaux
de divorce, il vaut beaucoup mieux que ce
soient les cours de justice établies dans chaque
province plutôt que le Parlement.

L'honorable 'G.-H. BARNARD: Honorables
messieurs, faisant partie de ce que l'on peut à
bon droit appeler le comité de cette Cham-
bre le plus surmené, je désire dire quelques
mots à l'appui de la motion à l'étude. L'hono-
rable représentant de Moose-Jaw (l'honorable
M. Willoughby) a exposé la question sous
toutes ses faces, à ce point qu'il n'y a guère
lieu de la discuter longuement. Comme mon
honorahle ami, je conçois qu'une bonne partie
de la population s'oppose au principe du di-
vorce. C'est une attitude.que je respecte. Tout
de même, j'inviterais ceux qui sont de cet avis
à réfléchir à cet aspect de la question. Le bill
n'établit aucun droit nouveau; il s'agit simple-
ment d'un transfert de juridiction de ce Par-
lement aux tribunaux de la province d'Ontario,
province d'où nous vient la grande majorité des
causes de divorce. A cause de la coutume éta-
blie dans le cours des années et d'après laquelle
le Parlement prononce le divorce, on a parfai-
tement lieu de dire 'que parmi le grand nom-
bre l'impression règne que, d'après nos lois,
tout pétitionnaire qui se présente devant le
Sénat ou au comité des divorces et établit
l'existence d'un certain état de choses, obtien-
ira par simple voie de conséquence, un décret
de divorce. Il n'y a rien d'exagéré 'là-dedans
et, si cette assertion est juste, comme je le
prétends, tout ce que l'on fait se résume à un
simple transfert de juridiction et rien de plus.

Mon honorable ami a fait valoir plusieurs
excellentes raisons à l'appui de ce bill et en
faveur de l'idée que les tribunaux provinciaux
seraient en mesure de régler des questions de
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cette nature de manière beaucoup plus satis-
faisante que ne pourrait le faire un comité ou
une Chambre du Parlement.

En premier lieu, il y a cette procédure com-
pliquée et les frais que doivent débourser les
parties intéressées. Au cours des cinq ou six
années pendant lesquelles j'ai fait partie du
comité, on nous a maintes fois demandé le
remboursement d'honoraires. Dans de pareilles
circonstances nous demandons toujours à con-
naître la situation financière du pétitionnaire
ainsi que le montant déboursé en frais judi-
ciaires. Il nous est fréquemment arrivé de
constater que les conseillers professionnels
avaient exigé des intéressés des sommes fort
disproportionnées aux services rendus.

Nous ne sommes pas autorisés à fixer les
frais et il n'y a pas de fonctionnaire surveillant
àt cette fin dans les procédures de divorce, ce
qui fait que les gens sont complètement à la
merci de leurs procureurs.

Une autre raison qui fait voir l'importance
de ce bill et que l'on n'a pas encore mention-
ne, si je ne me trompe, c'est que, fréquen-
ient. tune même demande en divorce a été re-
prise aace, pour ainsi dire, les mêmes alléga-
tions de faits, et dans certains cas avec de non-
\olle, dépositions C'est-à-dire, le pétitionnaire
,e présente avec une caise mal préparée; il ne
fait pas convoquer tous les témoins qui au-
laient pu être tassignés; la ca use est dléhoutée,
lt pétition rjte et t la s'ion suianuto du
Parlement l mt'mt 1 me 'iîtdemande revient échafaiu-
dée sur une mêre suite le faits, avec cette
seule différence que le pétitionnaire peut avoir
un témoin de plus, mais il n'y a rien de changé
dansî les accusations et les incidents; il ne
s'agit alors que d'établir la preuve. Je sais une
cause célèbre qui a été instruite par trois fois
et je crois pOuvoir ajouter que, la session der-
nière. il Y avait une affaire où le décret de
diavorce n'a été prononcé qu'en troisième ins-
tance. Or. voilà un état de choses qui ne sat-
rait être dans un tribintal où. une cause une fois
décidée, serait renvoyée, et il ne serait tenu
conmpte d'une seconde demande que le jour
où survidrait île nouveaux motifs pour le
divorce.

Dans l'examen de cette question il importe
auii de réfléchir à l'importance des statistiques
commîîuniquées par l'honorable sénateur de
Moose-Jaw (l'honorable M. Willoughby) sur
le nombre de demandes en divorce adressées
aux tribunaux américains et de décrets obtenus
aux Etats-Unis par des Canadiens. Si je ne me
trompe, la loi dit en toutes lettres que celui
qui va aux Etats-Unis sans l'intention de chan-
gel' son domicile et dans le but d'obtenir un
divorce est coupable de bigamie lorsque, après
Ltre revenu au Canada, il contracte un nou-
aeau mariage. Non seulement cela, mais les

L'hon. M. IiARNARD.

enfants issus de cette union sont illégitimes et
déçus de tous droits civils. A coup sûr, nous
ne saurions souhaiter pareil état de choses. Si
l'on déléguait aux tribunaux cette juridiction
en matière de divorce, j'ose affirmer que nous
verrions beaucoup moins de Canadiens aller
aux Etats-Unis pour obtenir un divorce.

Je suis cordialement en faveur de ce projet
de loi. J'estime que c'est chose presque grotes-
que que ic voir les sénateurs, les sages de' la
nation, siéger ici des heures et des jours du-
rant pour ne s'occuper que de simples formali-
tés, telles les deuxièmes et les troisièmes lectu-
res de bills, l'adoption de rapports et leur ren-
voi à la Chambre des Communes où on ne les
regarde mênte pas. Pour ces raisons, j'ai l'in-
tention de voter pour le bill.

L'honorable M. HUGHES: Est-il tenu
compte de ces gens qui vont aux Etats-Unis,
obtiennent un divorce, reviennent ici et vivent
dans un état de bigamie? Existe-t-il des sta-
tistiques sur le nombre de gens qui rentrent
dans cette catégorie?

L'honorable M. BARNARD: L'honorable
'ént t tr qui a déposé le bill a communiqué le

nombre de ceux qui traversent la frontière; je
tae 'aurit's dire s'il a celui de ceux qui revien-
nent, iais plusieurs parmi nous se rappellent
mintitils cts de cette nature et ceux qui v figu-
raient ne sortent pas toujours des classes les
plus humbles de la société. Je connais imoi-
même phieuis de ces cas.

Le très honorable GEORGE L. GRAIAM:
Honorables messieurs, je ne voudrais pas voter
sur cette question sans faire connaître ma ma-
nière île voir. car je suis tout à fait opîpo-é au
divorce. A tues v eux, le mariage est plus qu'un
con:trat civil. et par conséquent j'estime qu'au-
eune ttorité civile ne peut séparer l'homme
et la femme qui ont été mariés régulièrement
et selon la loi. D'après moi, ce bill tendra à
faciliter I'obtenton du divorce que je rendrais
plus difficile. Je ne suis pas insensible à lt si-
tuation qui est faite tu comité de divoices,
niais au lieu de transférer sa mnission à un
tribuial of. selon moi. il serait plus facile
d'obtenir le divorce, je ferais en sorte qu'il
soit plus difficile le l'obtenir en Caniada, soit
par le Séiat ou d'autre façon.

On a dit, avec vérité, qu'un grand nombre
des nôtres vont aux Etats-Unis pour y obtenir
un divorce; taais le transfert de la juridiction
aux tribunaux ne changera rien à ce point de
vue, car ces gens vont aux Etats-Unis non pas
parce qu'ils peuvent difficilement faire pro-
noncer le divorce ici, mais plutôt afin de l'ob-
tenir plus secrètement dans certains tribunaux
de la république voisine et de cette façon évi-
ter trop de publicité dans leur entourage. J'ai
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l'impression qu'un divorce accordé aux Etats-
Unis et annulant un mariage célébré en Ca-
nada n'est pas 'légal au pays. Je puis faire
erreur, mais j'ai toujours soutenu qu'aucun tri-
bunal américain n'était compétent à annuler
un mariage olébré au Canada et par consé-
quent, pour nous du Canada, il n'y a pas disso-
lution de mariage.

Quatre-vingt-dix pour cent de ceux qui vont
aux Etats-Unis ne s'y rendent pas avec l'in-
tention d'y habiter en permanence, mais plutôt
pour se conformer à la loi de l'Etat où ils
vont, laquelle exige une résidence de tant de
mois ou de tant d'années, et dès qu'ils ont ob-
tenu le divorce, ils cessent d'habiter l'Etat en
question.

J'ai peut-être tort de laisser entendre que
les causes de divorces énoncées dans un bill
ou dans une loi de divorce quelconque.partici-
pent plus ,de prétextes que de causes réelles.
Quelle raison ai-je de parler de la sorte? Parce
que. me semble--t-il, 'si les honorables mes-
sieurs ont observé les conséquences du divorce
et ce qui se passe après que le divorce a été
obtenu, ils conviendront que, dans 80 à 90 pour
cent des cas, les divorces ont été obtenus afin
que l'une des parties puisse se marier à une
autre personne et que la violation de la foi
conjugale n'était pas la principale considéra-
tion en vue dans la demande de divorce.

Pour ces raisons je m'oppose au divorce pour
quel que motif que ce soit. Nous faisons de
l'adultère la cause de 'divorce, mais tout repré-
hensible et inhumain qu'il soit d'obliger deux
personnes à vivre ensemble parce que l'une
d'elle a commis l'adultère, il est encore plus
inhumain de les obliger à rester unis lorsque
l'une d'elles, pour parler de sévices, maltraite
l'autre.

Je prétends avec énergie, fort de mes con-
victions, que nous ne devrions tenter en au-
cune façon de rendre plus facilie l'obtention du
divorce ap pays, mais au contraire, nous de-
vrions la rendre plus difficile; ainsi, ceux qui
songent à se marier réfléchiront à la gravité
de cette démarche et ne se trouveront pas, s'ils
sont au Canada, en mesure, à peu de chose
près, de faire ce qui leur serait p'ossible s'ils
habitaient un des Etats de l'union, c'est-à-
dire de faire dissoudre en fort peu de temps
un mariage qui ne leur conviendrait plus ou
leur serait insupportable.

On peut se demander si j'ai lieu de préten-
dre que ce bill rend le divorce plus facile. L'ho-
norable sénaiteur qui a déposé ce projet de loi
a fait observer que le tribunal serait autorisé
à accorder la pension alimentaire et qu'il pour-
rait aussi décider du sort des enfanits et toutes
questions de cette nature. Voilà qui permettrait
plus facilement aux gens de se concerter et de
s' entendre à l'amiable, car il est difficile de

prouver qu'il y a eu collusion; tous les inté-

ressés n'ont qu'à nier toute entente secrète. Il
en résultera que, la juridiction étant trans-
férée aux tribunaux les gens pourront plus faci-

lement faire dissoudre le mariage, s'ils y tien-
nent, à cause des arrangements que l'on pourra
conclure par l'intermédiaire des tribunaux rela-
tivement à des questions d'ordre financier de
même que concernant la garde des enfants.

J'en ai peut-être dit assez long pour faire
connaître mon attitude; mais je le répète, je ne
suis pas en faveur du divorce, au lieu de le ren-
dre plus facile d'obtention, je le rendrais plus
difficile à obtenir. Mon honorable ami de Vic-
toria (l"honorable M. Barnard) a fait observer
que si l'on transférait la juridiction aux tribu-
naux, un divorce ne serait pas si coûteux et
partant entraînerait moins de frais pour les
intéressés et que la procédure serait moins
compliquée. C'est précisément là une des rai-
sons pour lesquelles, à mon avis, les affaires
de divorce ne devraient pas être confiées aux
tribunaux. Si je suis le seul à voter je ferai
inscrire mon vote à l'encontre du bill, et je
voterais une mesure qui rendrait plus diffi-
cile l'obtention du divorce au Canada.

Je désapprouve l'idée d'obliger à vivre en-
semble des gens qui constatent qu'ils ont fait
une bévue, mais à mon sens, on ne saurait
désorganiser la société et établir un nouveau
mode de mariage parce que deux individus se
sont aperçus qu'ils ont commis une erreur.
J'autoriserais les tribunaux à accorder la sépa-
ration à certaines conditions, mais, à coup sûr,
je ferais en sorte qu'il soit aussi difficile que
possible aux gens de faire dissoudre le ma-
riage.

Pour ces raisons, je dois voter contre le bill.

La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.

EXEMPTION DE L'ETUDE EN COMITE

L'honorable M. MULHOLLAND propose
que le Sénat se forme en comité pour étudier
le bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Demandez-vous
l'étude en comité?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne de-
mande rien.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Bien qu'il
soit régulier de passer à liétude du bil. en
comité général, :le projet ne comporte qu'un
article et il n'y a aucune modification à faire.
Il faut ou l'accepter ou le rejeter et nous
l'avons accepté.

L'honorable PRESIDENT: La Chambre
consent-el.le à ce que l'on se dispense de l'étu-
de en comité?
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Des VOIX: C'est entendu

L'honorable M. WILLOUTGHBY propose lat
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée Mt le bill est lu 1)0ou1
lat troisième fois et adopté.

BILL CONCERNANT LA JUDICATURE
INOTION TENDANT A LA DEUXIEME LECTURE

*lhoiioriible -M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 139, intitulé: Loi mno-
difiant lit Loi des juges.

Il (lit : Honorables messieurs, trois bills ins-
crits au Feuilleton portent sur le même objet;
le bill 139 que l'on vient de mettre en déli-
bération; le bill 150 qui modifie la Loi de lat
(c0u1r (le l'Echiqîîier et le bill 141, loi miodifiant
lat Loi dle la couir suprême. Je nie propose (l'ex-
pliquier ces trois hills à la fois. Il vai sans dire
qtue nous dlevons en aborder l'examen séparé-
mîent.

Ce hilIl n O 139 a lin double objet; il auito-
rise àî por'ter dle six a isep Mjuîge$ le personnel
dle lat cour suiiprêmne. Depuis l'é tablissent cnit de
ee tribunal en 1874 nous av ions li Juge en
chef et cinq juge,, pumnés. Nous proplosons
mint enant qu'il y ait uin juge en Chef et six
juges pumeés tu lieu (le cinq.

'ure nie'ý- législaivxe vise lit limite
d'âge (les, juges et leur mise à lat retr'aite ài
i àge dle soixNan te-dix auns. C7ela ,'applhique aux
jiges en fonctions commei à ceux qui ser'ont

nommési,, danis la suite. Les honorables nies-
si eurs ('onces iron t que Ile pIlis hau(t tribuna 'i <t
h avs doit é le nmaiin tenu a sont plus hault degré
dultilité. D)epuis 1874 la besogne al augmenté
tanit en volumie qu'en importance, et d'une
année à l'autre cet état de choses s'acceittue.

Blien que. aut sujet de ]l nomination des
iliges, l'on n 'ait pas touijouîrs tenuI rigoureuse-
men t compte dles divisions geographiques, la
tradition commune, veut qu'il soit nommé lun
juge dles Provi nc(es niia ti itiile-. dieux (le la pro-
vince dle Québec, dieux (le lat province dl'On-
tarie, et lin de Imu Coloinbie-Britannique. Les
provinces d'organisa in plu, récent(-, celles (les
Prairie,, n'ont pas eu de juge. 'i lat méimoire
nie serît bien, pour les représenter à ce tribunal;
et lit chose ,,'expliqtue facilement si l'on se
rappelle, que, mi agré l'entrée du Manitoba dans
Imi Confc'éraitioo en 1870, l'Alberta et lat Sas-
katcbewan nî'ont été érigée., en province.ý qu .en
19015.

Lorsque jie dis que les div-isions géogr'apbi-
quies ont étÈé respectées, non en v'ertu d'uin
texte (le loi, mais simplement par tradition, je
devrais faire une exception (le lat province de
Québec à laquelle la loi constituant le tribu-
nal accorda deux juges. Cela s<explique par le
fait que le régime judiciaire de cette province

Limon. 1PRESIDENT.

différ'ait du tout ail touît de celui des aiutr'es
prov'inces. à ce point que l'on jugea sa ' e de
dnei'étei' qu'elle aurait deux juges à la couc su-
prême.

Il s'ensuiît donc que, si nous av'ons donné. in
jugie aux Provinces maritimes, deux à la pro-
vin-ce de, Québec, deux à 'la province d'Ontario
et uin à lat Colorobie-Brît annique, la cr'éationî
dFun nouveau poste à la couir stuprêtne dev rait
conmporter' lat nomination d'lin i'eprésontant
des provinces dles Prairies.

h.'honoi'able M. MEIQUE: Si je ne ime tromi-
î)le, il fuît lin tiînps oùt il y avait six julges.

.Lhonorable NI. DANDlURAND: Il y, al toit-
jours ei six juîges; un juge en chef et cinq julges
puiîl(nés. Auîjouî'dbhîi on propose l nomination
d'un juge (le plus, ('e qui porterait le, nomîbre à
sept.

L'honorable M. IIEAUBIEN : Li bill <lit six.

L'hîonor'able M. I)AYNDURANJ): Six jtuges
pmîîm's et lin juge' en chef.

t n conçoit qu'il est uin pceî difficile d'obtenir
la d ée c'<e ('inq liges suî' . N aux séances (e
('e trihbunal. Par' suite de, maladie out poui' d'aut-
tres raisons qui ne( laissent pas (l'être noîiriihî-
ses. nousii navons guère eîl def,esin de e-
trîibunalt oùt il n 'a paîs falui noîmînici'l i'uît'
juige. Voilài qui n'e"t paîs tr'ès atfi'iîm.Cet
eétat de chioses occaisi onn e (les retards dan's lins
tî'uct ion (les caulse., et les av ocats qui habitenut
aui loin li viennent à Ottawmiî pour coli-
t atel' qu<ie le p ersonnel <lu tiblunalI n'c-t pai
r'gh 1 i cirenî eh t c'onst ituté et qun'i Ileuiii f iut a t-
t endire it noni ination d'un aultrle lige. On a
égalemient fa it observ er quie Ilorsqu'lin pla i deuri
se donne la peine de venir à Ottawa, en %il(
d'obteni' lune décision dléfinitiv e, il i droit à ('e
quîe Imi coul' sumi)iie soit comiposée' dl, juge's
réguilièr'emnent mttach(s, à ce tribunal et ton de
julies emprlunt és aux courîs silîéiemres dles pro-
vinuce,; et c'est à lat suiteC (les obsei-vat ions qui
liii ont été adi-essées- que le, ministère de, la
Justice aildemmmndé aut Par'lement l 'auîgmenta-
tien à sept îlii nombre (le- juges. Ein Auistra-
lie' la coti' supî'êiiuc a1 touj~ourîs été ('onipo-ic deý
sept uilges depuiiis I ét abli.sseiiit dii Coalitiîon -
w'ealIt b.

l'e miînist ère dle lat Justice au saisi le Pa rIe-
mlent d'une mesuire législative en ver'tu le la-
que(lle les juges sciaient is. à la ret"aite il
liâge, dle 75 ans, et c'ela, pouîr dles rmisos d'uiti-
lité. L'on est d'avis que les tiges devraient
s .acquii.ttt'i' de leurs fonctions dans leur int-
gralité et l'on conçoit qu'il est uin peu difficilc-ý
(le convaincre in magistrat donît les for.'es di-
minuent que l'heure est v'enu(, de prendre sa
retraite. oi1 qu'il n 'est pas auîssi cpbequ'il
Wtait. Voici li incident survenu il y 'i quel-
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ques années dans la ville de Québec et qui fera
voir ce que je veux dire. Un juge, sur le point
d'atteindre ses soixante-quinze ans, avait prié
un autre juge plus jeune que lui, pour lequel
il professait beaucoup d'estime, de le prévenir
le jour où son ainé commencerait à fléchir.
Quelques années plus tard, le plus jeune des
deux juges crut que le. moment de prévenir son
collègue était venu et il l'avertit en consé-
quence; à compter de ce moment ils cessèrent
toutes relations d'amitié entre eux.

Avec ces explications, je propose la deuxiè-
me lecture du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, j'ai fait une étude spéciale de ces trois
bills. Ils portent tous sur un objet qui n'a rien
de nouveau pour moi, et, personnellement, je
les approuve tous les trois sans réserve. Tou-
tefois, je crois savoir que certains honorables
messieurs de ce côté-ci de la Chambre ne pen-
sent pas comme moi et aimeraient à prendre
la parole. Comme il est cinq heures dix rninu-
tes et vu que nous devons assister à unE réu-
nion, je sollicite l'indulgence de l'honorable
sénat.eur d'en face afin d'ajourner.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble représentant n'a pas besoin de mon con-
sentement à cela.

L'honorable W.-B. ROSS: Si l'honorable sé-
nateur veut bien, j'aimerais à proposer l'ajour-
nement 'de la Chambre.

L'honorable M. WILLOUGHBY: De la
Chambre ou du debat?

L'honorable W.-B. ROSS: Je voudrais pro-
poser l'ajournement de la Chambre et non du
débat.

L'honorable M. DANDURAND: Mais nous
avons encore beaucoup d'autres bills à l'ordre
du jour.

L'honorable W.-B. ROSS: Il n'y a rien à
redire à ces bills. Nous pourrons les examiner
en. fort peu de temps demain. La législation va
très bien cette année.

L'honorable PRESIDENT: Si la proposi-
tion de l'honorable monsieur est adoptée, il en
sera fait du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Dans ce cas, je
vais proposer le renvoi du débat.

Le débat est ajourné.

Le Sénat s'ajourne à demain, à 3 heures de
l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWrrT BosTOCK.

Séance du jeudi, 31 mars 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi. Le Président occupe son fauteuil.

Prières et affaires de routine.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président informe le Sénat
qu'il a reçu une communication du substitut
du secrétaire-adjoint du Gouverneur général
lui annonçant que le Très Honorable F. A.
Anglin, Gouverneur général suppléant, se ren-
dra à la Chambre du Sénat, aujourd'hui, à
cinq heures et demie de l'après-midi, pour
donner la sanction royale à certains bills.

UNION PAN-AMERICAINE ET INSTI-
TUT DES RELATIONS ENTRE LES

PAYS DU PACIFIQUE

INTERPELLATION

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Puis-je demander à mon honorable
ami s'il a reçu les documents que j'ai demandés
il y a quelque temps, au sujet du conseil pan-
américain et de la représentation à l'Institut
des relations des pays du Pacifique?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai de-
mandé des renseignements sur ces deux sujets.
Mon honorable ami me fait plaisir en me rap-
pelant que je n'ai pas encore reçu de réponse.
Je vais demander de nouveau que l'on me ré-
ponde.

COMMISSION D'ENQUETE SUR LES
DOUANES

INTERPELLATION

L'honorable M. TANNER demande au Gou-
vernement:

1. Quelles sont les personnes qui constituent
la Commission royale occupée à faire enquête
sur des matières relatives aux Douanes et à
l'Accise?

2. Quels autres emplois, s'il y a lieu, ces per-
sonnes exercent-elles respectivement dans le ser-
vice publie du pays; et quelle est leur rémuné-
ration ou allocation respective?

3. Reçoivent-elles ou leur est-il payé des allo-
cations ou une rémunération supplémentaires à
titre de commissaires; dans l'affirmative, quel
en est le montant?

4. Les lieux d'enquête et les lurées d'enquête
sont-ils laissés à l'entière discrétion et au gré
des commissaires? S'ils ne le sont pas, qui déci-
dera à quelle date l'enquête devra cesser?

5. Quels sont les avocats à l'emploi de la Com-
mission, et combien chacun d'eux touche-t-il
comme rémunération ou allocations?

L'honorable M. DANDURAND:
1. L'honorable James Thomas Brown, juge

en chef de la Cour du Banc du Roi, Saskat-
chewan, président. L'honorable William Henry
Wright, juge de la Cour Suprême d'Ontario.
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L'honorable Ernest Roy, juge puîné de la Cour
Supérieure de la province de Québec.

2. L'honorable James Thomas Brown, juge
<n chef de la Cour du Banc du Roi de la Sas-
katchewan: Salaire, $10,000.

L'honorable William Henry Wright, juge de
la Cour Suprême d'Ontario: Salaire, $9,000.

L'honorable Ernest Roy, juge puîné de la
Cour Supérieure de la province de Québec:
Salaire, $9,000.

3. Aucun renseignement.
4. Aucun renseignement.
5. L'honorable N. W. Rowell, $200 par jour

et $20 par jour pour allocation de subsistance.
R. L. Calder, $100 par jour et $15 par jour
pour allocation de subsistance. R. B. Law, $200
par semaine et $15 par jour pour allocation de
Subsistance. Gordon Lindsay, $200 par semaine
et $15 par jour pour allocation de subsistance.

LOI DES JUGES

DEUXIEME LECTURE

Le Sénat reprend le débat ajourné hier sur
la motion (le l'honorable M. Dandurand pour
la deuxième lecture du bill 139, intitulé: "Loi
modifiant la Loi des juges".

L'honorable W.-B. ROSS: J'ai examiné ce
bill et les deux bills qui suivent à l'Ordre du
Jour. Ils me sont connus. Je dois dire que,
quant à moi, je les approuve entièrement.

L'honorable M. DANDURAND: Ces bills
se complètent. Ou me dit que nous faciliterions
la nouvelle organisation de la cour, si la sanc-
tion royale leur était donnée aujourd'hui.
Comme je crois savoir que mon honorable ami
ne s'y oppose pas, je suggère qu'ils soient lus
pour la deuxième et la troisième fois.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture.

La motion est agréée, le bill est lu pour la
troisième fois et il est adopté.

COUR DE L'ECHIQUIER

Le bill 140, intitulé: Loi modifiant la Loi de
la Cour de l'Echiquier, est lu pour la deuxiè-
me fois sur proposition de l'honorable M.
Dandurand.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose que
le bill soit lu pour la troisième fois.

La motion est agréée, le bill est lu pour la
troisième fois et il est adopté.

lion. M. DANDURAND.

COUR SUPREME

Le bill 141, intitulé: Loi modifiant la Loi de
la Cour Suprême, est lu pour la deuxième fois,
sur proposition de l'honorable M. Dandurand.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée. Le bill est lu pour
la troisième fois, et il est adopté.

BILL DINTERET PRIVE

L'honorable M. BEAUBIEN dépose le bill
V6, intitulé: Loi constituant en corporation la
compagnie d'assurance Mutuelle du Commerce
contre l'incendie.

SOCIETE DES NATIONS
INTERPELLATION ET DEBAT

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER se lève conformément à l'avis sui-
vant:

('il appellera l'attention du Sénat sur. les
travaix de la Société des Nations en 1926. et

iu'il invitera la discussion sur l'opportunité, le
la part du gouvernement d'adhérer à l'artitle 36
du Protocole le signature de la Cour periima-
nente île Justiee internationale.

Il <lit: Honorables messieurs, en appelant
otre attention sur le sujet de cette interpella-

tion, je n'ai pas l'intention d'ennuyer le Sénat
par des détails trop nombreux. La Société
ixiste depuis maintenant sept ans, et elle offre
à l'observat.eur l'occasion d'établir un contraste
<ntre l'Assemblée et le Conseil en 1920. et
l'Assemblée et le Conseil de 1926, et de noter
lis traits distinctifs principaux que fait ressor-
tor ce contraste.

La conclusion première qui s'impose et que
tous, je crois, nous admettons, est que durant
cette période et dans la succession des événe-
ients d'une année à l'autre, il s'est opéré un
profond changement dans le vieux mode de
conduire les affaires internationales. Je pour-
l'ais même dire davantage et affirmer que non
seulement un grand changement s'est opéré,
iais que sous l'égide et sous l'inspiration de

la Société, l'ancien mode a été presque entière-
ment remplacé par un mode nouveau.

Jetons un regard rétrospectif sur la manière
<le conduire les affaires internationales avant
la dernière guerre. Nous voyons d'abord que
les communiqués entre les Puissances étaient
échangés, pour la plupart, par des voies offi-
cielles qui étaient froides et ne tenaient, pour
ainsi dire, aucun compte des sentiments hu-
mains. La chancellerie d'un Etat se préparait
à déclarer son attitude et à la fortifier par
tous les arguments et les précédents qu'elle
pouvait nvoquer, en se plaçant, autant que
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possible, dans une atmosphère où les vues du
pays avec lequel on voulait communiquer ne
pouvaient être fortement exprimées et où au-
cune influence ne pouvait s'exercer pour les
défendre. La correspondance était donc très
dépouillée de sentiment humain. Quand la
chancellerie d'une Puissance recevait un com-
muniqué d'une autre Puissance, les fonction-
naires de cette chancellerie devaient faire une
réplique aussi forte et aussi documentée que
possible et, je le répète, ils devaient faire taire
les sentiments humains, être libres de toute
influence et ne tenir aucun compte des opi-
nions, des idées ou des conditions du pays&
auquel on s'adressait. Bref, vous aviez deux
attitudes bien tranchées, fortifiées, consolidées
et appuyées fortement. Ces attitudes étaient
connues, non seulement des principaux fonc-
tionnaires, mais encore de beaucoup de per-
sonnages éminents dans chaque pays, et peut-
étre aussi, jusqu'à un certain point, du public
lui-même; elles étaient comme des positions
avancées, et fortifiées par chaque nation, qui
laissaient peu ou point d'espoir d'effectuer des
changements ou des compromis.

L'honorable M. DANDURAND: Un point
d'honneur.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Oui. En un mot, les conclusions précé-
daient la conférence. Ainsi, que les négocia-
tions prissent une tournure ou l'autre, les
négociateurs de chaque côté se réunissaient,
déterminés d'avance à soutenir l'honneur de
leur pays et à ne faire aucune concession.
C'étaient là, et j'espère l'avoir démontré clai-
rement, les principales méthodes employées
dans les communiqués entre Puissances, et
dans la façon d'administrer les affaires inter-
nationales.

En second lieu, il y avait l'équilibre du pou-
voir. Prenez l'Europe, par exemple. Le but
était de conserver la paix en Europe; ou s'il
était impossible de la garder, de semer des
motifs d'agir pendant le conflit. Cette prépa-
ration était le résultat de ce que l'on a con-
venu d'appeler la balance du pouvoir. Voici:
certaines grandes Puissances d'Europe, par le
moyen d'intrigues, de correspondances et de
traités secrets, en venaient à une entente au
sujet d'un autre groupe de Puissances, et se
disaient: "Il nous faut guetter ces Puissances.
Nous ne savons pas ce qu'elles font, mais nous
sommes convaincus que leurs négociations
n'ont pas pour but de mousser nos intérêts.
Serrons nos rangs, et préparons-nous à les
combattre de toutes façons, quoi qu'il ad-
vienne."

Remarquez qu'avant la guerre, ces Grandes
Puissances n'étaient qu'au nombre de six, sept
tout au plus, et que le monde entier compre-

nait environ soixante nations différentes. L'é-
quilibre du pouvoir était donc un rouage ac-
tionné par sept Grandes Puissances, tout au
plus, tandis que les petites nations du monde
n'avaient aucune voix dans les conseils de ces
Grandes Puissances, et, somme toute, n'étaient
que les gages de celles-ci. Quels que soient les
résultats possibles ou réels des divergences
d'intérêts entre ces deux groupes de Puissan-
ces, les nations plus faibles étaient à leur mer-
ci. Quelquefois, leurs intérêts vitaux pouvaient
être en jeu, mais elles n'avaient par elles-
mêmes aucun mot à dire, aucun rôle à jouer

ipour faire triompher leur cause. C'était là un
trait caractéristique des relations qui existaient
avant la guerre entre les diverses nations. Un
sentiment de méfiance apparaissait d'abord
entre les grandes Puissances. Cette méfiance
donnait naissance à la jalousie qui engendrait
à son tour l'esprit belliqueux qui contribuait
au ralliement des groupes de nations pour
s'entr'aider et se soutenir. Ce groupement de
nations s'effectuait sans que les plus petites
Puissances pussent intervenir; le monde était
donc gouverné par une autocratie formée par
la majorité des sept grandes nations, et dans
ce gouvernement, la masse des Puissances de
l'univers, dont les états étaient plus petits et

la population plus faible, ne pouvaient ap-
porter leur coopération démocratique ou la
moindre part.

Avant la guerre, sous ce régime, il n'y avait
aucun forum international, aucun corps exécu-
tif international dont l'action était suivie de
résultats certains et qui aurait pu convoquer à
bref délai une conférence des nations avec la
certitude que cette conférence aurait lieu. Nous
nous rappelons tous l'énoncé du Secrétaire des
Affaires étrangères de la Grande-Bretagne,
énoncé que l'on a tant de fois répété. Coïnci-
dence étrange et significative, cet énoncé a été
répété presque à la lettre par M. Streseman, à
l'Assemblée de 1926. Le ministre britannique
des Affaires étrangères a dit que si nous avions
eu la Société des Nations, avec son organisme,
son exécutif, avec les pouvoirs dont il est re-
vêtu, il est probable que la grande guerre de
1914 eût été évitée. Plusieurs années après,
M. Streseman fait le même énoncé, et après
avoir étudié et passé en revue l'organisme de
la Société des Nations dont il est devenu l'un
des sociétaires, et après avoir vu jusqu'à un
certain point le travail qu'elle a accompli, il
exprime l'opinion que si cet organisme des
affaires internationales avait existé en 1914, le
conflit mondial aurait pu facilement être évité.
Ce sont donc là les principaux traits caractéris-
tiques du régime avant la formation de la
Société des Nations.
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Voyons maintenant quel est le régime actuel,
après les sept années de fonctionnement de la
Société des Nations. Ce n'est sûrement pas
exagérer que de dire qu'un grand changement
sest opéré dans le mode de conduire les af-
faires internationales; et peut-être pourrions-
nous aller jusqu'à dire qu'un régime nouveau
9 pratiquement remplacé l'ancien. En quoi les
deux. diffèrent-ils? Avant d'établir solidement
leurs positions et de faire valoir leurs griefs en
les appuyant fortement par des arguments et
par l'exposé de précédents, les hommes qui re-
présentent aujourd'hui les grandes nations se
réuniss-nt et, orivertenient, face à face, ils
prennent en considération leurs propres diffi-
cultés, les difficultés qui surgissent entre eux
et avec leurs voisins, ils les étudient, les dis-
cutent et apprennent comment leurs intérêts
s'entrelacent ; et, après avoir complété ce sé-
rieux examen dans ce rnilieu humain, où les
hommes se font face et où les esprits se ren-
contrent, ils arrêtent certaines conclusions qui
découlent de la conférence at lieu île la précé-
der. C'est là la grande différence qui existe
entre lus deux modes. et tots peuvent voir
immédiatement et clairement le changement
qui s'est opéré dans lt manière de conduire les
affaires internationales.

Nus observons encore que sous le nouveau
régime îles soixante-trois Etats ou Puissances
du monda, il n'est plus question de la direction
îles affaires internationales, ou d'une supréia-
tie absolue, exercée par cinq ou sept grandes
Puissances, mais cinquante-six Puissances ont
l'avantage de nommer îles représentants qui
se i'éunissent en conférence pour se parler. Ils
>'assemblent ; c'est, pour ainsi dire, un régime
diim ocratique sous lequel chacun a l'avantacge
d'exercer une inuliience. On dit parfois: "Cette
iniflience nle vaut guère; quelle sera, par exeu-
ple, l'influence de la Hollande ou d'un état de
I'Amériqe <li Sud dans la direction (les af-
faires mondiales, aussi longtemps que les gran-
des Puissances conserveront leur force? Mon
expiérience' et mes observations personnelles me
fournissent une réponse à cette question ou à
cette critique. Bien souvent j'ai vt l'attitude
juste, (le petites lPtuissacices, défendue, avec
force par ui honne habile et courageux qui
<xerçait auit Conseil et à l'Assemblée de la So-
ciété, autant d'influence qu'un représentant
d'une grande Puissance. C'est tirer une conclu-
sion absolument fauisse que de croire que les
petites Puissances, parce qu'elles n'ont pas de
fortes aimées de terre ou de mer, ne puissent
en conséquence exercer qu'une bien faible in-
fliience dans ce forum des nations qui se réu-
nissent de temps en temps à Genève.

Nous avons obtenu maintenant ce grand
avantage de posséder un forum mondial où un
Conseil exécutif, composé de quatorze mem-
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bres choisis parmi les représentants de ciii-
quante-six nations, tient des réunions durant
environ une semaine, six fois par année, ce qui
fait un total de trente jours durant lesquels, à
toutes les heures, ces quatorze hommes, inter-
prètes choisis des grandes puissances et repré-
sentant toutes les cinquante-six nations, se
rencontrent face à face pour conférer et déli-
bérer. En outre, cent soixante des hommes les
plus éminents dle cinquante-six nations (lu
globe se réunissent une fois par année; et pen-
dant environ trente jours, ils travaillent de
concert, ils étudient en commun et adoptent
des conclusions pour régler les différends entre
les nations, après avoir cherché quels sont les
meilleurs moyens de surmonter les obstacles
et les difficultés. De plus, l'époque des traités
sîerets est terminée. Toits les traités et les
pactes doivent être déposés au greffe de li
Société dls Nations, et ils doivent être plu-
bliés. Environ 1,300 de ces traités ont été ainsi
déposés depuis 1920.

L.es quelques énoncés que je viens de faire
appuient mon assertion que durant ses sept
années d'existence, la Société a pîu obtenir ces
bons résultats, et je crois qu'on doit l'admet-
tre, grâce au principe nouveau que contient le
Pacte de li Société et au travail de la Société
en vertu de ce Pacte. Nous pouvons de plus
affirner sans crainte. Je crois, que pendant ces
sept ans, nos idées, nos désirs et nos idéals, de
simples qu'ils étaient, ont pris un corps dans
les activités concrètes et organisées. Je m'es-

tiniwit piarticulièrement heureux de ce que les
événements politiques, dans l'ordre où ils se
sont déroulés, m'aient permis, après li part
que j'cîas prise à li Conférence de Paris,
d'être le président de la délégation canadienne
à la première assemblée de la Société, en 1920,
et d'avoir, au cours île lcan ernier, le grand
privilège e'être de nouveau le président de la
iélégation canadienne à l'assemblée de 1926.
J'ai eu ainsi l'avantage d'observer, personnel-
liaent et sur place, les contrastes entre l'as-
semblée de 1920 et celle de 1926. Ces contrastes
iniit surprenants, et ils étaient aussi encou-

rageants que surprenants.
En 1920, Ia Société des Nations ne possédait

encore que ses idéal', ses ambitions et ses dé-
sirs plus ou moins optimistes. Elle n'avait au-
cun précédent pour se guider, aucune base
pour établir une comparaison entre ce qu'on
:ittendait d'elle et ce qu'on avait pu tenter à
une époque antérieure de l'histoire du monde
par un corps semblable dans des circonstances
analogues-et, certes, on doit tenir compte des
circonstances. Elle n'avait aucune organisation,
aucun plan, rien d'une nature concrète et pré-
cise. Tout ce qu'elle pouvait entreprendre ap-
partenuait à l'avenir; le passé ne lui offrait au-
cun exemple sur lequel elle aurait pu baser
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son travail et sur lequel elle pouvait fonder
son espoir de rénssir. Comme tous les grands
mouvements, les siècles dressaient contre ses
méthodes d'agir leur longue suite d'expérien-
ces, car elle allait agir à l'encontre de leur
mécanisme international. Au lieu de suivre la
ioute tracée pendant les six mille ans précé-
dents, la Société se proposait de conduire les
affaires internationales en faisant une com-
plète volte-face et de suivre une voie diamé-
tralement opposée. Voilà pourquoi elle fut re-
çue avec le scepticisme, avec les préjugés et
l'opposition que provoque toujours tout mou-
vement pour passer d'un ordre d'idéals à un
autre ordre d'idéals plus élevés.

Ainsi, quand nous arrivons à étudier l'assem-
blée de la Société des Nations en 1926, et la
position qu'elle occupe, nous sommes surpris
de constater le changement remarquable qui
s'est effectué. L'Assemblée était alors dans sa
septième année d'existence, et toutes ses procé-
dures, ses méthodes de travail et ses biens
paraphernaux, à l'intérieur comme à l'extérieur,
étaient établis solidement et en permanence.
Dans notre première Assemblée, nous étions
hésitants, incertains, dans la crainte d'avancer
vers un avenir dont les secrets nous étaient
inconnus. L'Assemblée de 1926 entreprit son
travail avec la confiance dans son passé et la
force et la puissance de rendement d'un orga-
nisme fortement constitué pour le travail
qu'elle est appelée à accomplir.

Nous avions un conseil qui avait tenu envi-
ron quarante sessions pour l'expédition de ses
affaires pendant les six années précédentes et
qui était convoqué pour la quarante-deuxième
fois depuis 1920. Il avait sept années d'expé-
rience, sept années de travail et d'oeuvres à
son acquis et il était animé de cette confiance
qui assure le succès et qu'il ne possédait pas
en 1920.

De plus, nous avions en 1926, un Secrétariat
composé d'environ 400 experts dont la plupart
avaient travaillé constamment et ardument
pendant sept ans à résoudre les problèmes de
la Société. Cette expérience de sept années
acquise dans les grandes activités de la Société
donne au Secrétariat sa compétence, sa puis-
sance et son assurance autant que son habileté
dans le travail.

Nous avions de plus réalisé ce qui n'était
qu'à l'état d'idéal en 1920, l'établissement
d'une Cour mondiale composée de juges re-
présentant tous les modes de jurisprudence et
dont la compétence et l'intégrité devaient être
au-dessus de tout soupçon; ces juges devaient
connaître des questions légales et constitution-
nelles qu'on leur soumettait. Cette Cour su-
prême avait été instituée et avait commencé
si. besogne. Déjà elle avait entendu des causes
et avait rendu, en tant que pouvoir consultatif
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ou autrement, quelque vingt décisions qui at-
teignaient toutes les grandes puissances, sauf
une, ainsi qu'un grand nombre de plus petites
puissances, et toutes les décisions de cette
Cour avaient été reçues et acceptées avec sou-
mission. C'est là un sujet de fierté pour une
cour. Telle était la situation en 1926, alors
qu'en 1920, elle n'existait qu'à l'état de rêve,
de désir, de prière formulée déjà depuis long-
temps, mais à laquelle on n'avait encore ja-
irais répondu.

Lorsque le secrétaire Hughes, de Washing-
ton, appuyant alors le Président Harding, et
plus tard, le Président Coolidge, exposa au
Sénat des Etats-Unis qu'ils devaient avoir le
droit de demander leur admission à cette Cour
mondiale, et qu'il prépara pour le Sénat la
lettre de recommandation qui devait servir de
base à l'action des Présidents, il profita de
l'occasion pour dire que, considérant la com-
pétence et le personnel de cette Cour, elle
était l'égale des meilleures du monde; et c'est
en se basant sur cette assertion que le Sénat
des Etats-Unis consentit, sauf réserves, à de-
mander son admission. Ainsi s'était réalisé, en
1926, ce qui n'était qu'un désir ou une requête
en 1920.

En outre, en 1926, la Société des Nations
avait déjà établi un mode d'arbitrage et de
conciliation qui, en 1920, était encore du do-
iaine des désirs et des espérances. Le règle-
ment des différends entre les nations par l'ar-
bitrage, voilà l'idée maîtresse, la substance de
toute la question, et tant que ce mode d'arbi-
tiage pour régler les conflits entre les nations
ne deviendra pas une règle impérative et ab-
solue, il y aura encore danger de guerre. En
1920, au projet d'arbitrage, les sceptiques ré-
pondaient: "Oh! l'homme est un animal qui
se bat, il s'est toujours battu, et il se battra
toujours, et les groupes d'hommes et les na-
tions suivront la même règle. L'établissement
(le l'arbitrage est un pieux désir, mais comme
moyen pratique de régler les différends entre
nations, il n'est pas probable ni même possi-
ble."

Mais après six ans, en 1926, que voyons-
nous? En 1924, ces cinquante-cinq nations,
après avoir réfléchi et étudié pendant cinq
ans, viennent à la conclusion bien arrêtée dans
lc Protocole qu'il faut établir l'arbitrage et
que la Société des Nations ne peut accomplir
son travail aussi longtemps qu'il ne sera pas
établi; elles arborent bien haut ce principe
qui reçoit l'appui unanime de ces cinquante-
cinq nations.

Il y a quelquefois des principes que tous
acceptent pour justes, mais dont l'application
ne donne pas les résultats qu'on en attendait;
et, étant donné la faiblesse de la nature hu-
inaine, soit dans les individus, soit dans l'en-
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semble des hommes, il ne faut pas se découra-
ger si la conduite des individus n'est pas tou-
jours conforme à un principe que tous recon-
naissent comme vrai. En 1926, le noble but du
Protocole ne fut consigné dans aucune loi qui

pouvait en garantir la pratique, mais nous
avons gagné quelque chose. La Grande-Breta-
gne <lit: "Le Protocole est juste en principe et
en théorie, mais il impose un trop lourd far-
dJeau à la Grande-Bretagne, qui a la flotte du
monde et dont les Dominions sont disséminés
dans tout s les mers du globe. Ce serait pour
nous une entreprise trop lourde à supporter

(ue de s'obliger de faire respecter par le
moyen de tout notre pouvoir ce beau et
noble sentiment contenu dans le Protocole-
qu'aucune nation n'entrera en guerre pour
quelque raison que ce soit, mais que tous les
différends seront soumis à l'arbitrage." Aussi-
tôt après cette déclaration du Chancelier de
la Grande-Bretagne, les représentants de 48 ou
50 nations du inonde lui firent cette demande:
"Bien, monsieur Chamberlain, si vous ne pou-
vez souscrire à cette disposition du Protocole,
dites-nous ce que vous lui substituerez, car il
nous faut faire quelque chose. La Société des
Nations s'est engagée dans une voie nouvelle;
elle cherche à maintenir la paix du monde.
Vous ne devez pas vous borner simplement à
dire: ceci ne peut pas se faire. Vous devez
nous présenter un autre moyen d'atteindre
notre but." Et en peu de mots, l'autre moyen
fut présenté. Le principe du Protocole triom-
phait, mais on limitait son application. Que
constatez-vous dans les traités de Locarno?
La France, la Belgique et l'Allemagne, trois
îles Puissances les plus intéressées dans l'Eu-
rope occidentale, par la voix de leurs repré-
sentants assis autour de la même table, s'en-
gagent à ne plus faire la guerre entre elles
pour des différends touchant à l'honneur, ou
autres, et à soumettre ces différends à l'arbi-
trage. La Grande-Bretagne et l'Itali se por-
tent garants de ces engagements et promettent
de les faire respecter en employant toutes leurs
forces et leur influence contre le pays qui
violera ce pacte et pour la défense du pays
qui le respectera. Et comme une bonne influen-
ce qui s'exerce et se répand dans une nation pé-
nètre aussi chez les autres, la conséquence di-
recte de ce Pacte fut que dans les Conventions
de Locarno, la Tchéquo-Slovaquie et la Polo-
gne conclurent un arrangement avec l'Alle-
magne qui, à son tour prenait des engagements
envers ces deux nations, par lesquels elles
convenaient de suivre la même règle et de
soumettre tous les différends qui pourraient
s'élever entre elles et qu'elles ne pourraient
tégler par leurs corps diplomatiques, à des
conseils de conciliation d'abord, et, au cas où
ceux-ci ne pourraient arriver à une conclusion
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favorable, en second lieu, à un tribunal d'arbi-
trage; et elles prenaient l'engagement de ne
pas faire la guerre pour régler ces différends.
C'est pour cette raison que je dis que, bien
que nous n'ayons pas encore atteint complè-
tement notre but, nous avons fait un grand
pas dans cette direction; et ce qui a pu être
accompli par d'aussi grandes Puissances que
l'Allemagne, la France, la Tchéquo-Slovaquie
et la Pologne peut aussi être fait par toutes les
autres nations dlu monde, quand le peuple
composant ces nations, le peuple qui paie tous
les frais et qui verse tout le sang des guerres,
cura fait comprendre à leurs gouvernements
que c'est la ligne (le conduite qu'il faut adop-
ter pour l'avenir.

Quand je dis que nos idéals ont pris corps
dans le mode adopté et dans l'organisme qui

a été institué, et que nous avons fait de grands
progrès, Je crois faire une assertion que nul
n'ombre de cette Chambre n'osera contredire.

Quand je réfléchis à ce sujet, ou quand j'as-
siste à une de ces Assemblées de Genève, je
nie dis toujours: "Quel dommage que tous les
tem'tubres du Parlement du Canada ne puissent

uenir s asseoir dans ces tribunes et suivre pen-
dant trente jours seulement le travail accom-

pli par la Société des Nations." J'ai dans l'es-
prit un exemple bien remarquable. Le docteur
Nicolas Butler est un des publicistes et des

édtucateurs les plus distingués de ce continent.
Il fut un temps où le docteur Butler ne disait

pas un bon mot pour la Société. Mais il po
sède un esprit inquisiteur et n'a aucun parti

pris. Il y a une question aut sujet de laquelle

il a peut-être cdes préjugés, mais Je n'en parle-
il pas maintenant. Comme le docteur Nicolas

Mlurtav Butler se trouvait en Europe, il se dit :

Je vais me rendre à Genève, je visiterai ces

bureaux pour voir le travail qu'on y fait réel-
lement. Je jetterai un regard sur l'Assemblée
île la Société des Nations et je verrai com-
init t'es gens-là conduisent leur besogne."
C'est ce qu'il fit. Il passa là environ dix jours,
el donna tout de suite après au New York
Times une entrevue qui peut se résumer ainsi:
"Cet organisme et son travail sont les plus
parfaits que j'ai encore vus." Depuis ce temps
jusqu'aujourd hui, le docteur Nicolas Murray
Butier a été un bon ami de la Société des Na-
tions rdent il défend les principes et le but.
Les honorables messieurs qui siègent dans cette
C.ambre et les messieurs qui siègent dans la
Chaîmbre des Communes possèdent aussi un
esprit scrutateur et n'ont pas non plus de pré-
jugés; et s'ils voyaient une fois ce qui s'ac-
coiplit et la manière dont le travail est fait
'-lbas, il y aurait sur cette colline d'Ottawa
une légion d'hommes qui demanderaient au
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Gouvernement pourquoi certaines choses ne
sont pas faites. Je reviendrai sur ce sujet un
peu plus tard.

Maintenant, quelles sont les activités de la
Société des Nations? Je ne puis vous en tracer
que les contours. Il serait trop d'en énumérer
tous les détails. Avant d'aborder des sujets
particuliers, permettez-moi de vous dire que
la Société des Nations, étant une association
des nations du monde, cherche à concentrer
les meilleures énergies de toutes les nations
sur certaines grandes activités qui sont d'une
importance vitale non seulement pour les na-
tions considérées individuellement, mais qui
ont des conséquences internationales pouvant
influer sur toutes les nations du globe. Ainsi,
elle se propose de grouper ses meilleurs, ses
plus forts talents, ceux qui se sont occupés de
tous ces sujets spéciaux, qui y sont devenus des
experts, dans leurs pays respectifs, et de les
unir dans un commun effort pour combattre
les maux divers qui ont fait l'objet de leurs
luttes dans les différentes parties du monde,
et pour livrer contre eux un assaut redoutable
et commun qui a les plus grandes chances de
remporter la victoire.

La Société des Nations a d'abord une orga-
nisation d'Hygiène publique. Cette organisa-
tion existait avant la Société elle-même. Elle
était née d'une conférence tenue en 1907 par
les représentants d'un grand nombre de na-
tions de l'univers et elle avait pour organe
L'Office International d'Hygiène Publique. El le
était encore en existence quand la Société des
Nations entreprit de concentrer les énergies de
toutes les différentes nations sur le sujet de
l'hygiène publique. Les Etats-Unis faisant par-
tie de cette organisation, celle-ci se vit obligée
de décliner l'invitation que lui fit la Société
des Nations et de dire: "Nous refusons de
fusionner tout service dont nous nous occu-
pons avec une organisation du même genre
établie par la Société des Nations." Ainsi la
Société des Nations fut obligée de retraiter et
de s'engager dans une autre voie. Mais ceux
qui composent la Société sont sages et pru-
dents. Si la Société fit une retraite, ce fut
seulement pour avancer, et, moins de deux
ans plus tard, cette organisation et d'autres,
appelées par la Société des Nations, travail-
laient dans la plus complète harmonie; elles
ont continué ce bon travail jusqu'à ce jour, et
les Etats-Unis font encore partie de cette
organisation dont je viens de parler.

Cette organisation de l'hygiène publique se
livre à des recherches merveilleuses. Elle a
établi des filiales et des sources de recherches
dans toutes les parties de l'univers. On la
trouve en Orient, foyer d'infections épidémi-
ques et de maladies violentes. On la voit dans
le Sud de l'Afrique où elle s'occupe de la ma-
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ladie du soleil et des fièvres paludéennes.
Dans tous les coins du monde, elle assemble
les sommités médicales et scientifiques qu'elle
dirige dans l'assaut contre toutes les maladies.
Quel magnifique exemple ne nous a-t-elle pas
donné dans une circonstance! Quand de la
Pussie l'épidémie s'avançait, menaçant l'Eu-
iope, et, après l'avoir ravagée, se serait proba-
blement répandue dans tout l'univers, l'orga-
nisation de l'hygiène publique versa $2,000,000
pour en arrêter le flot aux frontières de ce
pays. Elle y envoya des sentinelles, une garde
d'experts outillés et munis de tout ce qu'il
faut pour combattre la maladie, et cette garde
enraya le fléau et l'empêcha de se propager
dans le reste de l'Europe.

Comment cette organisation a-t-elle pu se
procurer ces $2,000,000 pour livrer cette lutte?
C'est qu'elle se composait de l'effort uni de
cinquante nations de la terre. Elle possédait
une armée d'experts et les munitions voulues;
elle s'adressa aux divers gouvernements qui y
avaient des représentants, et par des subven-
tions votées par Fun et l'autre ainsi que des
souscriptions privées, elle put amasser cette
somme de $2,000,000 qui servit à mettre un
frein à ce fléau qui ravageait l'humanité.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelle était
cette maladie?

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: C'était l'épidémie du typhus qui
suit toujours la mauvaise nourriture, la guerre
er la famine, et qui se répand comme un fléau,
avec une grande rapidité, dans les pays voi-
sins. La Société a accompli ce travail.

En outre, elle a une commission s'occupant
d'économie et de finance. Cette commission a
tenu deux conférences mondiales et a arrêté
les articles d'une convention à laquelle ont
souscrit les puissances du monde. Songez à ce
qui est arrivé en Autriche, en Hongrie, en
Grèce et aux réfugiés de Russie. Chacun sait-
et une minute de réflexion est suffisante pour
nous en convaincre-que les conditions euro-
péennes sont telles que si un pays subit un
désastre financier ou économique, les pays
avoisinants s'en ressentiront. Cette commission
économique, en mettant en oeuvre un certain
mode put faire des emprunts publics en offrant
en garantie la puissance de son organisme et
la confiance qu'elle inspirait aux nations; elle
a ressuscité l'Autriche et la Hongrie, et elle a
renvoyé dans leurs foyers ou elle a placé dans
des emplois; des dizaines de milliers de réfu-
giés russes. Lorsqu'un million et un quart de
Grecs ou d'autres alliés des Grecs furent chas-
sé de l'Asie Mineure et jetés sur des îles et
sur les rivages de la Grèce, masse immense
laissée dans le dénuement le plus complet,
exposée à la faim et à la souffrance, cette com-
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mission, sous la direction de la Société, a pré-
levé l'argent nécessaire, et, en moins de deux

tins, a procutré de l'emploi aux trois quarts
d'entre eux, ou elle les a établis sur des terres
en -Grèce ou en Asie Mineure, et elle est main-
tenant en voie de parfaire son œuvre en rame-
nant le reste de c.s réfugiés.

La confiance quinspire la Société (les Na-
tions est bien démontrée par le fait suivant.
La banque d'Angleterre, entre autres, est une
vieille institution bien prudente qui ne distri-
bie pas ses avances sans obtenir de solides
garanties. Quand on ramenait ces réfugiés dont
la Grèce ne pouvait absolument pas prendre
soin et dont nulle autre nation ne pouvait ou
ne voulait s'occuper, voici ce que <lit la Société
des Nations: "Nous allons vous soumettre un
projet, et si le Gouvernement de la Grèce
N ut nous seconder, nous allons diriger son
exécution." Le projet fut soumis, le Gouverne-
ment, (le la Grèce l'accepta; mais la caisse
était vide, et on avait immédiatement besoin
d argent pour venir en aide aux hommes, aux
femmes et aux enfants qui mouraient par mil-
lirs ou qui étaient dans le dénuement le plus
complet. On s'adressa à la banque d'Angle-
terre. Celle-ci, simplement parce qu'elle a con-
fiance dans les projets de la Société, lui prêta

n million de livres, et quand cette somme fut
omuisée. elle lui irta encore un autre million,

c qui faisait en tout un total de deiux millions
ne livres. Ce prêt temporaire était remboursa-
ble à la date où îles obligations pourraient être
souscrites sur le imiarché public international.
U fut remboursé comme on l'avait prévu, et
1 entreprise est maintenant sur Ie bonnies bases
financières.

La Société possède aussi une commission duu
transport et (les communications. Cette com-
ni ission a tenu deux conférences et plusieurs
conventions. Son nom explique son objet, et
elle a fait d'excellent travail.

Il y a aussi la commission de l'opium et des
drogues narcotiques, fondée, je crois, par la
convention le Shanghaï, en 1909, refondue
dans ls conventions de La Haye, et qui a
im;aintenant été placée sous la direction de la
Société des Nations. Qu'il suffise de dire à ce
sujet que cinquante nations du monde ont
signé une Convention par laquelle elles s'en-
gagent à coopérer pour faire dans tout l'uni-
vers une guerre acharnée contre une des plus
sérieuses menaces qui se soient dressées contre
la civilisation des peuples, le commerce illicite
de l'opium et des drogues, que les nations
combattant séparément ne peuvent enrayer,
mais qui peut être vaincu si on l'attaque à ses
sturces dans les différentes parties du monde.
On a retracé jusqu'à la source, en Asie, des
narchandises vendues illicitement à Montréal;
d l'Asie elles avaient été expédiées d'abord
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cin Europe, puis renvoyées en Asie, d'où elles
ivaient été réexpédiées directement à Mont-
i éal. Le Gouvenemnt du Canada ne pouvait
seul soutenir unîe telle lutte. Elle ne peut être
livrée avec succès que par un assaut commun
de toutes les nations dii globe.

Le très honorable M. GRAHAM: Les Etats-
U nis se sont Joints aux autres nations dans ce
travail, n. st-te pais?

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Les Etats-Unis ont leur idéal qui
diffère peu île celui de l'Europe et qui ne lui
tst pas olposr: c'est de déclarer et de pres-
iiire que la vente de l'opium est illégale, sauf
pour fins médicales ou scientifiques, et que
cette prescription devienne immédiatement en
Nigueur. On oppose à cette proposition les diffi-
cultés au point de vue pratique. Donc, la
théorie îles Etats-Unis est la même que celle
des pays européens ou asiatiques, ceux-ci
croient qu'il est impossible dIe la mettre im-
mîîédiateiient en pratique. La conférence a
iétabli une Convention dans laquelle presque
i us les états lu monde se sont engagés à
i é"duire grtdiiiliement. chaque année, la cul-
tiure diu pavot et la fabrication le ses extraits
tour uit certain but, de manière à les rendre
illegales et à les supprimer complètement après
une période d' 'nviron quinze ans. Naturelle-
'ment, les conditions troublées de la Chine ont
itis des tbstaîles à cette ouvre, car il n'y a
t a-. la de gouvernement, et par conséquent
nous nu pouvoiis obtenir la coopération de ce
payixs qui est le plus grand producteur d'o-
pun de l'univers. Les Etats-Uhis travaillent
de concert avec la Société pour atteindre le
but voulu île tous.

La Société a aussi unie commission qui tra-
vaillr à protéger les fenmmes et les enfants.
Cette commission a tenu une conférence inter-
na,,tionile et a adopté une convention signée
t ar 45 ou 50 pays du monde, et dont les dis-
tpositions sont mises en vigueur. Une autre
commission s'occupe d'écrits pornographiques
it travaille à les éliminer en se servant des
mêmes moyens. UTne convention a été complé-
tée l'an dernier seulement pour abolir l'escla-
vage qui existe encore sur notre globe sutout
dans le labeur forcé des naturels dans certains
pays arrié'és. -Ce fut une révélation pour le
monde, et pour l'Assemblée elle-même, d'ap-
prendre jusqu'à quel point la traite des escla-
ves existe encore de nos jours. Cette conven-
tion fut donc adoptée et signée. Vous avez
piobablenient lu dans les journaux dernière-
ient qu'une faible expédition de soldats bri-
tanniques des Indes s'était dirigée vers l'en-
tire Birman pour supprimer l'esclavage qui y
ixiste encore, et que les membres de cette
rxpédition avaient tous été tués, suivant
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l'exemple d'autres soldats britanniques qui ont
souvent donné leur vie dans l'accomplissement
de grands projets pour perfectionner l'huma-
nité et diminuer dans son sein les souffrances
physiques et morales.

On a encore étudié la question du commerce
des armes à feu. Deux conférences s'en sont
occupées et une convention a été signée. Une
autre conférence doit se tenir ce mois-ci ou le
mois prochain. Le gouvernement des Etats-
Unis prend part à ces conférences.

Il y a encore les questions de la réduction
des armements, des relations économiques, du
ri patriement et de l'établissement des réfugiés
et des captifs de guerre, de la coopération
intellectuelle, de secours dans les désastres
internationaux et de la codification de la loi
internationale. Il y a donc en tout quatorze
grandes sphères d'activités mondiales s'exer-
çant sous la direction ou l'inspiration de la
Société des Nations. En travaillant selon les
désirs du peuple qui cherche son intérêt per-
sonnel et en faisant appel à la sympathie des
nations pour qu'elles s'efforcent en commun à
diminuer les maux dont toutes souffrent et à
se procurer plus de confort et de bonheur, ces
commissions exercent une force en faveur
d'une paix permanente entre les nations et
font naître un sentiment contre la guerre.

Vous avez ensuite le travail administratif de
la Société. Le district de la Sarre, par exemple,
où habitent 750,000 Allemands, est gouverné
par une commission de la Société; un repré-
sentant canadien a toujours pris une part ac-
tive dans le travail de cette commission, qui,
si l'on tient compte des difficultés et de toutes
les divergences, a accompli ce travail avec
grand succès. L'apogée de ce succès a proba-
blement été atteint l'an dernier, quand la
France, qui, contrairement aux dispositions du
traité de Versailles, avait maintenu jusque-là
dans ce district de la rivière Sarre une force
de &,000 soldats, qu'elle avait prêtés à la Com-
mission, gratuitement, en prétextant que ce se-
i ait une aide et une économie, a retiré ses
troupes. Pendant toutes ces années, cet abus
avait envenimé les coeurs de la population.
allemande de ce district. Laffaire est mainte-
nant réglée. Il n'y a plus de soldats, mais une
garde de 800 hommes, qui ne sont pas Fran-
çais, mais qui sont de diverses nationalités, et
qui voient à la protection des chemins de fer,
pendant que la gendarmerie maintient l'ordre
général. C'est ainsi que les griefs de la popu-
lation de la vallée de la Sarre ont été suppri-
mes.

Vous avez une autre administration sem-
lable dans le territoire de Danzig, pays plus

petit, mais où il y a de grandes difficultés ré-
sultant de la population allemande qui s'y
déverse et de l'influence polonaise qui y règne

et qui cherche à conduire les choses. C'est une
tâche difficile, mais le travail s'accomplit avec
succes.

Vous avez encore le mandat de tutelle et la
protection des minorités qui sont des questions
très importantes et qui sont graduellement
résolues par des commissions agissant sous les
auspices de la Société des Nations.

J'ai maintenant donné tout le temps que je
devais employer à cette division de mon sujet,
mais il y a deux ou trois autres choses que je
dois mentionner. Le point saillant, pour ainsi
dire, de l'Assemblée et du Conseil de 1926
était l'admission de l'Allemagne dans la So-
ciété des Nations. Cette admission de l'Alle-
magne dans la Société des Nations avait pro-
duit une sensation dramatique quand la de-
mande de l'Allemagne, soumise aux Puissances
de la Société, et au monde, au mois de mars
192, avait été rejetée par le veto du représen-
tant du Brésil, ou pour mieux dire, probable-
ment, par le représentant de l'Assemblée de la
Société des Nations, venant du Brésil. Parce
que les choses avaient mal tourné à l'Assem-
blée du mois de mars, alors que tous croyaient
qu'elles tourneraient au mieux, on pressentait
que l'Assemblée de Septembre serait aussi se-
mée d'obstacles. Les esprits étaient aux aguets,
l'intérêt était très éveillé et l'excitation était
intense. Mais après tout, de par l'assentiment
unanime des membres de l'Assemblée et du
Conseil de la Société, l'Allemagne fut admise
à faire partie de la Société des Nations.

Cette phrase démontre bien le grand chan-
gement qui s'était produit au sein de la Société
depuis 192». A cette époque, PAllemagne ne
faisait pas partie de la Société. La haine et la
méfiance existaient entre la France et l'Alle-
magne, entre la Belgique et l'Allemagne, et
entre quelques autres Puissances et FAllema-
gne. Je me rappelle que j'assistais à la pre-
mière Assemblée quand M. Motta présenta à
la tribune des arguments en faveur de l'ad-
mission de l'Allemagne; et il était au milieu
de son plaidoyer quand M. Viviani qui'avait
un siège éloigné dans la salle, se leva; il avait
une face ardente, l'indignation était peinte sur
sa physionomie, et il dit d'une voix tonnante:
"Je demande la parole." On prit note de cette
demande, mais il dut attendre à son tour.
Avant qu'il pût parler, il lui fallut attendre
que M. Motta eût fini son discours. M. Viviani
eut donc le temps de réfléchir à ce qu'il devait
dire, et quand il monta aux rostres quelque
temps plus tard, il développa ses idées avec
éloquence, clarté et vigueur; mais il ne pro-
nonça pas un mot qui pût blesser qui que ce
soit.

La Société des Nations possède cette parti-
cularité. Vous ne pouvez vous lever subitement
et vous élancer pour répondre immédiatement
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à votre adversaire; vous avez le temps de ré-
fléchir; il faut suivre une longue allée, monter
à la tribune et faire face aux représentants et
aux journalistes du inonde entier. Quand vous
devez confronter tout cela, vous vous arrêtez
pour réfléchir et pour vous demander si ce que
vous allez dire mérite que vous vous donniez
tout ce trouble; vous avez le temps de vous
calmer, de mettre à vos paroles. un frein qui
lcs limite à des remarques d'intérêt général.

En 1926, nous avons vu M. Streseman, délé-
gué allemand, et M. Briand, représentant de
la Fiance, autrefois ennemis dans une guerre
le haine et de sang, se jurer confiance mu-
tuelle et coopération loyale dans l'effort pour
ct:blir la paix et pour extirper le militarisme
ou l'esprit de guerre.

Ce n'est là qu'un exemple dont la significa-
lion augmente d'importance quand vous con-
sidérez que toutes les Puissances antialliées,
sauf une, la Turquie, travaillent ensemble à
l'établissement de la paix, et, quand vous
voyez leurs représentants, assis avec les autres
autour <le la table commune du conseil, ap-
porter leurs avis dans les délibérations pour
remplir la tâche à laquelle tous coopèrent.

Je crois devoir mentionner un autre point:
c'est la résolution, satisfaisante pour le pré-
sent, d'une question épineuse. Cette question
épineuse était la constitution du Conseil de la
Société des Nations. Ce conseil devait-il in-
clure seulement des représentants des Grandes
Puissances? Dcvait-il se composer seulement
de membres tous élus par l'Assemblée, ou
devait-il comprendre des représentants perma-
nents des Grandes Puissances et quelques au-
tres représentants élus de temps en temps par
l'Assemblée? Cette question avait été l'objet
de constantes préoccupations depuis l'établis-

si ment de la Société en 1920. Elle atteignit son
point culminant en mars 1926 alors qu'en vertu
de la constitution du conseil, un représentant de
l'Assemblée persista dans son refus d'admet-
tre l'Allemagne malgré l'assentiment unanime
de l'Assemblée elle-même. Toute l'Assemblée
<lisait: "Oui, nous devons admettre l'Allema-
gne." Cependant, un représentant élu par l'As-
semblée elle-même, dit: "Non, l'Allemagne ne
sera pas admise." et la voix de ce représen-
tant l'emporta sur toutes les autres. Il ne fal-
lait pas que cette chose se renouvelât, de sorte
qu'après avoir été étudiée par une commission
ut avoir été l'objet d'un examen détaillé et de
longues conférences, la situation donna lieu à
un changement dans la constitution du Con-
eil qui dorénavant devra être composé d'un
membre représentant permanemment chacune
des Grandes Puissances et de neuf membres
non permanents élus tous les trois ans par
l'Assemblée; et pour prévenir la répétition de
l'épisode lu mois de mars, l'Assemblée se ré-
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serva le pouvoir de rappeler tous ses représen-
tants, à n'importe quel temps, selon son désir,
et d'en -élire d'autres pour les remplacer. Ainsi,
il est devenu impossible que le vou unanime
d'une Assemblée soit entravé par la contu-
mace, ou le zèle pour- un principe, d'un seul
iprésentant de cette Assemblée.

Ensuite, il y eut les réserves du Sénat des
Etats-Unis. Mais comme on a déposé, aujour-
d'hui, sur la Table de cette Chambre, le rap-
port des délégués à la Septième Assemblée et
que vous y trouverez un compte rendu com-
plet <le ce qui s'est passé à cette Assemblée et
des résultats de la Conférence à laquelle elle a
donné lieu, je n'ai pas besoin de prendre votre
temps pour vous en parler.

Maintenant, honorables messieurs, j'arrive à
la deuxième partie de mon discours; elle sera
biève et se résume dans cette question: pour-
quoi le Canada n'a-t-il pas tirer partie des pri-
vilèges que lui confère son titre de nation et
de Membre de la Société des Nations, pour-
quoi n'a-t-il pas rempli toutes ses obligations
en donnant son adhésion à la Cour permanente
dîe justice internationale? Ou, pour dire da-
vantage, pourquoi n'a-t-il pas adopté le prin-
cipe <de l'arbitrage?

Cette question est très importante, car nous
sommes tous membres d'un corps législatif
qui a le pouvoir de diriger les affaires du Do-
iminion du Canada. Je veux m'expliquer plus
clairement. Voici le Pacte de la Société des
Nations. On y lit dans le préambule:

Les Hauttes Parties Contractantes adoptent
le présent l'acte qui institue la Société des Na-
tions. pour développer la coopération entre les
Nations et pour leur garantir la paix et la
sûreté.

Et dc quelle manière? Premièrement,

En acceptant certaines obligations de ne pas
recourir à la guerre.

C'est le texte qui frappe d'abord nos re-

gards; ce sont les mots qui sont tombés les

premiers sous les -eux du Canada quand il a
signé ce document. Il l'a signé en qualité de
namtion, ayant atteint son plein épanouissement
national, et. comme nation, il a pris cet enga-
gement qu'il n'a pas sui remplir. La question
que je demande cet après-midi est celle-ci:
Pourquoi ne l'a-t-il pas rempli? Quelles en
sont les raisons? Ces raisons sont-elles suffi-
santes? Si elles le sont, nous devrions les con-
naître.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne sais
sur quel argument ou quel fait mon très hono-
raîble ami base son assertion que le Canada
r; pas rempli cette obligation.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Mon honorable ami me permettra
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peut-être d'établir mes prémisses; je construi-
rai mon argument un peu plus tard.

La première prémisse est que cet engage-
ment a été pris et qu'il est exprimé au préam-
bule de la constitution. La deuxième prémisse
est contenue dans l'article VIII:

Les membres de la Société reconnaissent que
le maintien de la paix exige la réduction des
armements nationaux -au minimum compatible
avec la sécurité nationale et avec l'exécution
des obligations internationales imposées par une
action commune.

C'est la deuxième prémisse que je pose.
J'en déduirai l'argument un peu plus tard.

Ensuite, il y a l'article XIII:

Les membres de la Société conviennent que
s'il s'élève entre eux un différend susceptible, à
leur avis, d'une solution arbitrale et si ce diffé-
rend ne peut se régler de façon satisfaisante
par la voie diplomatique, la question sera sou-
mise i ntégralement à l'arbitrage.

Voilà mes propositions principales:
Pour bien les comprendre, il faut savoir

ou'il y a un Protocole de signatures pour re-
connaître la Cour permanente de justice inter-
nationale. Cette cour, telle que constituée, n'a-
vait pas de pouvoirs impératifs. La commission
Root avait recommandé l'institution de ces

pouvoirs, mais comme on les considérait trop
rigoureux à cette date, on crut qu'il n'était
pas encore temps d'établir la cour sur cette
base. Donc, si un différend surgit entre la

Grande-Bretagne et le Japon, la Grande-Bre-
tagne ne peut citer le Japon devant la cour et

lui demander la raison de l'action qui est la

cause du différend. Il faut que les deux Puis-
sances consentent à soumettre à la cour la
question du litige; alors la cour instruit la
cause et sa décision est impérative. Mais le
Protocole des signatures contient l'article
XXXVI:

Les membres de la Société et Etats mention-
nés à l'Annexe au Pacte pourront, soit lors de la
signature ou de la ratification du Protocole, au-
quel le présent Acte est joint, soit ultérieure-
ment. déclarer reconnaître dès à présent com-
me obligatoire, de plein droit et sans conven-
tion spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre
ou Etat acceptant la même obligation, la juri-
diction de la Cour sur toutes ou quelques-unes
des catégories de différends d'ordre juridique
ayant pour objet:

(a) L'interprétation d'un traité;
(b) Tout point de droit international;
(c) La réalité de tout fait qui, s'il était éta-

bli, constituerait la violation d'un engagement
international;

(d) La nature ou l'étendue de la réparation
dme pour la rupture d'un engagement interna-
tional.

Ce sont là les causes des justiciables, tel

qu'on les appelle techniquement, je crois.
Toute Puissance peut signer ce Protocole en
s'assujétissant à l'article XXXVI, et par cette
signature elle-même, elle reconnaît la juridie-

tion obligatoire de la cour par rapport à toute
autre Puissance qui aura aussi signé ce 36e
article.

Jusqu'à maintenant, 27 Puissances ont signé
cet article du Protocole, et se sont soumises à
la juridiction obligatoire de la cour en matière
de causes entre justiciables. Le nom du Ca-
nada n'apparaît pas sur cette liste. Les Grandes
Puissances ont considéré cet article avec mé-
fiance, mais l'an dernier, la France s'est ralliée
à ce point et a signé le Protocole. Elle ne se
propose pas, je crois, de le ratifier, avant que
d'autres Grandes Puissances l'aient aussi signé,
mais son action démontre qu'elle adhère au
plincipe, et qu'elle veut bien s'y conformer si
les autres -Grandes Puissances y donnent aussi
leur adhésion.

Certains hommes qui occupent une place
éminente dans le monde politique et judiciaire
de la Grande-Bretagne, ont émis l'opinion qu'il
y a des questions qu'aucune nation ne pour-
rait soumettre à la cour et lui demander de les
juger. Au cours du long débat qui eut lieu aux
Etats-Unis sur cette question de l'arbitrage et
qui eut pour résultat la conclusion de 30 ou
40 traités d'arbitrage par ce pays, on a soulevé
la question d'honneur qui, dans quelques cas,
empêcha la conclusion du traité. J'ai donc
entendu parler de ces questions d'honneur et
d'importance critique, mais je n'ai jamais en-
core entendu une raison suffisante pour justi-
fier un pays de refuser les services d'une cour
et de préférer -soumettre ces questions au sort
des armes. Quant à moi, je ne puis concevoir
qu'un différend s'élevant entre deux pays soit

d'une importance telle qu'il vaille le risque de
provoquer une guerre mondiale plutôt que
l'acceptation du jugement d'une cour de jus-
tice, constituée comme celle-ci, ou d'une cour
d'arbitrage.

Mon honorable ami va probablement ré-
pondre à ma question, et si sa réponse est
bonne, je ne me montrerai pas déraisonnable,
mais je désire beaucoup savoir pourquoi le
Canada a pris cette attitude devant tout l'uni-
vers. On m'a demandé cette question à Ge-
nève, et on me la demande partout où il y a
des représentants de la Société des Nations:
Peurquoi le. Canada s'oppose-t-il à ce que les
différends entre justiciables soient soumis à
une cour? Pourquoi le Canada s'oppose-t-il à
l'arbitrage? Les autorités britanniques ont dé-

claré que les Dominions d'outre-mer, ou du
moins quelques-uns d'entre eux, étaient contre
l'adoption de l'arbitrage ou contre la sou-
mission de leurs différends à la Cour de la
Société des Nations.

J'ai maintenant posé mes prémisses; j'ai
formulé ma question; mon argument me pa-

raît clair: ou le Canada doit justifier son refus



SÉNAT

(,1u il doit soumettre les questions d'ordre ju-
ridique dont les objets ont été décrits, oit
toutes les questions entre justiciables, soit à
un tribunal arbitra), soit à cette Cour établie
par la Société des Nations dont le Canada
fait partie. Quelle alternative lui reste-t-il?
C'est là, il me semble, une zone protégée où
le Canada doit immédiatement se réfugier.

Nous voici sur ce continent américain, avec
seulement au nord de nous, le froid silence
des zones glaciales; n'ayant aucun ennemi et
je crois même, aucun ennemi possible; au sud,
nous n'avons pour voisin que le peuple des
Etats-Unis. Le Canada a-t-il l'intention de
p:endre une attitude telle que, si un.différend
s'élevait entre li et les Etats-Unis, il préfére-
rait le régler par la guerre, et pourrait-il entre-
prendre (le faire la guerre avec assez d'hom-
mes et de munitions pour espérer qu'il aurait
l'avantage? Il n'y a pas à y songer un seul
moment. Le Canada ne petit pas prendre cette
attitude maintenant, et, même dans cent ans,
il ne le pourra pas. Alors ne serait-il pas sage
pour le Canada de se protéger par la conclu-
s<on d'un traité d'arbitrage-qu'il serait, je
crois, facile de conclure-avec les Etats-Unis,
par lequel force serait de recourir à l'arbitrage
ou à une cour internationale, si un différend
venait à s'élever entre le Canada et les Etats-
Unis? Les Etats-Unis sont en faveur de l'arbi-
trage, leur passé en fait foi.

Quels sont nos autres ennemis possibles?
Par delà les eaux bleues de l'océan Pacifique
s'elèvent parfois les réclamations de la Chine
et du Japon. Le Canada a-t-il la moindre
velléité d'entreprendre une guerre, de prélever
les fonds et de se donner le trouble de prépa-
ret <les armements pour des armées de l'air,
de terre oui de mer, qui le rendraient capable
d'imposer un règlement au Japon ou à la
Chine? Ne serait-il pas mieux pour lui de con-
elure un traité d'arbitrage avec le Japon et de
placer ainsi les deux pays dans l'obligation de
soumettre, sous l'égide de la Société des Na-
-tions, leurs querelles à une cour d'arbitrage ou
à celte cour?

Quant aux différends qui pourraient surgir
entre le Canada et toutes les nations de l'Eu-
rope ou de l'Amérique (lu Sud, il n'y a qu'un
moyen de les régler: par une conférence, ou
par la force, si la conférence est refusée, à
moins que le Canada ne choisisse la voie du
tribunal arbitral ou de la cour internationale.
il ne peut entreprendre la guerre contre les
n&tions européennes, ni celles de l'Amérique
du Sud, et d'ailleurs, le sentiment public s'élè-
verait contre ces guerres et les empecherait; et
il ne sera jamais en mesure d'entreprendre une
guerre sur les mers, dans les airs et sur terre.
avec une Grande Puissance quelconque dut
monde.

Le très hion. sir GEORGE E. FOSTER.

Donc, mon argument est celui-ci: Pourquoi,
dans notre propre intérêt et pour notre propre
sécurité, ne plaçons-nous pas nos diférends
d'ordre juridique précités entre les mains de
lu Cour? Et même, pourquoi ne pas faire da-
vantage, et déférer toutes les querelles que
nous pourrions avoir avec les autres nations à
un tribunal arbitral oit à la Cour internatio-
nale?

L'honorable W.-B. ROSS: L'honorable
leader du Gouvernement doit-il parler sur
cette question, et s'il parle, son discours met-
trait-il fin ait débat?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
L'honorable W.-B. ROSS: J'aimerais à par-
. sur ce sujet pendant quelques minutes,

l'ais je préférerais proposer que le débat soit
ajourné jusqu'à demain.

Le débat est ajourné.

FAUX DE LA ZONE DU CHEMIN
DE FER

DEl XIEME LECTURE DU BILL

L'honorable M. DANDURAND propose la
leuxième lecture diu bill N6, intitulé: Loi mo-
ihant la Loi les eaux de la zone Ili chemin

<Cle fa t'.

Il lit: Honorables rmessie'urs, le ministère de
l'Intérieur nous a donné comme suit l'explica-
tion lui bill:

Les objets diu bill sont les siivants:
i. Ie suspendire, à lia discrétion 1ut Gow-

a ,t'e'ti Conse-il' . le pot o ir q u«a le tounistre<e 1' ité rieic <le niodi fier et <le rendre nilleset de nul etet les licences éiises par les pro-tilt'es ait stujet desqielles ti protêt a été fait
iai' sai teiîaîttieî' lunie tie'ite do< last Citt tniit oti1ts''l f<iiî-ttoiaiaie I1<, l'aeliiliist-atioa fédé-rale,

2. De réintégrer les propriétaires riverains
laiins leurs droits de se servir de l'eau t oui' fins
aliiestieîtes. tels <tIe ce's drits existaient (,ils'îtu île ul 1Lo cocer i at lis 'ax île li zon'
dli chemiiii de feri, île 1913. et tels quj-ils sont
contenails sitbstanti'llelient et reonnuis dans les
dispositions, conforimes à la sasdite loii, qui se
t'iliîi)o'tent ailsx pr'ipiétailtes nri'e'raitns, dans la11i p iale' cocernant lea cax, île 1924.

Art iele 2. L'arttiile suspendui est ainsi concu:
Il. Le contrôlu les droits île prise d'eat

(ti tt o i aiiai i situistî''il des <'opies ceutt ifiées de'tontes demaeaîl tris, e'îis, e'tiiats lic'i-
i-es, protêts ci-dessous ientionnés oit <le toits
astres doicents reçus ou élis sous les dispo-sitions aIes Il'ater I ts intéressant les terres ot

les eaux de la zone di eliein le fer, dfans le
nois qui suit lai date dle leutr réceptionout émis-
sion. et nul privilège. licence de prise d'eau oit
roi.t à l'isage de Ieau laits lai zone lit chemniti

île fer accoldé sous l'aitorité les loi.s îles eaux
et aui sujet lesquels tui protêt a été fait par
éerit an coitôialeiur les droits de prise d'eau

las les tis mois île lit ilatte ile Ienvoi par lai
poste et ili dép^t île l'avis dae clemîande iar un
laopritaire île hoaiesteaiid tenancier o atître
egitimîe-ocuanat de terres de la Courmne ap-
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partenant au Canada, ou par un fonctionnaire
de l'administration fédérale, n'est valide et effec-
tif à moins et jusqu'à ce qu'il ait été approuvé
par le ministre, subordonnément aux termes et
conditions que ce dernier peut prescrire."

L'article 12 abrogé est ainsi conçu:
" 12. Par dérogation à toute disposition de

l'un quelconque des Water Acts, nul privilège.
licence ou droit à l'usage de l'eau n'est accordé
lorsque cet usage d'eau projeté priverait de
l'eau dont il a besoin pour fins domestiques un
propriétaire riverain voisin de la rivière, du
eours d'eau. du lac ou autre source d'approvi-
sionnement."

Après avoir donné ces explications, je pro-
pose la deuxième lecture du bill. Si quelque
honorable membre désire demander des expli-
cations au sujet de ce bill, il peut le faire
maintenant ou lors de l'étude du projet de loi
en comité.

L'honorable W.-B. IROSS: Ne devrions-nous
pas l'envoyer au comité?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, nous
l'enverrons au comité permanent des chemins
de fer, télégraphes et havres.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

ALIMENTS ET DROGUES

DEUXIEME LECTURE DU BILL

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 105, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des aliments et drogues, 1920.

Il dit: Lors de l'abrogation de la Loi des
falsifications en 1920, la Loi des aliments et
des drogues fut votée afin, d'abord, que les
consommateurs canadiens fussent protégés
dans leur santé, de même que contre les frau-
des résultant de la vente des aliments falsifiés
et des drogues frelatées. Elle a aussi servi de
mesure corrective dans les cas d'infractions et
beaucoup aidé à prévenir la concurrence dé-
loyale dans le commerce.

Au cours des six années d'expérience ac-
quise dans l'administration de cette loi, les
fonctionnaires du ministère de la Santé ont
constaté qu'elle était loin d'être exempte de
défauts et il est à désirer qu'elle soit modifiée
de manière à en accroître l'utilité.

Je n'expliquerai pas les différents articles
qu'on propose de modifier. Naturellement, ces
explications seront données lors de l'étude du
bill en comité.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.

BILL D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill R2, intitulé: Loi concernant la "Domi-
nion Electrie Protection Company".-L'hono-
rable G.-G. Foster.

PAQUEBOTS NATIONAUX DU CANADA

DEUXIEME LECTURE DU BILL

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 142, intitulé: Loi
concernant les paquebots nationaux du Cana-
da et à l'effet de pourvoir à l'établissement
d'un service avec les Antilles.

Il dit: Mes honorables collègues connaissent
lr traité de commerce avec les Antilles qui fut
soumis à notre, considération et à notre appro-
bation durant la session dernière, et que cette
Chambre a adopté. Les honorables sénateurs
se rappelleront peut être que ce traité pour-
voyait à l'établissement d'un service spécial
de paquebots entre un port canadien, sur le
Saint-Laurent ou sur l'Atlantique, et les An-
tilles. L'objet du présent bill est de créer une
nouvelle corporation semblable à celle de la
marine marehande du Gouvernement du Ca-
nada. Le but est de donner à cette corporation
l'administration exclusive de ce service aux
Antilles. Cette corporation ne comprend aucun
intérêt privé. Elle fonctionnera de la même
manière que la marine marchande du Gouver-
nement du Canada et sera placée sous la di-
rection des chemins de fer nationaux et, natu-
rellement, elle sera responsable envers le Par-
lement.

Le traité exige certains types spéciaux de
navires dont le service sera tout à fait séparé
du service général de la marine marchande du
Dominion du Canada. Une disposition spé-
ciale du bill pourvoit au transfert de navires
par la marine marchande du Gouvernement
du Canada au service de cette corporation
projetée. On en fixera le prix, et il y aura
échange d'obligations, mais ceci ne sera qu'une
question de comptabilité. La raison qui fait
établir ce service spécial en dehors des opéra-
tions générales de la marine marchande, est
que diverses colonies des Antilles votent des
subventions pour le maintien de cette voie
particulière de paquebots, et il sera nécessaire
de tenir des comptes séparés pour chaque ser-
vice et d'avoir un mode de tenue de livres qui
démontrera le coût de chaque service en de-
hors du coût du service des autres paquebots
de la marine marchande du Dominion du Ca-
nada.

Tous les honorables membres de cette
Chambre savent que nous avons déjà voté des
subsides pour ce service. On a essayé d'obtenir
des soumissions pour le service, mais elles n'é-
taient pas satisfaisantes, et le Gouvernement
a décidé de faire construire des paquebots
spécialement affectés à ces opérations et à en
confier l'administration à cette corporation. Il
y a la question des entrepôts frigorifiques, et
le bill contient des dispositions exigeant un
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ceîrtain jaugeage pour ces paquebots, et d'au-
tres conditions qui devront être remplies dans
leur construction.

L'honorable M. ROBERTSON: Puis-je de-
mander à mon honorable ami si les autres
parties au traité de commerce, c'est-à-dire les
gouvernements des Antilles que ces paquebots
sont destinés à servir, ont été consultées dans
cette convention pour l'achat ou la construc-
tion de ces navires? Ou bien, le traité exige-t-il
que le Canada fournira les navires? Je ne con-
nais pas bien les termes du traité.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
le traité devant moi, mais je me rappelle fort
bien que le Canada doit fournir le service.

Le très honorable sir ýGEORGE E.
FOSTER: Oui, c'est exact.

L'honorable M. ROBERTSQN: Le Canada
subventionne actuellement un certain service
de paquebots avec les Antilles. Ce service
s,,ra-t-il continué en faisant la concurrence aux
navires (le l'Etat?

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non.
Les dispositions du traité seront remplies par
ces nouveaux paquebots qui seront mis en ser-
vice.

L'honorable M. ROBERTSON: Et on sup-
Trimera les subventions?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, on
cessera de les donner.

La motion -est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

Le très honorable sir ,GEORGE E.
FOSTER: Si mon honorable ami veut faciliter
l'adoption du bill, il peut procéder.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Il peut être avantageux de faire don-
ner la sanction royale au bill cet après-midi.
Je propose donc que nous nous dispensions
d'envoyer le bill au comité et qu'il soit mainte-
iant lu pour lit troisième fois.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la
troisième fois, et il est adopté.

'CREANCES DE LA COURONNE

Troisième lecture du bill 122, intitulé: Loi
concernant certaines créances de la Couronne.
L'honorable M. Dandurand.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable F. A. Anglin, délégué du
Gouverneur général, étant venu et étant assis
nu pied du trône, et la Chambre des Commu-

L'hon. M. DXNDTRAND.

nes ayant été appelée et étant venue avec son
Orateur, il plaît au très honorable délégué du
Gouverneur général de donner la sanction
royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Alice Victoria McGib-
bon.

Loi pour faire droit à John Jones.
Loi pour faire droit à Sanuîel Paveling.
Loi pour faire droit à Benjamin Rapp.
Loi pour faire droit à Bernard Thiomas Gra-

ham.
Loi pour faire droit à Robert Edlward Greig.
Loi pour faire droit l Daisie Hawkey.
Loi pour faire droit à Olive Mary Mead.
Loi pour faire droit à Alice Elizabeth Bla-

kely.
Loi pour faire droit à Ethel Maud Hargraft.
Loi pour faire droit à Frédéric Vinet.
Loi pour faire droit à Gwendolen MeLachilin.
Loi pour faire droit à Jessie Evis.
Loi pour faire droit à Max Gertler.
Loi pour faire droit à Florence May Hicks.
Loi pour faire droit à Ruti May IHarrington.
Loi pour faire droit à Editlh Maud Bull.
Loi pour faire droit à Joseph Bernard Hood-

less.
Loi pour faire droit l Edw'ard Barker.
Loi pour faire droit il Joan Henderson.
Loi pour faire droit à Vina Kennedy (autre-

ment connue sous le nom de Viiia Dorothy Ken-
nedy).

Loi pour faire droit i Aimée Glenhiolme
Young.

Loi pour faire droit à Alberta Lutz.
Loi poi- faire droit à George Frederick

Adams.
Loi pour faire droit à Edward Saville.
Loi pour faire droit à Robert Fisher.
Loi pour faire droit à Dorotlhy Terry.
Loi pour faire droit à Lillie _May Brown Ni-

chois.
Loi pour faire droit à Hazel Pearle Clarke

Pearcy.
Loi pour faire droit à Edith Swartz.
Loi pour faire droit à Jaunes Gibb Erskine.
Loi pour faire droit à Ernest Johnson.
Loi pou' faire droit à Maximiîe Deniers.
Loi pour faire droit à Ethel Clenientina Craig-

Williams.
Loi pour faire droit il Ida Luîla Dupuis Mur-

ichiisonu.
Loi pouîr faire droit à Gladys Andrea Boyle.
Loi pour faire droit à Leslie Ellis Noble.
Loi ayant pour objet d'accorder au Surinten-

dtant général îles Affaires indiennes un contrôle
spécial de certaines îles situées dans le fleuve
Saint-Laurent et oui font partie de la réserve
indienne île Saint-Régis.

Loi constituant en corporation " The Detroit
and Windsor Subway Coipany ".

Loi constituant en corporation la " Columbia
Life Assurance (ompany ".

Loi concernant " The Quebec, Montreal and
Southern Railway Conpany".

Loi concernant la compagnie dite " The AI-
berta Railway and Irrigation Company .

Loi concernant la Coimpagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Loi concernant la "%Manitoba and North
Westerii Railway Company of Canada ".

Li 'oncirnant le iniuistère du Revenu natio-
nal.

Loi concernant les 'lhemîîinîs de fer nationaux
d1 (nulada et pouîrvoyant ai remboursement de
certaines obligations financières à échoir.
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Loi modifiant la Loi spécial des Revenus de
guerre, 1915.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu. 1917.

Loi concernant la compagnie électrique d'Ot-
tawa.

Loi concernant la Compagnie de gaz d'Ottawa.
Loi concernant la Compagnie du chemin de

fer de Colonisation du Nord.
Loi concernant la Compagnie du chemin de

fer Terminal d'Essex.
Loi concernant ' The Canadian Transit Com-

pany ".
Loi concernant les pensions de vieillesse.
Loi abrogative de la Loi des secours de guer-

re, 1917.
Loi modifiant la Loi des sauvages.
Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada

en ce qui concerne les livres et registres de ban-
ques.

Loi pour faire droit à Amy Humphrey Lowe.
Loi pour faire droit à Erik Herman Delling.
Loi pour faire droit à Samuel Stanley Mc-

Neely.
Loi pour faire droit à Edna May Stevens.
Loi pour faire droit à Beatrice Maude Cam-

nell.
Loi pour faire droit à Stanley Moorhouse.
Loi pour faire droit à Blanche Evelyn Par-

kinson.
Loi pour faire droit à Lillian Franklin Boddy.
Loi pour faire droit à Minna Louise Bryant.
Loi pour faire droit à John Thomas Fray.
Loi pour faire droit à Cornelia Mosca Cris-

toforetti.
Loi pour faire droit à Florence Emaline Hind.
Loi pour faire droit à Dorothy Helen Elliott.
Loi pour faire droit à Myrtle Blanche Weeks.
Loi pour faire droit à Dorothy Olinda Tew

Phillips Lawson.
Loi pour faire droit à Nelson Douglas Long-

field.
Loi pour faire droit à Susanah Ivy Y. Cave.
Loi pour faire droit à James Arthur McNish.
Loi pour faire droit à Elizabeth Maud Mait-

Iaa.
Loi pour faire droit à Agnes Seeds.
Loi pour faire droit à James Sharkey.
Loi pour faire droit à Lawrence Raymond

Sinclair, autrement connu sous le nom de Law-
rence Reginald Sinclair.

Loi pour faire droit à Ruby Pearl Northam.
Loi pour faire droit à Leila Beecher Smith

Kerman.
Loi concernant la construction de lignes des

Chemins de fer nationaux du Canada entre
Saint-Félicien et la rivière Mitassini, et entre
Hébertville et les chutes de la Savanne, les deux
dans la province de Québec.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada entre Pil-
kington et Niagara Junction, dans la province
d'Ontario.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada entre
Grand'Mère et East Burrills, dans la province
de Québec.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins le fer nationaux du Canada entre Wey-
burn et Radville, dans la province de la Sas-
katchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada de Willow-
brook vers le nord-ouest, dans la province de la
Saskatchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada entre
Sturgis et Peesane, dans la province de la Sas-
katchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada de
Peesane vers le nord, dans la province de la
Saskatchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada, de près
Shellbrook vers l'ouest, dans la province de la
Saskatchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada, étant un
prolongement de l'embranchement de Turtleford,
direction sud-est, jusqu'à un point situé entre
Hafford et Richard, dans la province de la Sas-
katchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne
des Chemins de fer nationaux du Canada entre
Kindersley et Glidden, dans la province de la
Saskatchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne
des Chemins de fer nationaux du Canada, de
près Spruce Lake vers l'ouest, dans la province
de la Saskatchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne
des Chemins de fer nationaux du Canada, de la
Jonction de la Baie d'Hudson vers le sud, dans
la province de la Saskatchewan.

Loi concernant la construction d'une ligne des
Chemins de fer nationaux du Canada, de Elk
Point vers l'est. dans la province d'Alberta.

Loi concernant la construction d'une ligne
des Chemins de fer nationaux du Canada, entre
Ashnont et Bonnyville, dans la province d'Al-
berta.

Loi concernant la construction d'une ligne
les Chemins de fer nationaux du Canada entre
Bretona et Clover Bar, dans la province d'Al-
berta.

Loi modifiant la loi des chemins de fer du
Canada, 1919.

Loi modifiant la Loi des Juges.
Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echiquier.
Loi modifiant la Loi de la Cour Suprême.
Loi concernant la "Dominion Electrie Pro-

tection Company.
Loi concernant les paquebots nationaux du

Canada et à l'effet de pourvoir à l'établisse-
ment d'un service avec les Antilles.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1927.

Loi allouant à Sa Majesté une certaine som-
me d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1927.

La Chambre des Communes se retire.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-

verneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne à demain, à onze heures

de l'avant-midi.
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Présidence de l'honorable HENVITT BoSToCK.

Vendredi, le 1er avril 1927.

La séance est ouverte à onze heures de
l'avant-midi.

Prière et affaires de routine.

SAISIES DE SPIRITUEUX DE CONTRE-
BANDE

INTERPELLATION

L'honorable M. PROWSE demande:
1. Combien a-t-on opéré de saisies de spiri-

tueux tIe contrebande dans l'Ile-du-Prince-
Edouard en 1925 et 1926?

2. La quantité de spiritueux ainsi saisis du-
rant chacune desdites années?

3. Ce qu'il est advenu des spiritueux ainsi
saisis?

4. Quel montant (le droit a été perçu sur ces
spiritueux?

5. Si les spiritueux ont été vendus, à qui
l'ont-ils été et combien en a-t-il été payé au
2o< li nement?

L'honorable M. DANDURAND:
1. Vingt et une saisies.
2. 1925: 221 gallons; 1926: 631 gallons.
3. 238 gallons détruits. 34 gallons vendus,

580 gallons en mains.
4. Il n'a pas été perçu de droits. Vendu

un montant équivalant aux droits.
5. Trente-quatre gallons vendus à la com-

mission de prohibition de l'île du Prince-
Edouard pour la somme de $350.

COMMISSION D'ENQUETE SUR LES
DOUANES

REPONSE INCOMPLETE

A l'appel le l'ordre diu jour:

L'honorable C.-E. TANNER: Honorables
messieurs, je désire appeler l'attention de mon
honorable ami le leader de la Chambre sur ce
qui nie paraît être une bien étrange réponse
que l'on a faite hier à jertaines questions que
j'avais déposées antérieurement au sujet de
la commission d'enquête sur les douanes. Com-
me les honorables messieurs le verront, ces
questions comportaient des denandes de ren-
seignements concernant le personnel de la
commission, les traitements, le cas échéant,
que ces conuiiissaires touchent dans l'emploi
qu'ils occupent en permanence; on demandait
aussi si, oui oui non, ils doivent recevoir ou
reçoivent un traitement additionnel ou des
allocations en leur qualité de commissaires et
quels étaient les procureurs et leurs honorai-
res. Il a été répondu de manière satisfai-
sante aux deux premières questions, les ré-
ponses mentionnant les noms de trois juges
d'une cotîr supérieure qui constittuent la com-
mission, ainsi que leurs appointements régu-

liers à titre de juges; mais pour ce qui est de
la question n' 3, ainsi conçue:

Reçoivent-elles ou leur est-il payé des allo-
cations ou une rémunération supplémentaires
à titre de commissaires; dans l'affirmative, quel
en est le montant?

... le Gouvernement a répondu: "Pas de ren-
seignement".

Une autre question avait pour objet de sa-
voir si, oui ou non, les commissaires peuvent
décider à quels endroits ils devront tenir leurs
séances, ainsi que pendant combien de temps
ces séances seront tenues, et à cela, il a été
également répondu: "Pas de renseignement".

Je conçois bien qu'il est peut-être difficile
de répondre à cette dernière question, mais je
ne peux m'expliquer pour quelle raison ce
Gouvernement, ou un département quelconque
de ce Gouvernement, n'est pas en mesure de
dire à la Chambre si, oui ou non, les trois per-
sonnaiges distingués, qui sent juges de la cour
supérieure, reçoivent ou doivent recevoir un
supplément de traitement pour leurs services
en qualité de membres de la commission
royale, et pour moi, je dois considérer cette
réponse: "Pas de renseignement" comme inac-
ceptable et j'y vois un manque de courtoisie à
l'endroit de cette Chambre. C'est ainsi que
j'entends la chose. On a répondu sans tarder
à la question concernant les procureurs et les
honoraires versés à chacun d'eux. J'imagine
que si les commissaires sont retribués ou doi-
vent l'être, il a été pris les arrangements à
cette fin au moment de leur nomination et
si on leur accorde un traitement, les fonds
proviennent de la même caisse que laî rému-
nération des procureurs.

Je n'ai rien à reprocher à mon 'honorable
ami le leader de la Chambre (l'honorable M.
Dandurand), mais, selon moi, cette Chambre
a réellement lieu de se plaindre du départe-
ment ou de la personne qui a envoyé à la
Chambre une réponse aussi peu courtoise.

L'honorable M. DANDUIRAND: La répon-
se imprimée au Hansard n'indique pas la pro-
venance lu renseignement. Je ne sais si elle
vient du ministère de la Justice ou du Con-
seil privé. Si la réponse à l'interpellation de
mon honorable ami est ce qu'il vient de dire,
j'avoue que mon étonnement égale le sien. Je
n'ai pas lu la réponse; je l'ai simplement
transmise telle qu'elle m'est parvenue.

L'honorable M. TANNER: Je le sais, et je
n'en fais pas le moindre reproche à mon hono-
rable ami.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
m'explique pas comment il n'y a pas de ren-
seignement au sujet des questions posées par
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mon honorable ami. Je vais m'informer et
j'aurai une réponse pour cette Chambre à la
prochaine séance.

BILL D'INTERET PRIVE
TROISIEME LECTURE

Bill C5, intitulé: Loi concernant un cer-
tain brevet de la R. T. Vanderbilt Company.
-L'honorable M. Belcourt.

BILLS DE DIVORCES
DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES

Bill 06, intitulé: Loi pour faire droit à John
Henry Fisher.-L'honorable M. Willoughby.

.Bi'll P6, intitulé: Loi pour faire droit à Leo
Bruce Berley.-Lhonorable M. Willoughby.

Bill Q6, intitulé: Loi pour faire droit à
Hilda Parker.-tL'honorable M. Willoughby.

Bill 'R6, intitulé: Loi pour faire droit à
Gladys Ivy Turner.-L'honorable M. Wil'lough-
by.

Bill S6, intitulé: Loi pour faire droit à Rose
Ann ýHill.-Lhonorable M. Willoughby.

Bill T6, intitulé.: Loi pour faire droit à
Annie Mary Ann McCulloch.-L'honorable 'M.
Willoughby.

Bill U6, intitulé: Loi pour faire droit à
George Melvil Fleet.-Lhonorable M. Wil-
loughby.

BILL DES AiLIMENTS ET DROGUES
EXEMPTION DE L'ETUDE EN COMITE

A l'ordre du jour:
La Chambre se forme en comité général pour

l'étude du bill 105, intitulé: Loi modifiant la
Loi des aliments et drogues, 1920.-L'hono-
rable M. Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne saurais dire si, parmi les
honorables Sénateurs, il en est qui ont examiné
ce bill, lequel comporte certaines modifications
de la loi des aliments et drogues. S'il l'ont
examiné et sont satisfaits des explications don-
nées dans les notes marginales imprimées avec
le bill, nous pouvons sans crainte passer à la
délibération en comité général; cependant, si
parmi ceux qui s'intéressent à ce projet il en
est qui estiment qu'il nous faut de plus am-
ples renseignements, je préférerais qu'ils con-
fèrent, dans un comité spécial, avec les spécia-
listes du ministère. Je sais que l'on a apporté
beaucoup de soin à la préparation du bill. Les
explications sont nettes et j'en suis satisfait;
j'espère qu'il en est ainsi des autres membres
du Sénat. A-t-on quelque objection parti-
culière à faire valoir contre le bill?

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TFRi Honorables messieurs, j'ai examiné ce
bilI d'assez près et ses dispositions me pa-

raissent être dans l'ordre. C'est une améliora-
tion à un double -point de vue; il assujétit les
drogues à la réglementation dont les aliments
sont actuellement l'objet et ce dans une même
intention; de plus, il s'adapte au nouveau
mode de conditionnement des aliments pré-
parés. Tout cela vise à établir un contrôle
destiné à garantir au consommateur la pureté,
la -qualité et la quantité des produits qu'il
achète. Pour moi, c'est là chose d'ordre tech-
nique et comme le ministère en a fait l'objet
d'une étude sérieuse et a conclu à ces modifi-
cations, et vu également que la Chaimbre des
Communes a adopté le bill, nous pouvons en
toute sécurité l'adopter à notre tour.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, ce bill est de ceux que, la plupart du
temps, je laisse aux médecins qui font partie
de la Chambre, et s'ils n'y trouvent aucun in-
convénient, je ne vois pas que l'on puisse s'y
opposer. Je vois que mon honorable ami
de St-Jean («honorable M. Daniel) est ici. Il
pourrait peut-être nous faire connaître son
avis.

L'honorable M. DANIEL: Honorables mes-
sieurs J'ai lu ce bill et à mes yeux, c'est une
mesure que nous pourrions très bien adopter.
Si ma proposition a du bon, j'inviterais la
Chambre à se former en comité général pour
l'étudier.

L'honorable -M. DANDURAND: Je propose
que la Chambre se forme en comité général
pour l'examen de ce bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Pourquoi ne pas
lui faire subir la troisième lecture?

L'honorable 'M. DANDURANID: Dans ce
cas je propose que nous nous dispensions de
l'étude en comité et que nous passions à la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.

BILL DES MARQUES DE COMMERCE
ET DESaNS DE FABRIQUE

REMISE DE LA DEUXIEME LECTURE
A l'ordre du jour:
Deuxième lecture du bill 171, intitulé: Loi

modifiant la Loi des marques de commerce et
dessins de fabrique.- L'honorable M. Dandu-
rand.

L'honorable 'M. 'DANDURAND: L'honora-
ble représentant de Welland, ancien ministre
du Travail (lMonorable M. Robertson) m'a
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prié de remettre la discussion de ce bill à lundi
soir. -Je veux bien me rendre à la demande
de l'honorable sénateur et je propose la radia-
tion de cet ordre du jour et son inscription au
Feuilleton de lundi prochain.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Je proposerais à mon ami une procé-
dure qu'il serait peut-être plus avantageuse de
suivre relativement à ce bill. Je vois qu'il
existe deux groupes: l'un, de représentation fort
générale, qui s'oppose énergiquement au projet
et l'autre, également réparti, qui y tient énor-
mément. Si l'on remettait l'examen du bill
jusqu'à lundi soir, alors que nous le discute-
rions <le nouveau, les choses ne seraient pas
plus avancées qu'elles ne le sont aujourd'hui.
Je suis d'avis qu'il vaudrait mieux renvoyer le
bill ai comité de la banque et du commerce
et faciliter ainsi aux fonctionnaires du dépar-
tement, de même qu'aux partisans du bill et à
ceux qui s'y opposent l'occasion de faire con-
naître leurs vues. De cette manière, nous en
arriverons à une décision équitable sans une
aussi grande perte de temps.

L'honorable M. DAN'DURAND: On m'a
déjà fait la même proposition, mais certains
honorables membres du Sénat ont manifesté
le désir de se faire entendre à l'occasion de la
motion tendant à deuxième lecture. Nous le
discuterons en deuxième lecture.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Nous pourrions faire les deux.

L'honorable 'M. DANDURAND: Si l'on
adopte la deuxième lecture lundi, et si l'on
tient, comme on l'a demandé, à ce que bill
soit renvoyé à un comité, on pourrait ordonner
ce renvoi pour le jour suivant, mardi.

L'honorable SMEATON WHITE: Je comp-
tais dire un mot sur le principe du bill; mais
si l'honorable représentant de Welland (l'ho-
norable M. Robertson) désire être présent lors
de la discussion je n'ai aucune objection, cela
va de soi, à ce que l'on retarde la délibéra-
tion. Mais, selon moi, l'on ne devrait pas
nous demander de nous prononcer sur le prin-
cipe du bill mîême si nous devons en saisir
le comité de la banque et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
que nous discuterons lors de la seconde lec-
turc, lundi soir.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'honorable
leader de la Chambre me permettrait-il de
formuler un avis? En toute probabilité ce bill
sera renvoyé au comité de la banque et du
commerce. Bon nombre de personnes dési-
rent se faire entendre. Si l'on fixait le moment

L'hion. M. DANDURAND.

maintenant, ces gens pourraient être avertis
sans tarder et être présents le jour fixé.

L'honroable M. DANDUCRAND: On peut
difficilement fixer le jour maintenant à moins
que, à en juger par les apparences, l'opinion
générale parmi les sénateurs n'indique que le
bill sera adopté cn deuxième lecture.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est ce que
je ne tiens pas à admettre.

L'honorable M. DANDURAND: Si le bill
est lu la deuxième fois, lundi soir, nous pour-
rions fixer la réunion du comité à mercredi
ou jeudi; quoi qu'il arrive, nous pouvons faire
en sorte qu'il soit donné un avis de 48 heures
aux intéressés qui pourront ainsi se rendre
devant le comité.

L'honorable M. BEAUBIEN: A tout événe-
ment, nous pouvons supposer, n'est-ce pas,
qu'il sera donné un avis suffisant à ceux qui
veulent se faire entendre au sujet de ce bill?
On les avertira un ou deux jours à l'avance, ou
le temps qu'il faudra.

L'honorable M. DANDURAND: A condi-
tion que la question soit discutée au cours
de la semaine prochaine.

L'honorable M. BEAUBIEN: Oh! sans
doute.

L'honorable M. SHARPE: Il m'est venu,
<le Winnipeg, (les protestations énergiques con-
tre ce bill, ces gens de Winnipeg ne pour-
iaient être ici mardi et il leur faudrait plus
le temps.

L'honorable M. DANiDURAND: Si nous
passons à la deuxième lecture du bill lundi,
l'examen en comité n'aurait pas lieu avant
mercredi, et si mon honorable ami demande
alors qu'il ne soit abordé que jeudi, nous le
renverrons en conséquence.

L'honorable PRESIDENT: Honorables
messieurs; on me pardonnera de prendre la
parole du fauteuil présidentiel, mais je désire
dire qu'il m'est venu de Vancouver d'énergi-
qies protestations au sujet de cette mesure,
dt si l'on doit entendre des dépositions, je
uppose qu'il devrait être donné à ces gens

de Vancouver de faire connaître leurs vues.

L'honorable 'M. DANDURAN'D: Je ne tiens
pas à exposer le bill à un échec, advenant le
cas où le bruit qui court deviendrait un fait
accompli et que la prorogation aurait lieu
avant Pâques. A tout événement, nous pour-
rions convoquer le comité pour mercredi ou
jeudi et le comité pourrait ensuite s'ajourner
jusqu'au milieu dle la semaine suivante. Il est
probable que si nous nous rapprochons de la
prorogation, laquelle aurait lieu le 13 ou le 14
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de ce mois, nous siégerons le samedi et ainsi,
les gens de la Colombie-Britannique pour-
raient se faire entendre.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

Bill W6, intitulé: Loi pour faire droit à
Oharles William John Walker.-L'honorable
M. Willoughby.

Bill X6, intitulé: Loi pour faire droit à
John Stewart Walker.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill Y6, intitulé: Loi pour faire droit à
Perry Ashley Davis.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill Z6, intitulé: Loi pour faire droit à Ed-
ward Henry Ball.-Lhonorable M. Willough-
by.

Bill A7, intitulé: Loi pour faire droit à
Maray Saranchuk.-L'honorable M. Willough-
by.

Bill B7, intitulé: Loi pour faire droit à
Dorothy 'Ruth Hoffman.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill C7, intitulé: Loi pour faire droit à Fre-
derick Wilson 'McLean.-L'honorable M. Wil-
loughby.

EMBRANCHEiMENTS DES CHEMINS DE
FER NATIONAUX DU CANADA

RECETTES

L'honorable M. DAN.DURAND: Honora-
bles messieurs, lorsque j'ai proposé la deuxième
lecture des bills concernant certaines lignes
secondaires devant êtres construites pour les
Chemins de fer Nationaux du Canada, mon
honorable ami d'en face (Phonorable W.-jB.
Ross) m'a demandé si je pouvais lui procurer
des .renseignements relativement aux recettes
des embranchements dont la construction avait
été autorisée il y a trois ans. J'ai prié le mi-
nistère des chemins de fer de me communi-
quer ces renseignements, si la chose était pos-
sible. On nous les a communiqués en comité,
mais on a proposé que les chiffres devraient
figurer au Hansard, et pour cette raison, j'en
fais part à la Chambre.

Au sujet des recettes des embranchements
des chemins de fer Nationaux du Canada, an-
térieurement autorisés par le Parlement.

La Compagnie des chemins de fer ne tient
pas de comptabilité qui permette de faire voir
les recettes nettes de ces embranchements, mais
il est un moyen dont l'application indiquera si
dans l'ensemble ces lignes secondaires se suffi-
sent à elles-mêmes.

A la fin de l'année 1926 les rails avaient été
posés sur toutes ces lignes, mais quelques-unes
ne furent en exploitation que pendant -une fai-
ble partie de l'exercice.

Pour 1926, l'ensemble des recettes provenant
des gares situées sur les embranchements cons-
truits .sous le régime du programme de trois
ans concernant l'établissement de lignes secon-
daires, y compris les deux embranchements ad-

ditionnels autorisés en 1925, était de $3.622,-
831. On peut dire que ce montant représente
les recettes brutes des embranchements en ques-
tion. Si à ces recettes on applique le même
coefficient d'exploitation appliqué à l'ensemble
des chemins de fer nationaux pour l'exercice
1926, soit 82.5 pour cent, le montant net des
recettes provenant de l'exploitation serait de

$528,995.
Les frais d'établissement de ces embranche.

ments atteignaient, le 31 décembre 1926, la som-
me de $13,417,949, dont $5,030,996 furent dé-

boursés au cours de l'année 1926, et il y a lieu

de supposer que la moitié de ce montant de

$5,030,996, soit $2,515,498, ne paierait aucun
intérêt pendant cette année 1926. Par consé-
quent. en 1926, l'intérêt serait acquitté sur

$10,001,550, ce qui, à raison de 5 pour cent,

constituerait des frais obligatoires au montant

de $545,677.
Sur le pied de ce qui précède les frais obli-

gatoires de ces embranchements ont été de

$545,077 et les recettes nettes provenant de l'ex-

ploitation, de $528,995, ce qui fait voir que pen-

dant l'année'1926 il ne leur manquait que $16,-
082 pour se suffire à eux-mêmes.

L'honorable M. CASGRAIN: Dit-on com-

bien de milles? Quel est la longueur en milles?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas

ce renseignement; on l'a peut-être communi-

qué au comité, mais il ne figure pas dans la

note dont je viens de donner lecture.

LA DISSOLUTION DU PARLEMENT ET

LES ORDRES DE DEPOT DE DOCU-

MENTS
DECLARATION

L'honorable M. DANDURAND: Honora-

bles messieurs, mon honorable ami de Char-

lottetown (l'honorable M. Prowse) s'est plaint

il y a quelques jours de ce que l'on n'avait

pas déposé des documents dont le dépôt avait

été ordonné par cette Chambre le 25 juin der-

nier. J'ai prié Son Honneur le Président de

bien vouloir s'enquérir de la raison pour la-

quelle les documents dont il s'agit ne nous

étaient pas parvenus. Son Honneur le Prési-

dent m'a passé certaine correspondance échan-

gée à ce sujet. Suit une lettre du sous-secré-

taire d'Etat suppléant:

Ottawa, 31 mars 1927.

Monsieur,- Relativement à la conversation
téléphonique d'il y a quelques jours entre vous
et ce département concernant une réponse à
l'adresse adoptée par le Sénat le 25 juin 1926,
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j'ai l'honneur de vous faire tenir, sous ce pli,
à titre de renseignement, une copie de l'opinion
formulée par le sous-mutinistre de la Justice quant
à la validité (le ces adresses ou ordres après
laî dissolution du Parlement ait cours duquel on
les a adoptés.

Je suis peiné île ce qu'il ait été impossible de
vous transmettre cette opinion avant ce jour mais
la question comportait une étude plus appro-
fondie qu'on tie semblait le croire ai début.

J'ai l'honneur d'être. monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. R. SHIBLEY,
Sous-secrétaire d'Etat suppléatit.

Voici Popinion coninuniquée au sous-secré-
taire dEtat tipupplant 1:ar le sous-ministre de
lu .it 'rci

Ottawa. 30 mars 1927.

Cher mousieur.-- Ait sujet de votre note du
26 courant par laquelle vous mte demandez une
opinion sur la question de savoir si certains
ordres de dépôt de documents adoptés par le
Sénat et lai Chambre îles Communes respective-
ment, mais auxquels on nie s'est pas conformé, se
trouvaient annulés après la dissolution du Par-
lement et par conséquent n'exigeaient pas de ré-
ponse à moins que ces ordres ne soient adoptés
de nouveau. je constate que votre département
s'est décharé d'avis que ces ordres se trouvent
périmés après la dissolution du Patrilement et
doivent être renouvelés, alors que M. le Prési
dent Bostock est d'avis que les ordres sont
0'ntorec en vigueur et exigent une réponse.

P>ouir ce qui est îles ordres île la Chaibre îles
Con tunes. l'article 34. Règlement le cette
Chambre (1922) déirte:

La finl d'une session de lut Chambre ln'a pa
pour 'ffet d'anuul'r ui oidre ou une adress,
dI la 'lC i h re tendant à la production de docu-
ients ou de piapiers, mais touts papiers et docu-

iments dtout lit ploduction. ordonnée il une session,
n' i pas été effectuée uîîi couts dle si durée, seront
piocluits au cours de la prochaine sessi, suîns
renouvellement de l'oirdie'.'

Bien que cet article dît Règlement soit, à
inen Pas douter, propre à eipêcher qu'îun ordrei
de cette Chamubre tendant au dépôt de docît-
ment tie tombe ci nuîllité liu fait dle la pro-
rogation du Parlement, il n'a pas été adopté
île règle semblable en vue île parer à l'annula-
tion île ces ordres à la suite de la dissolution
dui Parlement; et le greffier de la Chambre m'in-
formîe que si le Parlement est dissous avant le
dépôt du dossier, la coutune suivie consiste à
considérer l'ordre île dépôt île documents comme
étant aniilé par la dissolution duit Parlement.
Cette pratique mie paraît être conforme ait droit
et à I'usage parlementaires.

Quant au Sénat, le Règlenent de cette Cham-
bre ne contient aucun article qui corresponde
au n0 

34 du Règlement de la Chambre des
Communes; et quoique, comme mie le dit le gref-
fier du Sénat, il ait été déposé à une session, et
sans renouvellement de l'ordre, des documents
dont la production avait été ordonnée à une
session antérieure, il appert que la question n'a
jamais été soulevée de savoir si un ordre de
cette nature était resté en vigueur au delà de
la prorogation de la session au cours de laquelle
il avait été adopté. Je suis d'avis qu'un ordre
de cette Chambre pour le dépôt d'un dossier,
auquel on ne s'est pas conformé à la session au

L'hon. M. DANDURAND.

cours de laquelle il a été adopté, se trouve an-
nulé par la prorogation ou la dissolution du
Parlement, et n'exige pas île réponse à moins
quil ne soit renouvelé.

Sincèrement à vous,

(Signé) W. STUART EDWARDS,
S.-M. de la J,

M. G. R. Shibley,S
Sous-secrétaire d'Etat suppléant,

Ottawa.

Son Honneur le Président a cru à propos de
faire observer au ministère de la Justice qu'une
dissolution uit Parlement intéressait avant
tout la Chatmbre des Comniunes et que cette
Chambre-ci étant une assemblée permanente,
ne devrait pas être assujétie au même règle-
nient que l'on pourrait appliquer à l'autre
Chambre. Il cita un opinion formulée par
Bourinot àL cet égard:

Ces douments sont fournis par les départe-
ments de l'administration avec toute la célé-rité praticable, mais il arrive souvent qu'un bon
nombre nie peuvent être préparés à temps pot'les déposer en Chambre ait cours île la mêmesession à laquelle on en a ordonné la produc-tion. En pareille occurrence, les documents sontsouvent déposés au cours de la session suivante,
et il en a même été déposé plusieurs année.
après 1 adoption de Fordre. Autrefois une pro-rogation annulait un ordre, et la coutume con-sistait à faire ute motion à la session suivante
oi a lire l ordre île la session antérieure et à
îrdomîîî'r le depôt innédiat des documents de-
mandés. Cependant u article ilit Règlement
(n° 34) veut au i jourd'hui que les documents
soient déposs sans le renouvellement de I'ordre.

Vous cotstaterez que, d'après Bourinot, des
doiiment. ont été déposés plusieurs années
memi après l'tloption dc l'ordre.

May dit:

Lorsque lit prorogation diut Parlement a lieuavant le' dépot dun dossier, il n'est pas d'usage
aujourd 'hui de renouveler l'adresse ou l'ordrela session suivante, mais lordre est censé resté
en, vigueur tant que l'on ne s'y est pas confor-me.é Autrefois, un ordre resté sais réponse étaitrenouiv"lé la session suivante, tout comme siaucun ordre n avait été adopté antérieurement
et ce partant du principe que la prorogation
met fin à presque toutes les délibérations ina-clevées dut Parlement. Il a été fréquemment dé-
posé des documents en réponse à des adresses
d'une session précédente, sans renouvellement deladresse. et en certaines circonstances en con-
fornité d'un ordre d'une session antérieure. Il
a eté égalenient ordonné que des dossiers "soient
préparés en vue dle leur dépôt sur le bureau de
la Chatmbre à la session suivante; " des ordres
d une session antérieure ont été lus et la Cham-
bre ordonnait alors le dépôt immédiat des do-
cuments. L'ordre pour une adresse adopté par
un Parlement antérieur a été lu. et la Chambre
ayant été informée que certaines personnes ne
s'y étaient pas conformées, il leur fut ordonné
sur-le-champ de faire réponse à la Chambre.

Comme les honorables messieurs le verront,
c'est une question fort discutable que celle
de savoir si le Gouvernement, ou un départe-
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ment du Gouvernement, ayant reçu l'ordre de
produire un document, ne devrait pas s'y con-
former après la dissolution du Parlement. En
attendant le règlement de la question par le
ministère de la Justice, ou au moyen d'une
décision du Parlement, laquelle serait défi-
nitive, j'inviterais mon honorable ami (l'hono-
rable M. Prowse) à renouveler sa motion pour
le dépôt de ces documents.

Le Sénat s'ajourne à lundi prochain, à huit
heures du soir.

Présidence de l'honorable IIwrrT BOsTOCK.

Lundi, 4 avril 1927.

La séance est ouverte à huit heures du soir.

Prières et affaires de routine.

BILL DES COMPAGNIES DE PRET
PREMIERE LECTURE

Bill 49, intitulé: Loi modifiant la Loi des
compagnies de prêt, 1914.-L'honorable M.
Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a trois
projets de loi conçus dans le même ordre
d'idées. Ces bills sont: une loi modifiant la
Loi des compagnies de prêt, une autre modi-
fiant la loi des compagnies fiduciaires, en vue
d'augmenter les pouvoirs du ministère des
Finances relativement aux compagnies assu-
jéties à cette loi, et une troisième loi modi-
fiant la loi des liquidations. Les trois bills
pourraient être examinés collectivement. Mon
honorable ami m'a proposé, vu que plusieurs
intéressés avaient manifesté le désir de se
faire entendre, que ces trois projets soient
renvoyés au comité de la Banque et du com-
merce. Je n'y vois aucun inconvénient. On
vient précisément de me faire voir une let-
tre du représentant juridique du gouverne-
ment d"Ontario qui demande s'il pourrait être
entendu demain au sujet de la question de
constitutionnalité qui intervient relativement
à l'un de ces trois bills. Je proposerais volon-
tiers que l'on aborde la deuxième lecture de
ces bills ce soir et qu'on les confie demain au
comité, si le président du comité de la ban-
que et du commerce le veut bien. Toutefois,
cela ne veut pas dire qu'il devra être fait
rapport demain sur les bills, car d'autres
personnes, venant de loin, peuvent vouloir
faire connaître leurs vues. Le comité pourrait
s'ajourner à une date ultérieure, et par là j'en-
tends, il va sans dire, au cours de cette semaine.

L'honorable M. R'OSS: Si je ne me trompe,
ils doivent être renvoyés au comité avant
que nous ayons même statué sur le principe
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du bill; je ferais observer à mon honorable
ami que, même si le bill est renvoyé au co-
mité, nous pouvons en discuter le principe. Ce
n'est peut-être pas la coutume ici, mais cela
se fait fréquemment au Parlement impérial.
Ceux qui veulent soulever une question de
constitutionnalité pourraient le faire, quand
même le comité serait à examiner les détails
du bill.

L'honorable M. MURPHY: C'est-à-dire que
la question de constitutionnalité pourrait être
soulevée en cette Chambre?

L'honorable 'M. ROSS: Oui. Le renvoi d'un
bill à un comité ne nous enlève pas le droit
de discuter cela.

L'honorable <M. DANDURAND: J'ai tou-
jours compris que les objections au principe
d'un bill pouvaient se faire valoir à sa deuxiè-
me lecture, aussi bien -que lors de la troisième
lecture.

L'honorable :M. ROSS: 'Mais cette question
est plus vaste. J'ai examiné la chose depuis
les dernières quarante-huit heures et je vois
que le renvoi d'un bill à un comité n'enlève
pas à la Chambre le droit d'en continuer la
discussion.

L'honorable M. McMEANS: J'espère que
l'on ne renverra pas ces trois bills au comité
de la Banque et du commerce demain. Nous
aimerions à avoir une journée de plus pour les
étudier. De plus, le comité des Divorces sera
occupé toute la journée et plusieurs de ceux
qui en font partie sont également membres
du comité de la Banque et du Commerce.
J'espère qu'on pourra remettre le renvoi de
ces bills disons, à mercredi.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne m'a
pas été -donné de discuter la chose avec le
président du comité de la banque et du com-
merce; tout de même, on vient précisément
de me faire parvenir sa réponse. Je ne pro-
poserai pas la deuxième lecture de ces bills
ce soir; toutefois, si la Chambre y consent,
je la proposerai demain, avec l'entente que
les bills pourront être examinés jeudi par le
comité de la banque et du commerce.

L'honorable M. BLACK: Honorables mes-
sieurs, certains 'honorables sénateurs et d'au-
tres personnes du dehors m'ont manifesté le
désir d'être présents lorque ces bills seront
soumis à l'examen du comité et j'ai lieu de
croire que jeudi est le jour le plus rapproché
qui conviendrait au plus grand nombre des
intéressés.

LDITION REVISlE
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BILL DES LIQUIDATIONS
PREMIERE LECTURE

Bill 51, intitulé: Loi modifiant la loi des
liquidations.-L'honorable IM. Dandurand.

BILL DES COMPAGNIES FIDUCIAIRES
PREMIERE LECTURE

Bill 52, intitulé: Loi modifiant la loi des
Compagnies fiduciaires.-Lhonorable M. Dan-
durand.

BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE ET DEUXIEME LECTURE

Bill 17, intitulé: Loi concernant certains
brevets appartenant à la Warren Brothers
Company.-L'honorable M. Haydon.

PREMIERE LECTURE

Bill 106, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration The Premier Guarantee and Accident
Insurance Company of Canada.-L'honorable
M. Casgrain.

Bill 110, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration le président de la division ecclésiastique
de Lethbridge.-L'honorable M. Buchanan.

Bill 112, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie Bronson.-L'honorable M. Belcourt.

Bill 120, intitulé: Loi concernant la Joliette
and Northern Railway Company.-L'honora-
ble M. Gordon.

Bill 143, intitulé: Loi modifiant la Loi con-
cernant la compagnie dite The Brandon, Sas-
katchewan and Hudson's Bay Railway Com-
pany.-L'honorable M. McMaster.

Bill 153, intitulé: Loi concernant la conven-
tion baptiste d'Ontario et de Québec.-Le très
honorable sir George E. Foster.

BILL DE L'EMBRANCHEMENT ROSE-
DALE DES CHEMINS DE FER NA-
TIONAUX

PREMIERE LECTURE

Bill 178, intitulé: Loi modifiant la Loi con-
cernant la construction d'une ligne des Che-
mins de fer nationaux du Canada, qui doit
être une section mixte, depuis Rosedale, vers
le sud-est, dans la province de l'Alberta.-
Lhonorable M. Dandurand.

BILL CONCERNANT L'INDEMNITE AUX
EMPLOYES PUBLICS

PREMIERE LECTURE

Bill 227, intitulé: Loi modifiant la loi ayant
pour objet d'accorder une indemnité lorsque
des employés de Sa Majesté sont tués ou bles-
sés dans l'exécution de leurs devoirs.-'Lbono-
rable M. Dandurand.

L'hon. M. BLACK.

BILL DE LA PENSION DU SERVICE
'CIVIL

Bill 231, intitulé: Loi modifiant la Loi de
la pension du service eivil, 1921.-L'honora-
ble M. Dandurand.

BILL DES RENTES VIAGERES AUX
VEUVES DE FONCTIONNATRES
CIVILS

PREMIERE LECTURE

Bill 232, intitulé: Loi ayant pour objet de
procurer des rentes viagères aux veuves de
certains fonctionnaires civils.-L'honorable M.
Dandurand.

BILL CONCERNANT LA LOI DES
GRAINS

PREMIERE LECTURE

Bill 235, intitulé: Loi modifiant la Loi des
grains du Canada.-L'honorable M. Dandu-
rand.

COMMISSION D'ENQUETE SUR LES
DOUANES

REPONSE COMPLEMENTAIRE

L'honorable 'M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je désire faire un ajouté au
renseignements communiqués la semaine der-
nière en réponse aux questions de l'honorable
représentant de Pictou (l'honorable M. Tan-
ner). A la série de questions qu'il avait posée,
il fut répondu aux nos 1 et 2. A la question
n° 3, j'ai répondu qu'il n'y avait pas de ren-
seignement. J'ai fait des recherches et je suis
maintenant en mesure de répondre comme
suit:

3. Reçoivent-elles ou leur est-il payé des allo-
cations ou une rémunération supplémentaires à
titre de commissaires; dans l'affirmative, quel
en est le montant?

Et la réponse: Il n'est rien ajouté au trai-
tement mentionné. Elles reçoivent $25 à titre
d'indemnité de subsistance, en sus de leurs
frais de déplacement réel.

L'honorable M. McMEANS: Voilà qui n'est
pas cher.

BILL D'INTERET PRIVE
DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BEAUBIEN propose la
deuxième lecture du bill V6, intitué: Loi
constituant en corporation la Compagnie d'As-
surance Mutuelle du Commerce contre l'In-
cendie.

Il dit: Honorables messieurs, il s'agit sim-
plement d'un bill du type ordinaire. Cette
compagnie a fait affaires dans la province de
Québec et elle désire maintenant étendre le
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champ de ses activités à tout le pays. Elle
détient une charte réglementaire, est approu-
vée par le surintendant des assurances et son
bilan financier est excellent.

Je propose la deuxième lecture du bill.
La motion est adoptée et le bill est lu la

deuxième fois.

BILL DES MARQUES DE COMMERCE
ET DESSINS DE FABRIQUE

DEUXIEME LECTURE

Lhonorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 171, intitulé: Loi
modifiant la Loi des marques de commerce et
dessins de fabrique.

Il dit: Honorables messieurs, le bill dont
le Sénat est saisi en ce moment demande
d'autoriser le dépôt des étiquettes d'unions ou-
vrières et porte sur une question qui a été dé-
battue à maintes reprises en parlement à une
époque reculée, soit entre 1895 et 1905. En
relisant le compte rendu des délibérations dont
ces projets antérieurs avaient été l'objet, je
constate que j'étais de ceux qui s'étaient op-
posés en 1903 à l'adoption ýd'une mesure légis-
lative concernant les étiquettes d'unions ou-
vrières, projet dont mon honorable ami de
Portage-la-Prairie (l'honorable M. Watson)
avait pris l'initiative. On me permettra de
dire dès maintenant que le bill de 1903 différait
à plusieurs points de vue de celui que nous
sommes , à étudier aujourd'hui, et j'admets
volontiers que je ne considérais qu'un aspect
du bill, le côté juridique. Je n'avais pas exa-
miné la question sous toutes ses faces.

Nombreux sont les changements survenus
au cours des vingt-cinq dernières années et à
plus d'un point de vue, les craintes que l'on
formulait à cette époque de voir les unions
ouvrières abuser de leurs pouvoirs ne se sont
pas réalisées. Au lieu de tendre à une orga-
nisation de plus en plus. nombreuse en groupes
antagonistes, les théories de l'unionisme ou-
vrier dans l'Amérique septentrionale se sont
modifiées et à ce point que, pour ne parler que
des plus importantes divisions du syndicalisme
ouvrier, un nombre très appréciable d'entre
elles sont en relations on ne -peut plus cor-
diales avec les employeurs. Il nous arrive de
temps à autre d'entendre les propos de tra-
vailleurs individuels qui prétendent que leurs
intérêts sont diamétralement opposés à ceux
des patrons et qui, en un mot, préconisent la
doctrine socialiste des intérêts de groupe. Mais,
de plus en plus, les unions ouvrières en vien-
nent à agir de concert avec les patrons plutôt
que de leur faire la lutte, et seuls les extré-
mistes prêchent la discorde. On me permet-
tra de dire ici que ce n'est pas l'élément extré-
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miste des groupes ouvriers du Canada qui de-
mande l'adoption de ce bill, mais l'élément le
plus responsable, et ajouterai-je, le plus mo-
déré de l'unionisme canadien.

Lorsque, il y a vingt-cinq ans, cette honora-
ble Chambre fut saisie du bill concernant les
étiquettes ouvrières, on prétendait qu'il occa-
sionnerait des pertes et susciterait des embar-
ras à nombre de patrons du fait des démarches
qu'auraient pu faire les ouvriers syndiqués
pour leur imposer l'étiquette. A en juger par
les conséquences réelles il faut reconnaître,
cependant, que ces troublantes appréhensions
n'ont pas eu de suite. Il est vrai que l'éti-
quette ouvrière n'a pas bénéficié en Canada de
la protection législative dont elle jouit ailleurs,
mais les unions ouvrières n'ont pas cessé de
chercher à obtenir des salaires et des heures
de travail équitables dans les fabriques et
établissements d'autre nature, et en maintes
circonstances, là où l'on s'était rendu à leurs
demandes, elles autorisèrent les patrons à ap-
poser l'étiquette de l'union sur leurs produits
en vue de faire connaître au public et autres
travailleurs les conditions de travail satisfai-
santes qui existent dans ces usines respectives.

Nous voyons fréquemment ce signe d'appro-
bation que le travailleur met sur les produits
de certaines fabriques et usines canadiennes,
comme, par exemple, sur les chaussures, les
vêtements, les imprimés, et -le reste, mais je
tiens du département de l'administration fédé-
rale dont relèvent les questions ouvrières que
les unions ouvrières n'ont pas l'habitude d'im-
poser 'à qui que ce soit l'emploi de l'étiquette,
et même, d'après les dossiers concernant les
grèves et lock-outs qui éclatent d'une année à
l'autre dans les centres industriels du Canada,
il n'est fait aucune mention de différend où il
soit question de l'étiquette ouvrière. Il y a
donc lieu de conclure que les craintes que l'on
avait à ce sujet il y a quelques années ne se
sont pas réalisées, et c'est là chose dont il faut
tenir compte au sujet de la mesure dont la
Ohambre est saisie en ce moment.

Ce bill vise simplement à accorder aux tra-
vailleurs syndiqués du Canada le droit de
déposer leurs étiquettes d'unions ouvrières au
gouvernement fédéral en vue d'en empêcher
l'emploi sans autorisation, ainsi que pour éviter
les fraudes et les contrefaçons. Ce bill est
destiné, en un mot, à assurer aux étiquettes
la même somme de protection que celle dont
jouissent déjà les marques de commerce. Cette
même protection, les étiquettes d'unions ou-
vrières en jouissent déjà à l'heure actuelle en
Grande-Bretagne, en Australie et dans les
quarante-huit Etats de la république voisine.

Le bill décrète qu'aucune étiquette d'union
ne sera apposée à des marchandises sans le

259



SÉNAT

consentement du propriétaire, et que, dans le
cas d'une entente avec un patron relativement
à l'emploi de l'étiquette sur ses marchandises,
cette autorisation ne pourra être révoquée
qu'à la suite d'un préavis de douze mois,
sauf lorsqu'il en est spécifié autrement aux
termes de la convention. Les marchandises
portant l'étiquette peuvent aussi être vendues
en tout temps si, à l'époque où l'étiquette y a
été apposée, la personne, maison ou corpora-
tion qui a fait cette apposition, était autorisée
à cette fin. Les étiquettes ne sont pas trans-
férables d'après le bill à l'étude, et la Cour de
l'échiquier peut annuler le dépôt d'étiquettes
lorsques les circonstances motivent pareille dé-
marche.

Le bill comporte certaines sanctions qui
peuvent être imposées relativement à l'emploi
non autorisé de l'étiquette ou aux fraudes et
contrefaçons comme dans le cas des marques
de commerce. Le dernier article du bill auto-
rise la délivrance de mandats de perquisition
là où il y a lieu de croire que l'on cache des
étiquettes contrefaites, ou des outils, des ma-
trices servant à leur fabrication. Le même
droit de perquisition est autorisé par les ar-
ticles 488 et 629 du Code criminel pour la
protection des marques de commerce. Bien
qu'en vertu de ce bill il soit question de dé-
créter le dépôt des étiquettes ouvrières sous
le régime de la Loi des marques de commerce
et dessins de fabrique, il n'existera aucune
confusion entre ces étiquettes et les marques
de commerce, car le dépôt constituera une for-
inalité tout à fait distincte.

A maintes reprises on a porté à la connais-
sance du gouvernement des circonstances où
l'on avait imité des étiquettes ouvrières et où
on les avait employées sans autorisation en
vue de tromper les acheteurs. Il nous est
venu des pétitions réclamant l'adoption de

cette mesure de la part d'organisations ou-

vrières de par tout le pays et la Chambre des
Communes a adopté le bill dont il s'agit sans
la moindre opposition.

Il y a quelques années, cette question d'au-

toriser le dépôt des étiquettes fit l'objet d'une
discussion à une conférence tenue au siège
principal de l'Association des manufacturiers
'canadiens, conférence où le gouvernement
fédéral, les patrons et les ouvriers étaient re-
présentés. En cette circonstance, l'assemblée
approuva à l'unanimité un projet de loi sem-
blable à celui-ci.

Un bill analogue au projet actuel fut rédigé
l'an dernier et déposé à la Chambre des Com-
munes sous la forme d'un projet de loi d'inté-
rêt privé. On me dit, cependant, que le bill
en question ne fut pas soumis au parlement à

L'hon. M. DANDIRAND.

l'insu des patrons du Canada, et que l'on s'était
efforcé de se conformer à leur désir.

Le bill n° 171 nous est soumis aujourdhui,
cependant, avec l'appui du Gouvernement et
sous la forme d'une mesure ministérielle.

J'ai parlé des opinions qui avaient cours
dans cette Chambre il y a vingt-cinq ans,
quant au status des unions ouvrières et des
doctrines préconisées par des unionistes dans
un certain ordre d'idées. Depuis, le travail
syndiqué a fait de grands progrès tant au point
de vue du nombre que sous le rapport des
caisses qu'il maintenait pour attaquer et pour
se défendre; plusieurs unions ouvrières ont
depuis établi d'importantes caisses d'assurance
pour la protection de leurs membres; elles ont
aussi fondé des banques et même envahi le
domaine des affaires.

Point n'est besoin d'insister sur le rôle im-
portant joué par les travailleurs du Canada
dans la lutte gigantesque qui s'est poursuivie
pendant quatre années outre-mer pour )la
défense de la liberté et de la justice. Pour ce
qui est du travail syndiqué, je puis dire que
le Conseil des métiers et du travail du Canada
a été représenté dans des comités du gou-
vernement ainsi qu'à diverses conférences te-
nues durant la guerre en vue d'en assurer le
succès dans maints domaines. En 1918, on
adoptait un décret ministériel (C.P. 1743),
connu sous le nom de programme de guerre du
travail canadien, lequel décret posait certains
principes et certaines -lignes de conduite que
l'on invitait les patrons et travailleurs du
Canada à mettre en pratique. En voici le
texte:

Le droit pour les ouvriers de s'organiser en
unions ouvrières. droit qui ne doit être nié
ou enfreint d'aucune manière, et permission
et encouragement aux ouvriers de traiter avec
les patrons, par l'entremise de leurs représen-
tants, concernant les conditions de travail, les
salaires ou les griefs.

Le droit pour les patrons de s'organiser en
associations, droit qui ne doit être nié ni en-
freint de manière quelconque par les ouvriers.

Les patrons ne doivent pas congédier les ou-
vriers ou leur refuser de l'emploi pour la seule
raison qu'ils sont membres d'unions ouvrières
ou s'occupent activement, hors des heures de tra-
vail, de l'œuvre légitime de l'unionisme ouvrier.

Les ouvriers dans l'exercice de leurs droits
de s'organiser s'abstiendront de toute contrainte
ou intimidation pour influencer une personne
quelconque à se joindre à leur union ou les
patrons à traiter avec elle.

L'année qui suivit la fin de la guerre, une
commission royale d'enquête fut nommée par
le gouvernement fédéral à la demande de
l'honorable représentant de Welland (l'hono-
rable M. Robertson) avec mission de recher-
cher les moyens d'établir des relations satis-
faisantes entre les employeurs et les ouvriers
du Canada. Dans le rapport de cette com-
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mission royale, il est dit que l'une des princi-
pales causes du malaise qui règne parmi les
ouvriers consiste dans le refus opposé à leur
droit de s'organiser, et les commissaires re-
commandaient fortement la reconnaissance
sans réserve de ce droit.

A une conférence industrielle nationale qui
a eu lieu à Ottawa en 1919 et qui a tenu ses
séances dans la salle du Sénat, les représen-
tants des syndicats patronaux et des organi-
sations ouvrières se sont uis aux gouverne-
ments provinciaux et fédéral pour l'examen
d'un rapport de la commission royale sur les
problèmes industriels, de même que pour

l'adoption d'un certain nombre de résolutions

concernant l'objet à l'étude. Dans un rap-
port soumis à la conférence les représentants
des patrons ont reconnu aux ouvriers le droit

de faire partie d'unions légitimes. Dans leur

rapport, les représentants ouvriers qui fai-

saient partie de ce même comité se sont aussi

déclarés en faveur du droit des patrons de

s'organiser, et ils ont interprété cette formule

comme signifiant le droit, pour les employés,

de s'organiser ou de se constituer en unions

pour des fins légitimes.
Afin de prévenir, d'où que ce soit, toute ob-

jection à la clause du bill actuel qui autorise

les unions ouvrières, même si elle ne sont pas
constituées en corporation, à déposer leurs

étiquettes, je ferai observer que, dans maintes

circonstances, les Statuts du Canada recon-

naissent l'existence des unions ouvrières.

Avec ces explications, honorables messieurs,

j'ai l'honneur de proposer la deuxième lecture

du bill.

L'honorable SMEATON WHITE: Honora-

bles messieurs, je prends la parole pour appeler

l'attention du chef du Gouvernement, dans

cette Chambre, sur le caractère étrange des

dispositions législatives que comporte ce bill.

Mercredi dernier, l'honorable représentant de

Montarville a fait une interpellation relative-

ment à l'état civil du Allied Printing Trades

Council, une des unions qui sollicitent le pri-

vilège que ce bill vise à conférer. Plusieurs

jours après l'interpellation il fut répondu que
l'on ne savait rien de l'état civil du Allied

Printing Trades Council, ce qui signifie, j'ima-

gine, qu'il n'en a pas. Or, selon ce que j'en-

tends, la demande de dépôt d'une marque de

cominerce ou d'un droit d'auteur doit être

adressée soit par un propriétaire particulier

ou par un corps constitué en corporation; mais
ce bill dit que la demande peut se faire par
certains officiers de l'union. Or, je ne vois
pas que ce soient là les propriétaires de cette
étiquette, et je ne m'explique pas non plus

comment les unions elles-mêmes peuvent en
être les propriétaires. Elles en ont la garde,
voilà tout.

L'objet de ce bill, énoncé à l'alinéa (c) de
l'article premier, est de réglementer les rela-
tions entre patrons et ouvriers. Pour quelle
raison une organisation de l'extérieur, qui n'a
aucune existence légale, devrait-elle être ap-
pelée pour réglementer les relations entre un
patron et son personnel? Les honorables mes-
sieurs seront peut-être curieux de savoir de
quelle manière le patron obtient ce privilège
d'utiliser l'étiquette d'une union. Il en fait
la demande et on l'invite à signer un contrat
dont j'ai une copie par devers moi et que
j'aimerais à faire consigner au compte rendu
officiel.

Montreal Allied Printing
Trades Council

Contrat
Le présent contrat est conclu ce.............

jour de............A.D. 191... entre........

partie de première part, et le Allied Printing
Trades Council, de Montréal, partie de deuxième
part.

Fait foi: Que, ladite partie de première part,
en considération de la jouissance des privilèges
attachés à l'étiquette de l'union que possède et
contrôle ladite partie de deuxième part à titre
d'agents du Allied Printing Trades Council,
de Montréal, Canada, s'engage à n'employer que
des ouvriers faisant partie du Allied Printing
Trades Council, lequel se compose des organi-
sations suivantes: Union typographique no....,
Union des pressiers no...., Union des relieurs
no...., Union des stéréotypeurs et électroty-
peurs n°...., Union des photograveurs n° ...,.
Union des expéditeurs par la poste no.... et
des autres unions qui seront admises dans la
suite; la partie de première part ne devrà pas
se servir de ladite étiquette ou marque de com-
merce sur des produits autres que ceux qui
proviennent rigoureusement de main-d'œuvre
unioniste, et ne devra pas prêter ou reproduire
ladite marque de commerce ou s'en servir sur
des imprimés sans empreinte ou numéro.

Ladite partie de première part s'engage en
outre à payer les salaires adoptés et à ob-
server la journée de huit heures de la partie de
deuxième part et à se conformer à ses règle-
ments ainsi qu'à ceux des unions affiliées, actuel-
lement en vigueur ou établis dans la suite; à
donner avis à la partie de deuxième part si
le bureau passe à d'autres mains et à lui re-
mettre les étiquettes en sa possession; à lais-
ser au représentant du conseil libre accès au
bureau de la partie de deuxième part en tout
temps durant les heures de travail.

Toute infraction au présent contrat le rendra
nul et de nul effet et tous les clichés, électro-
types ou empreintes de l'étiquette ou marque de
commerce de la partie de première part en pos-
session de la partie de deuxième part seront
immédiatement remis à la partie de deuxième
part, représentée par........................,
président, secrétaire-trésorier, ou leurs succes-
seurs en fonctions, et l'emploi, après cette an-
nulation, desdits clichés, électrotype ou em-
preintes sera sans mandat et illégal et fera
l'objet de poursuites selon la loi.
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En foi de quoi, nous avons apposé notre seing
et notre sceau aux présentes ce ........ jour
de................ A .D . 191...

Président, Allied Printing Trades Council

Secrétaire-trésorier, Allied Printing Trades
Council.

Une des clauses est ainsi conçue:
Ladite partie de première part s'engage en

outre à payer les salaires adoptés et à obser-
ver la journée de huit heures de la partie de
deuxième part,...

Depuis, cela a été remplacé par 44 heures,
ou 40 heures, par semaine...
. .. et à se conformer à ses règlements, ainsi
qu'à ceux des unions affiliées, actuellement en
vigueur ou qui seront établis dans la suite;

En d'autres termes, les conditions auxquelles
on peut se servir de cette étiquette peuvent
être arrêtées par les unions, de temps à autre,
selon qu'elles le jugent à propos. L'honorable
sénateur lui-même (l'honorable M. Dandu-
rand) fait partie de conseils d'administration
représentant des actionnaires qui sont des em-
ployeurs de main-d'œuvre. Pourrait-il, lui
demanderais-je, conseiller aux administrateurs
d'un de ces grands établissements industriels
de signer un contrat de cette nature? En si-
gnant p;areil document, l'administration se
verrait entièrement dépouillée du droit de
diriger ses propres employés et le cèderait à
une autre personne dont elle ne connaîtrait
rien. Tel est, honorables messieurs, l'objet
de cette mesure législative et je ne vois pas
pour quelle raison le gouvernement se donne-
rait de la peine pour conférer de pareils pou-
voirs à une organisation de cette sorte qui n'a
aucune existence corporative. La loi, avec
ses dispositions ordinaires, est assez large d'ap-
plication. Si cette étiquette est réellement
la chose de quelqu'un, les propriétaires peu-
vent s'adresser à l'autorité compétente et re-
vendiquer leurs droits. Par conséquent, il
saute aux yeux des honorables messieurs que
l'on cherche à obtenir plus que le simple dépôt
de l'étiquette.

L'honorable sénateur (l'honorable M. Dan-
Jurand), parlant des unions qui sollicitent
cette mesure législative, dit qu'elles sont des
meilleures. Si je ne me trompe, les unions
d'employés de chemins de fer auxquelles
s'intéresse l'honorable représentant de Welland
(l'honorable M. Robertson) ne la demandent
pas. La demande vient des unions ouvrières,
telles celles des métiers de l'imprimerie, des
ouvriers en chaussures, des charpentiers et
ainsi (le suite. En 1919, plusieurs officiers,
ainsi que des membres d'union ont comparu
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devant une commission gouvernementale dont
je faisais partie. On leur demanda ce qui, à
leur avis, mettrait fin au malaise existant
parmi les travailleurs, et ils répondirent qu'ils
aspiraient au partage de la richesse dont ils
étaient les créateurs. En d'autres termes, ils
souhaitaient le régime soviétique, tel qu'il
existe en Russie. De pareils propos n'ont pas
été tenus une seule fois, mais en maintes cir-
constances et à différends endroits. Cette
mesure est destinée à conférer de l'autorité à
ces gens qui rêvent l'établissement d'une au-
tre Russie; et selon moi, cette honorable
Chambre ne devrait pas adopter une pareille
loi sans savoir quels sont ceux qui en deman-
dent l'adoption.

Ceux qui ont des doutes quant à la concep-
tion que ces gens se font de l'emploi de cette
étiquette n'ont qu'à consulter une lettre, datée
le 24 mars, émanant de la United Brother-
hood of Carpenter and Joiners of America, où
il est dit que l'étiquette doit être le signe dis-
tinctif qui indique la différence entre le pro-
duit de main-d'œuvre employée indirectement
dans des conditions antihygiénique, et celui
d'artisans experts travaillant dans un entou-
rage salubre. Les honorables messieurs qui
sont intéressés dans l'industrie manufacturière,
mais qui ne se servent pas de l'étiquette de
l'Union, savent .que cette assertion est de
nature à induire en erreur. A coup sûr si vous
entendcz donner à cette étiquette le caractère
que lui vaudra l'autorisation du Parlement,
vous devriez savoir quels sont ceux qui en
font la demande. Sans cela, et si l'on répand
des assertions du genre de celles dont je viens
donner lecture, contre qui le patron désireux
d'instituer une poursuite, pourrait-il procéder?
Personne n'existerait contre qui il pourrait
procéder et l'union, qui est sans état civil, peut
répandre ces assertions. Mon honorable col-
lègue peut-il me dire où en est le patron dans
cette affaire-là? Que je sache, il est absolu-
ment sans recours.

On nous a demandé d'appuyer ce bill parce
qu'il contribuera à faire disparaître des con-
ditions de travail contraires à l'hygiène et à
l'équité. Les provinces ont des lois concer-
nant les fabriques, des lois sur les accidents du
travail et d'autres lois visant les conditions
de travail dans les usines et le bien-être des
employés; je ne vois pas du tout pour quelle
raison le Gouvernement interviendrait de
cette façon.

Il y a même lieu, selon moi, de contester la
compétence du gouvernement fédéral à adop-
ter une loi de cette nature. Celle-ci n'est
pas destinée simplement à autoriser le dépôt
de l'étiquette; elle va plus loin que cela et je
suis d'avis que nous devrions faire un examen
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des plus sérieux du bill avant de l'adopter.
Pour bien faire voir ce ýà quoi il peut con-
duire, on me permettra de mentionner ce que
je lisais hier soir dans les ýMémoires de Robert
Dollar, publiés à San Francisco, chapitre 29,
page 290:

Depuis quelque temps une grève des débar-
deurs sévissait à San-Francisco. Les grévistes
étaient devenus tellement maîtres du port que
le gouvernement des Etats-Unis ne pouvait en-
lever d'espèces du quai de la sous-trésorerie
sans obtenir un permis de M. Murphy, le pré-
sident de l'union.

C'est ce que feront les unions. Je ne pré-
tends pas qu'elles sont toutes semblables, mais

il en est du nombre qui iront à l'extrême.

Pourquoi ce Parlement leur conférerait-il ce

que le public estime être l'attribution d'une

réelle autorité, ce qu'elles n'ont pas actuelle-
ment? Voilà ce que je ne saurais m'expliquer.

Bon nombre d'employeurs se refusent à si-
gner un contrat de la nature de celui que je

viens de lire, et ils ont parfaitement raison. On

me permettra peut-être de mentionner un cas

qui ne laisse pas d'être personnel. A Mont-

réal, il te trouve que je représente, dans les

cercles de l'imprimerie, l'établissement qui

verse le plus fort montant d'impôts à la muni-
cipalité. Les échevins de la ville, pour des

raisons que je n'estime pas être dans l'intérêt

bien entendu de la ville dans son ensemble,
exigent que tous les imprimés municipaux por-
tent l'étiquette de l'Union. Il en résulte que
la concurrence se trouve restreinte et les tra-

vaux limités aux ateliers qui consentent à se

servir de l'étiquette. Pour ne parler que de

notre propre ville et je crois pouvoir en dire

autant de plusieurs autres villes-je puis
vous dire que, contrairement à la prétention

des charpentiers, les ateliers indépendants l'em-

portent de beaucoup, au double point de vue

de l'hygiène et de l'outillage, sur les ateliers

qui se servent de l'étiquette de l'union.

Si le gouvernement doit adopter une loi de

cette nature il devrait décréter qu'un patron

qui croit avoir un grief peut avoir recours aux

tribunaux, et que l'union soit obligée de four-

nir une garantie pour les frais. Il ne sert à
rien au patron d'instituer une poursuite con-

tre ce que la loi ne reconnait pas. Il ne peut

rien réclamer, mais il lui faut payer ses pro-

pres frais, alors que l'union n'encourt pas la

moindre responsabilité.
Pour ces raisons, honorables messieurs, je

soutiens que cette mesure législative est telle
que, selon moi, cette Chambre ne devrait pas
la tolérer.

J'ai par devers moi un extrait du Times, de

Londres, numéro du 7 mars, où je relève un

article écrit, sans doute, par un unioniste en

visite aux Etats-Unis où il était employé dans

une usine. Il n'attaque pas l'union. Il se

borne à faire la description d'un atelier indé-
pendant. Si la chose intéresse les honorables
sénateurs, je demanderai à la Chambre la per-
mission de consigner cet article au compte
rendu et ils pourront ainsi savoir ce qu'il pense
de ce que l'on appelle un atelier indépendant.

L'honorable M. DANDURAND: On ne sau-
rait guère, d'après le règlement, faire passer au
compte rendu un extrait de journal dont il
n'a pas été donné lecture.

L'honorable M. WHITE: Je vais le lire, si
vous voulez.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble collègue pourrait le lire.

L'honorable M. WHITE: Ce qui suit est
extrait du Times de Londres et est intitulé:
"Le sort des travailleurs".

Salaires et heures de travail
(Correspondance spéciale)

Je viens de passer quelque temps, à titre
d'ouvrier, dans une usine américaine, et ce,
dans l'intention de me renseigner sur les con-
ditions de travail ainsi que sur les relations
pratiques, de préférence aux relations d'ordre
théorique, qui existent entre le capital et le
travail. L'usine où je travaillais emploie 3,000
hommes, et fait partie d'une chaîne de fabri-
ques appartenant à une importante société qui
donne du travail à 30,000 artisans. C'est un
"atelier indépendant ", et puis-je ajouter, une
usine constituant le type représentatif de bon
nombre des grands établissements de produc-
tion en masse que l'on compte dans ce pays,
à l'exception de l'industrie de l'automobile qui
jouit d'une prospérité qui lui vaut une place à
part. Une fonderie, une forge, des ateliers de
machines et des ateliers d'assemblage consti-
tuent les principales subdivisions de l'établis-
sement. J'étais employé aux conditions ordinai-
res et, en travaillant avec les autres ouvriers,
qui parlaient assez librement, je constatai qu'il
y avait moyen de me renseigner, sur place,
quant à leurs propres vues sur leur situation.

Le recrutement des travailleurs, leur renvoi
et leur démission relèvent d'un bureau de pla-
cement. C'est à ce moment même qu'intervient
la note personnelle, en apparence sincère, que
l'on constate être d'application par tout l'éta-
blissement. Tout individu qui sollicite de l'em-
ploi obtient une entrevue, qu'il y ait un emploi
vacant ou non, et ce pour deux raisons: premiè-
rement afin de pouvoir, le cas échéant. s'assu-
rer des services d'ouvriers dont on n'a pas be-
soin immédiatement, et ensuite, parce qu'il vaut
toujours mieux renvoyer les gens avec courtoi-
sie que de les éconduire brusquement. Les races
les plus diverses se rencontrent parmi les tra-
vailleurs. Moi-même, lorsque je me suis pré-
senté pour obtenir de l'emploi, je me trouvais
accompagné d'Allemands, de Suédois, de Bohé-
miens, de Polonais, de Russes, d'Italiens et d'Au-
trichiens, dont quelques-uns ne parlaient guère
ou point l'anglais; il y avait même un assez
grand nombre de noirs.

La journée de travail est de neuf heures,
avec une semaine de cinquante heures, sauf là où
la chose n'est pas praticable, le travail est retri-
bué à la pièce, et le temps supplémentaire vaut
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temps et demi. Je n'ai constaté, parmi les tra-
vailleurs, aucune objection à la longueur de la
journée de travail. Il n'entre pas dans le cadre
de cet article de faire une étude élaborée de la
question des salaires. Il suffira de dire que les
salaires, variant de $25 (£5) à $90 (£18) la
semaine, et d'une moyenne de $30 (£6), sont
exceptionnellement élevés comparativement à
ceux d'Angleterre, même si l'on tient compte de
la plus grande cherté de la vie. La question du
travail à la pièce est digne d'un examen appro-
fondi.

La bonne foi
La bonne foi constitue l'élément essentiel du

contrat et l'on sait la respecter. Chaque opé-
ration d'usinage doit être d'une durée déter-
minée, propre à assurer un salaire équitable à
l'ouvrier qui l'exécute avec le degré ordinaire
de célérité et d'habileté. Chez les Américains.
ce degré est fixé à " 80 pour cent de rende-
ment". quelle que soit la signification de ces
mots. Une fois ce chiffre arrêté, l'administra-
tion s'engage à ne pas le diminuer pendant une
période d'un an. Ainsi, un noir, employé dans
la fonderie avait provoqué force malaise et aigri
ses compagnons à cause de la régularité avec
laquelle il touchait un salaire de $100 (£20)
par semaine. Une enquête permit de constater
que cet ouvrier gagnait légitimement le salaire
qu'il touchait. Son ardeur exceptionnelle au tra-
vail s'expliquait par le fait qu'il était sur le
point de se marier, et à n'en pas douter, il
travaillait de façon à accuser "un rendement
de 100 p. 100 ". et peut-être au-delà. A tout
événement. il ne fut pas du tout question de
d'iminuer le chiffre du salaire à la pièce. L'obli-
gation de s'en tenir au chiffre fixé cesse lors-
que survient un perfectionnement important
dans le domaine de la machinerie, et l'on neut
alors arrêter un nouveau salaire pour l'opéra-
tion ou les opérations en cause, après quoi il est
de rigueur pendant une autre année ou jusqu'à
un nouveau perfectionnement. D'un autre côté,
on peut obtenir le redressement de tout grief
général concernant les salaires en cours en de-
mandant une nouvelle détermination de la durée
de l'opération, et en pareille circonstance. si
les plaintes sont fondées, il y a augmentation
de la durée. Cette revendication peut se faire
en n'importe quel temps.

La production en masse évoque l'idée de la
valeur individuelle et de la spécialisation. Je
m'attendais, par conséquent, à constater là un
atmosphère comparable à ce que l'on voit parmi
les min"urs. Ait contraire, bien que l'on ne pût
guère voir la flânerie, il n'y avait pas non plus
le moindre signe d'activité fiévreuse, mais plu-
tôt un effort soutenu et uniforme qui se réflétait
dans la production. Invariablement, lorsqu'un
proc'dé de fabrication peut se faire à la ma-
chine, le changement s'effectue sur-le-champ, et
ce pour réduire les frais de production de
même que, peut-on ajouter, à cause de la répu-
gitane" incontestée que l'artisan éprouve à faire
un travail inutile. Les employés eux-mêmes
coopèrent activement sous ce rapport, encoura-
gés qu'ils sont à faire connaître leurs avis. A
cette fin, il y a, dans l'usine, une boîte spéciale-
ment destinée à recevoir ces "propositions''
ainsi que des formules et des enveloppes impri-
mées: l'usage fréquent que les ouvriers font de
ces formules dénote de façon remarquable l'in-
térêt qu'ils portent à ce système. Les proposi-
tions. si elles ont dut mérite, font l'objet de
réconmp-nses en deniers. Ce systène tend égale-
ment à faire connaître maints ouvriers qui à
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cause de leur intelligence et de leur attache-
ment ait travail, se manifestent éligibles à l'a-
vanceinent.

Règle générale, les employés sont fiers des
conditions du travail dont ils jouissent. Quel-
ques-uns, qui pouvaient à peine parler l'anglais,
voyant de quelle nationalité j'étais, me deman-
dèrent quelques renseignements sur la situation
ouvrière en Angleterre. Ou, devrais-je dire, ils
faisaient, presque toujours en faveur du tra-
vailleur américain, des comparaisons basées sur
les notions préconçues qu'ils avaient du sort de
1 ouvrier anglais, et cela la plupart du temps
inoins dans un esprit de vantardise que pour
manifester leur contentement. Après avoir
fait la part de la tendance naturelle à "para-
<er " devant les étrangers, on ne peut s'empê-
cher d'avoir la conviction que ces gens sont sin-
cères et satisfaits de leur sort. Cette satisfac-
tion de soi-même, il est vrai, doit être attribuée
avant tout aux gros salaires que ces ouvriers
gagîtert. mais ils ne se dissimulaient pas que
pour le travailleur américain les occasions d'a-
vanceient à des emplois de responsabilité sont
beaucoup plus nombreuses. L'un d'eux reconnut
que tne en Angleterre, le travailleur pouvait
arriver à ces emplois, mais dans sa naïveté il
ajouta: "L'Angleterre est le seul pays d'Europe
où l'on ait adopté les idées américaines ".

Avancement
A ce sujet, il est bon de faire observer que

le surintendant de l'usine lui-même était autre-
fois un simple ouvrier de l'atelier des machines
et d'ajouter que règle générale, et non par
exception, les titulaires des postes administra-
tifs-ce que les Américains appellent des pos-
tes exécutifs,-ont déjà fait un stage dans plu-
sieurs, sinon dans tous les services subalternes.
De plus, toutes choses égales, le jeune homme
ambitieux réussira tout aussi bien, sinon mieux,
en acceptant un emploi de cette sorte, que s'il
travaille dans les bureaux. La vie n'est pas
aussi facile, mais les perspectives sont excel-
lentes et le salaire plus élevé. Au travailleur
intellectuel sgnt attribuées des fonctions dans
l'exercice desquelles il ne peut guère que faire
preuve de la ponctualité et de l'exactitude in-
dispensable à son niaintien en fonction, et peu
nombreuses sont les occasions qui se présentent
de passer à un poste supérieur ou de faire mon-
tre d'originalité. Le travailleur manuel, une fois
sorti du rang et devenu contremaître, a de nom-
breuses chances de se faire valoir, étant donné
que c'est surtout du côté des ateliers que l'ad-
ministration se tourne lorsqu'il s'agit de recru-
ter de nouveaux membres pour son personnel
exécutif.

Ce n'est pas tout, honorables messieurs,
mais je crois en avoir lu suffisamment pour
faire voir qu'un citoyen anglais, évidemment
un unioniste, qui vient en Amérique pour tra-
vailler dans ce que l'on appelle un atelier indé-
pendant, y constate que les conditions, du
moins pour ce qui est du travail, sont tout à
fait de son goût. C'est là une assertion que
l'on ne saurait contester. D'après mes propres
constatations je sais que dans un atelier indé-
pendant, la production par homme, même s'il
s'agit d'employés unionistes, est toujours supé-
rieure à celle d'un atelier syndiqué où il n'y a
que des ouvriers unionistes. Cela, il faut l'at-
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tribuer en bonne partie aux règlements éta-
blis par l'union et au sujet desquels le patron
ne peut absolument rien.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Honora-
bres messieurs, on me permettra peut-être de
dire quelques mots susceptibles d'apporter de
nouveaux éclaircissements sur la question. De
plus, je crois devoir accompagner d'une expli-
cation mon vote sur une question de cette im-
portance, notamment lorsqu'il s'agit d'une
mesure à laquelle j'ai participé il y a un cer-
tain nombre d'années.

Mon honorable ami d'Inkerman (l'honorable
Smeaton White) a traité fort à propos et avec
logique la question au point de vue de ses
relations et du poste qu'il occupe dans le do-
maine industriel. Dès le début, je dois dire
au sujet de cette mesure et d'autres bills ana-
logues dont le Parlement a été saisi au cours
d'une période de près de trente années, que
l'objet en vue par les auteurs de ces projets
fut, chaque fois, d'encourager et de faire
régner Iharmonie dans les cercles industriels,
de préférence à tout autre chose. 'Dès 1895, on
déposait le premier projet de loi en Chambre.
En 1903, et de nouveau en 1905, l'honorable
député qui représentait alors Nanaimo saisis-
sait la Chambre des Communes d'un bill dont
l'objet était identique à celui du présent bill.

A cette époque, les travailleurs, surtout les
employés de chemins de fer, s'employaient
également à obtenir une loi tendant à décréter
le paiement des salaires deux fois par mois.
La mesure en question fut adoptée par la
Chambre des Communes à trois reprises, et
elle fut repoussée un même nombre de fois
par cette Chambre. Enfin, en 1917, le prési-
dent actuel d'une de nos plus importantes
lignes de chemins de fer se présentait devant
le comité de cette Chambre et annonçait que
la ligne qu'il représentait consentirait volon-
tiers à cette législation que le Sénat refusait
d'adopter depuis plus de quinze ans. Les che-
mins de fer n'en ont jamais dprouvé d'inconvé-
nient, et il en résulte un grand avantage pour
les employés. Et aujourd'hui, dans plusieurs
Etats de la république voisine, la loi décrète
le payement hebdomadaire des salaires.

Si je mentionne ces détails, honorables mes-
sieurs, c'est afin de faire voir qu'avec le temps
les choses changent et nous devons nous ren-
dre compte qu'à mesure que l'industrie se dé-
veloppe et se modernise davantage, il y a, de la
part des patrons comme des travailleurs orga-
nisés en unions ouvrières en vue de faciliter
les relations avec leurs patrons, une tendance
vers la coopération. C'est sur ce désir de
coopération et de justice que repose le bill
dont cette C!hambre est saisie en ce moment.
cette Chambre est saisie en ce moment.

Lorsque je dis cela je parle en connaissance
de cause. En 1919, comme l'ont mentionné
mon honorable ami le chef du Gouvernement,
(l'honorable M. Dandurand) ainsi que mon
honorable collègue d'Inkerman (l'honorable
Smeaton White), on s'est occupé de façon spé-
ciale de cette question de stimuler l'esprit de
coopération entre le capital et le travail cana-
diens. En 1918, on avait fait des démarches
dans ce sens. Mon honorable ami d'Inkerman
faisait partie d'une commission de six mem-
bres qui parcourut tout le Canada et recueillit
les dépositions et les avis de patrons de toutes
catégories aussi bien que de travailleurs de
toutes sortes. Mon honorable collègue a parlé,
il y a quelques instants, des dépositions de
certains travailleurs d'après lesquelles ces der-
niers cherchaient à dominer l'industrie et à
prendre possession du capital. Sans doute,
certains témoins dont le nombre est restreint
ont tenu de pareils propos, mais j'en suis cer-
tain, l'honorable représentant d'Inkerman ne
prétendra pas que ces idées représentaient
l'opinion générale et la substance de lia mase
,des avis formulés par les travailleurs qui ont
comparu devant cette commission. Parmi les
patrons il en est qui désapprouvent et voient
d'un mauvais œil tout ce qui émane du tra-
vail syndiqué; de même, dans les rangs des
travailieurs, d'aucuns accueillent avec méfian-
ce, et ridiculisent même, tout ce qui a nom
capital. Tant que ces deux éléments se ren-
contreront, tantôt ici, tantôt là, et continue-
ront de proclamer ces théories, on ne pourra
compter sur l'avènement de la paix industrielle
en Canada ou dans cf'autres pays. En 1919,
à la prière du ministère du Travail, le Congrès
des métiers et du travail du Canada, le porte-
parole législatif du travail syndiqué au Canada,
depuis près de quarante ans, et l'Association
des Manufacturiers Canadiens, représentant
les employeurs organisés, tenaient une confé-
rence dans les bureaux de cette dernière asso-
ciation, à Toronto, et les deux groupes entre-
prirent de discuter entre eux, froidement et
avec pondération, cette importante question
de leurs relations réciproques. A cette confé-
rence assistaient, si la mémoire m'est fidèle, des
hommes de réelle valeur, tels M. Frank Beer,
un industriel, et M. Wills Maclaghlan, égale-
ment manufacturier avantageusement connu et
un brave soldat qui, sans remerciements ou
retribution, s'est activement employé à l'oeuvre
de la restauration au lendemein de la guerre,
en vue de contribuer à rétablir l'équilibre
rompu, du fait de la guerre, dans le domaine
industriel. Il y avait aussi à cette conférence
un monsieur du nom de Douglas, fabricant de
chaussures. Assistait également à cette réu-
nion un monsieur Macdonald, avocat représen-
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tant l'Association des manufacturiers cana-
diens. Faisaient aussi partie de la conférence
des hommes comme IM. Tom Moore, repré-
sentant du Congrès des métiers et du Travail,
M. Hatford qui aujourd'hui est membre de la
Commission d'Ontario sur les accidents du
travail; M. Eddie O'Dell, un des travaillistes
les plus sérieux et les plus expérimentés du
Canada, qui représentait les ouvriers en chaus-
sures; il y en avait aussi d'autres dont les
noms m'échappent dans le moment. Tel était
le type d'hommes qui, en 1919, se concertèrent
et préparèrent un bill presque identique à ce-
lui dont cette Chambre est saisie actuelle-
ment.

Presque immédiatement après cette confé-
rence et avant que l'on ait fait aucune démar-
che en vue de déposer ce bill en Chambre,
un état de choses déplorable survint malheu-
reusement à Winnipeg et le gouvernement de
l'époque fut d'avis que, dans les circonstances,
et à cause du désarroi qui existait dans les
cercles industriels et des relations tendues en-
tre les deux parties à la lutte, le temps n'était
pas propice pour la présentation d'une mesure
législative de cette nature; que le projet ne
ferait même pas l'objet d'une étude impartiale
de la part d'un groupe ou de l'autre et que le
bill ne servirait qu'à provoquer des dissensions
et de la discorde au lieu d'atteindre le but
vise.

C'est ainsi que le temps passa jusqu'à 1925
alors que la question revint sur le tapis et
qu'un honorable député, représentant un im-
portant centre industriel, Hamilton-Ouest, dé-
posa ce bill à la Chamibre des Communes,
après que le projet, à ce que l'on me dit, eut
été revisé encore une fois paar un représentant
de l'Association des manufacturiers canadiens
et qu'il y fut apporté trois légères modifica-
tions proposées par ce groupe d'hommes d'aif-
faires. Le bill ne parvint pas à cette Chambre
l'année dernière à cause de la dissolution du
Parlement.

Cette année, le Gouvernement, après avoir
pris connaissance de ces événements antérieurs,
se renseigna sur ce que l'on avait fait et, ayant
acquis la conviction que cette mesure légis-
lative est équitable et rend justice à tous les
intéressés et qu'elle assure la protection voulue
au public consommateur, saisit la Chambre de
ce bill à titre de mesure ministérielle. A coup
sûr, un gouvernement, surtout lorsqu'il est
constitué par nos amis d'en face, n'agirait pas
de la sorte s'il n'avait la conviction que cette
mesure est dans l'intérêt bien entendu de toute
la population.

Un mot ou deux, maintenant, sur la teneur
du bill. Un principe bien établi et reconnu
formellement, à tort ou à raison, par le ýGou-

L'hon. M. ROBERTSON.

vernement du Canada en 1918, veut que les
travailleurs aient le droit de s'organiser en so-
ciété pour des fins légitimes. Le même droit
fut également concédé aux patrons. Or, ce
bill porte que ces ouvriers et ces patrons, dans
l'exercice de leurs prérogatives légal'es, peu-
vent conclure une convention relativement
aux conditions de travail et aux salaires. Lors-
que ces conditions sont satisfaisantes aux deux
parties, les ouvriers peuvent dire: "Nous vou-
drions coopérer avec nos patrons et les aider
en leur permettant d'annoncer les produits
que nous fabriquons dans leurs usines. Voilà
qui est on ne peut plus juste à leur endroit,
pour nous comme vis-à-vis le public, car cela
nous permet de savoir que les marchandises
que nous achetons sont fabriquées dans des
conditions hygiéniques et équitables eit par les
ouvriers traités convenablement.

Avec mon honorable ami d'Inkerman (l'ho-
norable Smeaton White), je conviens que bon
nombre de patrons d'ateliers indépendants
ont pour leurs ouvriers autant d'égards que
ceux des ateliers unionistes en ont pour leur
personnel. Je veux bien admettre que mon
honorable collègue est de ceux qui, imitant
Henry Ford, paient à leurs employés les salai-
res les plus élevés et qu'il dirige un établisse-
ment sans parallèle au pays qui ne laisse rien
à désirer au point de vue hygiénique.

L'honorable :M. BUREAU: Je vois ici un
mot dont je voudrais savoir la signification
exacte; il s'agit du mot "régler", dans l'ar-
ticle premier, à la neuvième ligne. Le texte
est ainsi conçu:

(c) "Union ouvrière" ou "union" signifie
une organisation d'employés, occupés à la fabri-
cation ou à la production d'effets, constituée
dans le but de régler les rapports entre patrons
et employés.

L'honorable M. ROBERTSON: Précisément,
la réglementation de ces relations. Ce bill
vise l'origine même des relations entre patrons
et employés par l'intermédiaire de leurs repré-
sentants organisés.

L'honorable M. BUREAU: Mais c'est là la
définition de l'union ouvrière, et cette défini-
tion le Parlement l'approuve en adoptant ce
bill. Si ce n'est que la définition de l'union
ouvriere...

L'honorable M. ROBERTSON: Oui, c'est
simplement la clause explicative. D'aucuns
prétendent qu'il ne convient pas de donner
carte blanche à ces deux groupes, c'est-à-dire,
de les mettre tous deux à même de faire ce que
ce bill autorise. Pourquoi est-il nécessaire ou
à propos que cela se fasse? Parce que ces ou-
vriers, recrutés parmi diverses industries, dont
quatre immédiatement visées par ce bill, celles
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du vêtement, de la chaussure, des cigares et de
l'imprimerie, ont, à en juger par l'expérience
du passé, constaté que cette mesure législa-
tive s'imposait.

Les ouvriers en vêtements, ou les ouvriers

de la confection, comme on les appelle com-

munément, sont au nombre de plusieurs mille.

La plupart d'entre eux sont organisés et ont

ides contrats avec nombre de patrons, mais il
y a un grand nombre d'autres patrons dans
l'industrie du vêtement qui n'emploient pas
d'ouvriers unionistes et n'ont pas de contrat

avec leurs employés auxquels ils imposent, par
conséquent, des conditions malsaines et inékqui-
tables. Les objets sortant de ces établissements
sont ensuite mis en vente 'dans les magasins où
le public les achète sous de fausses représen-
tations.

L'honorable SMEATON WHITE: Cela
n'est-il pas prévu par les lois provinciales
concernant les fabriques? Ces lois exigent
des conditions hygiéniques, ainsi que maintes
autres choses au sujet desquelles les gouver-
nements n'intervenaient pas il y a quelques
annees.

L'honorable M. ?LOBERTSON: Si mon ho-
norable ami veut parler de l'inspection des

fabriques, très bien; mais dans l'industrie dont
il s'agit, il se confectionne beaucoup de vête-
ments qui ne sont pas fabriqués dans les ate-

liers proprement dits, et pour cette raison, les
inspecteurs de fabriques ne visitent jamais les

lieux où ces vêtements sont confectionnés. J'ai
à l'idée...

L'honorable M. CAfLDER: Mais c'est là

une question qui relève des autorités provin-

ciales. Une province peut légiférer en vue

d'interdire ce que l'on appelle communément
le "Sweat Shop", et j'imagine qu'une loi à
cette fin existe dans plusieurs provinces. Que
je sache, on ne saurait trouver, dans ma pro-

pre province de Saskatchewan rien qui parti-

cipe de l'emplioi indirect. Ce que je veux faire

ressortir c'est que, pour ce qui est de la régle-
mentation des conditions de travail, la chose

est du domaine provincial. Je demande à

savoir si, oui ou non, cette mesure devrait

nécessairement s'y appliquer. Ne vaudrait-il

pas mieux, au lieu d'adopter une loi du genre

de celle-ci, laisser à la province, qui en a le

pouvoir, le soin de réglementer à ce sujet.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est à la

province qu'il appartient de réglementer l'ins-

pection des fabriques et c'est ce qu'elle fait;

mais lorsqu'il s'agit de marchandises fabriquées

ailleurs que dans un atelier, la province, sem-

ble-t-il, n'a aucune juridiction, ou n'en exerce

pas.

L'honorable M. CALDER: Mais elle peut

intervenir.

Lhonorable M. ROBERTSON: Mais, dans
les cas en question, on a déjà apposé sur les

marchandises fabriquées dans des conditions
malsaines, des étiquettes indiquant qu'elles
avaient été confectionnées dans des conditions
autres que celles qui existaient en réalité.
Pour cette raison les unions ouvrières disent:
" Voilà qui est injuste pour nous; c'est une
fausse représentation et une injustice à l'en-
droit -du patron qui fabrique ces mêmes mar-
chandises dans des conditions convenables et
paie -des salaires équitables." C'est ainsi que
patrons et ouvriers, constatant leur commu-
nauté d'intérêt, se sont donné la main et ont
approuvé cette mesure.

On peut se demander: "Pourquoi ne pas
poursuivre le fabricant qui fait un usage abu-
sif de l'étiquette, s'en sert malhonnêtement et
irrégulièrement?" Or, la difficulté consiste en
ce qu'il n'est pas prévu de sanction pour le
cas. Je suppose que d'après un principe de
droit, une chose est permise tant que n'existe
pas de loi qui l'interdise. Le fabricant est
protégé par le dépôt de sa marque de com-
merce; l'acheteur sait que les marchandises
ont été fabriquées par ce manufacturier et
dans l'usine mentionnée; et les marchandises
en question sont plus ou moins recherchées se-
lon leur degré de qualité. S'il est dans l'or-
dre et à propos que le manufacturier jouisse
de cette protection, assurément les travailleurs,
qui représentent un million de la population
canadienne, devraient bénéficier d'un même
avantage. Tout ce qu'ils demandent c'est que
l'on ait pour eux les mêmes égards relative-
ment à l'étiquette de l'union que ceux dont les
industriels sont l'objet relativement à la. mar-
que de commerce.

Les manufacturiers et les travailleurs se pré-
sentent au Parlement et, en toute franchise,
disent: "Nous sollicitons conjointement cette
législation parce qu'elle est dans l'intérêt des
deux groupes et de nature à favoriser l'expan-
sion de l'industrie canadienne. Plus que cela
même, elle tend à sauvegarder la santé pu-
blique". Ainsi, prenons la fabrication des ci-
gares. En 'Canada, on les fabrique dans toutes
sortes de locaux et si les honorables messieurs
voyaient certains endroits en question ils re-
nonceraient à fumer le cigare. Toutefois,
lorsque ces cigares sont fabriqués dans un ate-
lier moderne, bien éclairé et bien aéré, où
tous les jours l'on examine les ouvriers, où on
exige d'eux un état de propreté absolue sous
tous les rapports, et où on leur fait subir la

visite du médecin, et ainsi de suite, celui qui
fume un cigare peut compter qu'il a à la
bouche un article de toute sécurité. D'après
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cette mesure législative, le fabricant qui ap-
pose une étiquette de l'union sur un cigare qui
n'est pas fabriqué dans des conditions équita-
bles tombe sous le coup de la loi et est pas-
sible de sanction. A l'heure actuelle, cela ne
peut se faire.

Le même raisonnement s'applique à l'indus-
trie du vêtement. Que s'est-il passé là au
cours de deux dernières années? Des milliers
et des milliers de vêtements ont été introduits
au pays en contrebande sans acquitter les
droits et nous savons que nombre de ces vête-
ments ont été expédiés à des marchands de
Montréal. Ces derniers, qui n'étaient pas des
fabricants ont apposés des étiquettes de l'union
à ces vêtements que l'on vendit comme étant
des marchandises fabriquées au Canada dans
des conditions exigées par les unions. On
m'apprend que ces marchandises avaient en
réalité été fabriquées dans les prisons améri-
cames. Cependant, il n'y avait pas de recours
possible contre cet état de choses parce que
les lois n'interdisaient pas de pareils procédés
et qu'il ne pouvait être imposé de sanction
contre ceux qui les pratiquaient.

L'honorable M. CALDER: Supposons qu'un
fabricant, après avoir importé des marchandi-
ses en contrebande, y appose, une fois dans
son atelier, une étiquette du genre de celle
dont il s'agit dans le bill, ce dernier n'empê-
cherait pas que cela se fasse.

L'honorable M. ROBERTSON: 'Mais ce fa-
bricant peut être puni pour avoir agi de la
sorte, advenant l'adoption de ce bill.

L'honorable M. CALDER: Comment cela
peut-il se faire?

L'honorable M .ROBERTSON: Le bill le
dit nettement. Sans retenir la Chambre plus
longtemps, je prétends que cette mesure est
dans l'intérêt du public, qu'elle favorisera la
paix dans les cercles industriels et protégera
à la fois le fabricant honnête et l'ouvrier
loyal. 'C'est aussi de nature à protéger la
santé publique, et d'un grand avantage pour
le public, du moins pour ceux qui s'intéressent
un peu à la question, et ce bill ne peut
causer de tort à personne. Si dans cinq ans
d'ici, ou à n'importe quel moment, l'on cons-
tate que l'on a ouvert la porte à des abus, ou
que, à cause de quelque lacune dans la loi, il
survient des abus que l'on n'avait pas prévus,
le Parlement peut toujours y apporter des
modifications. Tant qu'il n'y aura pas de dis-
position, dans notre code de loi, en vue de
remédier à l'état de choses actuel, on conti-
nuera d'agir malhonnêtement et de faire de
fausses représentations: les gens fumeront des
cigares, et leurs enfants porteront des vête-

L'hoin. M. ROBERTSON.

ments, fabriqués dans des conditions qui
consterneraient le public si elles étaient con-
nues.

J'espère sincèrement que le Parlement ap-
prouvera le principe du bill et permettra qu'il
devienne loi.

L'honorable M. MACDONNELL: L'hono-
rable sénateur qui vient d'adresser la parole
dit que cette mesure est dans l'intérêt des
travailleurs. Il y a des milliers de femmes qui
font du travail à la pièce à domicile et je
serais curieux de savoir si ce bill enlèvera à
ces malheureuses créatures leur gagne-pain.

L'honorable M. ROBERTSON: Du tout;
assurément non; le bill ne saurait en aucune
façon nuire à leur travail.

L'honorable M. MACDONNELL: Mais si
ces travailleuses ne font pas partie d'une union
comment peuvent-elles obtenir du travail?

L'honorable M. ROBERTSON: Le bill ne
visera pas du tout leurs occupations. Ce bill
empêche simplement celui qui leur verse un
salaire (le famine d'apposer l'étiquette de
l'union sur les marchandises ainsi fabriquées,
ce qui équivaudrait à dire: "Voici des mar-
chandises fabriquées dans des conditions hy-
giéniques, dans des ateliers unionistes, et elles
valent plus pour cette raison". Toutefois, je
suis peiné de le 'dire, le bill n'assure aucune
protection à ces femmes-là.

L'honorable M. MACDONNELL: Mais si
elles ne travaillent pas dans les conditions
prescrites par l'union, comment peuvent-elles
bénéficier de cette loi?

L'honorable M. ROBERTSON: Elle ne vise
que le fabricant qui consent à en observer la
teneur.

L'honorable SMEATON WHITE: L'hono-
rable collègue dit que cette mesure intéresse
au delà d'un million de travailleurs.

L'honorable M. ROBERTSON: En Canada.

L'honorable M. WHITE: J'aimerais à savoir
combien de travailleurs appartenant aux im-
portantes unions rattachées aux industries
qu'il a mentionnées seraient atteints par l'em-
ploi de l'étiquette de l'union.

L'honorable M. ROBERTSON: Sans con-
sulter les dossiers, je ne pourrais -que faire
une simple supposition, mais le nombre en at-
teint des milliers, peut-être une quarantaine
de mille; il est dans l'intérêt du public de
sauvegarder la supériorité des marchandises
dont il s'agit.

L'honorable J.-A. CALDER: Tout en conve-
nant de la presque totalité des raisons invo-
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quées au cours du débat quant à l'opportunité
de la coopération entre la capital et le travail,
entre patrons et employés, cela ne m'aide en
aucune façon à me fixer sur le mérite.du bill.
Je suis en faveur de tout ce qui est nature à
faire régner la paix dans l'industrie canadien-
ne, mais la discussion n'a fait ressortir aucune
des conséquences de cette loi, et c'est la seule
chose qui m'intéresse pour le moment. Nous
sommes appelés à statuer sur le principe du
bill et nous devrions savoir ce que nous fai-
sons; cependant j'avoue franchement n'en rien
savoir.

L'honorable leader de la Chambre dit que
ce projet de loi a été soumis au Parlement à
maintes reprises depuis vingt ou trente ans, et
il nous informe qu'en une circonstance il a
voté contre le principe du bill. Mon honorable
ami qui vient de reprendre son siège ('hono-
rable 'M. Robertson) a été pendant cinq ou six
ans, ministre du Travail et, bien que ce bill
lui eut été soumis, il n'a jamais jugé à propos
d'en saisir le Parlement.

Je prétends qu'avant de voter la deuxième
lecture du bill nous devrions savoir ce que
nous faisons et quelles peuvent être les con-
séquences de ce projet. On nous a dit ce
soir que des représentants de l'Association des
manufacturiers et des dhefs ouvriers s'étaient
concertés et entendus sur un avant-projet de
loi dont le Parlement n'avait jamais été saisi.
Je serais curieux de voir cet avant-projet. On
a également prétendu que, ces jours derniers,
les représentants des fabricants et ceux des
travailleurs s'étaient mis d'accord; mais, chose
étrange, cinq minutes à peine avant l'ouver-
ture de la séance j'ai rencontré, dans le cou-
loir, un représentant de l'Association des ma-
nufacturiers canadiens qui me disait être oppo-
sé au bill. 'Nous sommes en présence de deux
assertions contradictoires et en réalité, je ne
sais où j'en suis. Je ne saurais dire le nom
du monsieur qui m'a parlé, mais il représente
l'Association des manufacturiers canadiens, et
me dit que cette organisation n'est pas en
faveur de cette mesure.

Je suis d'avis que si l'on renvoyait ce bill à
un comité nous pourrions nous fixer sur la
situation réelle et en arriver à une conclusion
unanime au sujet de la loi projetée. Je pro-
poserais de faire subir à ce bill, qui est de
haute importance, sa deuxième lecture, sans
en approuver le principe du tout; après cela,
on le soumettrait à un comité où nous pour-
rions entendre tous les intéressés, et j'ai la
conviction qu'en une journée nous serions fixés
sur le fond de la question et en mesure de dé-
cider ce qu'il y a lieu de faire. Nous perdons
simplement notre temps à l'étudier mainte-

nant. Adoptons le bill en deuxième lecture

sans nous engager quant à son principe et
renvoyons-le à un comité; lorsqu'il nous re-
viendra, nous pourrons statuer à son sujet en
connaissance de cause.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
messieurs, avant de décider ce qu'il convient
de faire au sujet de ce bill, nous devrions être

éclairés davantage sur l'historique d'une pro-

position législative de cette sorte. Je déplore
que l'honorable leader d'en face ne nous ait

pas manifesté un peu plus de confiance et ne

nous ait pas relaté ce qui s'était passé dans
cette Chambre à ce sujet. Le Sénat a été
saisi de la mesure en cinq occasions diflérentes,
au moins. D'abord en 1895, alors que le bill
était sous une forme fort rudimentaire et
aurait obligé les propriétaires à accepter l'éti-
quette de l'union; plus tard, on modifia le bill
et ce dernier portait que les unions ouvrières
auraient le droit de déposer leur étiquette et,
avec le consentement des propriétaires, de la

faire apposer à leurs marchandises; on voulut
ensuite faire incorporer cette disposition dans
la loi des marques de commerce et des dessins
de fabrique; dans la suite on l'en détacha et
on en fit l'objet d'un bill distinct; et enfin,
il ne devait s'appliquer qu'aux unions consti-
tuées en corporations. Chaque fois, cette
Chambre rejeta le bill.

A présent, honorables messieurs, avant de
faire connaître les raisons pour lesquelles il
faudrait s'en tenir à ces nombreux précédents,
je sollicite votre indulgence afin de faire voir
comment, cette attitude du Sénat a été ac-
cueillie. J'emprunte ce qui suit au compte
rendu des délibérations du Congrès du Tra-
vail de 1901:

Lors de la réunion du Congrès à Ottawa, la
question d'obtenir du parlement fédéral une loi
concernant l'étiquette de l'union fut confiée au
Conseil des Métiers et du Travail de Toronto,
et celui-ci, par l'entremise d'un comité spécial
composé de MM. Robert Glockling, William Hen-
derson et D. J. O'Donoghue, prépara un bill
(copie du bill que cette association avait déjà
réussi à faire passer aux Communes à deux
sessions du parlement précédent, mais qui avait
été rejeté par le Sénat dans les deux occasions),
dont l'honorable sénateur Templeman, de Vic-
toria, C.-B., voulut bien se charger et qu'il pré-
senta au Sénat le 17 mars dernier. Il fut lu
pour la seconde fois le 17 avril, et fut renvoyé
au comité des banques et du commerce. Ce co-
mité examina le bill le matin du 19 avril. Selon
le désir du Congrès, le président et M. A. W.
Puttee, représentant de l'exécutif, tous deux
députés aux Communes, étaient présents lors de
l'examen du bill devant le comité du Sénat et
lui donnèrent l'appui le plus ardent et le plus
sérieux. Néanmoins, le bill fut unanimement
rejeté. Ceci n'était pas dû au démérite du bill
lui-même, mais plutôt au préjudice violent et
injustifiable des membres du comité du Sénat,
et à leur hostilité au travail organisé et à tout
ce qui est pour le bien des classes ouvrières du
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Canada. Il est à espérer que les efforts dans ce
sens ne cesseront que lorsque cette législation
aura été obtenue.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami peut-il nous indiquer la provenance
de cette citation? Je n'ai pas bien saisi sa
première indication.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est un ex-
trait du compte rendu officiel des délibérations
du Congrès des iMétiers et du Travail de 1901
En lisant ce passage j'ai un double objet en
vue: Je tiens à aborder la question à son point
de vue juridique, et je ne veux pas que, par tout
le pays, les travailleurs aient lieu de croire
que cette Chambre est animée d'autre motif
que celui de faire preuve d'une impartialité
absolue.

Avec votre permission, je vais lire, dans le
Hansard, un précis historique sur l'étiquette
de l'union: ce qu'elle est, son origine, ce
qu'elle a fait et ce qu'elle fait à l'heure ac-
tuelle. Je souligne ce passage à l'intention
kes honorables messieurs d'en face, étant
donné que le bill à l'étude est une mesure mi-
nistérielle. Je cite ces extraits d'un discours
prononcé par M. MeoMullen en 1905, année au
cours de laquelle, ce bill est venu en discus-
sion la dernière fois devant la Chambre.
... Ce bill fut soumis au parlement, il y a deux
ans, et je crois, alors qu'il fut étudié à fond.
Tout le temps requis fut donné pour discuter
ses dispositions, et après l'avoir étudié avec le
plus grand soin, il fut rejeté par le Sénat. A
mon humble avis. le Canada ne saurait souffrir
l'application de lois comme celle qui nous est
maintenant proposée. Cette législation tire son
origine îles Etats-Unis. Elle fut adoptée chez
nos voisins, en 1874, pour permettre aux fabri-
cants de cigares de San-Francisco de distinguer
les cigares provenant d'ouvriers de race blanche
de ceux provenant d'ouvriers chinois. Les fabri-
cants de San-Franciseo employèrent l'étiquette
pour désigner les cigares fabriqués par des ci-
gariers île race blanche, et tous les cigares ne
portant pas cette étiquette étaient censés être
de provenance d'ouvriers chinois et frappés d'ex-
cltsion. Ce fut le commencement de l'exclusion
du travail chinois et les adversaires de ce tra-
vail ne se contentèrent pas de ce premier pas.
Le deuxième pas fut d'appliquer le principe
d'exclusion dans l'industrie de la chapellerie
des Etats-Unis. Il y avait environ 58 ou 60
fabriques de chapeaux dans les Etats-Unis et
l'union des chapeliers entreprit de mettre toutes
ces fabriques sous son régime. Elle réussit à
en recruter 46 ou 48 et elle adressa ensuite des
circulaires aux autres fabriques de cette bran-
che d'industrie. Quelques-uns des patrons refu-
sèrent de s'inscrire, et ils furent immédiatement
"boycottés", ou frappés d'exclusion. Des circu-
laires furent adressées à tous les commerçants
de chapeaux des Etats-Unis, leur annonçant que
ces fabricants de chapeaux avaient refusé de
faire partie de l'union et de payer à leurs ou-
vriers des salaires raisonnables; que plusieurs de
ces fabricants employaient des apprentis -qui
n'avaient qu'un an d'apprentissage- à faire
l'ouvrage d'ouvriers experts, et l'union alla jus-

L'hon. M. BEAUBIEN.

qu'à "boycotter" plusieurs des commerçants de
chapeaux. Les "Unions" dans les Etats-Unis
publient un journal qui a une très grande circu-
lation. C'est 1'" Aierican Federationist." Ce
journal publie, chaque semaine et chaque mois,
les noms de tous les fabricants de chapeaux qui
ne consentent pas à placer leurs établissements
sous le régime de l'union ouvrière. Tout fa-
bricant de chaqueaux reçoit ce journal, et tout
naturellement, peut voir, en le lisant réguliè-
rement, les noms de tous les ateliers de cha-
peaux dont les patrons ont refusé de se placer
sous le régime de l'union.

Tous ceux qui sympathisent avec l'union sont
priés de " boycotter " ces ateliers et de ' boy-
cotter " tous les magasins qui débitent leur
marchandise. Une maison de Danbury-D. K.
Loy & Company-fut ainsi "boycottée" avec
succès. Cette maison employait environ 200 hom-
nies et fabriquait environ 400,000 chapeaux par
année. C'était l'un des douze établissements qui
refusèrent d"' nioniser " leurs fabriques, et
qui préférèrent conserver la liberté d'employer,
autant qu'ils pourraient en trouver, des ouvriers
indépendants de l'union. Le résultat, c'est que
les unions firent un effort pour arrêter la vente
des produits de ces établissements anti-unionis-
tes, et elles y réussirent. La maison de Danbury
que je viens de mentionner fut forcée de réagir
et de poursuivre l'union. Elle obtint un bref
dans lequel elle nommait tous les membres de
l'union île Danbury. Il y avait là un certain
nombre île fabricants de chapeaux, qui étaient
devenus miemtbres de l'union, et un comité fut
nommé pour s'occuper de cette affaire. Dans le
bref qui fut émis, les 400, ou 500 personnes aux-
quelles appartenaient la propriété de l'union
furent mises en. cause, afin que la propriété de
l'union ne pût être transférée jusqu'à ce que la
question fût réglée. La cause fut débattue des
plus vivement devant le tribunal. Le résultat
fut que, ayant à lutter contre toutes les res-
sources des unions ouvrières des Etats-Unis
liguées contre elle, cette maison de Danbury,
la plaignante, fut ruinée,-et cela simplement
parce qu'elle ne voulait pas consentir à faire
partie de l'union de la manière qu'on le voulait.

Voilà, honorables messieurs, qui nous don-
nera une idée de l'objet de ce bill, objet
qui diffère absolument de ce à quoi vise la
Loi des marques de commerce et dessins de
fabrique. Quel est l'objet de cette dernière
loi? En un mot, elle est destinée à sauvegar-
der le droit de propriété à certaines marchan-
dises, à des marchandises d'ordre spécial, com-
me par exemple les rasoirs Gillette ou toutes
les marchandises provenant d'un fabricant et
entrant dans la catégorie de la coutellerie de
Sheffield. Dans l'ensemble, l'objet de la mar-
que de commerce consiste à proclamer un
droit de propriété aux marchandises ainsi fa-
briquées. Voyons maintenant quel est l'objet
du bill en discussion. C'est tout le contraire.
Il décrète le dépôt d'une étiquette que l'on
devra apposer aux marchandises appartenant
à des centaines de fabricants particuliers et
cette apposition tournera non pas à l'avantage
des produits ainsi étiquetés, mais au désavan-
tage des marchandises qui ne porteront pas
l'étiquette en question. En d'autres termes, le
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bill établit une distinction injuste. Dans le
passé, les unions ouvrières prétendaient que
les marchandises ne portant pas l'étiquette de
l'union étaient le produit de main-d'ouvre em-
ployée indirectement. Il saute donc aux yeux
que le principe du bilil ne concorde pas, mais
est en contradiction, avec celui de la loi qu'il
modifierait. Je le dis de nouveau, l'emploi
de l'étiquette est destiné, non pas à protéger
les marchandises qui la portent, mais plutôt
à faire une distinction au détriment de celles
qui ne la portent pas.

Même s'il est en ainsi, cette mesure est-
elle indispensable? D'après le bilIl, l'étiquette
ne sera pas exposée aux marchandises sans le
consentement de leur propriétaire ou fabricant.
Je vous le demande, honorables messieurs, non
seulement à ceux parmi vous qui font partie
du barreau, mais également aux hommes d'af-
faires, n'est-il pas évident que cette me-
sure est tout à fait inutile si le propriétaire
donne son consentement? Lorsqu'un indus-
triel fabrique des marchandises qui sont le
produit de main-d'œuvre unioniste, qu'est-ce
qui peut l'empêcher de le mentionner? Per-
sonne ne contestera qu'il a le droit de le pro-
clamer. S'il a ce droit qu'est-ce qui l'empêche
de s'en prévaloir par l'intermédiaire de la
main-d'œuvre qu'il emploie?

Le seul raisonnement que j'aie entendu qui
semble valoir quelque chose est celui-ci: "Cette
étiquette de l'union", dit-on, "nous appartient,
et nous devrions être protégés contre son em-
ploi par ceux qui ne sont pas autorisés à s'en
servir". Mais, honorables messieurs, qu'a-t-il
besoin de cette protection jusqu'ici? Je m'at-
tendais à ce que l'honorable représentant de
Welland (l'honorable M. Robertson) fit allu-
sion à l'affaire Jacobs. Tout le monde le
sait, le besoin d'une mesure législative se fait
ordinairement sentir longtemps avant qu'un
projet de loi soit déposé à cette fin. Les
nombreuses affaires dont les tribunaux sont
saisies nous le font pressentir. Combien de
ces causes avons-nous eues au pays? Une
seule, à ma connaissance. Et de quelle ma-
nière envisagea-t-on cette affaire? A coup sûr,
en déposant ce bill, le Gouvernement doit en
être venu à la conclusion que les unions ou-
vrières ont éprouvé bien des déboires. Désa-
busez-vous et n'en croyez rien. Un individu
du nom de Jacobs, fabricant de vêtements éta-
bli à Montréal, décida un jour de s'adresser au
ministère de l'Agriculture pour en obtenir le
dépôt d'une marque de commerce qui res-
semblait à l'étiquette de l'union. Sa demande
fut rejetée et on lui refusa le dépôt de sa mar-
que de commerce. Que fit-il alors? Il soumit
son grief à la Cour de l'échiquier et sollicita
de ce tribunal une ordonnance enjoignant au

ministère de l'Agriculture de lui accorder l'ins-
cription de sa marque de commerce.

L'honorable M. CALDER: D'une marque
qui ressemblait à l'étiquette de l'union?

Llhonorable M. BEAUBIEN: Oui; qu'il
prétendait être sa propre marque, mais qui res-
semblait de très près à l'étiquette de l'union.

L'honorable M. DANDURAND: Les mains
j ointes.

L'honorable M. BEAUBIEN: Exactement.
On me permettra maintenant de donner lec-
ture du jugement rendu dans cette affaire,
lequel se trouve consigné dans la Jurisprudence
du Dominion. Il va sans dire, la première
objection qui se présenta à l'esprit de Jacobs,
dans son exposé de motifs était celle-ci: "Les
unions ouvrières? Que sont-elles? Ont-elles le
droit de se présenter devant un tribunal?
Constituent-elles une "Personne"? Ont-elles
une existence corporative"? Voilà une ques-
tion grosse de conséquences. Comme vous le
savez, les unions ouvrières de ce pays ne sont
pas comme celles d'Angleterre qui sont tenues
de se constituer en corporations. Ici, les unions
se trouvent dans cette situation exceptionnelle
et désavantageuse que, dans le cas d'attaques
dirigées contre elles, elles peuvent disparaître
comme par enchantement. Elles n'ont aucune
existence corporative. Vous ne pouvez guère
instituer de poursuites contre elles, pas plus
que vous pourriez vous en prendre au nuage
qui déverse la pluie sur vous.

L'honorable 'M. ROBERTSON: Servez-vous
d'un parapluie.

L'honorable M. BEAUBIEN: A ce sujet,
quelle fut la décision de la Cour de l'échiquier?

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur a oublié de dire que l'union était
intervenue devant la Cour de l'échiquier.

L'honorable M. BEAUBIEN: J'en suis pei-
né. Je croyais l'avoir dit.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
connais l'affaire, et je mentionne ce détail à
titre de renseignement pour mes honorables
collègues.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je croyais
m'être nettement expliqué; je ne l'ai peut-être
pas fait. Jacobs s'adressa à la Cour de l'échi-
quier afin d'obliger le ministère de l'Agricul-
ture à accepter le dépôt de son étiquette ou
marque de commerce, laquelle ressemblait de
près à celle de l'union, représentant deux mains
jointes. L'union ouvrière intervint et con-
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testa à Jacobs le droit de déposer son éti-
quette. Voici le texte du jugement:

Mark Jacobs, fabricant de salopettes, faisant
affaires à Montréal sous la raison sociale de
Union Overall Manufacturing Company of Ca-
nada, s'étant vu refuser l'inscription d'une mar-
que ou étiquette consistant de deux mains join-
tes, a saisi la Cour de l'échiquier d'une requête
demandant qu'il soit ordonné d'accepter le dépôt
en question.

Les United Garment Workers of America ont
présenté une contre requête dans laquelle ils
prétendent qu'en 1891 ils avaient adopté l'éti-
quette dite des mains jointes comme marque
distinctive de leur union.

Le pétitionnaire obtint ensuite une ordon-
nance portant que la cause devait être instruite
sur les points de droit suivants, savoir:

1) Si Bush, le représentant régulièrement au-
torisé des United Garment Workers, était une
personne compétente à comparaître et à sou-
mettre une série d'objections;

Les honorables messieurs observeront qu'il
s'agit ici, non pas de l'union ouvrière, qui est
sans existence légale, mais d'un de ses officiers.

21 Si l'emploi de l'étiquette de ladite asso-
ciation est de nature à justifier celle-ci de s'op-
poser ait dépôt de la marque en question par le
pétitionnaire; et

3) Si les faits énoncés dans le mémoire d'ob-
jections constituaient une réfutation de la de-
mande du pétitionnaire.

Son honneur le juge àacLean décide:
Ce n'est pas une réfutation des objections de

cette association facultative ou union ouvrière
que de dire que. comme corps, elle n'a aucun
droit juridique de déposer, à titre de marque
île conmmerce. l'étiquette dont elle se sert rela-
tivemuent à ses diverses activités. Il pourrait
bien en être ainsi, mais cela ne déroge en rien
à son droit île s'opposer au dépôt de son éti-
quette comme imarque le commerce par le péti-
tionnaire.

Par conséquent, le tribunal a décidé que dans
le cas où quelqu'un veut déposer l'étiquette de
l'union, les unions, même si elles sont sans
etistence corporative, peuvent se protéger
elles-mêmes. Supposons que, soit au moyen
d'une marque de commerce ou d'autre façon,
un fabricant cherche à répandre parmi le pu-
blic la fausse impression que ses marchandises
sont le produit de la main-d'oeuvre unioniste.
Existe-t-il un recours? S'il n'y en avait pas,
on pourrait reconnaître aux unions un sein-
blant de droit au dépôt de leur étiquette. Que
dit le Code criminel? Il est très explicite. Le
Code dit:

Est coupable d'un acte criminel quiconque
vend ou met en vente, ou a en sa possession pour
les vendre, ou dans un but de commerce, des
iarchandises ou choses sur lesquelles est appo-
sée une marque de commerce ou une fausse dé-
signation de fabrique ..

Notez bien ce qui suit:
... ou sur lesquelles est frauduleusement appo-
sée une marque de commerce, ou une marque
ressemblant tellement à une marque de con-
merce qu'elle soit de nature à tromper, selon le
cas, à moins qu'il ne prouve...

L'hon. M. BEAUBIEN.

Ainsi c'est un délit que de se servir. d'une
fausse désignation de fabrique. Que faut-il
entendre par une fausse désignation de fabri-
que. Un autre article du Code criminel, l'ar-
ticle 335 (t) dit qu'une "désignation de fa-
brique" signifie toute description, représenta-
tion ou autre indication directe ou indirecte.
Je mentionnerai une autre affaire au sujet de
laquelle une décision a été rendue conformé-
ment à cet article. Les défendeurs vendaient
des cigarettes fabriquées à la machine et por-
tant une étiquette ainsi conçue: "Garanties de
fabrication à la main par des ouvriers ex-
perts"; ces cigarettes se vendaient un demi-
denier le paquet moins cher que des cigarettes
de même qualité fabriquées à la main. Le ta-
bac, le papier, l'amidon, etc., entrant dans la
fabrication de ces cigarettes faites à la ma-
chine étaient de qualité identique à celle des
produits correspondants employés dans la con-
fection des cigarettes faites à la main, et il en
était de même de la fabrication. D'après la
décision rendue, l'étiquette constituait une
fausse description de fabrique à un important
point de vue, et en l'espèce, on ne pouvait in-
voquer la théorie des équivalents, c'est-à-dire
que l'article vendu sous une fausse description
était aussi bon que celui qu'exigeait l'acheteur.

Peut-il se présenter un exemple qui soit plus
atu point? Voici un individu qui annonce queSc, cigarettes sont fabriquées à la main. Une
ilainte e-t logée contre lui et il est traduit
devant le tribunal pour infraction à cet arti-
cle du Code criminel. Il dit: "'Oui, votre Hon-
neur, il est vrai que rues cigarettes sont fabri-
quées à la machine. Mais quel tort en est-
il résulté pour le consommateur? J'ai fait voir
au tribunal que ines marchandises sont égales,
à toums les points de vue, au produit fabriqué
à la miiachiine." Et quelle est la réponse du
nmagistrat? "Ce n'est pas une justification.
Vous vous êtes servi d'une fausse désignation.
Par conséquent, une déclaration de culpabilité
simpose." Comment peut-on affirmer ensuite
que larticle diu Code ne protège pas l'union
contre lenuploi d'une fausse désignation de la
part d'un fabricant qui annonce que ses pro-
duits sont fabriqués à la main quand ils ne le
sont pas?

Je prétends donc, d'abord, que s'il faut le
consentement du propriétaire avant de se servir
de l'étiquette, il n'est besoin d'aucune inter-
vention législative; ce que le bill demande on
peut le faire à l'heure actuelle. En second
lieu, on peut recourir aux tribunaux civils.
On peut s'adresser à la Cour de l'écbiquier.
Si l'on n'obtient pas satisfaction du dernier
tribunal on peut recourir à la cour criminelle.
Que veut-on de plus?
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Toutefois, honorables messieurs, on me per-
mettra, pour terminer, de demander quelle est
la véritable signification de cette mesure lé-
gislative? Voici ce qui en est tout simple-
ment Personne ne l'ignore, un conflit qui
dure depuis de nombreuses années existe en-
tre l'atelier assujéti à l'union et l'atelier indé-
pendant. C.ette loi que réclament les unions,
on entend s'en servir comme d'une arme. J'ai
prouvé qu'il n'est pas question d'une arme dé-
fensive? Qu'est-ce, alors? Ce serait une arme
d'agression des plus inhumaines et des plus
puissantes. On s'en est déjà servi à ce titre
et, avec la sanction, on continuera de s'en ser-
vir de la même façon. Entendez-vous per-
mettre qu'il en soit ainsi?

Réfléchissons un instant avant de signifier
notre consentement. Dans le passé,-il y a
de cela bien longtemps,-on admirait ceux
qui s'interposaient entre les travailleurs et
leurs oppresseurs. Les temps sont changés. Il
semble que de nos jours il faille être bien cou-

rageux pour se dresser devant les travailleurs

et réclamer une somme égale de justice et de

liberté pour toutes les autres classes de la

population. C'est la vérité. Croyez-vous

que l'on prêterait l'oreille aux industriels, aux

savants, aux gens de profession ou même aux

simples travailleurs non-unionistes s'ils sollici-

taient une loi de cette nature? Qui, si ce

n'est un particulier, peut aujourd'hui demander

l'inscription d'une marque de commerce? il

faut être en mesure d'offrir une garantie de

votre propre responsabilité, ou de celle de

votre associé, ou d'une corporation dont vous
faites partie. Essayez d'obtenir le dépôt d'une
marque de commerce sans ces conditions et
vous verrez que la chose est impossible. Pour
quelle raison? Parce qu'il est de simple jus-
tice que celui à qui l'on accorde un privilège
accepte aussi une certaine part d'obligations,
ce que seul un particulier, ou une corporation,
est en état de faire. A quoi vise le bill en
discussion? Vous créerez une exception et
conférerez un privilège qu'aucune autre classe
du pays ne peut obtenir; et ce privilège vous
l'accorderez à l'organisation la plus puissante
qui soit en Canada. Celle-ci s'en servirait,
mais lorsque l'heure viendrait de respecter ses
obligations, elle s'envolerait en fumée. Est-il
besoin de citer des exemples? A ce sujet, ma
propre expérience a été des plus déplorables.
J'ai vu des unions ouvrières déchirer leur con-
trats. Les honorables messieurs se rappellent
la discussion qui a eu lieu ici-même au sujet
de l'Union des mineurs du Cap-Breton qui
avait répudié son contrat, sacrifié les mines,
incendié et fait sauter les entrepôts. Quelle
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responsabilité peut-on attribuer à des gens de
cette trempe? De qui peut-on réclamer des
dommages?

Mon honorable a-mi de Welland dit qu'en
Grande-Bretagne on a favorablement accueilli
une demande pour une loi de cette nature.
Mais les unions de la Grande-Bretagne ne
sont-elles pas constituées en corporations?
N'étaient-elles pas tenues d'assumer certaines
obligations lorsqu'elles sollicitaient certains
privilèges?

Il s'agit, honorables messieurs, de savoir si
nous créerons une classe privilégiée. Telle est
la véritable question en jeu. Allons-nous nous
immiscer dans cette lutte entre l'atelier indé-
pendant et le travail libre d'une part et, d'au-
tre part, l'atelier unioniste dominé par la
main de fer de l'unionisme, qui dicte ses vo-
lontés non seulement au propriétaire d'un éta-
blissement mais également aux ouvriers à son
emploi. L'union réclame une égalité de trai-
tement pour l'individu qui mérite son salaire
et pour celui qui ne le mérite pas. C'est ainsi
qu'elle détruit toute ambition parmii les tra-
vailleurs. Souffrirons-nous que les unions obli-
gent la grande majorité des travailleurs de ce
pays à faire partie de leurs organisations?
Telle est la question qui se pose? La coer-
cion est l'arme d'agression dont on est servi
avec le plus grand succès jusqu'à ce jour. A
tout événement, je prétends qu'en cette Cham-
bre, nous devrions être au-dessus de toute in-
fluence, même de l'influence formidable
qu'exercent les unions ouvrières en vue d'em-
pêcher que justice soit rendue. Voyons à ce
que cette mesure accorde une somme équita-
ble de protection aux deux côtés. Les fabri-
cants, ou les capitalistes, si vous voulez, sont
tenu d'observer certaines conditions lorsqu'ils
veulent déposer leurs marques de commerce,
et ils doivent aussi assumer certaines obliga-
tions. Pourquoi n'exigerions-nous pas qu'il en
soit de même pour les unions ouvrières? Je
n'entends aucune réponse à cette question et
tant que l'on n'y aura pas répondu, j'entends
suivre l'exemple de mes devanciers, dans cette
Chambre, qui se sont toujours efforcés de ren-
dre justice égale à tous. Je suis peiné de le
dire, cette démarche de leur part a été accueillie
comme une tactique d'oppression, mais après
avoir lu le compte rendu des discussions qui
ont eu lieu dans cette Chambre au cours de
cinq années consécutives, je ne puis en venir
à d'autre conclusion que mes devanciers ont
agit avec impartialité et en vrais patriotes. Ils
ont eu le courage de s'interposer entre le tra-
vail syndiqué et le reste de la population.

L'honorable J.-D. TAYLOR: Honorables
messieurs, m'appuyant sur ce que ce que j'ai
appris et constaté depuis près de cinquante

ÉDITION REVISEE
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ans je désire dire quelques mots en faveur de
ce bill. Je voudrais m'offrir à votre imagina-
tion comme un exemple de ce que serait, d'un
côté, ce membre agressif d'une union ouvrière,
et de l'autre, ce patron tolérant auquel les
unions agressives sont sur le point d'imposer
une si lourde charge.

Il m'a été donné d'être en relations depuis
1877, soit exactement cinquante ans, avec l'une
des plus importantes unions du monde, l'une
des plus fortes du Canada, et qui, si je ne me
trompe, figure parmi les principales organisa-
tions instigatrices de ce bill; je veux parler
l'Union typographique internationale, qui com-
prend les métiers de l'imprimerie de tout le
continent américain. L'on pourrait difficile-
ment convaincre un membre intelligent de
cette union qu'au Sénat canadien, il existe de
fausses notions sur le mobile qui, depuis
plus d'un quart de siècle, inspire l'union dans
sa campagne pour l'adoption d'un bill de cette
nature.

Si les honorables messieurs veulent bien lire
le bill ils constateront que nulle part, dans ses
uivers articles, se révèle la trace de calamités
dont on nous a fait le tableau. Ils verront
qu'il s'agit simplement d'une loi autorisant
l'emploi de l'étiquette de l'union; et au dire
de ces honorables collègues eux-mêmes, on se
sert de cette étiquette depuis plus d'un quart
de siècle, comme en font foi nos archives.
Mais l'on ne nous a pns encore fait voir les
conséquences désastru-es que l'on disait, ici-
même il y a vingt-cinq ans, devoir suivre
l'adoption de létiquette sous l'égide île la loi,
bien que pendant tout cet espace de temps,
l'étiquette ait été employée sans cette protec-
tion législative et sans le moindre résultat
fâcheux.

Prenons à titre d'exemple, le cas de l'Union
typographique internationale. Cette union
ne prend pas les patrons à la gorge pour les
contraindre à se servir d'une étiquette qui leur
serait nuisible. Elle prend contact avec les
propriétaires de journaux en vue de négocier
avec eux et de leur offrir (le sérieuses garanties
de protection. En retour, elle demande un
arrangement réciproque quant aux conditions
de travail et lorsqu'un propriétaire donne son
consentement il le fait avec l'assurance, de la
part du groupe international même, qu'il sera
absolument protégé contre toute union locale
qui ferait un usage abusif de ce pouvoir de
grande étendue que l'Internationale lui attri-
bue.

L'organisation de cette union est de force
telle qu'elle est en mesure de faire respecter
ses ordonnances et règlements par tous les
membres de l'union, de tenir ces derniers à
l'ouvrage advenant un différend entre les em-

L'hon. M. TAYLOR.

ployés et leurs patrons, pourvu que ces der-
niers aient consenti à l'arbitrage par le groupe
international à son siège international. C'est
ainsi que. presque tous les ans, procèdent les
principaux éditeurs du Canada, et l'on ne sau-
rait citer un seul cas d'oppression ou de mé-
contentement qui à la longue, ait été provoqué
par ces organisations.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-
ble ami me permet-il une question?

L'honorable 'M. TAYLOR: Volontiers.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-
ble collègue n'a-t-il pas entendu parler du diffé-
rend survenu, il y a quelques années, entre
cette union dont il parle et un établissement
d'imprimerie de Québec, et ne sait-il pas que
ce différend s'est aggravé au point que le pre-
mier ministre et la législature ont averti cette
union étrangère qu'il lui faudrait changer sa
manière d'agir, sans quoi lui-même et toute
la législature interviendraient?

L'honorable M. TAYLO'R: Je crois être
mieux renseigné à ce sujet que ne l'est mon
honorable ami de Montarville (l'honorable M.
Beaubien). Je connais cette affaire à fond et
je sais aussi que les conséquences désastreuses
qu'il appi'liendait et qu'il a encore à l'idée, ne
sont jamais devenues un fait accompli.

L'honorable SMEATON WHITE: Pour
quelle raison?

L'honorable M. TAYLOR: A cause du pres-
tige île l'Union typographique internationale
en matière de discipline parmii ses propres
memnbres.

L'honorable M. WHITE: Le premier mins-
tre y a été pour quelque chose. A coup sûr,
le premier ministre ferait connaître ses vues à
l'Internationale.

L'honorable M. TAYLOR: Et l"Interna-
tionale aurait vite fait de mettre à la raison
ces membres de l'union qui se verraient enle-
ver leur gagne-pain s'ils ne respectaient pas les
ordonnances rendues par le tribunal interna-
tional.

L'honorable M. BEAUBIEN: N'est-il pas de
fait qu'elle n'a agi que lorsque la législature
l'a menacée d'intervention?

L'honorable ýM. TAYLOR: Je ne suis pas
aussi au courant que mon honorable ami sem-
ble l'être des menaces qu'aurait faites la légis-
lature de Québec. En Colombie-Britannique,
d'où je viens, les législatures estiment trop
ceux à qui elles doivent leur existence pour leur
faire des menaces, et à titre d'ancien citoyen
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de Québec j'aime à croire que l'honorable
sénateur représente sa propre législature sous
un faux jour.

L'honorable M. BEAU BIEN: Je pourrais,
sur une question de règlement, demander à
mon honorable ami de se rétracter. Je ne crois
pas du tout qu'il soit parlementaire de dire
d'un honorable membre qu'il dénature les
faits.

L'honorable M. TAYLOR: Ai-je dit cela?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je ne dirais
certainement pas de la population de la Co-
lombie-Britannique qu'elle se compose de gens
du commun et je n'aurais pas d'objection à ce
que mon honorable ami, de son côté, voit dans
la population de la province de Québec des
gens ordinaires, non pas des surhommes, qui
veulent un gouvernement assez énergique pour
empêcher, le moment venu, des unions étran-
gères de paralyser l'industrie.

L'honorable 'M. TAYLOR: J'ai dit, me
semble-t-il, que j'osais croire que l'honorable
représentant de Montarville avait représenté
la législature sous un faux jour. Je ne voulais
rien dire .de blessant; je voulais exprimer mon
espoir que son assertion n'était pas tout à
fait conforme aux faits. Je ne pense pas que la
législature de Québec constituerait un danger
de cette façon pour les citoyens de cette pro-
vince.

L'honorable SMEATON WHITE: L'hono-
rable sénateur faisait allusion, croirais-je, à
l'Internationale et non aux citoyens de la pro-
vince de Québec. Il entendait parler de l'In-
ternationale et ces négociations étaient con-
duites par des gens venant d'un pays étran-
ger.

L'honorable M. TAYLOR: S'il voulait par-
ler de l'Internationale, la législature a fait
preuve de plus de courage que je ne le croyais,
car l'Internationale est une organisation des
plus puissantes. Bien qu'à cette époque, les
principaux officiers fussent citoyens d'un pays
étranger, un citoyen du Canada peut tout aussi
bien en devenir le président qu'un citoyen
américain. Le fait que, à ce moment-là les
officiers étaient de nationalité américaine, est
sans importance si ce n'est que la majorité des
membres de l'Union se trouvent au pays de
population plus nombreuse. Cependant, à main-
tes reprises, il est arrivé que des Canadiens ont
occupé des postes élevés dans cette union, et
je crois même que le secrétaire actuel est un
Canadien originaire .de Vankleek Hill. Du
moins, il en était* ainsi jusqu'à ces tout der-
niers temps, car j'ai rencontré l'individu en
question et nous avons causé longuement de

dl'époque où, jeune garçon, il habitait à Van-
8-18à

kleek Hill. Voilà pour la domination étran-
gère de l'Union typographique internationale.

Revenons maintenant à ce bill. Il ne vise
qu'à faire sanctionner par les autorités une
chose qui se pratique à l'heure actuelle sans
la protection de la loi. Si nous n'avions pas
d'autre raison pour régulariser une chose de
cette sorte, qui se pratique depuis si longtemps
sans l'autorisation recherchée, j'inviterais le
Sénat à se l'aisser inspirer par le fait que
cette mesure est sollicitée par environ un mil-
lion de citoyens canadiens. C'est là, si je ne
me trompe, ce que l'on a dit être le nombre
des unionistes que cette loi intéresse.

L'honorable M. ROBERTSON: Le chiffre
est exact, selon moi.

L'honorable M. TAYLOR: Peu importe le
chiffre exact; il atteint certainement des di-
zaines de mille; et lorsque des dizaines de
milliers de citoyens adressent une requête au
Parlement en vue d'obtenir une mesure aussi
inoffensive que ce bill, j'espère sincèrement, en
ma qualité de membre de cette Chambre que
le Sénat fera voir qu'il a su se libérer des
craintes que l'on retrace dans les compte ren-
dus d'il y a vingt-cinq ans, et s'est rendu
compte que ce que l'on estimait à cette époque
être un danger pour la prospérité industrielle
du Canada est aujourd'hui d'avantage général
pour la population.

J'ai déjà été ouvrier imprimeur, membre
de l'Union typographique, et en ma qualité
de propriétaire d'atelier, j'ai déjà conclu avec
l'union des contrats appuyés par sa garantie.
J'ai constaté que l'industrie de l'imprimerie au
Canada ne pouvait retirer que des avantages
d'une organisation aussi puissante et aussi sa-
gement dirigée que l'union des métiers de
l'imprimerie. Je mentionne celle-ci en parti-
culier, non qu'elle soit meilleure que les au-
tres, mais par ce que je parle en connaissance
de cause. Il est d'autres métiers de tout pre-
mier ordre, ainsi que le mentionnait l'honora-
ble représentant de Welland (l'honorable M.
Robertson), que ce bill intéresse tout spécia-
lement. J'ai la conviction que si nous accordons
à ces métiers la protection qu'ils sollicitent, et
dont l'on jouit déjà par tout le Canada relati-
vement aux marques de commerce, afin de faire
respecter leur étiquette et d'en prévenir l'u-
sage abusif, nous aurons contribué sensible-
ment à rehausser le Sénat dans l'estime d'un
important groupe de la population canadienne.
En ma qualité de Sénateur, j'accueillerais avec
satisfaction toute demarche de nature à ajou-
ter à l'estime dont le Sénat a toujours joui.

L'honorable 'M. HIUGHES: L'honorable col-
lègue pourrait-il nous dire, en quelques mots,
pourquoi les unions ouvrières ne veulent pas
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se constituer en corporations et assumer des
responsabilités en même temps qu'elles obtien-
nent des privilèges?

L'honorable M. TAYLOR: A mon sens,
c'est là une question qui ne se pose pas à ce
moment-ci.

L'honorable M. HUGHES: Non, pas pré-
cisément; mais je désira simplement un ren-
seignement d'application générale.

L'honorable M. TAYLOR: Je ne voudrais
pas engager, dans le moment, la discussion sur
une question aussi vaste.

L'honorable W-B. ROSGS: J'étais sur le
point de proposer à l'honorable leader du Gou-
vernement que nous pourrions peut-être, après
avoir adopté le bill en deuxième lecture sans
en affirmer le principe, le renvoyer au comité
de la banque et du commerce d'où il nous
reviendrait après une journée.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment; je ne voudrais pas que les membres
de cette Chambre qui approuvent le principe
du bill soient mis dans l'impossibilité de faire
connaître leur manière de voir. Nous pouvons
adopter le bill en deuxième lecture avec l'en-
tente que l'on pourra reprendre la discussion
du principe lors de la troisième lecture.

L'honorable W.-B. ROSS: Sans doute.

L'honorable M. ROBERTSON: Très bien.

La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

Bill D7, intitulé: Loi pour faire droit à
Amelia Chester. -L'honorable M. Willoughby.

Bill E7, intitulé: Loi pour faire droit à Elsie
Adams.-L'honorable M. Willoughby.

Bill F7, intitulé: Loi pour faire droit à Fre-
derick George Elliott.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill G7, intitulé: Loi pour faire droit à Sid-
ney Alfred Tyers. -L'honorable M. Willough-
by.

Bill H7, intitulé: Loi pour faire droit à
Margaret Ann Hall.-L'honorable M. Wil-
loughby.

BILL DES DOUANES

PREMIERE LECTURE

Bill 172, intitulé: Loi modifiant la Loi des
douanes.-L'honorable M. DANDURAND.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTOCK.

Mardi, 5 avril 1927.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi.

Prières et affaires de routine.

-COMPTES DU COLONEL ROBERT
INNES

DEMANDE DE PRODUCTION DE DOCUMEN'

L'honorable M. PROWSE propose:
Qu'il émane ui ordre du Sénat pour la pro-

duction (le tous les comptes présentés au gou-
vernement par le colonel Robert Innes, en rap-
port avec sa visite de l'Inde ainsi que copie
de toutes dépêches, correspondance et autres do-
cuments concernant ladite visite.

(La motion est adoptée.)

BILL DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST

ETUDE EN COMITE

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-
rand, le Sénat se forme en comité et passe à
la suite de la discussion du projet de loi
(bill 123) modifiant la loi des territoires du
Nord-Ouest.

L'honorable M. Beaubien préside le comité.
Sur l'article 1-taxe sur les fourrures à l'ex-

portation.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je sollicite votre attention sur
ce projet de loi, qui a suscité certaines objec-
tions la semaine dernière, et que je vous sou-
mets de nouveau avec de plus amples rensei-
gnements. Le bill est d'ordre surtout adminis-
tratif et vise le revenu du pays. Il comporte
le prélèvement, dans les territoires du Nord-
Ouest, d'un impôt sur les fourrures qui y sont
prises, puis en sont exportées, principalement
en Europe. La taxe correspondra exactement
à celle qui est imposée en Saskatchewan, dans
l'Alberta et au Manitoba, et l'on espère qu'elle
couvrira en grande partie les frais administra-
tifs des territoires du Nord-Ouest.

Je donnerai maintenant lecture d'un mé-
moire, que je prie la Chambre d'écouter très
attentivement, car ce mémoire démontre le
bien-fondé de la mesure législative.

Sur la foi de communications reçues du gou-
vernement de l'Alberta et de la Colombie-Bri-
tannique, des fourrures saisies par ces provinces
pour défaut d'acquitter les redevances prove-
naient souvent des territoires du Nord-Ouest,
où les fourrures sont exemptes de taxe. Ci-
jointe est une copie d'une lettre de l'honorable
Geo. Hoadley, le ministre de l'Agriculture de
l'Alberta, adressée à l'honorable Chas. Stewart,
le ministre de l'Intérieur, et demandant sa coo-
pération dans la perception de ses impôts sur les
fourrures, par l'imposition d'une taxe sur les
fourrures dans les territoires du Nord-Ouest.
M. Hoadley expose: " Dès que toutes les pre-

L'hon. M. HUGHES.
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vinces et tous les territoires du Canada auront
frappé d'une taxe les fourrures des animaux sau-
vages, la perception de l'impôt sera fortement
simplifiée pour tous les intéressés."

Le ministère a aussi reçu un certain nombre
de communications du président du Bureau de
conservation de la Colombie-Britannique. Ce
président demande de porter à l'attention du
ministre la question des redevances sur les four-
rures dans les territoires du Nord-Ouest, afin de
mettre ceux-ci sur le même pied que les provin-
ces contiguës en ce qui concerne les impôts sur
les fourrures. Il ajoute que si les territoires du
Nord-Ouest ne possèdent pas de tarif de rede-
vances, l'équité exige d'en établir un semblable
à celui des provinces.

L'impôt projeté pour les territoires du Nord-
Ouest est identique à celui des provinces de
l'Ouest. On estime que 75 pour 100 au moins
des fourrures capturées ou introduites dans les
territoires du Nord-Ouest sont achetées par les
grandes compagnies ou corporations, qui les ex-
portent. La Cie de la Baie d'Hudson est la plus
grande exportatrice, et elle expédie ses fourru-
res directement à Londres. La maison Révillon
Frères expédie les siennes à New-York ou à
Paris. La Cie Liebes expédie à San-Francisco.
Seuls quelques trappeurs écoulent privément leurs
fourrures sur' les marchés canadiens. La propor-
tion est relativement faible. Par conséquent, en
stricte équité. il faudrait imposer une faible
taxe à l'exportation sur les fourrures sortant
des Territoirns et dont une grande partie est
exportée du Canada.

Le rouivernement procure un généreux service
aux habitants des territoires du Nord-Ouest,
mais il reoit peu en retour. Voici quelques-
unes des dépenses.

1. Excellent service postal -hiver et été.
2. Ouatre postes de radiographie.
3. Subventions à la navigation dans lacs et

rivières.
4. Officiers de santé dans toute l'étendue des

Territoires.
5. Aide aux écoles.
6. Aide aux hôpitaux.
7. Construction et entretien de chemins.
8. Protection de police à tous les postes du

district.
9. Entretien du parc aux bisons Wood.
10. Personnel résidant à Fort-Smith pour exer-

cer les fonctions administratives.
Pour tous ces services le gouvernement dé-

pense de l'argent afin d'encourager et de favo-
riser le développement, mais les recettes ne suffi-
sent pas à équilibrer les déboursés.

La première année, l'impôt sur les fourrures
rapporterait environ $75,000.00. Ce montant con-
tribuerait fortement à payer les frais adminis-
tratifs du district Mackenzie. Le territoire du
Yukon impose une taxe à l'exportation, et toutes
les provinces, sauf une, exigent une redevance,
et l'on a cru qu'il serait juste et raisonnable
d'appliquer un impôt aux territoires du Nord-
Ouest.

Il n'existe aujourd'hui aucune méthode adé-
quate qui permette de constater la quantité de
fourrures capturées et emportées de cette région-
là. Le prélèvement d'un impôt sur les fourrures
procurerait pour la première fois au gouverne-
ment un moyen de faire les constatations régu-
lières. Ce prélèvement permettrait, de plus, de
constater le nombre d'animaux à fourrures tués
illicitement et illégalement. Les percepteurs des
impôts à l'exportation seraient vigilants et se
rendraient c2mpte de la quantité d'animaux à

ourrures abattus en temps prohibés. Il serait
interdit aux délinquants d'exporter leurs four-
rures, et ils encourraient les peines édictées
par la loi.

Ceux qui prétendent que les habitants du
Nord-Ouest ne portent pas de fourrures ignorent
les faits réels. Il se peut que, dans les régions
plus colonisées du Nord-Ouest où les comptoirs
de commerce sont d'accès plus facile, il ne se porte
pas autant de fourrures, mais dans les régions
plus reculées, les fourrures sont l'unique article
de vêtement, même en été. Les territoires du
Nord-Ouest renferment de vastes étendues non
contigus au district plus colonisé du fleuve Mac-
kenzie. Elles comprennent l'île de Baffin et les
autres îles du Nord. Dans ces régions, la popu-
lation porte des fourrures en hiver et en été.

Aucun impôt ne serait prélevé sur ces fourrures.

Il n'en serait prélevé que sur les fourrures expor-
tées dans d'autres parties du Canada ou dans
d'autres pays.

Ou a objecté que l'impôt retomberait sur le
trappeur. Telle n'est pas l'expérience du dépar-
tement. Par exemple, le long de la vallée du
Mackenzie, où diverses compagnies sont repré-
sentées et où des particuliers exercent aussi
leur libre négoce, les prix payés égalent ou dé-
passent assez fréquemment le cours du marché,

.et le commerçant peut toujours compter qu'il
obtiendra la pleine valeur des fourrures. Par
contre, dans les localités où la concurrence ne
se fait pas sentir, le traitant recevra peut-être
20 pour 100 de plus que la valeur réelle des
fourrures. En voici la preuve. Au fort Good-
Hope, sur le Mackenzie, où la concurrence est
vive entre les acheteurs, un lot de 30 renards
blancs a rapporté $990.00 en espèces, soit un
peu plus que le prix subséquemment obtenu à
Montréal. Dans le golfe Cumberland, île de Baf-
fin au cours de la même année (1922) des peaux
de renards blancs ont été achetées en échange
d'un gallon de mélasse et d'une livre de thé, soit
un peu moins d'un dollar. L'année dernière,
dans les comptoirs de la terre de Bnffin, où la
concurrence n'existe pas, un renard blanc a été
payé $8.00 en produits, ce qui représente envi-
ron $3 en argent, et à Port-Harrison, sur la
côte est de la baie d'Hudson, où deux compa-
gnies exercent des opérations, le prix d'un re-
nard blanc était de $40.00 en produits. La va-
leur de la fourrure ne détermine pas le prix à
nayer. Aujourd'hui, les Esquimaux de l'île de
Bafin obtiennent le même prix global, que leur
capture soit forte ou légère. L'année 1922-23 a

été excellente, tandis que l'année suivante a été
mauvaise, mais les indigènes ne s'en sont pas
mieux trouvés de leur forte capture. Vu les con-
ditions commerciales actuelles, une taxe sur les
fourrures retomberait sur les compagnies plu-
tôt que sur le traitant. Telle est la conclusion
à laquelle les fonctionnaires du département
sont arrivés, après avoir, durant une période
d'années, fait une étude minutieuse de la situa-
tion.

On a prétendu que le montant annuel à per-
cevoir - de $75.000 à $100,000 -est trop faible
pour justifier l'imposition de la taxe. A l'heure
actuelle, l'administration des territoires du Nord-
ouest s'effectue à perte. Si le département est
autorisé à imposer une taxe à l'exportation, il
percevra un revenu qui contribuera grandement
à payer les frais d'administration de ces Terri-
toires. Les frais de perception seront très fai-
bles. Les fonctionnaires administratifs qui se
trouvent déjà lans cette région seront chargés
de percevoir l'impôt. C'est le seul moyen d'ac-
croître le revenu.
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Je me demande s'il est nécessaire de lire la
lettre de l'honorable M. Hoadley, ainsi que
les deux lettres de M. Jackson, de la Com-
mission de conservation de la Colombie-Bri-
tannique. Si quelque honorable sénateur le
désire, je suis tout à fait disposé à en donner
lecture.

L'honorable M. ROBERTSON: Vous pour-
riez les consigner aux Débats.

L'honorable M. DANDURAND: Je me
rends à ce désir, et je consignerai ces trois
lettres.
Au ministre de l'Agriculture, Alberta.

Edmonton, 31 janvier 1923.
A l'honorable Chas. Stewart,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

Cher monsieur Stewart,
Je prends la liberté de vous signaler la si-

tuation qui existe dans cette province au sujet
de la perception d'une taxe sur les fourrures des
animaux sauvages. Les modifications apportées
en 1920 à la loi du gibier décrétaient la per-
ception d'une taxe sur les fourrures des animaux
sauvages capturés dans la province de l'Alberta.
Aîiparavaut cette source de revenu n'avait pas
été exploitée, bien que ce fût la seule ressource
relevant de la province. En 1922, cette source,
jointe aux autres sources de revenus dérivant
le la loi liu gibier, a rapporté plus de $84,000.

Nous croyons néanaoins que la province ne per-
coit pas la taxe sur toutes les peaux capturées
dans la province. Cela provient, à un certain
degré, de ce quer. des peaux de la Saskatchewan
et (les territoires du Nord-Ouest ont été intro-
duites dans l'Alberta exemptes de la taxe. On
croit que îles peaux de l'Alberta ont été impor-
tées dins la province de la Saskatchewan et
peut-être dans les Territoires, puis exportées
comme d1s pîaux de la Saskatchewan et des ter-
ritoir"s du Nord-Ouest. Le gouvernement de la
Saskatchewan a maintenant établi une taxe qui
simrlifie fortement la situation à l'égard îles
fourrures de la Saskatchewan, mais les condi-
tions n'ont pas changé pour ce qui est des p'aux
iîîportées des Territoires, et plus particulière-
nct du district de Mackenzie.

Comme la plus grande partie des fourrures du
district Maekenzie passe par Edmonton, ce dé-
partemaent est prêt à coopérer de toute façon
avec votre département au profit des deux, si
vous vous proposez d'assujettir à une taxe les
fourrures des animaux sauvages capturés dans
les territoires du Nord-Ouest.

Dès que toutes les provinces et tous les ter-
ritoires duii Canada auront frappé d'une taxe les
fo'uurs des animaux sauvages, la perception
de l'impôt sera fortement simplifiée pour tous les
intéressés.

Vous remerciant d'avance, je suis
Votre respectueux,

(Signé) George Hoadley,
Ministre de l'Agriculture.

2749.
Commission de conservation du gibier

Victoria, C.-B., 1er février 1927
A M. O. S. Finnie,

Directeur, territoire du Nord-Ouest
et du Yukon,

Ottawa.
Cher monsieur Finnie,

Pour faire suite à votre lettre du 31 juillet
dernier, je suggère que la question des redevan-

L'hon. M. DANDURAND.

ees sur les fourrures dans les territoires du
Nord-ouet soit portée à l'attention du départe-
ment afin que les Territoires soient soumis au
régime étalbli pour nos provinces contiguëes et
pour l'Alaska.

Votre fidèle,
(Signé) M. B. Jackson,

Président.
150224.

Commission de conservation du gibier,
Victoria, C.-B., 15 juillet 1926.

A M. J. B. Harkin,
Commissaire, Pares nationaux du Canada,

Ottawa.
Cher monsieur Harkin,

Je suis informé que les territoires du Nord-
Ouest ne perçoivent pas de redevances sur les
fourrures. J'étais sous l'impression qu'ils en per-
cevaient et que le tarif des redevances était le
mêmue qic celui de la Colombie-Britannique et
des autres provinces.

Vous savez probablement qu'à la suite des
conférences interprovinciales tenues au sujet
des fourrures, nous avons depuis quelques années
adopté un tarif de redevances uniforme sur les
fourrures, et après consultation avec l'Alaska,
je constate que le taux de l'Alaska est identique
0ii presque identique. Il existe une raison ma-
jeure d'uniformiser les redevances, d'autant plus
nue si une région abaissait la redevance sur des
fourrures particulières la tentation surgirait
aussitôt d'importer illicitement des fourrures du
territoire voisin dans une localité où une rede-
vance moins élevée permettrait de réaliser lim
profit illéaitimue. Ce serait faire iniustic à la
province d'origine et encourager l'illégalité. La
situation s'aggraverait encore s'il n'était perçu
auciune riedevance -done auun revenu - car ce
serait frauder la province d'origine.

Je ne sais pas au juste quelle est l'autorité
ompéfoten ou l'espòe, mais vous pourriez pout-

être vous charger de l'affaire pour moi et bien
faire savoir que s'il n'existe pas dp redevance
duians les territoires du Nord-Ouest. notre Com-
mission et notre province sont d'avis qu'il fau-
drait en imposer une qui serait conforme à celle
exigée des provinces.

Votre fidèle,
(Signé) M. B. Jackson,

Président.

Or, honorables messieurs, c'est le gouverne-
ment fédéral qui administre les territoires du
Nord-Ouest. Il administre aussi le territoire
dcu Yukon, par l'entremise d'un commissaire.
Le Yukon est déjà astreint à une taxe sein-
blable. Les trois provinces de l'Ouest-les
quatre si nous incluons la Colombie-Britanni-
que-sont as.-ujetties à cette taxe, et comme
elles sont intéressées à ce que l'impôt s'étende
au delà de leurs limites septentrionales, je ne
puis comprendre que nous n'imposions pas
cette taxe. La traite des fourrures a enrichi
de vastes corporations, et ces dernières n'ont
pas, que je sache, protesté contre la redevance
prélevée sur chaque fourrure.

L'honorable M. POPE: Je voudrais savoir
d'après quel principe nous demandons l'impo-
sition d'une taxe sur une section de la popula-
tion qui n'a pas de représentant?
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L'honorable M. DANDURAND: Je puis ré-

pondre très franchement à mon honorable ami

que la représentation mérite d'être demandée,
mais que je n'ai pas encore entendu une voix
s'élever du Nord-Ouest pour la demander.
Avant de répondre à cette question, ne serait-

il pas préféable d'attendre que la popula-
tion de ces Territoires demande ou réclame sa
représentation? La grande majorité de cette
population se compose, je crois, d'Indiens ou
d'Esquimaux dont la connaissance des fonc-
tions des institutions parlementaires n'est pas
assez développée pour qu'ils puissent profiter
de la représentation. Quand ils seront mieux en
état de juger, ou quand le sud des territoires
du Nord-Ouest sera plus peuplé, je compte sur
l'appui de mon honorable ami lorsqu'il s'agira
d'organiser ces Territoires en province.

L'honorable M. POPE: L'honorable mon-
sieur dit que cette région du pays n'a pas pré-
senté de demande. A-t-il jamais cherché à im-

poser une taxe à la population des Territoires?

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
cette population protesterait-elle contre une
taxe qui ne l'atteindra pas? Les habitants des
Territoires peuvent utiliser toutes les fourru-
res dont ils ont besoin. Le Gouvernement in-
tervient seulement lorsque les fourrures sont
vendues à d'importantes compagnies commer-
ciles, et il établit un léger impôt afin de main-
tenir le bon ordre et la bonne administration
dans cette région du pays.

L'honorable M. POPE: Une fois ces com-
pagnies assujetties à la taxe, l'honorable mon-
sieur s'imagine-t-il que les compagnies ne la
déduiront pas du prix payé aux Indiens?

L'honorable M. DANDURAND: Le mé-
moire que je viens de lire démontre que dans
les endroits où les compagnies se font concur-
rence, ce prélèvement d'une faible taxe de.25
à 75 cents par fourrure n'affectera pas le prix.

L'honorable M. POPE: Ce Parlement n'a

jamais, que je sache, imposé de taxe qui ne
soit retombée sur les particuliers. Prenez, par
exemple, le droit de timbre sur les chèques.
Est-ce la banque qui l'acquitte? Certes non;
c'est le particulier. Ces compagnies effectue-
ront dans les prix qu'elles offrent une réduc-
tion qui suffira à les rembourser de chaque
dollar qu'elles auront à payer en impôt, et
cet impôt pèsera sur une population qui n'a

pas de représentant. Je m'oppose fortement à
l'imposition d'une taxe sans représentation.
Pour connaître les conséquences de cette ac-

tion, il n'est pas nécessaire de remonter dans
l'histoire jusqu'à l'épisode du thé qui s'est dé-
roulé à Boston. Dans le cas qui nous occupe,
le même principe est en jeu.

De plus, l'Indien est absolument irresponsa-
ble. Celui qui traite avec lui n'a pas de re-

cours en justice, et celui qui lui avance de
l'argent ne peut obtenir en retour que des
fourrures. Les compagnies assument donc une
grande responsabilité de ce chef. En effet, non
seulement elles doivent réserver des fonds
pour l'achat de fourrures, mais elles doivent
faire entrer en compte la perte qu'elles peu-
vent subir par la malhonnêteté de l'Indien qui
n'exécute pas son contrat, ou par sa maladie
ou son incapacité de payer. Quand on consi-
dère les profits réalisés-profits pouvant par-
fois paraître élevés-il ne faut pas oublier que
ces compagnies traitent avec des gens contre
lesquels elles ne peuvent réclamer en justice.

L'honorable monsieur a parlé du Yukon.
Ce territoire a son représentant qui siège au'
Parlement. Les autres provinces que l'honora-
ble monsieur 'a mentionnées ont leurs députés
fédéraux. Mais les territoires du Nord-Ouest,
dont l'étendue dépasse celle de chacune de ces
provinces, est sans député, et c'est un faux
principe que de taxer une population sans re-
présentation. C'est un principe erroné qui a
créé la discorde dans le passé et qui causera
encore de graves ennuis.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, permettez-moi d'aborder un point
qui s'écarte de celui qu'a soulevé mon hono-
rable ami. Je n'arrive pas encore à compren-
dre pourquoi il est nécessaire d'imposer par ce
projet de loi un droit sur les fourrures qui
sont apportées dans d'autres provinces, car
n'a-t-on pas affirmé que les trois grandes com-
pagnies mentionnées exportent ces fourrures
dans d'autres marchés du globe, à Londres, à
Paris et à San-Francisco. Je n'ai aucune ob-
jection à ce qu'on impose une taxe sur les
fourrures exportées du Canada, mais la ques-
tion d'en imposer une entre deux endroits du
Canada me paraît présenter encore une cer-
taine difficulté. Si toutes ces fourrures sont
exportées, d'où vient la nécessité d'imposer un
droit entre les provinces?

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas fait valoir aujourd'hui que l'impôt est
qualifié droit à l'exportation; on pourrait aussi
bien l'appeler droit régalien ou redevance au
même titre qu'en Alberta, au Manitoba et
en Saskatchewan, provinces qui prélèvent un
droit régalien. Afin de percevoir cette rede-
vance dans le Nord-Ouest et pour ne pas taxer
les fourrures utilisées dans ces territoires, le
département a jugé à propos d'appeler cette
taxe droit à l'exportation, comme la constitu-
tion le lui permettait. De la sorte, tous les
animaux abattus et dont les fourrures au-
raient une valeur commerciale lorsque vendues
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en dehors des limites, niais ces fourrures seu-
nient, seraient naturellement frappées d'un
impôt. C'est pour cette raison que le bill a
pris la forme d'un droit à l'exportation, quand,
en réalité, c'est une redevance qui est préle-
vée sur les fourrures capturées dans ces Terri-
toires.

L'honorable M. BELOOURT: Je demande
à l'honorable leader du Gouvernement de
transformer ce projet de loi de manière à le
faire agréer par ceux d'entre nous qui n'en
aiment pas la forme actuelle.

L'honorable M. DANDURAND: Je prie
l'honorable monsieur d'en signaler le côté
désagréable.

L'honorable M. BELCOURT: Je le signa-
lerai, mais jusqu'ici je n'en ai pas eu l'occa-
sion. L'établissement d'un droit à l'exporta-
tion entre les régions du Canada, même entre
les Territoires et les provinces, est une innova-
tion absolue. C'est non seulement une innova-
tion, mais une étrangeté, et c'est, à beaucoup
d'égards, déroger à la politique du passé.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur se méprend, car c'est un droit
d'exportation qui est prélevé dans le territoire
du Yukon.

L'honorable M. BELCOURT: Ce n'est pas
un droit d'exportation.

L'honorable M. DANDURAND: C'en est
un; il est connu sous ce nom, ce qui revient
au meme.

L'honorable M. BELCOURT: Peu m'im-
porte son appellatif dans le territoire du Yu-
kon; c'est un droit régalien. En le désignant
droit. d'exportation la loi n'en change pas, à
mon sens, la nature réelle, et il s'agit bien d'un
droit régalien. Je n'objecte pas à l'imposition
d'une redevance sur les fourrures expédiées des
territoires du Nord-Ouest en Europe, ou même
dans d'autres parties du Canada, bien qu'à
men avis il ne faudrait pas imposer de rede-
vance sur les produits expédiés des Territoires
dans d'autres parties du Canada. Je suis dis-
posé à l'accepter, mais sous le nom de droit
régalien, et non de droit d'exportation, car ce
serait créer un mauvais précédent que de le
qualifier ainsi, et ce serait laisser le peuple
sous l'impression que nous violons-quand
nous n'en faisons rien-l'un des principes car-
dinaux sur lesquels la Confédération repose,
que l'absolue liberté de commerce doit exister
entre toutes les parties du Canada.

J'espèrea que mon honorable ami ne me tient
pas trop rancune, lors même qu'il ne paraisse
pas en ce monient disposé à écouter mes sug-
gestions, suggestions que je ferai tout de
même. Je suggère de prélever un droit régalien

bIion. M. DANDURAND.

sur les fourrures consignées des Territoires et
destinées à quelque autre partie du Canada,
ou à un pays étranger. Je ne voterai pas contre
la mesure, mais je soumets cet amendement
au bon jugement de l'honorable leader.

L'honorable M. POPE: Honorables mes-
sieurs, il est absolument inutile, de la part de
l'honorable monsieur, de dire qu'il ne votera
pas contre la mesure. Si elle est mal fondée, il
devrait s'y opposer. Je ne m'étonne pas que
l'honorable leader du Gouvernement ne fasse
pas beaucoup de cas des propos de l'honora-
ble sénateur, quand ce dernier affirme qu'il ne
votera pas contre un projet qu'il juge mal
fondé.

N'oublions pas que nous sommes les tuteurs
de ces Indiens, mais n'empêche que nous nous
proposons de taxer le revenu de nos pupilles.
Vous avez beau parler des $55,000 ou $100,000
à percevoir de ces grandes organisations, ce
sont les enfants de nos pupilles qui auront à
supporter cette taxe. Dans l'application de ce
droit régalien ou de ce droit d exportation -
peu importe le nom-il n'y a pas un seul prin-
cipe en jeu qui ne soit contraire au principe du
gouvernement autonome de ce pays.

L'honorable M. TANNER: Honorables mes-
sieurs, je ne prétends pas tout connaître de la
traite des fourrures dans ces Territoires, mais
je veux protester contre l'insertion, en notre
recueil de lois, d'une disposition par laquelle
nous établissons une taxe sur les produits ex-
portés d'une province dans une autre, car ce
serait incorporer un principe vicieux dans nos
lois canadiennes.

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, depuis notre dernière délibération de ce
projet législatif, l'honorable dirigeant de la
Chambre nous a présenté un exposé très inté-
ressant, mais il n'a rien exprimé qui puisse
modifier mon opinion, bien que le mémoire
dont il nous a donné lecture me paraisse avoir
été soigneusement préparé et que, dans son
ensemble, il soit relativement exact.

J'ai deux ou trois objections contre le pro-
jet de loi, la principale étant motivée par la
taxation d'une partie de la population cana-
dienne sans accorder à celle-ci le droit de re-
présentation, ou sans qu'elle ait de représen-
tant, ce qui est, à mon sens, légiférer de façon
très erronée.

N'oublions pas que les territoires du Nord-
Ouest ne sont pas exclusivement peuplés d'Es-
quimaux et d Indiens. Il s'y trouve des Blancs
comme nous qui y font le négoce, des gens de
langue anglaise qui sont des citoyens de ce
pays au même titre que nous. Je laisse aux
représentants du Nord-Ouest le soin de corro-
b.rer mes parol's. Dans ma jeunesse, j'ai con-

nu personnellement beaucoup de ces personnes,
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des hommes qui ont gagné la forêt pour de-
venir trappeurs Et aujourd hui leur nombre
doit être bien plus élevé qu'il y a 25 ou 30
ans. Ne nous arrêtons pas à l'idée que cette
taxe retombera sur les Esquimaux et sur les
Indiens, mais étudions minutieusement le
principe de la taxation de gens dépourvus de
représentants.

Deuxième objection. Rien dans les explica-
tions données ne me démontre que l'incidence
de l'impôt ne pèsera pas sur le traitant. Il est
parfaitement vrai que deux ou trois compa-
gnies importantes obtiennent la majeure par-
tie des fourrures des Territoires; toutefois, un
très grand nombre de traitants y exercent un
négoce indépendant. J'ai tâché de décrire à la
Chambre ce qui est survenu à Winnipeg à
lune de ces ventes de fourrures, et je puis
affirmer en toute sûreté que des centaines de
commerçants de fourrures indépendants y pre-
naient part. Il ne s'agit donc pas simplement
de percevoir cette taxe de la Cie de la baie
d'Hudson ou de Révillon, Frères, mais de tous
les traitants disséminés entre l'Ungava et l'A-
laska.

Si la taxe est prélevée, non seulement son
incidence retombera sur le trappeur, mais il
est probable qu'elle frappera doublement le
trappeur, comme à l'habitude. Quand une
compagnie est taxée, elle cherche toujours à
faire supporter la taxe par ceux avec qui elle
traite; elle s'arrange même pour que la taxe
pèse doublement. C'est ce qui se produira. Je
conserve donc mes doutes, lorsqu'on affirme
que ces grandes compagnies réalisent assez de
profits pour supporter la taxe. A mon juge-
ment, c*est surtout sur les trappeurs du nord
que la taxe retombera.

Ainsi que je l'ai fait observer l'autre jour,
le montant en jeu est faible, -et nous devrions
nous rappeler que nous possédons dans le
Nord-Ouest un vaste territoire regorgeant de
ressources de toute sorte et de merveilleuses
richesses naturelles. Il est probable que le Do-
minion du Canada en retirera un grand reve-
nu. A vrai dire, l'administration de ces Terri-
toires est très onéreuse, mais à cette phase du
développement du pays, est-ce bien le moment
de prélever quelques dollars d'impôt afin de
couvrir ces frais d'administration?

Troisième objection. Depuis les 15 ou 20
dernières années, bon nombre de bills de cette
nature ont été présentés au Parlement, et je
suis porté à croire que l'un des principaux
motifs du dépôt de ce bill est le vif désir, de
la part de fonctionnairts de tous nos ministè-
res, d'étendre leur champ d'action et de créer
de nouveaux services. Ces fonctionnaires
cherchent tous les ans à augmenter le nombre
de leurs divisions et de leurs employés, et

d'ainsi accroître leur importance dans le ser-
vice, et de ce qui s'ensuit. J'ai idée que celui
qui a conçu ce projet veut en profiter pour
établir une autre division, ce qui entraînerait
la nomination d'un certain nombre de nou-
veaux employés.

Le mémoire qui a été lu a beau être très in-
téressant, il ne contient rien qui puisse modi-
fier les vues que j'ai exprimées l'autre jour et
que j'accentue aujourd'hui.

Lhonorable M. DANDURAND: L'honora-
ble monsieur n'était-il pas dans les territoires
du Nord-Ouest avant 1887?

L'honorable M. CALDER: Oui.

L'honorable M. DANDURAND. C'est à
cette date que les territoires du Nord-Ouest
obtinrent une représentation au Parlement.

L'honorable W.-B. ROSS: Oh, non, avant
cette date ils avaient un Conseil local.

L'honorable sir ALLEN AYLESWORTH:
Honorables messieurs, je ne désire pas discu-
ter le principe de ce bill-si toutefois une me-
sure d'impôt peut en avoir un-, mais je vou-
drais faire une suggestion au sujet des termes
du projet de loi. J'estime que ce Parlement a
parfaitement droit-tant au point de vue lé-
gislatif qu'au point de vue moral-de taxer
tout produit qui se trouve dans les limites de
notre territoire. Mais il est très délicat d'a..
border l'examen d'une mesure fiscale qui frap-
pe d'une taxe, à l'exportation ou à l'importa-
tion, les produits transportés entre les diffé-
rentes parties du pays. Je respecte l'opinion de
ceux qui jugent autrement, mais il me semble
que c'est une violation flagrante de notre loi
constitutionnelle, laquelle interdit le prélève-
ment d'un droit de toute sorte entre les ré-
gions du Canada.

Afin de surmonter cette difficulté peut-être,
mais dans l'espoir d'éviter en tout cas un pro-
blème de cet ordre, je soumets à la Chambre
un changement dans les termes de cette clau-
se. Je suggère de la remplacer entièrement par
la suivante:

Le prélèvement d'une taxe sur les fourrures
capturées dans les limites des Territoires lors-
que ces fourrures sont vendues ou négociées pour
être transportées hors des Territoires.

Je demande permission de proposer la subs-
titution de cette clause à celle du bill actuel.

L'honorable M DANDURAND: Honora-
bles messieurs, comme l'amendement ne vise
que le mode de perception, tout en écartant
l'objection au droit d'exportation sur les pro-
duits qui peuvent être expédiés des Territoires
au Canada, je ne m'oppose pas à l'amende-
ment.
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L'honorable M. BELCOURT: Mon amen-
dement est beaucoup plus simple et atteint
le même but. Il se borne à retrancher du bill
les mots "exportation" et "exporté ". La
clause serait donc ainsi conçu:

Le prélèvement d'une taxe sur les fourrures
expédiées des Territoires à quelque autre partie
du Canada.

Cela me paraît plus simple, et la portée est
la même que dans l'autre amendement; je vou-
drais que mon amendement soit d'abord pro-
posé.

L'honorable M. GRIEISBACH: Les auteurs
de ces deux amendements ne paraissent pas
connaître la géographie du pays. Ni l'un ni
l'autre des amendements ne rendrait possible
la perception de l'impôt. Cela prouve que nous
ne sommes pas bien au fait des problèmes en
jeu. Le 60e parallèle de latitude marque les
limites septentrionales -des provinces de la Sas-
k-atchewan et de l'Alberta, et c'est là que serait
le siège de l'impôt, car c'est le point de dé-
marcation entre ces provinces et les territoires
diu Nord-Ouest. Or, il n'y existe pas de loca-
lité; les produits sont emballés et expédiés à
Edmonton ou à Prince-Albert, parce que ce
sont les seuls endroits où pous puissiez per-
cevoir cet impôt. Il y a quelque temps que je
prévois cette difficulté.

L'honorable M. BELCOUR|T: Comment
cela empêche-t-il.

L'honorable M. GRIESBACH: Si vous le
pouvez, c'est parfait. Mais la chose serait très
difficile, étant donné que le transport s'y effee-
tue surtout par voie fluviale, et tous les en-
droits ne sont pas des endroits d'escale.

L'honorable M. CALDER: Et il n'y a per-
sonne à la frontière.

L'honorable M. BELCOURT: L'impôt sur
les fourrures peut être perçu à.leur arrivée dans
les autres provinces. Il s'agit en ce moment
de produits exportés, dont 75 pour 100 vont en
Europe.

L'honorable M. GRIESBACH: Je me bor-
ne à récipituler ce que j'ai dit l'autre jour.
On a affirmé que les Territoires ne versent au-
cun revenu. Il est vrai qu'ils ne procurent pas
de revenu direct, mais la traite des fourrures
accroît le commerce entre cette -région et le
reste du Canada; le pays en retire un précieux
avantage, et ce négoce contribue dans une
juste proportion aux frais d'administration du
pays. Par conséquent, il n'est guère équitable
de prétendre que les Territoires ne produisent
aucun revenu.

Je signalerai maintenant à l'attention du
gouvernement le fait que nous légiférons en
l'espèce à l'instigation d'une bureaucratie. Il
est admis que dans certaines circonstances la

L'hon. M. DANDURAND.

bureaucratie peut fournir une excellente forme
de gouvernement, mais avant qu'un gouverne-
ment démocratique exerce action il doit soi-
gneusement peser l'avis de lia bureaucratie,
car l'action gouvernementale comporte une
responsabilité. C'est une question qui mérite
d'être bien étudiée.

Voici cependant ce qui importe le plus à
mes yeux. Comme toutes les autres parties du
pays, cette région est ouverte et développée
par le pionnier, qui trouve dans la chasse au
piège ses moyen.s de subsistance jusqu'à ce
qu'il devienne agriculteur. C'est tout l'histo-
rique du développement de notre pays. Sur
les traces du pionnier, ou du trappeur, arrive le
missionnaire, qui se met en contact avec l'indi-
gène et recueille de précieux renseignements
qui servent à développer la région. Ces hom-
mes ont joué et jouent encore un rôle très im-
portant dans le développement du pays. Et
c'est sur eux que vous faites peser cet im-
pôt, et ils méritent d'être mieux traités par la
population canadienne. Le pionnier accomplit
aujourd'hui ce que ses prédécesseurs ont ac-
comipli dans le passé, et loin de l'entraver il
faudrait l'encourager. Je m'oppose à cette
taxe, car elle serait prélevée sur une catégorie
d'hommes qui rendent au pays de précieux
services.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je dois une explication à mon
honorable ami le représentant d'O'ttawa (l'ho-
norable M. Belcourt) pour l'impatience que
j'ai montrée quand il a fait observer que ce
bill ne lui était pas agréable. Je croyais qu'il
s'était prononcé en sa faveur la semaine der-
nière, et que c'était alors le moment de me
faire part de ses objections. Je vois que son
déplaisir provient de l'expression " taxe à l'ex-
portation ". Je n'avais pas remarqué que mon
honorable ami avait suggéré un amendement
précis. Quoi qu'il en soit, lorsqu'il a fait sa
suggestion, jtavais déjà accepté l'amendement
proposé par mon honorable ami de Toronto.

Je désire maintenant signaler à mon hono-
rable ami de Saltcoats (l'honorable M. Calder)
qu'avant 1887, et pendant nombre d'années, la
population des territoires du Nord-Ouest était
sans représentant, mais que des taxes étaient
perçues dans toute cette région.

L'honorable M. CALDER: Pas de taxe spé-
cifique. La population de ces Territoires est
aujourd'hui astreinte à une taxe sous forme de
droit de douane, mais à ma connaissance, le
Parlement du Canada n'a jamais imposé de
taxe spécifique à quelque partie des territoires
du Nord-Ouest avant qu'ils eussent été repré-
sentés. Il est parfaitement exact que les pro-
duits importés dans les Territoires étaient au-
trefois frappés de leur part d'impôt.
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L'honorable M. DAlDURAND: Il m'a
semblé que nous appliquions simplement aux
territoires ,du Nord-Ouest la coutume qui ré-
gnait au sud et, à l'ouest, jusqu'en Colombie-
Britannique, de prélever un droiýt régalien sur
les fourrures capturées dans chaque province.
Comme nous sommes chargés d'administrer ces
Territoires, je ne puis encore arriver à com-
prendre que nous ne puissions y appliquer le
même régime.

'Le comité est saisi: de deux amendements. I:l
me faudra les examiner pour constater com-
ment ils cadreront 'avec l'économie de la me-.
sure et avec les intentions du département. Je
propose donc que le comité lève sa séance,
fasse rapport sur l'état du projet de loi et de-
mande la permission de siéger de nouveau.

(Rapport est fait sur l'état de la délibé-
ration.)

PROBLEME DES CHEMINS DE FER
CANADIENS

FIN DE LA DISCUSSION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
ajournée le 29 mars, sur l'interpellation de
l'honorable M. Robertson:

Qu'il attirera l'attention du gouvernement sur
certaines questions concernant les activités et les
problèmes de transport du Canada; et qu'il de-
mandera au gouvernement s'il a arrêté une ligne
de conduite à cet égard et, si le gouvernement
en a arrêté une, qu'il lui demandera de la dé-
clarer publiquement.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, après avoir lu le texte de l'in-
terpellation que mon honorable ami de Wel-
land (l'honorable M. Robertson) a fait figu-
rer à l'ordre du jour, je me suis demandé où
l'honorable sénateur voulait en venir. Son dé-
sir est d'appeler l'attention du Gouvernement
sur "certaines questions concernant les activi-
tés et les problèmes du transport au 'Canada",
et mon honorable ami a donné avis qu'il "de-
mandera au Gouvernement s'il a arrêté une
ligne de conduite à cet égard et, s'il en a
arrêté une, de la déclarer publiquement".
L'interpellation était d'un vague admirable, et
quand mon honorable ami a expliqué l'objet de
sa demande, je l'ai écouté de mes deux oreilles
pour bien saisir son idée. J'ai admiré, je l'a-
voue, l'habile façon dont l'honorable sénateur
a développé sa thèse, que je pourrais ainsi ré-
sumer. Les salaires des cheminots sont trop
faibles, à cause du faible taux du transport des
marchandises, et ces taux sont trop faibles à
cause de l'action du Gouvernement et du Par-
lement. Ayant terminé son exposé, mon hono-
rable ami a demandé au Gouvernement de dé-
clarer sa ligne de conduite au sujet de ces
taux de transport, étant donné que, d'après lui,
ce sont ces taux qui régissent les taux de sa-
laires.

L'honorable M. ROBERTSON: Non pas
d'après moi, mais d'après le relevé des che-
mins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
sous l'impression que mon honorable ami n'a
pas établi ses prémisses. Il ne m'a pas démon-
tré clairement que les taux de salaires payés
aux cheminots ne sont pas assez élevés. Je suis
dans le même état d'esprit que celui de l'ho-
norable leader de la gauche (l'honorable W.
B. Ross). Ce dernier a dit qu'il n'était pas au
fait de la question et qu'il désirait vivement
connaître la situation exacte, afin de pouvoir
former un jugement. Je répète donc ses pa-
roles.

Quelle est l'impression générale de la popu-
lation? Depuis que les chemins de fer ont con-
senti à établir les taux très élevés, à la suite
de l'arrêt McAdoo, le pays en général est sous
l'impression que les cheminots touchent des
salaires beaucoup supérieurs à ceux que re-
çoivent la plupart des employés canadiens de
même catégorie pour un travail entraînant une
égale responsabilité. Il se peut que cette im-
pression soit erronée, mais elle existe encore
dans l'esprit de beaucoup de Canadiens dans
tout le pays, et j'en suis sûr, dans l'esprit de
nombreux représentants de cette Chambre.
Mon honorable ami a cherché à établir que les
salaires de nos cheminots sont faibles, parce
qu'ils sont moins élevés que ceux des chemi-
nots américains. Je suis convaincu que l'en-
semble du pays n'estimera pas que c'est une
juste comparaison. Par le canal de cette
Chambre, mon honorable ami désire atteindre
l'opinion publique. Il redoute que si certaines
classes de cheminots ne réussissent pas à ob-
tenir, par voie de négociation, un relèvement
de salaires, elles pourront avoir recours à l'ar-
gument final de la grève; et sous voile, l'hono-
rable monsieur nous rappelle la responsabilité
du Gouvernement et du Parlement. Lors
même qu'il penserait avoir démontré que cette
action serait justifiée, je ne crois pas qu'il em-
porte le jugement de la Chambre. Il faudrait
pour cela présenter au Sénat et au public en
général des arguments plus précis et plus con-
vaincants.

Il est plutôt curieux que nous ne puissions
obtenir un relevé de la nature d'un bordereau
de paye, lorsqu'il s'agit d'un immense personnel
d'employés préposés à la marche de nos trains
et à l'entretien de nos voies ferrées, de l'Atlan-
tique au Pacifique. Ces employés sont payés
par l'Etat, par l'entremise des chemins de fer
canadiens nationaux, ou par le Pacifique et
par d'autres compagnies qui font des rapports
publics. Certains chiffres que j'ai vus révèlent
un salaire moyen de $3,000 par année pour
certaines classes d'employés de chemins de fer.
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C'est un montant assez -élevé. Advenant un
conflit entre les cheminots et leurs patrons, le
public ne devrait-il pas être renseigné sur les
salaires réellement versés aux employés? Aux
Etats-Unis, les cheminots constituent une
puissance formidable, car du jour au lende-
main ils peuvent paralyser tout le réseau de
transport chez nos voisins. Il en est ainsi au
Canada. Il ne faut pas tolérer que cette puis-
sance domine la population canadienne. Le
public ne consentira à ce que son réseau de
transport soit paralysé, seulement s'il est con-
vaincu qu'une injustice est perpétrée, au lieu
d'être redressée. La nationalisation d'un vaste
réseau ferré nous procure un contact ferroviai-
re qui nous permet de constater la suffisance
des salaires payés aux diverses catégories de
cheminots. Cette constatation nous est impos-
sible à l'examen de colonnes de chiffres indi-
quant le taux-heure, s'il est en outre précisé
qu'une journée représente un certain nombre
de milles. C'est une méthode compliquée de
déterminer ce que A ou B reçoit. Comme mon
honorable ami (l'honorable M. Robertson) di-
rige l'une de ces vastes organisations, il de-
vrait, ce me semble, être en mesure de pré-
senter au pays un relevé qui satisferait son
voisin en chef, de même que les autres hono-
rables membres de cette Chambre.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il de lui demander
de quelle façon, en ma simple qualité de ci-
toyen canadien, sans accès aux archives de nos
compagnies de chemins de fer, je pourrais ob-
tenir des renseignements de cet ordre? Le gou-
vernement peut se les procurer, mais la chose
n'est pas en mon pouvoir.

L'honorable M. ROSS: Si l'honorable séna-
teur demandait à ses amis de lui fournir, en
chiffres ronds, les salaires reçus en 1924, 1924
et 1926, n'obtiendrait-il pas le renseignement
désiré?

L'honorable M. ROBERTSON: Il y a 170,-
000 employés de chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami est jusqu'à un certain point fondé
à dire que ces renseignements ne sont pas à
sa libre disposition. Je crois cependant, grâce
à ses relations avec une vaste organisation,
qu'il lui serait facile de déterminer le montant
du salaire mensuel ou bi-hebdomadaire, et
d'ainsi connaître le salaire annuel. Il pourrait
peut-être obtenir les chiffres s'il inscrivait à
l'ordre du jour une demande de renseignement.
Le Canadien-National est tenu de répondre à
nos questions.

Mon honorable ami veut savoir "quelle est
la ligne de conduite du gouvernement à l'égard
des taux de fret ". Il comprendra sans peine
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que sa question est. la plus complexe qui
puisse être présentée, non seulement au gou-
vernement mais au Parlement. Il sait que
c'est la Commission des chemins de fer qui
régit les taux du transport des marchandises...

L'honorable M. ROBERTSON: Parfois.

L'honorable M. DANDURAND: ... car
nous lui avons délégué ce pouvoir. Il sait aussi
que le Parlement du Canada, qui est suprême,
domine la Commission des chemins de fer. Il
sait, et il l'a mentionné, que le Parlement vient
d'exercer une action qui touche aux taux du
transport des marchandises de l'Ouest. Quand
cette Chambre a adopté cette mesure législa-
tive, je suis sûr que mon honorable ami n'a
pas élevé la voix pour désapprouver la mesure,
à cause de sa répercussion sur les taux ferro-
viaires. Il sait parfaitement bien que le Sénat
recevra bientôt un projet de loi dont l'effet se
fera fortement sentir sur les taux de transport
de l'Est. Il demande actuellement quelle est la
ligne de conduite gouvernementale. Cette
ligne de conduite se traduit par les mesures
législatives du passé aussi bien que par celles
du présent. Le public canadien est à la veille
d'assumer une part de responsabilité qu'en-
traîneront ces réductions dans l'Est; mais dans
l'établissement des taux, la Commission des
chemins de fer est, généralement parlant, su-
prême, sous la réserve de l'action que le Parle-
ment jugera à propos d'exer'cer. Se peut-il que
le gouvernement en autorité déclare aujour-
d'hui l'attitude qu'il prendra à la prochaine
session du Parlement, ou dans deux, trois ou
cinq ans?

L'honorable M. ROBERTSON: Là gît la
difficulté.

L'honorable M. DANDURAND: Qui est en
mesure de dire quels problèmes surgiront?
Nous envisageons en ce moment le problème
(le -l'Est. Mon honorable ami affirme que c'est
le devoir de la Commission des chemins de fer
de reconnaître que les taux de salaires doi-
vent être équitables. Mais le premier devoir
de la Commission des chemins de fer est d'as-
surer les frais d'exploitation et, dans la fixa-
tion de ces frais d'exploitation, le premier fac-
teur est indiscutablement la question des taux
de salaires auxquels les cheminots ont droit.
Sur ces remarques, je termine ma réponse à
1 lhonorable monsieur. Quand il demande au
gouvernement de déclarer une ligne de con-
duite qui assurera la stabilité des taux de
transport; il soulève un problème des plus
complexes. Jusqu'ici, la Commission des che-
mins de fer a, je crois, tenu 93 séances et en-
tendu des personnes qui, de l'Atlantique au
Pacifique, sont intéressées dans la fixation et
l'harmonisation des taux de transport. J'espère
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que le résultat sera satisfaisant, et je puis dire
à l'honorable sénateur que le succès dépendra
de la sagesse du Parlement comme de celle de
la Commission des chemins de fer.

SOCIETE DES NATIONS

AJOURNEMENT DU DEBAT

A l'appel .de l'ordre du jour:

Reprise du débat ajourné sur l'interpellation
du très honorable sir George E. Foster:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur les
travaux de la Société des Nations en 1926, et in-
vitera la discussion sur l'opportunité, de la
part du gouvernement d'adhérer à l'article 36
du Protocole de signature de la Cour perma-
nente de Jiistice internationale.- (L'honorable
M. Ross (Middleton).)

L'honorable M. ROSS: Honorable mes-
sieurs, lorsque j'ai proposé l'ajournement de ce
débat, j'ai précisé que je n'avais pas l'in-
tention d'y prendre part, mais que je voulais
simplement tenir la discussion ouverte. Je ne
désire pas aujourd'hui la prolonger.

L'honorable M. DANDURAND: Quelque
autre honorable sénateur désire-t-il se faire
entendre sur l'interpellation du très honorable
représentant d'Ottawa, le très honorable sir
George E. Foster) Si aucun ne le désire, je
suis à prêt à procéder, mais comme le très
honorable sénateur n'est pas à son siège, je
proposerai l'ajournement du débat.

(Le débat est ajourné.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES

D'un projet de loi (bill W6), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Charles William John Walker.

D'un projet de loi (bill X6), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à John Stewart Walker.

D'un projet de loi (bill Y6), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Percy Ashley Davis.

D'un projet de loi (bill Z6), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Edward Henry Ball.

D'un projet de loi (bill A7), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Mary Saranchuk.

D'un projet de loi (bill B7), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Dorothy Ruth Hoffman.

D'un projet de loi (bill C7), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Frederick Wilson MeLean.

BILL DES COMPAGNIES DE PRET

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 49)
tendant à modifier la loi des compagnies de
prêt de 1914.

Il dit: Honorables messieurs, j'avais le des-
sein de donner, à cette phase, une simple ex-
plication générale de ce bill ainsi que des deux
mesures suivantes-la loi des liquidations et
la loi des compagnies fiduciaires. Je n'ai pas
jugé opportun d'entrer dans les détails de ces
divers amendements, parce que si le bill est
lu pour la deuxième fois, j'ai l'intention d'en
proposer le renvoi au comité des banques et
du commerce, où il pourra être examiné clause
par clause. Deux de ces mesures comportent
des questions de droit que nous pourrions dis-
cuter maintenant et sur lesquelles nous pour-
rions exprimer une opinion. Je suggère cepen-
dant que nous réservions notre jugement jus-
qu'à ce que nous ayons entendu les repré-
sentants des ministères chargés de ces projets
législatifs, de même que les représentants des
autres parties intéressées. Je crois que l'une
des particularités de ces bills intéresse les pro-
vinces, et que d'autres intérêts seront représen-
tés devant le comité. Je préfère différer mes
explications à l'appui de ces mesures législa-
tives jusqu'à ce que nous ayons entendu les
intéressés.

Je propose la deuxième lecture du bill 49.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la deuxième fois.)

BILL DES LIQUIDATIONS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 51)
tendant à modifier la loi des liquidations.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DES COMPAGNIES FIDUCIAIRES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 52)
tendant à molifier la loi des compagnies fidu-
ciaires de 1914.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DES GRAINS DU CANADA

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 235)
tendant à modifier la loi des grains du Ca-
nada.
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L'honorable W.-B. ROSS: J'allais suggérer
à l'honorable monsieur de traiter cette mesure
législative comme les trois précédentes. Cela
expédiera les travaux, je pense.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai au-
cune objection à renvoyer ce bill au comité
des banques et du commerce, si mon honorable
ami est d'avis que ce comité pourra éclairer
la mesure. Je ferai cependant remarquer à
l'honorable monsieur que, la session dernière,
le comité des banques et du commerce a été
saisi de ce bill, qu'il en a fait une étude minu-
tieuse et qu'il l'a retourné à cette Chambre
après avoir entendu tous les intéressés.

Le bill renferme deux clauses. La première
n'est pas contentieuse. La deuxième paraît
l'être-du moins elle l'était à la dernière ses-
sion-et nous en connaissons tous la portée.
Toute la difficulté provient de ce que le Par-
lement, en 1924, a modifié la loi des grains
du Canada et enlevé au cultivateur de l'Ouest
un droit que cette loi avait conféré à ce culti-
vateur. Avant 1924, le cultivateur de l'Ouest
pouvait expédier son grain au terminus de son
choix. La loi énonce "si cette personne le
désire". En apparence, le cultivateur et l'ex-
ploitant de l'élévateur régional se trouvaient
donc sur le même pied. Restait naturellement
à déterminer qui aurait l'initiative en l'espèce.
D'après mon interprétation de la loi de 1912,
!e cultivateur pouvait, en apportant son grain
à l'élévnteur, exercer son choix et déclarer son
intention de faire expédier son grain à un cer-
tain élévateur. Il exerçait donc son choix, ce
qui lui donnait à mon point de vue-c'est
aussi l'avis de maints juristes-le droit absolu
de contrôler le mode d'expédition de son
grain. On a toutefois prétendu que tout dé-
pendait de la personne qui avait la première
parlé et exprimé son désir. Or, c'est le cul-
tivateur, le possesseur du grain et celui qui ap-
portait son grain à l'élévateur régional des
Prairies, qui pouvait indubitablement parler le
premier et exprimer son désir, puis livrer le
grain à l'élévateur, à la condition que son désir
fût suivi. Mais comme, par la loi de 1924, le
cultivateur a été privé de son privilège, il s'est
présenté devant le Parlement l'année dernière.
et derechef cette année. Aujourd'hui, il de-
mande davantage et il éclaircit la situation en
sa faveur. On peut arguer qu'en 1912 son
droit était restreint, mais il est incontestable
qu'il possédait alors un droit dont l'a privé la
loi de 1924. C'est la privation de ce droit en
1924 qui l'a poussé à en réclamer le rétablisse-
ment. Autant que je me rappelle, l'avis de la
Commission royale, que présidait monsieur le
juge Turgeon, reçoit son application dans le
bill actuel. L'honorable sénateur qui a piloté
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ce bill l'an dernier dit que je suis sur un ter-
rain orthodoxe quant aux faits.

Le principe de la présente mesure repose
simplement sur la question que je viens d'es-
quisser, et je suggère à mon honorable ami
que nous discutions maintenant ce principe et
que nous nous prononçions en cette Chambre.
Le bill ne comporte rien de plus. Si nous
rouvrons la question en comité je doute que
nous puissions faire plus de lumière sur le
sujet, de sorte que nous sommes actuellement
prêts à exprimer une opinion sur le principe
contenu dans le bill, lequel énonce:

" (2) Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face
même que le grain y spécifié a été reçu en entre-
pôt et que, sur remise du récépissé, et sur paie-
ment ou offre de paiement de tous les frais
légitimes de réception, d'emmagasinage, d'assu-
rance, de livraison ou d'autre manutention de ce
grain, lesquels frais peuvent s'être accumulés
jusqu'à l'époque de la remise du récépissé, ce
grain est livrable à la personne pour le compte
de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre,
soit de l'élévateur régional où il a été reçu pour
emmagasinage, soit, si cette personne le désire,
en quantité d'au umoins un wagon plein sur la
voie ferrée à tout élévateur de tête de ligne
dans la division d'inspection de l'Ouest ou à
un élévateur terminus convenable à ou près Du-
luth, dès que la compagnie de transport livre
le grain à cet élévateur et que les certificats de
classement et de poids sont retournés."

Le principal changement est "si cette per-
sonne le désire'. Par conséquent, toute la dis-
cussion tourne sur la question de savoir si
cette Chambre a décidé qu'elle est absolument
au fait du problème. En 1924, le pendule pen-
chait vers le propriétaire de l'élévateur ré-
gional, et c'est ce propriétaire qui décidait à
quel élévateur le grain devait être expédié.
Auparavant, comme je l'ai dit, les deux par-
ties étaient sur le même pied. C'est le premier
déclarant qui désignait cet élévateur. En 1924,
le propriétaire de l'élévateur régional était fa-
vorisé, mais le bill actuel énonce que le culti-
vateur-le propriétaire du grain-désigne l'élé-
vateur; et je prétends que la présente mesure
rapproche bien plus les parties de la loi en
vigueur de 1912 à 1924, que ne le faisait l'a-
mendement de 1924.

Avec ces explications, malgré tous les argu-
ments que nous pourrons entendre et malgré
toutes les suggestions qui pourront être pré-
sentées, nous resterons quand même saisis de
la question de savoir si nous rétablirons nette-
ment le cultivateur dans son droit d'expédier
son grain à l'élévateur régional, ou bien si
c'est l'élévateur régional qui sera maître de la
situation. C'est le point à décider. Je suis prêt
en ce moment à mettre la question aux voix,
mais si mon honorable ami est d'avis que le
sujet peut être éclairci en comité, je l'y sui-
vrai.
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L'honorable W.-B. ROSS: J'accepte l'offre.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, l'an dernier cette mesure était
d'intérêt privé, et le député qui l'a présentée à
la Chambre des Communes m'en a confié la
défense au Sénat. A quoi bon répéter ce que
d'autres ont exprimé mieux que je ne saurais
le faire? Nous savons tous que l'an dernier le
comité des banques et du commerce a fait
une étude très minutieuse du projet de loi.
Il a assigné tous les témoins susceptibles d'é-
clairer la question, et il s'est exercé contre la
mesure la plus forte propagande que j'aie
constaté depuis ma nomination à la Chambre
haute. Je ne crois pas que le Sénat puisse se
procurer de plus amples données sur lesquelles
il pourra fonder une conclusion.

Le bill de la session dernière contenait une
clause que l'honorable leader de la Chambre
ne nous a pas signalée. Cette clause portait
que Moose-Jaw devait être un point de réqui-
sition de wagons, clause insérée au cours des
délibérations de la mesure aux Communes, à
la demande du député de Moose-Jaw, et le
bill tel qu'adopté en l'autre Chambre et tel
que transmis au Sénat renfermait cette clause.

Nombre de sénateurs qui favorisaient le pro-
jet législatif étaient d'avis que cette clause
était contestable, parce que d'après eux elle
imposait aux compagnies de chemins de fer
des frais supplémentaires et inutiles, et parce
que l'objet de la clause pouvait être atteint
d'autre manière. Certains sénateurs m'ont per-
sonnellement exprimé ce point de vue. Je re-
grette de ne pouvoir me ranger à l'avis de
l'honorable dirigeant de la gauche (l'honora-
ble W.-B. Ross), car il est impossible de jeter
plus de lumière sur le sujet. La session du
Parlement tonche à son terme, et sur cette
question il ne reste plus à discuter que le prin-
cipe du bill, comme l'a déclaré l'honorable
leader de la Chambre, qui a adhéré à l'opi-
nion légale que j'ai exprimée l'an dernier et
que je réitère aujourd'hui.

Que cet avis soit fondé ou non, ce n'en est
pas moins l'opinion exprimée par les représen-
tants même de la Commission qui, pendant
plus d'une année, ont siégé, analysé la ques-
tion à fond et présenté l'un des rapports les
plus élaborés que nous ayons jamais eu au
Canada. Cette Commission était présidée par
M. le juge Turgeon, le fils de l'un de nos col-
lègues en cette Chambre. Les autres membres
de la Commission étaient le doyen du dépar-
tement de l'Agriculture à l'Université de la
Saskatchewan, un membre de la faculté de
l'Université de l'Alberta, et M. Scott, qui re-
présentait les intérêts ferroviaires. Je crois
aussi qu'un représentant des intérêts meu-
niers a, la plupart du temps, assisté aux déli-

bérations. C'était donc la commission la plus
représentative et composée des meilleurs ex-
perts et des hommes les plus indépendants, de
toutes les commissions qui aient été instituées
pour s'enquérir du commerce du grain.

L'honorable M. CALDER: Honorables mes-
sieurs, je partage entièrement l'avis de l'hono-
rable sénateur de Moose-Jaw (l'honorable M.
Willoughby), et je crois que l'an dernier nous
avons eu une enquête des plus approfondies
sur ce projet de loi, et je doute que nous
puissions, par le renvoi de la mesure au co-
mité, ajouter aux résultats déjà obtenus.

Selon la remarque de l'honorable dirigeant
de la Chambre, il s'agit de décider lé point
épineux de savoir si le cultivateur avait le
droit d'expédier son grain à un élévateur ter-
minus de son choix. Me fondant sur les témoi-
gnages rendus devant le comité, j'en suis venu
à la conclusion que le cultivateur ne possédait
pas ce droit. C'est l'un des points à décider.
Si le cultivateur a toujours possédé ce droit,
et qu'il existe aujourd'hui quelque doute à ce
sujet, il faut rétablir son droit; mais par con-
tre, s'il n'a jamais eu ce droit, usons de pru-
dence et n'oublions pas que des millions de
dollars ont été engagés dans la construction
d'élévateurs terminus sur la foi que le cultiva-
teur n'a jamais joui de ce droit. En vertu de
cette entente, on a aussi érigé des élévateurs
terminus à la tête des Lacs.

Mon honorable ami a mentionné le person-
nel de la Commission, et à cet égard mes vues
cadrent parfaitement avec les siennes. Mais
autant que je puisse me rappeler, la Commis-
sion royale n'a jamais émis l'avis que le culti-
vateur a toujours possédé le droit d'expédier
son grain à l'élévateur terminus de son choix;
et rien, que je sache, dans les dépositions faites
devant notre comité l'année dernière n'indi-
quait que la Commission ait jamais été de cet
avis.

Mon honorable ami vient de déclarer le
contraire.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non, non;
je ne veux pas interrompre l'honorable mon-
sieur, mais j'ai donné mon offinion légale pour
ce qu'elle vaut, et il se peut qu'elle ne vaille
rien. J'affirme cepenlant que le bill dont nous
sommes saisis est le texte de la Commission,
tel que rédigé par le président. Quant à savoir
si le cultivateur possédait ou ne possédait pas
ce droit auparavant, je penche pour l'affirma-
tive.

L'honorable M. CALDER: J'étais sous l'im-
pression qu'au dire de mon honorable ami la
Commission avait indiqué que le cultivateur
possédait ce droit.
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L'honorable M. WILLOUGHBY: C'était
mon argument fondé sur la loi, à tort ou à
raison. C'est le bill de la Commission.

L'honorable M. WATSON: Les cultivateurs
possédaient ce droit, comme le démontre la
pratique suivie durant toutes ces années.

L'honorable M. CALDER: Ils ne l'ont ja-
mais exercé dans la pratique. Ils ne possé-
daient pas d'élévateurs terminus. Tous ces
élévateurs appartenaient à des particuliers, de
sorte que les fermiers n'ont jamais eu l'occasion
d'exercer ce qu'ils prétendent aujourd'hui être
leur droit, car ils n'ont jamais eu le moyen de
le faire. Jusqu'à la création des coopératives,
les élévateurs terminus étaient la propriété de
particuliers, et rien ne justifiait l'exercice de
ce droit par les fermiers.

Il est cependant une espèce de témoignage
que nous n'avons pas eu l'an dernier, et que
j'estime de haute importance: celui des mem-
bres de cette Commission royale. C'est pour
ainsi dire le seul témoignage que je voudrais
vo:r soumettre à cette Chambre. J'ai l'absolue
certitude que si le juge Turgeon venait témoi-
gner sur ce bill devant un comité du Sénat, il
lui exposerait des faits et des conditions tout
autres que ceux qui nous ont été présentés,
quant à l'objet que sa Commission visait dans
le changement de la loi. La Commission des
grains du Canada nous a signalé l'an dernier
que des conditions entièrement différentes ont
surgi. Deux nouveaux ports ont été ouverts
sur la côte du Pacifique-ceux de Vancouver
et de Prince-Rupert-et le jour est venu où
le fermier voudra peut-être expédier son grain
soit à la côte de l'Ouest soit à la tête des
Lacs. Au dire de la Commission des grains
du Canada dont deux membres ont comparu
devant nous, le projet législatif qui nous est
transmis a pour objet de conférer au fermier
le droit de diriger son grain vers le Pacifique
ou vers la tête des Lacs Il lui reconnaît aussi
le droit de l'expédier à un point terminus de
son choix.

J'approuve tout ce qu'on a dit à propos de
l'enquête que nous avons tenue l'an dernier,
et si le bill est renvoyé à un comité, les dépo-
sitions que nous pourrons obtenir aujourd'hui
seront, ce me semble, très restreintes; mais,
si possible, je désirerais que le président de la
Commission royale nous expose ses vues sur
l'objet de cette mesure législative-vues qu'il
pourrait nous communiquer par dépêche. D'au-
tre part, j'apprends que depuis la dernière
session de nombreuses discussions sont inter-
venues entre le département et la Commis-
sion, les commerçants de grain et les coopé-
ratives, à l'égard de la ligne de conduite à
suivre. J'ai appris-mais j'ignore à quel degré
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le renseignement est fondé-que la Commis-
sien des grains, pour sortir de cette situation,
a soumis au département une proposition que
ce dernier a prise en considération; qu'il a
été préparé certains amendements à ce bill,
amendements qui ont été présentés et déposés
en un autre lieu. S'il est exact que depuis notre
dernière session la Commission des grains du
Canada a soigneusement fait un nouvel examen
de la question, qu'elle l'a étudiée avec le mi-
nistre qui dirige ce département et qu'il a
été suggéré certains amendements de nature à
éclaircir la situation, ne de.vrions-nous pas être
mis au courant? Notre comité ne devrait-il
pas assigner de nouveau les membres de la
Commission et des fonctionnaires du départe-
ment, afin que nous puissions bien saisir le
sens des amendements projetés? Si mes ren-
seignements sont exacts, j'estime que cette
Chambre devrait avoir l'occasion d'étudier
toute la question à la lumière de ces projets
d'amendements.

L'honorable M. MURPHY: Qui les a sug-
gérés au département?

L'honorable M. CALDER: La Commission
des grains du Canada. Pour ma part, je crois
que deux raisons motivent le renvoi du bill
au comité: d'abord l'obtention de l'avis de la
Commission royale sur l'objet du changement
qu'elle a suggéré d'apporter à la loi, puis l'au-
dition des membres de la Commission des
grains du Canada, ce qui nous permettrait de
comprendre la nature de leurs propositions.

L'honorable M. WILLOUGHBY: La Com-
mission a comparu devant nous l'an dernier.

L'honorable M. CALDER: Oui, mais d'après
mes renseignements, tous ces faits se sont pro-
duits dans lintervalle. Je n'ai pas vu les
amendements non plus que les documents
qu'on aurait déposés aux Communes. Vu tou-
tefois toute la discussion et les nombreuses
difficultés que nous avons eues en cette Cham-
bre l'année dernière à propos de cette mesure
législative, nous devrions obtenir des précisions
sur ces deux points: l'objet du projet de loi
et la nature des amendements.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'autre
Chambre a-t-elle étudié ces amendements?

L'honorable M. CALDER: Non; ils ont, si
je ne me trompe, été simplement déposés
avec la correspondance. Sous ces restrictions,
le bill pourrait parfaitement être renvoyé au
comité. Il n'est pas nécessaire que cette
Chambre mène une enquête aussi approfondie
que celle de l'an dernier.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami prétend-il que le cultivateur, dans
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ses tractations avec les élévateurs locaux, a
déjà été obligé de renoncer à son droit naturel,
qu'il aurait autrement eu, de choisir son pro-
pre élévateur terminus; ou, prétend-il que le
fermier y a renoncé? Je m'expliquerai le plus
clairement possible. Afin de se servir de l'élé-
vateur local, le fermier a-t-il renoncé à son
droit de décider plus tard à -quel élévateur
terminus il expédierait son grain.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami a assisté l'an dernier aux séances du comi-
té, et il en a, je pense, suivi de très près les
délibérations. Le fermier apporte son grain
à l'élévateur local. S'il le désire, il peut pren-
dre livraison à l'élévateur local; ou bien, s'il
le désire, son grain peut être expédié à un
terminus-non pas à un élévateur terminus,
mais à un terminus. '

L'honorable M. BELCOURT: Oui, à un
terminus.

L'honorable M. CALDER: Il a droit d'ac-
cepter livraison de son grain à l'élévateur
régional où il l'a placé, ou bien accepter li-
vraison à un point terminus. Or je prétends
qu'il n'a jamais eu le d.roit de choisir l'éléva-
teur terminus où son grain devait être ex-
pédié.

L'honorable 'M. BELCOURT: Je l'ai bien
compris. Que mon honorable ami indique
toutefois le moment où le fermier s'est désisté
de son droit de faire livrer son grain par l'élé-
vateur local au terminus de son propre choix.
Voilà le point. Quand le fermier a-t-il re-
noncé à son droit?

L'honorable M. CALDER: Il ne l'a jamais
eu.

L'honorable M. BELCOURT: Pourquoi ne
l'aurait-il pas? Il aurait naturellement ce
droit s'il ne s'en est pas désisté. Quand y a-t-il
renoncé?

L'honorable M. CALDER: Non; il avait le
droit de faire livrer son grain à un point ter-
minus, droit qu'il possède encore aujourd'hui
et qu'il a toujours eu; mais il n'a jamais eu
le droit de désigner l'élévateur terminus parti-
culier où son grain devait être expédié. C'est
tout autre chose.

L'honorable M. BELCOURT: Je le com-
prends parfaitement, mais quand le fermier y
a-t-il jamais consenti? Quand s'est-il engagé?

L'honorable 'M. CALDER: C'est la loi.

L'honorable M. BELCOURT: Quelle loi?

L'honorable M. CALDER: La loi de 1912.

L'honorable M. BELCOURT: La loi n'énon-
ce rien de tel; elle est absolument muette sur
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ce point. Toute la thèse de mon honorable
ami repose sur un prétendu désistement, qu'il
ne peut trouver nulle part.

L'honorable M. CALDER: Il n'y avait au-
cun désistement de droit à opérer.

L'honorable M. BELCOURT: Oui; du droit
que vous lui déniez.

L'honorable M. TURR'IFF: Honorables
messieurs, le comité des banques et du com-
merce a entendu l'an dernier nombre de fer-
miers qui ont déposé que les cultivateurs pos-
sédaient, lors de l'entreposage de leur grain
dans un élévateur régional, le droit de faire
expédier ce grain à un élévateur terminus. Il
ressort de leur témoignage que, tout en ne
sachant pas particulièrement si c'était le ré-
gime de la loi ou non, ils exerçaient néan-
moins ce droit depuis des années dans la cou-
tume. Il est évident que ce droit a toujours
existé et qu'il n'y a jamais eu désistement. Par
l'adoption de ce bill vous ne faites que res-
taurer le cultivateur dans le droit qu'il a exer-
cé en vertu de la loi et de la coutume.

L'honorable M. BELCOURT: Et auquel il
n'a jamais renoncé et dont il ne s'est jamais
désisté.

L'honorable A.-B. GILLIS: Honorables mes-
sieurs, l'honorable représentant de Saltcoats
(l'honorable M. Calder) est subtil. et, cet après-
midi; il paraît avoir persuadé cerlains hono-
rable sénateurs de la nécessité qu'il y aurait
de renvoyer ce projet de loi au comité des
banques et du commerce. Je me demande
avec l'honorable leader de la Chambre quel
avantage nous pourrions bien retirer si nous
renvoyons encore une fois la mesure au comité
des banques et du commerce, ou à quelque au-
tre comité. Chaque aspect de la question a
été passé au crible, et renvoyer de nouveau le
bill au comité équivaudrait à battre de la
vieille paille. Il ne s'est produit aucun nou-
veau fait qui justifierait ce renvoi. J'ai beau-
coup de respect pour l'opinion de monsieur le
juge Turgeon. Je ne crois cependant pas que
la Chambre soit justifiée de retarder ce bill à
seule fin d'obtenir l'avis de monsieur le juge
Turgeon sur cette question.

Selon l'observation de l'honorable sénateur
d'Assiniboia (l'honorable M. Turriff), les fer-
miers exercent depuis des années ce droit ou
privilège, et s'ils ont été privés de ce droit en
1924, c'est le devoir de la Chambre de le leur
rendre le plus tôt possible. Tout pesé, de
quoi s'agit-il? De savoir si c'est ou non celui
qui produit le grain à la sueur de son front
qui a le droit de désigner le terminus où son
grain doit être expédié. Tel est le point à
décider. Nous entendons beaucoup parler de

ÉDITION REVISÉE



SÉNAT

ce qu'on appelle les droits acquis. On nous
objecte notre intervention à cet égard. Or il
me semble que les détenteurs de ces droits
acquis, qui font le sujet de tant de discussions,
peuvent parfaitement défendre leurs propres
intérêts sous le rapport des classements. Ils
sont très circonspects à ce sujet. Ils ont bien
soin, surtout en ce qui concerne les socié-
tés coopératives de grain, de ne pas surfaire
la qualité; de plus, ils sont assez avisés pour
que le cultivateur ne bénéficie pas d'une pesée
trop forte. Depuis les vingt ou trente derniè-
res années, presque tous les élévateurs en ser-
vice dans l'Ouest canadien ont enregistré un
surplus ou excédent, à la fin de chaque année.
D'où provenait cet excédent? A-t-il Pris nais-
sance dans l'élévateur durant le temps que
l'élévateur manutentionnait le grain? Non;
il a été prélevé sur le cultivateur. Pour ce
qui est de s'immiscer dans les droits acquis ou
île les léser, je ne crois pas que nous ayons
à beaucoup nous en préoccuper. Toutes ces
discussions sur les droits acquis sont plus ou
moins futiles et vaines. Le point qui nous
occupe est bel et bien que le laboureur qui est
le producteur du grain possède le droit absolu
île disposer de son grain comme il l'entend. Et
pour ma part, je m'opposerai certes au renvoi
de ce bill à tout autre comité que le comité
général de la Chambre.

L'honorable M. LAIRD: Honorables mes-
sieurs, je n'ai pas le dessein de discuter le
principe de la mesure. Je m'en tiendrai plu-
tôt à la question d'opportunité ou d'inoppor-
tnité qu'il y aurait de renvoyer le projet de
la loi à l'un de nos comités permanents pour
plus ample étude. La Chambre doit se rap-
peler que l'an dernier notre comité des ban-
ques et du commerce a été saisi de la question,
qu'il a tenu de nombreuses séances et mené
une enquête, très longue et très approfondie.
Nous avons tous été informés du bien-fondé
ou du mal-fondé des prétentions affichées par
les intérêts en conflit. Si le statu quo avait
été maintenu, je reconnaîtrais volontiers l'inu-
tilité de soumettre aujourd'hui la mesure au
comité. Mais comme l'a fait observer l'hono-
rable préopinant, les parties intéressées et le
gouvernement ont depuis la session dernière
débattu la question. Elle a fait le sujet d'une
enquête par le ministère du Commerce, lequel
est chargé de ces questions et, si je ne me
trompe, à la suite de cette enquête, il a été
présenté un rapport aux Communes, et la Com-
mission des grains du Canada a formulé certai-
nes recommandations à cet égard. Il est no-
toire que cette Commission des grains est
l'organe officiel qui statue sur le mouvement
du grain et sa manutention en ce pays. Nous
pouvons affirmer sans crainte d'erreur qu'à

L'lhon. M. GILLIS.

l'égard de toute recommandation présentée, il
n'existe au pays aucune organisation dont l'avis
commande plus notre respect, car la Commis-
sion des grains po.ssède tous les renseignements
officiels et pratiques sur tous les aspects du
commerce. Etant donné que ces renseigne-
ments ont été communiqués dans le but pré-
cis d'éclairer le Parlement et qu'ils sont à
la disposition <le cette Chambre, nous ne se-
rions pis justifiés à juger la situation d'après
les données que nous avons obtenues à la
dernière session, d'ans l'ignorance où nous
serions des précisions qui ont pu surgir dans
I'intervaile.

Nous venons, sans la moindre objection, de
renvoyer plusieurs bills à un comité que nous
avons chargé de faire enquête et rapport.
Nous avons logique;ient soumis ces mesures
au comité des banques et du commerce. Puis
nous avons immédiatement abordé l'étude du
présent projet île loi, d'une autre importance
que les bills que nous avons déjà soumis au
cniîté. Tout en sachant que le comité peut se
procurer de plus amples renseignements, on
propose maintenant, dans le plus grand calme,
de délibérer la mesure en comité général de la
Chambre, sans connaître les faits. Je n'ai pas,
je le répète, l'intention d'analyser le bien-fondé
ou le nial-fondé de la mesure. Je dis simple-
ment qu'en justice pour la Chambre nous de-
vrions obtenir tous les renseignements dispo-
nibles. Je ne pense pas que l'audition des par-
ties exigerait beaucoup de temps. En effet,
nous avons déjà entendu leurs représentants.
De plus, les deux parties en litige sont ici-je
dirai en passant que je n'ai jamais eu la
chance de les entendre exprimer leurs vues-
et les membres de la Commission ds grains
sont ici, ou du moins l'un d'entre eux est en
ville, ou y était hier ou avant-hier, Par consé-
quent, si nous désirons encore entendre ces
différentes parties, les renseignements sont à
notre portée et l'audition n'entraînerait au-
cun retard. Je prétends que les honorables
membres de cette Chambre devraient avoir en
leur possession le rapport présenté par la Com-
mission des grains, et déposé au Parlement au
cours de la semaine écoulée. Nous pourrons
nous prononcer sur l'importante mesure que
nous délibérons en ce moment.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, mon honorable ami le leader du
Gouvernement daignera-t-il me dire si ce bill
a été renvoyé à un comité permanent des
Communes?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne le
crois pas, mais ce n'est qu'une impression. J'ai
consulté les Débats pour constater l'état de la
délibération du bill. J'ai vu que le bill avait
subi sa deuxième lecture, puis, à la colonne
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suivante, la troisième lecture était consignée.
Il n'y avait aucune mention de l'étape en
comité.

Lhonorable M. WILLOUGHBY: Aucune
opposition.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est sim-
ple curiosité de ma part, mais ma question
n'est maintenant pas sans importance. Jeudi
soir dernier, à bord du train allant à Toronto,
j'ai demandé à un honorable monsieur qui ne
siège pas en cette enceinte de me dire où en
était la délibération de cette mesure particu-
lière, et il m'a bel et bien appris que la déli-
bération avait été remise à cette semaine par
entente avec le ministre du Commerce. Or,
hier, j'ai constaté qu'en dépit de l'entente,
l'adoption du bill a été menée à fond de train
aux Communes vendredi soir, alors que nom-
bre de députés qui voulaient assister à cette
délibération étaient absents, sur la foi de la
promesse que la mesure ne serait pas décidée
avant cette semaine. Si mon renseignement est
exact, si le projet n'a rencontré aucune oppo-
sition en l'autre Chambre et si des députés
qui désiraient faire entendre des témoins et
obtenir d'autres précisions étaient absents, je
déclare franchement qu'il faut procurer aux
parties intéressées l'occasion de rendre témoi-
gnage avant que nous nous prononcions défi-
nitivement sur la mesure. Si l'on a manqué,
aux Communes de fournir l'occasion de pro-
curer au comité permanent l'occasion d'en-
tendre ces nouveaux témoignages, nous de-
vrions remédier à la situation. J'ajouterai
même que le prétexte invoqué que le renvoi
au comité occasionnerait un retard et ne per-
mettrait pas de décider cette session le projet
de loi, n'est pas une excuse valable. Et en
présence de ce qui, je crois, est survenu dans
l'autre Chambre, dire que nous ne fournirons
pas aux personnes que ce projet intéresse l'oc-
casion d'exposer leurs vues devant un comité
n'est pas exactement, à mon sens, le procédé
canadien à suivre dans l'étude des mesures
législatives.

L'honorable M. WILLOUGHBY: N'avez-
vous pas, l'an dernier, procuré toutes les occa-
sions voulues, et l'enquête n'a-t-elle pas été la
plus complète qu'il soit possible de faire?

L'honorable M. ROBERTSON: Il n'y a pas
un quart d'heure, on a affirmé que la Com-
mission des grains avait elle-même exprimé
des opinions, opinions que nous ignorions l'an
dernier et qui ont dû se faire jour depuis. Et,
certes, ces opinions devraient être communi-
quées aux Communes ou au Sénat.

L'honorable M. GILLIS: La Commission
des grains n'a-t-elle pas comparu devant nous
la session dernière?
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L'honorable M. ROBERTSON: Assurément.

L'honorable M. GILLIS: N'a-t-elle pas pro-
duit tous les renseignements qu'elle possédait
au sujet de ce bill?

L'honorable M. ROBERTSON: A cette
époque-là.

L'honorable M. 'GILLIS: Depuis il n'est
rien survenu et ne s'est rien découvert qui
justifierait le retardement de cette délibération
du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Si j'ai bien com-
pris, de nouvelles recommandations ont été
formulées en vue d'une entente. Un nouveau
renvoi de ce bill au comité des banques et du
commerce nous permettrait de passer au crible
les amendements suggérés, et peut-être de faire
rencontrer les intéressés. Cette perspective me
paraît favorable.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne crois pas que la déclara-
tion de mon honorable ami de Welland (l'ho-
norable M. Robertson) doive le moindrement
influencer la procédure à cette phase de la dé-
libération de la mesure. Quelqu'un lui a dit,
à bord du train, qu'il y avait eu entente pour
différer jusqu'à la semaine prochaine l'adop-
tion du projet de loi aux Communes. Mon
honorable ami ne peut certes croire un seul
instant que nous allons accepter une pareille
déclaration. Je ne récuse pas le fait qu'il a
entendu une telle conversation, mais s'il est
un point sur lequel la Chambre des communes
soit particulièrement chatouilleuse, c'est bien
l'exécution d'un engagement pris par le Gou-
vernement quant à la date à laquelle l'étude
d'un bill doit être abordée.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami me permettra-t-il une question?
Aura-t-il l'obligeance de se renseigner de l'ho-
norable ministre du Commerce sur l'exactitude
de ma déclaration? On m'a informé que le
ministre du Commerce était lui-même absent
vendredi, car il était sous la même impression.

L'honorable M. SHARPE: Et un autre re-
présentant a proposé l'étude de la mesure et
fait adopter le projet.

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
vraiment extraordinaire que, de vendredi soir
à aujourd'hui, une Chambre composée de 245
députés ait toléré qu'un acte aussi discourtois
soit passé inaperçu. Je ne puis le croire. Je ne
puis admettre un seul moment qu'une Cham-
bre d'assemblée, même unanime à approuver
le bill, n'ait pas protesté contre un pareil pro-
cédé, et je me refuse à penser que ce Gouver-
nement ou tout autre gouvernement se soit
abaissé à l'employer. Et à moins d'entendre
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sur cette question une voix autorisée des Com-
munes, j'écarte l'impression qui peut avoir été
créée dans l'esprit de certains d'entre nous.

L'honorable sénateur de Salteoats (l'honora-
ble M. Calder) a exposé deux motifs qui fa-
voriseraient le renvoi de la mesure au comité.
Il a d'abord argué qu'il désirait entendre la
Commission royale. Or, je ferai savoir à mon
honorable ami que la Commission royale est
functi ofticio, son mandat ayant pris fin. J'ose
même dire que les membres de cette Com-
mission n'exprimeront pas d'opinion sur le
sens de leurs conclusions, et qu'ils s'en tien-
dront aux termes du rapport déposé devant les
deux Chambres du Parlement, à moins, toute-
fois, qu'ils ne puissent se concerter avant d'ex-
primer cette opinion. Leurs conclusions sont
devant nous, comme elles l'ont été durant
toute la dernière session, et je ne puis un seul
instant comprendre pourquoi un comité de
cette Chambre enverrait une dépêche aux
trois membres de cette Commission défunte
pour leur demander d'interpréter notre pré-
sente mesure législative.

L'honorable M. CALDER: L'honorable
monsieur me permettra-t-il de l'interrompre?
Le même cas s'est présenté à propos des pen-
sions. Nous avions la loi des pensions; n'em-
pêche que nous avons, bien que le mandat de
la Commission eût cessé, assigné devant le co-
mité le ministre actuel, M. Ralston, qui nous
a renseignés à fond.

L'honorable M. DANDURAND: Je pense
que mon honorable ami se méprend dans son
assertion. La Commission royale avait pré-
senté un rapport provisoire, et ce n'est qu'un
an plus tard qu'elle a présenté son deuxième
rapport. Je ne suis pas fixé sur la date de la
comparution de M. Ralston, mais je suis con-
vaincu qu'il exerçait encore ses fonctions de
membre de la Commission royale. Mon hono-
rable ami n'espère certes pas que le Parlement
attendra l'arrivée de ces trois commissaires.
J'ignore où ils se trouvent, et il s'écoulerait
un certain temps avant que nous puissions
obtenir leur avis. Nous pouvons nous-mêmes
décider la question, sur laquelle il a été fait
assez de lumière pendant le dernier mois du
dernier Parlement pour que nous puissions
tirer une conclusion.

Mon honorable ami voudrait tirer au clair
la rumeur voulant que des négociations aient
eu lieu. Ma foi, cela n'a pas empêché le minis-
tre du Commerce de déposer son projet légis-
latif à la Chambre des Communes. Il en a

expliqué la portée et proposé l'adoption. Le
bill a subi ses trois lectures à l'unanimité, et
nous sommes à le délibérer. A la dernière ses-
sion, ce sujet a capté l'attention des membres
des deux Chambres du Parlement. Mon hono-

L'hon. M. DANDURAND.

rable ami désire connaître la nature des négo-
ciations qui se poursuivent. Ces négociations
ont été écartées et il a été déposé une mesure
législative, parce qu'il n'existait évidemment
pas d'autre solution que celle contenue dans
ce bill. 'Nous risquerons-nous à examiner ces
négociations et à faire comparaître devant
nous tous ceux qui peuvent avoir des vues sur
le sujet que nous discutons? Ils peuvent tou-
jours les communiquer aux membres de cette
Chambre. Nous n'irons certes pas en comité
pour entendre les parties qui sont supposées
être encore ici ou dans les couloirs. Nous
avons obtenu tous les renseignements, et c'est
le moment d'agir.

Mon honorable ami de Saltcoats (l'honora-
ble M. Calder) prétend que les cultivateurs
de l'Ouest n'ont jamais eu le droit d'expédier
leur grain à un élévateur terminus. Je lirai
l'article 159 de la loi de 1912, et je laisserai à
chaque sénateur le soin de décider lui-même
quel droit cet article conférait aux fermiers.
La Chambre jugera si cet article 159 accordait
ce droit aux fermiers et si la présente mesure
doit le rétablir, ou bien si nous maintiendrons
l'amendement de 1924, lequel conférait ce
droit exclusivement aux exploitants d'éléva-
teurs.

L'article 159 énonce:
Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face

même que le grain y spécifié a été reçu en en-
trepôt et que, sur remise du récépissé, et sur
paiement ou offre de paiement, de tous les frais
légitimes de réception, d'emmagasinage, d'assu-
rance, de livraison ou d'autre manutention de ce
grain, lesquels frais peuvent s'être accumulés
jusqu'à l'époque de la remise du récépissé, ce
grain est livrable à la personne pour le compte
de laquelle il a été emmagasiné, ou à son ordre,
soit de l'élévateur où il a été reçu pour emn]aga-
sinage.

.Mon honorable ami de Salteoats (l'honora-
ble M. Calder) a prétendu qu'un cultivateur
peut transformer cet élévafeur régional en en-
trepôt-qu'il peut y apporter son grain, obte-
nir un certificat de poids et de classement,
puis, contre paiement des frais, se faire remet-
tre le produit même, tant en quantité qu'en
qualité. Mais l'article 159 a une plus ample
portée. Il énonce encore:

.. soit si l'une ou l'autre partie le désire...

Retenez bien ces mots.
... si l'une ou l'autre personne le désire, en quan-
tité d'au moins un wagon plein sur la voie ferrée
à tout élévateur de tête de ligne dans la division
de l'Ouest...

Non pas à un point terminus.

... à tout élévateur de tête de ligne dans la di-
vision d'inspection de FOuest sur la voie ferrée
où est situé l'élévateur régional où le grain est
reçu, ou sur toute ligne s'y reliant, dès que la
compagnie de transport le livre à ce terminus
et que les certificats de classement et le poids
sont retournés.
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Ainsi donc, le grain est livré à la personne
pour le compte de laquelle il a été emmaga-
siné, ou à son ordre, soit de l'élévateur ré-
gional où il a été reçu pour emmagasinage, ou
si l'une ou l'autre partie le désire, en quanti-
tés d'au moins un wagon plein sur la voie
ferrée à tout élévateur de tête de ligne dans la

division d'inspection de l'Ouest.

L'honorable M. MeLEAN: L'honorable
monsieur me permettra-t-il une question? Le

récépissé de l'élévateur où le cultivateur em-

magasine le grain porte-t-il garantie de la

livraison de ce grain au terminus, sans perte?

L'honorable M. DANDURAND: Le récé-

pissé indique la quantité et la qualité, et c'est

ce qui doit être livré. Par conséquent, de par
l'article 159 de la loi des grains de 1912, le
cultivateur qui emmagasine son grain dans l'é-
lévateur régional pouvait le reprendre sur

place afin de l'expédier lui-même au lieu de
son choix, la quantité et la qualité ne variant
pas.

Je reconnais que l'article n'est pas d'appli-
cation facile; mais la livraison peut être or-
donnée "si l'une ou l'autre des parties le dé-

sire, en quantités d'au moins un wagon plein,
sur la voie ferrée à tout élévateur de tête de

ligne dans la division d'inspection de l'Ouest".
Il s'agit donc, comme je l'ai dit au début, d'in-

lerpréter les mots "si l'une ou l'autre partie le

désire". On a soutenu qu'une juste interpréta-
tion signifie que la première personne à ex-

primer un désir aurait l'avantage du choix.

L'honorable M. MeLEAN: Je ne pense
pas que l'honorable monsieur ait bien saisi
ma question. Je préciserai. Lorsque le cultiva-
teur apporte son grain à l'élévateur et obtient
du propriétaire de l'entrepôt un récépissé cons-
tatant la réception de tant de boisseaux, son

rôle ne va pas plus loin. Quand il expédie-
disons 10,000 boisseaux-obtient-il une garan-

tie, ou bien est-il responsable des pertes qui
peuvent survenir en cours de route?

L'honorable M. DANDURAND: La loi ne

prévoit rien pour le coulage. Mais ce qui nous

occupe est le droit du cultivateur de désigner,
lors de l'emmagasinage de son grain dans un

élévateur régional, l'élévateur terminus où il

désire expédier son grain. D'accord avec l'ho-

norable représentant de Moose-Jaw (l'hono-

rable M. Willoughby), le parrain du bill l'an
dernier, je prétends que le cultivateur possé-

dait, conjointement avec l'élévateur régional,
le droit de diriger l'expédition de son grain.
L'expression "si l'une ou l'autre partie le dé-

sire" les place sur le même pied. Il s'agit de

savoir qui a la priorité. Comme je viens de le

dire, on a suggéré que l'avantage revenait au

premier qui exprimait un désir. Dans ce cas,

le cultivateur ou le propriétaire du grain pour-
rait apporter le grain à l'élévateur et dire:
"Je veux qu'il soit expédié à tel et tel éléva-
teur de tête de ligne." Et je défie tous les
hommes de loi de cette Chambre de tenter de
réfuter cette interprétation. La mesure se
borne à rétablir le cultivateur dans le droit
qu'il possédait en 1912-conjointement avec
l'exploitant de l'élévateur, si vous voulez-
droit dont la loi de 1924 l'a dépouillé.

L'honorable M. BELCOURT: Et dont il
ne s'est jamais désisté.

L'honorable M. DANDURAND: Et dont
il ne s'est jamais désisté. Il y a d'autant moins
renoncé qu'il était fondé à espérer que le Par-
lement suivrait l'opinion et les instructions de
la Commission royale. Si je ne m'abuse, le bill
présenté aux Communes en 1924 contenait une
disposition de ce genre, et, sauf erreur de ma
part, un comité a changé cette disposition.

L'honorable M. WIiLLOUGHBY: Je pense
que c'est exact.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le bill présenté aux Communes cadrait
avec les instructions de la Commission royale
et qu'il a rétabli, en l'élargissant si vous vou-
lez, le droit du cultivateur de diriger son grain
vers un élévateur terminus.

Dans les circonstance, je ne puis compren-
dre pourquoi on nous demanderait de renvoyer
le bill au comité. Je ne diviserai pas la Cham-
bre sur cette question.

(La motion pour la deuxième lecture est
adoptée.)

RENVOI AU COMITE DES BANQUES ET
DU COMMERCE

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami insiste-t-il pour que le bill soit
renvoyé au comité?

L'honorable W.-B. ROSS: Je désire ce ren-
voi.

L'honorable M. DANDURAND: Convien-
drons-nous que le comité ne consacrera qu'une
seule séance ou qu'un seul jour à l'étude du
bill?

L'honorable W.-B. ROSS: Je pense qu'un
jour suffira; peut-être moins.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
sous cette entente, je propose que le bill soit
renvoyé au comité des banques et du com-
merce.

L'honorable M. GILLIS: Je m'oppose très

énergiquement à ce renvoi. J'ai déjà motivé

mon attitude. Ceux qui voteront ce renvoi

au comité ont l'intention de faire échouer le
bill. Je ne crois pas qu'il en résulte rien de
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bon. Le moindre changement au bill pourra
en causer l'échec, et mon opinion bien arrêtée
est qu'au lieu de renvoyer le projet à un co-
mité permanent nous devrions le délibérer en
comité général de la Chambre.

L'honorable PRESIDENT: Voici la motion:
la Chambre est consultée pour savoir si le
bill sera renvoyé au comité des banques et du
commerce.

Plusieurs VOIX: Adoptée!

D'autres VOIX: Rejetée.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Elle n'est
pas adoptée.

L'honorable M. BELCOURT La motion a
été mise aux voix, mais elle n'a pas été adop-
tée.

L'honorable 'M. DANDURAND: il me ré-
pugne extrêemniient d'imposer ma volonté à
la majorité de la Chambre, et ce doit aussi
être le sentiment de mon honorable ami de la
gauche (l'honorable W--B. Ross). Je suis dis-
posé à laisser les membres de la Chambre se
diviser sur cette question, s'ils le désirent. Je
ne voudrais pas qu'il soit dit que les deux
leaders, en se concertant, ont réussi à imposer
leur volonté à l'encontre de la majorité de la
Chambre

L'honorable M POPE: Nous ne le permet-
trons pas.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
diviserons-nous la Chambre?

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: L'attitude de mon honorable ami de
la droite (l'honorable ýM. Dandurand) me pa-
raît très logique. Je n'ai qu'un point à souli-
gner. Dans l'étude d'un bill contentieux au
Sénat, nous devrions procurer aux intéressés
l'occasion de se faire entendre. Loin de dimi-
nuer la force du Sénat, une telle procéd.ure ne
fait que l'augmenter en définitive, et en ac-
cordant un délai raisonnable le Sénat doit se
rendre compte qu'il fortifie sa position. De
plus, ce procédé aura le don de plaire à l'es-
prit de justice du public. Nous avons assez de
temps disponible pour consacrer un jour à ce
bill en comité, et devrions consentir au renvoi.

Le sujet m'est assez familier, car j'ai pen-
dant nombre d'années été lié au ministère du
Commerce, et les problèmes du grain sont
très complexes dans l'Ouest canadien. Comme
mon honorable ami le sait, lorsque nous avons
étudié ce bill en comité à la session dernière,
il a fallu beaucoup d'explications, et nous
avons découvert que nous n'étions pas les
maîtres parfaits de la situation. Durant mon
administration du département je mue suis en
très grande mesure fié à mes commissaires-

Lhon. M. GILLIS.

trois hommes nommés à cause de leur excel-
lence et le leur expérience. Leur champ d'ac-
tion était le Nord-Ouest, et ils ont pendant
des années étudié le problème du grain, de sa
manutention et de sa production. Ils sont
donc devenus des experts dont je suivais
fortement les avis. Dans Je cas qui nous oc-
cupe la Commission a de nouveau mis la
question à l'étude cette année, et elle a re-
commandé une méthode d'application prati-
que et très équitable pour toutes les branches
de production.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Comment
l'honorable monsieur le sait-il? Je n'en ai
jamais entendu parler et c'est moi qui ai pré-
senté le bil l'an dernier.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Si mon honorable ami n'en a pas en-
tenidu parler, c'est que le renseignement ne lui
est pas encore parvenu, et il ne devrait pas
s'opposer à se rendre au lieu où il pourrait
l'obtenir. Si mon honorable ami n'a pas lu
ces renseignements, je les ai lus. Le senti-
nient de la 'Chambre est, j'en suis sûr, que
nous devrions nous renseigner pour savoir ce
que ces experts, dont le rôle est d'étudier cette
question, ont décidé à ]'unanimité et recom-
mandé sous la forme d'une mesure législative
qui, disent-ils, rendra justice à tous les inté-
ressés, et qui sera d'application pratique.

N'est-il pas judicieux que nous nous réunis-
sions dans un endroit où nous puissions par-
ler tout à notre aise, non pas dans un débat
officiel, mais dans un fum'îîîu où la question
pourra être étudiée à fond. où nous aurions le
concours des experts chargés depuis des années
d'analyser tout ce problème- et qui dirigent en
piande partie la manutention du grain de
l'Ouest? Je n'expose que ces deux points.
Quant à moi je voudrais qu'on suive cette
méthode pour le bill qui a été présenté.

,Maintes rumeurs circulent sur ce qui s'est
passé dans un autre lieu. J'ignore si ces ri-
meurs sont fondées ou non, mais on nous dit
que li mesure législative a été adoptée à fond
île train, et même en l'absence du ministre
responsible. S'il en est ainsi, et que le mi-
nistre n'ait pas été mis au courant de la dé-
cision des trois commissaires, nous avons un
excellent motif d'être prudents et de leur pro-
curer l'occasion de se faire entendre.

On accuse souvent le Sénat de se montrer
autocrate. Nous avons grandement effacé cette
inipression du public, grâce à la très ample
liberté que nous avons accordée aux parties
adverses de ces bills contentieux de com-
paraître devant nous pour exposer leurs points
d- vue. Loin de nous nuire, si nous suivons
aujourd'hui la même ligne de conduite, nous
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renforcirons notre position et nous ne la ren-
forcirons jamais assez.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, comme j'ai suggéré de laisser
les membres du Sénat libres d'exprimer leur
opinion sur la procédure à suivre, soit de ren-
voyer le bill à un comité soit de l'étudier ici,
je suggère de plus que mon honorable ami de
la gauche (l'honorable W.-B. Ross) et moi-
même nous abstenions de voter.

(La motion de l'honorable M. Dandurand
pour le renvoi du bill au comité des banques
et du commerce est adoptée par 34 voix contre
20.)

BILL DINDEMNISATION DES EM-
PLOYES DU GOUVERNEMENT

DEUXIEME LECTURE

L'honorable 'M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 227)
modifiant la loi ayant pour objet d'accorder
une indemnité lorsque des employés de Sa
Majesté sont tués ou blessés dans l'exécution
de leurs devoirs.

Il dit: Honorables messieurs, la loi de 1918,
chapitre 15, telle que modifiée, s'applique aux
employés du gouvernement dans les provinces
où il existe des lois d'indemnité ouvrière d'ap-
plication générale, et le gouvernement prélève
périodiquement, sur le fonds du revenu con-
solidé, des sommes qu'il verse aux Commis-
sion d'indemnisation ouvrière, lesquelles dis-
tribuent à leur tour les montants qu'elles ac-
cordent aux employés du gouvernement pour
accidents de travail

Dans la province de Québec, où il n'existe
pas de pareille Commission, mais où le tribunal
statue sur le montant à accorder en vertu de
la loi des indemnités de travail de la province,
le gouvernement paie ces indemnités à même
le fonds du revenu consolidé, dès que les tri-
bunaux ont rendu leurs arrêts.

Aux termes de la loi actuelle, afin .de verser
une indemnité de travail aux employés du gou-
vernement dans lile-du-Prince-Edouard, le
gouvernement peut soit nommer un juge de la
cour, sans rémunération, soit une Commission,
des fonctionnaires ou une autre autorité avec
ou sans rémunération, selon qu'il le jugera à
propos, afin d'établir l'indemnité et d'en as-
surer le paiement au moyen d'une prélèvement
sur le fonds du revenu consolidé, soit par
l'entremise même du gouvernement, soit par
les soins d'un organe particulier, selon que
l'un ou l'autre mode sera trouvé judicieux.

Le projet de loi édicte en son article 4, para-
graphe 4, le mode de paiement de l'indem-
nité et la manière d'acquitter la rémunération
et les frais, le cas échéant, de l'organe consti-
tué. Le- paragraphe 5 autorise l'établissement

des règlements pouvant être jugés nécessaires
au versement des indemnités et à l'exécution
des autres objets de la loi.

Cette explication me paraît répondre aux de-
mandes de renseignements adressées par l'ho-
norables sénateur de Colchester (l'honorable
M. Stanfield) sur certains particularités de la
mesure.

Je propose la deuxième lecture du bill.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois.)

BILL D'EMBRANCHEMENTS DES CHE-
MINS DE FER NATIONAUX DU CA-
NADA

DEUXIEME LECTURE

ROSEDALE-SUD-EST

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 178)
modifiant la loi concernant la construction
d'une ligne des Chemins de fer nationaux du
Canada, qui doit être une section mixte, de-
puis Rosedale, vers le sud-est, dans la pro-
vince de l'Alberta.

Il dit: Honorables messieurs, il s'agit de l'un
des embranchements de chemins de fer dont le
dernier Parlement a sanctionné la construction,
et qui est en voie de construction. Le bill se
rapporte à une prorogation de délai pour l'a-
chèvement de cette entreprise.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Il s'agit simplement d'une prorogation
de délai?

L'honorable 'M. DANDURAND: Simple-
ment.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la troisième fois.)

BILL DES DOUANES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAN.D propose la
deuxième lecture d'un projet de loi (bill 172)
modifiant la loi des douanes.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill assure
la perception régulière du revenu. Il renfer-
me aussi beaucoup d'autres articles ayant pour
objet d'empêcher la contrebande par l'aug-
mentation des clauses pénales.
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,Si d'autres renseignements sont nécessaires
sur la portée générale, nous pourrons les
avoir en comité.

Je propose la deuxième lecture du bill
(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

D'un projet de loi (bill J7), présenté par
l'honorable M. Willoughby, tendant à faire
droit à Electa Minerva Meades.

D'un projet de loi (bill K7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à George Allan Swift.

D'un projet de loi (bill L7) présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Katleen Maud Cotton.

D'un projet de loi (bill M7) présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Gertrude Thompson.

D'un projet de loi (bill N7), présenté parl'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Jessie Isobel Davidge.

D'un projet de loi (bill 07), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
di'oit à Zelpha Evyleen Root.

D'un projet de loi (bill P7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à May Alice Moorhouse.

D'un projet de loi (bill Q7), présenté par
l'honorable M. Willoughbv tendant à faire
droit à Cha-les Auguste Bresseau.

D'un projet <le loi (bill R7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Celia Kornblum.

D'un projet de loi (bill S7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Alice Elizabeth Fegan.

D'un projet de loi (bill T7), présenté par
Ihonorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Della Bishop.

D'un projet de loi (bill U7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Cecilia Lucy Holloway.

D'un projet de loi (bill V7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Carl Stanley Ryrse.

D'un projet de loi (bill W7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Samuel Clement Askin.

D'un projet de loi (bill X7), présenté par
l'honorable M. Willoughby tendant à faire
droit à Pearl Lavinia Rorke.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à trois
heures de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BOSToCK.

iMercredi, le 6 avril 1927.

La séance est ouverte à trois heures de
l'après-midi.

Prières et affaires de routine.

BILL DES GRAINS

ETUDE EN COMITE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable A. B. GILLIS: Honorables mes-
sieurs, avant de passer à l'ordre du jour, j'ai-
merais à faire une déclaration. Le bruit per-
siste à courir que la prorogation du Parle-
ment peut avoir lieu vers la fin de la semaine,
probablement samedi. Le bill concernant les
grains est entre les mains du comité et ce der-
nier a également à l'étude un certain nombre
d'autres bills importants. Advenant la proro-
gation dans la soirée de samedi prochain, il ne
reste relativement que bien peu de temps au
comité pour parachever l'examen de ces me-
sures, et il peut arriver qu'elles soient laissées
de côté. Ce bill des grains est une mesure
législative de réelle importance. C'est une me-
sure ministérielle et, il. s'ensuit que le Gouver-
nement a la responsabilité du sort qui lui sera
fait. Si l'honorable chef du Gouvernement
veut rallier ses forces et s'a-surer de leur pré-
sence au moment voulu, nous, de ce côté-ci
de la Chambre, sommes certainement en nom-
bre suffisant pour le mettre en mesure d'assu-
rer l'adoption du bill tel qu'il est venu à cette
Assemblée de la Chambre des Communes. Par
conséquent, j'aimerais à avoir, de la part de
l'honorable chef du Gouvernement la promesse
que, à la réunion du comité de la Banque et
du commerce, ce bill aura la priorité sur les
autres.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne suis
pas en mesure de dire que le comité de la
Banque et du commerce s'en tiendra à mon
avis au sujet de la liste de bills dont il est
saisi, ou de l'ordre dans lequel il devrait les
aborder. Toutefois, je suis autorisé à infor-
mer mon honorable ami que le bill des grains,
-et peut-être, puis-je dire, les autres mesures
ministérielles confiées au comité,-reviendra à
cette Chambre qui en statuera avant la proro-

gation.

BILLS D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill 72, intitulé: Loi concernant un certain
brevet d'Enos Henry Briggs.-L'honorable M.
Béique.

L'hon. M. DANDURAND.
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PREMIERE ET DEUXIEME LECTURE

Bill Y7, intitulé: Loi concernant la Stirling
Trusts Corporation.-L'honorable M. Bucha-
nan.

L'honorable M. BUCHANAN propose la
deuxième lecture du bill.

L'honorable M. LAIRD: Expliquez-vous.

L'honorable M. BUCHANAN: Il s'agit d'un
bill autorisant la compagnie à augmenter son
capital de $1,000,000 à $2,000,000.

Le très honorable sir GEORGE E. F08-
TER: C'est raisonnable.

Le très honorable M. GRAHAM: Les béné-
fices d'une année.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

DEUXIEME LECTURE

Bill 106, intitulé:The Premier Guarantee and
Accident Insuranoe Company of Canada.-
L'honorable M. Casgrain.

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Bill 110, intitulé: Loi constituant en corpo-
ration le Président de la division ecclésiastique
de Lethbridge -L'honorable M. Buchanan.

L'honorable M. BUCHANAN propose la
troisième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, on me permet-
tra de proposer que ce bill, qui vient de subir
sa deuxième lecture, soit lu la troisième fois,
vu qu'on l'a étudié en comité et qu'il a été
adopté par le Sénat l'année dernière, mais n'a
pas reçu la sanction royale. Il n'y a aucun
changement dans le texte du projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.)

Bill 1.12, intitulé: Loi concernant la Compa-
gnie Bronson.-L'honorable M. Belcourt.

L'honorable M. BELCOURT propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami aurait-il l'obligeance de nous don-
ner des explications? Il ne l'a pas fait lors
de la deuxième lecture.

L'honorable M. BELCOURT: Le bill, crois-
je savoir, demande simplement une augmenta-
tion de capital. Les deux Chambres ont été
saiises de ce projet à la dernière session.
C'est un des innocents qui ont été massacrés à
la dernière heure.

L'honorable M. DANDURAND: Et il a été
adopté par les deux Chambres?

L'honorable M. BELOOURT: Oui; il s'agit
simplement d'une augmentation de capital.

(La motion est adoptée et le bill est lu
la troisième fois et adopté.)

Bill 120, intitulé: Loi concernant la Joliette
and Northwestern Railway Company.-L'ho-
norable lM. Beaubien (au nom de l'honorable
M. Gordon).

L'honorable M. BEAUBIEN propose la
troisième lecture du bill et ajoute:

Honorables messieurs, ce bill a été adopté
par les deux Chambres l'année dernière, et il
était à la veille de recevoir la sanction royale.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.)

Bill 143, intitulé: Loi concernant la compa-
gnie dite The Brandon, Saskatchewan and
Hudson's Bay Railway Company.-Lhonora-
ble M. McMeans.

L'honorable M. MoMEANS propose la troi-
sième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill vise
simplement à autoriser l'une des petites com-
pagnies de chemins de fer du Manitoba à ac-
quérir un tronçon du Manitoba Great North-
ern. Il a été construit deux ou trois de ces
tronçons au Manitoba. Dans un cas, me sem-
ble-t-il, les rails ont été complètement enlevés,
ou le Pacifique-Canadien a fait l'acquisition
de la ligne, et les deux autres tronçons sont
exploités par deux compagnies distinctes. Il
s'agit d'autoriser l'une de ces compagnies à
prendre possession de l'autre tronçon, de façon
qu'une seule compagnie les exploite tous. Je
crois que le bill a été adopté par la Chambre
des Communes et que personne ne s'y est
oppose.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.)

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER propose la deuxième lecture du bill 153,
intitulé: Loi concernant la convention bap-
tiste d'Ontario et de Québec.

Il dit: Honorables messieurs, il s'agit ici d'un
bill qui nous est venu de l'autre Chambre. Il
a été examiné par le comité des Communes.
Comme pour la plupart des bills, il y avait
deux groupes d'opinions concernant le prin-
cipe du bill et les deux dispositions dont il se
compose. On a recueilli les opinions de tous
les intéressés des deux côtés; le comité a ap-
prouvé le bill à l'unanimité et l'a renvoyé aux
Communes. Il vint en discussion dans le cours
ordinaire des choses, fut l'objet d'une courte
discussion et fut adopté sans une seule voix
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dissidente. Après avoir passé par ces diverses
étapes le bill en est arrivé à cette Chambre.

Personne, ni d'un côté ni de l'autre, n'a de-
mandé à être entendu devant le comité du
Sénat, et je suis d'avis, étant donné la manière
dont il a été accueilli par l'autre Chambre,
que le Sénat pourrait très bien le recevoir selon
ses mérites et l'adopter.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER propose la troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL DE PENSION DU SERVICE CIVIL

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 231, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi de la pension du service civil,
1924.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill contient
un certain nombre d'amendements à la loi
de 1924 concernant la pension du service civil.
Après sa deuxième lecture j'en proposerai le
renvoi au comité de la Banque et du coin-
merce.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

BILL DES RENTES VIAGERES AUX VEU-
VES DE CERTAINS FONCTIONNAIRES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 232, intitulé.: Loi
ayant pour objet de procurer des rentes via-
geres aux veuves de certains fonctionnaires
civils.

Il dit: Honorables messieurs, j'ai proposé le
renvoi du bill modifiant la Loi de la pension
du service civil au comité de la Banque et du
Commerce, et je fais la même proposition au
sujet de ce bill, parce que les bills, concernant
ces lois, qui nous avaient été soumis il y adeux ans furent confiés à ce comité où nous
avions le surintendant des Assurances pour
nous les expliquer.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

BILL DES DOUANES
RENVOI AU COMITE DE LA BANQUE ET DU

COMMERCE

A l'ordre du jour:
La Chambre en comité général pour l'examen

du bill 172. intitulé " Loi nodifiant la Loi des
douanes. -L'honorable M. Dandurand.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs; je ne nie dissimule pas la diffi-

Le très lion. sir GEORGE E. FOSTER.

culté qu'il y a d'examiner ce bill en comité
général. Il comporte un bon nombre d'amen-
dements qui modifient, et en certains cas, aug-
mentent les sanctions prévues contre la con-
trebande et autres infractions aux règlements
douaniers. J'ai la certitude que nous accéle-
rerions la marche des travaux en proposant que
la Chambre ne se forme pas en comité pour
l'examen de ce bill, mais que ce dernier soit
renvoyé au comité de la Banque et du com-
mierce. Il y aura là les fonctionnaires des dé-
partemnients qui pourront répondre à toutes les
demandes de renseignements et donner l'his-
torique de l'application de cette loi ainsi que
de sa carrière mouvementée devant les tri-
bunaux.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURE

Bill B7, intitulé: Loi pour faire droit à
Amelia Chester.-L'honorable 'M. Willough-
by.

Bill E7. intitué: Loi pour faire droit à Elsie
Adams. L'honorable M. Willoughby.

Bill F7, intitulé: Loi pour faire droit à Fre-
derick George Elliott.--L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill G7, intitulé: Loi pour faire droit à Sid-
niey Alfred Tyers.-L'honorable M. Willough-
by.

Bill H7, intitulé: Loi pour faire droit à Mar-
garet Ann Hall.-L'honorable M. Willoughby.

Bill J7, intitulé: Loi pour faire droit à
Electa Minerva Meades.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill K7, intitulé: Loi pour faire droit à
George Allan Swift.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill L7, intitulé: Loi pour faire droit à
Kathleen Maud Cotton.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill M7, intitulé: Loi pour faire droit à
Gertrude Thompson.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill N7, intitulé: Loi pour faire droit à Jessie
Isobel Datvidge.-L'honorable M. Willoughby.

Bill 07, intitulé: Loi pour faire droit à
Zelpha Evyleen Root.-L'honorable M. Wil-
loutghby.

Bill P7, intitulé: Loi pour faire droit à May
Alice Moorhouse. -L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill Q7, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Auguste Brosseau.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill R7, intitulé: Loi pour faire droit à Celia
Kornblum.-L'honorable M. Willoughby.
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Bill S7, intitulé: Loi pour faire droit à Alice
Elizabeth Fegan.-L'honorable M. Willough-
by.

Bill T7, intitulé: Loi pour faire droit à
Della Bishop.-L'honorable M. Willoughby.

Bill U7, intitulé: Loi pour faire droit à
Cecilia Lucy Holloway.-L'honorable iM. Wil-
loughby.

Bill V7, intitulé: Loi pour faire droit à Carl
Stanley Ryerse.-L'honorable M. Willoughby.

Bill W7, intitulé: Loi pour faire droit à
Samuel Clement Askin.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill X7, intitulé: Loi pour faire droit à
Pearl Lavinia Rorke.-L'honorable iM. Wil-
loughby.

LA CONFERENCE IMPERIALE DE 1926

INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable W. A. GRIESBACII prend la
parole, conformément à l'avis suivant:

Qu'il appellera l'attention du Sénat sur le rap-
port de la Confédération impériale de 1926, et
qu'il demandera au gouvernement dans quel sens
et dans quelle mesure il se propose de donner
suite à ce rapport.

Il dit: Honorables messieurs, je ne pré-
voyais guère, lorsque j'ai fait inscrire mon avis

la semaine dernière, que cette même question
d'importance serait tranchée en si peu de
temps dans un autre endroit, et que le Gou-
vernement du jour ferait une volte-face poli-
tique sans parallèle dans nos annales.

Le rapport de la Conférence impériale qui
traite de notre statut est subordonné à cer-
taines influences d'ordre antérieur. Ces der-
nières se résument comme suit: La révolte
d'Irlande, qui avait pour objet la séparation
de l'Empire; le mouvement des Nationalistes
du Sud-Africain, dans un but fort semblable,
et la prétendue question de constitutionnalité
ici au Canada, que le premier ministre de ce
pays a fait intervenir dans l'arène politique,
sur laquelle il a fait sa campagne, qui lui a
valu un grand nombre de voix et lui a con-
quis, ainsi qu'à son parti, au cours de l'élec-
tion, tous les éléments séparatistes du Canada.
Il a tellement bien dirigé sa campagne qu'à
son arrivée en Angleterre, pour assister à la
Conférence impériale, les journalistes, d'un
commun accord, ne lui ont fait qu'une même
question, savoir: s'il .était pour ou contre
l'annexion aux Etats-Unis.

Je passe maintenant au rapport du comité
présidé par lord Balfour, lequel rapport offre
un sujet du plus haut intérêt. La clause au-
tour de laquelle s'est centralisée la discussion

qui a eu lieu, est celle qui a trait au statut
des diverses parties de l'Empire et dont voici
le texte:

Il y a toutefois un élément de la plus haute
importance qui, du point de vue strictement
constitutionnel, a pris un développement com-
plet au sujet des questions d'importance vitale:
nous voulons parler du groupe de pays autono-
mes composés de la Grande-Bretagne et des Do-
minions.

On peut définir tout de suite leur position et
leurs relations mutuelles. Ce sont, au sein de
l'Empire britannique, des collectivités autonomes
de statut égal; elles ne sont d'aucune manière
subordonnées les unes aux autres à aucun point
de vue domestique ou extérieur; mais elles sont
unies par une allégeance commune à la même
couronne et associées librement comme mem-
bres du Commonwealth des nations britanni-
ques.

Etant donné ce que j'ai dit il y a un instant
au sujet des influences d'ordýre antérieur, il
saute aux yeux que le passage du rapport dont
il s'agit a un caractère transactionnel. D'a-
bord, il révèle, de la part du gouvernement
anglais le désir de coucher par écrit, par l'inter-
médiaire de lord Balfour, quelque chose qui
soit de nature à plaire et donner satisfaction
aux séparatistes puisque que ce sont eux, et
eux seuls, qui demandaient des changements;
d'autre part, il dénote que le gouvernement de
la métropole tenait à la rédaction d'un texte
qui soit acceptable à l'Australie et à la Nou-
velle-Zélande.

Or, ceux qui sont en faveur de la séparation
de l'Empire tiennent beaucoup aux formules.
Ils estiment avoir gagné du terrain et s'être
retranchés lorsqu'ils peuvent obtenir une for-
mule. D'un autre côté les partisans de l'Em-
pire savent que la véritable constitution, le
véritable lien qui consolide l'Empire, se trouve
dans le coeur et l'esprit des citoyens de cet em-
pire et nulle part ailleurs.

Lorsque M. King fut revenu au pays,-avant
son retour même,-il laissa entendre à l'uni-
vers en suspens, et notamment à ce pays,
qu'il s'était passé quelque chose d'une impor-
tance extraordinaire. Parlant de ce rapport il
le comparait à la Grande Charte et à ces autres
documents historiques sur lesquels repose la
liberté de nos populations; il donna en outre
à entendre aux gens de ce pays, à l'univers en
général et surtout aux Américains, nos voisins
du sud, que cette nouvelle oharte de liberté
avait été arrachée d'une mère patrie tyranni-
que et mal disposée.

L'honorable M. DANDURAND: Où mon
honorable trouve-t-il un passage qui justifie
cette assertion?

L'honorable iM. GRIESBACH. Je dis que
c'est là déduction à laquelle donnent lieu ses
paroles,-déduction que l'on trouvera énoncée
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en termes non équivoques dans une revue telle
que le Lilerary Digest. Et ici, au Canada, le
ciel a retenti . . .

L'honorable M. BEIQUE: L'honorable mon.
sieur me permettra-t-il de lui demander s'il
compte donner lecture à la Chambre de l'é-
crit qui a servi à sa déduction?

L'honorable M. GRIESBACH: Je ne
saurais abuser des instants de la Cham-
bre, mais si mon honorable ami consulte le
Literary Digest, numéros de novembre, dé-
cembre et janvier; s'il parcourt quelques-uns
des principaux journaux de New-York, il y
verra que, à en juger par les assertions de M.
King, il est survenu un changement remarqua-
ble et qu'à compter de ce jour nous constitue-
rons un pays différent, un pays jouissant d'une
plus grande liberté, aux horizons plus vastes
et avec de nouvelles aspirations, et ainsi de
suite, expressions inspirées pour la plupart pai
M. King lui-même.

Ici, en Canada, on a entendu retentir par
tout le pays les cris de joie des séparatistes et
de leur presse; niais ceux parmi nous qui peu-
vent se dire adeptes de l'Empire ne se sont
guère laissés émouvoir par ce que nous enten-
dions dire; à la vérité, nous étions plutôt
portés à nous réjouir en quelque sorte de la
joie qu'éprouvaient les séparatistes eux-mê-
mes.

La Conférence fut inaugurée le 19 octobre et
dura jusqu'au 23. Le 10 décembre l'an der-
nier, voici que l'on nous disait, dans le dis-
cours du trône:

Certains membres le mon gouvernement sont
tout récemiuent revenus au Canada après avoir
assisté à la Conférence Impériale. Vous aurez
à étudier les procès-verbaux et les recomman-
dations de cette Conférence.

Plus tard, dans le discours prononcé par le
très honorable premier ministre, le 13 décem-
bre. page 47 du Hansard nous relevons ce qui
suit:

Je dis à mon honorable ai que le Gouver-
nement se propose de déposer ce rapport tel

ju'il est et d'inviter la Chambre à l'adopter.

Nous arrivons à la fin de la session et, com-
me personne ne saurait en douter, le Gouver-
nement n'a pas la moindre intention de de-
mander au Parlement l'adoption du Rapport
et il n'entend pas non plus lui donner suite au
moyen d'une mesure législative. Alors, nous
demandonis-nous, qu'est-il advenu de cette

grave question qui comportait des change-
ments de si grande importance? Où en sont
ces déclarations retentissantes que faisaient
en novembre et décembre le premier ministre
dii pays, ainsi que les journaux et tous ceux
qui l'appuyaient dans cette campagne.

L'ion. M. GRIESBACH.

J'ai déjà lu un passage du rapport, mais
je vais lire de nouveau les quelques lignes qui
se rattachent tout spécialement à cette dis-
cussion:

Ce sont, au sein de l'Empire britannique, des
collectivités autonomes de statut égal; elles ne
sont d'auicune manière subordonnées les unes
aux autres à aucun point de vue domestique ou
extérieur.

Comme personne dans cette Chambre ne
l'ignore, l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord est notre constitution. Plus que cela
même, c'est une espèce de contrat en vertu
duquel les provinces de ce pays se trouvent
rangées sous l'autorité du Dominion, ou dirai-
je, du gouvernement fédéral. C'est au parle-
ment impérial de Londres qu'il appartient de
modifier cette constitution et il en a toujours
été ainsi. Voici ce que je veux faire ressortir.
Tant que, pour modifier sa constitution, le
Canada devra s'adresser au parlement impérial
de Londres, ces paroles du Rapport sont men-
songères, et partant, inapplicables. Comment
peut-on prétendre que nous sommes "des col-
lectivités de statut égal, en aucune manière
subordonnées les unes aux autres à aucun point
de vue domestique ou extérieur", s'il faut que
nous nous adressions au parlement impérial
lorsqu'il s'agit de modifier notre constitution?

Selon moi, l'on peut affirmer que rien nous
empêche d'obtenir ce droit de modifier notre
constitution. On a dit mainte et mainte fois
que nous pouvions obtenir presque tout ce
que l'on voudrait; et l'on peut supposer mê-
me, comme le texte de cette clause le donne
à tentendre sans équivoque, qu'il ne faut
qu'une simple résolution du parlement cana-
dien demandant au parlement impérial de re-
noncer à cette prérogative en faveur de notre
propre parlement, et qu'alors, pourrait-on dire,
l'affaire est bâclée La population canadienne
s'attendait à ce que le Gouvernement, lors-
qu'il déposa ce rapport pour le faire adopter,
en ferait suivre l'adoption par le dépôt d'une
mesure législative destinée à déterminer, dans
la pleine acception du terme, l'indépendance
qui ferait de ce document une pièce conforme
aux faits et d'application

Pour quelle raison n'a-t-on pas fait cela?
On ne l'a pas fait pour une raison relative-
ment simple; et cette raison c'est que la
province de Québec s'y oppose. J'appuie cette
affirmation d'un bref extrait d'une déclaration
que faisait le premier ministre de cette pro-
vince le 14 janvier et que publiaient les jour-
naux de cette date:

Qu'est-ce que l'avenir nous réserve? Je l'igno-
re, mais je prie ceux qui nous dirigent à Otta-
wa, et je suis certain que c'est leur sentiment,
de se rappeler que jamais la constitution qui
nous régit ne doit être modifiée sans le con-
sentement de la province de Québec et de cha-
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que province, exprimé par leur législature. Nous
sommes entrés dans la Confédération à certai-
nes conditions que nous avons jugées indispen-
sables à la sauvegarde de tout ce qui nous est
cher.

Notre langue, nos écoles, nos lois, nos croyan-
ces et notre autonomie provinciale. Une des clau-
ses du pacte fédératif porte que la constitution
ne peut être modifiée dans ses parties essen-
tielles sans le consentement du gouvernement
britannique. A mes yeux, cette condition des
plus indispensables l'est encore plus à l'heure
actuelle qu'elle ne l'était en 1867.

Je pense que la fidélité au lien britannique est
nécessaire à notre survivance nationale, que nous
devons veiller jalousement à sa conservation et
que nous ne sommes pas prêts à laisser à une
majorité de tout le Canada le soin de dire, sans
notre propre consentement, quelle doit être sa
constitution future.

J'ai la ferme conviction que j'exprime ainsi
l'opinion et les vœux de notre population.

Je cite ensuite ce passage d'un article de
fond de La Presse:

Réfléchissez à ceci: Qu'adviendra-t-il des ga-
ranties dont nous jouissons en vertu de la con-
fédération le jour où le parlement du Canada
deviendra une autorité suprême au pays et, où,
par voie de conséquence, le parlement britanni-
que n'exercera aucun contrôle sur le Dominion?

Le parlement canadien, s'il le veut, aura alors
le droit implicite de modifier, d'émonder et
d'amender la constitution. Sans défense et sans
aucun moyen de recours, nous serons obligés de
céder à la volonté de la majorité.

A la lumière de ce que l'on a vu dans le passé,
n'y a-t-il pas lieu de se demander si un certain
nombre du moins des plus ardents partisans de
cette doctrine ne visent pas à acquérir le con-
trôle suprême qu'ils exerceraient sans droit d'ap-
pel afin de réaliser certaines ambitions qu'ils
chérissent depuis nombre d'années?

Voilà qui doit nous porter à réfléchir et en
même temps nous convaincre qu'il ne faut pas
trop sacrifier à cette imprévoyance qui semble
être de mode.

De simples paroles constituent parfois un
mode de paiement excessivement dangereux.
Elles ne donnent pas de quoi payer le prix de ce
que l'on nous aura pris.

L'autre jour même, le 31 mars, nous lisions

à ce sujet une dépêche de la Presse associée.
J'en cite un passage:

"Nous sommes sujets britanniques, subordon-
nés à une autorité supérieure ", dit le premier
ministre.

Ihonorable M. BEAUBIEN: Quel premier
ministre?

L'honorable M. GRIESBACH: Le premier
ministre Taschereau.

"Nous sommes sujets britanniques, subordon-
nés à une autorité supérieure ", dit le premier
ministre.

Resterons-nous ainsi? Je l'espère, peu importe
ce qu'en pense M. Bourassa. Si nous sommes
sujets britanniques, soyons-le véritablement et
conservons le droit d'aller au pied du Trône.
Nous ne sommes pas une nation au même titre
que l'Angleterre ou la France sont des nations.
Nous sommes une confédération composée de
diverses provinces où se posent des questions de
race, de langue et de religion, ainsi que des

questions de juridiction entre les provinces elles-
mêmes de même qu'entre ces dernières et le gou-
vernement fédéral.

Québec est autorisé à tenir ce langage, et ce
pour une certaine raison qu'en ma qualité de
citoyen de l'Ouest, je vais vous indiquer. La
population de l'Ouest peut se partager en trois
catégories. Il y a ceux qui sont venus de
l'Est canadien et leurs descendants. Je crois
que les statistiques me permettent d'affirmer
que la majorité des citoyens de l'Ouest, ou un
bon nombre sinon la majorité, peut se subdi-
viser en deux groupes, soit ceux qui sont
venus de l'autre côté de la frontière sud et qui
n'ont jamais vu l'est du Canada, et ceux qui,
arrivant un jour à Montréal, ont pris le train
dans l'après-midi, pour se réveiller le lendemain
matin au milieu des arbres de Noël du nord
ontarien. Ces gens ignorent tout de la ces-
sion de Québec, des capitulations de Montréal,
des divers Actes de Québec ou des négociations
qui ont abouti à l'établissement de la Confé-
dération; pour eux toutes ces choses-là sem-
blent être autant de "fatras" historique, pour
me servir du mot d'un éminent Américain. A
leurs yeux, ce sont là des excroissances de
l'organisme politique. Ces gens sont d'excel-
lente disposition et généreux, mais ce sont en
même temps des gens peu enclins à la sensi-
bilité, et ils estiment que, pour des raisons
d'ordre utilitaire, de progrès,-et de progres-
site-, il faudrait faire table rase de tout cela.
Je le dis de nouveau, c'est Québec qui a raison
dans cette discussion.

Or, parce que le Gouvernement n'a rien fait
en vue de faire modifier la Loi de l'Amérique
britannique du Nord, c'est-à-dire parce qu'il
n'a pas su acquérir le pouvoir dont je parlais
il y a quelques instants, chose qu'il aurait pu
faire facilement, il se trouve que ce document
est encore tout à fait inapplicable à notre cas
et n'est plus conforme aux faits. Il y a donc
lieu de nous demander où nous en sommes au-
jourd'hui et où nous allons. Qu'advient-il de
ces tapageuses déclarations,-car on ne saurait
les qualifier autrement,--que certains mem-
bres du Gouvernement, ayant à leur tête le
premier ministre, faisaient en décembre dernier
au sujet des grands changements sur le point
de se produire, quand ce Gouvernement a
manqué à sa parole, n'a pas invité le Parle-
ment à adopter le rapport en question et n'a
pas déposé la mesure législative voulue pour
le rendre d'application? C'est au Gouverne-
ment du jour qu'il appartient de répondre à
cette question, non seulement est-il tenu de

répondre à la population canadienne, mais à
l'univers entier, et s'il n'y répond pas il pro-

clame lui-même qu'il n'est qu'un assemblage
d'enfonceurs de portes ouvertes, ne brillant
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que par leur inaptitude et embarrassés dans la
trame de leurs laborieuses futilités.

Je me (lis être un partisan de l'Empire. Pour
ce qui est du statut, je ne me soucie guère
de tout ce que l'on peut coucher par écrit à
ce sujet. La loyauté désintéressée est chose
trop impalpable pour en faire l'objet d'un do-
cument juridique. Ceux qui sont de mon avis,
j'aime à le croire, agiront précisément sous
les mêmes impulsions, qu'ils habitent ce pays-
ci, la Grande-Bretagne, l'Australie, la Nou-
velle-Zélande ou ailleurs. Comme je l'ai dit il
y a un instant, les véritables liens qui consoli-
dent l'Empire se trouvent dans le cœur et
l'esprit de nos citoyens et nulle part ailleurs.

Mais, honorables messieurs, il est une mar-
que distinctive, particulière à cet Empire, au
sujet de laquelle il ne devrait pas exister de
malentendu. C'est la seule distinction qui
caractérise l'empire dont il s'agit. L'Empire
britannique diffère de tous les autres empires
qui l'ont devancé dans l'histoire. Nous cons-
tituons un groupe fort peu resserré de démo-
craties, indépendantes à toutes fins que de
droit, unies entre elles par une comrunauté
de langue, île sentiments et l'allégeance à un
même souverain. Nous avons nos tarifs, nos
lois, nos coutumes régionales; à tous les points
de vue nous sommes des Etats indépendants,
et à moins de reconnaître l'obligation de con-
tribuer à la dé fense le chacun ele nous et
d'agir en conéquence, nous ne sommes pas
un empire,-l'empire est un simulacre. Ainsi,
l'obligatioin de défense mutuelle est la véritable
piîrre de touche qui permet de savoir si, oui
ou non, nous sommes un empit.

Il v a environ deux ans, 'M. Mackenzie
King disait qu'à l'avenir le Canada ne partici-
perait à aucune guerre de l'Empire dans la-
quelle le Canada ne serait pas intéressé et alors
seulcment dans la mesure proportionnée à cet
intérêt. C'est ce que l'on peut appeler de l'em-
pire à responsabilité limitée, limitée en ce qui
concerne le Canada, mais illimitée dans le
cas de la Grande-Bretagne, de l'Australie et
île la Nouvelle-Zélande.

Voilà un état de choses tout à fait imprati-
cable, impraticable au point de vue militaire,
de même que d'après le droit international.
C'est un état de choses qui tend à la destruc-
tion de l'empire et qui est propre à indiquer
aux diplomates hostiles le moyen de s'y pren-
dre pour provoquer la destruction, les unes
après les autres, des diverses parties dont il se
compose. Il détruit la confiance réciproque
et répugne, surtout, à l'esprit de générosité
qui caractérise nos populations. A la vérité,
c'est déroger à l'esprit chevaleresque de notre
race.

L'hon. M. GRIESBACH.

Je pose en principe incontestable que la paix
mondiale est la condition première et essen-
tielle à l'empire dans toutes ses parties et ce
qui l'intéresse avant tout. A cause de notre
situation géographique, à cause de la distribu-
tion de nos centres industriels, de nos matières
premières, le maintien de la paix mondiale
est d'intérêt primordial pour l'empire britan-
nique; j'entends non seulement la paix entre
lempire britannique et toutes les autres par-
ties du monde, mais la paix universelle pro-
prement dite, la paix entre toutes les nations.
Nous n'avons rien à espérer de la guerre et
nous pouvons tout y perdre.

Certaines choses s'imposent à l'Empire qu'il
faudra accomplir d'ici à une cinquantaine
d'années. En premier lieu, il y a le nouveau
partage île la population en vue de déconges-
tionner les régions encombrées et de peupler
les endroits non colonisés dans le sein de l'Em-
pire. Vient ensuite l'exploitation de nos res-
sources naturelles. Il nous faut aussi nous oc-
cuper de la marche vers l'autonomie parmi les
races sous notre dépendance, et faire en sorte
que l'ordre, la liberté, la justice. le progrès et
la prospérité matérielle ne restent pas station-
naires. C'est de l'accomplissement de ces
rêches et de la solution heureuse de ces pro-
blèmes que dépend l'avenir du Canada. Je le
répète. la paix mondiale est essentielle à l'exé-
cution de ce programnie, et nos chances de suc-
ces. sont en proportion exacte du temps que
durera l'ère de paix mondiale qui nous est
réservé(e. La paix universelle est d'importance
telle pour cet Empire et pour nous tous que,
tout paradoxal que la chose semble être, il
nous faut être prêt à maintenir et à soutenir
cette paix par la force,-la force des armes;
et tout comme dans le déplacement de la po-
pulation, la production et la consommation des
matières premières, le capital d'une part et les
ressources naturelles d'autre part, tout comme
dans ces problèmes toutes les parties de l'em-
pire se complètent l'une l'autre, de même le
problème de défense mutuelle complète tous
les autres problèmes qui nous préoccupent et
ne saurait en aucune façon en être séparé.

La première conférence impériale a eu lieu
en 1887 et la dernière est la douzième. A la
lecture des compte rendus de ces conférences
on constate que, à toutes ces réunions, la dé-
fense fut la question la plus importante à l'é-
tude. Invariablement, cette question figure
au tout premier plan. Trois principales tâches
s imposent aux forces armées de ce pays; pre-
mièrement, maintenir l'ordre public dans notre
propre territoire; deuxièmement, nous proté-
ger contre toute agressian du dehors et troisiè-
mement, contribuer à la défense mutuelle de
l'Empire. A ces conférences impériales nous
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nous sommes engagés à plusieurs reprises à
nous charger de notre propre défense, et nous
sommes encore défaillants. Sur cette question
de mutuelle défense nous avons gardé un si-
lence discret. Je n'y attache guère d'impor-
tance car j'ai sous les yeux ce que nous avons
fait dans la dernière guerre, alors que la popu-
lation canadienne, se levant en masse, sut
écarter les politiciens avec leur indécision, leurs
atermoiements et leur opposition, et guidée
par un plus sûr instinct, fit face à l'urgence
selon qu'elle le jugeait à propos.

Seuls deux ministres du gouvernement cana-
dien ont déterminé des progrès marqués à ce
chapitre de la défense. Sir Frederick Borden
et sir Sam Hughes étaient deux hommes assez
énergiques pour imposer leurs vues au Cabinet
et ils ont fait un travail réellement appréciable
grâce auquel, en août 1914, nous étions un peu
mieux préparés que nous l'aurions été sans
cela.

Après vingt ans d'abstention et d'inaction
nous nous présentons à la Conférence impé-
riale et je ne suis pas étonné de ce que le
rapport ne consacre qu'une couple de pages
à ce que le premier ministre a à dire. Au con-
traire, ce qui m'étonne, c'est de voir qu'il ait
tant à dire à propos de si peu de chose. Il a
oublié de dire à la Conférence qu'à l'heure ac-
tuelle, notre force permanente est de 3,590
hommes; notre force aérienne, de 427; que
notre milice était de 28,500 en 1924, de 30,205
en 1925 et, en 1926, de 24,809, soit un peu
moins que l'effectif réel n'a jamais été depuis
1885. Pour une bonne partie, notre matériel
d'aviation nous a été donné par la Grande-
Bretagne, et aujourd'hui la plupart de ce ma-
tériel est suranné. En Canada, nous n'avons
pas de chars d'assaut, d'automobiles blindés,
d mortiers, d'artillerie de charge, d'obus et
d'appareils de protection contre les gaz as-
phyxiants; notre matériel d'artillerie est in-
suffisant et nous n'avons aucun matériel de
réserve.

L'honorable M. POIRIER: Nous avons la
marine.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui, j'en
parlerai dans un instant. Advenant une inva-
sion du Canada à l'heure actuelle, notre mi-
lice, mal instruite et mal équipée serait écrasée
par les engins de guerre mécaniques, sans dé-
fense contre les gaz asphyxiants et bombar-
dée hors de ses positions; le seul espoir qui
resterait à nos soldats et le seul moyen de faire
face à la situation consisteraient à compter que
nous aurions le temps d'obtenir de la Grande-
Bretagne tout le matériel dont je viens de par-
ler et les hommes nécessaires pour s'en servir.

Au Canada, d'aucuns se formalisent lors-
qu'on leur dit que nous dépendons de la Gran-

de-Bretagne pour notre propre défense et re-
fusent de le croire quand on leur en parle.
Assurément, il suffit à tout homme bien pen-
sant de songer à ces faits pour que s'impose
la conclusion inévitable que nous dépendons
en réalité de la Grande-Bretagne pour la dé-
fense de notre propre territoire.

Je n'en doute pas, la Chambre sera curieuse
d'entendre le rapport du premier ministre de
l'Australie. Je ferai 'obseTver que celui-ci à
fait du service actif au cours de la dernière
guerre et qu'il a été décoré de la croix mili-
taire; son collègue de la Nouvelle-Zélande a
précisément le même dossier militaire. Le
rapport du premier ministre australien se trou-
ve à la page 142 (v. fr.) des Appendices au
sommaire de' délibérations; je me bornerai à
en lire certains passages afin de donner aux
honorables messieurs une idée des principes
sur lesquels repose le programme de ce pays
en matière de défense:

Il importe souverainement à toutes les parties
de l'Empire, vu l'expansion du commerce qui se
maifeste partout dans l'Empire à l'heure se-
tuelle, d'assurer la sécurité des routes commer-
ciales de l'univers au cas où une guerre se décla-
rerait, afin que notre commerce n'en souffre pas.

Vous avez là une déclaration qui dénote que
le premier ministre d'Australie a présent à
l'esprit la situation mondiale, et par voie de
conséquence, cette haute conception de la dé-
fense mutuelle de l'Empire que l'on ne trouve
nulle part dans les déclarations du premier
ministre du Canada.

Je m'empresse maintenant de passer aux dé-
penses effectuées par l'Australie pour la dé-
fense. Je les ai ici, dressées en tableaux, pour
une période de cinq années. D'abord, les dé-
boursés ordinaires de l'Australie à cette fin
sont de $25,000,000 par année. De plus, elle a
adopté un programme d'expansion, réparti sur
cinq ans, comportant un déboursé total de
$25,000,000, soit une dépense annuelle de
$5,000,000. A part cela, elle a un programme
de cinq ans pour la construction de navires,
ce qui entraînera une dépense de $31,250,000.
Pour la période de cinq ans, ces dépenses re-
présentent dans l'ensemble des déboursés s'é-
levant à $181,250,000. L'année dernière, son
budget de dépenses était de $36,250,000, et
cette année, le chiffre en sera de $40,000,000.
L'Australie est à fabriquer d'énormes quanti-
tés de matériel de guerre, et ses réserves de
matériel s'accroissent sensiblement à la suite
de commandes placées en Grande Bretagne, ce
qui fait que l'armée défensive australienne aura
à sa disposition, non seulement un équipement
militaire au complet, mais également d'impor-
tantes réserves de matériel qu'elle sera en me-
sure d'utiliser en temps de guerre.
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La marine australienne en service se com-
pose de trois croiseurs, trois contre-torpilleurs,
trois sloops. et un naxvire de radoub. En ré-
serve, l'Australie a un croiseur, un navire chef
(le file, huit contre-torpilleurs et un sloop. Ses
forces aériennes atteindront cette année un
effectif de 1,200 hommes, tout compris.

La Nouvelle-Galles du Sud est sur le point
de construire une cale flottante capable de re-
eevoir un croiseur de 10,000 tonnes. Elle a
134 aérodromes et a déjà fait l'acquisition de
terrains d'atterrissage qu'elle maintient en état
de service.

Ensuite, le premier ministre australien re-
vient sur cette question des routes du com-
mierce. Il dit:

Il y a aussi la question les routes maritimes
utilisées pour le commerce, et je prétends que la
question de la défense navale n'intéresse pas
premièrement, ou devrais-je dire, n'intéresse pas
nii queient les Dominions qui, comume la Non-

velle-Zélande et l'Australie, sont situés au loin
dans le Pacifique, mais concerne tous les Do-
minions, en raison du fait qu'il faut maintenir
le commerce d'outre-mer. Quiconque est tant
soit peu au courant des statistiques concernant
le volume du commerce niaritime des diverses
parties le l'Empire. en viendra à la conclusion
que la désorganisation de ce commerce maritime
porterait certainement un coup fatal à notre
existence économique et imettrait peut-être fin à
notre existence nationale. Par conséqîuent, en
Australie, nous sommes fortement d'avis que ce
problème intéresse l'Empire dans son ensemble
et que nous devrions tous nous en préoccuper
raisonnablement selon notre population et nos
ressources.

Maintenant, je désire faire consigner dans
le compte rendu officiel un état comparatif
des dépenses des diverses parties de l'Empire,
tfl qu'n le trouve dans ce rapport. Je me
bornerai à en lire le chiffre le la dépense par
tête, et du consentement de la Chambre, le
reste sia publié. On se rappellera que ces
montants sont en livres sterling.

DÉnOURSES EFFECTUES POUR LA DFENSE PAR LA GRANDE-BEFTAGNE, LE CANADA, LAUSXTALIE, Lx NoUvELLF.-
ZéiLANDE ET LE SUD-AFRICAIN

REIARQUE.-Sauf dans le cas' de la Nouvelle-Zélande et de l' Union sud-africaine, les chiffres de laéronau-
tique comprennent l'aviation civile

Grande-Bretagne........

Canada ...........

A ustralie...............

Nouvelle-Zélande......

Afrique du sud..........

Année

1924-25

125-26

1924-25

1925 26

1924-25

1925-26

1924-25

1925-26

1924-25

1925-26

Service

M arine..................
A rmnée.......... .....
A viation..............
Marine.....
A rm ée.............. ..
A viation..............
M arine ............... ...
A rm ée..................
A viation................
M arine..................
Armée.............
A viation................
M arine..................
A rm ée............... ..
A viation................
Autres branches, y com-

pris la division des
munitions,

M arine.................
A rm ée.................
Aviation.......... ...
Autres branches, y com-

pris la division des
munitions.

M arine.................
Armée.................
Aviation.............
Autres services .........
M arine..................
A rm ée..................
A viation................
Autres services..........
Marine..............
Arm ée....z.............
Aviation..............
Autres services ..........
M arine............ .....
A rm ée..................
A viation................
Autres services .........

Montant
voté

£
55,800,o000
45,000,000
14,763,000
60,500,000
44,500,000
15,800,000

291,666
1,877,520*

325,208
291,666

1,877,292*
391,844

4,681,000
1,813,990

552,408
655,914

5,143,265
1,553,715

811,449
644,276

333,835
377,189

40,365
2,618

444,215
380,509

29,856
2,510

68,765
703,784
100,877
108,317
67,893

635,566
93,875

114,023

Population

47,250,000

8,800,000

6,000,000

1,320,300

7,150,000

* Comprend £87,500 pour les fabriques de munitions.
Li'hon. M. GRIESBACH.

Taux
par

tête de
popu-
lation

s. dI.
23 77
19 0
6 3

25 7
18 10
6 8
0 8
4 3
0 9
0 8
4 3
0 11

15 7
6 1
1 10
2 2

Total
par tête

s. d.

48 10

511

5 8
0 10

25 8

27 2

il 5

12 1h

2 9

2 6
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A titre d'explication, le premier ministre
Bruce ajoute:

Je soumets ces chiffres parce que je crois
qu'ils offrent un certain intérêt, mais le seul
point sur lequel je tiens à appuyer c'est que
cette question nous intéresse tous d'une manière
vitale. Je crois qu'il nous incombe à tous de
tout mettre en œuvre pour assumer nos tâches
respectives, et ce devoir s'impose particulière-
ment, maintenant que nous avons acquis dans
l'Empire une égalité de statut. Je prétends
qu'une égalité de statut implique une certaine
obligation de porter une part du fardeau com-
mun relatif à la défense à titre de compensation
pour les grands avantages que notre association
à l'Empire nous a valus au cours de ces der-
nières années.

Maintenant, la lecture de ce rapport fait
ressortir deux idées que je désire signaler di-

rectement à la Chambre. La première, qui se
dégage du rapport de la Nouvelle-Zélande,
consiste en ce que ces gens se font une autre
conception de l'Empire que celle d'une union
à responsabilité limitée. Pour eux, leurs obli-
gations vis-à-vis l'Empire ne sont limitées que
par le chiffre de leur population et leurs res-

sources. La deuxième idée, qui se dessine da-

vantage, c'est que la marine australienne, avec
son effectif et son degré d'utilité actuels, se
trouve toute désignée pour intercepter un en-

nemi qui pourrait attaquer ce pays-ci, et dans
cette mesure la marine australienne participe
aujourd'hui à la défense du Canada.

L'armée d'Australie et ses forces aériennes,
dans leur état actuel d'efficacité et d'outillage,
sont de nature à détourner ceux qui songe-
raient à troubler la paix mondiale, et en ce
sens, elles contribuent à la défense du Canada.

J'ai déjà dit ce qui en était de la marine. La
marine d'Australie peut, grâce à son prestige,
protéger le Canada sans qu'un seul navire aus-

tralien pénètre même dans les eaux canadien-

nes, et les honorables messieurs verront que
l'on en peut dire autant de l'armée. J'ai déjà
fait observer que, au point de vue équipe-
ment et réserves de matériel de guerre, nous
devons compter sur la Grande-Bretagne pour
nous défendre. A cela j'ajoute maintenant
que, d'un jour à l'autre, avec les années, nous
sommes redevables à nos frères d'Australie et
de la Nouvelle-Zélande de notre protection
du côté occidental.

Tous les ans nous votons notre budget de
dépenses pour la défense et j'ose affirmer que,
parmi les citoyens du Canada, il n'est pas un
sur dix qui sache quel en est le montant, l'em-
ploi que l'on fait des deniers votés ou quel
principe a présidé à l'ouverture de ces crédits,
c'est-à-dire si le montant voté devrait être
proportionné à nos recettes et à nos dépenses,
ou s'il s'agit d'un autre principe. Nul ne le
sait et, selon les apparences personne ne s'en
préoccupe. Il semblerait que, à la suite de

8-20
EDITIOI

toutes ces conférences, le Gouvernement aurait
songé, avant ce jour, à l'à-propos d'examiner
la question au triple point de notre devoir, de
nos obligations et de nos ressources.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous aurons
bientôt une force aérienne.

L'honorable M. -GRIESBACH: Et cepen-
dant nous n'avons pas de ligne de conduite ni
de plan d'action. Notre inarine est une quan-
tité négligeable, dont on se moque même au
pays. Nous avons un maigre service d'avia-
tion, une armée affaiblie et une milice aigrie
par l'indifférence et l'insouciance de la nation.

Depuis nombre d'années, j'ai préconisé la
création d'un comité des deux Chambres qui
serait chargé de discuter et d'examiner dans
l'ensemble cette question de défense. Adam
Smith a dit: "La défense l'emporte sur l'opu-
lence". A coup sûr, la défense est chose aussi
importante que la banque, ou le commerce et
l'industrie, ou tout ce qui constitue la raison
d'être de n'importe quel des autres comités,
tels que les comités mixtes de la bibliothèque
et du restaurant du parlement. Assurément,
de toutes ces questions, aucune ne dépasse en
importance celle de la défense. Un comité,
du genre de celui que je propose discuterait
ce problème de la défense, élaborerait des
plans, s'enquerrait de notre situation actuelle
et traiterait la question sans aucun esprit
de parti. Au seul point de vue des renseigne-
ments dont bénéficieraient les membres du
Parlement. ce comité serait des plus précieux
et d'une importance exceptionnelle pour le
pays.

Je sais qu'en matière de défense, les gouver-
nements n'avancent à rien s'ils n'ont pas l'ap-
pui populaire. Les membres du Parlement s'en
désintéressent lorsqu'ils n'ont pas lieu de croire
que le public s'en préoccupe. Je désire lire à
la Chambre quelques extraits de journaux afin
de faire voir que, lorsqu'il s'agit de statut, de
condition de nation, et le reste, cette question
de défense mutuelle se pose instinctivement à
l'esprit des gens bien pensants. Les journaux
auxquels j'emprunte ces passages se trouvent
par tout le Canada. Je débute par ces quel-
ques lignes d'un article de fond du Edmonton
Bulletin, numéro du 24 novembre 1926. Je n'en
lirai qu'une partie.

Cela veut dire également que, relativement à
leur propre défense, les dominions devront adop-
ter une attitude plus sincère que celle qu'ils
ont adoptée jusqu'ici. Dans le passé, tout en
nous formalisant de cette prétention que nous
sommes des " coloniaux ", nous avons laissé le
contribuable anglais supporter la dépense qu'en-
traînent la protection de nos côtes et de notre
commerce maritime et le maintien de la seule
armée permanente de l'Empire; nous avons tolé-
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ré que l'Angleterre fasse la majeure partie des
frais nécessaires à l'expansion de notre force
défensive aérienne.

A cet égard, un changement s'impose. Sans
doute, la (rande-Bretagne, étant la plus riche
associée dans cette entreprise continera d'en
supporter la forte part des frais. Tjoutefois, les
domîinion ne sauraient, lorsque l'on discute cette
question de lit défense, ainsi que celle des dé-
boursés à cette fin, exciper plus longtemps de
leur condition <le coloniaux.

I)ès le début, le Canada, comme chacun des
autres dominions autonomes, doit se rendre
compte qiiil lui faudra s'engager à faire lui-
même les frais de sa défense sur mier, dans l'air
et sur terre, ou à contribuer pour une somme
proportionnée à une caisse commune destinée à
maintenir ces services de défense oi1 ceux qui
ne sauraient être établis sur place. Dans l'un
ou l'autre cas, les obligations reviennent à la
même chose. Il nous faudra payer de nos propres
deniers notre sécurité nationale.

Plus tard, le 22 décembre, le Bulletin disait:
La prise ci consilération de la <léfense liii-

périale est la prochaine démarche logique à
prendre dans l'organisation de l'Empire. De
toute nécessité, la question est de celles à la-
quelle tous les dominions seront censés partici-
per et participeront, vu qu'ils ont assumé
toutes les obligations qui découlent de l'égalité
de statut politique. Et avec cette communauté
de but aucun dominion ne saurait auijouirl'hui
motiver le refus ou l'abstention de contribuer
pour sa part proportionnée.

Les dominions ne sont pas sortis de l'Empire.
Ils en sont devenus membres dans la pleine au-
eeption dui mot, avec tout ce que cela implique.

Voici un article de rédaction d'importance
spéciale, publié par l'Albertan, de Calgary.
L'auteur y commente les résolutions soumises
au Congrès des fermiers et par lesquelles ces
derniers déploraient les dépenses militaires.
Entre autres chose, l'article dit:

En l'état le chose actuel on ne saurait trou-
ver au Canada de groupe qui ait en dehors lui
pays d'aussi gros intérêts en jeu que celui îles
cuiltivateurs. Ils font des affaires avec les pays
d'outre-mer, et ce conuerce leur est indispenî-
sabl' pour assurer leur, subsistance. Il y a dix
ans le prix diu blé en Canada était le $2.40 le
boisseau. Mais il ne valait cela, oui même valait-
il quelque chose. que parce que l'on pouvait
l'expédier en Grande-Bretagne. Si les routes ma-
ritimîes n'avaient pas été libres il n'autrait pas
valu la peine de cultiver le blé sur les prairies,
et I'indigence qui en aurait résulté pour la rê-
gion se serait inévitablement étentdue à tout le
Canada.

Continuant dans cet ordre d'idées, l'auteur
fait voir la nécessité qu'il y aurait d'aborder.
d'examiner et de solutionner cette question
de la défense impériale. Le Citizen, d'Otta-
wa, a un article dans le même sens. Dans son
numéro du 24 décembre dernier, le Globe de
Toronto, consacre un article de rédaction à la
question, et termine par ces mots:

Les conclusions arrêtées par la Conférence de-vrout. cela va île soi, recevoir la sanction des
divers parlements des dominions, et le jour où
elles seront mises en discussion à Ottawa elles
devraient faire l'objet d'un débat sérieux.

L'hon. M. GRIESBACH.

Il s'agit ici de la défense mutuelle.
On verra à la lecture de ces articles de fond

que tous, du commencement à la fin, évoquent
deux idées: soit, la dignité personnelle et l'in-
térêt personnel. Nous sommes une nation de
commerçants; à travers les routes commer-
ciales coule le sang même qui donne la vie au
pays, et dans la proportion où notre indus-
trie, notre commerce s'accroîtront. nous ver-
rons se multiplier ces points de contact avec
le monde extérieur qui si souvent conduisent à
la guerre. Notre population commence à se
rendre compte qu'il nous faut jouer dans les
affaires mondiales un rôl' plus important que
celui que nous jouons aujourd'hui et que notre
dignité exige que nous ne comptions plus sur
les autres. Pendant de nombreuses années les
politiciens duî Canada ont évité comme la
peste cette question de la défense. Voilà qui
n'est guère à l'honneur de leur courage ou de
leur- profession de patriotisme. De tout temps,
la défense fut la principale préoccupation des
hommes d'Etat.

L'honorable M. HUGHES: Mais les na-
tions s'assagissent dIe nos jours.

L'honorable M. GRIESBACH: Rien n'indi-
que que nous deivenions plus sages. Il y a
2.000 ans, les nations de la terre étaient aussi
sages qu'elles le sont aujourd'hui.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Elles étaient aussi insensées à cette époque
qu'ellis le sont aujourd'hui.

L'honorable M. GRJESBACH: Il pieut en
avoir été ainsi, mais les plus grands philoso-
phes, les plus grands poètes et les plus pro-
fonds penseurs nous ont été donnés il y a
2,000 ans. On ne saurait en douter, nous ne
devenons pas plus sages en vieillissant. Nous
sonmmes un peuple déplorablement gâté. No-
tre situation géographique est telle qu'elle
semble nous assurer l'immunité. Nous avons
grandi à l'ombre d'un grand empire et nous
n'avons jamais pensé que nous étions réelle-
ment exposés au danger. Même si nous le
voulions, nous ne saurions échapper à l'avenir
que j'ai esquissé il y a un instant, c'est-à-dire
à la participation à l'expansion dIe l'Empire, et
aux tâches qui devront être accomplies. Notre
situation et notre histoire nous en font une
obligation. Le sang (le deux peuples virils coule
dans nos veines et est pour nous une garantie
de courage, d'énergie et d'ambition. Ce qu'il
nous faut à l'heure actuelle c'est une direction
à la fois digne de notre pays et de l'avenir
qui nous est réservé.

J'ai foi dans l'Empire britannique; j'ai con-
fiance dans le Canada. Selon moi, l'Empire
britannique constitue la société des nations
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par excellence. J'ai foi également dans la sin-
cérité, la justice et la sagesse des citoyens de
l'Empire et de ceux qui le dirigent. J'ai la
conviction que c'est dans le sein de l'Empire
britannique que le Canada réussira le mieux à
accomplir sa haute destinée, et au lieu d'affai-
blir les liens qui nous unisssent ensemble, il
faudrait les resserrer. Je suis également d'avis
que de nous dépendent en bonne partie la paix
et le bonheur de l'univers.

Dans un discours prononcé dans le Sud-Mri-
cain, et dont on trouve le compte rendu dans
le Times, de Londres, numéro du 16 décembre
dernier, ce grand homme d'Etat et ce brave
soldat, le général Jan Christian Smuts, s'ex-
primait ainsi:

Il peut arriver qu'en Afrique-Sud, l'on se ser-
vira de cette question du statut pour en tirer
(les avantages de partis, mais la vérité c'est que
le statut, on le doit non pas à ce qu'ont pu dire
des hommes d'Etat mais aux gestes de nos
soldats qui reposent par milliers sur les champs
(le bataille de l'univers. Si aujourd'hui, en Afri-
que-Sud, nous sommes tous d'accord sur la ques-
tion constitutionnelle, tournons-nous, dans un
élan de fière reconnaissance, vers ceux qui ont
fait le sacrifice de leur vie pour nous obtenir
ce statut.

Chose curieuse, dans une autre partie du
monde, et de la bouche d'un homme tout à
fait différent, l'honorable Robert Forke, tom-
baient les paroles suivantes, telles que consi-
gnées au Hansard de la Chambre des Com-
munes, le 9 juin, page 2968 (v.f.):

Mais telle n'est pas la raison, je le répète, qui
nous fait parvenir au rang que nous occupons
aujourd'hui. Ce rang, le Canada le doit à la
bravoure de ses fils sur les champs de bataille
de la Belgique et de la France, ainsi qu'aux
grands sacrifices qu'il a faits.

Il y a dix ans, aujourd'hui même, l'incompa-
rable armée du Canada s'avançait à travers les
tranchées de communication pour monter à
l'assaut de Vimy Ridge. Il y aura dix ans
samedi prochain, les mêmes soldats canadiens
étaient victorieux sur les versants est de Vimy
Ridge et contemplaient les villes de la plaine.
Quatre cent mille canadiens ont combattu en
France et de ce nombre soixante mille y dor-
ment de leur dernier sommeil. En un sens
l'on peut dire qu'ils ont combattu pour la
France, dans un autre sens l'on peut dire
qu'ils ont lutté pour le Canada; mais
qui prétendra que, dans la plus grande
acception, ils n'ont pas combattu pour cette
conception de l'Empire. Ces hommes, leurs
amis et leurs parents représentent une majorité
au Canada, sinon en nombre du moins en
qualité. Ils constituaient la fine fleur de notre
population. L'idée que je désire faire ressortir
tout spécialement, et avec laquelle je termi-
nerai, c'est que dans la discussion du statut
constitutionnel de ce pays-ci, il est un point

S-20

que les politiciens à l'esprit mesquin et les
adeptes du séparatisme ne sauraient dépasser
sauf à leurs propres risques.

L'honorable JOHN LEWIS: Honorables
messieurs, je ne me propose que de faire quel-
ques observations sur la Conférence impériale,
m'appuyant principalement sur le compte ren-
du officiel que nous avons sous les yeux.

En premier lieu, la Conférence impériale n'a
pas été convoquée parce que le Gouvernement
canadien l'avait demandée. Nos représentants
y ont assisté pour se rendre à l'invitation
qu'ils ont reçue de la part du Gouvernement
anglais. Lorsqu'on laissa entendre qu'ils ne
pourraient peut-être pas y assister, l'opinion
publique leur fit voir avec fermeté qu'il était
de leur devoir de s'y rendre sans quoi, on ver-
rait forcément dans leur refus un manque de
courtoisie et une manifestation d'indifférence
à l'endroit des aspirations communes de l'Em-
pire britannique.

Or, dans quel esprit nos représentants ont-il
entrepris la mission qui leur incombait? Dans
un discours prononcé à Québec, où il était de
passage en route pour se rendre à la Confé-
rence, le premier ministre a déclaré que les re-
présentants du Canada partaient pour la Con-
férence animés de bonne volonté envers la
Grande-Bretagne et les autres dominions;
qu'ils n'avaient aucun grief à soumettre; qu'ils
n'avaient aucune demande à formuler, mais
qu'ils étaient disposés à coopérer avec les au-
tres dans l'esprit qu'ils estimeraient être com-
mun à tous. Tel était le point de vue cana-
dien.

Quel était celui du Gouvernement britanni-
que? Puisque 'les représentants canadiens
n'ont pas soulevé cette question de statut, par
qui a-t-elle été amenée sur le tapis? Ceux qui
n'ont pas lu le compte rendu officiel seront
peut-être étonnés d'apprendre qu'elle fut abor-
dée la première fois par le premier ministre
de la Grande-Bretagne J'emprunte ce qui suit
au discours que M. Baldwin prononçait à l'ou-
verture de la Conférence le 19 octobre 1926.
Voici:

J'ai parlé des développements constitution-
nels qui se sont produits pendant les quarante
dernières années et de l'accroissement en im-
portance des questions traitées aux diverses Con-
férences. Cette dernière résulte dV changement
très perceptible et fort considérable survenu
dans les relations entre les parties constituantes
de l'Empire. Parallèlement au progrès de l'au-
tonomie et au développement de la conscience
nationale s'est manifestée la constante nécessité
d'adapter aux conditions nouvelles les relations
entre le Gouvernement de la Grande-Bretagne et
les autres Gouvernements de l'Empire. La prin-
cipale utilité des Conférences, devenues de plus
en plus fréquentes, a été de guider cette crois-
sance et de favoriser cette adaptation. Sans elles,
il est difficile de croire que les changements des
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quarante dernières années, loin d'affaiblir les
liens qui unissent l'Empire, auraient accentué
l'union et la force qui se sont affirmées à l'é-
toineîment et à l'admiration de l'univers entier
pendant les quatre années de cette guerre dont
la cérémonie à laquelle nous avons pris part ce
matin nous a rappelé tous les sacrifices. Sans les
Conférences, on peut même difficilement conce-
voir comment auraient pu se produire les chan-
gemeints qui se sont effectués avec si peu de ma-
laise à mesure qu'ils s'imposaient.

Nous avons ici un état de choses remarqua-
ble. Au lieu du Canada qui demanderait quel-
que chose et du Gouvernement britannique qui
offrirait (le la résistance ou y consentirait avec
répugnance, c'est tout à fait le contraire qui
se pase; nous avons un état de choses des plus
satisfaisants pour ceux qui souhaitent des re-
lations cordiales entre les différentes parties
constituantes du commonwealth britannique.
Nous avons le premier ministre du Canada qui
dit: "Nous n'avons aucun grief et nous ne
demandons rien." D'autre part, nous voyons
le premier ministre de la Grande-Bretagne qui,
de son propre chef, fait intervenir la question
de statut et fait ressortir la nécessité qu'il y
a d'adapter les relations entre le Gouverne-
ment de la Grande-Bretagne et ceux des do-
minions aux conditions nouvelles déterminées
par l'expansion des dominions, acceptant ainsi
les conséquences de cette expansion, non à
contre cœur, mais volontiers. Notez bien que
ces paroles ont été prononcées à l'ouverture
de la Conférence et, par conséquent, ne pou-
vaient être attribuées à aucune influence ou
instigation de la part des délégués du Canada
ou d'un autre dominion d'outre-mer. Ces dé-
clarations sont de M. Baldwin lui-même, sans
aucun mot d'ordre de qui que ce fut. En par-
lant ainsi, il senble avoir touché la note do-
minante du rapport de la Conférence et on
pourrait presque lui attribuer un certain pas-
sage de ce rapport, passage que l'on a souvent
cité comme définissant en quelques mots le
statut des dominions et dont j'emprunterai
quelques extraits moi-même:

Ce sont, au sein de l'Emipire, des collectivités
autonomes de statut égal: elles ne sont d'aucune
manière subordonnées les unes aux autres a
auicun point de vue doimestique ou extérieure;
mais elles sont unies par une allégeance com-
imtine 'à la même couronne et associées libre-
ment coîmne membres du Commonwealth des
nations britanniques.

Voilà qui me paraît cadrer en tous points

avec ce que le premier ministre Baldwin

disait:
Un étranger qui essaierait de comprendre le

véritable caractère de l'Empire britannique à
l'aide île cette seule définition pourrait penser
qu'elle a été conçue plutôt pour rendre impos-
sible toute intervention mutuelle que pour faci-
liter toute coopération d'ensemble.

Une telle critique, toutefois, ne tiendrait au-
cun compte de la situation historique. L'évolu-

L'hon. M. LEWIS.

tion rapide des Dominions depuis les dernières
cinquante années a nécessité plusieurs adapta-
tions compliquées de l'ancienne organisation po-
litique aux conditions nouvelles. La tendance
vers iun statut égal était à la fois juste et iné-
vitable.

Ensuite, pour compléter le tableau, je relève
ce que M. Baldwin disait à la fin de la Con-
férenee:

La présente Conférence,-je le dis non sans
ne certaine humilité en présence de lord Bal-

four dont la mémoire remonte beaucoup plus
loin dans le passé que la mienne,-la présente
Conférence a été marquée d'un aussi bon esprit
que n'importe quelle conférence antérieure tenue
dans ce pays, Le progrès accompli peut se me-
strer, non pas tant par les paroles écrites. coi-
tue l'a dit M. Coates,-tout importantes que
soient ces paroles -que par le nouvel esprit qui
anime toutes les parties de l'Empire. esprit qui.
je l'espère, caractérisera également les travaux
des conférences de l'avenir.

Telle était la conception que se faisait M.
Baldwin des résultats obtenus. Et notre pre-
mier ministre, qu'en pensait-il? J'ai vu qu'à
maintes occasions l'on avait dit de lui qu'il
s'était vanté, ou que ses amis s'étaient vantés
d'avoir obtenu une grande charte d'un gouver-
nement britannique mal disposé. Je n'ai ja-

mais entendu ni lu de déclaration de nature à
motiver le moindrement cette assertion. Que

je sache, le premier ministre a parlé dans un
sens tout à fait contraire. Il a fait ressortir
que toutes les résolutions et le rapport lui-
même dans son intégrité avaient été approuvés
par tous les membres de la Conférence. Il est
vrai qu'il a comparé le rapport de la Confé-
rence aux grandes chartes libertaires de l'his-
toire britannique, mais il l'a fait sans la moin-
dre velléité de vantardise.

Je cite maintenant in extrait de la décla-
ration que faisait le premier ministre dans un
autre endroit, le 13 décembre:

Il est vrai, je pense, que toutes les grandes
chartes libertairt'es (le l'histoire britannique n'ont
pas. la plupart du temups, essayé d'indiquer ou
tie présenter quelque chose de nouveau ou de
révolutionnaire. Elles indiquaient plutôt une dé-
elaruation de ces droits que les citoyens de l'épo-
que crioyaient être lettrs et qu'ils regardaientconiue établis. Elles constituaient une déclara-
tion forimelle que( des générations futures poil-
vaient porter ei appel comme indiquant le point
di'enlteIte attelit touchant les diverses questions
dtont on s'était occupé. Sous ce rapport, je suis
d'avis que le travail île la conférence aura sa
place dans l'histoire, dii Moins en ce qui regarde
les déci larations relatives aux relations interim-
Périales, à côté de ces grandes chartes qui, sous
une forme ou une autre, ont représenté une plus
grandUe liberté. Je crois que cette grande con-
férence, (ue fois qu'on en fait disparaître les
controverses de parti et que nous l'examinons
sous une juste perspective restera dans l'histoire
coninii une conférence qui aurua révélé l lar-
geur. la profondeur et la force des fondations
de l'autonomie nationale et de l'unité nationale
dans l'empire britannique.
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Voilà qui fait voir qu'en comparant le rap-
port de la Conférence aux grandes chartes
libertaires de la Grande-Bretagne, le premier
ministre entendait dire, non pas qu'il s'agissait
d'une chose accordée à contre-coeur, non pas
que cela était du nouveau ou d'un caractère
révolutionnaire, mais plutôt une confirmation
de droits déjà établis.

J'ai cité ces extraits parce que je tiens à ce
que les faits soient relatés sous leur vrai jour

et avec exactitude, mais je ne veux pas que
l'on croit que je cherche à m'excuser ou à faire
retomber sur le gouvernement britannique la

responsabilité qui incomberait au gouverne-
ment canadien. Je ne saurais admettre qu'il
y a lieu de s'inquiéter de ce que l'on jouisse
d'une plus grande somme de liberté ou d'un
pas de plus vers l'égalité de statut. C'est ce

que fit le Canada, il y a quatre-vingts ans, lors-
qu'il obtint la responsabilité gouvernementale
à la suite d'une vive controverse. Les histo-
riens sont d'accord pour déclarer que cette me-
sure nous a valu non seuleitent la liberté au
pays même, mais a resserré davantage les liens
qui nous unisssent à l'Empire britannique.

Mais, abstraction faite des changements
d'ordre politique et constitutionnel, il est un
procédé d'évolution d'après lequel une nation
grandit, lequel conduit celle-ci d'une allure
soutenue, parfois imperceptible, vers l'égalité
de statut. Je ne lasserai pas la Chambre de
statistiques, mais je l'inviterai à comparer la
situation actuelle en Canada avec ce qu'elle
était en 1867, au point de vue du rendement
de nos fermes, de nos forêts, de nos mines et
de nos établissements industriels, de même
que relativement aux chemins de fer, à notre
commerce domestique et extérieur, à nos ban-
ques, à nos assurances et autres domaines d'ac-
tivité nationale. Nous ne saurions, même si
nous le voulions, entraver cette évolution, à
moins d'enrayer en même temps l'expansion
économique lu Canada. Chaque mille addi-
tionnel de voie ferrée, chaque acre de terre
nouvellement défrichée pour l'agriculture,
chaque mine mise en exploitation, chaque fa-
brique nouvellement établie, de même que
chaque magasin, collège ou temple religieux
que l'on construit contribuent à accélérer no-
tre marche vers cette égalité. Rappelons-nous
qu'avant la guerre la dette publique du Canada
était inférieure à $400,000,000, en grande par-
tie due à des créanciers étrangers et qu'aujour-
d'hui, la dette de $2,250,000,000 est en majeure

partie constituée par des fonds prélevés au

pays même. Cette transformation a été beau-

coup moins remarquée que les discussions au

sujet du drapeau ou la question d'appel au

comité judiciaire du conseil privé, mais, elle
n'en est pas moins d'une importance considé-

rable en ce qu'elle démontre à quel point

notre situation financière va s'améliorant.
Il est simplement absurde de dire du Ca-

nada que, vis-à-vis la Grande-Bretagne, ses
relations sont celles d'un jeune enfant. Il y a

nombre d'années, lord Dufferin, un de nos gou-
verneurs renommés pour son éloquence, com-

paraît le Canada à un enfant qui se réfugie aux
pieds de son auguste mère. L'on se demande

comment, même à cette époque-là, des gens
blanchis par l'âge pouvaient accueillir cette re-

marque sans sourire; mais de nos jours, ce se-

rait d'un ridicule renversant. Cela me remet-

trait en mémoire un poème populaire de jadis
intitulé: Rock me to sleep, Mother! et dont
voici une couple de vers:

Backward, turn backward, O Time, in your
flight,

'Make me a child again, just for to-niglt."

-c'est là une idée bien noble et fort applica-

ble à une femme lasse et prise de décourage-
ment, mais c'est un sentiment qui ne sied guère
à des Canadiens, soit comme individus ou
comme nation.

L'on prétend que le Canada, tout en récla-
mant et acceptant l'égalité de statut se sous-
trait à l'obligation de faire les frais de défense.
Cette assertion est contraire à la vérité. Je
prétends que dans la dernière guerre la part
contributive du Canada, en hommes et en ar-
gent, a dépassé celle de tous les autres pays
indépendants, exception faite des contrées
comprises dans le théâtre européen de la guer-
re, et que, toute proportion gardée, le Canada
a même fait plus que n'ont fait les Etats-Unis.
L'histoire du Canada, depuis ses débuts jus-
qu'à nos jours, nous fait voir que notre pays
n'a jamais été à charge à l'Empire britannique
dans son ensemble, niais tout le contraire.
Toutes les guerres auxquelles nous avons par-
ticipé provenaient de causes survenues en de-
hors de ce continent et indépendantes de notre
volonté. La guerre de 1812-1813-1814 fut une
résultante des guerres. napoléoniennes. L'inva-
sion fénienne de 1866 était la conséquence
d'une querelle entre l'Angleterre et l'Irlande.
Nous avons pris part à la guerre du Sud-Afri-
cain, guerre provoquée par des causes qui
nous étaient tout à fait étrangères; j'ai déjà
parlé du rôle que nous avons joué dans la der-
nière guerre européenne. De même que pour le
passé, je suis on ne peut plus satisfait du dos-

sier du Canada. Quant à ce qu'il fera dans
l'avenir au chapitre de la défense, la question
est trop vaste et trop compliquée pour que je
prenne sur moi de la discuter.

L'honorable GEO. LYNCH-STAUNTON:
Honorables messieurs, il n'est pas aussi néces-
saire de prolonger la discussion sur la Confé-
rence impériale qu'il l'était, peut-on dire, im-
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nédiatement après le retour du premier minis-
tre de son voyage en Angleterre parce que, me
semble-t-il, la discussion dont elle a fait l'objet
au Parlement et les commentaires des jour-
naux nous ont donné ce que nous n'avions pas
auparavant, c'est-à-dire, une notion juste du
rang qu'occupe le Canada au sein de l'Empire.
Nous en sonmes aujourd'hui à nous rendre
compte que les conférences impériales corres-
pondent simplement à une bonne entente, une
réunion des premiers ministres des divers do-
minions, et de la Grande-Bretagne, convoqués
dans le but de prendre contact, de causer
affaires et, l'occasion se présentant, afin d'as-
sister aux cérémonies qui sont de règle en pa-
reilles circonstances. Toutefois, leurs conclu-
sions sont tout à fait sans importance, en ce
qu'il s'agit de l'Empire. Ces conférences ne
peuvent avoir qu'un résultat, c'est-à-dire celui
de déterminer de meilleures relations, s'il est
possible, ce que je ne crois pas,-entre les
diverses parties constituantes de l'Empire.

Cependant, nous avons retiré un avantage
dle cette dernière conférence; mais les conclu-
sions arrêtées ne sont que le point culminant,
le parachèvement, ou encore la mise au point
d(es théories qui ont doininé au cours des dis-
cuions qui ont eu lieu depuis l'inauguration
de ces conférences L'homme est touij ours
d'une grande sensibilité sur son droit de pré-
séance. Ce n'est pas seulement aux banquets
que l'on voit des gens s'aigrir parce que d'au-
tres sont invités a prendre une place au-des-
sus d'eux. En son for intérieur l'homme soup-
:onne instinctivemrent que quelqu'un cherche
toujours à avoir le pas sur lui et qu'on lui as-
signe' une place inférieure. De là cette pré-
tentioin continuelle à l'égalité. Par conséquent,
il nc laisse pas d'être logique que des parties
d'un vaiste empire, dont le centre se trouve
dans les Iles britmnniques et qui ont cessé
d'être des colonies, disent: Nous ne sommes
plus des colonies; nous sommes sur un pied
d'égalité avec tous les autres groupes qui font
parti e le 'Enupire" Il en est bien ainsi. Mais
ce n'est pas là une évolution de notre époque.
C'est la loi de l'Amérique britannique du Nord
qui a transformé complètement le statut de
I'Empire britannique au-delA des iners. Cette
loi était un organisme établi d'après les prin-
cipes de gouvernenient impérial posés par Ed-
nmund Burke et adoptés par lord Durham dans
son rapport. La loi de l'Amîîérique du Nord
reconnaît si je ne me trompe, que l'Empire est
un et indivisible et qu'une partie de cet em-
pire n'a pas la moindre préséance sur une ai-
tre. Le sujet britannique en Canada ne diffère
en rien du sujet britannique du Yorkshire;
dans les deux cas, le sujet jouit des mêmes
droits, des mêmes privilèges, du même statut,

L'hon. M. LYNCH-S'TAUNTON.

et en dehors de l'Empire britannique, il ne sau-
rait être conféré de statut autre que celui dont
jouit un citoyen du Yorkshire La loi de
l'Amérique britannique du Nord confère au
Parlement canadien et aux législatures pro-
vinciales le pouvoir absolu de légiférer afin
d'assurer la paix, l'ordre et la bonne administra-
tion du Canada. Cette loi ne saurait nous
autoriiser à décréter des lois applicables à une
autre partie (le l'Empire. Elle nous donne le
droit de légiférer concernant notre propre ter-
ritoire et elle ne nous autorise à rien de plus.

A mon sens, cela veut simplement dire que
l'on admet que le gouvernement responsable
et parlementaire existera par tout l'Empire
britannique autant que faire se pourra, mais
qu'il n'y aura qu'un seul parlement, sous l'égi-
de d'un seul roi; que les membres du parle-
ment de l'Empire élus en Canada siégeront
à Ottawa, la capitale canadienne, pour faire
des lois applicables à ce'ux qui sont citoyens
de cette partie de l'Empire; cela veut dire
égalemoaent que ceux qui sont élus en Angle-
terri' et en Ecosse iront à Westminster pour
y faire des lois destinées à cette partie de
l'Empire -et à cette partie seule,-laquelle se
trouve dans les Iles britanniques; il en est de
ninie concernant l'Australie, la Nouvelle-Zé-
lande et l'Union sud-africaine. L'Angleterre
ne rend pas de lois pour une seule de ce que
nous appelons les collectivités autonomes, pas
plus que nous en faisons pour un quelconque
îles autres dominions.

Mais prétendre que nous sommes une na-
tion, c'est simplement flatter faussement notre
vanité. Nous ne sommes pas et nous ne
tenons pas à être une nation. Nous sommes
une des parties qui constituent une nation,
et cette nation, c'est l'Empire britannique. Je
ne' sais pas de fonction administrative, légis-
lative ou autre, exercée par nous à l'heure ac-
tuelle que nous n'avons, pas la faculté d'exer-
cer avec autant de pouvoir lors île l'entrée en
vigueur de la loi de l'Amérique britannique du
Nord. On dit que nous avons nommé un am-
bassadeur ut que c'est là un signe de notre
condition de nation. Nous n'avons pas nom-
mé d'ambassadeur. Nous ne pouvons le faire.
L'Angleterre ne saurait nous autoriser à nommer
xu ambassadeur dans la véritable acception du
terme, car un ambassadeur est celui que l'on
délègue pour représenter un Etat indépendant.
D'aucuns disent qu'il a pour mission de mentir
pour le bien de son pays. Il conclut des trai-
tés et des conventions avec un pays étranger.
M. Massey ne saurait être un ambassadeur. Il
ne peut concuire de traité, parce qu'un traité
est un arrangement ou contrat intervenu entre
deux Etats indépendants, pour l'avantage de
leurs populations respectives. D'après le droit
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international un arrangement ou une conv.en-
tion n'est un traité que s'il s'agit d'un docu-
ment qui engage toute la nation. Les traités
se limitent rigoureusement aux questions de
paix et de guerre et aux arrangements conclus
entre les chefs d'Etats en vue d'assurer l'in-
violabilité des biens d'une nation qui se trou-
vent dans les limites territoriales d'une autre.
Tous les autres arrangements sont de simples
conventions ou contrats. Je puis dire, sans
poser un nouveau principe, que nous pourrions,
si nous le voulions, emprunter un million de
dollars des Etats-Unis. Nous avons toujours
été autorisés à conclure des arrangements de
cette nature, et c'est aussi ce que nous avons
fait de tout temps. Nous pouvons aussi con-
clure, avec n'importe quelle autre nation du
monde. un contrat concernant les tarifs, des
emprunts ou des prêts, ou tout ce que l'on
voudra excepté le démembrement des Etats
ou une déclaration de guerre ou de paix.

Comment peut-on dire d'un peuple qu'il fait
partie d'un empire et qu'en même temps il
constitue une nation indépendante? Voilà qui
nie dépasse. En parlant de la sorte, nous ne
faisons que nous jeter de la poudre aux yeux.
Nous sommes un peuple uni et indivisé, et
plaise à Dieu qu'il en soit toujours ainsi.

L'honorable représentant d'Edmonton (l'ho-
norable M. 'Griesbach) a dit que si rien ne
devait se faire à la suite de cette conférence
c'était à cause de l'opposition de Québec. A
tire de citoyen d'Ontario, je crois pouvoir dire
que cette dernière province, tout autant que
Québec, est consciente de ses propres droits,
de sa propre situation, et s'oppose à ce que le
gouvernement fédéral ou le parlement fédéral
concluent une convention dans le but de mo-
difier notre grande charte, la loi de l'Amérique
britannique du Nord. Cette dernière était un
contrat intervenu entre le Parlement britan-
nique et les diverses provinces signataires du
pacte fédératif. Le Dominion du Canada est
l'objet et ces provinces sont les parties con-
tractantes; seules elles ont le droit de modifier
le contrat d'une manière ou de l'autre.

Selon moi, le grand avantage que nous
vaut la Conférence impériale consiste en ce
qu'elle a éclairci la situation. J'ai lu, du moins
en partie, le débat qui a eu lieu à la Chàmbre
des Communes. De toutes parts on reconnaît
maintenant que le parlement fédéral n'a ni le
pouvoir ai l'autorisation de solliciter du par-
lement anglais la modification de notre cons-
titution; que toute proposition de cette nature
doit provenir des parties signataires du contrat,
c'est-à-dire les diverses provinces Jusqu'ici
l'usage était de s'adresser à l'Angleterre, au
moyen d'une adresse de la Chambre des Com-
munes et du Sénat, en vue d'obtenir la modi-
fication de la loi de l'Amérique britannique du

Nord. et selon les apparences le parlement
anglais agissait conformément à cette adresse.
Cette manière de procéder était radicalement
irrégulière des deux côtés et parce qu'elle ne

leur portait aucune atteinte grave les pro-
vinces n'ont pas protesté. e

L'honorable M. HUGHES: Mais elles n'ont
pas, par cet acquiescement, renoncé à leurs
droits.

L'honorable M. LYNCHSTAUNTON: Je
suis d'avis que dorénavant, même s'il s'agit
d'affaires peu importantes, aucun gouverne-
ment fédéral ou parlement fédéral n'aura l'au-
ra l'audace de demander la modification de la
loi fédérative sans le consentement des di-
verses provinces du Canada. Le Parlement
fédéral, dois-je dire, ne cesse d'empiéter sur
les droits des provinces. Parce que l'affaire
n'intéresse pas une province en particulier,
on a toléré que le parlement féderal fasse cer-
taines choses sans y être autorisé. S'il est une
chose dont les provinces devraient être jalouses
par dessus-tout, c'est bien le droit de faire ces
demandes au Parlement anglais On a dit, il y
a un instant que par cet acquiescement elles
n'avaient renoncé à aucun de leurs privilèges.
Je ne saurais dire ce qui en résultera avec le
temps. D'après la loi de l'Amérique britan-
nique du Nord notre régime gouvernemental
repose sur les principes de la constitution an-

glaise et l'on dit, en une phrase devenue célè-
bre, que d'un précédent à l'autre les cadres de
la constitution britannique s'étaient rétrécis.
Nous ne légiférons pas simplement pour quel-
ques mois, ou pour des années, mais je l'es-
père, pour des siècles à venir, et à propos
de cette coutume suivie en vue de donner

plus d'ampleur à notre constitution ou de la
modifier, il peut se faire que plus tard, l'on

fera observer que les Provinces ont reconnu
qu'au Dominion seul était attribué le pouvoir

absolu de solliciter des amendements d'ordre
constitutionnel. Je puis me tromper, mais
nulle part dans nos annales ai-je constaté que

le Parlement fédéral ait daigné consulter les
provinces au sujet des demandes qu'il formu-
lait pour la modification de la loi de l'Améri-
que britannique du Nord.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je propose
l'ajournement du débat.

L'honorable M. DANDURAND: Je serais

plutôt d'avis que mon honorable ami conti-

nuât le débat. Je sais fort bien qu'il a, sur la

question, des vues suffisamment nettes pour

nous en faire part sans une bien longue pré-

paration. Je veux bien constater qu'il est six

heures et mon honorable ami pourra nous ex-

poser son point de vue à huit heures. Je ne

vois, dans les quelques jours qui nous res-
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tent, que bien peu de temps que l'on pourrait
consacrer à cette intéressante discussion et
j'inviterais l'honorable collègue à nous prêter
son concours pour clore le débat ce soir.

L'honorable W.-B. ROSS: Mon honorable
ami il'honorable M. Dandurand) verra qu'un
petit nombre d'orateurs prendront la parole.
Si le débat est prolongé jusqu'à demain, nous
pourrons statuer sur la question.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: A mon sens, cette proposition donne lieu
à une légère difficulté. Mon honorable ami,
qui dirige le Gouvernement, a l'intention de
clore le débat. En réalité, le débat ne com-
inence qu'au moment ofi le Gouvernement
fait connaître son attitude à cette Chambre.
Lorsque le ministre, dans un discours pro-
noncé dans l'autre Chambre, expliqua la ligne
de conduite du Gouvernement, le rapport qui
existe entre lis décisions de la Conférence et
nos propres affaires, ainsi que tout ce qui a
trait à la question, il n'a pas clos le débat; il
a siplement saisi l'autre Chanbre de certains
iensx ignenents, provenant de source authen-
tique, de même que de ses propres commen-
taires à ce sujet, ce qui permit de discuter en
connaissance (le cause. Mon honorable ami
d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach) a fait
cette interiellation et l'a fait suivre de sa dé-
claration; mnais, dans une cqtaine mesure. tout
ce qu'il a lit est de nature à solliciter une ré-
plique (le la part du Gouvernement quant à la
raison d'être de telle ou telle chose. Tant que
la Chambre n'auîra pas obtenu le renseigne-
ment désiré, comment pouvons-nous discuter
la question d'une manière intelligente? Par
conséquent, mon honorable ami ne croit-il pas
devoir considérer qu'il représente le Gouîver-
nement dans cette Chambre? Il est certaines
choses à propos de cette question que nous,
membres de Chambre, ne comprenons pas, et
nous voulons des explications ainsi qu'une
déclaration autorisée nous faisant voir la pen-
sée du Gouvernement à leur sujet. Mon ho-
norable ami (l'honorable M. Dandurand) ne
saurait clore le débat sans indiquer l'attitude
du Gouvernement à cet égard et nous per-
mettre ensuite de faire nos commentaires.

-Sans doute, dans la discussion de cette affaire,
l'on a agi avec beaucoup de précipitation et
le débat a été mouvementé. Dans l'autre
Chambre on ne l'a abordée qu'aui moment où
le Parlement est pour ainsi dire à la veille de
la prorogation, alors que tous les membres
des deux Chambres avaient reçu avis de se
préparer en vue d'un départ dont on avait
même fixé la date. Cette Chambre ne pou-
v ait compter sur une déclaration officielle au
sujet de cette question tant que, dans l'autre

L'ion. M. DANDURAND.

Chambre, le premier ministre n'aurait pas
fait connaître le point de vi:e du Gouverne-
ment, au moyen d'une déclaration explicative
le ses actes et des motifs qui l'avaient inspiré.
Aujourd'hui nous sommes encore moins éloi-
gnés du moment où il nous faudra plier ba-
gage et rentrer dans nos foyers. Voici ce
qu'il conviendrait de faire, selon moi: les
honorables membres du Sénat ne sauraient
mieux faire que de prendre tout l'été pour ré-
fléchir à lette question. et à leur retour pour
la prochaine session ils seraient en mesure le
la discuter à fond et de manière satisfaisante;
il n'y a pas à en douter, notre position à tous
les points de vue, n'est guère agréable, ni (le
nature à nous enorgueillir.

Il se peut que le Gouvixerneiment compte suri
cette circonstance que tout ne peut se faire
en une '-eiaine, il un mois ou même en
Plusieurs mois. Il restait encore nombre de
sentiers à parcourir et des domaines à explorer
avant que ces délégués à la Conférence fussent
en état le constituer l'organisme dont ils
aaient jeté les base5 . A mes yeux, il découle
(le l'ensemble de cette question (les obliga-
tions fort onéreuses imposées au gouvernement
actuel -t il lui reste encore beaucoup à faire
avat de pouvoir la soumettre sous la fornie
la plus peeptable possible aux dominions d'ou-
tre-ier, qui font partie le l'Eimpire. et à ce
drnir ''dans on i esem bl e.

Cu sont à de simples réflexions que j e fais
c, i'' moment. en ima qualité d'impérialiste
depuis mon jeune âge, non pas un imupéria-
liste dans un sens repréhensible ou inspiré par
une fierté outrée, mais un iipiérialiste qui a
iine foi inébranible dans l'empire que nous
avons depuis nos soixante années d'existence
it qui îîubsistera encore durant des siècles,
après que toute cette mousse se sera envolée
avec les vents qui soufflent de côté et d'autre.
C'est la force de l'Empire qui constitue la
force des dominions d'outre-mer. C'est l'Em-
pire lu i-mêmlre qui apporte à notre civilisation
sa vitalité. sa force et sa permanence.

Aujourd'hui que certains liens se trouvent
desserrés. il reste beaucoup à faire pour en
raffermir d'autres daivantage, et pour rendre
d'application pratique la liberté dont nous
avons joui pendant des années et dont nous ne
jomiiesons pas mainte'nant à un plus haut de-
gré. Il faut que les diverses parties de l'Em-
Pire soient unies entre elles ai moven d'un
lien que rien ne saurait rompre, de façon
qu'elles constituent une association forte et
indivisible, devant son existence aui prestige
d'un Empire uni dont l'autorité s'étend par
tous les dorminions britanniques.

Mais pour l'instant, j'ai pris la parole pour
ilire qu'à mon avis, mon honorable ami ne
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saurait clore ce débat. Certains aspects de la
question ont été soulevés qui exigent des ré-
ponses; ces dernières doivent ensuite être com-
mentées et suivies de discussions. C'est ce
que nous n'avons guère le temps de faire main-
tenant, mais nous pouvons compter vivre en-
core une autre année, et nous serons peut-être
en meilleur état d'entreprendre une discussion
sérieuse et approfondie de cette question.

L'honorable .M. DANDURAND: Mon ho-
norable n'a pas compris que je n'ai pas eu
l'intention de clore le débat tant que ceux
qui désirent prendre la parole ne l'auraient pas
fait. Je ne suis pas pressé.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: M-on honorable ami ne m'a pas bien
saisi; Je veux qu'il prenne la parole. iIl aurait
dû,me semble-t-il, parler immédiatement après
l'honorable représentant d'Edmonton (l'hono-
rable M. Griesbach), et faire. connaître le point
de vue du Gouvernement, après quoi tous les
députés désireux de prendre la parole pour-
raient le faire en s'inspirant de ces plus am-
ples renseignements.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
fait que m'en tenir à la coutume observée dans
cette Chambre. L'on a inscrit au Feuilleton
une interpellation qui exige une déclaration
de la part du gouvernement, mais les interpel-
lations de cette nature sont libellées de telle
façon que les membres du Sénat peuvent pren-

dre part au débat. Le représentant du Gouver-

nement a toujours attendu pour faire sa dé-

claration que le débat ait pris fin. Je n'ai vu

aucune raison qui m'autorisât à modifier la

procédure usitée dans cette Chambre.

D'après mon honorable ami, j'aurais pu

faire ma déclaration en réponse à l'interpella-

tion de l'honorable représentant d'Edmonton,
mais il sait fort bien que l'attitude du Gou-

vernement a déjà été exposée ailleurs, car il

en a parlé lui-même. Il sait ce que comporte
cette attitude et il peut tirer ses propres con-

clusions des déclarations déjà faites. Il a

droit à une déclaration officielle dans cette

Chambre, mais je me proposais de faire de

cette déclaration une réponse à l'interpella-

tion dont il s'agit ainsi qu'aux commentaires

dont elle a fait l'objet. Cela va sans dire, j'es-
time devoir répondre avec une impartialité

telle que personne ne puisse me reprocher

d'avoir profité de ce que je suis le dernier à

prendre la parole pour -faire des déclarations

auxquelles s'imposerait une réponse. Je m'en-

gage à ne rien dire de nouveau sauf ce qui
peut se trouver dans la réponse officielle que

nécessite cette interpellation.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables

messieurs, tout le monde conviendra de l'ex-

trême importance de la question dont la

Chambre est saisie en ce moment. De plus,

personne ne contestera .que le premier minis-

tre s'est engagé à la soumettre au Parlement.

Mais je ne saurais m'expliquer comment le

Parlement ne serait consulté que par l'inter-

médiaire d'une seule de ses Chambres au sujet

d'une question d'aussi haute importance, d'une

question qui se rattache immédiatement à la

constitution du pays. Si, des deux Chambres,

il en est une à laquelle a été expressément

confiée la sauvegarde de notre constitution, as-

surément c'est le Sénat. Mon honorable ami,
le chef du Gouvernement, sait fort bien que

les Sénateurs ont reçu la mission toute spé-

ciale de conserver les droits des provinces tels

qu'ils existent en vertu du pacte fédératif.
Quant à moi, je ne puis m'expliquer com-

ment il'se fait que le Gouvernement n'a pas,

de son propre chef, saisi le Sénat de cette
question, tout comme il l'a soumise à l'autre
Chambre. Je me demande pour quelle raison
l'on a ignoré complètement le Sénat dans une
affaire qui relève expressément de ses attri-
butions. Selon moi, le très honorable repré-
sentant d'Ottawa, élu en dernier lieu, a bien
raison de se demander si cette Chambre peut
discuter cette question d'une manière intelli-
gente sans discuter en même temps le point de
vue officiel du Gouvernement au sujet de la
Conférence.

Il n'est peut-être pas trop tard encore de
faire en sorte que cette Chambre puisse se
prononcer sur une question aussi grave, en lui
donnant tout le temps voulu à cette fin. L'ho-
norable leader de la 'Chambre ne se refusera
peut-être pas à se confier ouvertement au Sé-
nat quant à l'interprétation ministérielle du
rapport de la Conférence. Pareille démarche
serait bien accueillie par un bon nombre de

membres de cette Chambre, et moi-même,
j'en ai la certitude, j'en serais on ne peut
plus heureux. A en juger par les opinions for-
mulées en divers milieux, les points de vue
sont d'une diversité telle qu'aujourd'hui, nous
sommes plongés dans une grande incertitude
à cet égard,

A ce sujet, je pourrais peut-être donner de
quoi réfléchir à l'honorable leader de la Cham-
bre. A maintes reprises, l'on nous a dit, com-
me on l'admet, que certaines dispositions de
notre constitution, tout en faisant encore par-
tie du document écrit, sont lettres mortes et

qu'un parlement ou gouvernement britannique
n'oserait jamais les faire revivre. Le Gou-
vernement britannique a déclaré que tout en
figurant dans le texte de la constitution, ces



SÉNAT

dispositions en ont été écartées du fait de
leur désuétude. Nous savons aujourd'hui, et
pertonne ne le contestera, que même si le
texte de ces dispositions subsiste, il n'en est
pas moins lettre morte à jamais.

Or, s'il en est ainsi,'il faut l'attribuer sim-
plement à ce que depuis un certain nombre
d'années le silence observé par le Gouverne-
ment britannique, concernant l'inapplication de
ces dispositions a été interprété comme un
consentement à cette désuétiude et comme une
'adhésion à l'annulation des mêmes disposi-
tions. Mais, honorables messieurs, ce n'est là
qu'un consentement tacite. Que dire du con-
senteient officiel, donné en face de tout
l'Empire, aux représentants de toutes les par-
ties constituantes de ce dernier?

Aujourd'hui, nous sommes en présence de
c(ette admission qui reconnaît la pleine souve-
raineté de tous les dominions. La souverai-
neté supérieure de la Grande-Bretagne a été
ramenée aux Iles britanniques et ne déborde
plus les frontières des dominions. Est-ce la
vérité? S'il en est ainsi, si la souveraineté
-upérieure de la Grande-Bretlagne sur ce pays
n'existe plus, le Canada, à n'en pas douter, est
I autorité souveraine. Cela étant, l'honorable
chef du Gouvernement peut-il me dire main-
tenant si le Canada, qui est l'autorité suprême,
iie peut pas modifier sa constitution?

Si le Canada, par l'intermédiaire du parle-
ment fédéral, peut modifier sa constitution, ou
s'il y a lieu de croire qu'il peut le faire giâce
au consentement donné à la Conférence par le
gouvernement britannique et agréé par les do-
minions et que cette adhésion serait la con-
sî'quece des délibérations de notre propre
Chambre des Communes, nous, membres de
cette Chambre expressément désignés pour
représenter les provinces et dont le premier
devoir consiste à faire respecter leurs droits,
devrons-nous garder le silence? Il est bel et
bon de (lire: "il n'y a pas lien d'appréhender
que le Canada soit tenu pour une souverai-
neté d'une indépendance absolue; songez à
tous les liens qui existent encore dans la loi
qui a établi la confédération." La Constitu-
'ion de la Grande-Bretagne est un acte ex-
traordinaire. Bien que pas un seul mot n'en
soit écrit, elle peut. soit par l'usage ou par
voie de consentement, anntilr ce qui est
éirit.

A mon honorable ami, je dirai que l'attitude
que l'on a prise est grosse de conséquences.
Si ce que l'on <lit au siit de la Conférence
e, fondé, alors ce pays est d'une souveraineté
absolue et pieut modifier sa constitution. Dans
ci cas, que lit mon honorable ami de sa propre
iosition à titre de représentant de Québec au
Sénat ? C'2st là une question de toute gravité?

L'ion. M. BEAUBIEN.

Je sais à quel point est attrayant ce tableau
de nation arrivée à maturité que l'on esquisse
rapidement sous nos yeux lorsque l'on nous
demande: "Pour quelle raison seriez-vous des
Canadiens assez peu fiers d'eux-mêmes pour
ne ipas concevoir à quel point il est beau d'ap-
partenir à iuie nation parvenue à son plein
développement et dans toute sa forme? Serez-
voi toujours pendus aux jupons de votre
mère? N'est-il pas temps que vous voliez
de vos propres ailes? Redressez-vous un peu
et rendez-vous compt.e de votre taille. C'est
ainsi que nous sommes portés à rougir de ceux
qui n'aspirent pas à devenir une nation dans
la pleine acception du terme oi manquent du
courage nécessaire à cette fin. Mais quelque
attrayante que puisse être cette aspiration,
j'ai une autre question à faire à mon honora-
ble ami, une question qui ne s'adresse peut-
être pa, à son esprit ni, chose certaine, à sa
conception de l'avenir, mais plutôt à Sa cons-
cience. Il sait que la province de Québec, ou
la presque totalité des citoyens de cette pro-
vmie, ne veut, pas que l'on attribue à ce Par-
lement le droit de modifier la constittution du
pays. Cela, mon honorable ami, ne l'ignore
point. Il sait que le premier ministre de cette
province. appuyé par la législature, a fait con-
naître, en ternes non équivoques, ses propres
vues i titre île citoyen, ainsi que le sentiment
et lia volonté de ceux qu'il représente au sein
de cette législiature et ce sentiment, cette
volonté sont ce que j'ai indiqué.

Quel parti la conscience de mon honorable
ami l'obligera-t-il à prendre. Entre cet idéal
qui lui ouirit et son devoir qui l'oblige rigou-
r'usenent à se faire l'interprète îles aspirations

de ses gens, que choisira-t-il? Je sollicite res-
Pectueusement la permission île lui dire qu'il
t petit faire de choix; il doit se faire l'écho

de s volontés si nettement formulées par les
citoyens des provinces, car telle était l'inten-
tion qui a présidé à la rédaction de la consti-
tution, et il en est le même aujourd'hui.

La question sur laquelle la Chambre est ap-
peléa à statuer est peut-être la plus importante
et la plus grosse de conséquences dont elle ait
jamais été saisie. Alors, pourquoi cette per-
sistance à vouloir clore le débat et surtout
pouirquoi insister sur une décision de la Cham-
bre avant que le Couvernement ait fait con-
naître officiellement son point de vuie? A mon
sens, c'est le moins que le Gouivernement est
tenu île faire par égard à la dignité de cette
'Chambre. N'avons-nous pas le droit de con-
naître l'attitude du Gouvernement à ce sujet?
Nous faudra-t.il encore attendre une année et
nous contenteî' d'entendre résonner l'écho du
grand couloir qui sépare les deux Chambres?
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Je prétends que la dignité de cette Chambre
exige que, dans une question de cette impor-
tance, nous ayons une déclaration précise sur
l'attitude du Gouvernement et qu'ensuite, il
nous soit-donné de formuler nos vues en toute
liberté. Si l'on me permet un conseil, pourquoi
le leader de la Chambre ne prendrait-il pas la
parole maintenant à ce sujet, tout en se réser-
vant le droit de réplique à la fin du débat,
advenant le cas où il lui faudra répondre?

L'honorable M. BEIQUE: Honorables mes-
sieurs, je ne prends pas la parole pour discuter
la question proprement dite, mais simplement
pour dire un mot des propositions de l'honora-
ble collègue qui vient de reprendre son siège,
ainsi qu'au sujet des observations du très
honorable représentant d'Ottawa, le dernier
élu. Comme eux je suis d'avis que cette ques-
tion est d'extrême importance. Je ne désap-
prouve pas le rapport de la Conférence, mais
je crois qu'il siérait mal à cette Chambre de
ne pas se prononèer sur. un rapport de cette
importance, soit qu'elle le critique ou en esti-
me la valeur. Pour cette raison je me range à
l'avis que nous devrions prendre le temps qu'il
faut pour étudier cette question. Si la session
est trop avancée pour cela, je proposerais d'en
renvoyer l'étude à la prochaine session. Si
l'examen n'en est pas renvoyé à la prochaine
session, nous devrions y consacrer tout le temps
voulu pour exposer maintenant dans son inté-
gralité notre manière de voir à ce sujet.

Je m'attendais à ce que l'honorable chef du
Gouvernement prenne la parole à la suite de
l'honorable représentant d'Edmonton (l'hono-
rable M. Griesbach), bien que, selon moi, il
avait parfaitement le droit de s'en abstenir.
Ainsi qu'il l'a dit, il s'en est tenu à l'usage suivi,
mais j'avais l'impression qu'en une circonstance
comme celle-ci, il dérogerait à la coutume.
L'honorable sénateur pourrait très bien dire
que le Gouvernement avait soumis ce rapport
au Parlement et que le rapport lui-même cons-
tituait une expression d'opinion de la part du
Gouvernement canadien ainsi que des repré-
sentants des autres gouvernements. Je suis
d'avis que l'honorable chef du Gouvernement
serait parfaitement libre d'en agir ainsi. Ce
que j'aimerais à obtenir, c'est une décision sur
la question de savoir si nous aurons le temps
de faire en ce moment une étude approfondie
de la question ou s'il serait préférable d'en
renvoyer l'examen à la prochaine session.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, j'ai un avis à formuler. Je ne sais si
la proposition sera agréable à l'honorable sé-
nateur d'en face (l'honorable M. Dandurand).
Je serais d'avis qu'il fasse une déclaration main-
tenant, avec l'entente que la question sera ren-
voyée à la prochaine session. Chose certaine,
nous n'aurons pas le temps voulu pour la

discussion qui, je suis porté à le croire, suivra
la déclaration de l'honorable sénateur. S'il fait
une déclaration aujourd'hui, et si la discussion
est remise aux premiers jours de la prochaine
session, alors que nous aurons plus de temps
libre, tous ceux qui désirent se faire entendre,
pourront se préparer en conséquence.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Il
me semble que la question ne se pose pas sous
une forme telle que le Sénat puisse se pronon-
cer officiellement, et je ne vois pas comment
une simple déclaration de la part de l'honora-
ble sénateur améliorerait les choses. Lorsque la
Chambre désire se prononcer, la question dont
il s'agit devrait nous être soumise de façon que
nous puissions le faire et qu'un amendement
puisse être proposé si quelqu'un le désire.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Me permettra-t-on encore une autre
observation? J'avoue que je n'ai pas examiné
à fond les règles et l'usage du Sénat relative-
ment aux questions de cette nature. Presque
immédiatement après mon arrivée ici, j'ai
constaté que l'usage différait de celui de l'au-
tre Chambre. C'est pour cette raison que j'ai
pris la parole. Dans la pratique, j'ignore quels
sont mes droits. Supposons que, lorsque, au
dire de mon honorable ami, la question est
soumise au Sénat du point de vue ministériel,
je me lève pour prendre la parole, devrait-on
me rappeler à l'ordre? S'il en était ainsi, je di-
rais dès le début que je n'ai pas l'intention de
prendre la parole. Cela équivaut pour ainsi
dire à battre l'air. Lorsque mon honorable
ami, d'un ton à la fois suave et subtil, mais
qui ne laisse pas d'être artificieux, prétend
que nous devrions obtenir nos renseignements
par l'intermédiaire de quelqu'un qui a parlé
dans un autre endroit, il manque, me semble-
t-il, de courtoisie à l'égard de cette Chambre.
Nous ne voulons pas de breuvage ou de potage
réchauffé provenant d'un autre endroit; nous
voulons des aliments fraîchement cuits, et c'est
à l'honorable sénateur qu'il appartient de les
préparer.

Son Honneur le PRESIDENT: Afin de ren-
seigner les honorables sénateurs qui ne sont
pas bien au courant du règlement, je vais don-
ner lecture de l'article 40, lequel est ainsi
cençu:

Si un sénateur a l'intention de faire un exposé
ou de provoquer une discussion au moyen d'une
interpellation, il donne avis (qui fera partie
de celui indiqué à la page 2) qu'il appellera
l'attention sur le sujet dont il s'enquiert.

J'ai l'impression que lors de la rédaction de

cet article du règlement l'idée en vue était

que toute la question devrait être épuisée en
une même journée. L'usage s'est établi d'après
lequel la suite du débat est renvoyé d'un jour
à l'autre, mais on a toujours reconnu que
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lorsque le chef du gouvernement a répondu
à une question et a fait sa déclaration, le dé-
bat prend fin. Si certains honorables séna-
teurs veulent continuer la discussion, pourrquoi
un autre honorable représentant ne ferait-il
pas une motion?

L'honorable M. DANDURAND: L'on sem-
ble se méprendre sur l'effet de l'interpellation
dont, la Chambre est saisie. Cette motion
exige simplement une déclaration du Couver-
nement et une réponse aux observations que
peut faire l'auteur de l'in terpella ti on. Il n'y
a pas de règle qui oblige cette Chambre à. un,
deux ou (lix discours et à la réponse du Gou-
vernement' on demande simplement au Gou-
vernement de faire connaître sa ligne de con-
duite. Une fois cette déclaration ministérielle
faite, tout est dit pour le momtent. Il peut être
dlonné un avis de motion formulant une opi-
tion ou demandant à la Chambre de se pro-
nioncer sur cette déclaration; dans ce cas, il va
.sans dire, le Sénat est te nu de, faire connaître
son ais sur la motion.

L'honorable M. BEAU13IEN: Ce qui est
fait est fait, mais il t été diémontré clairement,
mie semble-t-il, que la Chambre désire que
cette question, de- haute importance, lui soit
so umise ipar l'init ermiédia ire d e son honorable
leaider. D'une seniaine à j'auitre nous atten-
(lions cela, mais vuî que l'on n'a rien fait en
ce sens et que la quiestion a été mise sur le
tapis )ai' iun simiiple séna ter nuii.lts n c devrions
cert.î ýince(nt pas ê^tr-e viipêchés de savoir
quelle est l'attitude dii Gouvernemuent et (le la
ilisclitcr. Si l'honorable leader iveut prendre ia
Parole, et ensuite, quel que soit le règlement
de la Chaimbre,. nous permnettre de dictrla
qtuestion, on ne liii refîiscra certainenment pas
le droit (le réplique.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
prêt, honorables mnessieurs, à faire une décla-
ration lorsque nous nous réunirons demain
après-midi.

(Le débat est ajournA.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois

heures de Il'apîrès-omidi.

Pré'side nt-( de I hIoitoralel( HEW tTT BOSTOCK.

Séance du jeutidi. 7 avril 1927.
Le Sénat se r'éunit àt trois heures de l'après-

mtidi. Le Président est à son fauteuil.
Prières et affaires de routine.

BILL D'INTERET PRIVE
Troisième lecture du bill V6, intitulé: Loi

constituant en corporation la. - Commercial
Mutual Fîre Insurance Coînpany ". -L'hono-
rable M. Black.

L'lion. PRESIDENT.

TARIF DU TRANSPORT DANS LES
PROVINCES MARITIMES

L'honorable M. DANDLTRAND dépose le
bill 29-4, intitulé: Loi concernant les chemins
dle fer nation-aux dlu Canada et les tarifs exi-
gibles sur certaines,, lignes de l'Est.

COMMISSAIRES 1)U HAVRE DE
HIALIFAX

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bilt 225. intitulé: Loi concernant les Commis-

ziiî'cs dti ha vie die liiifax.

HAVRE I)E SAINT-JEAN

L'honorable M. DANDURAND dépose le
bill 226, intitulé: Loi concernant le havre de
Su i nt-Joa n, dians la pr(ovince dn -Nouivîeaîu-
Br'î unswicek.

COMBUSTI1BLE DOMESTIQUE

L'honoi'able M-I DANDURAND dépo;e le
bilIl 233, intitutlé: Loi ài l'effet d'encourager la1priodiuc'tion île comîbustible domestique tiré du
c'îcharoit cana dien.

MIN 'ISTFREl~ DE LA MAIIINI ET DES
IPECH1,:RIES

L'hionora"ble M, DANDI RANI) déipose le
bil] 258, intitulé: Lot mîodlitiant la loi concer-
it nile iminist ère dei la Ilariiîe ci des Pchi -

ries.

LOI I)E LACCISIE

Sun loniietr le PRIZ'SIDI,:NT donnte aut
Séna t lecture tit niessage su iva't equ'il t reçu
(le la Chamibre cis Commîunes:

ffilsolit, -Qtu tî lessage soit eiiuî '%é ait sénat
loieu iîifiiliei' Leurîs Huonneuris quec la Clitbte
il auqiiesue Pias à lettes ttnenenieeîts à l'article
i2 (lit bilIl 11 119, Loi îiioiia ut la Loi tic Il'Ac-
uise pouri la raiisoni stivaniite:

-Lesiuts aumenidcieets r'endîenit 1;i convi etion(
'lit Booitlegger oit la saiisie de( spirituecuix ilt-
iiteiiieiit iiiiiiîtac'tiités très ilieilc et pr'atiquîe-
nienit imptiossile ."

JL'honor'able M. l)ANI)UIANýD 'Mes hono-
rabhIe., collègue, ts e tappiel leronît que no us a von s
rýcvioinii t votié d euix aminciidemcints à la Loi
(le I 'Accise. La Chamobre dIcs Conmmtunes nous
a tii\ové( ce bill en disant qu'elle ne pouvait
accepter nos iamenements, Hiei'. (notis avons

'V t oité tics banques et dui commerce
ilt nmrd'a meiidemenit s à la Loi des doua-

nes e cites atuendetiient,, son t semiblables aux,
ou llllle ic ts., pr'oposés par t ce bilIl à la Loi de

l«Accise. Je propose donc:
Queti ce inessagi' soi t ciiioý é tit emuîiité dles

banqiiîues, et dit Ctîîîî licite p)oi' qiIl soit étudié
tii iuiéiiit temp~s que les uaeintents à lt Li
des Douanes.
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Nous ferons comparaître devant nous les
fonctionnaires du ministère des Douanes et de
l'Accise.

La motion est adoptée.

Présidence de lhonorable HEwrrr BosTocK.

Vendredi, 8 avril 1927.

Le Sénat se réunit à 11 heures du matin.

AJOURNEMENT -- TRAVAIL DU SENAT Prières et affaires courantes.

L'honorable M. DANDURAND: Avant de
proposer l'ajournement du Sénat, je tiens à
dire aux membres du comité des banques et
du commerce que ce comité siégera tout de
suite après cette séance de la Chambre. De-
main, l'ordre du jour sera assez chargé, et il
nous faudra probablement siéger samedi. Com-
me nous approchons de la fin de la session, et
que, ohacun le sait, c'est dans cette période
que le travail le plus important du Sénat s'ac-
complit, je prie instamment les honorables
sénateurs de rester avec nous. Je propose que
cette Chambre s'ajourne.

Le t rès honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Avant d'adopter cette motion, 'puis-je e:pri-
mer l'espoir que mon honorable ami ne s'est
pas engagé, ou ne s'engagera pas à tenter un
effort pour terminer samedi la besogne du Par-
lement. Nous avons encore une longue semaine
de six jours de travail à notre disposition, et
je ne crois pas que les jours de quelqu'un d'en-
tre nous seront abrégés si le Sénat prend un
temps raisonnable pour étudier les mesures
importantes qui lui sont soumises. La machi-
ne ronde ne sera pas mise en danger du fait
que nous prorogerons un jour de la semaine
prochaine plutôt que samedi soir. Quiconque
jettera un regard sur les bills qui nous sont
soumis constatera qu'ils sont très importants
et qu'ils ne doivent pas être étudiés à la légère
avec simplement l'idée qu'il nous faut termi-
ier notre travail samedi.

L'honorable M. DANDURAND: C'est là
justement mon opinion. Comme je l'ai dit
hier, il ne saurait être question de proroger le
Parlement avant que cette Chambre ait eu le
temps de disposer des bills d'intérêt public qui
lui sont soumis, et je crois que l'autre Cham-
bre est aussi de cet avis. C'est pourquoi nous
ferons notre travail comme s'il n'y avait au-
cune date de prorogation dans nos esprits.
Toutefois, je crois qu'avec un peu de dili-
gence, nous pourrions terminer notre besogne
mercredi ou jeudi de la semaine prochaine, et
si nous y réussissons, cela permettra 'aux mem-
bres du Parlement de retourner dans leurs
foyers pour le jour de Pâques, et ce sera un
heureux couronnement de leurs labeurs.

Le Sénat s'ajourne à demain, à onze heures
de l'avant-midi.

BILLS D'INTERET PRIVE

DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 17) intitulé: "Loi concernant cer-
tains brevets de la Warren Brothers Company.
-L'honorable M. Haydon.

Bilil (Y7) intitullé: " Loi concernant la Ster-
ling Trusts Corporation ".-L'honorable 'M.
Buchanan.

BILL DES 'MARQUES DE COMMERCE
ET DESSINS DE FABRIQUE

APPROBATION DES MODIFICATIONS

L'honorable M. DANDURAND propose que
le rapport du comité des Banques et du Com-
merce relativement au bill (n° 171) intitulé:
"Loi modifiant la Loi des marques de com-
merce et dessins de fabrique ", soit adopté.

- Honorables messieurs, il semble y avoir
un grand nombre de modifications; mais, en
réalité, il n'y en a que trois. L'une n'a trait
qu'à la rédaction et remplace le mot "éti-
quette" par les mots "étiquettes d'union ".
L*une des deux autres établit clairement qu'u-
ne union ne saurait permettre l'emploi de son
étiquette à un fabricant à l'exclusion des
autres. Dans les mêmes circonstances, tous les
patrons auront droit au même traitement.

L'honorable M. ROBERTSON: Tous ceux
qui se mettront en règle.

L'honorable M. DANDURAND: A mes
yeux, cette prescription était inutille, car elle
énonce un principe sur lequel le bill repose.
Mais, on l'a insérée, et, tout en étant inoffen-
sive, elle rend la loi plus claire. Nulle union
n'accorderait l'usage de son étiquette à un fa-
bricant ou patron et le refuserait aux autres
dans les mêmes circonstances. Le troisième
amendement met simplement les syndicats ou-
vriers sur le même pied que tous les autres
solliciteurs d'une marque de commerce, lors-
qu'elles versent le même honoraire. Le dépar-
tement avait oublié de sauvegarder son intérêt
dans cette affaire.

Tous ceux qui ont assisté à la séance du co-
mité rendront témoignage que j'ai expliqué
d'une manière assez complète les modifications
dont je propose l'adoption.

(La motion tendant à l'approbation des mo-
difications est adoptée.)
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RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Je ne pense pas
que ce soit rendre pleine justice aux intéres-
sés que de proposer la troisième lecture en ce
moment. Quelques-uns niassistaient pas à la
séance di comité, ot ils devraient avoi.r l'occa-
sion le lire ces modifications. Je suggère à mon
honorable ami (le remettre la troisième lecture
à demain. Je ne m'attends pas à un long débat.
Je nie borne à dire qu'en toute justice les in-
téressés devraient avoir l'occasion de prendre
connaissance de ces changements.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai fait
observer, il va sans dire, à mon honorable ami
et aux autres membres du Sénat que la loi
n'est presque pas modifiée. Le qualificatif
"d'union " est ajouté au mot "étiquette".
Cela ne change en rien le principe di bil. Une
autre modification prescrit que le même traite-
ment sera appliqué à tous les fabricants. Assu-
rément, cela n'est que juste. La troisième mo-
difi.cation a pour objet de permettre au dépar-
tement de percevoir l'honoraire.

Si mon honorable ami croit que le principe
du bill est tant soit peu altéré, je me rendrai
à son désir; niais s'il pense que le Sénat est
pleinement au courant du projet de loi, j'émet-
trai l'avis que nous procédions à la troisième
'lecture.

L'honorable W.-B. ROSS: Dans le cas du
bill précédent, il n'y avait qu'une manière d'en-
visager l'affaire. Il nous suffisait de nous assu-
rer que le projet n'avait rien de défectueux.
Mais celui-ci est d'un autre genre. J'ignore si
quelqu'un s'y opposera. Il m'est impossible
de dire quel sera de résultat du ohangement
apporté au texte. Tout ce que je puis dire
c'est qu'on pourrait se plaindre que nous avons
adopté le bill à la hâte.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami consent-il à ce que la troisième
lecture soit fixée à demain?

L'honorable W.-B. ROSS: Oui; il n'y aura
probablement rien à redire demain. Je suis
d'avis que le public doit avoir la chance -de lire
le projet de loi.

(Le Sénat ordonne que le bill soit inscrit
au Feuilleton pour subir sa troisième lecture
demain.

BILLS D'INTERET PRIVE

PREMIERE ET DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 118) intitulé: "Loi concernant cer-
tains brevets de James McCutcheon Coleman
- L'honorable M. Haydon.

L'hon. M. DANDURAND.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. HAYDON: Du consente-
ment du Sénat. je proposerai que ce bill soit lu
une troiième fois.

L'honorable M. BEIQUE: Nous devrions
le .renvoyer à un comité.

L'honorable M. HAYDON: Le présent bill a
trait à un brevet. Il a franchi toutes les éta-
pes l'an dernier. Des comités des deux Cham-
bres l'ayant pleinement délibéré, il ne lui res-
tait plus qu'à recevoir la sanetion royale. Dans
ces circonstances, je deniande qu'il soit lu une
3e fois.

(La motion est adoptée c-t rerta ins articles
dii règlement ayant été suspendus, le bill est li
une troisième fois et adopté.)

PREMIERE ET DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 148) intitulé: " Loi concernant un
certain brevet de Chester Earl Gray et Aage
Jensen '. -L'honorable M. Haydon.

RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE
L'honorable M. HAYDON: Je demande que

le présent bilI soit aussi lu une troisième fois.

L'honorable M. DANIEL: Puis-je savoir si
c'est un nouveau projet de loi ou sil a été
étuidié par un comité.

L'honorable M. HAYDON: Je croi.s qu'il
n'a été étudié par un comité qu'à la Chambre
des Communes. C'est un bill nouveau. Il a le
même sens et la nime portée que le précédent.
Toutefois, il n'a pas été renvoyé à un comité
di Sénat.

L'honorable M. BEIQUE: Il devrait l'être.

L'article 119 du règlement ayant été sus-
pendu. le bill est renvoyé au comité des bills
prives.

BILL DES COMMISSAIRES DU HAVRE
DE VANCOUVER

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 215) intitulé: " Loi pourvoyant à
un prêt aux Commissaires du havre de Van-
couver".--L'honorable M. Dandurand.

BILL DES REVENUS DE GUERRE

PEMIERE LECTURE

Bill (n° 230) intitulé: "Loi modifiant la loi
spéciale des revenus (le guerre (1915) ".-
L'honorable M. Dandurand.

BILL DES ELECTIONS FEDE RALES

PREMIERE LECTURE
Bill (n° 260) intitulé: " Loi modifiant la loi

des élections fédérales ".-L'honorable M.
Dandurand.
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BILL DES COMMISSAIRES DU PORT DE
CHICOUTIMI

PREMIERE LECTURE

Bill (n0 272) intitulé: "Loi pourvoyant à
un prêt aux Commissaires du port de Chicou-
timi ". - L'honorable M. Dandurand.

BILL CONCERNANT LES TARIFS DE
TRANSPORT SUR LES LIGNES DE

L'EST

DEUXIEME LECTURE

Lhonorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill (n° 229) intitulé:
" Loi concernant les chemins de fer nationaux
du Canada et les tarifs applicables sur cer-
taines lignes de l'Est ".

- Honorables messieurs, nous avons souvent
entendu des représentants des provinces Mari-
times élever la voix pour protester contre les
taux de transport de la marchandise, taux dont
se plaignent les habitants de ces provinces. Ils
prétendent qu'il y a quelques années la popu-
lation jouissait d'un tarif de faveur; que ce
privilège a été supprimé; que les taux ont été
augmentés et que le Parlement devrait tenir
compte de cette situation. Mes honorables col-
lègues savent qu'une commission royale a eu à
examiner les diverses réclamations des provin-
ces Maritimes.

L'honorable M. STANFIELD: Afin d'écono-
miser du temps, m'est-il permis de suggérer
quelque chose à mon honorable ami. Les deux
ou trois bills suivants ont la même portée.
Une seule explication pourrait suffire pour
tous et l'honorable sénateur en traitera peut-
être en même temps.

L'honorable M. DANDURAND: Le prési-
dent de la commission royale était un homme
d'une grande réputation qui avait déjà rendu
de bons offices au pays dans le même rôle, lors
de l'enquête sur la situation dans les charbon-
nages de la Nouvelle-Ecosse. Il avait comme
collègues deux Canadiens des provinces Mariti-
mes: un juge d'une cour de comté de la Nou-
velle-Ecosse et un professeur éminent de l'uni-
versité McGill. Ils firent une enquête com-
plète. Ayant couvert tout le terrain, la com-
mission soumit au ministère un rapport dési-
gné sous le nom de son président -le rap-
port Duncan. Celui-ci renfermait des conclu-
sions, surtout à l'égard des tarifs de transport
qu'il fallait appliquer dans les provinces Mari-
times, ainsi qu'au sujet de l'établissement d'une
commission du port à Halifax et d'une autre à
Saint-Jean. Les commissaires conseillaient de
confier l'administration des pêcheries à un dé-
partement qui consacrerait tout son temps à
cette très importante industrie canadienne, la-
quelle intéresse si profondément les provinces

du bord de la mer. lls recommandaient de
plus de favoriser la production d'un combus-
tible domestique avec la houille extraite au
Canada.

Je puis ldire que le ministère s'était déjà oc-
cupéi de ce projet et que la ligne de conduite
qu'il s'était tracée antérieurement au rapport
Duncan est approuvée par la commission.
Ainsi, quiconque lira cet important rapport et
examinera ensuite le programme du ministère
s'apercevra, je crois, que le projet qui nous
est aujourd'hui soumis renferme, en somme, les
conclusions de la commission.

Le bill que j ai à la main a trait à l'établis-
sement d'un tarif applicable à ce tronçon des
chemins de fer nationaux qui comprend l'Inter-
colonial. Ce tarif est d'un cinquième moins
élevé que le tarif général. En même temps, le
Gouvernement était tenu 'd'examiner quel effet
cette réduction aurait sur les autres voies fer-
rées desservant 'le même territoire. Le rapport
Duncan parlait de la nécessité de faire quel-
que chose pour celles-ci et de les traiter de
manière qu'elles n'eussent pas à se plaindre
d'être malmenées. Aussi, les spécialistes du dé-
partement et des chemins ide fer nationaux du-
rent consulter et étudier longuement 'le pro-
blème qui s'imposait à 'leur -attention. J'ai été
assez témoin de leurs délibérations pour savoir
qu'ils ont studieusement recherché pendant des
semaines la solution des difficultés créées par
une diminution uniforme d'un cinquième de
tous les taux de transport 'de la marchandise
au Canada. Le projet de résolution sur lequel
le bill est fondé et le bilIl lui-même prouve-
ront, j'en suis sûr, que la question a été appro-
fondie, et je crois que le Sénat approuvera le
projet de loi.

Je suis bien aise que nous puissions ici faire
preuve de sympathie dans l'examen des pro-
blèmes qui intéressent une grande étendue du
pays. Le rapport Duncan émet l'idée qu'il faut
accorder une plus forte subvention aux pro-
vinces Maritimes. Laissant de côté les motifs
invoqués pour justifier cette augmentation,
nous ne devons pas oublier qu'en 1907, lorsque
nous avons substitué au recensement de 1907
le recensement décennal comme base du calcul
des subventions, les provinces dont la popula-
tion s'était accrue et croissait sans cesse ont
bénéficié du changement, tandis que les pro-
vinces Maritimes dont la population n'augmen-
tait pas, diminuait même dans certains cas,
n'en ont retiré aucun avantage. Cependant,
sous plusieurs chapitres, leurs frais d'adminis-
tration grossissaient 'à cause des exigences mo-
dernes et de la nécessité où ces provinces
étaient de relever les salaires par suite de la
dépréciation du dollar. Pour cette raison, jtais
bien d'avis de leur accorder une certaine com-
pensation sous la forme d'un accroissement de
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subvention. Le ministère n'a pas décidé de fixer
dès maintenant le chiffre de l'augmentation. Il
leur accorde une somme provisoire que le rap-
port Duncan mentionne, afin de les soulager
dans -le moment. Cependant, il est entendu que
la conférence interprovinciale, qui se réunira
cet été ou l'automne prochain, devra étudier
toute l'affaire et rechercher une base commune
qui contentera tous les intéressés.

Personne de nous n'ignore que le pacte ide
1867 établissait sur quel pied une indemnité
serait accordée aux provinces qui renonçaient
au prélèvement des droits de douane et d'ac-
cise. Ce contrat lie toutes les provinces. Voillà
lune des caractéristiques du pacte qu'elles de-
vront étudier de concert. En attendant, qu'une
entente soit conclue, les honorables sénateurs
constateront dans la loi de finance que nous
avons pourvu à des avances aux trois provinces
du bord de l'Atlantique, en conformité du rap-
port Duncan.

Ayant donné ces quelques explications sur
lesquelles il faudrait peut-être insister si les
honorables membres du Sénat n'étaient pas
complètement renseignés sur le rapport Dun-
can et sur le bilIl qui en découle, je propose la
deuxième lecture du présent bill.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je veux bien consentir à la deuxième ilec-
ture du bill sans opiner dans un sens ou dans
l'autre. Le projet semble être bien accueilli
partout, dans les deux Ch-ambres et au -dehors.
Je n'ai entendu qu'une voix discordante ou
deux. Tout ce que je puis dire c'est que je lui
souhaite le plus grand succès; j'espère que ce
projet de loi et ceux qui l'accompagnent réus-
siront à accomplir la tâche que leurs parrains
se sont taillée. Je ne vois aucun avantage à me
prononcer pour ou contre. J'ai mon opinion et
je me bornerai à dire que je consens à l'adop-
tion du bill sans faire de commentaire. Mes
meilleurs souhaits l'accompagnent et j'espère
qu'il réussira.

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables mes-
sieurs, je tiens à avoir l'occasion de faire
quelques commentaires sur ces projets de loi.
Ces commentaires porteront sur l'ensemble et
participeront de la nature d'un éloge. Un motif
principal m'inspire ce désir. L'honorable re-
présentant du ministère au Sénat a dit que
tous sont au fait du rapport Duncan. J'espère
que cela est vrai; cependant, bien peu de gens
en dehors des provinces Maritimes semblent
comprendre parfaitement combien ce rapport
est juste. Si je désire avoir une autre occasion
de commenter le présent bill, c'est que je veux
plaider la cause de ces provinces auprès des
autres habitants du Canada. Bien que nous
soyons reconnaissants de ce que nous obtenons,
je ne pense pas que nous obtenions tout ce

L'ion. M. DANDURAND.

que nous méritons. Nous voulons que la popu-
lation des autres parties du Canada sache
qu'on nous accorde simplement ce qui nous est
dû. et j'espère que la suite du débat sera ren-
voyée à lundi afin que je puisse donner, d'une
manière concise., à ceux qui sont originaires
des autres provinces, des renseignements qui
pourront contribuer au maintien de ce senti-
ment d'entente cordiale et de bon vouloir si
nécessaire à la prospérité de tout le Dominion.
Si cela m'est permis, je proposerai que la suite
du débat soit renvoyée à lundi.

L'honorable 'M. DANDURAND: Avant que
mon honorable ami présente cette motion, j'ai
une proposition à faire au Sénat. Je crois sin-
cèrement que personne ici ne s'opposera à la
deuxième 'lecture. S'il en était autrement, je
renoncerais à mon idée. Afin de démontrer que
nous acceptons d'une commune voix les pro-
jets que nous sommes à étudier, je suis d'avis
que nous devrions procéder dès maintenant à la
deuxième lecture de ces bills, puis, nous abste-
nir de les renvoyer au comité, bien que ce
soient des bills de finance, et en fixer la troi-
sième lecture à un jour qui conviendra à mon
honorable ami, alors qu'il pourra faire ses ob-
servations.

L'honorable M. BLACK: Cela me convient
parfaitement.

L'honorable N.-A. BELCOURT: Honorables
niessieurs, je ne ferai pas entendre une voix
discordante. J'approuve le bill et j'ai le des-
sein de l'appuyer. Pourtant, depuis mon entrée
dans la vie publique, un penchant bien motivé
m'a toujours porté à vouloir que la loi -de
l'Amérique septentrionale anglaise demeure in-
violable. Plusieurs Canadiens semblent accep-
ter l'idée qu'il faut la modifier. Je ne puis
concevoir qu'il y ait lieu d'y porter atteinte ou
qu'il v ait une raison de lui faire subir des
changements. C'est pourquoi, tout en me pro-
posant d'appuyer le bill. je ne le fais pas avec
cet enthousiasme qui saute aux yeux et qu'on
pourrait croire général, à en juger par le Jan-
gage du représentant du ministère. J'ai quelque
crainte que le bill, bien qu'il ait été soumis au
Sénat dans le dessein de remédier à une situa-
tion spéciale qui s'est produite dans les pro-
vinces Maritimes, n'ouvre la porte à des requê-
tes ou demandes du même genre venant d'au-
tres parties du Canada. Nous n'ignorons pas
que, dans une certaine partie du pays surtout,
les gens ne répugnent pas à venir à Ottawa
solliciter toutes sortes de choses. Je crains qu'à
l'avenir on ne se prévale avec empressement
le l'exemple que nous donnons aujourd'hui au
reste du pays.

Je le répète, je ne m'oppose pas au pro-
jet die loi. Je suis d'avis que la situation et les
circonstances qu'on nous a dévoilées nous don-
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nent raison de porter atteinte dans une cer-
taine mesure aux stipulations du document que
notre collègue appelle à bon -droit le marché
de 1867. Je me demande si j'aurais ouvert la
bouche, si ce n'eût été des paroles proférées
par un chef qui paraît croire que les autres
sénateurs se réjouissent de la brèche pratiquée
dans les dispositions de la loi de l'Amérique
britannique du Nord.

L'honorable ýM. DANDURAND: Je n'ai pas
voulu exprimer autant d'enthousiasme que
mon honorable ami m'en prête, j'ai seulement
mentionné le sentiment d'entente cordiale et
de bon vouloir que nous ressentons pour les
autres provinces du Dominion.

L'honorable M. BELCOURT: Pourtant,
mon honorable ami conviendra que si ses paro-
les avaient été consignées dans les archives
sans que personne eût protesté, j'aurais été
censé partager son sentiment. C'est pourquoi
j'ai élevé la voix - non dans le dessein de com-
battre le bill, mais afin de mettre la popula-
tion canadienne en garde contre un danger
que pourrait faire naître un jour ce que nous
faisons aujourd'hui.

Encore une fois, je ne veux pas, quant à
moi, que l'on porte atteinte à la loi de l'Amé-
rique britannique du Nord; je ne désire pas
avoir le pouvoir de la modifier. Je suis du
nombre de ceux qui croient que 'ouvre des
fondateurs de la Confédération valait proba-
blement mieux qu'ils le pensaient. A mes yeux,
il ne semble pas y avoir de raison d'en étendre
la portée. Ceux qui m'entendent peuvent
croire que ces sentiments me sont dictés en
grande partie par de danger que courraient
les droits des minorités. Au cours de ma vie,
j'ai étudié la question avec beaucoup d'atten-
tion, mais en me guidant sur des principes et
en faisant abstraction des droits des minori-
tés. Je ne pense pas que nous pourrions amé-
liorer cette loi sous aucun rapport s'il fallait
la refaire. En prenant la parole, mon seul des-
sein était -de dire que je ne puis pas partager
l'enthousiasme qui semble régner partout.

L'honorable M. McLENNAN: Bien que
nous délibérions ces bills en bloc, je tiens à
parler de certaines dispositions du bill n° 233,
relativement à la production d'un combustible
domestique par l'établissement de fours à
coke.

Le marché stipule l'emploi de la houille ex-
traite au pays jusquà concurrence de 70 p. 100.
Cette stipulation est absolument satisfai-
sante, mais l'article 4 de la loi décrète que la
somme à payer sera diminuée si la proportion
devenait inférieure à 70 p. 100, éventualité qu'il
est aisé de concevoir, dans le cas de grève, par
exemple, ou d'autres interruptions d'approvi-
sionnement. Si mes calculs sont exacts, cette
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diminution suffirait dans certaines circonstan-
ces à permettre au fabricant d'employer de la
houille étrangère sans être passible d'aucune
peine.

Un autre article prescrit que l'Etat peut an-
nuler les marchés lorsque des contrats sont si-
gnés, et un autre permet au Gouverneur en
son conseil d'établir les règlements nécessaires
à l'accomplissement des fins de la loi.

J'appellerai l'attention du représentant du
ministère sur la nécessité d'établir clairement
que ces mesures de précaution seront observées
lorsque viendra le temps de passer des mar-
chés, temps qui est très rapproché, je l'espère,
et de ne laisser subsister aucune échappatoire
qui permettrait au fabricant de déjouer le des-
sein qu'entretient l'Etat d'utiliser la houille
canadienne, dessein à l'exécution duquel le
présent bill pourvoit si bien.

L'honorable M. DANDURAND: A n'en pas
douter, mon honorable ami se fait l'écho des
sentiments de tous les membres du présent mi-
nistère. Je pourrai obtenir d'autres précisions
quant à l'application de -cette partie du bil et
je les communiquerai à mon honorable ami
lorsque nous procéderons à la troisième lecture.

L'honorable M. TANNER: Honorables
messieurs, en prenant la parole, mon seul des-
sein est d'émettre une idée. Je partage l'avis
du représentant 'du ministère - que ces projets
recevront l'appui unanime du Sénat - et,
quant à moi, je voudrais en hâter l'adoption.
Si je ne me trompe, il y a quatre bills et
j'émets l'avis de faire franchir toutes les étapes
à trois d'entre eux, c'est-à-dire, les deuxième et
troisième lecture et de remettre à lundi la troi-
sième lecture du quatrième bill, à la condition
que les honorables sénateurs qui voudront
prendre la parole seront libres de les commen-
ter tous ce jour-là.

L'honorable M. DANDURAND: Quel est le
bill que mon honorable ami voudrait réserver?

L'honorable M. BLACK: Le bill n' 224-
celui qui a trait aux -chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: Si le Sénat
désire remettre la troisième lecture d'un seul,
je veux bien proposer que les trois autres
soient lus une troisième fois.

L'honorable M. TURRIFF: Avant leur
troisième lecture, je tiens à dire un mot et
à poser une question. Je ne m'oppose pas au
bill relatif aux voies ferrées et je n'en dis pas
de mal. Cependant, je ferai observer qu'on
s'empresse d'approuver la diminution d'un
cinquième des taux de transport de la mar-
chandise en faveur des provinces d'en bas.

L'honorable 'M. DANDURAND: Ah! non.
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L'honorable M. TURRIFF: Je tiens à faire
observer qu'il y aura deux ans en juin pro-
chain que la Chambre des Communes et le
Sénat ont adopté une loi que :le ýGouverneur
général a sanctionnée, et qui décrétait une ré-
duction des tarifs dans l'Ouest, réduction que
nous attendons encore. La commission des che-
mins de fer a averti les divers intéressés, le
Pacifique-Canadien et le Canadien-National,
que certains tarifs devaient s'appliquer sur-le-
champ. Ceux-ci concernent tous les cultiva-
teurs des provinces de l'Ouest; mais, les che-
mins de fer n'ont tenu aucun compte des ins-
tructions données, pour bien dire, par l'Etat
qui s'est servi de l'intermédiaire de la Com-
mission, et ils n'ont pas mis ces tarifs en vi-
gueur. Il s'ensuit que les cultivateurs, surtout
dans les deux provinces de la Prairie, ont payé,
calcule-t-on, près de deux millions de dollars
par année, somme prise sur le produit des deux
dernières récoltes, et que le ministère n'a rien
fait pour faire appliquer ces tarifs. Pourtant,
nous constatons qu'il accorde des taux spéciaux
à l'est et, bien que je ne trouve pas à redire,
j'aimerais à savoir pourquoi il n'a tien fait en
vue ýd'appliquer cette loi et d'obliger les che-
mins de fer à nous accorder les tarifs établis.

L'honorable M. DANDURAND: J'appren-
drai à mon honorable ami que les membres de
la Commission n'ont pas tous été du même
avis quant à l'application du règlement, et que
les provinces de l'Ouest- la Colombie-Anglai-
se, la Saskatchewan et, peut-être l'Alberta-
en ont appelé au Conseil pour obtenir une or-
donnance qui aurait mis cette décision en vi-
gueur. Les provinces ont plaidé leur cause de-
vant le Conseil qui a décidé de ne pas inter-
venir, vu que la Commission des chemins de
fer avait remis la question à l'étude. La com-
mission s'occupe actuellement de l'affaire.
J'examinerai l'arrêt du Conseil; je crois, ce-
pendant, qu'il exprime fortement le désir que
les commissaires rendent une décision au plus
tôt.

L'honorable M. TURRIFF: Je pense que
mon honorable ami, le leader ministériel, se
trompe un peu. Le Parlement avait adopté la
loi, qui avait été sanctionnée avant que la
question des tarifs généraux de transport eût
été soumise à la Commission des chemins de
fer, de sorte que l'inaction des compagnies
n'est aucunement excusable puisqu'elles avaient
reçu des instructions de la commission. Les
membres de celle-ci ont été du même avis au
sujet de ces instructions et les compagnies
devaient s'y conformer. Si les avis eussent été
partagés au sein de la commission, l'affaire
aurait naturellement été soumise à la déci-
sion du conseil des ministres; or, celui-ci ne
s'est pas prononcé.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. DANDURAND: Mais, oui;
il s'est prononcé. Il a rendu une décision sur
l'appel interjeté par ces trois provinces de
l'Ouest.

L'honorable M. TURRIFF: Cette décision
portait sur une question soumise par la Com-
mission des chemins de fer après l'adoption par
le Parlement de la loi décrétant un abaisse-
ment des tarifs de transport de la marchan-
dise. Mais, on n'a pas tenté de faire respecter
l'arrêt du Parlement, ni d'obliger les voies
ferrées à s'y conformer. Rien ne s'est fait; mais
nous voyons maintenant le présent bill rendre
une décision qui sera mise en vigueur. Je ne
m'y oppose pas; je n'y trouve pas à redire;
cependant, je ne conçois pas pourquoi l'Ouest
est traité si durement tandis que le problème
qui intéresse l'Est est si promptement réglé.

L'honorable M. DANDURAND: J'apporte-
rai à mon honorable ami de dernier décret du
Conseil relatif à cet appel.

L'honorable M. ROBERTSON: Le dernier
propos tenu par mon honorable ami d'Assini-
boïa (l'honorable M. Turriff) me porte à lui
rappeler, ainsi qu'au Sénat, qu'on ne semble
pas avoir négligé à cet égard la population des
provinces de l'Ouest, car il y a cinq ans qu'elle
a obtenu du ministère et .de la législature des
réductions de tarif qui, depuis, ont fait perdre
annuellement aux voies ferrées vingt millions
de dollars, au moins. Ce n'est que six ans après
que les provinces occidentales ont obtenu la
plus forte diminution des taux de transport
dont nos annales fassent mention que les pro-
vinces Maritimes sont l'objet de quelques
égards.

L'honorable M. TURRIFF: Eh bien, pour-
quoi le Parlement a-t-il rendu des lois?

L'honorable M. McCORMICK: Je pourrais
remettre à lundi ce que j'ai à dire du projet
de loi, mais je tiens à relever les paroles de
mon honorable ami de la droite (l'honorable
M. Beleourt). Nous sommes bien aises que le
ministère ait réalisé les recommandations de
la commission d'enquête sur les droits des pro-
vinces Maritimes, mais je veux chasser de tous
les esprits l'idée que nous recevons un don,
quelque chose de plus que ce que nous avons le
droit d'obtenir. Les taux mentionnés dans le
présent bill ne font que rétablir un droit qui
nous a été garanti à l'époque de la Confédé-
ration.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer à mon honorable ami que personne
ne s'est servi de ce langage en cette enceinte.

L'honorable M. MeCORMICK: L'honora-
ble sénateur qui me fait face s'en est servi.
Il a critiqué ce projet de loi.



8 AVRIL 1927

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai rien
fait de tel.

L'honorable M. McCORMICK: L'honora-
ble sénateur a dit qu'il voulait qu'on s'en
tienne au pacte de la Confédération.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai rien
dit de semblable. J'ai déclaré que j'appuierais
le bill.

L'honorable M. MeCORMICK: Je pensais
que l'honorable sénateur avait dit que nous
nous engagions dans une voie nouvelle et qu'il
voulait maintenir le principe de la loi de
l'Amérique britannique du Nord. Eh bien, à
mon sens, nous rétablissons simplement un
droit qui nous a été garanti par le traité conclu
par les représentants des autres provinces et
des nôtres qui se sont rendus en Angleterre,
droit qui devait servir de fondement à la Con-
fédération.

Je puis dire à l'honorable leader que le pro-
jet qui a été déposé me plaît et plaît aussi
aux provinces Maritimes. Je souhaite que les
espérances du ministère se réalisent; cepen-
dant, lundi, lorsque l'affaire viendra sur le
tapis, j'aurai des commentaires à faire.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois.)

RENVOI DE LA TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je propose que nous nous dis-
pensions de l'étude en comité et que nous
fixions à lufrdi prochain la troisième lecture de
ce bill.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES COMMISSAI-
RES DU PORT D'HALIFAX

DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 225) intitulé: " Loi concernant les
commissaires du port d'Halifax ". - L'honora-
ble M. Dandurand.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

BILL CONCERNANT LE PORT DE
SAINT-JEAN

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES

Bill (n0 226) intitulé: "Loi concernant le
port de Saint-Jean dans la province du Nou-
veau-Brunswick".-L'honorable M. Dandu-
rand.
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BILL CONCERNANT LE COMBUSTIBLE
DOMESTIQUE

DEUXIEME ET TROISIEME LECTURES

Bill (n° 233) intitulé: " Loi à l'effet d'en-
courager -la production du combustible natio-
nal tiré du charbon canadien ". -L'honorable

M. Dandurand.

BILL DU MINISTERE DE LA MANNE
ET DES PECHERIJES

DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 258) intitulé: " Loi concernant le
ministère de la Marine et des Pêcheries ". -
L'honorable M. Dandurand.

MASSIER ET ADJOINT DE L'HUISSIER
DE LA VERGE NOIRE

ADOPTION D'UN RAPPORT DU COMITE DE LA
REGIE INTERNE

L'honorable M. DANIEL propose l'adop-
tion du 9e rapport du comité permanent de la
régie interne et des comptes imprévus.

L'honorable M. DANDURAND: Que ren-
ferme ce rapport?

L'honorable M. DANIEL: Le neuvième
rapport est ainsi conçu:

Le comité permanent de la régie interne et
des comptes imprévus demande à présenter son
neuvième rapport dans les termes suivants: -

Votre comité recommande que le projet de
réorganisation du Sénat soit modifié par la sup-
pression de l'emploi mentionné sous le n0 23 et
l'insertion au même endroit des mots: -

"23. Massier et adjoint de l'huissier de la
verge noire."

Le tout respectueusement soumis.
Je puis dire en peu de mots que le comité

a rédigé le présent rapport à la demande de
l'huissier de la verge noire qui désirait que le
massier fût récompensé des services qu'il lui
rend à l'ouverture et à la prorogation des
Chambres et dans d'autres circonstances. Le
comité a cru devoir bien accueillir cette de-
mande et d'après les renseignements reçus
des personnes présentes, y compris M. le gref-
fier du Sénat, il a jugé que le meilleur moyen,
ainsi que le plus facile, d'accomplir ce des-
sein, c'était d'approuver la proposition. L'af-
faire sera ensuite renvoyée à la commission
du service civil sans laquelle nous ne pouvons
rien faire.

(Le rapport est adopté.)

EMPLOYES DU SENAT DURANT
LA SESSION

ADOPTION D'UN RAPPORT DU COMITE DE LA
REGIE INTERNE

L'honorable M.. DANIEL propose l'adop-
tion du dixième rapport du comité de la régie
interne et des comptes imprévus.
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L'honorable M. CASGRAIN: Veuillez l'ex-
pliquer.

L'honorable M. DANIEL: Le rapport est
ainsi conçu:

Le comité permanent de la régie interne et des
comptes imprévus demande à présenter son
dixième rapport dont voici la teneur:

Votre comité recommande que les employés
sessionnels du Sénat, qui, pendant la totalité ou
une partie de la durée du premier ajournement,
ont touché la moitié de leurs appointements ré-
guliers, soient entièrement rétribués pour ce
laps de temps.

Le tout respectueusement soumis.

Je puis dire que ces employés ont demandé
la pleine moitié de leurs appointements pour
la période d'ajournement aux premiers jours
de la session, période pendant laquelle ils n'en
ont reçu que la moitié. Autant que je sache,
ils ont toujours été complètement rétribués
durant ces ajournements. Le fait est que, lors-
que les Chambres ont suspendu leurs travaux
le 15 décembre, ces employés ont touché le
plein montant de leurs appointements jus-
qu'à la fin du mois. Cependant du premier jan-
vier à la rentrée du Sénat, pendant un inter-
valle de quarante-cinq jours, ils n'en ont reçu
que la moitié. S'il est vrai que leurs services
ne sont requis que durant les sessions, on ne
peut guère s'attendre que des sténographes,
des messagers ou d'autres personnes occupant
des emplois semblables, trouveront, à se pla-
cer pour un mois ou six semaines. Le comité
a jugé que la demande était légitime; c'est
pourquoi il a fait cette recommandation au
Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas le montant en jeu qui me fait hésiter. Je
puis dire que M. le greffier du Sénat n'est pas
de l'avis de mon honorable ami qui déclare que
ces employés ont toujours reçu le plein mon-
tant de leurs appointements lorsqu'une session
a été interrompue. Quoi qu'il en soit, cela n'a
pas d'importance.

Voici ce qui m'inquiète. Quoi que nous fas-

sions, notre conduite influera sur le personnel
de l'autre Chambre, personnel trois ou quatre
fois plus nombreux que le nôtre. Lorsquenous
nous sommes réunis en décembre dernier, il
était bien entendu que nous voterions les sub-
sides et que nous partirions ensuite, et nous
avons siégé cinq ou six jours. Le lendemain
de l'ajournement, le 15 décembre, les Commu-
nes ont congédié leurs employés et réduit
leurs appointements de moitié jusqu'à la ren-
trée, au mois de février. Nous nous sommes
montrés plus généreux envers les nôtres. Nous
les avons intégralement rétribués du 15 de dé-
cembre au premier de janvier. Depuis ce jour-
là jusqu'à la rentrée des Chambres, les em-
ployés sessionnels ont reçu la moitié de leurs
.appointements réguliers, à l'exception des se-

L'hon. M. DANIEL.

crétaires des sténographes qui étaient intégra-
lement rétribués lorsqu'ils avaient à travailler
pour le comité des divorces qui a siégé pen-
dant le mois de janvier.

Je crains que nous ne causions beaucoup de
mécontentement parmi un groupe nombreux
d'employés de la même catégorie à la Cham-
bre des Communes, employés moins généreu-
sement traités que les nôtres. Or, n'est-il pas
juste que le Sénat tente d'agir de concert avec
les Communes, afin .d'éviter les récriminations?
Dès que nous faisons quelque chose qui paraît
témoigner de plus de générosité que ce qui
s'est fait là-bas, je commence à recevoir des
plaintes du comité de la régie interne de la
Chambre des Communes qui nous reproche de
jeter le désarroi dans son organisation. C'est ce
qui me chiffonne.

J'ignore, il va sans dire, si la présente loi
de finance, fondée sur le budget supplémen-
taire, renferme des fonds pour faire face à
cette dépense. Quelqu'un me dira peut-être
quelle somme il faudra débourser.

L'honorable M. DANIEL: Quatre mille dol-
lars environ.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, aux Communes, la dépense sera triplée
ou quadruplée. Je prie l'honorable sénateur
de me dire si le comité a examiné cet aspect
de la situation?

L'honorable M. ROBERTSON: M'est-il
permis de mettre en doute lassertion du pré-
sident du comité qui dit que la dépense serait
de quatre mille dollars. Elle représenterait
l'écart entre la moitié et la totalité des ap-
pointements pendant cinq semaines probable-
ment. Etant donné le petit nombre .des em-
ployés du Sénat, i. ne doit certainement pas
s'élever à quatre mille dollars.

L'honorable M. DANIEL: Outre les sténo-
graphes, il y a les messagers. Il y a douze
messagers, six ou sept sténographes et trois
copistes, soit 22 employés en tout. Je n'ai pas
fait le calcul moi-même, mais M. le greffier
du Sénat, qui doit l'avoir fait, m'apprend que
la dépense serait d'environ quatre mille dol-
lars.

L'honorable M. STANFIELD: Les pages
sont-ils compris?

L'honorable M. DANIEL: Je les avais en-
tièrement oubliés. Je n'ai pas entendu parler
d'eux. Ils sont peut-être compris dans le cal-
cul des quatre mille dollars. Les pages n'ont
rien demandé. Ils sont les seuls dans ce cas,
que je sache.

L'honorable M. DANDURAND: Le comité
s'est-il enquis de l'attitude des Communes
dans cette affaire?
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L'honorable M. DANIEL: Je saisis bien la
portée des paroles de celui qui représente ici
le ministère. Je suis certain qu'en approuvant
le rapport nous créerons du mécontentement
à l'autre extrémité de cet édifice, à moins
qu'on imite notre conduite là-bas. Il y a lieu
de nous demander si cela doit nous empêcher
d'exécuter notre projet, pourvu que nous le
croyions juste. D'un autre côté, il est permis
de rappeler qu'au Sénat certains emplois sont
moins grassement rétribués que le sont des
emplois semblables aux Communes.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Honorables messieurs, le leader ministériel me
paraît avoir soulevé une question qui néces-
si-te un sérieux examen.

Si le règlement le permettait, je proposerais
d'acclamer les pages pour leur modération ou
leur abstention.

Il me vient en l'idée que, à moins que les
deux Chambres n'adoptent la même ligne de
conduite, il serait peu sage de notre part de
faire quoi que ce soit pour établir une si gran-
de différence de traitement entre deux corps
d'employés logés sous le même toit. Je crois
donc nécessaire de nous livrer à un plus am-
ple examen avant de nous prononcer.

Il est assez étonnant de voir que nous avons
plus de 22 employés pour servir le nombre
assez restreint de sénateurs qui sont présents
un jour ou l'autre pendant la session. Il con-
viendrait, je crois, que nous donnions l'exem-
ple en modérant notre dépense. Quant aux
copistes et aux messagers, il devrait être en-
tendu lors de l'engagement que leur rétribu-
tion sera diminuée durant les longs ajourne-
ments, ce qui me semble faire preuve d'une
assez grande libéralité. Dans ce cas, ils ne
croiraient pas que leurs services ont été rete-
nus'à certaines conditions et que l'interrup-
tion de nos travaux les a privés d'une partie
de leurs émoluments. Il est réellement assez
difficile d'adopter ce rapport en dépit de l'ob-
jection, et vu l'état de choses que notre con-
duite créerait dans l'autre branche de la lé-
gislature fédérale.

L'honorable M. DANDURAND: Pour faire
l'éloge de notre personnel et justifier l'état de
notre caisse, je puis -dire que, tout en tenant
compte du fait que nos employés sont bien
moins nombreux, je suis toujours agréable-
ment surpris de voir combien notre dépense
est modique, comparée à celle des Communes.
J'ai eu l'occasion de féliciter le comité de la
régie interne de sa conduite prudente dans le
passé. En réalité, lorsque les crédits des divers
départements étaient soumis au Conseil et
que le premier ministre insistait pour qu'ils
fussent diminués, j'ai remarqué que le Sénat,
sans en avoir été prié, mentionnait des chiffres
qui lui faisaient honneur.

Je conseille à mon honorable ami (lhonora-
ble M. Daniel) de réserver jusqu'à mardi la
motion tendant à l'adoption de ce rapport, afin
que nous puissions voir quel effet elle produi-
rait sur les rapports entre les deux Chambres.

L'honorable G.-D. ROBERTSON: Avant
que cela ait lieu, je ne veux pas retarder les
travaux et je me bomerti à exprimer l'espoir
que mes honorables collègues, dans leurs
réflexions d'ici à mardi, ne perdront pas de
vue quelques faits dignes d'attention. Les em-
ployés dont les services sont retenus pour la
session doivent nécessairement se procurer un
logement et se trouver sur les lieux tous les
jours pendant les six mois suivants, si l'on croit
que la session durera ce temps-là. Nous avons
eu des sessions plus longues. Il me paraît sou-
verainement absurde de nous attendre que des
gens entreront dans le service public pour tra-
vailler pendant quelques jours et qu'après
avoir chômé des semaines, ils reviendront re-
prendre le collier pour quelques jours de plus.
Dans ces conditions-là, nous ne pouvons pas
espérer les voir accepter des emplois. Il nous
faut être servis raisonnablement et nous le
sommes.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous recevons
de nombreuses demandes.

L'honorable M. ROBERTSON: Nous som-
mes raisonnablement servis et je ne pense pas
que nous devions lésiner dans cette affaire. En
comparant à la nôtre d'autres législatures, sur-
tout celle des Etats-Unis, on constatera qu'elles
dépensent probablement quatre fois ce que
nous dépensons ici, pour accommoder leurs
membres. On ne saurait reprocher au Sénat
d'avoir été prodigue. Parce qu'il a plu au
ministère de convoquer les Chambre avant
Noël, n'allons pas dire que ces employés ses-
sionnels, qui n'ont que quelques mois d'ou-
vrage, au plus, seront les victimes. Que lEtat
supporte la dépense qu'a pu causer la réunion
du Parlement en décembre, plutôt qu'en jan-
vier.

L'honorable M. DANIEL: J'abonde dans le
sens de l'honorable préopinant. La raison qui
m'a convaincu pendant la discussion et lema-
men de cette affaire, c'est que ces personnes,
hommes ou femmes, qui, j'imagine, ne sont
pas comblées des biens de la fortune et doi-
vent travailler pour vivre, ont le droit ide s'at-
tendre, lorsqu'elles acceptent un emploi au Sé-
nat, qu'il n'y aura pas d'interruption dans le
service et le paiement de leurs émoluments.
Autrement, me semble-t-il, nous serons obligés
d'accepter les pires sténographes qui s'offriront,
au lieu d'en retenir des bonnes et des capables.
En effet, il est hors de doute que ces jeunes
filles, si elles sont privées d'une forte partie
de la somme qu'elles s'attendent de recevoir,
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chercheront un emploi ailleurs. Nous ne pour-
rons pas retenir leurs services et nous devrons
nous contenter des sténographes moins habi-
les qui se présenteront dans ces circonstances-
là.

L'honorable M. TANNER: Honorables mes-
sieurs, je n'ai qu'une observation ou deux à
faire. Je me rends bien compte du terrain sur
lequel s'est placé le représentant du ministère;
mais je lui répondrai que rien n'empêche les
Communes de se mettre à cet égard sur un
pied d'égalité avec le Sénat. Elles ont tout le
temps voulu. Si nous nous croyons dans la
bonne voie, nous devrions passer outre et
laisser les Communes nous rattraper. Je re-
marque toujours 'avec intérêt le font désir d'é-
conomiser que nous ressentons lorsque de fai-
bles sommes sont en jeu et avec quelle désin-
volture nous agissons quand il y a des millions
à dépenser. Dans un jour ou deux, avant la
prorogation, nous serons invités, je crois, à
voter un demi-million de dollars pour loger le
Haut-commissaire à Washington, et nous nous
empresserons, j'imagine, d'approuver cette dé-
pense. Mais, dans ce cas-ci, nous hésitons lors-
que de pauvres hères qui travaillent pendant
quelques semaines autour de nous demandent
le paiement intégral de leurs appointements.

L'honorable M. DANDURAND: Je rappel-
lerai à mon honorable ami que j'ai déclaré
que je ne m'inquiétais pas du montant.

L'honorable M. TANNER: Je le sais.
L'honorable M. DANDURAND: C'est le

danger de bouleverser la situation qui me
préoccupe.

L'honorable M. TANNER: Je crois, cepen-
dant, que, si nous connaissions le fin fond de
ce qui se passe à l'autre extrémité de cet édi-
fice, nous nous apercevrions que l'économie n'y
est pas si en honneur; que, comme le disait
mon honorable ami (l'honorable M. Dandu-
rand), le Sénat donne vraiment un magnifi-
que exemple à cet égard. Selon moi, nous ne
cesserions pas de donner l'exemple en remet-
tant à nos employés la totalité de leurs ap-
pointements.

L'honorable M. ROBERTSON: Aux voix!

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Il est une chose que je dirai. D'après ce que
l'expérience m'a appris, le personnel ne laisse
rien à désirer. L'argument de mon honora-
ble ami a du bon: si nous voulons être bien
servis-et nous devrions l'être on ne peut
mieux - cela pourra être difficile lorsque l'em-
ploi sera intermittent.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne veux
pas aller à l'encontre de l'opinion du Sénat. La
somme est de peu d'importance; mais, je

L'hon. M. DANIEL.

croyais qu'en remettant l'affaire à lundi ou
mardi, je pourrais rencontrer les autorités des
Communes et tenter d'en venir à un arran-
gement.

L'honorable W-B. ROSS: Cela me paraît
raisonnable. Je ne vois pas de motif d'imposer
l'adoption du rapport aujourd'hui.

L'honorable 'M. CASGRAIN: A mardi donc?
L'honorable W.-B. ROSS: Oui.

L'honorable M. DANIEL: Dans les circons-
tances, cette proposition me paraît fort rai-
sonnable.

(A la demande de l'honorable M. Dandurand
l'étude ultérieure du rapport est. renvoyée à
mardi prochain.)

Son Honneur le PRESIDENT: Puis-je rap-
peler aux honorables sénateurs qu'ils pour-
raient examiner ce qui s'est fait en 1918, alors
qu'il y a -eu un ajournement semblable.

BILLS DE DIVORCE

PRIEMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURES

Bill (Z7) intitulé: "Loi pour faire droit à
Cordon Hiram Langford "-Lhonorable M.
Willoughby.

Bill (AS) intitulé: "Loi pour faire droit à
Amanda Leona Chowns ".-L'honorable M.
Willoughby.

Bill (BS) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edwin George Winfield ".-L'honorable M.
Willoughby.

Bill (C8) intitulé: " Loi pour faire droit à
Beulah Faye Wood ".-L'honorable M. Wi-1-
loughby.

Bill (D8) intitulé: " Loi pour faire droit à
Jane Rennie ".-L'honorable M. Willoughby.

Bill (E8) intitulé: " Loi pour faire droit à
Dora Louisa Eliza Maxwell ". -L'honorable
M. Willoughby.

Bill (F8) intitulé: " Loi pour faire droit à
Lillian Moir ". - L'honorable M. Willoughby.

Bill (G8) intitulé: " Loi pour faire droit à
Gertrude Isabel Middlebrok ".-L'honorable
M. Willoughby.

Bil (H8) intitulé: " Loi pour faire droit à
George James White ".-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill (18) intitulé: " Loi pour faire droit à
Maud Cummings "-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill (J8) iutitulé: "Loi pour faire droit à
Wilhamina Susanna Annis ".-L'honorable M.
Widloughby.

Bill (K8) intitulé: " Loi pour faire droit à
Dorothy Mildred Jeffrey ".-- L'honorable M.
Willougihby.
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Bill (LS) intitulé: "Loi pour faire droit à
Sadie Feder Gelfand ".- L'honorable 'M. Wil-
loughby.

Bill (MS) intitulé: "Loi pour faire droit à
Orma Maunder ".-LLonorable M. Wiliough-
by.

Bill (N8) intitulé: "Loi pour faire droit à
Isabella Jane Boyse Brew ".-L'honorable M.

Willoughby.
(A une heure, la séance est suspendue.)

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 50) intitulé: "Loi modifiant la loi
des assurances (1917) ", - L'honorable M. Dan-
durand.

BILL RELATIF AU CODE CRIMINEL

PREMIERE LECTURE

Bill (n' 239) intitulé: " Loi modifiant le
Code criminel ". -L'honorable M. Dandu-
rand.

BILL DES POSTES

PREMIERE LECTURE

Bill (n0 259) intitulé: " Loi modifiant la loi
des postes ".- L'honorable M. Dandurand.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que le bill soit lu une deuxième fois. Il inté-
resse le Trésor, car il abaisse d'un cent à un
demi-cent le port de certains journaux et pé-
riodiques. Si on le veut bien, nous procéde-
rons à la deuxième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bil.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

BILL DE LA COMMISSION DU DISTRICT
FEDERAL

PREMIERE LECTURE

Bill (n' 280) intitulé: "Loi concernant la
Commission du -district fédéral".-L'honora-

ble M. Dandurand.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable 'M. DANDURAND: Je propose
que le bil soit lu une deuxième fois.

Honorables messieurs, ce projet ne manque
pas de concision. Il établit une commission
de district fédéral qui remplacera la commis-
sion qui existait depuis quelques années. Nous
pourrions -lui faire subir sa deuxième lecture
et l'inscrire pour étude en comité général de-

main. Je ne sache pas que ce soit essentielle-
ment un bill de finance. En tout cas, nous
aurons le temps de l'examiner.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, ce bild, j'imagine, a une importance
particulière pour la cité d'Ottawa et ses repré-
sentants qui ne sont pas tous ici. Je n'ai pas de
raison spéciale de m'opposer à la deuxième
lecture, mais il faudra en rester là aujourd'hui.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, s'il n'y a personne qui veuille se pro-
noncer maintenant sur la création de cette
commission, nous pouvons procéder à la
deuxième lecture et les sénateurs seront libres
de faire leurs commentaires pendant l'étude
en comité ou lors de la troisième lecture.

L'honorable M. BEAUBIEN: Mon honora-
ble ami peut-il nous donner un aperçu général
du projet afin que nous ne soyons pas com-
plètement dans les ténèbres à son sujet?

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, permettez-moi de dire quelques
mots. Lors de sa création, la commission d'em-
bellissement d'Ottawa était autorisée à em-
ployer les crédits ouverts annuellement par le
Parlement afin de rehausser les attraits de la
'Capitale. Sa sphère d'action était restreinte à
cette ville et aux environs. Depuis, le minis-
tère a suggéré à la commission qui disposait
des deniers de dépenser une partie de la som-
me au-delà du pourtour d'Ottawa. J'ai oublié
les chiffres, mais il s'est fait des travaux là
Hull et dans d'autres parties du district qui
entoure la Capitale.

Lors de l'établissement de la commission,
j'avais l'honneur de représenter la cité d'Ot-
tawa. On émit alors l'idée, souvent discutée
depuis, d'inclure dans le projet une partie
de la province de Québec dans le dessein de
former un district fédéral sur le modèle du
district de Colombie qui renferme la capitale
des Etats-Unis. Cette idée a fait tant de che-
min que le ministère est maintenant prêt à la
mettre à exécution. Nous faisons aujourd'hui
le premier pas dans cette voie.

Le présent bill augmente simplement le
montant de la première subvention qui était
de $150,000 par année. Grâce à lui, au lieu de
cette somme, la commission d'embellissement
disposera annuellement de $250,000. Elle pour-
ra capitaliser ces crédits annuels pour les dix
prochaines années et obtenir sur-le-champ l'ar-
gent afin d'exécuter les projets généraux qu'elle
arrêtera.

L'honorable M. 'MURPHY: Vous voulez
dire seize ans.

L'honorable M. BELCOURT: Oui, seize
ans. En ces derniers temps, on a ajouté un
membre ou deux à la commission d'embellis-
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sement dOttawa. Le présent projet ne crée
pas le district fédéral lui-même, bien qu'il in-
dique, j'imagine, que l'idée d'un établissement
est acceptée et que, avant peu, nous verrons
un bill concernant l'administration d'un tel dis-
trict.

L'honorable M. MeLENNAN: Honorables
messieurs, je voudrais savoir quel a été le sort
du rapport d'une commission, nommée il y a
quelques années afin de rechercher les meil-
leurs moyens d'embellir Ottawa. Ce rapport
conseillait de grouper les édifices administratifs
Je long de la falaise, et il suggérait plusieurs
autres améliorations. Au dire du rapport que
j'ai vu dernièrement, les conclusions de cette
commission, si elles eussent été adoptées, cus-
sent fait d'Ottawa, eu égard à sa superficie,
l'une des plus belles capitales qu'on puisse voir
n'importe où. Depuis le dépôt -de ce rapport,
un bon nombre d'édifices administratifs se sont
élevés par toute la ville, et quelques-uns ne la
rendent pas plus attrayante. Il me paraît très
important de remettre ces questions à l'étude
et de mettre graduellement à exécution, dès
que 'des deniers seront disponibles, le plan de
cette commission qui plaisait à tous, me sem-
ble-t-il. On devrait aussi, autant que faire se
peut, conserver les anciens traits 'distinctifs de
la ville. Ainsi, le long de la rue Sussex, la
pierre calcaire extraite dans les environs a servi
à la construction de plusieurs belles habita-
tions et autres édifices typiques. Je sais que
M. Frank Darling, qui faisait partie de cette
commission, et Sir Wilfrid Laurier, avaient eu
l'idée qu'il serait fort à désirer que l'on don-
nât ce cachet à toute la rue Sussex, ce qui la
rendrait très pittoresque et ravissante à nos
yeux et à ceux des visiteurs. Quant aux édi-
fices qu'on érige maintenant ou qu'on se pré-
pare à construire, il serait bon d'observer un
plan d'ensemble, beau et commode.

L'honorable M. BELCOURT: Je tombe en-
tièrement d'accord avec mon honorable ami.
J'ai sans cesse réfléchi à cette question. Je
suis d'avis que l'Etat a mal fait d'ériger dans
certaines parties de la ville des édifices qu'il
aurait dû construire ailleurs. Il a commis une
erreur en dépensant tant d'argent pour l'édi-
fice Hunter. Celui-ci, ou un autre qui aurait
servi aux mêmes fins, aurait dû s'élever le long
de la falaise à l'endroit où l"Etat a acquis des
propriétés par expropriation. Lorsqu'il entre-
prendra de construire des bureaux administra-
tifs, j'espère que le ministère les érigera sur
l'emplacement d'un grand prix qu'il a acheté
dans ce dessein...

L'honorable M. DANDURAND: Etant d'in-
telligence avec la Commission.

L'honorable M. B-ELCOURT: ... et qu'il
n'acquerra pas des lopins de terre pour ériger

L'hon. M. BELCOURT.

des édifices qui n'ont pas de raison d'être. Il
devrait les construire à l'endroit où il est
propriétaire et où ces constructions contribue-
raient plus à l'embellissement de la ville que
s'ils s'élevaient en tout autre lieu.

L'honorable M. GRJESBACH: L'honorable
sénateur n'indique pas très clairement à quelle
distance d'Ottawa la zone s'étendra.

L'honorable M. BELCOURT: D'après moi,
elle reste la même et embrasse la cité d'Ot-
tawa. C'est au sujet du projet de distriot fédé-
ral que j'en ai parlé. Ce projet comprendrait
tous les environs de la ville dans un certain
rayon. Je ne saurais dire si la distance serait
de dix, douze ou quinze milles. Personne n'a
tracé de plan définitif. Ceux que nous avons
jusqulà présent ont trait à l'embellissement de
la Capitale.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami ne croit-il pas qu'il serait préférable
d'établir le plan d'un district fédéral sembla-
ble à celui de Washington avant de s'engager
dans des dépenses 'considérables?

L'honorable M. BELCOURT: Je l'ai cru et
conseillé instamment depuis vingt-cinq ans.

L'honorable M. GRJESBACH: Autrement
dit, sommes-nous bien inspirés en ouvrant un
crédit pour l'exécution d'un vaste projet com-
nie celui-ci avant de garantir notre mise de
fonds par la création d'un district fédéral dans
lequel ce projet serait réalisé?

L'honorable M. BELCOURT: Il e.st hors de
doute, selon moi, que l'argent employé aux
termes de la présente loi sera dépensé en pré-
vision de l'établissement d'un district fédéral.
Tout ce qui se fera se rattachera à ce projet.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, il va sans dire que je ne connais
rien de l'ambitieux projet dont parle l'honora-
ble sénateur; mais j'ai en l'idée qu'il n'y a
rien eu jusqu'à présent qui nous donnerait le
plus léger aperçu de ce que sera ce projet.
Celui-ci n'a pas, non plus, été soumis aux déli-
bérations du Conseil.

Je me bornerai à proposer la deuxième lec-
ture du bill que j'enverrai au comité à la pro-
chaine séance.

L'honorable M. BEAUBIEN: Si l'objet du
bill est simplement de porter le crédit annuel
à $250,000, pourquoi le bill est-il si volumi-
neux?

L'honorable M. DANDURAND: Il décrète
la création d'un corps nouveau qui remplacera
l'ancien. Je ne suis pas prêt à dire jusqu'à
quel point il modifie ses pouvoirs. J'obtiendrai
ce renseignement avant l'étude en comité.
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L'honorable M. TURRIFF: Honorables mes-
sieurs, avant de nous engager à dépenser qua-
tre millions de dollars pour rendre la ville
d'Ottawa -plus attrayante, je suis d'avis que le
ministère devrait prendre des arrangements
avec les autorités municipales en vue d'obte-
nir un approvisionnem'ent d'eau convenable. A
l'heure présente, le service est peu satisfai-
sant. Bien des gens sen irritent; car ils ne
peuvent pas se servir de l'eau dans la baignoire.

Je tiens aussi à appeler l'attention sur les
exhalaisons de sulfite qui sont nauséabondes
quand le vent souffle d'une certaine direction.
On pourrait, j'en suis sûr, prendre des mesures
pour obvier à cet inconvénient. Autrement, il
faudrait interdire la fabrication de ce produit.
Il y a lieu d'y voir avant que nous nous enga-
gions à dépenser quatre millions de dollars.
N'oublions pas que cet argent n'est pas à nous,
non plus qu'à la ville d'Ottawa. Il appartient à
la population canadienne que cette affaire inté-
resse. A mon avis, il faut prendre des mesures
afin de remédier aux inconvénients que j'ai
signailés.

L'honorable M. BELCOURT: Je m'aperçois
que mon honorable ami d'Edmonton a raison
lorsqu'il dit que la commission d'embellisse-
ment d'Ottawa n'existe plus. La nouvelle porte
le nom de commission du district fédéral.

L'honorable M. GRIESBACH: Bien qu'il
n'y ait pas de district fédéral.

L'honorable M. BELCOURT: Je signale ce
nom pour rappeler que le district fédéral est
encore à l'état de projet.

L'honorable M. BLACK: Je tiens à corrobo-
rer les dires du chef des progressistes au Sénat
(l'honorable M. Turriff). Ottawa ne sera pas
une belle ville tant que l'atmosphère ne sera
pas purifiée. Environ trois jours par semaine,
l'air y est irrespirable, et la ville ne sera pas
habitable tant qu'on n'y aura pas de l'eau
dans laquelle on puisse se baigner. Non seule-
ment l'eau est sale, mais il s'en dégage une
odeur presque aussi fétide que celle qui vient
des usines situées sur l'autre bord de la rivière.

L'honorable M. BELCOURT: Je puis dire
qu'il y a dix ans environ, la municipalité de
la ville d'Ottawa avait entrepris de s'aipprovi-
sionner d'eau dans un des laes de la Gatineau
-le lac du 31e mille qui est très grand, mesu-
rant de 25 à 26 milles de longueur par 22 à 23
milles de largeur. Ce lac offre une nappe d'eau
aussi belle qu'on en puisse trouver en Améri-
que. La municipalité avait même obtenu du
gouvernement de la province de Québec une
loi l'autorisant à acquérir ce lac -par expro-
priation. Elle avait fait les autres démarches
nécessaires, et j'ai oublié pourquoi elle n'a pas
réalisé son projet, à moins que ce ne soit
pour des raisons financières.

L'honorable M. GRIESBACH: L'eau aurait-
elle été amenée par gravitation?

L'honorable 'M. BELCOURT: Oui. A n'en
pas douter, Ottawa aurait obtenu ainsi un
aussi bon approvisionnement d'eau qu'on en
puisse trouver. En ces derniers temps, ce projet
a repris faveur et, si 'Etat consentait à prêter
son concours, la ville pourrait avant peu éta-
blir un bon aqueduc.

Selon moi, l'honorable sénateur de Saint-
Jean (lhonorable M. Black) dit la vérité au
sujet des exhalaisons dont il parle. Je me de-
mande pourquoi on ne prendrait pas des mesu-
res pour nous débarrasser des vapeurs d'acide
sulfureux que nous apporte le vent du nord.
L% chose ayant été signalée au ministère, il
devrait prendre des mesures, me semble-t-il.
Il y a des moyens, me dit-on, de se débarras-
ser de ces vapeurs à l'intérieur ou à la sortie
de la cheminée. Malheureusement, l'affaire de
tout le monde n'est l'affaire de personne, et
ceux qui devraient agir se croisent les bras.

Quant à Ottawa, les honorables sénateurs,
j'en suis certain, avoueront que la nature n'of-
fre pas de plus bel endroit au monde, et que
c'est aux citoyens et au Parlement d'en faire
la plus belle ville de ce continent. Tout ce quil
faut, c'est que les intéressés-et tous les Ca-
nadiens, j'imagine, portent intérêt à la Capi-
tale-consentent à dépenser l'argent néces-
saire et à s'assurer que les travaux d'embellisse-
ment soient exécutés convenablement. Rien
n'empêche que notre Capitale soit la plus belle
au monde.

L'honorable M. POPE: Vu la loi récente de
la province d'Ontario, loi qui entrera en vi-
gueur vers le premier de juin, je ne conçois
pas pourquoi, nous, qui ne sommes ici que
pendant les sessions, nous nous préoccuperions
de l'approvisionnement d'eau d'Ottawa.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

(Le Sénat s'ajourne à demain, à 1l heures
du matin.)

Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK.

Séance du samedi, 9 avril 1927.

Le Sénat se réunit à onze heures de l'avant-
midi.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME
LECTURE

Bill 08, intitulé: Loi pour faire droit à
John Falko.-L'honorable M. Willoughby.

Bill P8, intitulé: Loi pour faire 'droit à
Mary Edna Thompson. - L'honorable M.
Willoughby.
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Bill Q8, intitulé: Loi pour faire droit à
Charles Edward Thompson.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill R8, intitulé: Loi pour faire droit à
Halsey Vanderleith Welles.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill 88, intitulé: Loi pour faire droit à
Henry Raymond Mugridge.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill T6, intitulé: Loi pour faire droit à
Laura Gertrude Sutherland.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill U8, intitulé: Loi pour faire droit à
Edith May MeColl.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill V8, intitulé: Loi pour faire droit à
Katherine Alison Pomphrey Weldon.-L'hono-
rable M. Willoughby.

Bill W8, intitulé: Loi pour faire droit à
Marion Scott.-L'honorable M. Willoughby.

Bill X8, intitulé: Loi pour faire droit à
Lillian Maud Oram.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill Y8, intitulé: Loi pour faire droit à
Arthur James Carey.-L'honorable M. Wil-
loughby.

Bill Z8, intitulé: Loi pour faire droit à
James Robert Kendrick.-L'honorable M.
Willoughby.

Bill A9, intitulé: Loi pour faire droit à
Richard Thomas Keeth Stinchcombe.-L'ho-
norable M. Willoughby.

BILL DES DOUANES

RAPPORT DU COMITE DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

L'honorable M. BLACK propose l'adoption
du rapport du comité de la banque et du com-
merce sur le bill 172, intitulé: Loi modifiant la
Loi des douanes.

Le très honorable sir 'GEORGE E.
FOSTER: En quel état cela laisse-t-il le bill?

L'honorable M. DANDURAND: Exacte-
ment dans l'état où il était lorsqu'il nous est
parvenu. Les changements portent presque
tous sur la rédaction et sont sans importance.

(Le rapport est adopté.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill, tel que modifié.

L'honorable W.-B. ROSS: Je n'ai qu'un
mot à dire. Je n'ai aucune objection au bill
même, sauf relativement à certaines sanctions
que je trouve excessives. Je l'ai déjà dit en
comité et je le répète maintenant afin que cela
figure au Hansard. Dans certaines circonstan-
ces, la peine imposée est de sept années. Cela
me paraît excessif et le résultat ne sera pas ce

L'hon. M. POPE.

à quoi s'attendent les auteurs du bill. Je suis
d'avis que cette peine produira plutôt l'effet
contraire.

L'honorable M. DANDURAND: Bien que
le maximum de la peine ne laisse pas de pa-
raître d'une certaine sévérité, je désire rappe-
ler à mon honorable ami et à la Chambre
qu'il y a une forte marge entre le maximum et
le minimum. C'est le minimum dont il fau-
drait tenir compte. S'il arrivait que deux juges
de paix, ou un magistrat, considèrent une in-
fraction d'une gravité exceptionnelle et que,
afin d'influencer l'opinion publique contre les
activités du vendeur frauduleux de spiritueux
le long du littoral des Provinces maritimes ou
(les Lacs, par exemple, et qu'ils imposent une
peine rigoureuse, celle-ci aurait une répercus-
sion sensible sur l'opinion publique. Toutefois,
il ne faut pas oublier qu'il est toujours possi-
ble d'avoir recours au ministre de la Justice,
et que l'on peut obtenir la révision de la
condamnation, ou encore que l'accusé peut
être remis en liberté conditionnelle. Ces amen-
dements feront voir l'attitude du Parlement
sur la répression de la contrebande qui se
pratique si facilement grâce à l'emploi de l'au-
tomobile.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
troisième fois et adopté.)

BILL DE L'ACCISE

RAPPORT DU COMITE DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

L'honorable M. BLACK propose l'adoption
du rapport du comité de la banque et du
commerce sur le message de la Chambre des
Communes par lequel elle n'accède pas aux
amendements apportés par le Sénat au bill
119, intitulé: Loi modifiant la Loi de l'accise.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: En quel état cela laisse-t-il cette
loi?

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons rétabli la clause pénale telle qu'elle était
lorsque le bill fut soumis à cette Chambre, et
nous avons renoncé à l'amendement que nous
avions adopté ici à ce sujet. Cette modifica-
tion concorde avec l'amendement apporté à la
loi des douanes. Nous ne maintenons pas cet
amendement-là, mais nous maintenons celui
d'après lequel le certificat de lanalyste doit
être accepté comme preuve primâ facie.

L'honorable M. MeMEANS: Dois-je en-
tendre que l'on adopte maintenant l'amende-
ment proposé par l'honorable représentant
d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt), lequel
amendement a été -transmis à la Chambre des
Communes et repoussé par cette dernière?
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L'honorable M. BELCOURT: J'ai proposé
deux amendements. Le bill, tel qu'il nous est
venu de la Chambre des Communes, stipulait
que le certificat de l'analyste devrait consti-
tuer une preuve des faits. J'ai demandé de
modifier cela de façon que le certificat soit
accepté comme une preuve primâ facie. Si le
bill était resté tel qu'il nous est parvenu le
prévenu n'aurait pas eu le droit de contester
la teneur du certificat. J'étais d'avis que c'était
aller trop loin, et j'ai proposé que l'on en
fasse une preuve primâ facie, ce qui permet
au prévenu de réfuter cette preuve par les
moyens à sa disposition. La Chambre des
Communes a refusé d'accéder à cet amende-
ment et nous le maintenons.

L'autre amendement portait que le fardeau
de la preuve devrait incomber au prévenu
lorsqu'il est accusé d'avoir eu des spiritueux
en sa possession. En comité, j'ai proposé de
retrancher cette disposition. Les honorables
messieurs se souviennent peut-être qu'à l'oc-
casion d'un autre bill, au cours de cette ses-
sion, j'ai soutenu qu'en exigeant du prévenu
qu'il établisse son innocence, on agissait en
violation d'un principe fondamental du droit
criminel de l'Empire, d'après lequel, l'accusé
est censé être innocent, et traité comme tel,
tant que sa culpabilité n'a pas été prouvée. La
Chambre des Communes a refusé d'adopter
cet amendement, et hier, en comité, nous som-
mes venus à la conclusion qu'il valait mieux
ne pas le maintenir.

Ainsi, le seul amendement auquel nous te-
nons est le premier dont j'ai parlé, savoir, que
la "preuve", dans cet article, devrait être
primâ facie et non concluante. Nous mainte-
nons cet amendement, et nous renonçons à
l'autre.

(La motion est adoptée)

L'honorable M. DANDURAND propose:
Qu'un message soit envoyé à la Chambre des

Communes, informant cette Chambre que le
Sénat maintient son premier amendement ap-
porté au bill 119, intitulé: Loi modifiant la
Loi de l'Accise, auquel la Chambre des Com-
munes n'accède pas, mais qu'il ne maintient pas
le deuxième amendement.

La motion est adoptée.

BILL DES RENTES VIAGERES AUX
VEUVES DE CERTAINS FONCTION-
NAIRES

TROISIEME LECTURE

Bill 232, intitulé: Loi ayant pour objet de
procurer des rentes viagères aux veuves de

certains fonctionnaires civils.-L'honorable M.

Dandurand.

BILL MODIFIANT LA LOI DU MINIS-
TERE DU REVENU NATIONAL

PREMIERE LECTURE

Bill 281, intitulé: Loi modifiant une loi de
la présente session intitulée: "Loi concernant
le ministère du Revenu national"-L'honora-
ble M. Dandurand.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable IM. DANDURAND propose la

deuxième lecture du bill.
Il dit: Honorables messieurs, au cours de

la présente session nous avons adopté un bill

constituant le ministère du Revenu national.

Le bill en question n'a pas encore été sanc-

tionné et on nous demande aujourd'hui de le

modifier. Le bill à l'étude a pour objet de lui

apporter l'amendement désiré. On a constaté
que certains chapitres concernant le ministère

des Douanes et de l'Accise visés par notre

loi modificatrice constituant un nouveau mi-
nistère sous une nouvelle désignation, et fu-

sionnant tros anciens départements, ont été

totalement abrogés, tandis qu'un certain nom-
bre de clauses sont encore nécessaires pour
l'administration du ministère du Revenu na-
tional Ainsi, le présent bill porte que:

La Loi du ministère du Revenu national est
modifiée par l'abrogation de l'article sept de
ladite loi; et celles des dispositions de la Loi
du ministère des Douanes et de l'Accise, chapi-
tre vingt-six du Statut de 1921, modifiée par le
chapitre dix-huit du Statut de 1922, et par le
chapitre trente-sept du Statut de 1924, qui ne
sont pas incompatibles avec la Loi du ministère
du Revenu national tel qu'ainsi modifiée, sont
par la présente loi remises en vigueur et doi-
vent être interprétées et prendre effet comme
si l'article sept susdit n'eut pas été édicté.

En d'autres termes, le bill que nous avons

adopté allait un peu trop loin, s'appliquant à
un plus grand nombre de clauses qu'il n'aurait

dû viser, et nous rétablissons maintenant les

dispositions de la loi qui ne sont pas incompa-
tibles avec le bill que nous avons adopté.

Si je me suis expliqué avec assez de préci-
sion, je propose maintenant la deuxième lec-
turc de ce bill.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: C'est-à-dire que nous avons été induits
en erreur.

L'honorable 'M. DANDURAND: Les fonc-

tionnaires du ministère avaient un sommaire

des lois dont ils pouvaient se passer, mais

après l'adoption du bill et un examen de la

situation, ils constatèrent qu'ils avaient été

plus loin qu'ils ne s'étaient proposé.

L'honorables JACQUES BUREAU: Ils ont

constaté que la loi était abrogée.

Le très honorable M. GRAHAM: La loi

avait été abrogée complètement?
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L'honorable iM. BUREAU: Une fois la loi
modificatrice adoptée, il n'existait plus de loi
des Douanes et de l'Accise.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL DES POISONS AGRICOLES

PREMIERE LECTURE

Bill 257, intitulé: Loi ayant pour objet de
réglementer la vente et l'inspection des poi-
sons utiles employés en agriculture.-L'hono-
rable M. Dandurand.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill,

Il dit: Honorables messieurs, je vais proposer
la deuxième lecture de ce bill et si la motion
est adoptée, j'inviterai ensuite le Sénat à le
renvoyer au comité de la Banque et du Com-
merce. Certains honorables sénateurs pense-
rent peut-être qu'il serait plus dans l'ordre de
le confier au comité de l'Agriculture, mais le
personnel de ce comité est peu nombreux et à
en juger par les dépêches que j'ai reçues de
diverses sources il appert que ce bill comporte
certaines dispositions qui intéressent le com-
merce et l'industrie

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
deuxième fois.)

BILL DE L'IMMIGRATION

PREMIERE LECTURE

Bill 269, intitulé: Loi modifiant la Loi de
l'Immigration.

RENVOI DE LA DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs, la note marginale fournit plus de
renseignements que n'en contient le bill lui-
même. Le bill est ainsi conçu:

Est abrogé l'article quarante et un de la Loi
de l'immigration, chapitre vingt-sept du Statut
de 1910, tel qu'édicté par le chapitre vingt-six
du Statut de 1919.

Je vois par la note marginale, qu'il s'agit
de l'expulsion des gens tombant dans la caté-
gorie des indésirables. C'est un vieil ami
que nous avons eu parmi nous trois ou quatre
fois. Je pensais avoir fait, l'an dernier, un
plaidoyer convaincant en faveur de ce bill,
mais il faut croire que je n'ai pas eu assez
d'éloquence pour en assurer l'adoption.

Le très hon. M. GRAHAM.

L'honorable M. TANNER: Que penseriez-
vous de l'envoyer au comité de l'Agriculture
où l'on s'en servirait à titre d'engrais?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
d'assez bonne humeur dans le moment, mais
il faudra nous en occuper sérieusement. Ceux
qui sont représentés à la Chambre des Com-
munes semblent tenir à l'adoption de ce bill.
Je ne saurais dire si, oui ou non, il a été adop-
té à l'unanimité dans l'autre Chambre.

L'honorable W.-B. ROSS: Il a provoqué
beaucoup de discussion.

L'honorable 'M. DANDURAND: Si vous ne
voulez pas de la troisième lecture sans débat,
Je vais demander de la retarder jusqu'à lundi.

L'honorable M. BELCOURT: Quel est l'ob-
jet de ce bill?

L'honorable M. DANDURAND: Il s'agit
d'enlever au ministère de l'Immigration l'auto-
risation d'expulser les indésirables...

L'honorable M. BELCOURT: Sans procès?

L'honorable M. DANDURAND: Sans pro-
cès devant les tribunaux.

L'honorable W.-B. ROSS: Je dois dire à
mon honorable ami que, pour ma part, je
serais prêt à voter ma'intenant sur la question
et en arriver à une décision dans un sens ou
dans l'autre. Je suis toujours opposé, pour
la même raison, à l'abrogation de cet article
de la loi de l'Immigration, mais il ne serait
peut-être pas juste envers les autres membres
de la Chambre de retarder la décision. Le
bill pourrait être réservé jusqu'à lundi, alors
que, ai-je lieu de croire, il en sera statué en
fort peu de temps.

L'honorable M. DANDURAND: Réservons
le jusqu'à lundi, et s'il en est parmi les hono-
rables messieurs qui désirent le renvoyer à
mardi, j'y consens volontiers.

BILL DES FRUITS

PREMIERE LECTURE

Bill 228, intitulé: Loi modifiant la Loi des
Fruits.-L'honorable M. Dandurand.

LA BATAILLE DE LA CRETE DE VIMY

DIXIEME ANNIVERSAIRE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable W.-A. GRIESBACH: Honora-
bles messieurs, c'est aujourd'hui le dixième
anniversaire de la bataille du plateau de
Vimy. Ce plateau était un site dominant de
la région, d'environ un mille de large, sur
environ six ou sept milles de long, que l'en-
nemi avait solidement fortifié et qui avait
résisté aux attaques des Alliés depuis le début
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de la guerre, pour ainsi dire. Les diverses
tentatives pour s'emparer de Vimy ont coûté
la vie à quatre-vingt mille soldats français.
Il y a -dix ans aujourd'hui, l'armée canadienne,
réunie pour la première fois, se lançait à l'at-
taque de l'ennemi, avec le concours d'une
division de l'armée britannique et d'un con-
tingent d'artillerie anglaise et à la fin de la
journée triomphait sur toute la ligne. Cet
événement marque une étape importante dans
notre évolution nationale car c'est à cet exploit
des nôtres que nous devons le rang que nous
occupons parmi les nations du monde, et en
bonne partie, sinon en totalité, le prestige
dont nous jouissons date de ce jour-là.

L'honorable représentant d'Alma (l'honora-
ble G. G. Foster) a eu la bienveillance et la
bonté de signaler l'occasion à notre intention
en déposant ces gerbes de roses sur les pupi-
tres des anciens combattants qui font partie
de ia Chambre, et au nom de ces anciens
soldats, je remercie l'honorable représentant
d'Alma de cette délicate attention.

L'honorable M. DANDURAND: Au nom
du Sénat je désire dire à quel point nous admi-
rons les hauts gestes de nos vaillants soldats
qui ont pris le plateau de Vimy. J'ai vu la
scène de ces exploits avant la guerre; je l'ai
revue peu de temps après les hostilités ainsi
qu'à deux ou trois reprises depuis ce temps-
là. J'ai parcouru le terrain et j'y ai vu toute
une vallée, pour ainsi dire, s'étendant à perte
de vue, recouverte de croix blanches qui té-
moignaient du prix que la prise de ce plateau
de Vimy avait coûté à l'armée canadienne et
aux Alliés. On avait tenté de s'en emparer
avant cela, mais nous pouvons revendiquer
pour les Canadiens l'honneur et le mérite de
l'avoir prise. Cette victoire leur a coûté bien
cher, mais elle a valu une gloire immortelle
et pour toujours les Canadiens s'enorgueilli-
ront de la bravoure de leur armée et de l'hé-
roïsme de leurs soldats.

BIFLL DES MARQUES DE COMMERCE
ET DESSINS DE FABRIQUE

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. 'DANDURAND propose la
troisième lecture du bill 171, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des marques de commerce et
dessins de fabrique, avec ses modifications.

L'honorable M. DANDURA'ND: Honora-
bles messieurs, ce bill a été soumis au comité
de la Banque et du Commerce, où on en a
fait l'objet d'un examen approfondi et où on a
entendu les représentations des partisans et des
adversaires de la mesure. Cet examen a beau-
coup contribué à dissiper les préventions sus-
citées par ce projet législatif que préconisait
la classe ouvrière du pays depuis une tren-

taine d'années. Par l'application du principe
qui préside à ce bill les difficultés se trouvent
sensiblement aplanies et l'on a démontré que
h mesure est passablement inoffensive et
qu'elle tend à rapprocher le capital du travail
en vue d'une coopération cordiale. Avec ces
quelques observations, je propose la troisième
lecture de ce bill.

(La motion est adoptée et le bill, lu la
troisième fois, est adopté.)

BILL DES GRAINS DU CANADA

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DAN(DURAND propose la
troisième lecture du bill 235, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des grains du Canada.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
L'honorable sénateur n'a-t-il pas des observa-
tions à faire au sujet de ce bill?

L'honorable M. DANDURAND: J'avoue
qu'à l'instant mon attention était concentrée
sur une autre affaire.

Les honorables messieurs se rappelleront
que je ne voyais pas de raison particulière
pour le renvoi de ce bill au comité, attendu
que le comité de la Banque et du Commerce
l'avait examiné pendant une couple -de semai-
nes l'année dernière et en avait fait l'objet
d'une enquête approfondie; j'avais l'impres-
sion que nous avions déjà tous les renseigne-
ments possibles.

Aujourd'hui, je l'admets volontiers, je suis
content de ce que l'on ait renvoyé le bill de
nouveau au comité de la Banque et du Com-
merce. Au cours de cet examen en comité
nous avons concentré notre attention sur la
question principale, et au bout d'une heure
ou d'une heure et demie nous avons touché
du doigt le noud de la difficulté, savoir, que
'de 1912 à 1925, les cultivateurs avaient le droit
absolu de diriger leur grain à l'élévateur de
leur choix aux têtes de ligne. Au cours de la
discussion, M. Snow, commissaire des grains,
a avoué avoir toujours eu la conviction que
le cultivateur :de lOuest jouissait de ce droit
en vertu de l'article 150 de la loi de 1912.

Le bill dont nous sommes saisis a simple-
ment pour objet de rétablir ce droit en faveur
du cultivateur de l'Ouest. Ce n'est pas du
nouveau. Les choses, me semble-t-il, ne lais-
saient pas d'être embrouillées à la suite de
ce qu'avait fait le comité de l'Agriculture de
la Chambre des Communes, lequel comité,
après avoir reçu le bill préparé par le prési-
dent de la commission royale, Son Honneur
le juge Turgeon, modifia le projet de loi en
vue de le rendre plus clair. J'ai maintenant
la conviction qu'il n'était pas besoin de cet
éclaircissement. Dans son texte du bill, le
juge Turgeon avait précisé qu'aux termes de
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l'article 150 de la loi, le cultivateur avait droit
d'acheminer son grain vers l'élévateur de tête
de ligne de son choix.

La loi de 1912 portait que le grain pouvait
être acheminé non pas vers un point de tête
de ligne quelconque, mais vers n'importe
quelle tête de ligne, "si l'une ou l'autre partie
le désire", et à mon avis, cela voulait dire
que le premier à faire connaître son choix
serait le cultivateur. Les mots "si l'une ou
l'autre partie le désire" semblent faire prévoir
un conflit; mais si l'on consulte la loi, il saute
aux yeux que par ces termes il fallait enten-
dre que le cultivateur pouvait manifester son
désir et faire son choix, et il fallait s'y confor-
mer. S'il ne formulait aucun désir, l'exploi-
tant de l'élévateur pouvait alors agir à sa
guise et envoyer le grain à l'élévateur public
de son choix. M. Snow, vieil expéditeur de
grain, qui a fait partie de la Commission pen-
dant de nombreuses années et connaît les
usages du commerce, donnait à cette clause
le même sens que je lui donnais.

Le juge Turgeon a voulu donner à ce texte
une plus grande précision, mais lorsque le bill
fut soumis au comité de l'Agriculture de la
Chambre des Communes il y eut, à en juger
par ce que j'ai entendu dire, toute une orga-
nisation de coulissiers à l'œuvre alors que le
texte en question fut rendu plus clair en fa-
veur des propriétaires d'élevateurs et le Bill
fut ensuite adopté sous cette forme. L'année
dernière, un simple député fit une motion ten-
dant à rendre au cultivateur le droit d'envoyer
son grain à l'élévateur de son choix, mais la
dissolution empêcha qu'une décision fût prise
à cet égard. Aujourd'hui on nous présente un
bill qui a pour objet de rendre au cultivateur
le droit d'acheminer son grain comme bon lui
semble. Le ministre du Commerce ayant invité
les commissaires des grains à rechercher quel-
que moyen de créer un rapprochement entre
le intéressés, la commission formula l'avis que
le cultivateur devrait avoir le droit de faire
livrer son grain à l'élévateur qu'il désignerait,
tout en laissant au propriétaire de l'élévateur
régional la responsabilité de lui accorder le
classement qu'il avait sanctionné, c'est-à-dire
que le propriétaire de l'élévateur régional
devrait rester responsable quant à la qualité
du grain, mais non au sujet du poids.

Les cultivateurs de l'Ouest dirent que, de
1912 à 1925, le propriétaire de l'élévateur ré-
gional était responsable et de la qualité et du
poids, et ils insistèrent sur la restauration dans
son intégralité du droit dont ils avaient joui
jusqu'à 1925. C'est ce que à quoi vise le pré-
sent bill. La question fut débattue en comité,
et il fut décidé que le bill devrait être adopté
sans amendement. Il y eut du pour et du
contre; les opinions étaient tellement parta-

L'hon. M. DANDURAND.

gées que l'on proposa un amendement comme
moyen terme, cet amendement tendant à don-
ner suite à la proposition dc la Commission.
L'amendement fut repoussé, et c'est ainsi
qu'aujourd'hui on nous présente un bill modi-
fiant la Loi des grains du Canada en vue de
rétablir, ainsi que je le préconise, le droit dont
jouissait le cultivateur.

On fit intervenir la question de savoir quel
effet ce bill pourrait avoir sur le commerce en
général, vu que les conditions diffèrent de ce
qu'elles étaient antérieurement à 1925, et l'on
fit valoir cet argument que si le cultivateur
avait le droit d'envoyer son grain à un éléva-
teur du Syndicat de vente, et non à l'un des
élévateurs publics, il en pourrait en résulter
des inconvénients pour les propriétaires d'élé-
vateurs publics à Fort-William et Port-Ar-
thur, qui y avaient consacré d'importantes
sommes en frais de premier établissement.
A mon avis, la situation n'est pas de nature à
empêcher les propriétaires de ces élévateurs
de tête de ligne de faire des affaires, à tout
événement, avec la catégorie de cultivateurs
qui ne font pas partie du syndicat de vente;
il leur faudra se conformer aux conditions
du commerce au fur et à mesure qu'elles se
produiront d'une année à l'autre ou d'une
époque à l'autre.

En 1919, un comité do, la Chambre des
Communes s'enquit des bénéfices que fai-
saient les compagnies d'élévateurs aux dépens
de la classe agricole Les cultivateurs de
l'Ouest en étaient venus graduellement à la
conclusion qu'ils payaient 200 fois trop cher
les services qu'ils en recevaient et c'est cette
circonstance qui les engagea à s'organiser en
vue de leur propre prot ection. Je ne lirai
qu'une seule question que l'on fit à ýM. John
J. McFarland, un directeur d'une de ces
grandes compagnies qui avaient des élévateurs
dans l'Ouest en même temps qu'un élévateur
de tête de ligne. J'emprunte ma citation de la
page 1113 (v.f.) des Journaux de la Chambre
des Communes. Il s'agit d'une question posée
par M. Davis:

Vos profits ont été considérables, votre mai-
son a été l'une des plus florissantes compagnies
de grains qui se soient présentées devant nous.
A quoi attribuez-vous cet état de choses? On
peut dire que vous avez recueilli en dividendes
une proportion de 99 p. 100 sur les actions or-
dinaires pendant les six dernières années; ce
calcul provient de vos livres; d'un autre côté les
accumulations assurées par vous dans vos place-
ments ainsi que la plus-value de vos propriétés
et votre réserve, se totalisent à environ $5,000,000
en excédent sur votre actif primitif. Il se trouve
donc que cela constitue à peu près 300 p. 100 de
recettes en six années pour un capital de deux
millions et demi. Ces profits sont certainement
d'un chiffre important. Avez-vous commercé sur
marge? Vous êtes-vous protégé?
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A quoi il fut répondu:
Non, monsieur, très rarement.
A en juger par cette déclaration, il semble

que ce commerce rapporte des bénéfices énor-
mes, et ce, prétendaient les cultivateurs de
l'Ouest, à leurs dépens. J'ai demandé à M.
Snow: .'Vous convenez qu'à venir jusqu'en
1925, le cultivateur de l'Ouest avait le droit
d'envoyer son grain à l'élévateur de son choix,
à n'importe quelle tête-de-ligne;" et il ré-
pondit: "Oui, je suis de cet avis, mais on s'en
est rarement prévalu" Les cultivateurs se
virent enlever ce droit au moment même où
ils voulaient s'en servir; pour cette raison les
cultivateurs de l'Ouest disent: "Nous avons
un grief, un grief contre le Parlement du Ca-
nada qui nous dépouille du droit dont nous
jouissons d'envoyer notre grain là où bon nous
semble, ainsi que nous pouvions le faire sous
le régime de la loi de 1912." Je crois que
les cultivateurs de l'Ouest, ceux qui sont à la
charge, ont droit à certains égards de notre
part et que nous devrions leur accorder les
droits dont ils jouissaient en vertu de la loi de
1912.

Voici maintenant le texte d'une résolution
adoptée, si je ne me trompe, à l'unanimité par
l'Assemblée Législative de la province de Sas-
katchewan, le 22 février 1927.

Considérant que dans la révision de la Loi des
grains du Canada, en 1925, le Parlement fédé-
ral n'a pas établi le droit du producteur à con-
signer son grain; des élévateurs régionaux à
l'élévateur de tête de ligne de son propre choix,
avec toutes les garanties quant à la qualité et
au poids; et

Considérant que le Gouvernement fédéral a
annoncé qu'il se proposait de déposer, au cours
de la présente session, un bill modifiant la Loi
des grains du Canada; et

Considérant que la reconnaissance du droit
susdit au moyen d'un statut est d'importance
essentielle pour assurer la prospérité du pro-
ducteur de grain ainsi que pour le maintien et
l'expansion du régime de la vente coopérative
des grains;

Cette Assemblée se déclare en faveur de la
reconnaissance des droits susdits dans leur inté-
gralité, et prie le Gouvernement de faire des
instances auprès du Gouvernement fédéral pour
que celui-ci dépose les amendements voulus con-
sacrant ce principe et garantissant le droit
susdit au moyen d'un texte législatif.

Voilà la province de la Saskatchewan qui
se prononce à l'unanimité en faveur du droit
du cultivateur, et je serais fort étonné qu'un
représentant de cette province, composée ex-
clusivement ou à peu de chose près, de gens
occupés à la culture du blé, mette en cette
Chambre obstacle à la restauration, en faveur
des cultivateurs de l'Ouest, du droit dont ils
jouissaient en vertu de la loi de 1912 et dont
les a dépouillés la modification de 1925

Je propose la troisième lecture de ce bill.

L'honorable M. BELAND: Un mot seule-
ment. 'Il s'agit simplement d'une question que
je veux faire à lhonorable sénateur. A titre de
renseignement pour les membres de cette
Chambre qui n'étaient pas dans la salle du
comité, j'aimerais à savoir de l'honorable re-
présentant s'il peut nous dire quelle proportion
du grain se vend par l'intermédiaire du syn-
dicat de vente collective. il a parlé du com-
merce et du grain vendu collectivement. Quelle
proportion du grain de l'Ouest est assujetti au
tsyndicat de vente collectivie? Aussi dans
quelle proportion l'espace d'entreposage aux
élévateurs de têtes de ligne relève-t-il du syn-
dicat?

L'honorable M. DANDURAND: L'année
dernière nous avions des données sur la pro-
portion des cultivateurs qui faisaient partie
des syndicats de vente. Ma mémoire ne re-
monte pas aussi loin. Mon honorable ami de
Moose-Jaw (l'honorable M. Willoughby) est
peut-être en mesure de nous donner les chif-
fres. On m'a dit que le nombre de cultiva-
teurs membres des syndicats avaient augmenté
depuis, mais je ne saurais dire dans quelle
proportion.

L'honorable W. WILLOUGHBY: Elle est
de 60 p. 100, à ce que l'on me dit.

L'honorable M. BELAND: Et l'espace d'en-
treposage aux élévateurs de tête de ligne?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je n'ai pas
les données au sujet de l'année dernière, mais
j'ai un renseignement à un autre point de vue
à communiquer à la Chambre Depuis l'année
dernière, la situation s'est modifiée, étant don-
né que la Saskatchewan Co-operative Elevator
Company, qui a toute une chaîne d'élévateurs
à la tête des Lacs, est passée aux mains du
syndicat de vente collective. On m'apprend
que ce dernier a 650 élévateurs régionaux
dans les trois provinces, augmentation attri-
buable en bonne partie à cette acquisition de
la Saskatchewan Co-operative. A la tête des
Lacs, ils possède six élévateurs de tête de ligne
d'une contenance d'environ 18,000,000 bois-
seaux. Si la mémoire me sert bien, la capa-
cité totale d'entreposage à la tête des Lacs
est de 55, 56 ou 57 millions de boisseaux.

L'honorable M. BELAND: Merci.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, mon honorable
ami (l'honorable M. Dandurand) a, dans une
partie des observations, exposé le résultat des
réunions du comité de la Banque et du Com-
merce, et dans une autre, il fait un chaleureux
appel en faveur du bill tel qu'il nous vient
de ce comité Toutefois cette année, ainsi
que l'an dernier, certaines considérations se
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sont présentées aux comités qui, en chaque
circonstance, furent saisis de cette mesure.
Ces considérations ne sont peut-être pas tout
à fait connues de membres du Sénat qui ne
faisaient pas partie du comité en question ou
qui n'ont pas assisté à ses séances

Mon honorable ami a dit que le comité
s'était prononcé en faveur du bill tel qu'il en
était sorti, et contre l'amendement que l'on
avait proposé. Il en est bien ainsi, mais, me
semble-t-il, l'observation perdrait beaucoup de
sa force si l'on y avait ajouté, relativement à
cette décision, que 14 avaient voté en faveur
et 13 contre.

L'honorable M. DANDURAND: Ce ne sont
pas les chiffres exacts?

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
Quels sont les chiffres?

L'honorable M. SHARPE: C'est ce que je
croyais savoir.

L'honorable M. DANDURAND: Il parais-
sait en être ainsi, mais après examen du scru-
tin, on constata qu'un honorable membre du
Sénat avait voté qui ne faisait pas partie du
comité.

L'honorable M. ROBERTSON: De quel
côté?

L'honorable M. BELAND: Etait-il au nom-
bre des 13?

L'honorable M. DANDURANýD: Il était
parmi les 13. Ce fut une bonne chose que de
pouvoir l'enlever des 13, car ce nombre est
censé être de mauvais augure.

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
Telle fut la décision arrêtée par le comité,
d'après ce que j'ai entendu dire, et je la donne
telle que je l'ai apprise. Ceci nous fait voir
que les jurés étaient assez également partagés
sur la question de savoir si le cultivateur avait
ce droit en 1912, et s'il en avait été délpouillé
en 1923 ou en 1924...

L'honorable M. DANDUR.AND: En 1925.

Le très honorable sir GEORGE'E. POSTER:
... ou en 1025 et si le Gouvernement entend
rétablir le droit en question. L'investigation
poursuivie par le comité hier a duré deux ou
trois heures et a été poussée à fond. Avec
celle du comité antérieur, elle nous a donné
pour ainsi dire tous les renseignements qu'il
était possible d'obtenir. Et cependant voici
où nous en sommes. Mon honorable ami, qui
-dirige le Gouvernement, a affirmé avec assu-
rance, tant ici qu'au comité, que ce droit exis-
tait, et il a été de même de ceux qui parta-
geaient sa manière de voir. D'autre part
d'aucuns ont prétendu avec la même ass-u-
rance que le cultivateur ne jouissait pas de ce

Le très lion. sir GEORGE E. FOSTER.

droit en 1912. Il convient donc que le Sénat
comprenne qu'au moins il existe une diver-
gence d'opinions, et que cette divergence
s'appuie sur les conclusions d'avocats de grand
renom.

M. Issac Pitblado, avocat avantageusement
connu de Winnipeg a donné une opinion rai-
sonnée à ce sujet devant le comité de l'année
dernière, opinion qui a été corroborée à la
réunion du comité hier. M. Pitblado termine
sa déclaration par la phrase suivante:

Par conséquent, je suis d'avis que le produc-
teur n'avait pas, sous le régime de la loi de
1912, le droit, au point de vue juridique. de dé-
signer l'élévateur particulier de tête de ligne
auquel il désirait que son grain fût expédié.

Voilà qui ne saurait être plus précis.

L'honorable M. DA'NDURAN'D: De la part
de l'avocat.

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
C'est la dernière phrase de l'opinion comnu-
niquée au comité.

Il y a des avocats distingués ailleurs qu'à
Winnipeg; il y en a un surtout à Toronto,
et un autre, en particulier, à Montréal. M
Lafleur, qui jouit .d'une grande réputation
comme avocat à Montréal, s'exprime ainsi,
après avoir parcouru l'exposé et la conclusion
de 1M. Pitblado:

J'ai examiné et pesé l'opinion qui précède et
j'abonde dans ce sens.

M. N. W. Tilley est un autre avocat de
Toronto de grand renom. Sa réputation et
le rang qu'il occupe 'dans sa profession sont
bien établis. M. W. N. Tilley dit:

J'ai examiné attentivement ce qui précède
et je partage en tous points l'opinion formulée.

J'ai beaucoup d'égards pour l'opinion juri-
dique -de mon honorable ami qui dirige le
Gouvernement dans cette Chambre (l'honora-
ble M. Dandurand), mais lorsque des avocats
de renom comme M. Pitblado, M. Tilley et
M. Lafleur sont d'avis tout à fait contraire à
celui de mon honorable ami, je ne crois pas
être impoli en prenant la liberté de dire que
dans le cas dont il s'agit, j'éprouve un senti-
ment de sécurité à partager l'opinion de ces
trois avocats distingués. Il ne laisse pas d'être
important pour certains honorables membres
du Sénat de savoir qu'il y a divergence d'opi-
nions juridiques sur cette question, et que
chacun est libre de tirer ses conclusions selon
le degré de confiance qu'il peut avoir dans la
valeur et la science de ces avocats. C'est une
question contestée. Personne ne saurait trou-
ver à redire à une assertion de cette nature.

Les raisons que l'on a invoquées au comité,
de même qu'ici, seraient très puissantes si elles
n'étaient l'objet d'aucune contradiction. On
a prétendu que le cultivateur jouissait autre-
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fois d'un certain droit, qu'il en a été dépouillé
pour ainsi dire par une décision ou une con-
clusion d'un comité de l'autre Chambre, et
qu'il est de notre devoir de le lui rendre. Re-
lativement à cette prétention, nous en sommes
restés à ce point que l'argument est contesté
et que trois avocats des plus distingués ré-
pondent négativement à la question de savoir
si oui ou non le cultivateur jouissait, en 1912,
d'un certain droit qui lui a été enlevé en 1925
et qu'il est de notre devoir de lui rendre en
1927.

Mon honorable ami (l'honorable 'M. Dan-
durand) a fait une autre assertion qui n'a peut-
être pas la même force qu'elle avait au mo-
ment où le Sénat l'a entendue, si l'on fait en-
trer d'autres circonstances en ligne de compte.
Une commission royale a parcouru les trois
provinces .des Prairies d'une extrémité à l'autre
et a consacré douze mois ou plus à s'enquérir
du fonctionnement de la loi des grains. Cette
commission a tenu des séances à tous les cen-
tres importants de ces trois provinces. Tous
étaient invités à se présenter, à exposer leurs
griefs et à les faire examiner. Pendant toute
la durée de cette enquête conduite par le juge
Turgeon et ses collègues quii se rendirent par-
tout dans les provinces des Prairies, il fut
accordé à tous les intéressés la plus grande
liberté d'action pour faire connaître leurs
griefs, rendre témoignage, soit pour ou contre.
Les douze mois écoulés, cette commission fit
son rapport. On n'a pas encore constaté que,
d'une couverture à l'autre de ce rapport, l'on
ne saurait trouver, dans les dépositions recueil-
lies, à n'importe quel endroit de l'une quel-
conque des trois provinces des Prairies, de
plainte portant qu'en 1912, le cultivateur jouis-
sait d'un droit qui lui a été enlevé en 1925, et
qu'il faudrait remédier à ce grief.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
observer à mon très honorable ami qu'à cette
époque, le cultivateur n'avait pas de grief. Son
droit ne lui avait pas été enlevé ni contesté.

Le 'très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
L'année 1925 n'est guère éloignée de 1926, et
en 1926 la question était à l'ordre du jour à
Ottawa et dans les trois provinces des Prairies.

Lihonorable M. DAN'DURAND: A cause
de la loi de 1925.

Le très honorable sir -GEORGE E. POSTER:
Il me semble que, si de 1912 'à 1925, soit un
espace de treize années, il n'était pas survenu
un seul événement assez important pour cons-
tituer un grief dont il y aurait eu lieu de
saisir la Commission, l'assertion, pour ne pas
dire l'argument, de mon honorable ami, ne
laisse pas d'être un peu faible.

S--22

L'honorable M. DANDURAND: Le grief
n'existait pas à ce moment-là.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Maintenant prenons le fait incontesté que
pendant toute la durée de l'enquête on n'a
formulé aucun grief, et qu'il n'est pas du tout
question de cela dans le rapport des commis-
saires.

Lorsqu'il est mentionné comme celui d'un
commissaire désigné pour telle et telle mis-
sion, le nom du commissaire Turgeon a peut-
être plus de poids que les noms plus démocra-
tiques des membres de la Commission des
grains. Ainsi, mon honorable ami tire tout le
parti qu'il est en droit de tirer en faisant in-
tervenir le nom du commissaire Turgeon au
sujet de la phase suivante de l'affaire.

En quoi consista cette nouvelle phase? C'est
alors que surgit le grief, tel qu'il se présenta.
Survint une certaine opération au cours de
laquelle un cultivateur demanda à l'exploitant
d'un élévateur d'expédier son grain directe-
ment à Vancouver au lieu de le diriger vers la
tête des Lacs. Après avoir lu la loi et s'ap-
puyant sur l'autorisation qu'il estimait avoir,
l'exploitant de l'élévateur répondit au culti-
vateur qu'il n'avait pas le droit d'acheminer
son grain directement sur Vancouver, qu'il lui
fallait le diriger sur le point de tête de ligne à
la tête des Lacs. C'est ainsi que la question
surgit, et devant qui? Elle se présenta aux
commissaires des grains et ceux-ci ne tardèrent
pas à dire que l'exploitant de l'élévateur avait
tort et que le cultivateur avait le droit d'en-
voyer son grain au point de tête de ligne à
Vancouver tout comme il lui était loisible de
l'envoyer à la tête des Lacs. Les commissaires,
au nombre de trois, ayant été saisis de cette
question d'ordre pratique, et ayant solutionné
la difficulté dans le cas dont il s'était agi, en
vinrent à la conclusion qu'il serait bon de la
régler de façon générale, et de faire en sorte
qu'elle ne soit plus un sujet de contestation ou
d'interdiction. C'est ainsi que, de leur propre
initiative, ils proposèrent une modification de
la loi qui réglerait la difficulté et indiquerait
en termes précis si, oui ou non, le cultivateur
a le droit de dire à quel point de tête de ligne,
-ce qui n'est pas la même chose que l'éléva-
teur de tête de ligne,-son grain doit être ex-
pédié.

Le commissaire Turgeon rédigea un amen-
dement en ce sens. Mais cela diffère tout à
fait de l'assertion qu'en préparant cet amen-
dement, le commissaire Turgeon a rendu une
décision sur la question et a établi cette déci-
sion sous la forme d'un amendement. Cet
amendement a été approuvé et proposé par la
Commission des grains.

iDITION REVISEE
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Les opinions à cet égard ne semblent pas
concorder. J'imagine qu'en toute justice il y a
lieu de s'en reporter aux commissaires des
grains eux-mêmes et de voir ce qu'ils ont dit
en réalité. Le personnel de la commission se
compose de trois commissaires et tous trois
ont comparu devant le comité de l'agriculture
en juin 1925. On les interrogea au sujet de cet
amendement et je vais lire ce qu'il ont répon-
du. Ces réponses se passent de commentaires.
Le président, M. Boyd, dit:

La Commission des grains fait son affaire de
cet amendement. Comme vous le constaterez,
l'ancien article (lit: " Si lune ou l'autre partie
le désire ". La commission elle-même ne pouvait
dire au juste ce que cela signifiait, et nous ne
pouvions trouver personne qui fût en mesure
de le dire. C'était une rédaction très vague et
équivoque et aux premiers jours de cette anée
la commission a eu beaucoup de peine à faire
reconnaître le droit. qu'à notre avis. le cultiva-
teur possédait d'expédier son grain à Vancouver.
La commission a proposé cet amendement à cette
fin. et pour aucune autre raison, c'est-à-dire afin
de voir à ce qu'un cultivateur puisse expédier
soit à Vancouver ou à Fort-William, comme il
l'entendrait.

Il s'agissait du point de tête de ligne et non
de l'élévateur de tête de ligne, et les commis-
saires visaient à l'indiquer en termes d'une
précision parfaite afin d'éviter tout doute dans
la suite. Et continuant:

Or. dans toutes les questions de cette nature,
les élévateurs régionaux ont certains droits, et
les Commissaires ont la conviction que ces amen-
leoients. proposés par l'intermédiaire du doc-

teur Magill sont le nature à donner entière
satisfaction et accorderont aux cultivateurs ce à
quoi ils ont droit, le l'avis (le la Commission.

Ces paroles sont de M. Boyd, le président.
M. Robinson, un autre membre de la Com-

mission, s'est exprimé ainsi:
Monsieur le président, je nie bornerai à dire

que j'approuve ce que vient de dire notre pré-
sident. J'ai la certitude que l'amendement est
préférable au texte du bill. Je ne crois pas...

Et voici une phrase qui, à mon avis, est
marquée au coin de la sagesse:

Je n'estime pas qu'un individu puisse profiter
d'une injustice qu'il commet à l'endroit d'un
autre, et j'en suis certain, si le bill reste sous
sa forme actuelle, les élévateurs régionaux en
souffriront de même que les élévateurs de tête
de ligne. L'amendement proposé n'enlève rien
au droit dont jouit le producteur de dire à quel
point de tête de ligne son grain devrait être
expédié. Mais il y a quelque chose de plus que
j'aimerais à faire ressortir et c'est que le grain
sera dirigé sur un élévateur publie de tête de
ligne, d'après l'amendement, à moins que le cul-
tivateur ou le producteur du grain ne veuille en
venir à une entente aux termes de l'article 141
et à l'expédier à un élévateur particulier. J'ap-
puierais énergiquement la proposition d'amen-
dement.

La déclaration du commissaire Snow, que
l'on trouvera à la page 48, est en substance
analogue à celle de ses collègues.

Le très hon. sir GEORGE E. FOSTER.

Nous avons donc le témoignage de ces trois
hommes eux-mêmes, et ce témoignage 1em-
parte sur ceux de gens du dehors. C'est ce que
nous font voir les dépositions recueillies de-
vant un comité de la Chambre des Communes,
celui de l'agriculture, je crois. Les commissai-
res cherchaient à dissiper les doutes sur la
question de savoir si le cultivateur avait ou
n'avait pas le droit d'envoyer son grain à un
point de tête de ligne quelconque.

Le Sénat se rendra compte que précisément
vers ce temps-là on commença à expédier le
grain à Vancouver qui devint ainsi un point
de tête de ligne. Avant cela la seule tête de
ligne, pour ainsi dire, se trouvait à la tête des
Lacs, et ce fut dans le but de tirer la chose au
clair que les membres de la Commission des
grains, et non le commissaire Turgeon, propo-
sèr-t cet amendement lequel fut rédigé par
le commissaire Turgeon, de concert avec les
trois membres de la Commission.

L'honorable M. DANDURAND: Dans le
même ordre d'idées que ce bill.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: J'ai lu le texte même, et je ne lui
attribue aucun sens particulier; tous les mem-
bres du Sénat peuvent l'interpréter à leur pro-
pre guise et je ne l'invoque ni en ma faveur
ni en celle de mon honorable ami.

Passons maintenant à une autre aspect de la
question. D'une façon fort cavalière,-beau-
coup plus cavalière même, dois-je penser, que
si mon honorable ami eût parlé d'une corpo-
ration dans laquelle il avait engagé d'impor-
tants capitaux, i a écarté toute prétention
d'après laquelle, ceux qui font la manuten-
tion du grain, les exploitants d'élévateurs,
subiraient quelque tort advenant l'adoption de
ce bill, parce que ces gens ont toujours trouvé
le moyen de faire des bénéfices et en feraient
encore à l'avenir; par conséquent, l'on pour-
rait bien s'en reporter à eux du soin de veiller
à leurs propres affaires. Cela donne lieu à
deux ou trois considérations auxquelles, j'en
suis sûr, les membres du Sénat s'arrêteront
un instant.

Remontons à l'époque où le cultivateur pro-
duisait le grain en abondance, mais ne pou-
vait trouver le moyen de le rendre à la tête
des Lacs ou sur les marchés mondiaux. A
cette époque il n'était pas en mesure de préle-
ver les fonds voulus pour l'établissement de
ses propres installations afin d'expédier son
grain de sa gare de chemin de fer, et pour
cette raison, il ne pouvait atteindre le mar-
ché mondial. A cette époque également, les
chemins de fer n'étaient pas non plus en état,
ni désireux, d'assurer des moyens efficaces
pour le transport du grain des divers endroits
des prairies de l'ouest à la tête des Lacs et
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de là aux centres de vente. D'où vint l'ini-
tiative à cette époque-là? De particuliers,
inspirés par deux mobiles, l'un étant la pers-
pective naturelle à l'homme d'entreprendre un
commerce susceptible d'être rémunérateur, et
l'autre l'idée de desservir les intérêts essen-
tiels de la région en lui procurant un moyen
sûr de rendre ces produits sur les marchés
mondiaux. Ces gens placèrent de leurs fonds
dans la construction d'élévateurs régionaux, et
concurremment avec ceux-ci, d'élévateùrs de
tête de ligne à l'endroit où l'entreposage du
grain s'imposait de toute nécessité, sans quoi
l'organisation aurait cloché à une extrémité,
et il fallait exploiter les deux simultanément
pour assurer le fonctionnement parfait de
l'entreprise. Les bailleurs de fonds encaissè-
rent les bénéfices provenant des deux catégo-
ries d'élévateurs et cela était peut-être la rai-
son qui, après tout, motiva le placement de
fonds dans ce commerce. On dit, et ce sans
contradiction aucune, qu'à venir jusqu'à pré-
sent, quelque U85,000,000 ont été ainsi engagés,
et le grain du cultivateur, dont il peut main-
tenant disposer, se trouve mis sur la voie de
communication directe avec les marchés mon-
diaux. Pour ce service, le cultivateur acquitte
certains droits et redevances tant à l'élévateur
régional qu'à l'élévateur de tête de ligne; ces
droits dépendaient directement du Parlement
qui en a fait l'objet de mesures législatives.
Lorsque les droits exigés étaient trop élevés,
le Parlement avait le droit de les diminuer.
Peu à peu, les droits en question furent réduits
et lorsque l'on constatait qu'ils étaient trop
élevés, invariablement, ils ont été examinés,
revisés et remaniés.

A l'époque en question il n'y avait pas de
syndicats de vente collective; mais au cours
des quelques dernières années, le cultivateur,
se prévalant de son droit indiscutable, en est
venu à la conclusion qu'il ne devait pas seule-
ment s'en tenir à la production du blé, qu'il lui
fallait également intervenir dans la manuten-
tion de ce produit. Il avait parfaitement le
droit d'agir ainsi et de retirer tout le bénéfice
possible de la manutention du fruit de son
propre labeur; ce droit, personne ne saurait
le lui contester; je suis même d'avis qu'il y
a lieu de féliciter le cultivateur d'avoir su s'é-
lever à cette manière de voir. Si en s'occupant
lui-même de la manutention de son grain il
peut encaisser des bénéfices que d'autres tou-
chaient auparavant, il ne fait qu'exercer son
plein droit, et jusqu'à un certain point, il est
de son devoir d'agir de la sorte et de faire
tout ce qu'il peut dans son propre intérêt.

Dans le cours d'établissement de l'organis-
me nécessaire à cette fin, certaines mises de
fonds et des droits d'ordre financier sont
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intervenus; par conséquent, tout en ayant par-
faitement le droit de se livrer à la manuten-
tion du grain le cultivateur ne devrait pas,
comme le dit avec raison M. Robinson, com-
mettre une injustice à l'endroit des établisse-
ments avec lesquels il entre en concurrence.
La concurrence en soi n'a rien de repréhensi-
ble, mais il ne profite jamais à un rival de se
montrer injuste à l'endroit d'un autre et par
ce moyen de chercher à grossir ses bénéfices.
Pareille conduite réagit contre lui-même et ré-
pugne à la justice humaine, aux lois écono-
miques et aux sains principes d'affaires.

Nous en arrivons maintenant à la présente
année, 1927, alors que le ministre du Commerce
voyant venir cette question et constatant que
son ministère est en cause, s'en reporte natu-
rellement aux trois hommes de l'Ouest qui
depuis vingt ans ont été intimement mêlés
au commerce du grain et à sa manutention et
en connaissent à fond les moindres détails.
Logiquement, le ministre se dit: "Il faut légi-
férer là-dessus; je crois qu'il vaudra mieux
consulter mes trois commissaires qui, non seu-
lement sont en mesure de faire profiter de leur
expérience personnelle comme membres de cette
commission, mais peuvent également s'inspirer
du fonds d'expérience et de sagesse accumulé
par eux depuis vingt ans que la commsision
existe, de même que par ceux qui les ont de-
vancés". Le ministre demande donc cette
opinion qu'on lui donne et en même temps il
obtient un projet des amendements que ces
trois commissaires arrêtent collectivement, en
s'appuyant sur leur expérience personnelle et
sur leurs observations de vingt années.
Ils conseillent à leur ministre de substi-
tuer ces amendements aux deuxième et
troisième articles du bill tel qu'il a été dé-
posé. A leur avis, c'était là une composition
qui rendrait justice aux deux factions, ne
ferait de tort à personne et règlerait la ques-
tion. Le ministre peut ivoir examiné ces
amendements, et il peut n'en avoir rien fait;
je n'entends pas m'immiscer dans les secrets
d'un département, mais ce dont nous sommes
certains c'est que lors de la motion tendant à
la deuxième lecture du bill à la Chambre des
Communes,--non pas par le ministre lui
même mais en son absence par un ministre
étranger à son ministère-et lors de son adop-
tion dans l'espace de trois minutes, les 245
membres de la Chambre des Communes ne
savaient pas que l'on avait obtenu l'opinion
de ces spécialistes et que cette opinion se
trouvait traduite dans l'amendement qu'ils
avaient conseillé au ministre et au Gouverne-
ment d'agréer.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le très honorable représentant fait erreur.
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Ces documents, ainsi que la correspondance
s'y rattachant, furent déposés sur le bureau
de la Chambre.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Je dis exactement ne qui en est. Les
documents peuvent avoir été déposés sur le
bureau de la Chambre, mais pendant tout le
temiî 1ps que prit l'adoption précipitée du bill
en deuxième et en troisième lecture, le minis-
tre chargé du bill n'a fait aucune mention de
ce' renseignement.

L'honorable M. DANDURAND: Le Chanm-
bre était unanime.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Et je prends la 'iberté de dire, à en
juger par ina propie exp$ri nce à la Chambre
dles Communes, de iiiême qu'au Sénat, qu'il
peut très bien acriver qu'un document soit
deposé sur le bureau île la Chambre, qu'on
prenne <<ne décision imméd'îieiatement après ou
en si peu de temps qu'aucun député, ou bien

pe'u de députés, dans l'un ou l'autre Chani-
bre, n'auraient connaissance <lu document dé-
posé, et partant, ne pourraient profiter des re-
coniuniandations ou apprécier la teneur de ce
document .

Or, cet a<nendement a été pP'oposé hier au
comité du Sénat, et c'est sur cet amendement
que les jurés se sont pioioncés -i faveur de
la présenteu clause dli bill, non pas par une
najorité écrasante, 13 avant voté pour l'a-
m 'endement et 14 en faveur (le la clause du
bill mîinistériel Je (rois par conséquent qu'en
toutî justice le Sénat devrait être saisis de
citte modification même si au comité, il n'y
a qu'une voix (le majorité en faveur du11 bill.

Un honorable SENATEUR: Deux voix.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Deux voix, si vous voulez, mais en
toute justice, il me semble que cette proposi-
tion devrait être sounise aux membres du Sé-
nat, ce qui leur permettrait également (le se
prononcer à son sujet. Je propose donc que le
bill ne soit pas lui la troisième fois maintenant,
mais qu'il soit modifié par le retranchement
îles paragraphes 2 et 3 et leur remplacement
par l'amendement proposé.

Cet amendement concède le droit absolu au
cultivateur de faire livrer son grain, à sa pro-
pre discrétion, soit à l'élévateur régional où il
le met en entreposage, ou à un élévateur de
tête de ligne ou point de tête de ligne de son
choix au Canada. Il a parfaitement le droit
d'en faire ce que bon lui semble. Supposons
qu'il mette 2,000 boisseaux de grain dans l'élé-
vateur régional, en obtienne un bon indiquant
le poids et la qualité du grain et que des
échantillons soient prélevés et conservés de
part et d'autre. C'est son grain qui est entre-

L'ion. M. DANDURAND.

posé. Plus tard, à un ioient donné, il se
présente de nouveau à l'exploitant de cet élé-
vateur et lui dit: "Je veux que vous sortiez et
pesiez 2,000 boisseaux de grain de la qualité
indiquée sur ce récépissé, soit le grain que je
vous ai livré," et l'exploitant de l'élévateur
est obligé de se rendre à cutte demande. Ou
encore le cultivateur peut dire au propriétaire
de l'élévateur : "Je ne veux pas sortir ce grain
pour l'expédier; il vous a été confié en dépôt;
je veu-x que vous lenvoYiez à tel et tel point
de tête de ligne, et à tel et tel élévateur pu-
blic situé à ce point de tête d ligne," et cet
ordre doit être respecté: l'exploitant de lélé-
vateur est tenu <le liv rer à l'endroit en ques-
tion le grain (îe la qualité dannrO e dans
'élévteur régional pir le cultivateur lui-

même. Voilà qui consacre dans son intégralité
1, droit di cultivateur.

Mais si le cultivateur, s'adressant à l'exploi-
tant de l'élévateur régional, lui dit: "Vous
avez mon grain; vous l'axez emmagasiné; j'ai
v os récépissés; je veux maintenant que vous

pesiez ce grain; je vais le sortir d'entrepôt et
ci faire moi-même l'expédition'"; alors inter-
vient cet amendement lequel dit, et cela me

pairaît être des plus raisonnables: "Très bien.
si vous sortez votre grain <le lélévatur, si
vous en retirez ce que vous y axv<z livré, en
poids et en qualité, et si vous Vus mettez en
frais <le l'expédier par la route qui' bon vous
semblera et à 'élévateur <lu votre choix, vous
d<vez alors assuoer la respolsilit e livrer
le grain à cet endroit. Une fois le grain rendu
là vous aurez la quii litii, mais c'st sur vous

Cuîe retombera la responsabilité quant au
pîoids." Que peut-on deimander (le plus juste?
Mais si le grain reste en entrepôt et si l'exploi-
ta<nt <le l'élévateur en fait lui-mîîême l'expédi-
tion, celui-ci est tenu dle le livrer, selon l'habi-
tude, à l'élévateur de tête de ligne.

Il y a dans cette affaire deux points inipor-
tants; voici. D'abord, advenant l'adoption de
l'amendement, le producteur <lu grain, ou ce-
lui qui le livre à l'élévateur, peut en faire ce
que bon lui semble, mais il ne peut dire: "Si
je nuis au commerce que vous avez pratiqué
et dans lequel vous avez placé vos fonds et si
je vous enlève une partie des recettes et béné-
fices que, sans cela, vous encaisseriez, je dois
alors vous dégager de la responsabilité, en ce
qui concerne le poids, de transporter le grain
au point de tête de ligne." Voilà tout.

A présent, il nie semble qu'un amendement
de cette nature, appuyé par le prestige des
commissaires des grains, qui déclarent que la
mesure sera éninemmîent équitable et juste
pour les deux factions-ce que les expéditeurs
de grains ont admis, mais non les producteurs



9 AVRIL 1927 341

-sera accueilli avec l'impartialité qui caracté-
rise les membres de cette Chambre. Voici le
texte de l'amendement:

(2) Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face
même que le grain y spécifié a été reçu en en-
trepôt et que, sur paiement ou offre de paiement
de tous les frais légitimes de réception, d'em-
magasinage, d'assurance, de livraison ou d'autre
manutention de ce grain, lesquels frais peuvent
s'être accumulés jusqu'à l'époque de la remise
du récépissé, ce grain est livrable à la personne
pour le compte de laquelle il a été emmagasiné,
ou à son ordre, soit (a) de l'élévateur régional
où il a été reçu pour emmagasinage, soit (b)
en quantités d'au moins un wagon plein sur la
voie ferrée à tout élévateur de tête de ligne à
tel endroit de tête de ligne dans la division
d'inspection de l'Ouest qu'indique le propriétaire
(ou sur la voie ferrée à un élévateur terminus
convenable à ou près Duluth, ainsi que le pro-
priétaire peut l'indiquer) dès que la compa-
gnie de transport livre le grain à cet élévateur
et que les certificats de classement et de poids
sont retournés.

Quand la livraison s'effectue dans des wagons
sur voie ferrée à l'élévateur régional, l'opéra-
teur de l'élévateur régional doit peser le grain
en wagon ou wagons fournis à cette fin, et tenir
un registre exact des »esées, et le connaisse-
ment (s'il est délivré) et une copie conforme
des traites du grain tel que pesé doivent être
remis par l'opérateur de l'élévateur régional
au propriétaire, ou lui être adressée sans retard
par la poste à sa dernière adresse postale con-
nue, et, de plus, si la chose est requise, une dé-
claration sous serment de la pesée faite par
l'opérateur de l'élévateur doit être fournie au
propriétaire. Après que les présentes disposi-
tions ont été observées, l'opérateur de l'éléva-
teur est libéré de toute autre responsabilité pour
les classements et pesées, sauf en tant que le
sujet du billet de classement et de déchet l'exige
autrement, et subordonnément aux règlements
que la Commission peut établir.

Lorsque la livraison doit s'effectuer à une tête
de ligne, la personne qui livre le grain à l'éléva-
teur régional peut, au moment de cette livraison,
choisir par écrit l'élévateur terminal particu-
lier où elle désire que son grain soit consigné.
Si ce choix est fait comme susdit, l'élévateur ré-
gional doit peser le grain en wagon ou wagons
fournis à cet effet, et tenir un registre exact
des pesées, et une copie conforme des traites du
grain tel que pesé doit être remise par l'opéra-
teur de l'élévateur régional au propriétaire, ou
lui être adressée sans retard par la poste à sa
dernière adresse postale connue, et, de plus, si
la chose est requise, une déclaration sous ser-
ment de la pesée faite par l'opérateur de l'élé-
vateur doit être fournie au propriétaire. Après
oue les présentes dispositions ont été observées,
l'élévateur régional est libéré de toute autre res-
ponsabilité pour les pesées (nonobstant toute
autre disposition contraire contenue en l'article
cent cinquante-huit de la présente loi), mais
il ne doit pas être libéré de la responsabilité
pour le classement ni pour la conservation de
l'identité du grain, si le grain est mis en com-
partiment spécial.

Quand la livraison doit s'effectuer à une tête
de ligne, et quand la personne qui a livré le
grain à l'élévateur régional n'a pas choisi, ainsi
qu'il est dit plus haut, d'élévateur terminal par-
ticulier, l'élévateur régional peut consigner le
grain à tout élévateur terminal public choisi
par l'élévateur régional et l'y livrer sur voie
ferrée, à moins d'antre entente mutuelle con-

fornément aux dispositions de l'article cent
quarante de la Loi des grains du Canada, et
dans ce cas l'élévateur régional est responsable
des pesées et du classement à la tête de ligne.

3. Rien dans le présent article ne doit empê-
cher le propriétaire de ce grain d'exiger, en
tout temps avant l'expédition du grain à une
tête de ligne, qu'il soit expédié à quelque tête
de ligne autre que celle ci-devant établie.

4. Rien dans le présent article ne doit s'in-
terpréter de manière à limiter ni à diminuer
le droit de la Commission de faire toute enquête
prévue à l'article cent soixante-six de la pré-
sente loi.

(La séance, suspendue à une heure, est re-

prise à trois heures de l'après-midi.)

L'honorable N.-A. BELCOURT: Honora-

bles messieurs, je vous promets de ne pas par-

ler longuement. Ce bill porte exclusivement

sur le droit dont jouit le cultivateur de dispo-

ser de son grain à son gré. En opposition à ce

droit, l'on a soumis, d'une manière mysté-

rieuse, cette prétention qu'à une époque ou

une autre, le cultivateur avait perdu de vue

ce droit ou y avait renoncé.
Or, quels sont, au point de vue juridique,

les rapports entre le cultivateur et l'expéditeur

de grain? Ces relations consistent simplement

dans l'engagement que celui qui fait la manu-

tention du grain prend d'emmagasiner, de con-

server, d'expédier et de livrer le grain. Je ne

puis trouver rien de plus ou rien d'autre dans

l'entente intervenue entre le propriétaire du

grain et celui qui en a la manutention. Par

exemple, cette entente ne porte rien qui indi-

que où, quand et comment l'expéditeur de

grain remplira son engagement, c'est-à-dire,

lorsqu'il s'agit de livrer le grain. Il n'est

aucunement question d'un point de tête de li-

gne particulier ou le grain doit être livré, ni

d'un élévateur particulier au point de tête de

ligne où ce g·rain doit être entreposé en atten-

dant l'expédition définitive.
Le propriétaire ne s'est pas départi de son

droit exclusif d'imposer sa volonté concernant

la livraison de son grain,-droit qui, après

tout, est aussi inattaquable que son droit de

propriété à la marchandise même. Il ne cesse

à aucun moment d'en être le propriétaire.

L'expéditeur n'a acquis aucun droit, de quelle

nature que ce soit, sur ce grain. Il n'a pas

même la faculté de retenir le grain en garan-

tie de ses services pour la raison bien simple
qu'il en reçoit le prix dès le début.

Tous les services qu'il rend lui sont payés.

Les honorables messieurs se rappelleront qu'en

sus de ce qu'il touche pour ses services pro-

prement dits, on lui accorde une déduction
d'un demi-cent le boisseau à titre d'indemnité

pour les pertes qui peuvent survenir entre la

livraison à l'entrepôt et la livraison à bord
du navire au point de tête de ligne.
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L'expéditeur de grain n'a acquis en aucune
façon le droit de contrôle ou d'acheminement
du grain. Le lendemain de l'arrangement le
propriétaire peut se présenter à l'expéditeur
et lui dire: "Je veux qu'on me rende mon
grain. Je veux l'utiliser sur ma propre ferme;
il me le faut pour mon usage personnel." Ou
encore il peut dire: "Je ne veux que ce grain
soit expédié à l'étranger; je veux le garder de
ce côté-ci et l'envoyer à une minoterie parti-
culière pour l'y faire transformer en farine."
Le grain lui appartient, il en a le contrôle en
tout temps depuis le moment où il a été livré
à l'élévateur où il a été emmagasiné.

On a prétendu que le cultivateur avait perdu
ce -droit, mais personne n'a démontré à quel
moment, comment et par quels moyens il l'a
perdu. Ce droit n'a subi aucune atteinte.
Depuis le moment de la livraison du grain à
l'entrepôt, aux conditions que j'ai indiquées,
jusqu'au moment de son expédition, rien n'est
survenu qui, de quelque manière que ce soit,
puisse porter atteinte au contrôle ou au droit
de propriété du cultivateur relativement à ce
grain.

Le très honorable représentant qui a pro-
posé l'amendement (le très honorable sir
George E. Foster) a invoqué l'opinion de trois
savants avocats pour qui j'ai la plus haute
estime, mais les honorables messieurs ont dû
consta.ter que mon très honorable ami ne fai-
sait allusion, qu'à une conclusion. Il s'est con-
tenté de répéter la déclaration de ces messieurs
qui se disaient d'avis que le cultivateur n'avait
pas le contrôle de son grain. Nous ignorons
sur quoi s'appuie cette opinion. On ne nous
a pas dit sur quoi elle était motivée. Cela
nous porte à croire que, de l'avis du très hono-
rable sénateur, nous devrions accepter cette
opinion comme s'il s'agissait de la décision
d'un tribunal de justice ou de l'avis de juristes
désintéressés. Il n'en était rien. Les services
de ces messieurs avaient été retenus par les
expéditeurs du grain et en formulant cet avis
ils agissaient à titre d'avocats pour eux.

D'autre part, nou5 avons l'opinion tout à
fait opposée id'avocatq qui ont probablement
autant de science légale et jouissent d'une
ausi bonne réputation. Libre à nous d'écar-
ter l'une ou l'autre <le ces opinions. Dans
cette affaire, il nous incombe de nous en re-
porter à notre propre jugement. Notre rôle,
dans le cas actuel, me semble participer plus
d'un caractère juridique que relativement à la
plupart des mesures que cette Chambre est
appelée de temps à autre à examiner et à dé-
cider. Nous sommes les juges sur cette ques-
tion, et nous devons rendre notre décision
conformément aux droits des parties en c'ause
selon que nous entendons ces droits.

Uion. M. BELCOURT.

Nous n'avons pas le droit de faire ce que
le très honorable monsieur nous demande de
faire, c'est-à-dire arrêter un accommodement
entre ces gens. C'est ce à quoi se résume cet
amendement. Les expéditeurs de grains s'ima-
gnent,--pour quelle raison, je l'ignore,--que
l'entente qu'ils ont conclue avec les produc-
teurs leur donne le droit de contrôle sur le
grain. Je le dis, cette prétention est sans fon-
dement et c'est de là que vient toute la diffi-
culité. Si, en traitant avec les cultivateurs, ils
avaient stipulé qu'ils devaient avoir le con-
trôle du grain et pourraient l'envoyer à l'élé-
vateur de leur choix, je pourrais m'expliquer
leur attitude; mais ce n'est pas ce qu'ils ont
fait, et c'est parce que les cultivateurs refu-
sent maintenant -de leur laisser exercer ce con-
trôle, et parce que ces derniers et les expé-
diteurs n'ont pu en venir à une entente que
l'on propose cet amendement. En d'autres
termes, si nous acceptions l'amendement nous
serions partie à une transaction entre des gens
qui ne peuvent s'entendre et en même temps
nous mettrions en dtnger le droit d'une de
ces parties, lui suscitant un obstacle des plus
sérieux qui le mettrait dans un état d'infério-
rité dans ses relations avec l'autre. Nous n'a-
vons pas le droit d'agir ainsi. Nous devons sta-
tuer sur ce bill conformément aux droits des
parties intéressées. Nous ne saurions intervenir
en faveur de l'une au préjudice de l'autre, ce
que nous ferions en adoptant cet amendement.

Je n'ai qu'un mot à ajouter, et voici. Le
très honorable sénateur a parlé de devoir
moral, ou d'une sorte de justice morale que
le Sénat est tenu de faire entrer en ligne de
compte. Je ne sache pas que cet argument
ait la moindre raison d'être. car les pièces au
dossier établissent que les expéditeurs de grain
ont encaissé de fort gros bénéifices dans le
passé. L'honorable leader de cette Chambre
(l'honorable M. Dandurand) nous a donné un
aperçu de ces bénéfices. A coup sûr cela de-
vrait dispenser dje faire intervenir cet aspect
de la question au point de vue de la justice
morale ou pour des motifs d'équité.

Je m'oppose énergiquement à ce projet
d'amendement parce que, dis-je, il enlèverait
au cultivateur un droit qui lui appartient, un
di'oit inhérent à son droit de possession, un
droit qui. i mon avis, est aussi indiscutable
que son droit à la propriété du grain. Nous
mettrions son rival en mesure d'exercer un
droit qui lui appartient exclusivement.

L'honorable J. S. McLENNAN: Honorables
messieurs, j'espère que la Chambre ne verra
pas d'un mauvais oeil que je fasse en quelque
sorte une déviation de la marche du débat
sur cette importante question. Tant en comité
qu'ici mêe, la diseussion a porté en grande
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partie, presque exclusivement, sur l'aspect juri-

dique ,de cette affaire. Il a été question de
cette loi, de telle loi et de l'autre loi, alorse
que l'on aurait dû nous dire ce qui a provo-

qué tel ou tel amendement. Je souhaiterais
voir la Chambre aborder cette question dans
son rapport avec les différents organismes aux-

quels le commerce de grain au Canada doit
son existence, et se rappeler à quel point ce
commerce est important, non seulement pour
le cultivateur, mais pour toute la population
du pays, ainsi que sa merveilleuse expansion.

Même les plus jeunes parmi les membres de
cette Chambre se souviennent de l'époque où
un navire tirant de vingt pie-de ne pouvait re-
monter le Saint-Laurent jusqu'à Montréal. Il
ne se faisait aucune exportation de grain du
Nord-Ouest. 'Le peu .de grain produit dans
cette région se cultivait aux environs des

petits établissements, le long de la rivière

Rouge, ou à des endroits isolés sur les prai-
ries. Lorsque l'on se mit à cultiver le blé les
gens disaient, en effet, que le sol était excel-
lent, mais qu'à cause du climat désavantageux,
les récoltes seraient déficitaires au moins une
année sur quatre. Nous avons créé les divers
mediums de commerce qui éventuellement
ont valu au Canada, avec sa population 'de 9
millions seulement, le rang suipérieur qu'il
occupe dans le commerce mondial du grain.
Le meilleur blé du monde, comme l'ont attes-
té à maintes reprises les récompenses obtenues
dans les concours internationaux, a été cultivé
dans des 'districts que l'on disait impropres à
cette culture. S'il arrivait à un blanc, autre
qu'un fonctionnaire de la Compagnie de la
baie d'Hudson, de pénétrer dans ces districts,
il s'empressait à son retour, soit ici ou en
Angleterre, d'écrire un volume sur son mer-
veilleux exploit. Quel progrès accompli dans

l'espace de quarante ans! Montréal est au-
jourd'hui le plus grand port du monde pour le

commerce du grain. Nous avons un regime
qui, au point de vue de la rapidité et du bon
marché qui caractérisent le rassemblement et

l'expédition en vue de l'exportation, ou son
utilisation sous d'autres formes, est sans paral-
lèle.

Maints organismes ont contribué à l'évolu-
tion de ce régime qui apporte, en un flot inin-
terrompu, la richesse au Canada, et l'on ne se
rend pas suffisamment compte de son impor-
tance ni du fait qu'il prend continuellement de

l'expansion. C'est le résultat d'un concours
d'efforts collectifs, d'un effort superposé. Assu-
rément, on ne saurait faire autrement que de
décerner la palme au cultivateur et à ses col-
lègues, pour ainsi dire, qui se sont établis dans

les prairies et ont créé ces organismes; mais
il faut reconnaître le mérite de ceux qui ont
construit les élévateurs et les chemins de fer,

de même que celui de tous ceux qui ont con-

tribué de façon ou d'autre aux merveilleux re-

sultats obtenus, résultats qui nous intéressent
tous et dont nous avons lieu d'être fiers.

Pour ce qui est de la question dont il s'agit,
certains ont créé des organismes grâce aux-

quels le grain du cultivateur pouvait être ras-

semblé et expédié. Je vois que la discussion a

tourné autour du cultivateur comme s'il était

seul intéressé dans le commerce du grain. L'in-

térêt du cultivateur subsiste tant qu'il est en

possession de son récépissé d'entrepôt, de son

bon d'entreposage; mais la wagonnée de grain

que nous sommes à discuter dans le moment
peut appartenir à d'autres. Elle peut être la

propriété d'une maison d'exportation de grain
de New-York; elle peut appartenir à des gens
habitant en Angleterre; et je ne vois pas du
tout comment la question de l'élévateur de

tête de ligne puisse intéresser le cultivateur
ou le producteur à titre d'expéditeur. Je parle
maintenant du temps antérieur au changement
survenu, avant que cette question surgît dans

le domaine de la pratique et alors qu'un élé-
vateur quelconque à une tête de ligne n'offrait
pas plus d'avantage qu'un autre au cultivateur.
En d'autres termes, il pouvait obtenir de son

grain un aussi bon prix, compter qu'il en serait
pris autant de soin, l'assurer à des taux aussi

acceptables et en faire l'expédition dans des
conditions aussi avantageuses à n'importe quel

élévateur. Mais le jour où le cultivateur est
devenu intéressé dans le syndicat de vente

collective, les choses changèrent. Participant
aux bénéfices du syndicat, il trouva de son

intérêt à livrer son grain à l'élévateur suscep-

tible d'être la source de ces bénéfices de pré-

férence à un autre élévateur à l'exploitation
duquel il n'avait aucun intérêt pécuniaire d'or-

dre immédiat. C'est pour cette raison que la

question prit corps.
Nous savons tous ce qui s'est passé au co-

mité l'année dernière. On nous a assurés que

la mesure dont nous sommes saisis en ce mo-

ment, si elle devenait loi, ferait obstacle à

l'un des deux organismes qui rivalisaient entre

eux dans la manutention du grain des provin-
ces des Prairies. D'une part nous avons les
pionniers qui ont établi les élévateurs; d'autre
part, se trouvent ceux qui, par coopération
s'emploient, et apparemment avec grand suc-
cès,-et Dieu sait, moimême et d'autres, nous
leur souhaitons de réussir,-à faire la Inanu-
tention du grain pour leur propre compte, et
de cette façon, à recueillir tous les bénéfices
qui peuvent découler de l'entreprise, laquelle
est une conséquence logique de la culture du
grain. Il me semble que ce bill, sous sa forme
actuelle, est de nature à créer une injustice à
l'endroit des pionniers de ce commerce. En
d'autres termes, ceux-ci se trouvent dans une
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situation désavantageuse dans leurs relations
avec les producteurs de grain et lorsqu'il s'agit
de rivaliser avec les élévateurs du syndicat où
Jo cultivateur membre de ce syndicat expédie-
rait naturellement son grain. Pour cette raison
j'appuierai l'amendement.

J'ai débuté en affaires dans le commerce du
grain et je m'y suis toujours intéressé; cepen-
dant je ne suis pas au courant de toutes les
complications dont ce commerce est l'objet de
nos jours. Toutefois, ce que j'en sais, et ce que
d'autres en savent, dois-je croire, suffit pour
former une opinion tranchée. Je prends cette
attitude en m'appuyant sur les commissaires
des grains qui sont parfaitement au courant du
commerce et qui, comme solution, ont proposé
cet amendement au ministre qui, à n'en pas
douter, a jugé qu'il était avantageux de régler
la question a l'amiable.

On a dit quelque chose des gros bénéfices
encaissés par ceux qui font le commerce du
grain. Je sais qu'à ce point de vue ce com-
merce n'a pas changé depuis que j'y ai été
mêlé personnellement. C'est un genre d'affai-
res qui comporte beaucoup de risques étant
donné les grandes variations, parfois très ra-
pides, qui surviennent dans le prix du blé, et
je suis porté à croire que les bénéfices du
monsieur dont parlait ce matin l'honorable
leader de la Chambre n'étaient pas étrangers
à une hausse dans le prix di blé. J'ai eti con-
naissance de cas de cette nature. Par exemple,
il y a quelques années, alors que le commerce
était peu de chose comparativement à ce qu'il
est aujourd'hui, un exportateur dont le stock
à cette époque ne dépassait pas la quantité
ordinaire, constata que ce dernier, dans les-
pace d'une couple de mois avait acquis une
plus-valie d'environ un million de dollars.

Je suis d'avis que non seulement -dans le
commerce du grain, mais dans maints autres
commerces, les syndicats et les coopératives sont
d'tn avantage économique au producteur pri-
mitif sur qui retombe le fardeau des frais gé-
néraux étant donné que son bien passe par
divers intermédiaires qui tous doivent en ob-
tenir quelque chose. Mais quiconque a exami-
né la question dans un esprit de générosité ne
peut faire autrement que de trouver une ex-
plication duti demai-succès obtenu par les insti-
tutions coopératives sur le continent nord-
américain, du succès remporté en Europe et de
l'écart trop disproportionné des frais. La ineil-
leure raison que j'aie pu trouver à cet état de
choses consiste en ce que les grandes institu-
tions coopératives d'Europe et de la Grande-
Bretagne se sont développées très lentement
et les coopératives américaines ont grandi très
rapidement. Prenez, par exemple, la Société
Rochdale, et d'autres groupements analogues
détablissements coopératifs, qui, à l'époque de

L'hon. M. McLENNAN.

la guerre, étaient d'une solidité financière telle
qu'elles ont pu souscrire des millions de livres
sterling aux emprunts de guerre. Ces comp-
toirs coopératifs ont débuté en distribuant une
caisse de thé ou plusieurs côtés de bacon
parmi leurs sociétaires et ont continué de la
sorte pour en arriver à posséder des navires
des usines; aujourd'hui ces institutions sont
fabuleusement riches.

Les syndicats de vente du blé ont réussi
dès le début, et selon moi, c'est un gage de
succès durable pourvu qu'ils soient sagement
administrés et ne se laissent pas aveuglés par
l'enthousiasme. Mais je suis d'avis qu'à la
longue il vaut mieux, dans leur propre intérêt
et pour leur expansion ultérieure, de même
que pour en arriver à assurer en définitive au
cultivateur du Nord-Ouest le maximum de
rendement possible pour son produit, qu'ils se
développent en faisant une concurrence loyale
aux autres institutions.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, je désire dire quelques mots
sur cette question. Lorsqu'elle a été discutée
pour la première fois ici, j'ai dit que j'avais
déposé le bill Campbell, ainsi qu'on l'appelle,
et qu'à cette époque j'avais approfondi toute
la question avec tout le sein dont j'étais ca-
pable. Depuis, ce bill est devenu une mesure
inmistérielle.

Coîme vous le savez je suis en faveur
de clette mesure, (t je ferai tout mon possible
pour en assurer l'adoption, mais je ne m'esti-
me pas tenu d'en être le défenstur attitré.
Malheureusement, ceux parmi nous qui font
partie du comité de divorces ont été occupés
toute la journée hier et tout cet avant-midi,
(t pour ette raison je n'ai pas eu le plaisir
d'entendre le discours de l'honorable leader de
la Chaibre (l'honorable M. Dundurand) ni la
première partie des observations de l'honorable
représentant d'Ottawa, élu en dernier lieu (le
très honorable sir George E. Foster).

Mes observations seront très brèves. Je
suppose qu'avec la compétence et sa force de
raisonnemeint dont il est coutumier, l'honorable
leader de la Chambre vous a exposé la ques-
tion aujourd'hui et j'espère que je ne répéte-
rai pas inutilement ce qu'il a déjà dit.

On s'est éloigné, dans cette Chambre de
l'ordre établi, non pas que ce soit chose incon-
ue, mais c'est umnie inînov ationu. Les membres

île ce côté-ci qui étaient en faveur du bill,
aissi bien que l'honorable chef du Gouverne-
ment étaient d'avis qu'il n'y avait pas lieu de
renvover le projet de loi au comité le la Ban-
que et cli commerce parce que rien ne faisait
péevoir qu 'il en soitirait d u nouveau. Au cours
dli débat, ccpendant, un honorable membre a
donné à entendre que du nouveaux faits d'une
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nature importante seraient révélés au comité.
Cette prévision ne devait pas se réaliser. Il
n'est survenu rien de nouveau au comité si ce
n'est une recommandation ou proposition de
la Commission des grains, dont je parlerai
dans un instant4 Lorsqu'il s'agit de questions
de cette nature, au sujet desquelles on entend
des dépositions, la coutume presque générale-
ment suivie dans cette Chambre consiste à en
saisir le comité permanent de la banque et du
commerce, et d'accepter la conclusion que com-
porte le rapport de ce comité. Après avoir
entendu les dépositions 'année dernière, et
cette année, en moins grand nombre, ne re-
posons-nous pas assez de c:nfiance dans le co-
mité pour nous en tenir à ses conclusions sur
une question d'ordre plus ou moins techni-
que?

Que s'est-il passé à ce comité? Lors des
délibérations, il a été saisi d'une recomman-
dation de la part des commissaires des grains.
L'honorable représentant de Kings (l'honora-
ble M. Hughes) a signalé ce qu'au comité l'on
disait être le noud de la question lorsqu'il de-
manda à M. Snow, un des commissaires, si le
bill Turgeon n'était pas l'oeuvre de la Com-
mission des grains. Il lui fut répondu affir-
mativement. M. Snow a fait preuve d'une
même précision en déclarant, en réponse à
une question que je lui adressai, que le bill
Turgeon, comme il convient de l'appeler après
tout, représentait la manière de voir et l'avis
des commissaires des grains à cette époque.
Je me demande maintenant, ce qui les a engagé
à modifier leur opinion? Est-ce la pression
excessive,-je ne dirai pas la pression irrégu-
lière,-exercée sur eux par les commerçants
de grain de Winnipeg? Ces derniers, comme
ils en ont le droit d'ailleurs, ont plus d'une
fois enlevé à la commission des grains des
hommes qui étaient à son service. Ils lui ont
pris M. Magill, auteur d'un mémoire adressé
à cette Chambre, que j'ai par devers moi mais
que j'ai pas encore lu au long; ils lui ont aussi
enlevé M. Jones, l'un des membres les plus
compétents de son personnel. Ils sont en état
de payer des traitements auxquels le Gouver-
nement ne saurait songer. Je ne dirai pas que
les commerçants de grain ont essayé de déro-
ber à la commission un des membres du per-
sonnel actuel, parce que ce serait faire une
critique malveillante, mais, chose certaine, ils
ont enlevé à la Commission certains membres
de son personnel et les ont enrôlés sous l'éten-
dard de la 'Halle aux blés de Winnipeg. Je ne
veux pas jeter la pierre aux marchands de grain
de Winnipeg. Je ne fais pas partie du syndicat
et de ma vie je n'en ai jamais retiré un sou;
je viens ici avec ma pleine indépendance afin

de faire connaître le point de vue des intéressés
de la population de cette section du pays que
je représente.

L'honorable 'M. DANDI RAND: J'ai lu ce
matin la résolution adoptée par la Législature
de Saskatchewan en faveur de ce bill.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je suis
content d'apprendre cela. Je l'ignorais. Je
n'ai pas eu le plaisir d'entendre le discours pro-
noncé aujourd'hui par mon honorable ami.

Qu'est-ce qui a engagé les Commissaires des
grains du Canada à modifier ce bill qd'ils
avaient approuvé auparavant et qui avait été
rédigé à leur demande d'après la propre dé-
caration de M. Snow? Je n'entends pas du
tout leur attribuer des mobiles malhonnêtes.
Mais ces messieurs vivent dans l'atmosphère
de Winnipeg et après tout, ce sont des êtres
humains. A mon avis, ils ne devraient pas ha-
biter à Winnipeg ni à Fort-William, ou à tout
événement, ils devraient être représentés dans
le district de l'ouest; ils levraient être à la
fois amis des cultivateurs comme des commer-
çants. Je n'ai aucun repro'he à faire à ces
derniers, mais c'est le producteur qui m'inté-
resse par dessus tout. C'est lui qui produit la
richesse.

Les commerçants de grain prétendent qu'ad-
venant sa mise en vigueur, la loi Turgeon les
ruinera. Comment cela se pourrait-il? Exami-
nons la question un instant. Ce sont les
commissaires des grains qui, sous l'autorité de
la loi des grains, ont fixé à 2è cents le boisseau
la taxe de manutention des grains. Je me sou-
viens que l'année dernière, les membres du
syndicat n'avaient aucune objection, et je me
crois autorisé à dire qu'ils sont encore du
même avis, à ce que la Commission des grains
relevât le prix exigé pour la manutention du
grain s'il était démontré que le taux actuel
est insuffisant. Il fut un temps où dans l'Ouest
l'on faisait publiquement des déclarations en
ce sens et je crois pouvoir dire qu'il en est
de même aujourd'hui. Les commissaires ont
arrêté le taux actuel parce qu'à leur avis il
était suffisant. S'il ne suffit pas il entre dans
leurs attributions de le relever. La seule
réponse à cela c'est que la livraison du blé se
ferait en vérité, à la plate-forme de charge-
ment. Les honorables messieurs ne sauraient
ignorer qu'il fut un temps, au cours de la pé-
riode de développement, où la plate-forme de
chargement était relativement de grande uti-
lité. Ces plate-formes étaient installées au loin
dans la campagne, sur les voies d'évitement,
et règle générale, le cultivateur y livrait son
grain, lorsqu'il n'y avait pas d'élévateurs; par-
fois, cependant, on en voit aux gares munies
d'un élévateur. L'objet principal de ces plate-
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formes était de raccourcir les distances et de
faciliter au cultivateur la livraison de son
grain, mais je ne crois pas qu'il y ait lieu de
prévoir que l'on songera à augmenter le
nombre d.e ces plates-formes à cause de l'a-
mélioration remarquable survenue, au cours
des 10 ou 15 dernières années, dans le domaine
du transport par voie ferrée. Il fut un temps
où le cultivateur était obligé de charroyer son
grain de très grandes distances; les gares n'é-
taient pas aussi rapprochées les unes des au-
tre qu'elles le sont aujourd'hui et il n'y avait
pas d'élévateurs aux stations de chemins de
fer; c'est ainsi que l'on jugea d'utilité publi-
que l'établissement de ces plates-formes où le
cultivateur pouvait transporter son grain à un
point plus rapproché de sa ferme que la ville
où se trouvait un élévateur. Mais les choses
ont sensiblement changé depuis que, dans un
esprit de libéralité, l'on a inauguré le système
de la construction d'embranchements sur le
Canadien-National et sur le Pacifique-Cana-
dien, et pour cette raison je ne saurais m'at-
tendre à voir s'accroître le nombre des plates-
formes de chargement.

Pourquoi le taux de 2â cents ne serait-il
pas suffisant à l'heure actuelle? Quel risque
de plus la compagnie de grain devra-t-elle
courir? Celui de la déperdition du grain en
cours (le route entre l'élévateur de premier
entreposage et la tête de ligne. Le témoigna-
ge de M. Snow en comité, et la conclusion
de la commission Turgeon, font voir que l'al-
location d'un dcni-cent suffisait amplement
à protéger le marchand de grain contre la
déperdition. Je me rappelle que, d'après les
conclusions de la commission Turgeon, il ar,
rivait parfois aux commerçants de perdre sur
la qualité à cause de la vive concurrence
entre les acheteurs pour le compte de divers
élévateurs, mais ils gagnaient plus en excé-
dent (le poids qu'ils ne perdaient sur la qua-
lité du grain. Cette prétention est de la puro
imagination. Les marchands de grains ne
craignent aucunement de subir, du fait de la
déperdition du grain en cours de route, des
pertes au point d'influer pour la peine sur
leurs bénéfices légitimes. Ce qu'ils veulent,
c'est le droit de disposer à leur gré (lu grain
une fois celui-ci livré aux têtes de ligne,-
à leurs propres élévateurs particuliers ou aux
lévateurs publics de tête de ligne avec les-

quels ils ont un contrat; ils réclament égale-
ment le droit de mélange.

Antérieurement à 1912, lorsque l'on com-
mença à faire le mélange, cette opération ne
rapportait guère, mais aujourd'hui le gros des
bénéfices provient de la manutention du grain
un fois rendu aux têtes de ligne, ainsi que
lamélioration des qualités, c'est-à-dire le mé-
lange du n° 2 avec le n° 1, et ainsi de suite
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sur toute la ligne. C'est ce qu'ils réclament,
c'est-à-dire le droit de mêler ces qualités. Les
membres du syndicat réclament également ce
droit (le mélanger les qualités de leur grain;
ils se rendent parfaitement compte de l'état
de choses qui les intéresse, tout aussi bien
que les compagnies de grain, et ils revendi-
quent le droit de mêler leur propre grain. A
coup sûr on ne saurait s'y opposer car ils
constituent une société coopérative et à ce
titre ils devraient obtenir tout ce qu'ils peu-
vent de leur propre grain et 'c'est le mélange
qui rapporte -le gros des bénéfices.

Je dis que le tarif fixé par la commission
(les grains permet aux marchands de grain de
faire des bénfices raisonnables. Si le tarif ne
suffit pas, il peut être augmenté par les mes-
sieurs qui ont conseillé une certaine conces-
sion de la part des cultivateurs en faveur d'es
marchands de grain de Winnipeg et d'ailleurs.

L'année dernière, ce bill a -été adopté à la
Chambre des Communes par une très forte
majorité, si je ne me trompe. Il a été adopté
sans division à l'autre Chambre. Je me rap-
pelle que M. Kennedy, de Winnipeg-Centre-
Sud, s'y était opposé, car j'ai suivi les délibé4
rations -de près cette année-là, et que M. Ro-
gers, de Winnipeg, avais aussi pris la parole
contre la mesure. Je ne saurais dire si l'ab-
sence (le ces deux messieurs, à ce moment-ci,
ne pourrait s'attribuer à ce fait qu'ils ont
pris la parole contre le bill. J'ose dire que,
sur les tribunes politiques des provinces des
prairies, ou peut-être même dans la ville de
Winnipeg, dont je ne saurais parler avec assu-
rance, aucun candidat, soit d'un parti ou de
l'autre, n'a pris une attitude défavorable au
bill Campbell. A ceux qui contestent cette
assertion, je les invite à me donner des preu-
ves au contraire. Il n'a pas été question du
bill. Il vous siérait mal de discuter la vertu
de votre épouse. Le bill Campbell, ou ce
qu'il représentait, était tellement supposé ren-
dre justice aux cultivateurs qu'aucun homme
public des provinces des Prairies n'aurait osé
s'y opposer; cette 'Chambre l'a done adopté
1année dernière et cette année, la Chambre
(les Communes l'a adopté de nouveau sans
prendiir le vote. A coup sûr, dans une Cham-
bre où les provinces des Prairies, tout en
n'avant, à ce que je crois, qu'un seul repré-
sentant du côté des conservateurs, sont re-

présentés par un grand nombre de libéraux-
p'ogressistes et de députés faisant partie de
l'U.I.A. d'Alberta, il se serait trouvé quel-
qu'un pour protester contre cette mesure mi-
nistérielle si celle-ci n'avait pas été un pas
dans la bonne voie. Et cependant, le bill a
été adopté sans la moindre opposition. La
seule conclusion qui s'impose c'est qu'ils n'y
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voyaient pas :d'inconvénient raisonnable et
que le bill concordait avec leur manière de
voir.

Quant au principe général du bill, je dois
dire que, tant que je serai de cette Chambre,
il me répugnera t oujours dappuyer une démar-
che susceptible de modifier sensiblement, et
dans ce cas-ci, d'annuler-une mesure légis-
lative ministérielle après que cette dernière
a été adoptée à deux reprises par l'autre Cham-
bre et après qu'elle a été soumise à la popu-
lation du pays. Je ne dis pas que, dans cer-
taines circonstances, je ne m'écarterais de cette
ligne -de conduite, mais je suis d'avis qu'une
excellente règle à suivre dans cette Chambre,
dans le cas d'un bill qui ne constitue pas une
spoliation de droits ou une injustice flagrante
aux yeux de tout le monde, dans le cas- dis-je,
d'un bill qui nous est soumis au lendemain
d'élections générales et après avoir fait l'objet
de deux décisions unanimes d'une autre Cham-
bre, serait de ne pas oser l'annuler.

Jinvite nos amis de l'Est à faire montre
de générorité vis à vis de nous qui habitons
l'Ouest. La situation du cultivateur là-bas s'est
améliorée depuis deux ou trois ans; il en est
de même de son moral et j'ai lieu de croire
que l'organisation de ces syndicats a contribué
plus que toute autre chose à faire renaître chez
lui l'espérance que le jour n'est pas éloigné où
il sera maître de sa destinée et pourra dispo-
ser de sa propre denrée essentielle comme il
lentendra. Le régime des syndicats n'est peut-
être encore ce qu'il y a de mieux, mais j'ai
la conviction qu'un système de vente collective
ou un régime coopératif de cette nature four-
nit le mode le plus avantageux de vente pour
un produit fondamental comme le blé. J'espère
bien que les honorables représentants de l'Est
reconnaîtront que, nous de l'Ouest avons droit
à certains égards à ce chapitre. Je sais que
toute la population de l'Est est disposée à te-
nir compte des griefs des Provinces maritimes
et à y remédier avec générosité, ainsi qu'on l'a
fait dans cette Chambre et au Parlement.
J'adjure les honorables membres de l'Est de
faire en sorte que cette question ne devienne
pas le sujet d'un grief dans l'Ouest.

Le Parlement fédéral a déjà adopté des lois
d'une sévérité infiniment plus grande que n'en
comportent les dispositions de ce bill et le
Gouvernement actuel a inscrit dans notre code
de lois un bill qui, au point de vue des com-
merçants de grain, aurait été beaucoup plus
radical que celui-ci. Par conséquent, ce n'est
rien de nouveau. Nous suivons en ce moment
le même exemple en adoptant les dispositions
les plus applicables que l'on pouvait décréter
et les moins susceptibles de faire du tort à
qui qua ce soit.

Je sais la grande éloquence de l'honorable
chef du Gouvernement, avec ýlequel nous
craignons plus ou moins de nous mesurer, et
je suppose que l'on a fait valoir en faveur du
bill tous les arguments qu'il était possible
d'invoquer. Je ne saurais dire si j'apporte
du nouveau à la discussion. M'eût-il été don-
né d'entendre son discours au long et eussé-je
été libre depuis une journée ou deux, j'aurais
peut-être pu aborder certains aspects de la
question que d'autres peuvent ne pàs avoir
soulignés.

Pour terminer, je ferai observer aux hono-
rables messieurs de cette Chambre, et notam-
ment à ceux qui siègent de ce côté-ci, qui ont
voté le renvoi de ce bill au comité de la Ban-
que et du Commerce, que nous avons mainte-
nant les conclusions de ce comité. Il est vrai
que la majorité n'était pas bien forte, mais
elle dépassait une voix, le vote réel était de 14
à 12. J'invite les honorables messieurs à ma-
nifester leur confiance au comité et à appuyer
le bill.

L'honorable J.-A. CALDER: Honorables
messieurs, j'espère pouvoir faire en peu de
mots les observations que j'ai à faire, car, je
n'en doute pas, tous les honorables membres
de cette Chambre désirent que cette question
soit réglée le plus tôt possible. Je commen-
cerai par faire des excuses au comité de la
Banque et du commerce ainsi qu'à la Cham-
bre. L'honorable chef du Gouvernement par-
lant du vote pris au comité a dit que le scru-
tin avait été de 14 contre 13, mais qu'il aurait
dû être de 14 à 12. En faisant cette déclara-
tion, je l'ai vu qui jetait un coup d'œil de
mon côté...

L'honorable M. DANDURAND: Du tout.

L'honorable M. CALDER: ... comme s'il
eût voulu dire: "Le coupable occupe un siège
là-bas." J'admets le fait et je désire expliquer
en quelques mots comment les choses se sont
passées. L'année dernière j'avais été désigné
pour faire partie du comité de la Banque et
du Commerce et j'assistai à la plupart des
séances. Cette année, j'ai été absent les
premiers jours de la session et je ne suis arrivé
qu'au commencement de mars. Peu de temps
après mon arrivée, j'eus l'occasion d'avoir un
entretien avec mon chef au sujet de diverses
affaires et il me pria de m'intéresser à certains
bills dont ce comité devait être saisi; je croyais
faire encore partie du comité. Ce n'est qu'a-
près que j'eus assisté à plusieurs séances du
Comité, et après le vote que je constatai que
je n'étais pas membre du comité. Je dois re-
procher aux autres membres du comité qui en
connaissaient la composition, d'avoir toléré
ma présence aux réunions de tous les jours
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et nia participation au vote Naturellement,
je suis à blâmer pour n'avoir pas consulté les
archives et constaté moi-même que je ne fai-
sais pas partie du comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
sûr que personne ne met en doute la bonne
foi (le mon honorable ami.

L'honorable M. CAILDER: Mon honorable
ami, j'en ai la conviction, ne doute pas que je
n'ai pas agi intentionnellement.

En terminant ses observations, ce matin,
l'honorable chef du Gouvernement nous a dit
qu'il serait étonné de toute opposition à ce
bill de la part d'un représentant de la province
de Saskatchewan après avoir pris connaissance
de la résolution de la législature de cette pro-
vince. Eh bien, je m'y oppose, et j'espère pou-
voir préciser mon attitude à l'encontre de ce
bill. Le simple fait que la législature~de la
Saskatchewan a adopté une résolution de cette
nature ne m'oblige en aucune façon à partager
sa manière de voir. Tant que je ferai partie de
cette Chambre, lorsqu'il s'agira de mesures lé-
gislatives sur lesquelles je suis appelé à me
prononcer je m'acquitterai toujours de mon
devoir conformément aux obligations qui m'in-
combent en ma qualité de membre de cette
Assemblée, sans tenir compte d'aucune résolu-
tion de ce genre. Si nous sommes à examiner
un bill qui, à mon avis, repose sur un mauvais
principe. J'estime qu'il est de mon devoir de
m'y opposer, et c'est ainsi que j'entends agir
tant que je ferai partie du Sénat, et toute dé-
marche en vue d'exercer une pression sur moi
relativement à des bills d'ordre public sera
inutile.

Il a été question de la réunion du comité (le
(la Banque et du commerce. L'honorable
leader du Gouvernement s'est dit heureux dle
ce que le comité ait été saisi du bill parce que
selon lui, le témoignage de M. Snow concer-
nant les droits des cultivateurs concordait avec
sa propre manière de voir. Il nous a dit que,
d'après lui, l'objet principal du bill était de
rendre aux cultivateurs le droit dont ils jouis-
salent en vertu de la loi de 1912; que ce
droit leur avait été enlevé en 1925 et qu'au-
jourd'hui ce bill rétabli.ssait en leur faveur le
droit dont ils avaient été dépouillés. Si j'ai
bien saisi mon honorable ami, il nous a dit ce
matin que M. Snow était précisément de cet
avis.

Je dois dire que ce n'est pas ainsi que j'en-
tends la déposition de M. Snow. En enten-
dant cette assertion ce matin, j'ai essayé de me
rappeler ce qui s'était passé en réalité, et au
meilleur de mon souvenir, le fait est que ce
que M. Snow a dit, ou ce qu'il me semble avoir
dit, c'est que le cultivateur avait toujours eu

L'ion. M. CALDER.

le droit d'envoyer son grain à un élévateur
de tête de ligne, mais non pas à n'importe
quel élévateur de tête de ligne que bon lui sem-
.blait.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que mon honorable ami fait erreur, car j'ai
posé la question à M. Snow moi-même, et
après un instant de réflexion, il me répondit:
"Eh bien, j'ai toujours été d'avis, ce que ne
pn.eii t peut-être pas tous les propriétaires
d'élévateurs régionaux, que d'après la loi de
1912. le cultivateur avait le droit d'envoyer son
grain à l'élévateur de son choix, au point de
tête de ligne."

L'honorable M. WILLOUGHBY: C'est ce
qu'il a dit.

L'honorable M. CALDER: Depuis la séance
de ce matin, je mie suis donné la peine de voir
M. Snow, et je l'ai interrogé à ce sujet. Au
début, M. Snow ne tenait pas du tout à for-
muler une nouvelle opinion. Il est à regretter
que l'on n'ait pas fait sténographier les déposi-
tions car nous aurions sous les yeux le texte
exact îles déclarations. J'ai vu ,M. Snow et il
m'a dit...

L'honorable M. DAN.DURAND: Cela ne
signifie-t-il pas simplement que mon honorable
ami devrait dire qu'il a fait subir un contre-
interrogatoire a M. Snow ailleurs qu'en pré-
sence des autres ieibres du comité?

'L'honorable M. CALDER: J'ose dire que
l'assertion ne devrait pas être acceptée. A tout
événement on ie permettra île dire que, selon
moi, lorsqu'il témoigna, M. Snow entendait
dire que le cultivateur avait le droit d'envover
son grain à un élévateur de tête de ligne, mais
non pas qu'il avait le droit île l'envoyer à un
élévateur de tête île ligne en particulier.

L'honorable M. DANDURAND: Mais c'est
précisément la question que je lui ai posée.
C'est cela même que nous discutions.

L'honorable M. CALDER: Oui. Les mem-
bres du comité étaient présents et ont entendu
ce qui s'est dit; à eux maintenant de tirer leurs
proýpres conclusions quant à la déposition
exacte de M. Snow.

Ce bill nous a été sounis à deux sessions.
Nous contvenons tous qu'il s'agit d'un projet
de loi fort contentieux. Deux factions sont en
présence. Nous avons d'une part des milliers
de cultivateurs qui ont une certaine prétention
à ce qui constituait leurs droits. D'autre part,
nous avons des particuliers qui ont consacré
des sommes importantes en vue .de l'établisse-
ment d'installations destinées à la mianuten-
tion diu grain. Ces deux groupes sont d'avis
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tout à fait contraires sur la signification de la
loi, et le Parlement est appelé à statuer entre
les deux factions.

Avant de poursuivre mes observations je
désire dire, comme l'ont déjà déclaré ici mon
honorable ami (l'honorable M. MclLennan) et
d'autres, qu'en discutant cette question, je ne
trouve absolument rien à redire au syndicat
de vente collective du blé. Je suis un partisan
convaincu du principe de la coopération. Je ne
demande pas mieux que, d'une extrémité à
l'autre du pays, les cultivateurs coopèrent en-
tre eux pour la vente de leurs produits. J'en-
tends ne le céder à personne pour favoriser cet
état de choses. Jajouterai même que le culti-
vateur a droit de retirer jusqu'au dernier sou
du prix de son labeur, et dans la mesure du
possible, tous les intermédiaires devraient être
éliminés afin que le producteur puisse obtenir
tout ce qu'il peut.

On ne saurait en douter, il y avait autre-
fois des abus dans le comerce du grain. Point
n'est besoin d'en parler longuement. J'ai vécu
près de quarante-cinq ans dans l'Ouest du Ca-
nada et je crois être parfaitement renseigné
sur les abus des anciens jours et sur le ressen-
timent marqué qui régnait alors parmi les cul-
tivateurs de toutes les parties de l'Ouest. Mais
ce temps est passé. Certais abus existent en-
core peut-être à l'heure actuelle, mais il y a
quelques années le Parlement est intervenu, a
adopté des lois, créé une commission chargée
de réglementer tout le commerce -du grain,
et s'il y a des abus cette commission a tout le
pouvoir voulu pour les faire cesser. Si elle n'est
pas en état d'y remédier, le Parlement peut en
tout temps légiférer et mettre fin aux abus qui
peuvent subsister. 'Ces jours, disais-je, ne sont
plus et aujourd'hui nous sommes en face d'une
situation tout à fait nouvelle. Il ne faut pas
se laisser emporter par ces discours où l'on
nous dit qu'il y a des années, il s'est passé cer-
taines choses. Ce n'est pas ce dont il s'agit
dans le moment; nous sommes à discuter un
bill pratique, ayant pour objet de décréter cer-
taines choses. Nous ne devrions pas nous lais-
ser influencer par ce que l'on nous dit s'être
passé il y a maintes années dans le commerce
du grain.

Afin d'avoir une notion exacte du bill il
faut appuyer, non pas longuement mais briè-
vement, sur quelques faits. Pour voter en con-
naissance de cause sur cette question, il im-
porte que tous les membres de cette Cham-
bre comprennent bien ces faits et en saisissent
la portée. Je vais essayer de les exposer nette-
ment et avec impartialité, et je saurai gré aux
honorable députés de m'interrompre s'ils sont
d'avis que je fais fausse route.

En premier lieu, exception faite des plate-
formes de chargements et de la construction

de certains élévateurs de tête de ligne à la tête
des Lacs, toutes les installations destinées à
la manutention du grain dans l'Ouest canadien
ont été établies, à venir jusqu'en ces dernières
années, grâce au capital de particuliers. Ces
installations ont coûté dans les environs de
$85,000,000. C'est là un fait indiscutable. Ces
installations comprennent, premièrement, les
élévateurs régionaux; deuxièmement, les éta-
blissements de commissions, c'est-à-dire, ces
maisons où existent les organisations nécessai-
res pour expédier la besogne; et elles compren-
nent les élévateurs de tête de ligne à la tête
des Lacs.

Arrêtons-nous maintenant un instant et
voyons dans quelle proportion ces installations
ont été créées, non pas par le Gouvernement,
ni par le syndicat, mais par l'initiative et le
capital des particuliers. Par toute les provinces
des Prairies on compte environ 4,000 élévateurs
régionaux. 'Sur ce nombre 3,000 appartiennent
aujourd'hui à ce que l'on désigne communé-
ment sous le nom de commerce du grain. Ces
élévateurs sont d'une contenance qui varie, dýi-
sons, de 25,000 à 50,000 boisseaux, et ils coû-
tent, en moyenne, de $6,000 à $10,000. Avant
l'organisation des syndicats, les particuliers
avaient construit et exploitaient au moins 3,000
de ces élévateurs régionaux.

Comme je l'ai dit, l'élévateur régional n'est
que le premier chaînon faisant partie de cette
chaîne d'installation. Il faut rendre le grain
au marché. Il faut le peser, le classer, l'assurer,
le livrer à l'élévateur de tête de ligne; tout
cela exige la création d'une organisation qui
se trouve située dans la ville de Winnipeg;
Cette organisation est logée dans un des plus
grands édifices du Canada, dirais-je, construit
à grands frais, et elle emploie un personnel de
près de 5,000. Cette organisation est indispen-
sable pour la conduite des affaires qui s'y font
pour le compte de ceux qui ont placé ces $85,-
000,000 dans cette gigantesque entreprise.

A la tête des Lacs, se trouvent des éléva-
teurs de tête de ligne d'une contenance de 62,-
000,000 boisseaux, dont 44,000,000 représentent
encore l'espace réservé aux grains de particu-
liers et environ 18,000,000 dépendent du syn-
dicat.

En d'autres termes les particuliers possèdent
et exploitent à l'heure actuelle les trois-quarts
de tous les élévateurs régionaux, ainsi que les
deux-tiers de l'espace aux élévateurs de tête
de lignes à la tête des Lacs. Selon que je l'en-
tends, voici, en peu de mots, quelle était la
situation. Avant l'organisation du syndicat par
les cultivateurs, les lois du Canada étaient de
nature à favoriser l'établissement de ces ine-
tallations par le capital privé. Le Gouverne-
ment ne voulait pas s'en charger; les cultiva-
teurs n'en voulaient rien faire, et il en était de
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même des chemins de fer, sauf dans le cas de
certaines têtes de ligne. Il s'en suivit que, con-
formémen, à nos lois, le capital privé fut in-
vité et poussé à envahir ce domaine et à faire
ces déboursés en vue d'assurer les installations
en question aux cultivateurs. S'il en avait été
autrement, que serait-il arrivé? Nous le sa-
vons. Il aurait fallu simplement établir ces
installations et l'on ne pouvait engager à en-
treprendre ces travaux que les particuliers,
du pays et de l'étranger. A tout événement, le
fait demeure que. sous notre régime législatif,
quel qu'il fût, et dans un instant j'aborderai
l'aspect juridique de la question, nous avons
permis au capital particulier de pénétrer dans
les trois provinces des Prairies et de débourser
$85.000.000 pour l'établissement dls installa-
tions nécessaires à la manutention du grain, et
je le répète, c'est un fait que nul ne conteste.

L'honorable M. GILLIS: L'honorable séna-
teur mue permet-il une question? Il est admis
de tous qu'antérieurement à 1925, il n'était im-
posé aucune restriction au cultivateur lorsqu'il
s'agi-sait de désigner l'élévateur ou son grain
devait être livré. Les déboursés, oui environ
85 oui 90 p. 100 des placements dont parle mon
honorable ami ont été effectués durant cette
période où il n'y avait pas de restrictions. Les
bailleurs de fonds savaient au Juste à quel
état de choses il leur fallait s'attendre lors-
qu'ils ont fait ces placements.

L'honorable M. CALDER: Logiquement, je
me propose d'aborder cet aspect de la ques-
tion. Si, un peu plus tard, j'oublie d'en parler,
j'espère que mon honorable ami me renou-
vellera la mémoire. J'ai des notes ici à ce
sujet et j'en parlerai en temps opportun.

Voyons maintenant quelles mesures l'on a
prises en vue d'assurer aux commerçants de
grain la rémunération qui leur était due pour
les placements ainsi faits. On ne s'attendait
pas à ce qu'ils fissent tout cela pour rien. La
loi devait contenir une disposition qui leur
permettrait de recueillir un bénéfice sur ces
placements. Voyons quelle était cette disposi-
tion législative visant la rémunération à la-
quelle avaient droit ceux qui avaient consacré
ces $85,000,000 à ces installations. A ce sujet,
j'entends faire abstraction de toute questions
le qualités, de poids, de déductions, et ainsi
le suite, parce que ce sont là choses d'ordre
secondaire comparativement à la question
principale en jeu.

En premier lieu, pour ce qui est des éléva-
teurs régionaux, on accorde 11 cent le boisseau.
Pour la manutention, la vente du grain, et
ainsi de suite, la loi accorde aux maisons de
commission un cent le boisseau. A la tête des
Lacs, en retour de l'établissement <les installa-
tions de tête de ligne et de tous les accessoires

L'hon. M. CALDER.

de cette nature, le montant accordé est de 1à
cent le boisseau. Il y a, à ce sujet, de nom-
breux petits détails, mais je ne m'y arrêterai
pas parce qu'il faudrait trop de temps tt ce ne
serait d'aucune utilité. Saisissons bien ces trois
points. Pour le service qu'il rend, l'élévateur
régional reçoit 1 cent ¾ la boisseau.

L'honorable M. McLENNAN: Cela com-
prend-il les frais d'entreposage pour un cer-
tain espace de temps?

L'honorable M. CALDER: L'emmagasinage
du grain est gratuit pour un certain espace de
temps. Si je ne me trompe, le grain doit être
entreposé quinze jours sans frais.

L'honorable M. McLENNAN: Cela con-
prenid quinze jours d'entreposage, n'est-ce pas?

L'honorable M. CALDER: Oui. Ainsi, l'ex-
ploitant de l'élévateur régional reçoit 1 cent 4
le boisseau. Pour la vente du grain, le commis-
sionnaire touche un cent le boisseau et pour
l'emmagasinage du grain à la tête des Lacs,
les exploitants d'élévateurs de tête de ligne
ont droit à 1 cent i le boisseau.

Le gros du blé de l'Ouest canadien avait été
assujetti à ce régime, et ce sont là les frais
chargés, soit les taux autorisés. Que je sache,
la seule plainte à laquelle ces taux ont donné
lieu a trait à ce que l'on paie à l'exploitant
de l'élévateur régional. Il est en question
dans le rapport de la commission royale Tur-
geon, et je vais eiter un exposé de la conclu-
sion des commissaires. J'emprunte ma citation
à la page 14 (v. fr.) du rapport:

La preuve établit que les taux de nianutention
en vigueur obligent...

C'est-à-dire l'élévateur régional.
à rendre certains services à un prix inférieur

au coût de ces services. Le gérant de la Sas-
katehewan Co-operative Elevator, par exemple,
nous a dit à Regina que le taux de H3 cent leboisseau, accordé à l'élévateur régional pour la
manutention du grain emmagasiné, n'est passuffisant et que le service rendu à ce titre en-
traîne une dépense de 21 cents à 4 cents le
boisseau.'Son témoignage est corroboré de toutes
parts, et il ne semble pas y avoir le moindre
doute que le taux maximum fixé à l'heure ac-
tuelle n'est pas suffisant.

Mon honorable ami de Moose-Jaw (l'hono-
rable M. Willoughby) réplique: "Eh bien, si
le taux est insuffisant, pourquoi ne pas l'aug-
menter?" Il a ridiculisé l'idée qu'advenant
l'augmentation du taux, la livraison du grain
se ferait de préférence aux plates-formes de
chargement et il a donné à entendre que, à ce
qu'il en sait, ces plates-formes se trouvent ex-
clusivement, ou pour la plupart, aux endroits
où il n'y a que de simples voies d'évitement et
aucun élévateur. Je suis porté à croire qu'il
est dans l'erreur. Que je sache, je doute qu'il
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existe dans l'Ouest canadien un seul endroit
de moindre importance qui n'ait pas sa plate-
forme de chargement.

L'honorable M. WILLOUGHBY: S'ent sert-
on?

L'honorable M. CALDER: Il ne s'agit pas
de cela.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Assuré-
ment, c'est en réalité ce dont il est question.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami a essayé de nous faire croire que, règle
générale, il n'y avait pas de ces plates-formes
de chargement par toute la région. Allez dans
les villes, comme, par exemple, Qu'Appelle,
Indian-Head, Saskatoon, de fait, partout où il
y a des plates-formes de chargement, et vous
verrez que si l'on ne s'en sert pas, c'est parce
que les taux des élévateurs ont été fixés au
niveau actuel. Si vous relevez le taux à 3, 4, 5
ou 6 cents le boisseau, le cultivateur refusera
de payer ces prix; il livrera son grain aux
plates-formes de chargement, chargera lui-
même son wagon, l'expédiera à la tête des
Lacs et économisera ses 3, 4 ou 5 cents du
boisseau. Ainsi, lorsque mon honorable ami
prétend que ce serait chose facile de remanier
le tarif, lorsqu'il dit: "Si l'élévateur régional
fonctionne à perte, pour l'amour de Dieu, re-
levons le tarif." Je lui réponds que si l'on
s'avise de relever les taux, le cultivateur re-
tournera à la plate-forme de chargement où il
se livrera des millions de boisseaux de blé par
tout l'Ouest canadien.

Pour en venir au bill même, nous consta-
tons qu'il repose sur la supposition qu'eh ver-
tu de la loi de 1912, les cultivateurs jouis-
saient, et s'étaient toujours prévalu, du droit
de spécifier l'élévateur de tête de ligne au-
quel leur grain devait être expédié. L'honora-
ble leader de la Chambre nous a dit que c'é-
tait là le nSud de la question. A maintes re-
prises il a donné à entendre que s'il n'en était
pas ainsi, ce bill n'aurait pas été présenté;
que ce bilf avait pour objet précis de rétablir
en faveur du cultivateur un droit qu'il était
censé avoir aux termes de. la loi de 1912 et
que lui avaient enlevé les amendements de
1925. D'autre part, ceux qui ont placé des
fonds dans l'établissement de ces installations,
-ces 3,000 élévateurs régionaux et cet espace
de 44,000,000 boisseaux aux élévateurs de tête
de ligne à la tête des Lacs,-prétendent que le
cultivateur n'a jamais eu ce droit, et ils ont
toujours été de cet avis. Ils prétendent avoir
placé leurs fonds avec l'entente que le culti-
vateur n'avait que le droit de désigner le point
de tête de ligne où son grain devrait être ex-
pédié; que jamais, dans les annales du com-
merce du grain, dans l'Ouest canadien, il n'a

eu le droit de spécifier un élévateur de tête de
ligne où son grain devrait être livré.

Le plaidoyer en faveur des commerçants
nous a été soumis l'année dernière par M.
Pitblado et nous en avons encore le texte im-
primé cette session-ci. Ce plaidoyer est très
précis, très clair et à la portée de tous. Tout le
monde peut le voir et se rendre compte per-
sonnellement de son mérite. Le plaidoyer se
termine par une déclaration de grande préci-
sion. L'un des représentants d'Ottawa (le très
honorable sir George E. Foster) en a donné
lecture ce matin:

Par conséquent, je suis d'avis que le produc-
teur n'avait pas. sous le régime de la loi de
1912, le droit, au point de vue juridique, de
désigner l'élévateur particulier de tête de ligne
auquel il désirait que son grain fût expédie.

Mon honorable ami de Moose-Jaw (l'honora-
ble -M. Willoughby) et l'honorable représen-
tant d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt) sont
d'avis contraire. Je crois savoir que M. Pit-
blado à cause de l'opposition que suscite son
opinion à jugé à propos, ces jours derniers, de
consulter d'autres lumières du barreau. A ce
moment, il se trouvait que M. Tilley et M.
Lafleur étaient de passage en ville. Nous les
connaissons tous. Il est vrai, comme le dit
l'honorable représentant d'Ottawa, que l'on
avait retenu les services de ces messieurs pour
en obtenir une opinion; n'empêche que des
hommes de leur réputation exercent la plus
grande prudence quand il s'agit de formuler
des opinions juridiques. L'honorable repré-
sentant conviendra avec moi que l'on ne sau-
rait obtenir d'un avocat sérieux qu'il couche par
écrit et revête de sa signature un avis sur
un point de droit si en réalité, cet écrit ne re-
présente pas son opinion.

L'honorable M. BELGOURT: Mon hono-
rable ami ne permettra-t-il de lui demander si
cela ne se voit pas tous les jours? Nous
voyons des avocats de grande réputation qui
défendent les deux aspects de toutes les ques-
tions soumises aux tribunaux.

L'honorable iM. CALDER: J'en conviens;
néanmoins nous pouvons dire que M. Pitblado
n'est pas le seul a être de cet avis. Deux des
membres les plus en vue du barreau canadien
lui étaient adjoints et se sont accordés avec lui
pour formuler l'avis que, d'après la loi de 1912,
le cultivateur n'avait pas le droit d'acheminer
son grain vers l'élévateur de son choix.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami pourrait-il nous dire sur quoi s'appuie
cette assertion? Sur quoi est-elle fondée?

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami a-t-il lu l'opinion de M. Pitblado?

L'honorable M. BELCOURT: Oui.
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L'honorable M. CALDER: A-t-il lut la loi
dle 1912?

Liionorîeble M. BELCOURT: ODii.

L'honorable M. CALDERI: En aî-t-il exami-
né tous les artic les, dans leur rapport les uns
auix auitres!

L'honorable M. BELCOURT: Ouii.

L'honorable ýM. CALDER: Le raisonne-
meint est fondél suir F interprétation de la loi
datns son ciis(nîibl e M. Pit bladlo l e dit clans
soli phiidoer. Celuli-ci al été soilinis à ces

tii bairrrciihiîeau qui a près l'av oir examinel
àl ceu i, de itiie. en oît con clut que 'M. Pi t
bladlc aviait raison. .A nouis (le l''îîî)pré cilel, coin-
me linu- l'entendrons.

Llioiiorable M. BELCOURT: Mon honora-
bl e a ni ipeut -il lte si g il ci un texi i (le la loi
qui cnlèvce ait prtopîrié'taire son droit (le con-

tid'> Abstra:cttin faite île ýM. L:itieîr et de1
M. Tiile v.' mon hooaable ami peu t-il pieci.ser
suir qtioi s'iappui(e cette opinion?

],'hionorable M. ýCALDER: Tout ce que j'ai
,î îlrc. c'est quie. selon nîoj, la loi n'a. janiiiii
iltiné" ait cultiî'ateuir e droit et qu'il ne l'i

Jamnais ci.. Il n'y avait rieni qil purt être
donnté . Les diit s (l( s cii Itivi iirs sont défi nis
da ns lai loi qui 'il fautiiit drr atcr nils son cil-

ihl. Laî loi tom iloit e lune dtt-oian
<d .artit res. sin on plus,' quri do ivient é,tr'e inuterpré-
tés simultanément. L'honorable rcl lîî'sentant
al ýtlîp osi' qlle le cittit llr avait eut l'e drloit
dc tout temps, mais nous aivons une loi qui
rcit toute ia quistioti et il nous faiut colis-
ta, i e',ii quîo t(ii s 'it iit les dr'oils îles cuIt t-
i ateutîs du niÎtiue quie ceuix des compagnies.
Mon hionor'able atîji al droit à son opinion, c'est-
a-dire que le euh iî atetîr al îoîjoîit's été maître
absolui île son graiin à toutecs les pIiases de lit
ulaitîtent ton, inais j}e suiis (le l'av'is conatraire.
Aux tî 'nes (le la loi de 1912 les droits dît cul-
tiv'atetur étaient reýstreints; il ne jlouiissait pas
(lii dr'oit cil question et par conséquent, on n'a
Pu nivii li cinlevici à c'e cliapit re. Nous a vons5
le droit de uifférc'r d'aviis sur une quiestion (le
cctt.c nature.

Quîoi qu'il en soit, nous sommnes en face dIe
dleux iripsd'opuinions, et comme lat fait ob-
seti cr avec raîison l'honorable représentant
d'Ottaîxa (l'honorablýe M. Belcouirt), nous somt-
nies.p, el. à statuer entre les deux. Une fac-
tion est cde tel avis et l'autre est d'opinion con-
traire. Mais en même temps, il y a d'impor-
tants placements en jeti et s'il arrive par ha-
sard que M. Pithlado, ainsi que M. Lafleuir
cet M. Tilley, otut raison, que ferons-nous? Si
nous rious prononçons à l'encontrie de leur opi-
nion.,î arvr--l Ne causcirons-îious pas
un gr'and tort?

LIhin. M.%I BELCOURI.

je pré'i're ni'ei rapporter à l'idée formulée
l 'annce derniére par l'honor'able repr'ésentant
île Dc Solaberri', c'eýst-ii-dir-e que le parti le
IIL cs équtiitable senrait à vria i (lire de saisir les
t ribuii:îtx île ce bill afin de trancher la diffi-
culté'.

L'honiorable M. I3EL'COURT: Ou encore de
laii-ser lî's intéressés, s'adr>esscer cux-nuctues aux
tribu na îîix.

L'honorable M. CALDER: (Du de laisser les
ii (,reu ia saisi r les triliiaîtî iix euix-thé lues. A

ilion e(ns, ce s4ciait la le itiuuu \-il le pulus juste.
M ais n oi so inii ule appelés à nîous prononcer,
eni q(iiilitîà de . t iges. sur cet état de' clioses
comp itqué. Quev feroîis-niis *it Il y a (Jeux
aispects ii cettu c qiestîoii îl' haute impi]ortance,
ainsi que tacites sortes cde conséquences sérieu-
ses (is'~thc le découler (lu' notre décision.
Ne c îl i ions-ncuiis pias nous donnir lat nmain et
tuticii upio~ 've à I ici iiCi liii autrle mioy'en de
s olutionnerî' cette difficulté?«

Quleffet p rodira cette lîiesture législativec,
advenoant son adoupt ion? Pre nez lis, 3,000 élé-
v'ateuris régionauix île Il'Ouecst. Qu'en adiien-

li-ti? Si lc' bill 'st audopté, les syndlicats
centrepurenudront un jtur ou l'autre uie Canm-
paugne, lion eculeniiir patrmui le'uîîs sociétaires,

inis par it touts les cil t1 ivitt cuis cie I '<Duc t ca-
nadîuc'n quii se sîivnt île ('es 3.000 éléva.teur's

il 1( i dcîe lc's cengager à acheineîitir tutu' gr'ain
i cs ta tîte cd' ligne dii sYniciat. Cýc s chose

donîtt li1i ii sauiti.i iouici' A pecine (ce bill
,u'ta-t il dlieieinu loi que l'ailmlinistratioîn se
iii c'tr ii rel at ionis, ait moyenv d'îii etî''-cic
lirîtes. ix îc toits les (cli t''i'le l'Iiîest et
lcetr dira: "Maintenanit i'oîii êtes ittotises a
i xpéuliîr ivotre grain où bon vus scemblc'. Peu
impîlorte qcju vous fassiez par'tie' lu s.niciat ou
lion. qi'- x'ous vous serv'icz unt élév ateur dit
syndicat oit nota, vous axez le droit d'exp)édier
ivotre gralin à notre élé itteiti' (le tête cle ligne
ala tête des Lacs, et c'est ce que nous v'ous
i\itoiis à faire.''

Quîe'lle' sera~ la c'ons(tquienc'(' A l'heure ac-
tîîellc. dl'apriès les téinoig-nages, ces trois mille
élé ativii'., nc r'appor'tent pas tin son dle béné-
lice; ils sont exploités à perte. D'aprés le rap-
port du juge Turgeox, les pîrticuiliers olît été
obligés, à cause des condition>s qui existaient
dlans le piassé, de construire ces 3,000 élév ateurs
î'égionaîîx à l'aide île leui's propres dleniers.
L, district ne pouva'~it s'en passer; le Gouvîer-
nement ne voulait pas les construite; il en
était de même des cuîltix'ateurîs et des chemins
dle fer. Les capitalistes particuliers ont été
obligés d'iiatei'xenir et de les construire, et au-
jourd'hui sur'vient un concours (le cir'const.anes~
qui font que ces 3,000 élévateurs régionaux
sont exploités à perte.
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Mais ce n'est pas tout. Un groupe de culti-
vateurs de cette région décident qu'à l'avenir
ils expédieront leur grain à la tête des Lacs par
l'intermédiaire d'un élévateur de compagnie.
Quel sera le résultat d'une pareille décision?
Une des principales sources de revenu des mar-
chands de grain consiste dans la commission
provenant de la manutention du grain après
son entreposage dans les élévateurs et qu'il
est expédié en vue de la livraison. Règle
générale, ils sont chargés de la vente du grain
livré à leurs élévateurs, et d'après la loi, ils
ont droit à un cent le boisseau pour ce service.
Personne n'a jamais trouvé à redire à cela.
On a toujours estimé que ce taux était raison-
nable. Mais je prétends que dès que ce bill
sera adopté, les commerçants de grain per-
dront des milliers et des milliers de dollars
du fait qu'il n'auront plus la vente à commis-
sion. Ils n'auront plus le grain qui sera expé-
dié à la tête de ligne du syndicat; ils perdront
aussi sur l'exploitation de leurs élévateurs ré-
gionaux; et de plus, ils subiront des pertes
énormes sur la vente à commission.

L'honorable M. DANDURAN'D: Comment
perdront-ils sur les élévateurs régionaux?

L'honorable M. CALDER: Parce que leur
exploitation ne rapporte aucun bénéfice. Le
rapport Turgeon dit que le taux (le 1 cent 4 le
boisseau ne couvre pas les frais généraux.

L'honorable M. DA'NDURAND: Ils conti-
nueront à recevoir le grain, même des membres
du syndicat.

L'honorable M. CALDER: Si vous voulez,
niais je fais observer qu'ils perdront aussi sur
les commissions.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Ils auraient
pu porter porter ce taux à 2 cents ½ s'ils l'eus-
sent voulu.

Lhonorable M. CALDER: D'après le té-
noignage du gérant -de la Saskatohewan Co-
operative, le taux devrait, en toute probabilité,
être porté à 4 cents et non à 2 cents ½.

Passons maintenant à un autre aspect du
problème. On s'accorde à reconnaître que le
gros des bénéfices découlant de la manuten-
tion du grain dans lOuest canadien provient
des opérations effectuées aux têtes de ligne.
C'est dans la vente à commission que les mar-
chands gagnent leur argent. Ils font des béné-
fices aux têtes de lignes, et ils subissent des
pertes dans l'exploitation des élévateurs régio-
naux. Or, par cette loi vous les forcerez de
continuer à subir cette perte sur leurs éléva-
teurs régionaux. Le syndicat n'a pas l'intention
de les acquérir. L'année dernière, au comité, il
a été question d'un arrangement en vertu du-
quel le syndicat pourrait peut-être prendre à
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son compte au moins une partie des élévateurs
régionaux, mais cette proposition ne fut pas
acceptée, et l'adoption de cette loi laissera en-
tre les mains des particuliers 3,000 élévateurs
régionaux qui ne rapporteront pas un seul sou
de bénéfice sur la mise de fonds. Nous allons
provoquer un état de choses qui fera perdre
aux marchands de grain des milliers et des mil-
liers de dollars en commissions qui leur étaient
versées sous le régime de l'ancienne loi, et ne
leur laissera que leurs têtes de ligne. Et qu'ad-
viendra-t-il des têtes de lignes?

L'honorable -M. WILLOUGHBY: Soixante
pour cent des cultivateurs, si je ne me trompe,
sont membres du syndicat. Il en reste donc 40
p. 100 qui n'en font pas partie. Devra-t-on dé-
pouiller ces derniers, qui sont des individualis-
tes, et dont un bon nombre ne favorisent pas
le système des syndicats, du droit d'envoyer le
grain qu'ils cultivent aux élévateurs de com-
pagnies?

L'honorable M. CALDER: Mais, ainsi que
je l'ai dit, on entreprendra une propagande en
vue d'engager les cultivateurs de toute la ré-
gion à se servir des têtes de ligne du syndicat,
qu'ils favorisent ou non les élévateurs régio-
naux appartenant au commerce particulier. Le
but défini auquel on visera sera d'obtenir de
tous les cultivateurs de l'ouest canadien qu'ils
envoient leur grain à l'élévateur de tête de
ligne du syndicat.

L'honorable M. WIILOUGHBY: Qu'est-ce
qui empêchera les compagnies d'en faire au-
tant?

L'honorable M. CALDER: Elles sont libres
de le faire.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Elles ont
un même champ d'action à ce point de vue.

L'honorable M. CALDER: J'en conviens.
Mais quelle est la situation en ce qui concerne
les têtes de lignes? Les élévateurs particuliers
'à la tête des Lacs contrôlent l'espace d'entre-
posage de 44,000,000 boisseaux et les élévateurs
du syndicat représentent une contenance d'en-
viron 18,000,000 boisseaux. J'ai .dit que c'est des
têtes ide ligne que la manutention du blé rap-
portait le gros des bénéfices. Je ne fais aucun
reproche au syndicat de chercher à obtenir
tout ce qu'il peut de commerce, mais ce à quoi
je m'oppose c'est qu'on nous demandt de leur
donner, au moyen d'un texte législatif, une
arme qui finira par anéantir un placement de
$85,000,000. Cela n'arrivera pas aujourd'hui,
ni demain, mais il en sera ainsi dans un avenir
relativement rapproché. Si vous faites dispa-
raître la source de rendement de cette impor-
tante mise'de fonds à la tête des lacs, et ei
vous enlevez aux maisons de commission leur
revenu et leur laissez sur les bras 3,000 éléva-
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teurs régionaux dont ils ne peuvent retirer un
sou, il est facile de prévoir quel sera le ré-
sultat.

Est-ce juste? Est-ce raisonnable? Il ne faut
pas nous laisser emporter par la prétention
que ceci s'applique à des gens qui ont fait ces
placements il y a plusieurs années. Hier seu-
lement, j'ai rencontré sur les rues d'Ottawa un
homme qui, au cours des trois ou quatre der-
nières années, a placé $6,000 dans l'Alberta
Pacifie Company. Il me demandait: "Qu'ad-
viendra-t-il de mon placement?" Je m'infor-
mai: "Combien y eni a-t-il ici qui se trouvent
dans le même cas? " Il répondit: " Un bon
nombre." La même chose existe par tout le
pays. Des centaines parmi les nôtres ont ainsi
placé leurs fonds dans des établissements de
cette nature. Mime si, il v a quelques années,
il en est qui ont gagné de l'argent, les actions
peuvent avoir changé île mains depuis. Alors,
quelle sera la conséquence pour les pauvres
gens qui possèdent de ces actions? et je pré-
tends qu'en adoptant cette loi nons mettons
leurs placements en danger.

L'honorable M. BELCOURT: En quoi la
situation diffère-t-elle de ce qui se passe par
tout lunivers, en ces temps île vive concur-
rence dans le domaine des affaires? Si ces gens
n'ont pas pris, comme ils auraient dû le faire,
la précaution de s'assurer di contrôle de ce
grain et qu'ils subissent des pertes de ce fait,
ils n'ont qu'à s'en prendre à eux-mêmes. C'est
un risque que tout le inonde, dans les affaires,
doit prendre.

L'honorable M. CALDER: Là-dessus. je
suis d'accord avec mon honorable ami. Mais,
(le gràce, abstenons-nous de toute intervcn-
tion. Rétablissons la loi; ranienons-là à ce
qu'elle était ; rendons-leur leurs -droits, quels
qu'ils soient. Mais on nous demande de nous
interposer et de dire à ceux qui ont engagé des
fonds dans certaines conditions qu'ils croyaient
exister: " Vous vous trompez grandement.
Vous avez fait un mauvais placement. La loi
lit telle et telle chose." En d'autres termes,

on demande au Parlement de leur dire qu'ils
se trompent et qu'ils n'ont jamais eu les droits
qu'ils croyaient posséder. Il est bel et bon de
laisser les factions rivales vider la difficulté
entre eller, mais ce n'est pas ce que nous fai-
sons. Nous proposons que le Parlement inter-
vienne et statue que ce droit, l'objet de la
contestation, le cultivateur l'a toujours eu,
alors que d'autre part, nous savons que ceux
qui ont placé des fonds sont d'avis contraire,
et l'ont toujours été.

L'honorable M. PROW'SE: Mon honorable
imi me permet-il une question? Lorsque ces

L'ion. M. CALDER.

gens ont placé leurs fonds dtans ces établisse-
ments, l'ont-ils fait absolument dans l'intérêt
(les cultivateurs?

L'honorable M. CALDER: Non.

L'honorable M. PROWSE: J'en ai la certi-
tude.

L'honorable M. CALDER: Non.

L'honorable M. PlOWSE: On ne saurait
.en ldouter. Ils ont couru leur chance. S'ils
avaient fait ces placements dans l'intérêt du
cultivateur, il n'y aurait rien à redire. Ce bill
ne vise à rien de particulier, sauf à faire en
sorte qu'ils ne l'emportent pas indrnent sur
le cultivateur qui, d'après cette mesure a tous
le, droits qui lui sont dus.

L'honorable M. CALDER: Je suis parfait(,-
ment d'accord avec l'honorable représentant
d'Ottawa lorsqu'il dit que, à propos d'un diffé-
rend (e ce genre, nous devrions nous abstenir
et laisser le groupe le plus fort triompher. Je
lue propose de voter en faveur (le l'amende-
ment déposé par le très honorable représentant
dl'Ottawa, élu en dernier lieu (le très honora-
ble sir George E. Foster), et ce pour la raison
que j'ai indiquée. Les commissaires des grains
constituent un corps très important. Tout le
monde se rend compte que la situation, l'an-
née dernière, était fort compliquée. Ces mes-
sieurs avaient été invités par leurs ministres à
chercher une solution de la difficulté et nous
sommes en ce moment saisis des conclusions
auxquelles ils sont arrivés.

L'ionorable M. ROBERTSON: Mon hoiio-
rable amiii aurait-il l'obligeance d'expliquer à
la Chambre comment cette loi ferait tort aux
compagnies de grain si elles achetaient du
grain île cultivateurs qui consentiraient à le
leur expédier par la voie d'élévateurs de têtes
de lignes, en concurrence libre avec les éléva-
teurs du syndicat? Je crains que l'impression
ne règne parmi certains honorables membres
que les élévateurs régionaux sont libres d'ac-
'epter ou de refuser le grain, selon le cas. Je
crois savoir qu'ils sont tenus de l'accepter, et
par conséquent, il se trouvera (les gens qui
n'utiliseront pas leurs installations de tête de
ligne, mais donneront la préférence aux élé-
vateurs régionaux, et ce au détriment des pro-
priétaires.

L'honorable M. CALDER: Parfait.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, il s'agit d'un bill qui intéresse l'Ouest,
et tout en ayant essayé de le comprendre, j'ai
laissé le soin de le discuter aux honorables
messieurs qui sont plus versés que je ne le suis
dans ces questions. J'admets et je fais miens
les arguments qu'ont fait valoir le très hono-
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rable représentant d'Ottawa, élu en dernier
lieu (le très honorable sir George E. Foster),
et l'honorable représentant de Saltcoats (l'ho-
norable M. Calder), et je m'en rapporte à la
commission des grains du soin de m'éclairer,
car les commissaires en savent plus long que
moi ou même que la plupart des autres.

L'honorable M. GILLIS: Honorables mes-
sieurs, avant que l'on consulte la Chambre, je
désire dire quelques mots. J'ai suivi avec inté-
rêt le raisonnement de l'honorable représen-
tant de Saltcoats (l'honorable M. Calder),
mais ce n'est qu'une répétion de ce que nous
avons entendu l'année dernière dans cette
Chambre et au comité au sujet de ce bill. A
quoi bon revenir continuellement sur le même
terrain? La question dont nous sommes saisis
est bien simple. Premièrement, nous avons
dans l'Ouest canadien des centaines de milliers
de cultivateurs qui produisent le grain; ils
sont parvenus à conquérir pour le Canada le
premier rang parmi les pays exportateurs de
grain. Ils réclament de nous certains droits de
nature relativement à leur denrée. D'un autre
côté, nous avons une organisation, à laquelle
je n'ai rien à reprocher, celle des élévateurs
de l'ancienne chaîne, dirigée par la Halle aux
blés de Winnipeg. Cette organisation veut
qu'il soit imposé des restrictions aux droits
des cultivateurs. Nous sommes appelés à voter
sur cette question et à décider lequel des deux
groupes nous appuierons; ceux qui ont mis en
valeur les ressources du Canada et cultivent le
grain à la sueur de leur front, ou le groupe de
ceux qui ont gagné leurs millions grâce aux
cultivateurs de l'Ouest canadien. Assurément,
il est de notre devoir d'accorder aux cultiva-
teurs leurs droits de nature en ce qui concerne
leur produit. Il ne sert à rien de fendre les
cheveux en quatre au moyen d'arguments sur
ce que peut avoir fait la loi de 1912 ou celle
de 1925. Ce bill a pour objet d'assurer à la
population de l'Ouest canadien la pleine liber-
té de disposer de son grain selon qu'elle
le juge à propos; telle est la question sur la-
quelle nous devons nous prononcer.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je compte ne dire que quelques
mots, car je sais que nous tenons tous à ré-
gler cette question le plus vite possible. Mon
honorable ami de Saltcoats a demandé, en ter-
minant: "Pourquoi ne pas faire retour à l'an-
cienne loi; c'est sous son régime que les capi-
taux en question ont été placés?" Or, je pré-
tends que nous revenons à l'ancienne loi. Quel
est le contrat intervenu entre le cultivateur,
qui est le producteur, et l'élévateur régional,
soit le propriétaire? On le trouve dans le récé-
pissé et l'engagement pris par le propriétaire
de l'élévateur régional. Quel était cet engage-
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nient en 1912, et jusqu'en 1925? Cet engage-
ment se trouve dans le récépissé qui est ainsi
libellé:

Ce récépissé doit aussi énoncer à sa face même
que le grain y spécifié a été reçu en entrepôt
et que, sur remise du récépissé, et sur paiement
ou offre de paiement de tous les frais légitimes
de réception, d'emmagasinage, d'assurance, de
livraison ou d'autre manutention de ce grain,
lesquels frais peuvent s'être accumulés jusqu'à
l'époque de la remise du récépissé, ce grain est
livrable à la personne pour le compte de laquelle
il a été emmagasiné, ou à son ordre, soit de
l'élévateur régional où il a été reçu pour emma-
gasinage, soit en quantités d'au moins un wagon
plein sur la voie ferrée à tout élévateur de tête
de ligne...
... non pas à un point de tête de ligne quel-
conque...
... dans la division d'inspection de l'Ouest, se
trouvant sur la ligne de chemin de fer où est
situé l'élévateur régional qui a reçu le grain.

Au moment où le juge Turgeon commença
la révision de l'ancienne loi et la rédaction
d'un avant-projet, les cultivateurs n'avaient
pas de grief; ils avaient le droit, s'ils le dési-
raient, de désigner n'importe quel élévateur de
tête de ligne. Lorsque M. Turgeon en vint à
cette clause, il s'arrêta aux mots "si l'une ou
l'autre partie le désire", et il se mit en frais de
rendre cette disposition plus précise. Il écrivit
"s'il", c'est-à-dire le propriétaire, "le désire"
au lieu de "si l'une ou l'autre partie le désire".
Le Gouvernement déposa le bill en Chambre
et annonça que M. Turgeon rendait la loi plus
précise relativement à ce qu'il entendait être
le droit du cultivateur d'acheminer son grain,
en modifiant cette expression équivoque, "si
l'une ou l'autre partie le désire".

Ce matin, j'ai appuyé sur l'idée que cela
voulait dire qu'un cultivateur, étant le pro-
priétaire du grain, pouvait manifester sa vo-
lonté. A son arrivée à l'élévateur régional, il
pouvait indiquer les conditions auxquelles il y
emmagasinait son grain. Les mots "l'une ou
l'autre partie" étaient là pour prévoir le cas
où le cultivateur n'aurait pas manifesté son
choix. C'est ainsi que le juge Turgeon l'en-
tendait, et il a rendu la loi plus précise en
faveur du cultivateur en disant que s'il le dé-
sirait, le cultivateur pouvait spécifier l'éléva-
teur de tête de ligne de son choix.

Or, ceci est un contrat, et je dési-re faire
observer à l'honorable représentant de Salt-
coats (l'honorable M. Calder) que ce contrat
lie les deux parties. Je suis indifférent à ce que
les avocats peuvent dire de la substance ou de
la teneur de la loi dans son ensemble. J'ai le
contrat intervenu entre les deux parties. A la
demande de la halle aux blés, le comité de
l'agriculture de la Chambre des Communes a
transformé cet éclaircissement en faveur du
cultivateur en un autre en faveur du proprié-
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taire d'élév ateur, et c'est ce que l'on trouve
dans la loi de 1925:

Soi t en quntit és d'an inoi ns unt wagon pleit
su'it la voie ferrée à tel endroit de tête de ligne
dlains la division d'inspection de l'Ouiest qu'indi-
que le propriétaire.

Le ju tge Turgeori a transformé le droit du
cuiltivatteur d'expédlier son grain à unl élévateur
dle tête de ligne (,il celui de .spécifier le point
dle tête de lge

L'honor able M. BELCOURT: Il nî', l'a pas
Jrinformié, il l'aî défini.

Litonorable M. DANDURAND: Le comité
d e I Agrîr tiltî ii r dt, la Chambre l'a défini dc
façon que nus eil revenions à lat loi de 1912.
J e dounne cet te explIuation à c,- ininent-ci

parc,( qme l'on prétend qu'il cen résulte une in-
jîtic'à ltendroîi t le la HIalle aux' blés~ et de.,

prolpriètairv l'lt ter par tout l'Ouest ilt

zii' linints de lt t o (le ligne.
On a dit que les propriétaires d'élévateurs

avaient perdut dle l'argent sur les pr-airies. Ils
ont peut-être, à certains moments, perdu de
l'argent sut' l'emmîagasinage du grain seul, mais
ceux qui sont mêlés à ce commerce savecnt que
les, propriétaires, d'élévateurs étaient (les trafi-
qutants et achletaienut le grain qu'ils expédiaient
ensutite par la voie de leurs propres élévateurs
e,' faisaient ainsi du bénéfice sur leur coin-
tîxerce, sur l'aîcha:t et la revente, sans compter
l'avantagc dle transformer ait de niéleci cigrain,
ou d'en aniéliuîrer lit qualité dans hutrs éléva-
1 t cirs.

Maiintenant, a qploi vise cet amendement'
Il acucordle an tciit i a teuir le droit de désigner
I'élévaiteur de tête de ligne, mais sa responlsa-
bilité, ne va paes pisx loin. Il lais'se h, c lassei-
mtent à 1 étéva t ii régional. Il la îsc auculi
vttilr la responsaîbilité quant au poids. Dans
quelle Position placeriez-vous le cultivateur,
de l'Ouest advenant l'adoption de cet, amen-
'dément? Voici tdcs milliers de cultivateurs
(liui s'en vont à un élévateur réýgional qui a
tson élévateur- île tête de ligne, et demandent
iii prolwiétairt dle l'élévateur régional d'expé-

diier leur grain àLtiun élévateur qui n'appartient
pas à cette compagnie. On nous a dit que le
cultivateuir dcevni se contenter de ce que la
qualibé du grain est garantie, mais, qu'il devrta
faite son affairtý <ii poids. A en juger par les
dépositions que l'ali entendlues leýs propriétaires
d'élévateurs régionaux ne seraient pas aussi
empressés à servir les cultivateurs qui leur con-
fient lentr gr'ain qu'ils le seraienit s'ils avaient
l'avantage de la manutention à la tête de ligne.
Les cultivateurs désireux de se servir des élé-
vateurs de tête de ligne appartenant au syn-
dicat se trouveraient à la merci de ces éléva-
teurs régionaux. Les cultivateurs donnent pour
aitnsi dire leur' grain à leur rival,--je ne dirai

L'linn. MN. ])ANDURAND.

pas leur ennemi-mais ce dernier, jusqu'ici le
roi des pranies et qui manipulait tout le grain,
était payé pont' lýe risque en cours de route et
e'xpéiit le grain Lt la tête dle ligne à Port-
Ar'thur' ouu à Fort-WTilliaiu. Maint;enant ces
u'îltivateiirs se îîrè,entent devant nous et di-
sent : "Non: tvnus t'vez trop profité dans le

fd~(u fait quec, vous exerciez un monopole
et transformiez ntotre gînitu cri le mêlant à lit
tfte de ligne. \Totts avez fait de tr'op gros
lîériéfici'iý qui étaîienit notre perte. Nous vous
ditiandxiî- matintenuant d'expédier' noti'e grain
a flnotte propre élétvateur àt Foit-Williamn oit
Port Attr.

La prtopiosition d'amtendemnrt à l'étude laisse
1 l'éléxxttir régiona:l la r-xtCîitèquant
tla qiialité. Potir quelle raison rie liii laisse-

î'ioia--notis lias égalemnrt laî responsab-ilité dtî
poids? L'élévateur régional touche; touts les
frais décnîilaiît titi transport dlu grain jusqu'à
Foi't-Willjamn et ii' fi-action de cent liii est
accordléo potur lat dimiinution du poids. Les
proptiéýtailes dlélév atouts expédieront 45 ou
50 pur 100 dut grain en vute de grossir leurs
bénéfices, à la tête de ligne, et ils expédieront
aussi le grain provenant de tout cultivateur
qui let- demande de l'envoyver a son élév ateuîr
dîe tête dle ligne.

Ay:î uit fîiî c-s quîelques observat ions, j' rixe
iîrose île voter'conre l'aimendemntt.

L 'î hiettil mci ttIt t rés Itou niai ile sîir Ge'orge
F. o"f-t <'rest pasu adlopté.)

TItOIttIEME LECTUREi

L'tîior:tblc M. DANDITRAND Propose la
tî'oisiêtîie lrveuî'e tit bill.

L:i motion est adoptée î't le bill ex-t lu la
trois-ièmte fois et aîdopté.

13ILL CONCERNANT DES LIQUIDATIONS

Bill 51, intitulé: Loi modifiant. la Loi des
liqtîidat ions. L'honxorable M. Danduîîand.

B3ILL DES COMPAGNIES FIDUCIAIRES

TROISIEME LECTURE

Bill 52. intitulé: Loi modifiatnt la Loi des
Compagnies fiduciaires, 1914.-L'honou'able M.
Dandurand.

BILL, DES COMPAGNIES DE PRET

TROISIEME LECTURE

Bill 49, intitulé: Loi modifiant la Loi des
Compaiues de pr'êt,. 1914-L'honorable M.
Danduixtd.
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TRADUCTION DES DEBATS DU SENAT

RENVOI DE L'EXAMEN DU RAPPORT DU
COMITE

A l'ordre du jour:
Prise en considération du troisième rapport

du comité permanent des débats et des comptes
rendus. -L'honorable M. Poirier.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs, en l'absence de l'honorable repré-
sentant d'Acadie (l'honorable M. Poirier), un
autre honorable membre proposerait peut-être
l'adoption du rapport. J'ai une autre propo-
sition à faire, voilà tout.

L'honorable W.-B. ROSS: Je proposerai l'a-
doption du rapport.

L'honorable iM. ROBERTSON: Honorables
messieurs, avant que l'on adopte ce rapport,
je désirerais faire une observation. Le rapport,
ai-je lieu de croire, consiste en une recomman-
dation du comité en vue d'ajouter un nouveau
fonctionnaire au personnel du service de sté-
nographie. A ma connaissance il ne nous a
pas été demandé...

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
représentant voudra bien m'excuser? Ne veut-
il pas parler de l'ordre du jour suivant? Le pre-
mier a trait aux traducteurs.

L'honorable M. DANIEL: Le troisième rap-
port est ainsi conçu:

Le comité permanent des débats et des comp-
tes rendus, demande permission de présenter son
troisième rapport, comme suit:

Votre comité constate que le régime actuel de
la traduction et de la publication de la version
française des Débats du Sénat n'est pas satis-
faisant, et il recommande au Sénat d'étudier le
projet de rétablir le régime antérieur et d'em-
ployer deux traducteurs des Débats.

C'est le rapport dont le Sénat est saisi en ce
moment.

L'honorable M. ROBERTSON: Honorables
messieurs voici ce que je voulais simplement
signaler à la Chambre. Est-il tout à fait ré-
gulier d'adopter ce rapport sans le renvoyer au
comité permanent de régie interne? S'il com-
porte une augmentation de dépense il devrait
ce me semble faire l'objet d'un ordre de ren-
voi à ce comité.

L'honorable M. DANIEL: Précisément.

L'honorable :M. ROBERTSON: Et je désire
faire une proposition en ce sens. Nous avons le
temps de le faire avant mercredi prochain.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honorable
représentant de Middleton (l'honorable M.
Ross) désire-t-il retirer sa motion?

L'honorable M. ROSS: Je crois que ce serait
préférable. Du consentement de l'honorable
collègue qui l'a appuyée, je retirerai ma mo-
tion.

Son Honneur le PRESIDENT: Personne ne
propose l'adoption du rapport.

L'honorable M. DA'NDURAND: Plutôt
que de discuter la question en l'absence du pré-
sident du comité, je serais d'avis que la mo-
tion tendant à l'adoption du rapport soit re-
mise, que l'ordre du jour soit rayé et inscrit
au Feuilleton de lundi.

(L'ordre du jour est réservé.)

SERVICE STENOGRAPHIQUE DU SENAT

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE

A l'ordre du jour:
Prise en considération du quatrième rapport

du comité permanent des Débats et du service
des comptes rendus. - L'honorable M. Poirier.

L'honorable M. DANDURAND: De quoi
s'agit-il?

L'honorable PRESID'ENT: Il s'agit de la
nomination, d'un sténographe additionnel.

L'honorable M. BELAND: J'étais présent
à la réunion du comité où cette question fut
discutée. Les honorables messieurs savent qu'à
la dernière session le président du comité de
Divorces (l'honorable M. Willoughby) a de-
mandé pour ce comité l'autorisation de siéger
en deux sections. Naturellement, cela exige
plus de sténographes que s'il n'y avait qu'un
seul comité de Divorces. A l'heure actuelle nous
avons trois sténographes en tout; j'entends
pour les comptes rendus des Débats de cette
Chambre et pour le service des comités. Main-
tenant que le comité de Divorces se compose
de deux sections, on constate qu'un personnel
de trois sténographes n'est pas suffisant. Cet
état de choses a été porté à l'attention du co-
mité des Débats et des comptes rendus et nous
en avons conclu à l'unanimité qu'il y avait
lieu d'.ajouter un quatrième sténographe au
personnel.

L'honorable M. DANDURAND: Si c'est né-
cessaire.

L'honorable M. BELAND: Cela va sans
dire, si c'est nécessaire.

L'honorable M. DANIEL: Advenant l'adop-
tion, à la Chambre des Communes, du bill
instituant une cour de divorce pour la province
d'Ontario, serait-il nécessaire de nommer ce
sténographe supplémentaire?

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y au-
rait guère lieu ,de faire cette nomination, dans
ýe cas.

L'honorable M. SHARPE: Le chef du ser-
vice a-t-il recommandé la nomination d'un
autre sténographe?

L'honorable M. POIRIER: Nous avons agi
à la demande des sténographes qui ont déclaré,
comme nous l'avons constaté, qu'ils étaient sur-
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chargés d'e besogne. Vous savez qu'ils ne sont
que trois 'pour faire le compte rendu des Dé-
bats et des délibération des comités. A eux
seuls, ainsi que vous le savez, les comités de
divorces prennent tout le temps de deux ou
trois sténographes et nous avons cru devoir
accorder de l'aide à ces messieurs, s'il y avait
moyen. Tel est l'objet de la recommandation
faite à la Chambre.

L'honorable M. BELCOURT: On ne sau-
rait courir de grands risques en adoptant ce
rapport parce que la recommandation est su-
bordonnée à la nécessité de faire la nomma-
tion. Pour l'heure, nous pouvons adopter le
rapport sans nous engager à rien.

IL'honorable M. TURRIFF: Honorables
ussieurs, je suis d'avis qu'avant d'en venir à

une décision, la question devrait être renvoyée
à quelque comite, afin de constater si réelle-
me nt, il y a lieu de nommer un autre traduc-
t eur. On a dit ici que les sténographes avaient
demandé u n autre fonctionnaire parce qu'ils
étaient surchargés de truvail. Il peut en être
ainsi, mais nous devrions nous en assurer. Cette
question devrait être renvoyée à un comité qui
lexaminerait et ferait rapport, afin que les
honorables membres du Sénat puissent parler
en connaissance de cause.

L'honorable M. BELAND: Si le comité est
autorisé à siegeir pendant les séances de la
Chambre, et s'il faut deux sténographes pour
les deux sections de ce comité, il me semble
que nous devrions avoir deux autres sténogra-
phes pour cette Chambre. Si mes renseigne-
ments sont exacts, le comité de Divorces a
siégé pendant les séances du Sénat.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
iessieurs, je dois avouer que j'ai induit la
Chambre en erreur. Je ne vois pas dans le rap-
port la réserve ou condition dont je parlais.
Le rapport est ainsi conçu:

Votre comité a mis à l'étude ui rapport pré-
senté par l'éditeur les Débats et chef du serice
des compte rendus. recommnandant l'emploi d'unî
sténographe parlementaire additionnel.

Etant donné l'augmentation du service de sté-
nographie, au Sénat et aux comités, votre comitérecommande au Sénat le considérer favorable-
ment l'addition d'un sténographe (parlementai-
re) à l'organisation actuelle du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

Ainsi, la condition que j'ai mentionnée ne
se trouve pas dans le rapport. J'ai été mal ren-
seigné. Mais on me permettra d'inviter l'e pré-
sident du comité à insérer dans le rapport une
restriction de cette nature. Nous pourrons
alors l'adopter.

L'honorable M. BELAND: " Si c'est néces-
saire ".

L'hon. M. POIRIER.

L'honorable M. BELCOURT: On insére-
rait les mots " Si et au moment où c'est né-
cessaire ". S'il consent à ajouter ces mots, je
pro:poserais l'adoption.

L'honorable M. POIRIER: A mon sens,
c'est ce que veut dire le rapport. Il n'a peut-
être pas été rédigé avec toute la précision que
souhaite mon honorable ami, mais c'était là
l'idée du comité, et je ne vois aucun inconvé-
nient à insérer ces mots.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-
rable ami consentirait-il à faire la même ré-
srv e dans 'on troisième rapport concernant
la nomination d'un autre traducteur des Dé-
bats?

L'honorable M. DANIEL: L'examen de
cette question a été ajourné.

L'honorable M. BELCOURT: Alors, je pro-
pose l'adoption du ra.pport avec les mots ad-
ditionnels: " si et au mom-ent où c'est néces-
saire ".

Son Honneur le PRESIDENT: J'entends
que le président (l'honorable M. Poirier) pro-
pose l'adoption du rapport et que mon hono-
rable ami (l'honorable M. Belcourt) propose,
par voie d'amendement, l'addition de ces mots
au rapport.

L'honorable M. BELCOURT: C'est bien
cela.

(L'amendement de l'honorable M. Belcourt
est agréé, et le rapport, ainsi modifié, est
adopté.)

BILL DES COMMISSAIRES DU HAVRE
DE VANCOUVER

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 215, intitulé: Loi
pourvoyant à un prêt aux Commissaires du
Havre de Vancouver.

Il dit: Honorables messieurs, il s'agit d'un
bill qui autorise le Gouverneur en conseil à
consentir à la corporation des commissaires
du hav-re le Vancouver, en sus -des avances
antérieurement autorisées en faveur de la cor-
poration, un prêt de $4,000,O0 aux conditions
ordinaires, réglementaires que l'on trouvera
dans le bill que nous avons déjà adopté rela-
tivement à une avance de fonds aux commis-
saires du port de Montréal.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE
L'honorable M. DANDURAND propose la

troisième lecture du bill.
La motion est adoptée, et le bill est lu la

troisième fois et adopté.
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LOI SPECIALE DES REVENUS DE
GUERRE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 230, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi spéciale des revenus de guerre,
1915.

Il dit: A propos de ce bill, et d'autres bills
qui figurent à l'ordre du jour, j'en proposerai
la deuxième lecture, et s'il y a objection, je
consentirai volontiers à retarder la deuxième
lecture.

L'honorable W -B. ROSS: Cela n'enlèverait
pas aux honorables membres la faculté de dis-
cuter le bill en troisième lecture, lundi.

L'honorable M. DANDURAND: Nullement.
Je propose la deuxième lecture de ce bill.
C'est une loi de finances.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL DES ELECTIONS FEDERALES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 260, intitulé: Loi
modifiant la loi des élections fédérales.

Il dit: Les honorables messieurs se rappel-
lent que la loi des élections fédérales contenait
une disposition d'ordre inusité quant à la for-
me. Cette disposition créait un emploi et en
désignait le titulaire. Le texte en était ainsi
conçu:

Est par les présentes nommé directeur général
des élections Oliver Mowat Biggar, de la cité
d'Ottawa, conseil de Sa Majesté. Il occupe sa
charge pendant la même durée, n'est révocable
que pour un motif valable et de la même ma-
nière et reçoit, de temps à autre, le même trai-
tement et la même allocation de retraite qu'un
juge de la Cour suprême du Canada.

Or, voici l'état de choses qui se présente à
nous. Ce fonctionnaire a démissionné et nous
sommes à décréter que le directeur général ,des
élections sera désigné par voie d'une résolution
de la Chambre des Communes et recevra un
traitement de $6,000 par année. M. Biggar
touchait $12,000.

L'honorable M. ROBERTSON: Quand la
loi actuelle a-t-elle été adoptée?

Lhonorable M. DANDURAND: La loi
nommant M. Biggar?

L'honorable M.. ROiBERTSON: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: En 1920.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Le nou-
veau titulaire sera-t-il un avocat?

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
n'en dit rien. Il dit:

Le successeur dudit Oliver Mowat Biggar com-
me directeur général des élections doit être la
personne qui a été désignée à ce titre, au cours
de la présente-session du Parlement, par résolu-
tion de la Chambre des Communes, et elle entre
en fonction le premier jour de juillet 1927; dans
l'intervalle, le paragraphe cinq de l'article dix-
neuf de la Loi des élection fédérales, chapitre
quarante-six du Statut de 1920, s'applique à
cette personne comme si elle remplissait réelle-
ment la fonction de directeur général des élec-
tions.

L'honorable M. ROBERTSON: Mon hono-

rable ami pourrait-il nous dire le nom de ce

monsieur?

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ignore.

L'honorable M. BELCOURT: Je crois qu'il

se nomme Castonguay.

L'honorable M. ROBERTSON: C'est un

fonctionnaire compétent.

L'honorable M. DANDURAND: Vous le

connaissez?

L'honorable M. ROBERTSON: Oui.

L'honorable M. BELCOURT: Il était l'ad-
joint de M. Biggar.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
deuxième fois.)

ETUDE EN OiMITE ET RAPPORT

Sur la motion de l'honorable M. Dandu-

rand le Sénat se forme en comité, sous la pré-

sidence de l'honorable M. Robertson, pour
l'examen du bill.

Titre:

L'honorable M. DANDURAND: J'ai un
amendement à proposer dont on ferait l'arti-
cle 5. Voici:

Les articles 1 et 2 de la présente loi entreront
en vigueur le trentième jour de juin 1927...

C'est-à-dire le jour où cesseront les fonctions
de M. Biggar.
... dans l'intervalle, l'opération du paragraphe
(2) de l'article dix-neuf de la Loi des élections
fédérales restera suspendue.

'C'est la clause qui lui interdit de se livrer à
d'autres occupations en dehors.

L'honorable M. ROBERTSON: J'imagine
qu'il y a lieu de compter que la Chambre des
Communes acceptera cet amendement?

L'honorable M. DANDURAND: La propo-
sition émane du ministre.

(L'amendement est adopté.)
Le titre est adopté.
Le préambule est adopté et rapport est fait

du bill ainsi modifié.
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TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL DES COMMISSAIRES DU PORT
DE CHICOUTIMI

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 272, intitulé: Loi
pourvoyant un prêt aux commissaires du port
de Chicoutimi.

Il dit: Les honorables messieurs se rappelle-
ront que l'année dernière nous avons constitué
en corporation les commissaires du port de
Chicoutimi.

L'honorable M. ROBERTSON: Et nous en
subissons les conséquences.

L'honorable M. DANDURAND: Le Gou-
verneur en son conseil peut, de temps à autre,
avancer aux commissaires du port de Chicou-
timi des sommes d'argent ne dépassant pas
$500,000, conformément aux clauses réglemen-
taires que lon trouve dans les bills de même
nature.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANIEL: Ce port est-il
sous la direction du Gouvernement ou d'une
commission de havre depuis un certain nom-
bre d'années?

L'honorable M. DANDURAND: Non; la
commission a été créée l'année dernière. Il se
fait beaucoup de travaux de développement
dans ces environs.

(La motion est adoptée, et le bill est lu la
troisième fois et adopté.)

BILL DES ASSURANCES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture dt bill 50, intitulé: Loi mo-
difrant la Loi des assurances, 1917.

Il dit: Honorables messieurs, j'ai la bonne
fortune de faire partie du conseil d'adminis-
tration d'une compagnie d'assurance, ce qui
est un avantage, je vous l'as-ure; mais, comme
le très honorable représentant de Brockville
(le très honorable M. Graham) a été, et est
encore, président d'une compagnie d'assurance,
je me repose sur lui du soin de vous expli-
quer ce bill.

L'hon. M. DANURAND

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles messieurs, ce bill peut paraître formida-
ble, mais il n'en est rien. Il a simplement pour
objet d'assurer certaines modifications propo-
sées par l'inspecteur des assurances. Ainsi, la
plupart des lettres patentes constituant en cor-
poration les compagnies d'assurances cana-
diennes ne contiennent aucune disposition con-
cernant certains nouveaux modes d'assurance,
tels le paiement de la double indemnité en cas
de décès à la suite d'accident. La chose est
prévue dans les lettres patentes d'une ou deux
compagnies et ce bill vise à établir l'uniformité
à cet égard.

Une autre modification importante est celle
qui décrète que, dans la préparation de leur
bilan annuel, les compagnies d'assurances de-
vront faire entrer au chapitre du passif le
montant porté à leur réserve. Jusqu'ici, cela
ne semble pas avoir été fait. Avec l'addition
de ce montant au passif, les bilans feront voir
île façon plus exacte et complète la situation
financière des compagnies.

Un autre amendement porte de $50,000 à
$100,000 le montant du dépôt que les compa-
gnies ýd'assurance, sur la vie ou contre le feu,
britanniques ou étrangères, -doivent verser
avant qu'elles puissent commencer leurs opé
rations au Canada. Le dépôt exigible -des com-
pagnies canadiennes reste ce qu'il était. Nom-
bre de compagnies émettent aujourd'hui des
actions sans valeur au pair, et afin de se con-
former aux prescriptions de la loi (les assi-
rances, il est prévu au versement d'une som-
me globale en dividendes.

Tels sont les principaux amendements que
comporte ce bill.

(La motion est adoptée, et Je bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DAN>DURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième foi, et adopté.)

ILL DE LA COMMISSION DU
DISTRICT FEDERAL

ETUDE EN COMITE

Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand, le Sénat se forme en comité, sous la
présidente de l'honorable M. Robertson, et
passe à l'examen du bill 280, intitulé: Loi
concernant la Commission du Distriot fédéml.

Les articles 1 et 2 sont adoptés.
Article 2.-Commission du district fédéral:

L'honorable M. GRIESBACH: Avant l'a-
doption de cet article, je désire faire connaî-
tre nia manière de voir sur cette proposition
dans son ensemble. A mon avis, nous commet-
tons une grande erreur en procédant île cette
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façon. Si nous devons avoir un district fédé-
ral du genre du district fédéral de Washing-
ton, il me semble qu'avant la création de la
commission, le district devrait être organisé
afin de garantir les fonds engagés et -d'éliminer
toute intervention de la part des autorités
intermédiaires, municipales, provinciales ou
autres. En procédant de la manière prévue par
le bill, le Gouvernement s'engage à faire de
gros déboursés sans avoir l'assurance qu'il sera
exempt -de toute intervention de la part de la
province ou de la municipalité, pour ne rien
dire d'intervention politique.

Alors que j'ai la parole, je pourrais peut-
être aller plus loin et ajouter que l'établisse-
ment d'un district fédéral à Ottawa serait un
excellent moyen de débarrasser la capitale de
la malédiction qui pèse sur elle; je veux parler
de la mesquinerie politique. Je ne crois pas
me tromper en affirmant qu'Ottawa est le siège
de cette peste politique au Canada, et que
tous les ans il se gaspille ici des centaines de
milliers de dollars du fait de l'ingérence poli-
tique. On entend couramment dire -des déoutés
qui représentent la ville d'Ottawa qu'ils se
tiennent cachés afin .d'échapper de ceux qui
sont à leurs trousses pour quémander des fa-
veurs politiques. On raconte des histoires au
sujet de téléphones factices ou de fausses por-
tes, c'est-à-dire de téléphones auxquels on ne
répond pas et de portes qui ne s'ou.vrent jamais.

L'honorable M. BELCOURT: Ce sont là
des inventions modernes qui n'existaient pas
dans mon temps.

L'honorable M. GRIESBACH: Je parle de
Pheure actuelle, mais j'imagine que mon hono-
rable ami pourrait nous en dire de belles lui-
même à ce sujet. Des députés ont même été
obligés de se déguiser.

Un jour où la terre était recouverte de neige,
je fis une constatation qui me raffermit dans
mes convictions à cet égard. Je vis des gens
qui pelletaient la neige pour leur propre comp-
te et une pelletée n'attendait pas l'autre tant
ils apportaient de diligence à leur besogne; un
peu 'plus loin, se trouvait une équipe d'em-
ploy.és municipaux occupés aussi à l'enlève-
ment .de la neige, et l'on constatait une diffé-
rence sensible entre eux et les particuliers;
j'arrivai enfin sur les terrains du Parlement
où je vis des gens qui pelletaient la neige en
face .des édifices, et à en juger par leur len-
teur il y avait lieu -de compter que le soleil
exécuterait leur tâche infiniment plus vite
qu'ils ne le feraient eux-mêmes.

Je le dis de nouveau, partout, l'on sait qu'il
en est ainsi à Ottawa et l'on estime que la mes-
quinerie politique occasionne chaque année un
gaspillage de plusieurs centaines de milles dol-
lars. Napoléon a dit un jour que chaque soldat

de France avait un bâton de maréchal dans
son sac. Je pourrais à moi tour dire que tous
les enfants qui voient le jour à Ottawa ont
dès leur naissance un droit de prescription à
un emploi public. Lorsqu'il s'agit de ceux qui
n'aspirent pas à devenir fonctionnaires, le nou-
veau-né a, en voyant le jour, droit à l'adjudi-
cation par l'Etat d'une entreprise rémunéra-
trice ou encore le droit de lui affermer un édi-

fice à de gros loyers.
En établissant un district fédéral ici et en

enlevant le droit de suffrage à tous les ci-
toyens pour les élections municipales, provin-
ciales et fédérales, vous suivriez l'exemple de
Washington et soulageriez les représentants fé-
déraux qui sont sur les lieux de l'importunité
harassante dont ils sont l'objet de la part de
ceux qui habitent ici et auxquels les journaux
prêtent leur concours. Ce n'est pas seulement
une comédie, c'est un scandale public. J'ose
même 'prétendre que si l'on pouvait décider les
sous-ministres et d'autres de la même cat&
gorie à dire .la vérité et à parler sans crainte
des conséquences,- chose que je ne compte
jamais voir-ils nous parleraient de l'interven-
tion et de l'imposition dont ils sont victimes
de la part de gens sans valeur, et ce au dépens
du pays.

L'inauguration d'un district fédéral fournit
au Gouvernement une occasion de mettre fin
à cet état de choses et je suis d'avis qu'il y a
lieu de le faire dès maintenant. Je n'approuve
pas le bill parce qu'il entraîne de gros débour-
sés sans aucune garantie pour les fonds enga-
gés. Ce bill impose aux contribuables du pays
une dépense annuelle prévue par une loi.
L'honorable représentant d'Ottawa (l'honora-
ble M Belcourt) a dit hier que la Commission
pourrait se constituer un capital et emprunter
sur ce dernier. Rien ne nous garantit qu'elle
pourra réaliser ce programme sans l'interven-
tion des autorités constituées telles que les
administrations municipales et provinciales; et
rien ne promet aux contribuables du dehors
que ces représentants ne seront pas pourchassés
sans merci du matin au soir par cette formida-
ble catégorie de gens qui se rassemblent ici et
croient avoir un droit de prescription à un
emploi. C'est plus qu'une bouffonnerie, c'est
un danger; et ceux qui ont rempli quelque
fonction d'ordre administratif ou exécutif sont
consternés de voir le nombre de ceux que l'on
rencontre dans les environs, gaspillant leur
temps et les deniers du public.

En parlant ainsi, je veux m'expliquer nette-
ment. Je sais que parmi les fonctionnaires
publics d'Ottawa il y a des hommes et des
femmes de réelle valeur qui gagnent jusqu'au
dernier sou de leur traitement, mais, d'après
un calcul sérieux, il y a parmi les employés à



SÉNAT

titre provisoire une foule de gens dont les
services ont été retenus par influence ou à la
suite de sollicitations importunes et qui ne
valent rien du tout.

L'honorable 1M. BELCOURT: Mon hono-
rable ami pense-t-il que tous ces gens sont
d'Ottawa?

L'honorable 'M. GRIESBACH: Ils habitent
tous ici; ils y sont attirés. Là où se trouve la
proie le carnassier se trouve aussi. La proie
se trouve ici et c'est celle-ci que je vise à
rendre moins attrayante. J'estime que l'adop-
tion de ce bill dans le moment serait une
bévue.

Que le Gouvernement fasse preuve de dé-
termination et fasse quelque chose qui vaille la
peine. Qu'il établisse un district fédéral ac-
ceptable et alors ceux parmi nous qui habitent
loin du centre administratif et tous les autres
s'intéresseront à toute mesure en vue d'embel-
lir la ville,-si telle est l'idée,-'est-à-dire d'en
faire une ville qui devra son principal attrait
à la supériorité de son régime administratif.
Notre premier effort, notre premier souci ne
doit pas viser à l'embellissement d'Ottawa;
vous ne sauriez nous demander d'en convenir,
m'lais il s'agit avant tout d'en faire une ville
qui sera de première utilité pour les fins d'ad-
ministration, et son embellissement est subor-
donné à cette première considération.

Pour atteindre convenablement ce but, il
faut de pleins pouvoirs et il faut également
l'immunité contre toute intervention de la
part des autorités intermédiaires et l'ingérence
de la politique locale.

Pour ces raisons, je me propose de voter con-
tre ce bill.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a dit. maintes choses que bon
nombre de membres sont disposés à admettre,
en partie ou intégralement.

L'honorable M. GRIESBACH: En principe.

L'honorable M. DANDURAND: Mais je lui
ferai observer que nous sommes en comité, où
l'on ne peut mettre en question le principe du
bill, Le deuxième lecture a été adoptée et
lorsque le comité lèvera sa séance, je fixerai la
troisième lecture du bill à lundi. Mon hono-
rable ami pourra alors prendre la parole con-
tre le principe du projet de loi, car ce sera l'ob-
jet en discussion.

Je crois devoir ajouter que la commission
que nous sommes sur le point d'abolir, ou qui
doit être absorbée par la nouvelle création, s'est
acquise la faveur du grand public pour la façon
dont elle s'est acquittée de son mandat. Nous
devons à cette commission de faire cette décla-
ration. Je n'ai pas suivi ses activités de près

L'hon. M. GRIESBACH.

personnellement, parce que je ne séjourne
jamais longtemps à Ottawa, et lorsque j'y suis,
c'est dans cet édifice que je passe tout mon
temps; mais à en juger par ce que j'en ai
entendu dire, je ne sache pas qu'on lui ait
encore fait des reproches sur la manière dont
elle a rempli ses fonctions ou employé les
deniers mis à sa disposition.

L'honorable M. BELCOURT: Pour ce qui
est de la dépense, il n'y aucun risque à courir,
car la Commission ne parachèvera ou n'entre-
prendra aucun des travaux sans au préalable
obtenir le consentement de ceux qui peu-
vent être en autorité ou avoir droit de contrôle
à cet égard. Par exemple, lorsqu'il sera ques-
lion d'oiivrages à exécuter en dehors des limites
immédiates de la ville, la Commission devra
obtenir le consentement des municipalités ad-
jacentes intéressées. Il lui faudra d'abord ob-
tenir l'adhésion de la ville d'Ottawa et ensuite
celle des municipalités d'alentour.

L'honorable M. GRIESBACH: Je sais, mais
c'est là la difficulté.

L'honorable M. BELCOURT: Mais elle ne
peut entreprendre et n'entreprendra aucun ou-
vrage sans ce consentement.

L'honorable M. GR:IESBACH: Mais l'hono-
rable représentant ne voit-il pas de suite que la
Commission est restreinte dans ses activités?
Les commissaires devront d'abord se demander
ce qu'ils entendent faire? Une fois ce point
tranché, ils devront s'assurer des ingénieurs,
des architectes-paysagistes voulus, et d'autre
assistance de cette nature, et ensuite obtenir
l'autorisation de réaliser le projet conçu sans
se préoccuper de ce que d'autres peuvent en
penser.

L'honorable M. BELCOURT: Ils ont des
pouvoirs d'expropriation.

L'honorable M. GRIESBACH: Je le sais;
mais ils se heurteront continuellement à des
obstacles. Pour moi, c'est déplorable. Déjà
il nous vient des objections de Hull. Or, Hull
est une ville industrielle qui a ses problèmes
particuliers, parce que si vous vous mettez en
frais d'embellir cette ville, vous pouvez gâter
ses elmplacements de commerce et bouleverser
tous ses plans pour l'expédition de ses travaux.

L'honorable M. BELCOURT: Mais il ne
sera rien fait dans cette ville sans le consente-
ment de la municipalité.

L'honoraýble M. GRIESBACH: Alors, il
faudra régler cette question d'abord. Si Hull
doit y perdre, ou si Hull doit être écarté, pro-
longez votre district fédéral dans l'autre di-
rection. Mais je prétends que vous ne faites que
vous préparer des ennuis et dépenser de l'ar-
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gent en pure perte; vous agissez de telle sorte
qu'il sera impossible à la Commission de se
mettre à l'ouvre et de réaliser un projet de
grande envergure qui entraînera de fortes dé-
penses pendant une longue suite d'années.
Vous allez favoriser un vaste projet, dépenser
beaucoup d'argent et vous n'avez pas les
assises voulues pour point de départ. C'est ce
à quoi je m'oppose.

En réponse à l'honorable chef du Gouverne-
ment (l'honorable M. Dandurand), je dois l'as-
surer que je ne fais aucun reproche à l'ancienne
commission qui doit être absorbée. Cette
commission semble avoir fait ce qu'elle a pu.
Je ne la censure pas, et je n'ai pas cette inten-
tion, non plus.

L'honorable W.-B. ROSS: <Honorables mes-
sieurs, j'ai examiné ce bill et j'ai réfléchi quel-
que peu à ce que vient de dire l'honorable
sénateur de ce côté-ci de la Chambre, mais
nous n'avons pas, que je sache, d'autre moyen
pour la création d'un district fédéral sans
modifier la constitution. Je doute fort même
que nous puissions obtenir l'autorisation de
constituer un district de cette nature. En tout
cas, nous ne l'avons pas dans le moment de
sorbe que la question est de savoir si nous de-
vons continuer avec cette commission ou ne
rien faire du tout. Je vois les avantages d'un
district fédéral dans le moment si nous avions
l'autorisation de l'établir, mais nous ne l'avons
pas.

L'honorable M. BELCOURT: Il n'est pas
nécessaire que le district fédéral comprenne
Hull, ou une autre partie de la province de
Québec.

L'honorable W.-B. ROCS: Comment peut-
il comprendre autre chose?

(Les articles 2 à 20 sont adoptés.)

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, ce bill nous est venu sans clau-
se d'attribution, et je propose le texte suivant
à titre d'article 21:

"Subordonnément aux dispositions de la pré-
sente loi, la Commission doit avoir la possession
et l'attribution de tout l'actif, de tous les droits,
crédits, effets et biens, immeubles, meubles et
mixtes, de quelque nature que ce soit et en quel-
que lieu qu'ils soient situés, appartenant a la
Commission d'embellissement d'Ottawa, et elle
doit payer, acquitter et exécuter intégralement
les dettes, engagements et devoirs de ladite Com-
mission."

Le nouvel article 21 est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.

Rapport est fait du bill.

BILL DES COMMISSAIRES DU PORT DES
TROIS-<RIVIERES

PREMIERE LECTURE

Bill 302, intilulé: Loi modifiant la Loi des
commissaires du Port de Trois-Rivières, 1923.
-L'honorable iM. Dandurand.

BILL DES COMMISSAIRES DU PORT DE
CRICOUTIMI

PREMIERE LECTURE

Bill 303, intitulé: Loi modifiant la Loi des
commissaires du port de -Chicoutimi, 1926.-
L'honorable M. Dandurand.

BILL DE LA MARINE MARCHANDE

PREMIERE LECTURE

Bill 304, intitulé: Loi modifiant la Loi de la
marine marchande au Canada.-L'honorable
M. Dandurand.

Le Sénat s'ajourne à lundi, le 11 avril, à huit
heures du soir.

Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK.

Lundi, 11 avril 1927.

La séance est ouverte à huit heures du soir.

Prières et affaires de routine.

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME

LECTURE

Bill B9, intitulé: Loi pour faire droit à
Joseph Albert Georges Lachance. - L'honora-
ble M. Willoughby.

Bill C9, intitulé: Loi pour faire droit à
Fanny Mayer. -L'honorable M. Willoughby.

CONFERENCE DE L'UNION INTER-
PARLEMENTAIRE, 1925

DECLARATION ET DISCUSSION

L'honorable M. BELCOURT prend la pa-
role conformément à l'avis suivant:

Qu'il soumettra au Sénat, en y attirant son
attention, les résolutions adoptées par l'Union
interparlementaire à sa conférence tenue partie
à Washington et partie à Ottawa en 1925.

Honorables messieurs, en ma qualité de pré-
sident du Groupe canadien de l'Union inter-
parlementaire j'ai le devoir et l'honneur de si-
gnaler à votre attention le travail accompli
par l'Union interparlemen-taire à sa conférence
de 1925 tenue, partie à Washington et partie
à Ottawa. On me permettra de faire certaines
observations concernant l'Union interparlemen-
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taire elle-même avant de déposer sur le bureau
les résolutions que je désire soumettre au Par-
lement.

L'Union a été fondée en 1888, alors qu'elle
se composait de neuf représentants d'Angle-
terre et de vingt-cinq de France, et elle a pour
but l'étude et l'encouragement de la coopé-
ration et de la solidarité internationale. A sa
première réunion, tenue à Paris en 1889, assis-
taient des représentants de France, Grande-
Bretagne, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-
Unis de l'Amérique, Hongrie et Libérie. Anté-
rieurement à 1914, dix-huit conférences eurent
lieu dans différents pays d'Europe et une aux
Etats-Unis, à St-Louis (Missouri) en 1904. De-
puis son début, l'Union a agrandi chaque an-
née la sphère de ses activités et ajouté à ses
succès. Lors de la déclaration des hostilités
elle se composait de vingt-six groupes natio-
naux et comptait 25,000 membres.

Pendant la guerre, l'Union dut suspendre
complètement ses travaux. A la première con-
férence qui suivit la conclusion de la paix,
l'Union déolara accueillir avec une profonde
satisfaction l'établissenent de la Société des
Nations et offrit cordialement son concours en
vue d'en assurer le caractère démocratique tant
dans son maintien que dans son évolution. Le
premier de ses devoirs, l'objet qu'elle ne cesse
de poursuivre, consiste dans l'établissement de
la paix mondiale.

En 1921, l'Union reprit ses conférences et,
cette année-là vit se réunir 191 parlementaires
à Stockholm. Suivirent la conférence de 1922
à Genève, avec 304 représentants venus de
vingt--ix différents Etats, et celle de 1923, à
Copenhague, où vingt-six Etats étaient repré-
sentés par 432 parlementaires.

A sa réunion de Berne, en 1892, l'Union for-
mula expressément son but dans les termes
suivants:

La Conférence interparlementaire pour l'ar-
hitrage international est l'organe des groupes
le membres de Parlements qui se sont consti-

tuées et qui se constitueront à leffet de faire
reconnaître par leurs Etats, soit par la voie
générale dle ra législation, soit au moyen de
traités internationaux particuliers, le principe
que les différends entre Etats seront soumis à
un tribunal arbitral pour être définitivement
vidés, comme aussi le traiter d'autres questions
d'intérêt général rentrant dans I'idée d'arbi-
trage.

L'Union, toujours soucieuse d'offrir des so-
lutions d'ordre pratique, s'est fait une règle de
poursuivre ses recherches sans interruption par
l'intermédiaire de ses commissions permanentes
d'étude. Ces commissions, qui sont au nombre
de cinq, ont été chargées respectiv eient de
l'étude des questions cthniques et coloniales,
des questions financières et économiques, de
la réduction des armements et des questions
juridiques, et des questions sociales.

Ulion. M. BELCOURT.

L'Office international du Travail lui a prêté
son concours actif.

11 importe de ne pas perdre de vue que
l'Union n'a aucun statut officiel ou aucune ju-
ridiction exécutive pour l'imposition de ses dé-
cisions. Elle n'a d'autre pouvoir ni d'autres
moyens pour obtenir l'adoption et la commu-
nication de ses conclusions sur dles questions
d'importance internationale que le prestige qui
découle de l'appui moral et des démarches que

peuvent entreprendre les différents groupes na-
tionaux dont elle se compose. Elle poursuit
simplement une oeuvre éducatrice, et vise à
faire reconnaître le principe que les différends
entre Etats devraient être soumis à l'arbi;trage.

La Conférence de 1925 a été tenue, partie à
Washington à l'invitation du président Cool-
idge et du groupe américain, et partie à Ot-
tawa à l'invitation du groupe canadien. Afin
de couvrir les frais de la réunion à Ottawa,
le Parlement a voté une somme de $10,000,
atvec la promesse d'un crédit supplémentaire
au Cas où ce montant serait insuffisant.

Je résume mes observations car je ne veux

pas prendre plus que le temps absolument
néceesaire; cependant, avec votre permission,
honorables messieurs, je ferai consigner au
Hansard l'ordre du jour (le la Conférence.

Ordre du jour de la Conférence
1. Election du Président et du Bureau de la

Conférence.
2. Débat général sur le rapport du Secrétaire

général. M. le baron Adelswaerd, ancien mi-
nistre des Finances le Suède. Président du Con-
seil interparlementaire, ouvrira le débat.

:3. L'Union pan-américaine.
IRapporteur: M. le sénateur Claude A. Swan-

son (Etats-Unis d'Amérique).
4. Développeinent du droit international.

Rapports pIrseités au noi cde la Commission
permanente pour l'étude des questions juridi-
ques.

e) Codification du droit international. Rap-
porteur: L'honorable sénateur Eliliii Root, an-
cien secrétaire d'Etat (Etats-Unis d'Amérique).

b) Déclaration des Droits et des Devoirs des
Etats. Rapporteur: M. Lafontaine. Vice-prési-
lent du Sénat de Belgique, Président du Giou-

pe belge.
e) ('riiiinialité de la guerre d'agression ("Mi-

se hors la loi de la guerre "). Rapporteur: M.
V. V. Pella, professeur à tUniversité, député à
I'Assenblée nationale constituante (Roumanie).

5. Entente douanière européenne.
Rapport présenté au nom le la Commission

permanente pour l'étude les questions économi-
ques et financières par M. le Dr Adolf Braun
(Fracuiuonie). ieibre du Reichstag allemand.

6. Le problème les minorités nationales.
Rapport présenté au nom dle la Commission

perianeute pour l'étude des questions ethniques
et coloniales par le Dr Paul Usteri, ancien con-
s'iller aux Etats (Suisse).

7. La lutte contre les drogues nocives.
Rapport pirésenté au nomi de la Commission

permn ente pour l'étude des questions sociales
par 1. le Dr Jaroslav Bralee. sénateur, prési
dent clui Groupe tchécoslovaque.
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8. Réduction des armements.
Rapports présentés au nom de la Commis-

sion permanente pour la réduction des arme-
ments.

a) Zones démilitarisées.
Rapporteur: M. le Général Speads (Grande-

Bretagne).
b) Plans et méthodes de la réduction des ar-

mements.
Rapporteur: M. le Dr P. Munch, ancien mi-

nistre de la Défense (Danemark).
9. Régime parlementaire. Sa crise actuelle et

ses remèdes.
Rapporteur: M. Horace Micheli, conseiller

national (Suisse).
10. Communication des noms des délégués des

Groupes au Conseil interparlementaire pour
l'exercice depuis la XXIIIe jusqu'à la XXIVe
Conférence.

D'après l'article 12 des Statuts de l'Union, les
deux délégués au Conseil sont désignés par leur
Groupe, au moins un mois avant l'ouverture de
la Conférence. Ces désignations sont communi-
quées au Bureau interparlementaire, et par
celui-ci à la Conférence.

11. Election d'un membre du Comité exécutif
en remplacement de M. le comte Albert Appo-
nyi (Hongrie), membre sortant.

D'après l'article 16 des Statuts, un membre
sortant n'est pas rééligible et doit être remplacé
par un membre appartenant à un autre Groupe.

La Conférence se composait de délégués ve-
nant de 41 nations différentes, y compris l'Al-
lemagne qui envoya une nombreuse députation
de 28 sociétaires, si la mémoire me sert bien.
Parmi ces derniers se trouvait le docteur Josef
Carl Wirth, ancien chancelier d'Allemagne.
L'Angleterre y était largement représentée par
une délégation de plus de 40 membres sous la
direction de sir Robert Horne.

La Conférence à Washington était présidée
par feu le sénateur McKinley. En ma qualité
de vice-président du groupe canadien je fus
élu à la vice-présidence.

A Ottawa, je présidai la Conférence, avec
feu le sénateur McKinley comme vice-prési-
dent, tandis que le très honorable sir Robert
Borden et l'honorable sénateur Beaubien agis-
saient à titre de présidents provisoires des dé-
libérations. Comme président du groupe ca-
nadien je prononçai l'allocution de bienvenue.

On me permettra de donner lecture d'une
couple de passages du premier rapport distri-
bué par l'Union après sa réunion à, Ottawa:

Les débats de Washington et Ottawa ont été
un grand succès. On jugera par la lecture de
ce volume l'intérêt des discours qui ont été pro-
noncés et la conscience avec laquelle les projets
de résolutions ont été examinés sous toutes
leurs faces. La discussion sur le droit interna-
tional, pour n'en citer qu'une, revêtit une am-
pleur remarquable, tant au point de vue juridi-
que que politique, Rarement assemblée interna-
tionale fit preuve d'autant de talent et d'expé-
rience dans un domaine aussi élevé et aussi vaste.
De plus, le but que s'étaient proposé les organi-
sateurs de la Conférence a été atteint: les re-
présentants élus des nations de plusieurs parties
du monde se sont réunis et se sont expliqué mu-
tuellement les problèmes qui les préoccupaient.
Ils ont pu se rendre compte de ce qui les sépare

et de ce qui les rapproche et construire, grâce
à l'image vivante qu'ils avaient sous leurs yeux,
une synthèse grandiose des aspirations des diffé-
rents peuples de la terre. La Conférence de
Washington et Ottawa a été une entreprise har-
die ou, si 'on préfère, un acte de courage et de
bonne volonté qui profitera certainement à ceux
qui l'on accompli.

Je passe ensuite, si on me permet, à la lec-
ture des résolutions les plus importantes adop-
tées par la Conférence. C'est surtout sur ces
résolutions que je désire appeler l'attention
des honorables messieurs, car elles font voir le
travail accompli et les projets pour l'avenir.
Voici le texte de ces résolutions:

Codification du droit international
La XXIIIe Conférence interparlementaire

tout en saluant avec satisfaction les travaux en-
trepris par. le comité d'experts, convoqué par
la Société des Nations dans le but de désigner
les matières de droit international susceptibles
d'une codification progressive, ainsi que les tra-
vaux qui ont été accomplis ou projetés par
l'Union pan-américaine et toutes les autres ins-
titutions qui se sont proposé ce but méritoire,

estime toutefois que la meilleure méthode à sui-
vre consisterait à établir un plan général et
synthétique de cette codification, inspiré par les
progrès accomplis au cours de ces dernières an-
nées, et tendant à la détermination des condi-
tions fondamentales du régime de paix à établir
entre les nations, au règlement judiciaire des
diférends qui portent atteinte à ce régime et à
l'application éventuelle des voies d'évacuation
et de sanction.

et invite la Commission pour l'étude des ques-
tions juridiques à présenter à ce sujet des pro-
positions à une prochaine Conférence de l'Union.

Ces propositions seraient éventuellement son-
mises à une Conférence internationale des Etats,
chargée de réaliser la codification du droit inter-
national.

La résolution suivante a pour titre: " Dé-
claration des Droits et des Devoirs des Etats".

La XXIIIe Conférence interparlementaire
considérant d'une part,

qu'une déclaration des droits et des devoirs
des Etats en tant que membres de la commu-
nauté internationale, contribuerait puissamment
à développer parmi eux les sentiments d'ordre
de justice et de responsabilité,

que, d'autre part, l'insertion d'une sembla-
ble déclaration dans une future codification du
droit international contribuerait à fixer les
principes fondamentaux de ce droit,

charge la Commission pour l'étude des ques-
tions juridiques de préparer un projet de dé-
claration qui pourrait être soumis à une pro-
chaine conférence des Etats. Dans cette décla-
ration, il serait désirable de tenir compte, à
côté des conditions politiques et juridiques, des
conditions économiques assurant aux Etats leur
droit à l'existence.

La résolution qui suit a trait à la " Crimi-
nalité de la guerre d'agression et organisation
d'une répression internationale ".

La XXIIIe Conférence interparlementaire,
après avoir entendu le rapport de M. V. V.

Pella,
constatant la possibilité d'une criminalité col-

lective des Etats, et considérant que cette cri-
nîînalité doit être étudiée au point de vue scien-
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tifique, afin de déterminer les lois naturelles
qui la régissent et d'établir les moyens desti-
nés à la prévenir et à la réprimer,

décide,
d'instituer, au sein de la Commission pour

l'étude (les questions juridiques, une sous-com-
mission permanente, appelée

a) à étudier toutes les causes sociales, politi-
tilles, économiques et morales de la guerre d'a-
gression et à trouver des solutions pratiques as-
surant la prévention de ce crime;

b) à procéder à l'élaboration d'un avant-
projet de code repressif des nations.

A cette fin, la Conférence recommande à l'at-
tention de la sous-commission les thèses que M.
V. V. Pella a développées dans son rapport et
résumées dans l'annexe à la présente résolution.

Entre parenthèse, j'ajouterai que l'honora-
ble chef du Gouvernement dans cette Cham-
bre (l'honorable M. Dandurand) et moi-même,
nous avons rédigé l'avant-propos du rapport
du professeur Pella.

Vient ensuite une résolution concernant une
Entente douanière européenne " .
Considérant qu'il serait de la plus grande im-

portance pour le maintien des bonnes relations
entre les différents Etats de l'Europe et par
conséquent pour la paix générale <lu inonde, que
les barrières économiques qui séparent actuelle-
ment ces Etats soient, autant que possible, sup-
primées,

considérant, de même, qu'une telle mesure
contribuerait probablement, en tout cas à la
longue, à créer des débouchés assurés et plus
considérables pour les produits de l'agriculture
et de l'industrie des Etats européens et que, par
conséquent, les frais de production et les risques
de chômage seraient réduits,

considérant d'autre part, que la question de
savoir si et comment la mesure envisagée peut
être réalisée, devrait être soumise à un examen
approfondi, notamment, au point de vue de la
situation économique dans divers pays,

la Conférence invite la Commission <les ques-
tions économiques et financières à constituer dans
son sein une sous-commission permanente char-
gée d'étudier, après une enquête auprès des
groupes nationaux, la question de la possibilité
de supprimer ou d'abaisser les barrières écono-
iniques entre les Etats européens, en vue de
présenter un rapport sur ce sujet à une Confé-
rence ultérieure.

Suit le texte de la résolution sur les mino-
rités nationales:

Minorités nationales
Considérant que la plupart des Etats euro-

péens ont ue population mixte, composée de
majorités et de minorités de race, de langue et
de religion;

considérant que cet état de choses peut créer
les problèmes parfois difficiles et complexes qu'il

importe de résoudre autant que possible par le
moyen d'une entente directe entre la majorité et
les minorités,

considérant que la résolution de la XXIe Con-
férence, recommandant l'institution de Commis-
sins paritaires pour la solution des problèmes
minoritaires, n'a pas eu les suites désirées,

La XXIIIe Conférence interparlenentaire,
dans l'intérêt de la paix européenne et de la
bonne entente entre majorités et minorités dans
les Etats à population mixte,

L'hon. M. BELCOURT.

signale de nouveau à l'attention des Groupes
les services que pourraient rendre, le cas
échéant, au sein des Etats dans lesquels existent
des problèmes minoritaires, des Commissions pa-
ritaires, composées d'un nombre égal de repré-
sentants de la majorité et de l'une ou de l'autre
des niiorités, et adaptées aux conditions et aux
besoins des divers Etats, avec le mandat de sug-
gérer des solutions équitables des questions con-
troversées, en vie d'apaiser les conflits.

De l'avis de la Conférence, semblables con-
missions paritaires pourraient, avec avantage.
fonctionner, soit à l'intérieur de divisions loca-
les, soit auprès des institutions centrales de
l'Etat, selon la nature des questions à traiter.

iI
Considérant que la Cour de Justice interna-

tionale à La Have, constituée en 1921, jouit
d'une confiance et d'niie considération générales.

considérant que le Conseil de la Société des
Nations s'est déjà adressé à cette Cour pour lit
solution( de litiges relatifs à la situation des
iniorités, en lui demandant des avis consultatifs

sur des questions controversées,
Considérant que les traités en vigueur pré-

voient l'obligation du renvoi de questions reli-
gieuses relatives à l'interprétation ou à l'ap-
plication des traités de minorités en vigueur de-
Vant la Cour de Justice internationale, sur la
demande de l'un des Etats représentés au con-
seil de la Société des Nations,

la XXIIJe Conférence interparlementaire
exprime le vSut que toutes questions contro-
versées qui s'y prêteraient, et notamment celles
relatives à l'interprétation et à l'application des
traités de minorités, soient renvoyées par le
Conseil à la Cour de Justice internationale, tant
pour avis consultatif sur des points litigieux,
tant en vue d'une solution définitive.

Le rapporteur qui a présenté le rapport sur
les minorités nationales était le docteur Paul
Ustéri, ancien conseiller aux Etats de Suisse.
Il est à déplorer que le docteur Ustari, qui
était l'une des personnalités les plus marquan-
tes du Conseil, soit décédé depuis.

Comme les honorables sénateurs le savent,
il ne fut pas adopté de résolution au sujet
îles drogues nocives. Cette question était la
dernière inscrite à l'ordre du jour, Le temps
manquant, la Conférence n'a pu en aborder
I'étude.

Les conclusions arrêtées relativement à la
réduction des armements sont ainsi conçues:

Réduction des armements
Projets de résolutions présentés ai nom de la

Commission pour la réduction des armements
(et adoptés sans modifications).

1
Zones démilitarisées

Rapporteur: M. le général E. L. Spears, C.B..
C.B.E., C.M. (Grande-Bretagne).

A
La XXIIIe Conférence interparlementaire,
rappelant les résultats bienfaisants, au point

de vue de la paix, de l'établissement de zones
démilitarisées, et notamment du traité de 1817
entre les Etats-Unis et l'Empire britannique,

considérant que toute mesure tundant à éviter
une prise de contact immédiate entre des forces
militaires opposées écarterait le danger d'inci-
dents de frontière, et contribuerait à créer de
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part et d'autre un sentiment plus grand de sécu-
rité qui rendrait possible une réduction impor-
tante des armements,

souligne l'importance toute particulière qui
s'attacherait à l'organisation, sous l'égide de la
Société des Nations, de zones démilitarisées sur
des frontières exposées.

et recommande à l'attention des Groupes de
l'Union la déclaration et l'énoncé de principes
annexés à cette résolution, qui pourraient servir
de base à l'élaboration de conventions spéciales
prévoyant l'établissement de zones particulières.

Le Bureau interparlementaire est chargé de
transmettre cette résolution ainsi que ses an-
nexes aux Groupes et aux Gouvernements des
pays représentés au sein de l'Union.

B
La Conuission interparlementaire pour la ré-

duction des armements est autorisée à se mettre
à la disposition des Groupes qui désireraient en-
gager des pourparlers entre eux en vue de la
conclusion de traités prévoyvant l'établissement
(le zones démilitarisées le long de leurs fron-
tières.

Plans et méthode de la réduction des
armements

La XXIIIe Conférence interparlementaire,
rappelant la résolution des Conférences anté-

rieures et insistant avec force sur l'urgence pour
tous les Etats d'une réduction des armemen±s;

constatant avec le plus profond regret qu'au
cours de ces dernières années les charges mili-
taires de la plupart des Etats ont subi une aug-
mentation sérieuse;

reconnaissant, d'autre part, la nécessité de
donner aux peuples un sentiment de sécurité,

invite les Groupes de l'Union à rechercher
tous les moyens pratiques de créer un tel senti-
ment réciproque entre les peuples.
La Conférence estime que l'un de ces moyens,
et des plus importants, serait la réduction géné-
rale des armements. Elle insiste donc sur l'ur-
gence d'une étude approfondie des méthodes de
la réduction des armements, et invite la Com-
mission permanente pour l'étude de ces ques-
tions à créer dans son sein une sous-commission
qui sera chargée d'élaborer un projet technique
tendant à une réduction générale des armements.

Cette sous-commission examinera les deux pro-
jets présentés à la Conférence précédente ainsi
que toutes les suggestions qui ont été émises à
la présente Conférence. Elle pourra s'adjoindre
les experts.

Annexes au projet de résolution concernant les
zones démilitarisées

I
Déclaration

L'Union interparlementaire attire l'attention
des gouvernements sur l'importance de l'institu-
tion de zones démilitarisées. Elle invite d'autre
part ses Groupes à étudier avec soin le rapport
que sa commission compétente a présenté sur
cette question.

Ce rapport tend à démontrer:
que le problème vital qui se pose actuelle-

ment à l'Europe est celui de la sécurité;
que tant que ce problème n'aura pas été réso-

lu, le désarmement ne pourra être effectué.
L'Europe ne désarmera pas, en effet, aussi

longtemps que subsisteront la défiance envers le
voisin et la crainte de l'avenir, sentiments qui
ont pour résultat inévitable de porter les peu-
ples, pourtant avides de paix, à rester armés.
La charge écrasante des armements, non seule-
ment retarde la restauration économique, mais

encore, ce qui est plus grave, pousse les peuples.
insensiblement, mais avec certitude, vers de
nouveaux conflits et de nouveaux désastres.

L'Union interparlementaire voit, dans l'insti-
tution de zones démilitarisées, la possibilité de
créer dans bien des cas le sentiment de sécurité
nécessaire des peuples. La création de telles
zones peut cadrer avec n'importe lequel projet
particulier de pacification et de sécurité et peut
ainsi. si de tels arrangements font défaut, for-
mer la base d'arrangements plus vastes.

L'existence de la Société des Nations permet
îles conceptions jusqu'ici irréalisables; il serait
criminel de ne pas chercher à exploiter toutes
les posibilités de paix offertes par cette nou-
velle et grande création de la pensée humaine.

Une conception nouvelle de la frontière, no-
tamment, peut être envisagée. Dans le passé,
certaines frontières constituaient un danger
constant: des incidents de frontière étaient tou-
jours à redouter et la provenance d'une provo-
cation ou même d'une agression difficile à dé-
terminer.,

La Société des Nations peut s'interposer entre
les peuples et déclarer que quiconque viole une
zone établie entre eux se rend coupable d'un
<rime international, le monde entier étant à
même de constater la transgression commise.

Le droit commun de tout pays ne permet ja-
mais à l'individu de se venger lui-même, quelle
que soit la provocation dont il est l'objet. De
même, aucune provocation ne devrait permettre
à un peuple de se faire justice en violant un
engagement international -telle une convention
établissant une zone démilitarisée. Ce peuple
peut faire appel à l'arbitrage comme l'individu
fait appel au juge.

Il est inévitable que la création de n'importe
quelle zone exige des concessions mutuelles. Ces
concessions seront limitées par le fait que toute
zone sera librement consentie et qu'aucune zone
ne devra être établie entièrement aux dépens
d'un seul pays. Les pays intéressés ne devront
pas oublier qu'ils acquièrent le plus grand des
bienfaits, la paix.

L'Union interparlementaire a étudié les cas
les plus difficiles et a conclu que, pourvu que
les intéressés fassent preuve de bonne volonté
et qu'ils aient la ferme résolution d'aboutir, il
n'est pas de cas insoluble.

Il n'est pas question d'imposer quoi que ce
soit à personne. Des suggestions ont été faites:
il appartient aux intéressés de s'entendre.

Nous tenons cependant à donner un avis so-
lennel à ceux qui négligeraient cette grande pos-
sibilité de paix. La guerre est un malheur qui.
de nos jours, fráppe l'humanité entière. Celui
qui, pour avoir négligé un moyen quelconque à
lui offert, permettrait qu'une telle catastrophe
surprenne à nouveau l'humanité, risquerait fort
de se trouver en face de l'opinion mondiale
dressée contre lui.

II

Projet de règlement général des zones démili-
tarisées, élaboré par la Commission pour la

réduction des armements
Dispositions générales

dt- Dans les zones démilitarisées, il est inter-
dit:

a) de maintenir ou de construire des fortifi-
cations;

b) d'entretenir ou de rassembler des forces
armées, soit à titre permanent, soit à titre tem-
poraire, aussi bien que de procéder à tontes
manœuvres militaires de quelque nature qu'elles
soient;
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c) de maintenir ou de créer toutes facilités
matérielles le mobilisation;

Il est également interdit aux avions militaires
ou navals, sans distinction de nationalité, (le
suriivoler une zone démilitarisée.

2.-Le servire de sûreté dans les zones dé-
militarisées sera exercé exclusivement par une
police qui ne devra pas être organisée militaire-
ment, et qui sera subordonnée aux seules auto-
rités civiles.

3.-La force numérique île lit police et son
armement feront l'objet d'arrangements spé-
ciaux. Les nembires de cette police ne posséde-
ront qiue les armes individuelles nécessaires auî
service de sûreté. La polie doit, en principe.
ftre assez nombreuse pour être en mesure de
iépriner des troubles même sérieux, sans recou-
rir à des renforts venant du dehors île la zone.
En las de divrgence d vues, lit Commission

inóde pl évue a l'artitle 5 statuera.

Contrôl' de la démilitarisation

5. - Li Société des Na tions est invitée à noîîi-

mer . pontr les zones démilitarisées, une ('oim-
miiission générale ayant son siège en Suisse. Cette
Coîimmission générale sera coipétente pour
toutes les questions concernant l'application et
l'interprétation des traités relatifs aux zones dé-
iilitarisées. Elle ordonnera îles enquêtes oi-
cernant les différentes zones et prendra les dé-
isions nécessaires sur la base des résultats de,

(es enquêtes.
6.- La t nConission générale aura la faculté

de nommer. pour chaque zone démilitarisée, une
Comiiiission de contrôle. Si li Commission géné-
rale le juge nécessaire, elle pourra transférer
dans la zone le siège d'une Commission de on-
tiile à titi perianîîent ou à titre teinporaire.

7. - Chaque Coninission tie contrôle est coin-
posée d'un président et de deux assesseurs. Les
miielbres de'ront appart'mr .acun L une na-
t ionalité différente. Ils nie deviont pas être res-
sortissanluts îles pays dir'cteient intéressés

- pays zoniers "). ni être à leur service. Afin

d'aî ssireri d'une fa'oii permanente le nombre légal
pouir voter, lu premier et titi second suppléants,
seront nommés.

S.-Les membres île chaque Commission le
iontrôle seront désignés sur la base de listes de
tcandidats présentées. pour les fonctions du pré-
sident et de ses suppléants, par la Cour pecrtmi-
nente île 'Justice internationale; pour les fone-
tions d'assesseurs et de leurs suppléants, par
ilhacun des gouvernements îles " Etats zoniers ".
Il sera présenté trois candidats pour chaque
poste.

9. -Dans l'exercice de leus fonctions, les
membres de li Conmnission générale et (les Comn-
missions rie contrôle jouiront des privilèges et
inmîîîîités diplomatiques.

10.-La Commission génélale pourra s'atta-
cher, à titre permanent ou temporaire, des ex-
perts et d'autres auxiliaires.

Il.-Dès qu'une réclaimation aura été pré-
sentée à la' Conunission générale, celle-ci pourra,
à la majorité simple des voix, ordonner une
î'nquête sur place. Une telle enquête devra avoir
lieu si l'un des Etats zoniers en fait la de-
mande.

12. A chaque investigation, les gouvernements
îles deux zones démilitarisées auront le droit de
se faire représenter, à leurs frais, par des délé-
gues.

13.-Les Commissions de contrôle adresseront
un rapport à la Commission générale. Celle-ci in-
vitera les gouvernements des zones en question
à se prononcer sur le rapport, dans un délai rai-
sonnable. A l'expiration de ce délai, la Commis-
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sion générale prendra sa décision, contre la-
quelle le gouvernement de la zone que cette dé-
eision concerne pourra interjeter appel auprès
din tribunal d'arbitrage.

14. -)iis ties cas urgents, les Commissions
tie contrôle pourront ordonner qu'il soit rené-
tié incontinent aux inconvénients constatés. Une
telle décision devra être prise à Iunaiiiniité. En
revanche, le gouvernement de la zone que cette
décision ioncerne au ra le droit d'en appeler à
lit Conission générale et, en seconde instance,
à ii tribunal d'arbitrage.

15-. Si. dans des cils uigents. un "Etat
zonier " après avoir constaté que les forces de
police fi il disposition dans lit zoe iiémilitarisée
de soni territoire sont insuffisantes pontr main-
tenir l'te public, juge nrressaire d'y faire
intervenir des forces suppléientaires de police.
il sera tenu tien inforier inmnédiatement la
Commission générale par une notifieation for-
ielle. au cas exceptionnel ot il n'aurait pi It'
faire d'avance. Toutefois. vîttie augmentation ne
pourrai pas dépasser, aiu maxiinun. ini tiers de
l'effectif Ili li police régulière, sans l'autorisa-
tion préalable tde la Commission générale.

Ai cas où lil Commission générale n'approuve-
rait pas l'emploi de forces de police supplé-
mîîentaires qui lui a été notifié, l'Etat zonier dont
il s'agit am-a le droit tIe soumettre la question
à la Cotir permanente ile Justice internationale
à la Haye qui. par voie île mesure provisoire,
pourra demander une diminution des effectifs ci
cause, ou le retrait de la mesure prise.

16.--- Au ras où un " Etat zonier " croirait ne
pas pouvoir maintenir l'îordr avec es forces
île police et jugerait nécessýaire de faire entrer
iles troupes dans la zone démîilitarisée de son ter-
ritoir. il dvra en demander l'autorisationî préa-
lable à la Couission généiale. Il devra, à cet
effet, désigne exactement l'effectif des troupes
qu'il compte employer. leur composition et leur
armîîî'îîeunt. Lai Corîînission peut approuver, Je
vils '''ant avec des mlodifications, ou refuser
cette demande.

En ctls de modificntion ou de refus de l'an-
torisation. l'Etat intéressé pourra souimettre le

ras à la ('our permanente le Justice interna-
tionale à lit Haye.

17. -Les procédures prévues ci-dessus n'ex-
eluent pas que l'Etat zonier intéressé n'arrive.
avec lit Commission générale, à une entente suc
l'ampleur et la durée des mesures envisagées,
même après avoir interjeté appel auprès de la
Couir perianente de Justice.

18.- Tout en tenant oipte des principes gé-
néraux éiionrcé aux articles 15-17, des disposi-
tions spéciales pourront être prévues à l'égard
d'une zone particulière, sur la base d'un accord
entre les Etats zoniers.

19.-Si le Gouveriienient d'un Etat zonier
fait opposition à une disposition ou à une déci-
sion prise par la Commission générale, il pourra,
sauf le cas îles articles 15-17. en appeler à la dé-
cision d'un tribunal arbitral. Celui-ci se compo-
sera de quatre membres, dont deux seront dési-
gués par le (ouvernement portant plainte et
deux par la Commission générale, et d'un Pré-
sident désigné par le président de la Cour per-
nanente de Justice internationale.

20.-Les pays zoniers se concerteront sur
toute mesure complémentaire à prendre par l'un
oui l'autre d'entre eux en vue de créer un sen-
timent de sécurité des deux côtés de la zone.
notamment en ce qui concerne l'application des
principes énîoncés à l'article 1er.

Concernant "Le régime parlementaire, lua
crise actuelle et ses remèdes ", la résolution
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suivante, présentée par iM. H. Micheli, Con-
seiller national (Suisse), fut adoptée sans mo-
dification:

La XXIIJe Conférence interparlementaire,
après avoir pris connaissance du rapport de

M. Horace Micheli, Conseiller national (Suisse),
considérant que le parlementarisme traverse

actuellement dans presque tous les Etats, les
critiques et même les attaques dont il est l'ob-
jet de la part des milieux les plus différents,

considérant, d'autre part, que l'Union inter-
parlementaire est l'organe international le mieux
outillé pour discuter ces critiques, pour y trou-
ver des remèdes dans la mesure où elles sont
fondées, et aussi d'autre part, pour répondre
aux attaques qui visent l'existence même du ré-
gime parlementaire en tant que défenseur des
libertés publiques,

charge la Commission pour l'étude des ques-
tions politiques et d'organisation d'étudier,
après enquête auprès des Groupes nationaux, le
régime parlementaire dans les différents Etats
et de présenter un rapport à une prochaine
Conférence.

Pour donner suite à cette résolution, j'ai
préparé et envoyé au siège de l'Union inter-
parlementaire, à Genève, un rapport assez long
sur notre mode .de gouvernement, lequel rap-
port porte plus spécialement sur le régime par-
lementaire.

On me permettra de dire quelques mots et
de citer quelques extraits concernant l'aspect,
au point .de vue social, de la Conférence et de
ce qui s'est passé dans ce domaine.

L'honorable M. MURPHY: Avant que l'ho-
norable collègue en vienne là, me permettrait-
il une question? A-t-il été question, dans une
des résolutions adoptées par la conférence,
de leur adoption ultérieure par les Parlements
représentés à ce congrès?

L'honorable M. BFlLCOURT: Du tout. Cha-
que groupe doit, par l'entremise de son pré-
sident, signaler à l'attention de son gouver-
nement ou de son parlement les résolutions
adoptées et prendre, en vue d'avancer l'objet
visé par ces résolutions, les mesures que l'on
pourra juger utiles. Naturellement, cette
Chambre peut fort bien, si elle le veut, dis-
cuter les résolutions, mais il n'y a aucune obli-
gation, et on n'a pas demandé d'engager la
discussion.

A Washington, les délégués ont été l'objet de
la plus cordiale hospitalité de la part de la
société de cette ville, du corps diplomatique,
de la colonie étrangère et 'du Secrétaire d'Etat.

Au sujet du séjour des déléguée au Canada,
je désire citer le passage suivant, emprunté au
volume contenant le compte rendu complet des
délibérations de la conférence:

Samedi, 10 octobre, un train spécial conduisit
les délégués à Niagara-Falls où, dès leur arri-
vée, ils purent contempler les chutes fameuses
éclairées par des projecteurs multicolores. Le
lendemain matin, les membres de la Conférence
furent libres d'excursionner à leur guise, après
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quoi arriva le moment où il leur fallut prendre
conger de leurs hôtes américains. Au déjeuner
d'adieu, des paroles émues furent prononcées de
part et d'autre.

Puis ce furent les charmantes étapes du rapi-
de voyage au Canada. Le 11 octobre à Hamil-
ton, le 12 à Toronto, le 13 à Ottawa, le 14 à
Montréal, le 15 à Québec.

Nous leur avons fait visiter cinq des plus
grandes villes du Canada en cinq jours.

Les délégués furent reçus et fêtés par les au-
torités et la population locale avec une muni-
ficence et une cordialité que nous renonçons a
décrire. Le beau banquet offert à Ottawa par le
Parlement fédéral canadien et qui fut suivi d'un
bal si brillant, ne fut qu'une des nombreuses ré-
ceptions où les délégués et leurs familles eurent
l'occasion d'entrer en relations avec des person-
nalités marquantes du monde canadien. Citons
encore le diner offert à Hamilton par les auto-
rités et les citoyens de la ville, le déjeuner of-
fert à Toronto par le gouvernement de la pro-
vince d'Ontario, le déjeuner offert par le Con-
seil municipal à Montréal et la charmante ré-
ception offerte par le Lieutenant-Gouverneur de
la province de Québec, en sa résidence de Spen-
cerwood.

Le 15 octobre, un dîner d'adieu réunissait pour
la dernière fois les délégués et leurs hôtes à
l'Hôtel Frontenac, un des plus beaux édifices mo-
dernes de Québec.

Le lendemain, les membres de la Conférence
se séparaient, emportant un souvenir inoublia-
ble des magnifiques journées qu'ils avaient vé-
cues en commun.

Le seul commentaire que je demande à faire
c'est que, à en juger par les fréquentes obser-
vations des délégués, ces derniers ont emporté
avec eux une opinion des plus favorables sur
notre pays et ses promesses d'avenir. Malheu-
reusement pour Washington, la température a
été des plus désagréables pendant tout le sé-
jour des délégués dans cette ville, et il devait
nous être donné de profiter de la mauvaise for-
tune de la capitale américaine car, à peine
avions-nous traversé le pont international à
Niagara-Falls que le soleil reparut pour ne
plus nous quitter qu'au jour du départ de nos
visiteurs. A n'en pas douter, de l'opinion gé-
nérale des délégués, la conférence, tant à
Washington qu'à Ottawa, fut couronnée d'un
succès qui dépasse celui des réunions antérieu-
res.

Je n'ai plus qu'à ajouter que la prochaine
conférence aura lieu à Paris, vers la fin d'août
de cette année. Je n'ai pas encore reçu de
détails complets sur les décisions arrêtées en
vue de cette conférence ni sur son ordre du
jour. Je compte recevoir ces renseignements
sous peu et je me propose de faire dmprimer,
dans le plus court délai possible, une circu-
laire qui sera distribuée aux membres du Sé-
nat et à ceux de la Chambre des Communes
qui font partie de l'Union interparlementaire.
Les conditions seront fort avantageuses, et j'ai
lieu -d'espérer que tous les membres de l'Union
qui peuvent faire le voyage, -et si je ne me
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trompe, nous avons droit à huit délégués,-
profiteront de cette excellente occasion qui se
présente de visiter Paris et en même temps
de participer à cette conférence internationale
d's représentation mondiale.

IL'hnnorable M. McMEANS: Je désire pro-
fite1 "" l'occasion pour dire un mot de l'Union
interparlementaire sans rien ajouter au sujet
de ce qu'elle a accompli. C'est un sujet que
l'honorable représentant d'Ottawa a déjà com-
menté à fond. Je tiens à dire que, de l'avis
les délégués canadiens, il faut attribuer la

grande partie du succès obtenu par la Confé-
rence, notamment ici au Canada, à l'honorable
collègue qui vient de reprendre son siège. Il
avait sous sa direction quelque 400 délégués,
ce qui n'était guère une tâche facile, et il s'en
est tiré à merveille et a su si bien faire les
choses que tout le monde en fut plus que sa-
tisfait. J'ai entendu, de la part de ceux qui sont
venus de pays étrangers, de nombreux témoi-
gnages de satisfaction pour les égards dont ils
furent l'objet depuis leur arrivée à Niagara
jusqu'au moment où ils quittèrent le sol cana-
dien. A mon sens, cette Conférence a fait plus
de bien pour le Canada parmi les 41 nations
représentées que n'aurait pti en être accompli
par tout autre moyen. Les délégués sont toits
retournés dans leurs pays en faisant les com-
mentaires les plus élogieux du Canada, et à
cet égard la Conférence a fait plus que n'au-
rait pun faire la propagande d'immigration la
mieux dirigé(.

Je tiens à le dire encore une - fois,
cette Chambre devrait féliciter chaleureuse-
ment l'honorable représentant d'Ottawa, élu en
premier lieu. (l'honorable M. Belcourt) pour
la manière habile dont il a su diriger toute
l'affaire.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, me permettra-t-on d'ajouter
quelques mots? Il se trouve que j'étais aussi
du nombre des délégués à Washington. A cause
de la campagne électorale qui se poursuivait
à cette époque le président, à n'en pas douter,
avait beaucoup de peine à obtenir du Canada
la représentation voulue. Pour cette raison, et
comme il arrive fréquemment, c'est au Sénat
qu'il incomba de combler la lacune car, nous
le savons, les sénateurs ne sont pas des po-
liticiens. J'étais heureux de pouvoir assister
à la Conférence de Washington et accompa-
gner les délégués jusqu'à Toronto. Je corrobore
en tous points ce que l'honorable représentant
de Winnipeg (l'honorable M. McMeans) a si
bien dit au sujet de notre distingué président
du groupe canadien, qui, grâce à son prestige
personnel et à son talent d'organisateur, a con-
tribué dans une si forte mesure à faire de la
réunion, en territoire canadien, un suocès sur

L'hon. M. BELCOURT.

toute la ligne. Il avait cet avantage signalé de
posséder les deux langues, ce qui lui permit
de communiquer avec bon nombre des délé-
gués étrangers bien plus facilement que d'au-
tres n'auraient pu le faire. L'honorable repré-
seit:înt de Montainille (l'honorable M. Beau-
bien) était aussi de la Conférence en qualité
de vice-président et il mérite certainement sa
part d'éloges pour le travail qu'il a accompli.
Je parle en connaissance de cause, car tous les
délégués canadiens étaient logés au même
hôtel. Le président avait son secrétariat par-
tieulier, et il y avait des détails très nombreux
à prévoir et des mesures à prendre pour occu-
per convenablement les délégués pendant leur
séjour au pays; je dois dire que l'honorable
représentant de Winnipeg n'est pas le seul qui
a fait les louanges de notre président en cette
circonstance.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
hles me4sieurs, il mue fait en réalité grand plai-
sir de voir' que l'honorable représentant d Ot-
tawa, le premier élu (l'honorable M. Belcourt),
président du groupe canadien de l'Union inter-
p:irlmentiire, a jugé à propos (le communi-
qiier à cette Chambre les renseignements dont
il nous a fait part ce soir. En mars, l'an der-
nier, j'ai assisté, avec les représentants de di-
vers pays d'Europe, au conseil de l'Union, et
tous se sont déclarés on ne peut plus enchan-
tés de l'accueil dont ills avaient été l'objet au
Canada. J'avais la certitude que ces éloges, il
fallait les attribuer directement à l'activité du
chef du groupe canadien, le sénateur Belrourt.

BILL CONCERNANT LES ANIMAUX DE
FERME ET LEURS PRODUITS

PREMIERE LECTURE

Bill 229. intitulé: Loi modifiant la loi des
animaux de ferme et leurs produits, 1923.-
L'honorable M. Dandurand.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND demande la
permission de proposer maintenanit la deuxiè-
me lecture de ce bill, afin que nous puissions le
confier au comité demain.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

ETAT DES TERRAINS DU
PARLEMENT

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
messieurs, avant de passer à l'ordre du jour,
je désire signaler à cette Chambre un certain
état de choses qu'il y a lieu, selon moi, de
mentionner. Je ne saurais dire si le moment et
l'endroit sont propices pour ce faire, mais à
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tout événement, il s'agit d'une chose que l'on
ne saurait passer sous silence.

Vous avez sans doute constaté que depuis
une semaine ou deux, lorsque le vent souffle,
à proximité de cet édifice, des nuages de feuil-
les mortes et de poussière volent de tous côtés.
Certaines journées, je me suis aperçu que le
vent accumulait ces feuilles en tas. Il aurait é1té
alors bien facile de les enlever, mais on n'en a
rien fait. Faisant le tour de l'édifice cet après-
midi, je vis qu'encore une fois le vent avait
fait son ouvre. Ill avait amoncelé ces feuilles
aux angles sud et -ouest de l'édifice, où les ont
laissées les concierges. Demain, on les verra de
nouveau éparpillées par tout le terrain. Quel-
qu'un est à blâmer; j'imagine que la faute en
est au contremaître 'des concierges.

Il est aussi certains autres petits détails aux-
quels ces gens pourraient très bien remédier
pour peu qu'ils s'en soucient le moindrement.
Si je savais qui est le contremaître, ou si je
connaissais son adresse ou le numéro de son
téléphone, je m'adresserais directement à lui.
Mais il ne ferait peut-être aucun cas de moi.

Vous avez peut-être observé, l'année der-
nière, que l'on avait planté un certain nombre
'd'arbustes autour de cet édifice. De la manière
dont le travail avait été exécuté, ces arbustes
n'ont pas repris et n'auraient pu croître d'ail-
leurs. Quiconque possède même des notions
élémentaires sur la plantation des arbres ou
des arbustes sait fort bien que les plants ne
peuvent croître si on ne les étête pas. Les ra-
cines doivent aussi être coupées lorsqu'on les
enlève de leur sol primitif. 'On procédera pro-
bablement de la même manière cette année et,
le cas échéant, les résultats seront les mêmes.
Quelqu'un devrait voir le contremaître chargé
de ces terrains et lui donner quelques conseils
élé'mentaires à ce sujet.

L'honorable M. DANDURAND: J'appelle-
rai l'attention du ministre des Travaux pu-
blies sur les observations de mon honoraible
ami. Je crois que l'enitretien des terrains est
du domaine de ce ministère.

BILL DES TAUX DE TRANSPORT DES
MARCHANDISES 'DANS LES PROVIN-
CES MARJIJMIlS

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill 224, intitulé: Loi con-
cernant les Chemins 'de fer Nationaux du Ca-
nada et les tarifs de taxes exigibles sur cer-
taines lignes de l'Est.

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables mes-
sieurs, à titre de citoyen des Provinces ma-
ritimes, je désire faire quelques observations
générales sur cette question du raàpport Dun-
cau. Parlant au nom de ces provinces, j'ai
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lieu de dire que, dans l'ensemble, les citoyens
de cette région ont favorablement accueilli le
rapport en question. S'ils en ont été contents
la raison n'est pas parce que parmi eux, d'au-
cuns estimaient que, advenant qu'il fut donné
suite aux conclusions des commissaires, les
griefs dont se plaignaient ces provinces dis-
paraîtraient complètement. Nous ne sommes
pas de cet avis, mais nous sommes satisfaits du
rapport parce qu'il reconnaît le bien-fondé des
revendications que les citoyens 'de ces provin-
ces formulent depuis des années et qui n'a-
vaient pas été accueilies comme elles le mé-
ritaient par les autres provinces.

Je tiens également à féliciter le Gouverne-
ment de ce qu'il a su agir conformément aux
conclusions du rapport. Toutefois il y a deux
aspects -de la question au sujet desquels il
n'est pas allé assez loin. Je lui sais bien gré
du chemin qu'il a fait en vue de mettre à exé
cution les réformes conseillées, mais à mesure
que je poursuivrai mes observations, je lui
signalerai deux cas où il n'est pas allé aussi
loin qu'il aumit pu, selon moi. Je me console
cependant avec l'espoir que, selon toute pro-
babilité, il se conformera au rapport dans son
intégralité.

Par tout le Canada, en dehors des Provinces
maritimes, on ne se rendait pas compte de la
situation qui existait là-bas. Cette absence d'in-
térêt est attribuable à l'insuffisance de rensei-
gnements. Tout le bien que la mise à exécu-
tion des conclusions du rapport peut apporter
aux Provinces maritimes, et par voie de con-
séquence au Canada, dépendra absolument de
l'attitude que prendra 'le reste 'du pays. Un
honorable membre 'de cette Chambre m'a dit:
"Vous ne nous refuserez pas telle et telle
'chose après le cadeau que l'on vient de vous
faire ". Si c'est là la manière de voir d'une sec-
tion importante du pays, Je rapport Duncan
n'accomplira rien de bien. Un autre honorable
représentant me disait: " Les Provinces mari-
times n'ont jamais rien fait pour elles-mêmes.
Pourquoi les autres sections du Canada leur
viendraient-elles en aide? " Si les citoyens qui
habitent le reste du Canada entendent adopter
cette attitude relativement à la teneur de ce
rapport, il est fort probable alors qu'il fera
beaucoup plus de mal que de bien.

Ces propos, je veux bien le croire, ne sont
pas tenus par ressentiment, mais uniquement
parce que l'on ignore ce qu'est la situation de
l'heure aux Proviiwes maritimes et quelles
étaient des conditions dans ces mêmes provin-
ces à Fépoque de l'é¢abliasement de la Con-
fédération. Je désire dissiper certains malen-
tendus à cet égard, dans l'espoir que le reste
du Canada se rendra <ompte que les recom-
mandations du rapport Duoan ne comportent
pas des cadeaux, mais l'acquittement 'd'un en-



372 SÉNAT

gagement,- d'un engagement de traité, pour-
rais-je dire, - pris par le reste du Canada au
sujet des Provinces maritimes. C'est parce
que je désire pénétrer de ce fait les honora-
bles membres -de cette Chambre, que je me
propose de faire les quelques observations qui
suivront.

J'ai dit qu'on ne se rendait, et que l'on ne
se rend pas compte de la situation, état de
choses attribuable, sans doute, à une insuffi-
sance de renseignements. Les citoyens des Pro-
vinces maritimes ne sont pas des indolents.
Personne, de ceux qui sont allés là-bas et les
ont vus, ne voudrait croire qu'il en est ainsi.
Ce sont des gens industrieux, amis du pro-
grès; et cependant ils n'ont pas progressé.

Reportons-nous aux jours qui précédèrent
létablissement de la Confédération. Avant la
Confédération on n'aurait pu trouver au Ca-
nada de réglion plus prospère que 'les trois
Provinces maritimes. Notre commerce était
des p'lus florissants; il n'a jamais été aussi
bon depuis ce temps-là. C'est un fait histori-
que sur lequel je n'ai pas besoin de renchérir
car tous ceux qui ont lu l'histoire de la N'ou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-
du Prince-Edouard, ainsi que l'histoire du Ca-
nada, avant la Confédération, savent qu'il en
était ainsi. Quant à ceux qui l'ignoreraient, je
n'entreprendrai pas de discussion avec eux
dans le moment, mais je les invi'te à lire l'his-
toire de ce pays entre 1850 et 1867.

L'honorable M. BLACE: Il consistait dans
rable ami me perniettra-t-il une question?
Quelle était la marche du commerce? Ne se
faisait-il pas, pour la majeure partie, avec les
Etats-Unis, ou dans quelle proportion faisait-
on le commerce avec ce pays-là?

L'honorable M. BLACK: Il consistait dans
l'exploitation forestière, l'agriculture, la cons-
truction des navires, les pêcheries. Les provin-
ces écoulaient leurs produits en Europe et elles
avaient un débouché aux Etats-Unis, mais,
cela va sans dire, elles ne vendaient guère à
l'Ouest canadien. Presque sans exception,
toutes les industries que nous avons eues jus-
qu'à l'heure actuelle ont été établies entre
1850 et 1867. Un grand nombre des industries
ont 'dépéri par suite de l'établissement de la
Confédération. J'irai plus loin et je vous si-
gnalerai un autre fait, sur lequel je n'ai pas
besoin d'appuyer, concernant l'état du com-
merce dans le Haut et dans le Bas-Canada.
Il s'agit d'une vérité historique et il suffit d'en
faire la simple mention. A l'époque de la
Confédération, les Provinces maritimes jouis-
saient d'une prospérité exceptionnelle, mais
l'on pouvait dire tout le contraire de Québec
et d'Ontario.

L'hon. M. BLACK.

La Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick
et lIle-du-Prince-Edouard n'ýont jamais voulu
entrer dans la Confédération. Lidée d*y en-
trer, e.t les trois premières demandes à cette
fin, sont venues des Canadas. Antérieurement
à la Confédération, les têtes dirigeantes dans
les Provinces maritimes étaient Howe, Tilley,
Tupper et quelques autres. Au début, tous
étaient opposés à la Confédération. Lorsque la
question fut soumise aux citoyens de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, et que l'on re-
cueillit les opinions au moyen d'un scrutin, les
Meeteurs de cette province se prononcèrent
presque unanimement contre le projet. Il ne
fut jamais donné aux contribuables de la Nou-
vdlle-Ecosse de voter au sujet de la Confédé-
ration, sauf après que la chose fut un fait ac-
compli. A la suite de force manigances à la
Conférence de Londres et de manouvres habi-
les de la part d'un ou deux politiciens parti-
sans du projet, les contribuables n'ont pu ma-
nifester leur volonté qu'une fois l'union effec-
tuée. La première occasion où les citoyens de
la Nouvelle-Ecosse purent faire connaître leur
sentiment se présenta une année plus tard,
alors que la question était vivement débattue
et il en résulta qu'un seul représentant fut élu
de ceux qui étaient en faveur 'de la Confédé-
ration. Le fait que l'Ile-du-Prince-Edouard
n'est pas entrée dans la Confédération en
même temps que les autres provinces fait res-
sortir que cette province n'était pas en faveur
,diu pacte fédéraitif.

Si je mentionne ces faits, c'est parce qu'ils
conduisent aux observations que je vise tout
spécialement à vous faire. A l'époque 'de la
Confédération il existait un sentiment très
prononcé de méfiance. Les Provinces mariti-
mes avaient des relations commerciales éta-
blies. A cette époque, elles avaient leur débou-
ché naturel au sud et leurs nombreux navires
fréquentaient les ports européens, partout où
elles comptaient donner de l'expansion à leur
commerce. Il va de soi qu'elles eussent des
appréhensions au sujet de leur union aux pro-
vinces de cette région, vu qu'elles craignaient
de perdre leurs marchés du sud, d'être do-
minées par la population beaucoup plus nom-
breuse des provinces du Haut-Canada, de se
voir enlever la direction de leurs propres doua-
nes et de ne plus être en mesure de conclure
leurs propres traités de commerce. Antérieure-
ment à 1867, les Provinces maritimes, subor-
donnément à l'assentiment du parlement impé-
rial concluaient en effet leurs propres traités.

Je désire rappeler un autre fait qui témoi-
gne de façon fort concluante de la prospérité
dont jouissaient les Provinces maritimes avant
1867. Je prendrai le Nouveau-Brunswick parce
que tout ce que j'en dirai s'applique égale-
ment aux autres provinces. Pendant les 37 an-
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nées qui pilécédèrent l'établissement de la Con-
fédération, c'est-à-dire de 1867 en remontant,
la population du Nouveau-Brunswick s'était
accrue de 300 ip. 100, ce qui constitue une aug-
mentation fort rapide. Depuis 1867 à venir jus-
qu'à l'heure actuelle, soit une période de soi-
xante années, l'augmentation n'a été que de
80 p. 100. L'accroissement de population, an-
térieurement à la Confédération, dépasse de six
fois ce qu'il a été depuis ce temps-là. Bien
que je ne puisse vous citer les ýchiffres concer-
nant la Nouvelle-Ecosse, je sais que les statis-
tiques iévéleraient un même état de choses. Le
rapport -de cette commission royale nous fait
voir sans d'ombre d'un doute qu'un senitiment
de malaise régnait dans les Provinces mariti-
mes.

J'ai en mains une lettre fort intéressante
écrite par le premier député de Westmoreand
appelé à siéger au parlement canadien de 1867.
A mes yeux, cette communication était de la
nature d'une prophétie. J'ai ici le document
tel qu'écrit au long de la main même de l'ho-
norable député. Voici ce que ce dernier écri-
vait:

Chambre des Communes,
Ottawa, le 7 décembre 1867.

M. Ames Ogden,
Cher monsieur, - Les correspondants des jour-

naux de notre province vous tiennent au cou-
rant de ce que nous faisons ici.

Il est déplorable de voir à quel point l'on y
gaspille le temps et l'argent. Les dépenses de
chaque jour doivent dépasser les $4,000 et cepen-
dant le Gouvernement n'en continue pas moins,
d'un jour à l'autre, à ne rien faire ou du moins
peu de chose.

Je suis peiné de ce que mes prévisions, relati-
vement à la Confédération, se trouvent confir-
mées par ce que j'ai vu t entendu.

Nous sommes complètement relégués dans
l'ombre: tout est Canadien. Vous avez vu la
résolution proposée par le Gouvernement en vue
de faire entrer les Territoires du Nord-Ouest
dans la Confédération et de faire l'acquisition
de la compagnie de la baie d'Hudson. Il s'agit
là d'un projet qui entraînerait un déboursé de
plusieurs millions.

Que penseront les confédérés aujourd'hui que
c'est là la première mesure du Gouvernement,
mesure qui contribuera à leur imposer de lourds
impôts sans le moindre avantage. Nous avons
averti les gens de notre région à ce sujet de
même qu'à propos de certaines autres choses, et
il est étonnant de voir que nos prévisions se
soient confirmées en si peu de temps. Le Gou-
vernement nous a dit que, la dépense d'établis-
sement de chemin de fer nous étant destinée, la
population de l'Ouest devrait avoir quelque
chose. Je répliquerai que le chemin de fer était
autant à leur avantage qu'au nôtre, et que de
plus, cette ligne ferrée était le prix de notre
entrée dans la Confédération et ne devrait pas
constituer une charge contre nous; enfin, que
nous commencions tout en neuf; mais tout cela
ne sert de rien. Quelles que soient leurs diver-
gences d'opinions politiques, toutes lep sections
du Haut-Canada font cause commune lorsqu'il

s'agit d'obtenir des octrois de fonds. Je savais
qu'il en serait ainsi et j'en ai averti la popula-
tion.

Mes salutations aux amis. A la hâte.
A.-J. Smith.

Saint-Jean (N.-B., 5 avril 1927.

Je ne lis pas cette lettre dans un esprit de

critique, mais je tiens à dire que M. Smith

fut le premier représentant de cette section et

sa lettre fait voir précisément comment on

redoutait que les conditions auxquelles ces

gens étaient entrés dans la Confédération ne

fussent pas respectées. Il appuie sur deux

choses dans ce document: le chemin de fer

qui a été construit pour l'avantage du reste

du Canada, tout comme dans notre propre

intérêt, et la tendance d'Ontario et de Québec

à dominer les plus petites provinces. Voilà qui

démontre assez nettement qu'après notre en-

trée dans la Confédération, on avait de fortes

appréhensions que les termes du pacte fédéra-

tif ne profiteraient en rien aux Provinces mari-

times ou ne leur fourniraient même pas les

promesses d'avancement qu'elles avaient au-

paravant.
J'ai dit que les Provinces maritimes n'a-

vaient jamais été en faveur de la Confédéra-
tion. A la première consultation populaire,
elles se prononcèrent contre. J'ignore si le

reste du Canada sait pour quelle raison le

Nouveau-Brunswick a voté pour la Confédé-
ration. J'imagine que la plupart des gens l'igno-

rent, mais sans l'Invasion fénienne je doute

fort que l'établissement de la Confédération
eût jamais pu être réalisé. C'est grâce à cette

invasion que Leonard Tilley, devenu sir Leo-

nard Tilley dans la suite, put faire entrer le

Nouveau-Brunswick dans la Confédération. Il

avait été battu lors des élections générales te-

nues trois ans auparavant, mais nous étions

clairsemés. Dans ces provinces-ci on avait con-

sidéré l'Intercolonial principalement comme

une ligne destinée au transport des troupes en

cas de guerre. A cette époque, la population

des provinces de l'Est redoutait les conse-

quences de l'invasion fénienne. Les Féniens

étaient sur la frontière du Maine, entre cet

Etat et le Nouveau-Brunswick. On craignait

iême qu'ils ne franchissent les lignes pour

s'emparer du Nouveau-Brunswick et annexer

cette province à l'Union américaine. On sut si

bien invoquer cet état de choses au cours de

la campagne électorale, et les électeurs, notam-

ment ceux de la section de la rivière Saint-

Jean et de la rivière Sainte-Croix, en furent

tellement impressionnés qu'ils virent dans la

Confédération le moyen de faire de nous un

peuple uni et de nous assurer l'aide des provin-

ces d'en haut en cas d'invasion ou de guerre.

Voilà la raison pour laquelle les citoyens du

Nouveau-Brunswick votèrent en faveur de la
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Confédération. Il est intéressant de savoir ces
choses, car elles nous donnent une idée plus
nette du sentiment oppositionniste qui existait
dans toutes ces Provinces maritimes antérieu-
renent à 1867 et dans la suite.

A présent, le prochain aspect de la question
que je veux commenter a trait à la situation
concernant les chemins de fer. Je dois dire que
nous avons là une des circonstances où, selon
moi, le Gouvernement aurait peut-être pu
faire davantage au sujet de la réduction de 20
p. 100 des prix de transport des marchandises.
Toutes les autres sections du pays ont eu des
réductions alors que nous n'en avions pas. On
l ur a accordé des dédommagements que nous
n'avons pas eus, et cette concession de 20 p.
100 ne servira qu'à nous ramener en partie là
où nous en étions avant 1912.

Il est déplorable que jusqu'à ce jour le Cou-
ve:nement n'ait pu faire en sorte que cette
réduction s'applique aux produits à destina-
tion de pays étrangers. J'ai par devers moi
une dépêche que la New Brunswick Lumber-
inviî's Association adressait au ministre il y a
quelques jours. En voici le texte:

La New Brunswick Luibernimen's Association
proteste énergiquemient contre l'omission, dans
le bill concernant les tarifs de transport de
re<ietionîs applicables aux endroits situés en
territoire aiméricain. L'exploitation forestière
et (les produits di bois constitue la principale
iiclustrie de cette province et c'est à cause de
son importance qure l'on a conseillé <les modifica-
tions relatives aux tarifs de transport d'appli-
cation imiternationiale <lans le rapport de la con-
mission Duncan. De nouvelles protestations col-lectives sont à prévoir si le bois et ses produits
ne sont pas appelés à bénéficier des conclusions
de la coinission Duincan ulains leur intégralité.

N'ew, Bruiswick Liiiberumî en 's Association.
W. E. Anderson.

Secrétaire.
A vrai dire, environ 80 ou 90 p. 100 des

produits forestiers des Provinces maritimes ont
été expédiés à l'étranger l'année dernière;
c'est ainsi qu'au moins 80 p. 100 de la produc-
tion forestière ne bénéficieraient pas de cette
r'diction de 20 p. 100 si elle ne s'applique pas
au trafic international. C'est là une question
rie la plus haute importance parce que l'an
dernier seulement,-en 1926 la saison d'exploi-
tation forestière a été très courte,-la quantité
dc bois abattu a été inférieure à ce qu'elle
était depuis nombre d'années; et cependant
elle représentait une valeur de $24,000,000.
Oiatre-vingt pour 100 de cette somme nous
donnent $20,000,000.

L'honorable M. HUGHES: A quel pays ce
Lois était-il surtout destiné?

L'honorable M. BLACK: Environ 80 p. 100
ont été ex.pédi(s aux Etats-Unis. L'industrie
clii bois de dimension a pour ainsi dire cessé
d exister. Nombreux sont ceux qui, se livrant

L'hon. M. BLACK

à la production de ce bois, ont établi des cen-
ties prospères et y ont gagné de l'argent, mais
il leur a fallu ou clore leurs scieries ou se
maintenir au moyen de prêts consentis par
les banques. Si l'honorable leader de cette
Chambre peut conseiller au Gouvernement
l'application de cette réduction de 20 pour
100 aux expéditions internationales par la
voie des Chemins de fer Nationaux, il ren-
dra certainement un réel service aux Provinces
maritimes et contribuera à faire revivre une
industrie qui depuis longtemps s'exploite à
perte et est sur le point de disparaître.

Je sais qu'il existe entre les diverses lignes
des arrangements concernant les prix de trans-
port d'après lesquels il est impossible d'appli-
quer cette réduction aux endroits situés en
territoire américain, mais il est d'autres moyens
d'y arriver. J'ai la conviction que la Commis-
sion des chemins de fer, si elle veut se donner
la peine de chercher, trouvera bien le moyen
voulu, et, lorsque l'occasion se présentera, je
me ferai un plaisir de faire certaines proposi-
tions que j'estime d'ordre pratique pour don-
ier suite à cette idée.

A propos d'une déclaration que l'on m'a
faite il y a quelques jours et d'après laquelle
on nous faisait une concession que nous n'a-
'ions pas gagnée relativement aux taux de
.transport des marchandises, je désire revenir
sur le passé et rappeler brièvement l'histori-
que de nos tarifs de transport dans les Pro-
vmnees maritime-. Ce n'est pas le Dominion
qui a construit l'Intercolonial. Une partie en a
été construite par la province de la Nouvelle-
Ecosse, une partie par le Nouveau-Brunswick
et la plus grande partie du restant a été cons-
truite à l'aide d'une subvention accordée direc-
tement par le goueernement impérial. Le
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ont
cédé au Canada les lignes qu'elles possédaient,
mais il y avait certaines dettes en débentures.
Les provinces di Canada ont pris à leur
compte ces obligations et débentures non rem-
boursées qui avaient été émises pour les lignes
construites dans ces provinces.

Tortes les lignes que l'on eut à établir ont
été construites à l'ouest des Grands lacs et ont
été construites à l'aide de deniers fournies par
la populaition du reste diu CaInada. Pour qurelle
raison le reste dii Dominion ne se chargerait-
il pas les obligations non rcimboiirsées qui
existaient en 1867 sur ces deux lignes cons-
truites, partie par le Nouveau-Brunswick et
partie par la Nouvelle-Ecosse? Je n'en vois
pas, que je sache. Qu'est-ce qui empêcherait
le reste di Canada de prendre à son compte
le Valley Railwav construit par la province
du Nouveau-Brunswick? Seilenent à cette
session diu Parlement on a voté $20,000,000
et plus pour de nouvelles lignes dans l'Ouest,
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et depuis que je fais partie de ce Parlement
on a voté environ $180,000,000 pour la cons-
truction d'embranchements et l'expansion des
chemins -de fer de POuest canadien; et ce-
pendant, à venir jusqu'ici, le Gouvernement
a refusé de faire l'acquisition du Valley Rail-
way, dans le Nouveau-Brunswick, ligne qu'en
vertu d'une entente plus 'que tacite le Domi-
nion aurai-t dû prendre à son compte il y a
quelques années.

Je fais valoir ces arguments non pas pour
me plaindre mais afin de faire voir aux hono-
rables messieurs le bon droit des revendica-
tions des Provinces maritimes, le bien-fondé
de ce que ce rapport énonce avec tant de
clarté et avec 'l'appui de faits.

Je 'désire également attirer votre attention
sur un autre fait bien connu. La construction
de l'Intercolonial avait pour objet d'établir
une ligne qui offrirait une parfaite sécurité
en tout temps; un pays étranger ne pourrait
l'attaquer facilement soit par terre ou par eau.
On l'a construit aussi loin que possible de la
frontière américaine afin de prévenir toute at-
taque, par terre ou par mer. A cause de cela, le
gouvernement britannique contribua pour une
somme fort importante à sa construction, et
pour la même raison, nous avons construit 250
milles deý plus de ligne que l'on n'aurait dû en
construire si l'on avait choisi la route la plus
directe. Eut-on fait passer la ligne, d'Halifax,
par Moncton, Edmunston, Rivière-du-Loup et
ainsi de suite, on aurait retranché du parcours
ces 250 milles. Par conséquent, -le chemin de
fer qui transportait les marchandises 250 milles
plus loin à chaque voyage d'aller et retour
entre les provinces perdait de l'argent, tandis
que, sans ces 250 milles, il aurait fait des bé-
néfices. Néanmoins, jusqu'à sa fusion avec les
autes -chemins de fer du Canada la perte to-
tale résultant de l'exploitation ide ces lignes n'a
été que de $6,000,000, ce qui n'est pas bien con-
sidérable.

La première augmentation des taux de trans-
port des marchandises, 10 p. 100, fut décrétée
en 1913. C'était à l'1poque où commençait l'ab-
sorption de notre réseau de voies ferrées par le
réseau général des chemins de fer Nationaux
du Canada. En juillet 1915, il y eut sur l'Inter-
colonial, une augmentation de 5 pour 100 qui
ne s'appliquait à aucune autre partie du Ca-
nada, et en novembre de la même année, une
augmentation suppliémentaire de 5 p. 100 fut
établie. Par conséquent, de 1913 à 1915, il y
eut un relèvement de 20 p. 100 sur lIntercolo-
nial, alors que l'on ne décréta aucune augmen-
tation sur les autres chemins de fer dépendant
du gouvernement canadien dans n'importe

quelle région du Dominion. En 1916, la Com-

mission des Chemins de fer accorda une aug-
mentation de 5 pour 100 à l'est de Port-Arthur,

mais sans cependant relever les taux à l'ouest

de ce dernier endroit. En mars 1918, on décréta

une augmentation de 15 p. 100 et de nouveau

en août 1918, une augmentation de 25 p. 100

fut établie qui s'appliquait aux chemins de fer

Nationaux, y compris ltIntercolonial. Mais pour

les endroits situés à l'ouest d'Ontario, l'aug-

mentation se trouvait diminuée à 15 p. 100.

En septembre 1920, il y eut un relèvement de

40 p. 100, mais 5 p. 100 de cette augmentation

étaient plus élevés dans l'est que dans l'ouest.

Dans l'ensemble, le relèvement des taux fut

de 105 p. 100 sur la section de l'Intercolonial,

et d'environ 85 p. 100 pour les lignes de lOuest

canadien.

L'honorable M. COPiP: De quelles années

s'agit-il?

L'honorable M. BLACK: De 1913 à 1920

l'augmentation totale fut de 105 p. 100 sur les

lignes de TEst et de 85 -p. 100 sur celles de

l'Ouest, c'est-à-dire à 1 ou 2 p. 100 près; je
cite des chiffres ronds. Puis en 1921, on rédui-

sit les taux de 30 p. 100 à lOuest et ide 35 pour

100 dans l'Est. Les taux de l'Est subirent une

plus forte diminution à cause ide la disparité
antérieure. Mais une- fois ces réductions effec-

tuées il restait encore une augmentation nette
de 70 p. 100 sur les ilignes de l'Est et de 55 p.
100 sur les lignes de l'Ouest à l'ouest des Lacs.

Pour ce qui est de l'Est et de l'Ouest il n'y
a pas de distinction au préjudice de lOuest.
Il nous fait plaisir de voir l'Ouest obtenir tout
ce qui lui est dû. Mais nous tenons, s'il y a
moyen, à ce que les gens de 'Ouest tiennent
compte du fait que dans le passé les Provin-
ces maritimes n'ont pas obtenu ce qui leur
revenait de droit. C'est tout ce que nous de-
mandons. Nous avons la conviction que si les
gens comprennent la situation et en tiennent
compte ils verront l'équité des recommanda-
tions contenues dans ce rapport Duncan.

Je n'ai rien -dit de cette partie du rapport
Duncan où il est question du rapport Fleming
relativement à la construction de 'lIntercolo-
nial, lequel fait voir la raison pour laquelle
cette ligne est d'un plus long parcours qu'elle
n'aurait dû être dans le cours ordinaire des
choses. Les conclusions du rapport ont trait
aux taux de transport des marchandises, mais
vous l'avez lu, et je vous inviterai simplement
à le lire de nouveau après ces quelques obser-
vations et vous verrez qu'il s'applique très
bien à la situation dans les Provinces mariti-
mes.

Je désire maintenant dire quelques mots au
sujet des subventions. L'augmentation des sub-
ventions qu'il est question d'accorder aux Pro-
vinces maritimes aurait dû leur être accordée
il y a longtemps. Toutes des autres parties
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du Canada ont reçu des subventions équiva-
lentes, mais on n'a rien fait pour dédommager
les Provinces maritimes.

Je vous ai parlé de la prospérité dont jouis-
saient les Provinces maritimes avant l'établis-
sement de la Confédération, et je vous ai dit
pourquoi ces provinces sont restées stationnai-
res depuis. Il est de fait qu'antérieurement à
1867, nous avions, dans la province de la Nou-
velle-Ecosse même, nos propres industries et
nos propres banques, ces dernières au nombre
de quatre ou cinq: la banque d'Halifax, la
banque de la Nouvelle-Ecosse, la Banque ma-
ritime et la banque des Marchands d'Halifax,
ainsi qu'une couple d'autres institutions de
même nature exerçant le même genre d'affaires.
Toutes ces banques assuraient les services vou-
lus à la population des Provinces maritimes.
Elles étaient en contact avec les marchands;
elles étaient en relations immédiates avec les
particuliers et connaissaient leurs clients. Pen-
dant les quinze dernières années nous avons
souffert énormément du régime du proprié-
taire absentéiste. Après l'établissement de la
Confédération nous nous sommes ,trouvés isolés
de nos marchés naturels, et il nous a fallu nous
tourner vers le Canada et la Grande-Bretagne
pour l'écoudement de la grande partie de nos
produits. Notre champ d'ction s'est trouvé
rétréci. Nous avions l'Atlantique d'un côté et
la' province de Québec de l'autre. Nous sommes
venus ici pour y chercher des 'débouchés, et
avec votre population plus nombreuse et vos
ressources plus abondantes, vous vous êtes mis
en frais, comme cela se concevait, d'absorber le
commerce de la plus petite région. Les banques
commencèrent à se fusionner. La banque
Royale du Canada absorba deux ou trois pe-
tites institutions et le bureau chef se déplaça
à Montréail; la banque de la Nouvelle-Ecosse
fit l'acquisition d'une ou deux banques de plus,
et c'est à Toronto que se transporta le siège
social; la banque du Commerce absorba une
autre banque; d'autres encore firent faillite
et aujourd'hui, nonobstant le fait que l'es ad-
ministrateurs généraux des plus importantes
banques du Canada sont des Provinces mari-
times, aucune de ces institutions n'a son bu-
reau-chef dans cette région.

Il en est de même de l'industrie de la cons-
truction des wagons. Nous avions un établisse-
ment ds plus florissants à Amherst, dans la
Nouvelle-Ecosse. Cette compagnie s'est fusion-
née avec les Canada Car Works, avec cette
conséquence que Montréal est devenu le cen-
tre de ses opérations et qu'aujourd'hui l'usine
d'Amherst a cessé complètement de fonction-
ner. Nous avions nos propres filatures, l'une à
Fredericton, sur la rivière Saint-Jean, l'autre
sur la rivière Sainte-Croix. Aujourd'hui, ces
établissements sont exploités par des proprié-

L'hon. M. BLACK.

taires absents. Nous avions des raffineries de
sucre. Aujourd'hui elles dépendent de Mont-
réal. Il y a quelques années, nous avions plu-
sieurs houillères en pleine activité dans la
Nou velle-Ecosse; nous avions deux aciéries
qui faisaient d'excellentes affaires. Aujour-
d'hui, ces industries ne fonctionnent que par
intermittence parce qu'elles ont été fusionnées
avec d'autres compagnies et que l'administra-
tion s'est déplacée des Provinces maritimes à
Montréal.

Par suite des conditions déterminées lors de
la Confédération nos industries ont été absor-
bées par les plus importantes provinces et cela
"ui détriment des provinces de l'Atlantique. Je
ne prétends pas que cela n'est pas la marche
naturelle du commerce. Le régime financier de
notre époque a provoqué des combinaisons et
des éventualités de cette sorte par tout l'uni-
vers. Je ne trouve pas à redire à cet état de
choses. Cependant, il y a lieu de le déplorer.

Je désirerais appeler l'attention de cette
Chambre, ainsi que celle d'autres, je l'espère,
sur une autre raison pour laquelle les Provin-
ces maritimes se trouvent dans un état de
grande dépression; une raison qui motive leur
dioit à la justice relativement aux prix de
transport des marchandises et aux subventions.
Nous demandons simplement qu'il nous soit
rendu justice; et par là il faut entendre tout
c- que recommande le -rapport Duncan. Depuis
l'établissement de la Confédération jusqu'en
1912, l'Intercolonial a été administré comme il
le devait, au point de vue des Provinces
maritimes, et l'on peut dire la même chose
du système de canaux pendant les sept années
oui suivirent le pacte de 1867. Les frais d'éta-
bissement de l'Intercolonial étaient à peu près
les mêmes que ceux du système de canaux à
cette date; et tous comme les canaux servaient
à Québec et à Ontario de moyens de commu-
nication entre elles et avec la mer, l'Intercolo-
rial était le moyen de communication reliant
les Provinces maritimes avec Québec et Onta-
rio. Sept ans après l'établissement de la Con-
fédération, un député de la Chambre des Com-
tmunes proposa l'abolition des péages sur les
canaux. D'après moi, les députés des Provinces
maritimes qui consentirent à l'abolition de ces
péages, auraient dû dire: "Nous sommes dis-
posés à tout faire pour vous aider à favoriser
votre commerce et activer la mise en valeur
des ressources naturelles du pays, mais en
même temps, vous devriez être prêts à agir de
la même façon à notre endroit." En ce temps-
là, ils avaient parfaitement le droit de dire au
reste du Canada qu'à titre de dédommagement
pour l'abolition des péages sur les canaux, à
l'entretien desquels nous avons contribué de
nos drniers, on devrait nous accorder une ré-
duction équivalente des taux du service des
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marchandises sur l'Intercolonial, ou encore,
une subvention annuelle d'un montant suffi-
sant pour combler les pertes que les Provinces
maritimes subiraient par voie de conséquence.
Voilà qui est une proposition -raisonnable et à
laquelle personne ne saurait trouver à redire.
Et cependant on a laissé cette occasion s'é-
chapper et les provinces d'en haut ont béné-
ficié de la circulation gratuite sur les canaux,
sans que les Provinces maritimes aient obtenu
la moindre chose pour cette concession.

Afin de faire voir la pleine justice de l'aug-
mentation de subsides accordée aux Provinces
maritimes, je désire signaler une autre affaire.
Une fois la Confédération effectuée, on déter-
mina les limites des provinces. Le grand Nord-
Ouest appartenait à la Couronne, et il y avait
dans le nord ontarien et dans la partie septen-
trionale de Québec d'immenses étendues de
terrain au partage desquelles nous avions, à
titre de signataires du pacte fédératif, un droit
égal à celui de toute autre partie du Canada.
Nous ne pouvions pas compter sur le nord
entarien ou sur le nord de Québec, à cause de
notre éloignement de ces districts; par consé-
quent, lorsqu'il fut décidé de les ajouter aux
territoires des provinces, on les annexa, partie
à la province d'Ontario et partie à la province
de Québec.

Il y a deux ans, on évaluait à $80,000,000
cette partie du nord de l'Ontario qui fut an-
nexée au lendemain de la Confédération. Cette
somme a été pour ainsi dire puisée dans la
buurse commune du Dominion du Canada et
donnée à la province d'Ontario. A 5 p. 100
l'intérêt de cette somme serait de $4,000,000
par année. Quel citoyen d'Ontario pourrait
s'opposer au versement de $875,000 par année,
en trois subventions, à la province de la Nou-
velle-Écosse, lorsque par un geste de libéralité
que je viens de mentionner Ontario devait
rfecevoir une augmentation de subvention de
$4,000,000 ou plus par année? Cette partie du
domaine public qui fut annexée à la province
d'Ontario est une des zones minérales les plus
riches qui soient au monde. Il y a deux ans
on en estimait la valeur à $70,000,000, ce qui,
à 5 pour 100, représente une subvention di-
recte de $3,500,000 que le Canada verse à cette
province. Croyèz-vous que, dans les circons-
tances, un honorable représentant de cette
province puisse s'opposer à ce qu'aujourd'hui
l'on verse 600,000 par année au Nouveau-
Brunswick? Ces choses, honorables messieurs,
abstraction faite du chiffre de la population,
font ressortir la parfaite justice du relèvement
des subventions à accorder aux Provinces ma-
ritimes. Telle est la note dominante des re-
commandations du rapport Duncan.

Mais il y a encore une autre raison que j'ad-
jure les citoyens d'Ontario et de Québec, ainsi

que la population de l'Ouest, de ne pas perdre

de vue, s'ils croient le moindrement que les

autres provinces donnent aux Provinces mari-

times quelque chose à laquelle ces dernière

n'ont pas un droit absolu. Il en est de l'Ouest
qui peuvent dire: "Ontario a peut-être obtenu

beaucoup de même que Québec; mais nous

n'avons rien eu." Je me refuse à croire qut tel

est le sentiment de l'Ouest. L'Ouest canadien

est une région en voie de développement et

peuplée de gens remplis d'optimisme; comme

on a pu le constater dans cette Chambre au

cours des trois ou quatre dernières années, ils

cherchent à obtenir tous ce qu'ils peuvent. Je
n'en crois pas moins qu'ils savent être raison-
nables lorsqu'ils sont au courant de la situa-

tion. J'ai parlé des taux du service des mar-
chandises, dont il est question à la page 22,
me semble-t-il, du rapport Duncan. Je vous
renvoie maintenant à la page 17, où il s'agit
des subventions, afin que l'Ouest ne puisse pen-
ser que nous obtenons une subvention à la-
quelle nous n'avons pas droit.

En substance, la cause préparée dans les Pro-
vinces maritimes concernant l'allocation de det-
tes publiques, aboutit à une conclusion très pré-
cise. La plus grande partie de la dette publi-
que de ces provinces, à l'époque de la Confédé-
ration. représentait le coût d'établissement de
chemins de fer et, bien que le gouvernement fé-
déral acquit la propriété des "chemins de fer,
des actions de chemins de fer, les hypothèques
et autres dettes contractées par les compagnies
de chemins de fer ", il porta au débit de l'allo-
cation de dette les obligations provinciales émi-
ses pour les chemins de fer et non rembour-
sées à ce moment.

C'est là, à mon avis, chose que l'on n'aurait
Jamais dû faire.

A cet égard, les Provinces maritimes ne furent
pas traitées autrement que les autres provinces,
jusqu'à la constitution des provinces de l'Ouest.
Dans le cas de celles-ci, l'allocation de dette fut
fixée. quant au montant, sur la même base que
celle des autres provinces, et non sur la base
de l'actif à transporter au gouvernement fédé-
ral, car elles n'avaient pas d'actif. De sorte que,
de fait lin principe nouveau intervint dans la
conception des allocations de dette. Les Pro-
vinces maritimes prétendent que, à compter de
cette modification de principe, elles ont droit à
ce qu'une partie de leur dette publique, garantie
par des biens dont le pouvoir fédéral a fait l'ac-
quisition, soit éliminée dans la détermination du
montant dont l'allocation de dette qui leur fut
primitivement accordée devrait être diminuée.

Le tableau suivant fait voir les versements
d'intérêt effectués sur l'allocation de dette aux
Provinces maritimes et aux provinces de l'Ouest,
pour l'année financière 1924-1925:

Nouveau-Brunswick ...... $ 26.464 96
Manitoba ............... . 381.584 18
Nouvelle-Ecosse .......... .52,784 07
Alberta ................. 405,375 00
Ile-du-Prince-Edouard .... 38,789 58
Saskatchewan ............ 405,375 00
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Plus loin, dans leur rapport, les commissaires
reconnaissent le bien-fondé des représentations
des Provinces maritimes.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'honora-
ble sénateur me permettrait-il une question?
J'approuve le rapport en tous points, mais on
y relève une déclaration, entendue également
ailleurs, portant que les provinces de l'Ouest
avaient obtenu d'importantes subventions en
terres. Par implication, la création de ces pro-
vinces était subordonnée, d'après la loi et la
constitution, à des concessions en terres et
2essources naturelles.

L'honorable M. BLACK: Cela n'enlève rien
du tout à la valeur de mon argument. Je n'ai
pas dit que vous aviez obtenu des subventions
euxquelles vous n'aviez pas droit. Vous avez
cii les terres désignées lors de l'établissement
de la province.

L'honorable M. MeMEANS: Nous n'avons
pas eu de terres du tout.

L'honorable M. BLACK: Les terres sous le
contrôle d'Alberta.

L'honorable M. McMEANS: Cette province
a obtenu des subventions en deniers. Elle au-
rait dû avoir des concessions en terres.

L'honorable M. BLACK: Aucune de ces
deux prétentions ne saurait nuire à mon rai-
sonnement, c'est-à-dire qu'en obtenant une
subvention aujourd'hui, les Provinces mariti-
mes ne font qu'obtenir ce qui a déjà été accor-
dé à l'autre province. Le rapport ne dit pas
un mot de concessions de terres. Il y est ques-
tion de versement en espèces.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Un verse-
ment en espèce au lieu de terres. C'est là la
difficulté.

L'honorable M. MeMEANS: Selon que je
l'entends, nous avons eu une allocation en de-
niers pour les fins de l'administration; mais
nous n'avons pas eu de ressources naturelles
du tout. La Nouvelle-Ecosse a eu les siennes.

Lhonorable M. BLACK: J'en suis peiné,
mais le raisonnement de mon honorable ami
ne se rattache pas du tout à la question. Je
n'ai pas parlé (le cela. Lors (le leur organisa-
tion, les provinces de lOuest n'avaient pas
d'actif, et c'est pour cette raison qu'elles ont
obtenu de très importantes concessions de
terres.

L'honorable M. McMEANS: Oh, du tout.

L'honorable M. DANIEL: Elles eurent une
allocation de dette, mais n'avaient pas d'actif
pour la justifier.

L'honorable M. McMEANS: Lors de leur
organikation, les provinces de l'Ouest avaient

L'hon. M. BLACK.

certainement droit à toutes les ressources na-
turelles situées dans leur territoire; mais les
gens de l'Est, y compris les Provinces mariti-
mes prétendirent avoir la propriété des res-
sources naturelles qui, d'après nous, auraient
dû être cédées à l'Alberta, à la Saskatchewan
et au Manitoba. Je ne désapprouve pas le rai-
sonnemuent de mon honorable ami, mais je
veux faire ressortir que pas une seule des pro-
vinces maritimes a été dépossédée de ses res-
sources naturelles.

L'honorable M. HUGHES: N'est-il pas vrai
que, lorsque les provinces d'A'lberta et de Sas-
katehewan furent organisées, on leur offrit des
subventions ou les ressources naturelles, à leur
choix, et qu'elles optèrent pour les subventions
au lieu de terres?

L'honorable M. BLACK: Si l'honorable re-
présentant veut me permettre, je voudrais
bien poursuivre mon raisonnement.

L'honorable M. HUGHES: Je vous deman-
de pardon.

L'honorable M. BLACK: Ces arguments ne
portent en rien sur ce que je dis et même, ils
ne se rattachent à aucune de mes observations,
et les honorables messieurs, me semble-t-il, de-
vraient me laisser terminer mon raisonnement.

Je souhaite voir l'Ouest obtenir tout ce qui
lui revient, dans les bornes de la raison; ce-
pendant, je voudrais que les provinces de
l'Ouest prennent une attitude sympathique et
se rendent compte que nous n'obtenons aujour-
d'hui que ce que nous aurions dû recevoir au-
paravant, et que nous ne r'cev'ons simplement
que ce à quoi nous avons droit en justice, en
loi et d'après la constitution. En sus des avan-
tages que j'ai déjà mentionnés, les provinces de
l'Ouest ont obtenu une concession relativement
aux taux de transport des marchandises dans
l'accord du pas du Nid-de-Corbeau, et cette
concession, sous forme de taux réduits, équi-vaut à la plus forte concession que je sache sur
tout le continent américain. C'est là chose qu'il
importe toulours de ne pas perdre de vue.

Puisque nous en sommes à parier de l'Ouest,
j'aurais d'autres observations à faire. L'Ouest
ne cesse d'obtenir des subventions, bien qu'on
ne les désigne pas sous ce nom, et lorsqu'il
s'agit des réclaint ions des Provinces mariti-
mes, les gens de l'Ouest devraient se rappeler
que l'on vote constamment des crédits en fa-
veur de l'Ouest, et ces crédits, on devrait les
appeler ce qu'ils sont en réalité, c'est-à-dire
(les subventions. A cette session même, nous
avons eu un bill concernant des versements à
effectuer pour les grains de semence et le four-
rage. Ces choses ne sont-elles pas des subven-
tions? A n'en pas douter, ce sont des suibven-
tions et elles sont fort importantes. Il reste
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quelque $7,000,000 à rembourser et ces fonds, à
en juger par les dépositions recueillies par un
comité de la Chambre, ne nous reviendront
jamais. Des subventions de cette nature ont
été accordées non pas une ou -deux fois, mais
au moins à vingt-cinq reprises au cours des
vingt-deux dernières années. Je vois d'un bon
oeil que l'on vienne ainsi en aide à l'Ouest,
parce que cela lui était nécessaire; de même
suis-je heureux -de ce que ceux qui ont subi
des pertes au sujet de leurs récoltes ou de leurs
grains de semence aient été secourus, car ils le
méritaient. C'est cette attitude que nous de
l'Est demandons aux gens de lOuest -de pren-
dre à notre endroit, et nous voulons qu'ils re-
connaissent qu'aujourd'hui nous ne recevons
qu'une partie de ce que nous méritions depuis
longtemps. Nous appuyons simplement et uni-
quement nos réclamations sur l'équité et le bon
droit des revendications des Provinces mariti-
mes.

Je puis vous affirmer, honorables messieurs,
que dans les Provinces maritimes a toujours
existé un fort courant d'opinion contre la Con-
fédération. Cette opposition a été amoindrie,
mais on ne l'a jamais fait disparaître. Nous
essayons tous de l'amoindrir, mais on ne sau-
rait trouver un seul honorable représentant,
faisant partie de cette Chambre depuis cinq
ans, qui ignore que ce sentiment est encore
vivace et que, dans une province au moins, il
est en effervescence. Mais nous ne voulons pas
que ce sentiment aille s'accentuant, et vous ne
le souhaitez pas non plus. En bons Canadiens,
en sujets britanniques loyaux, nous tenons à
mettre tout en œuvre pour assurer l'union des
provinces, de l'Atlantique au Pacifique, et en
faire un ensemble paisible, ce qui leur permet-
tra de jouir d'une prospérité toujours crois-
sante. Ce but, vous ne l'atteindrez qu'en te-
nant dûment compte des droits des Provinces
maritimes et des recommandations du rapport
Duncan, et en disant à vous-mêmes, ainsi
qu'à vos commettants, par tout le pays, que les
recommandations de ce rapport ne visent pas
à faire le moindre don à la population de ces
provinces, mais seulement à leur -rendre une
partie de cette somme de justice à laquelle
elle a droit et qui, eut-on agi droitement, leur
aurait été accordée des années avant ce jour.

J'aurais beaucoup d'autre choses à dire, mais
le temps passe et je n'irai pas plus loin. Voilà,
en quelques mots, mon plaidoyer en faveur
d'un examen impartial des droits que com-
porte ce rapport à l'endroit des Provinces ma-
ritimes. Je félicite le Gouvernement et l'ho-
norable leader de cette Chambre de ce qu'ils

ont fait. J'adjure l'honorable chef du gouver-
nement de faire voir à ses collègues la néces-
sité impérieuse qu'id y a de compléter cette
réduction de 20 pour 100 des prix de transport

de marchandises en la rendant applicable au

trafic international. Malgré ce que l'on en a

dit jusqu'à présent, la chose peut se faire. Je

demande de plus que l'on fasse l'acquisition du

Saint-John Valley Railway, au sujet duquel le

Gouvernement du Canada a déjà contracté de

fortes obligations. Au moyen de cette entente,

les provinces du littoral n'obtiennent que la

même somme de justice que, tous les jours de

cette session-ci et des sessions antérieures, les

autres parties du Canada se voient accorder.

L'honorable J.-S. McLENNAN: Honorables

messieurs, quoique dans l'ensemble je partage

l'avis de mon honorable ami qui vient de re-

prendre son siège, nos divergences d'opinions

sur cette question, ou sur certains de ses as-

pects, sont suffisantes pour m'autoriser à rap-

peler certains faits dominants et à interpréter

certains événements survenus au cours des cin-

quante ou soixante dernières années. Je n'ai

pas l'intention de parler longuement, et j'es-
père que, lorsque j'aurai fini, vous verrez que

mes observations sont bien fondées.
Dans les discussions de questions de cette

nature, ce qu'il y a de malheureux, c'est que

nous parlons de lois économiques et que, par-

mi les gens, chez les profanes du moins, règne

la notion plus ou moins ancrée que celui-ci ou
celui-là peut modifier ces lois. La vérité, c'est
que ce que nous disons être des lois économi-

ques est en réalité un concours de forces éco-
nomiques et sociales qui produisent des résul-
tats et qui ne peuvent être entravées mais
dont on peut détourner le cours en leur oppo-
sant d'autres forces économiques assez puis-
santes pour modifier le résultat. Rien de ce
que pourrait faire un groupe d'hommes quel-
conque peut déterminer le changement recher-
ché.

En premier lieu, je suis d'avis que pour bien

comprenre cette question, et en voir une idée
exacte, le public des autres sections du pays, et
celui des provinces maritimes elles-mêmes doi-
vent d'abord se rendre compte qu'aucune autre
partie du Canada, et peut-être aucune autre
partie du monde, n'a éprouvé autant de vicis-
situdes relativement aux éléments qui influent
sur la prospérité matérielle que n'en ont éprouvé
les Provinces maritimes du Canada. Dans quel
état se trouvaient-elles lors de leur entrée dans
la Confédération? Il se peut qu'elles étaient
surchargées par de trop nombreuses légis-
latures et par une administration trop coû-
teuse mais elles étaient des collectivités com-

pactes, dotées d'un régime économique et

social qui leur suffisait amplement. Malheu-
reusement, leur commerce, depuis les débuts
pour ainsi dire, s'acheminait vers les Etats-
Unis, ou plutôt vers la Nouvelle-Angleterre,
et non vers le Canada.
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La Confédération détourna tout cela. La
construction dru chemin de fer changea tout
le régime. La note dominante dans la si-
tuation où se trouvaient alors les Provinces
maritimes consistait en ce qu'elles étaient du
nombre des peuples les plus célèbres que l'u-
nivers ait jamais connus, même depuis les
Phéniciens, par leur industrie navale et leur
commerce maritime. A l'époque de l'établis-
semient de la Confédération, et plusieurs gé-
nérations, pour ne pas dire des siècles avant
cela, la Grande-Bretagne avait été le premier
pays du monde tant pour le nombre des na-
vires qu'elle possédait que pour son commer-
ce maritime; et cependant pour chaque tonne
de navire que la Grande-Bretagne possédait,
les Provinces maritimes du Canada en pos-
sédaient une. Vers 1860, à l'époque où le traité
de réciprocité avec les Etats-Unis était en
vigueur, environ 60 p. 100 du trafic maritime
aux ports de la Nouvelle-Angleterre étaient
effectués par des navires appartenant à des
citoyens des Provinces maritimes. A partir de
Yarmouth jusqu'à Sydney, on .construisait
des navires et d'excellents navires. Entre pa-
renthèses, j'ajouterai que si parmi les hono-
rables messieurs il en est qui veulent lire un
livre intéressant sur une étape de l'expansion
du Canada, ils peuvent consulter l'ouvrage inti-
tulé: Wooden Ships and Iron Men; ils ver-
ront toute la splendeur et les activités remar-
quables des Provinces maritimes à cette épo-
que. Pour des raisons d'ordre économique, à
la suite de la substitution de l'acier au bois,
après que la vapeur eut remplacé la voile,
cette industrie maritime a fini par disparaître
dans l'espace d'une dizaine d'années. L'in-
dustrie maritime était la grande industrie et
l'emportait sur tout le reste à cette époque-là.
Là où il y avait des exploitations forestières,
une grande partie du bois assurait des charge-
ments aux navires. Les goélettes néo-écos-
saises pouvaient toujours compter sur une car-
gaison de poisson qu'elles transportaient aux
Indes occidentales, en Espagne, au Portugal
ou à quelque port de la Méditerranée. Dans
le cours de dix années, presque tous ces na-
vires ont disparu, ou du moins, leur exploita-
tion a cessé de rapporter des bénéfices. Ce
nouvel état de choses ne pouvait être attri-
bué à l'incurie de la part de propriétaires de
navires ou des constructeurs de navires de
la Nouvelle-Ecosse ou des Provinces mariti-
mes. En Nou velle-Angleterre l'industrie de
la construction maritime est passée précisé-
ment par les mêmes étapes. Le jour où les
citoyens de la Nouvelle-Angleterre voulurent
construire un navire capable de dépasser tous
les autres à la voile, ils envoyèrent un des
leurs dans le comté de Pictou d'où ils firent

L'hon. M. McLENNAN.

venir Donald McKay à Boston pour y cons-
truire le Sovereign; et lorsqu'il s'est agi de
construire un yacht rapide ils vinrent au Cap-
Breton et ramenèrent la famille Lawley à
Boston. Les Provinces maritimes n'étaient
pour rien dans cette diminution progressive
dîu commerce maritime. C'était une tendance
d'ordre universel.

Vous pouvez vous faire une idée de l'état
dans lequel l'Ouest se trouverait si, pour une
raison exceptionnelle, tellement exceptionnelle
qu'elle dépasse les bornes de l'imagination,-
la vente du blé dur venait à cesser peu à peu.
C'est ce qui est arrivé à la Nouvelle-Ecosse
presque immédiatement après son entrée dans
la Confédération. Cette province avait fait
un commerce des plus profitables à une épo-
que où la Nouvelle-Angleterre était en guer-
re; la Nouvelle-Ecosse lui vendait des vivres
ou les transportait. La dénonciation du traité
de réciprocité mit fin à ces opérations. De
plus, une grande partie de la Nouvelle-An-
,glýeteire s'approvisionnait de charbon dans
la Nouvelle-Ecosse pendant cette même pé-
riode. Nous connaissons l'importance d'une
industrie houillère dans un district minier'
c'est ce qui importe le plus dans la région;
toutes les autres industries lui sont surbordon-
nées et en dépendent. Ce commerce se vit su-
biteient interrompu par l'imposition d'un
droit de $1.25 la tonne, droit tout à fait pro-
hibitif. Ceux qui viennent de Québec, des can-
tons de l'Est, peuvent concevoir quel désavan-
tage il en résulte et à quel point cela jette le
désarroi dans l'ordre économique (le toute la
région, comme on a pu le constater lorsque
les Etats-Unis ont interdit l'exportation de la
creme.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'inter-
diction de ces derniers temps?

L'honorable M. 'McLENNAN: Oui; cela
mit fin au commerce profitable dont toute la
population dépendait. Voilà qui nous don-
nera une idée de ce qui est arrivé en 1868.
Cela prit une année ou deux, mais peu à peu
le commerce de la houille s'est trouvé réduit
à rien C'était encore une autre difficulté à
laquelle les Provinces maritimes durent se ré-
signer; elle lui porta un coup fatal, et c'était
le deuxième qu'elle recevait, l'un après l'autre.

L'honorable M. BEIQUE: Les exportations
de houille diminuèrent?

L'honorable M. MeLENNAN: Considéra-
blement, surtout pendant la guerre civile amé-
ricaine, et, en outre, survint le développe-
ment simultané des charbonnages de la Vir-
ginie-Occidentale et de ceux de Cumberland
vms cette époque, alors qu'elles obtinrent des
communications par voie ferrée avec les ports
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de mer, ce qui facilita l'expédition de leur
charbon aux marchés de la Nouvelle Angle-
terre et chassa le nôtre.

Comme preuve de ce qui se passait alors,
rappelons-nous que la première ligne de pa-
quebots transatlantiquqs fut établie par un
citoyen d'Halifax, qui précéda New-York dans
le service entre l'Amérique et Liverpool. Cela
exige peut-être de plus amples explications.
C'est Samuel Cunard, marchand et industriel
d'Halifax, qui a fondé la ligne de vapeurs
Cunard. Le premier terminus fut Boston, et
ce n'est que plus tard que la ligne se déplaça
à New-York dont elle fit son principal port.

Cependant, durant tout ce temps-là les Pro-
vinces maritimes faisaient de grandes choses.
Le Nouveau-Brunswick prétend, et à bon
droit, dirai-je, que l'un de ses citoyens est
l'inventeur de la machine à vapeur du prin-
cipe dit: "Compound', et que la première fut
fabriquée aux usines Flemming à Saint-Jean.

Notre commerce de la houille finit par triom-
pher, sans cependant avoir été encouragé outre
rnesure par le Dominion. Peu à peu nos expé-
ditions au marché du Saint-Laurent se sont
accrues de deux ou trois cent mille tonnes à
deux millions de tonnes. Halifax avait rêvé de
créer une industrie sucrière; ce rêve est main-
tEnant un fait accompli et cette industrie a
réussi. On compte des insuccès dans l'industrie
pétrolière, de même que dans l'extraction de
l'or, mais les affaires n'en continuaient pas
moins et l'on peut citer des établissements
aont les noms et les marchandises sont connus
par tout le' continent. Naturellement, les Pro-
vinces maritimes se trouvent dans une situa-
tion moins désavantageuse pour l'écoulement,
dans l'Ouest, des marchandises que ces maisons
produisent, marchandises de grande valeur pro-
portionnément à leur volume. C'est ainsi que
nous avons des confiseries, des chocolats, des
vêtements et des poêles que l'on expédie des
Piovinces maritimes et qui rivalisent facile-
ment avec les produits des autres provinces
du pays.

Parfois il est arrivé aux Provinces maritimes
de payer trop cher leurs propres succès. Il y a
nombre d'années, deux hommes, M. Rhodes
et M. Curry,-ce dernier est notre collègue,-
débutaient bien modestement dans la cons-
truction des habitations à Amherst; éven-
tuellement ils établirent une importante usine
pour la construction des wagons et cet éta-
blissement finit par être englobé dans la Ca-
nada Car & Foundry Company. Cela était
inévitable, et l'industrie se déplaça plus loin à
l'ouest, à Montréal, se rapprochant ainsi des
centres de consommation. Mais ce fut un rude
coup pour Amherst comme ce serait le ca
pour tout endroit qui voit ses industries s'é
loigner. Plus que cela, deux des principalei

banques du pays ont été fondées en Nouvelle-
Ecosse, ce qui prouve que cette province
comptait des hommes de réelle valeur et pos-
sédait des ressources pour lesquelles il fallait
un champ d'action plus vaste; peu à peu ces
institutions s'élevèrent à un rang de supériorité
qui fait grand honneur à la Nouvelle-Ecosse et
est d'un avantage signalé pour le Canada.

Avec tous ces changements dans les cercles
maritimes, les débouchés, le nouvel état de
choses en Nouvelle-Angleterre et ainsi de
suite, il y aurait peut-être lieu de se deman-
der: "Si ces gens ont si bien fait dans ces di-
verses circonstances, pourquoi ne pourraient-ils
faire mieux?" Mais nos industries étaient de
petits établissements et tout le monde sait que
les frais généraux constituent aujourd'hui le
grand obstacle à l'expansion des petites indus-
tiies. Ainsi, lorsqu'il s'agit de calculer le prix
des produits de l'acier destinés à l'Amérique du
Sud, il faut procéder à une enquête minu-
tieuse et faire des expéditions d'essai, et cela,
si on veut le faire comme il faut, entraîne des
dépenses considérables pour une petite compa-
gnie canadienne, tandis que pour une grosse
compagnie rivale comme la United States
Steel une enquête et une expédition d'essai de
cette nature ne représentent qu'une simple dé-
cimale d'un pour cent. C'est ainsi que les af-
faires vont diminuant et qu'il devient de plus
en plus difficile aux petits établissement de
prélever les fonds nécessaires à la poursuite de
leur industrie, ou même de prendre les risques
qu'une compagnie plus puissante peut prendre
impunément tout en faisant des bénéfices.
C'est là un des obstacles qui ont retardé l'ex-
pansion des Provinces maritimes.

Autre chose qu'il faut mentionner, c'est que
les grands succès ont été remportés en dehors
des Provinces maritimes: dans l'Ouest, à Mont-
réal et ailleurs, et malgré l'esprit d'initiative des
gens de l'Est, leurs entreprises ont souvent mal
tourné, ou du moins, n'ont réussi que dans de
modestes proportions. Souhaitons que le nou-
vel état de choses que déterminera le prix du
transport des marchandises et les autres carac-
téristiques de ce rapport favoriseront le retour
de la prospérité dans un avenir rapproché, ce
qui est pour nous de la plus haute importance.

Bon nombre parmi nous se rappellent l'es-
prit de découragement qui régnait par tout le
Canada aux dernières années de la période dé-
cennale de 1880. A l'étranger, on considérait le
Canada comme un pays où le placement de
fonds comportait des risques. Le Grand-Tronc
et d'autres entreprises n'avaient guère eu de
succès au point de vue placement, mais le jour
ou le Pacifique-Canadien devint un succès fi-

s nancier, l'étranger changea d'avis au sujet du
- Canada et il devint dès lors infiniment plus
s facile de prélever des fonds pour les entre-
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pîrises lancées aui pays qui offraient un degré
iaisonnable dle sécurité. Même, alors qu'on Eu-
rope la situation monétaire était tendu--, il
nous était presque trop facile de contracter des
emprunts, et il en fut ainsi jusqu'au moment
de la guerre!. Ensuite les relations entre le Do-
minion et les provinces contribuèrent sensible-
rient à faire naître ce désenchantement et
cette aigreur de l'époque. C'est à la situation
piolitique, de préférence à une situation écono-
mique, que l'on trouvait plus commiiode d'at-
tiibuer ces diverses causes île désenchante-
ments que l'on ne pouvait reprocher à per-
sonne et encore moins à l'énergie, à l'intelli-
gcnce ou à l'activité desz citoyens dý Provin-
ces maritimes.

L'honorable M. BEIQUE: J'ai suivi avec
un vif intérêt le tableau que l'honorable re-
présentant a tracé de certaines indu'tries et
(lu sort que peuit leur av oir fait l'étaîblissemoent
dle la Confédération. Je l'inviterais à nous par-
1er des mines, des pêcheries et de l'agriculture.
J.a Confédération a-t-elle nui à l'expaînsion de
ces industries?

L'honorable M. McLE-NNAN: Lorsqu'il s'a-
git, d'agr'iculture, personne n'a jamais songé sé-
i icusemnent, aux Provinces maritimes. J'ai con-
suîlté auijouird'hui les statistiques au sujet de
l'espèce de grain que l'on pourrait compter cul-
t iver dans les Provinces matit imes, c'est-à-dire
le gros grain.

L'honorable M. BEIQUE: Les grains et les
bcstiaux?

L'honorable NI McLENNAN: Oui. Je n'ai
,iutcune note au sujet des bestiaux. Mais j'ai
icý des statistiques concernant l'avoine. Pour
- Canada la mîoyenne de rendement, était de
34.80 boisseaux. Dons les Provinces mraîitimes
les moyennes étaient de 34.59, 34,24, 34.56, ce
qui ne s'éloigne guère de la moyenne d'ensem-
ble. Pourî tout ce que produisent les Pro-
vinces maritimes. Quiébec et la Saskatchewan
l'empor'tent d'emblée.

Pour ce qui est des pommes de terre, Québec
produisait 104 boisseaux, et. exception faite des
Provinces maritimes, se trouvait en tête de la
liste; nmais la production de l'Ile-du-Prince-
Edouard était de 87; la moyenne de la Nou-
veýflle-Ecosse était de 105 et celle du Nouveau-
Brunswvick de 111 boisseaux.

Pour tout le Canada la production moyenne
du foin et du trèfle était de 1.37 tonne ilacre;
la Nouvelle-Ecosse dépassait facilement ce
rendement avec une moyenne de 1.67 ttonne.
Pour les navets la moyenne pour tout le Ca-
iiada était de 189 boisseaux; le plus fort ren-
dement, en dehors des Provinces maritimes,
était de 204. Dans ces dernières provinces, le
rendement était commie suit: 11e-du-Prince-
Edouard, 263; Nouvelle-Ecosse, 236, et Nou-

I'hon. M. MeLENNA.

veau-Brunswick, 184 boisseaux. Voilà qui fait
voir que les résultats obtenus en agriculture,
soit le rendemîent par acre de produits conve-
nables au sol, sont îoin CIe nuire à' la réputa-
tion dont jouissent les cultivateucs des Pin-
vinces maitimes pour leur' esprit (d'initiative
et leur habileté. &

Je m'étais proposé d'établir la conmparaison
(nure les Provines maritimes et les Etats ad-
jacents d'un même caractèr'e: Ncw-Hanip-
sbire, Vermont et Maine. Cette comparaison,
e l'ai faite en 1923, et je demande lat per'mis-

sion île l'înséî'er de nouveau dans le Hansard
tif ln de vonus en épar'gner la lectur'e:

l\a Col]Pa 'a isou Pol-te snr i a péiodie Copri se
'e i 1860) et 1920. D)ans cet espace dî' temps.
,i pîoulationi (le 1lEtat îîîî Maine al Passé dle
628.279 à 768.014, soit iilue aiîguieiîtioi de 22
1). 100t. ('elle du Neu -Haiiopsliire s'est accrue île3:26.0731 à 443,083. soit lun accroissemen't de 35
1). t00. C'elle doi Vermiont s'est élevée île 315,098
; 352,428. sait mie progression de 1*2 p. 100 seîî-
leilieit. Voyoans muainteniant quelle a été l'aîîg-
iii eitaîtin ouiemî,parati ve (le nos provi nces. Durianut
i 'te tpériode. fl Noiivelle-Ecosse il enregistré
iil aic riisseiîielt dle 192.980. soit 59 p. 100. LeN oiî i', a îii'uiki aiigiieité cIe 13.1.829, soit

513 1). 100. Il lressait dunc de C'es chiffrîes que.
I iî'- îît taoute c ette péiodle, la Prprion île

l 'acc'roissemient s'étaibl it fortemn iet à l'a vantage'
(le nos prince e l' un r'egar'd île I aiigîuentatjîîn
;les Etaits amiiér'ia ils 'oiiti gls et qui î'esseîîî-
)i iit leu pIlis aux dleulx pr'ov inces quie j 'a i elioi-
sie 'ommi i lie lase dle comlparlaison.

Cette' péiode' île 60 annlées î'st peuit-être lin
Pil laliglie. ut j'ai établli la 'omparal'iison depuis
le' dobitci vingetièmie siècile'jisu' 1920. 'Je
i ilèvi' poiri nos deuix proin ices liii, popila ti on
tata le île 911.000. soit une auîgmienîtationi de 121.-
019, ah 15 p. 1 00. Pourî les tr'ois Etats améri-
v'ai ns caorrespondaniî ts. donît la popula tioan total e
î'st (le 1.500.000. cette aiugmienitation est (le 113,-
830, soijt 7.1 p. 100. ou exactement la mîoitié (le
fl pi'igi'e.ssioii île nos deux province's. TJe cons-
tate' que lnos îleî x provinlces onît doublé1, li va lur
dei leurîs terrîes aigricoles et dle leuîrs bâêtimlients de
fî'î'îîîe et plus que doiilé li a ,iiil di' leuirs ins-
tiiiiuî'nts ar'atoir'es et île leurs îîîaeliinu's agrîlo-
1,s, upli ont passé dle $6.871,000 à $13.357M.00
Bien qîîe J'agi,î'il tîre n'ait jamais été conîsicdérée
commle ntre pr'incipale i niîistrie, nos récoltes,
iuîîi étaîient (le $18,1 58,000, atteignent -tiijotir-
îl'lîîîi $73,3 000,0 '00: elles ont don(' qîîa-dî'îiplé. Les
r'écoiltes îles Etatq de l'Unîion ont passé de $63.-
000.000 à $171.000.000: elles n'onît pas tocut à
fait triplé.

J'ablordîe maintenant nos industries. dlont j'ex-
i]lis l'inuîstr'ie mainière. En 1901. elles repré-
sentaient $44.564.000 et. eni 1921, elles s'éle-
vaient à $270.904.000, soit pluis (lu sextuiple. De
$303.000.000 les indlustries cor'respondlantes île
es trois Etats américains, le Maine, le New-
Hampshîire et le 'Veriont -à proximité de nos
provinces, se sont acruîes à $1.032.000.000, soit
seulement le triple.

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Je constate, de plus, que ces trois Etats font

valoir les nmêmes griefs que nous. Ils ont perdu
294.699 habitants dont lat plupart ont élti domi-
cile dlans d'autres Etats de l'Union; et sans l'ap-
point (le 273.799 nouveaux immaigrants, c-es trois
Etats se seraient trouvés dans une situation très
différente.
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Il y a ensuite autre ohose qui a provoqué,
me semble-t-il, une fausse notion, et cette der-
nière a été l'un des éléments -de mécontente-
ment et de gêne dans les Provinces maritimes.
Je me sers des statistiques de l'Ile-du-Prince-
Edouard parce que c'est la plus homogène de
ces provinces et qu'elle constitue un excellent
exemple, à cause de l'uniformité, peut-on dire,
de son industrie. En 1901, la population de
l'Ile-du-Prince-Edouard était de 103,000 âmes.
La valeur des fermes et de leurs déipendanoes
était de $30,626,00; cette année, la production
agricole fut de $7,467,000. En 1921, le chiffre de
la population était tombé à 88,000; c'est-à-dire
que 15,000 personnes avaient disparu, étaient
parties; mais la valeur des fermes s'était accrue
à $58,977,000. En d'autres termes, en 1901, la
valeur des fermes et de leurs dépendances,
était de $296 par tête de population 'de toute
l'île, et celle de la production agricole, de
$72.80 par tête; mais en 1921, avec une popu-
lation de 15,000 de moins et une plus forte
production, la valeur des fermes était de $670,
soit trois fois autant, et la production annuelle
était de $243, ce qui, encore une fois, dépasse
d'un peu plus que trois fois la moyenne de la
période antérieure. Cela démontre qu'une po-
pulation stationnaire, ou même la diminution
de la population, n'est certes pas une preuve
qu'une région rétrograde.

A mes yeux, dans la mesure où le tempéra-
ment de ses habitants y est pour quelque
chose, la prospérité générale ,d'un pays est su-
bordonnée à deux conditions. Premièrement,
il faut que ces habitants aient de la tenacité
et sachent persévérer dans leurs entreprises.
Règle générale, ce sont là les qualités distinc-
tives des paysans d'Europe et nos Canadiens-
Français se délectent à conquérir le sol et à le
rendre productif, et c'est là un élément d'un
avantage exceptionnel pour un pays.

L'autre chose qui stiamule les gens cest l'es-
poir d'un succès à la fois rapide et écla-tant. La
perspective d'une forte récompense est tou-
jours de nature à faire courir de grands ris-
ques. Nous n'avons pas été stimulés de cette
façon dans les Provinces maritimes, mais j'es-
père que cela viendra. J'ose -croire que ce que
l'on a fait y contribuera et que, comme consé-
quence, les gens des Provinces maritimes tra-
vailleront à l'unisson et s'arrêteront un peu
moins à leurs divergences de vues politiques.
M'est avis que nos gens se préoccupent trop
des choses politiques. Je compte bien que nous
recevrons de l'aide du dehors, des banques et
d'autres -institutions, en vue de raffermir la dé-
termination de progresser qui, dois-je croire,
devrait régner aujourd'hui dans les Provinces
maritimes. Il y a beaucoup plus d'argenit dans
les Proyinces naritimes qu'on ne semble le
croire d'ordinaire. Il en a été placé une bonne

partie aux Etats-Unis et ailleurs; l'on me dit
que, comme cela sera toujours, j'imagine, la
spéculation sur marge a absorbé plusieurs mil-
lions qui ne reviendront jamais.

Je désire attirer l'attention de l'honorable
chef du Gouvernement sur ce qu'il a dit à pro-
pus de l'examen du problème du -combustible
domestique, ainsi que sur le mémoire dont il
est question dans le rapport Duncan. Le pre-
mier ministre disait l'autre jour que ce mémoi-
re était sous presse et j'imagine, on en fera la
distribution.

L'honorable J.-J. HUGHES: Honorables
messieurs, j'estime qu'i1l est de mon devoir de
dire quelques mots sur cette question à ce mo-
ment où la Chambre en est saisie. Première-
ment et avant tout je désire appeler l'attention
de lhonorable représentant d'Ottawa, élu en
premier lieu, (l'honorable M. Belcourt) sur
quelques observations faites à ce sujet lors-
qu'il a pris la parole, vendredi dernier, si je ne
me trompe. L'honorable sénateur a dit qu'il
avait l'intention de voter en faveur de ce bill
et qu'il approuvait cette mesure législative;
puis il a déclaré qu'il s'opposait de toutes ses
forces à toute modification de la loi de l'Amé-
rique britannique du Nord ou à tout ce qui
constituerait un empiétement sur les disposi-
tions de cette loi ou les affaiblirait. Je ne puis
m'expliquer comment le fait de donner suite
aux conclusions de la Commission Duncan por-
tenait la moindre atteinte à cette loi de l'Amé-
rique britannique du Nord. L'honorable repré-
sentant dOttawa est un homme à l'esprit
éclairé, d'un grand sens logique; c'est un avo-
cat de talent, et il peut se faire que je ne sois
pas en mesure de suivre son raisonnement;
mais ma manière de voir est celle que je viens
d'indiquer.

J'approuve une bonne partie de ce qu'a dit
l'honorable représentant de Sackville (l'hono-
rable M. Black). Comme lui, je suis d'avis
qu'il serait déplorable que lies gens des provin-
ces du Centre et de l'Ouest aient l'impression
qu'en donnant suite aux recommandations de
la Commission Duncan, les Provinces mariti-
mes seraient l'objet de faveurs spéciales, et
qu'en retour ces autres provinces devraient re-
oevoir des concessions equivalentes. De même
que l'honorable sénateur, je conviens que les
choses recommandées dans le rapport Duncan
se font attendre depuis longtemps, et je vais
essayer de démontrer le bien fondé de cette
assertion. 'Mais j'irai plus loin. J'affirme que le
fait de donner suite à ces conclusions, tout
en étant d'un grand appoint aux Provinces
maritimes, ne guérira certes pas les maux dont
eles souffrent et ne fera pas disparaître non
plus les inconvénients auxquels nous nous heur-
tons. Quelles que soient les réductions opé-
rées dans ies taux de trausport des marchan-
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dises elles n'assureront pas aux Provinces ma-
ritlines un marché dans les provinces du Cen-
tre.

Lorsque les Provinces maritimes sont entrées
dans la Confédération ceux de leurs représen-
tants qui prirent une part active aux négocia-
tions croyaient pourvoir trouver pour nos pro-
duits un débouché dans les provinces du Cen-
tre. Cette prévision pouvait être 'dans t'ordre
à cette époque; mais depuis, les événements
ont démontré qu'elle était tout à fait erronée.
Les provinces du littoral maritime n'ont ja-
mais pu écouler leurs produits dans les pro-
vinces du Centre et il est physiquement im-
posible de compter qu'elles puissent jamais
y trouver un marché. Le débouché naturel,
pour les Provinces maritimes, se trouve dans la
Nourelle-Angletýerre et dans la vieille Angle-
terre; les griefs et les inconvénients dont souf-
frent ces provinces proviennent de ce que, en
vertu d'une loi du parlenient, nous sommes
contraints d'acheter ce dont nous avons be-
soin, ou une bonne partie de ce qu'il nous
faut, sur un marché protégé; et, par une loi
naturiolle, nous sommes obligés de vendre nos
produits sur les marchés mondiaux.

Telle est la situation. Il n'est pas de pro-
duits des Provinces maritimes, à l'exception
duI charbon et du poisson, que les provinces du
Cent're n'ont pas en abondance et c'est une
question d'ordre économique que celle de sa-
voir si ce charbon peut se vendre à bénéfice
dans les provinces du Centre. Solon que je
l'entends, on ne peut l'y vendre en concurrence
a ila houivle américaine et en payer le trans-
port La question de savoir s'il serait à propos
que l'ensemble du Canada supporte ces frais
(le transport est une autre affaire.

On ne saurait vendre notre poisson en quan-
tité importante dans les Provinces du Centre.
Il y a environ deux ans, j'ai étudié la ques-
tion assez minutieusement, et j'ai constaté que
nous ne vendions aux provinces du Centre
qu'environ 41 p. 100 de notre poisson, et que
cela suffisait amplement à l'approvisionnement
du marché, Les marchands en gros de Mont-
réal m'informèrent qu'ils importaient beaucoup
moins qu'un pour cent de leur poisson de Bos-
ton. En d'autres termes, dans les Provinces
maritimes, nous prenions assez de poisson en
deux semaines pour approvisionner le marché
du Canada central pendant cinquante-deux se-
maines, et pour cette raison il nous fadlait
vendre partout où nous trouvions un débouché
le poisson pris durant les cinquante autres
semaines; et comme il n'y av-ait pas d'autre
marché, nous le vendions aux Etats-Unis.

Il n'y a d'autre débouché qu'aux Etats-
Unis pour notre bois, nos moutons et nos
agneaux, nos pommes de terre, nos volailles,
et pour une bonne partie de nos produits de la

L'hon. M. HUGHES.

basse-cour. Nous vendons nos porcs et nos pro-
duits du porc à la vieille Angleterre. Il en
est de même de notre fromage et 'de notre
beurre. Ce sont là nos produits, c'est ce que
nous avons à vendre.

Je ne veux pas entamer une discussion sur
le principe de la protection, mais je tiens à
citer des faits. Lors de l'inauguration du régi-
me protecteur en Canada en 1879, les Pro-
vinces maritimes furent les premières à en
subir les inconivénients. La protection ne pro-
cumîu aucun avantage à ces provinces; elle ne
pouvait leur être avantageuse. C'est ce qui a
contribué le plus au déplacement de nos indus-
tries vers les provinces du Centre. Par voie
de conséquence logique, les banques et les
autres établiss"ements financiurs ont emboîté le
pas.

Mais le plus rude coup nous fut porté dors
Iu rejet du projet de réciprocité en 1911. Voilà
nia réponse à mon honorable ami de De Sa-
laberry (l'honorable M. Béique) qui me posait
une question conçue à peu près dans ces ter-
mes: " In quoi la Confédération a-t-el'le été
dtésavantageuse pour les Provinces maritimes
ou l'industrie de cette région? " Si le principe
de la réciprocité avait été -adopté, il n'en serait
pas ré.sulté le moindre désavantage pour les
industiels du Canada central. Ils auraient pu
appréhender que la protection leur nuirait
dans la suite. La conséquence de leur geste fut
que nous avons été dépouillés de notre marché
naturel, du seul débouché que nous avions et
que nous aurons jamais pour l'écoulement d'un
bon nombre de nos produits. Telle est la situa-
tion désavantageuse dans laquelle on nous a
mis. Nos propres gens ont été induits en erreur.

L'honorable M. BELCOURT: Et ils votent
encore de travers.

L'honorable M. HUGHES: Et ils votent
encore de travers. C'est bien ce qu'il y a d'é-
trnge. Mais que voulez-vous, il en est ainsi.
Personne au monde ne peut contredire ces as-
sertions. Même mon honorable ami de Sack-
ville (I'honorable M. Bilack) en a admis une
partie lorsqu'il a dit que nous vendions 80 ou
90 p. 100 de notre bois aux Etats-Unis. Il se
trouve que je suis intéressé dans une compa-
gnie qui fait 'le commerce du poisson. Il y a
deux ans, dans l'Ille-du-Prince-Edouard, nous
avons pris environ deux millions et demi de
livres de poisson que nous avons vendu, sans
en excepter une seule livre, aux Etats-Unis. Et
savez-vous, honorables messieurs, que le droit
sur le poisson est de 12 cent la livre et que
les pêcheurs en reçoivent à peu près un cent
la livre? Au cours de la préparation, le pois-
son perd environ le tiers de son poids, ce qui
fait que le droit est d'environ 100 p. 100. Lors-
que la pêche est abondante, un cent et un
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quart la livre constitue pour les pêcheurs un
prix assez rémunérateur pour les engager à
poursuivre leur industrie; de fait, dans les
bonnes années, ils pouvaient mettre un peu
d'argent de côté; mais en temps ordinaire ou
lorsque la pêche est mauvaise, ils ne peuvent
en retirer de quoi vivre, et l'année dernière, il
leur a fallu abandonner le commerce.

Il en est de même 'dans presque tous les
autres domaines. Dans lIle-du-Prince-Edouard,
nous produisons les pommes de terres sur une
grande échelle. C'est la récolte 'la plus abon-
dante et la plus avantageuse que nous puis-
sions obtenir. Nous pensons bien qu'il con-
tinuera d'en être ainsi, pair ce que nous culti-
vons en vue de l'ensemencement et par ce que,
à en juger par le passé, les Etats-Unis n'impo-
sent pas de droit sur les animaux reproduc-
teurs, sur les légumes ide semence, sur les grai-
nes d'ensemencement ou sur tout ce qu'ils veu-
lent en réalité produire eux-mêmes. Mais s'ils
changeaient d'avis et frappaient d'un droit éle-
vé les pommes de terre, cela anéantirait notre
commerce et nous ne saurions plus que faire.
Aujourd'hui, nous faisons d'excellentes affai-
res. Quelques-uns de nos jeunes gens revien-
nent des Etats-Unis pour reprendre les terres
qu'ils avaient abandonnées et se livrer à la
culture des pommes de terre, parce qu'elle est
rémunératrice et que l'immense république du
sud leur offre un débouché capable d'absorber
ce produit en quantités ilimitées.

Tout en aidant considérablement les Pro-
vinces maritimes par l'adoption des conclu-
sions du rapport Duncan, l'on ne fera pas dis-
paraître les principaux inconvénients auxquels
nous sommes en butte. Il se peut que nous
nous maintenions. Les Etats-Unis ne relève-
ront peut-être pas leurs droits; ils ne nous
chasseront peut-être pas de leurs marchés, et
s'ils n'en font rien, nous pouvons subsister.
S'ils augmentent leur tarif, nous succomberons.
Il ne sert à rien de dissimuler la vérité. Il
nous faudra nous tirer d'affaires le mieux
possible malgré nos grands désavantages.

Telle est la situation. Il me répugne d'en-
gager la discussion sur le tarif ou d'aborder
toute question litigieuse, mais selon moi, on
ne saurait trouver de pays au monde où le
principe de la protection fasse autant de
tort que dans le Dominion du Canada, à
cause de sa situation géographique, à cause de
la similarité de sa production et des difficultés
énormes que comporte la question du trans-
port. D'autres part, il n'est pas de pays dans
le monde civilisé où la protection fasse moins
de tort qu'aux 'Etats-Unis à cause de son
caractère homogène, de la grande variété de
son sol et de son climat, et à cause de l'im-
mense diversité de production; et cependant
la protection pousse les cultivateurs des Etats

8-25
EDITION

de l'ouest au découragement. C'est le résultat
de la protection, même au pays où les produc-
teurs jouissent d'un vaste marché domestique.
Je sais que parmi les honorables messieurs il
en est qui ne conviendront pas de tout ce que
j'ai dit, mais je dis ce qui en est concernant
les Provinces maritimes, et je connais la si-
tuation à fond.

L'honorable M. BELCOURT: C'est un bon
évangile à prêcher là-bas.

L'honorable M. HUGHES: C'est un bon
évangile à prêcher partout. La table de mul-
tiplication est de bonne mathématique par
tout l'univers et cela est aussi logique que la
table de multiplication.

L'honorable M. McMEANS: Avant que
l'honorable représentant reprenne son siège,
me permettra-t-il une question?

L'honorable M. 'HUGHES: Volontiers.

L'honorable M. 'MdMEANS: Il dénonce en
termes fort énergiques le principe de la pro-
tection, bien qu'il ne désire pas mettre son
abolition au programme.

L'honorable kM. HUGHES: Cela, je ne puis
l'empêcher.

L'honorable M. McMEANS: C'est aussi ce
que je pense. Je partage entièrement l'avis
de l'honorable collègue. Maintenant passons
à ces produits dont il parle.

L'honorable M. HUGHES: Quels produits?

L'honorable M. McjMEANS: Les produits
de la Nouvelle-Ecosse. Je ne parlerai que
de deux articles, parce que je ne suis guère
renseigné au sujet des autres. Prenons, par
exemple, les pommes de terre. Je crois savoir
que les Américains ont imposé un droit de
35 cents le boisseau sur les pommes de terres
canadiennes.

L'honorable iM. HUGHES: Non, le droit est
de 30 cents. L'honorable sénateur n'est pas
loin du chiffre exact.

L'honorable M. McMEANS: Disons 30
cents. Je n'étais pas très sûr de mon asser-
tion. Or, si nous achetions des pommes de
terre des Américains et que nous les expédiions
de ce côté-ci de la frontière, la droit n'est pas
très élevé, bien que je n'en sache pas exacte-
ment le montant.

'L'honorable M. HUGHES: C'est d'environ
la moitié, si je ne me trompe.

L'honorable M. MoMEANS: A peu près la
moitié. Passons ensuite aux oeufs par exem-
ple. Si nous expédions des œufs aux Etats-
Unis on nous fait acquitter un droit de 6 cents
la douzaine. Si nous achetons des œufs des
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Etats-Unis, ou plutôt, posons la question sous
une autre forme: les oeufs expédiés du Canada
aux Etats-Unis ne sont assujettis qu'à un droit
de 3 cents la douzaine...

Le très honorable M. GRAHA'M: Leur droit
est de huit cents et le nôtre de 3 cents.

L'honorable M. McMEANS: Voici ce que
je veux savoir de- l'honorable sénateur (l'ho-
norable M. Hughes). Si nous appliquons le
même principe que les Etats-Unis, l'imposi-
tion, sur ces articles dont l'honorable repré-
sentant parle, de droits équivalents en prin-
cipe à ceux qu'ils exigent de nous, n'aurions-
nous pas notre marché intérieur? Ce que je
veux dire c'est qu'en ce pays-ci, pour ce qui est
des produits naturels, nous suivons une poli-
tique destructive. Prenez le blé, par exem-
ple...

L'honorable M. HUGHES: Je croyais que
mon honorable ami allait me faire une ques-
tion?

L'honorable M. MoMEANS: Je vais la ter-
miner. Tout blé expédié au marché améri-
cain est assujetti à un droit de 35 cents le
boisseau. Mais que font les Américains? Ils
tiennent au blé; il le leur faut. Ils dimi-
nuent le droit lorsque le blé est moulu en
farine et expédié hors du pays. Il s'en suit
que nos meuniers ont de la concurrence et
ce sont les Américains que l'emportent. Là où
mon honorable ami (l'honorable M. Hughes)
est dans l'erreur, relativement à son principe
de protection, si je puis i'exprimer ainsi,
c'est qu'il ne reconnaît pas qu'en portant le
tarif canadien au niveau du tarif américain,
sur les produits naturels, nous aurions notre
propre marché et nous ne nous imposerions
pas des sacrifices au bénéfice des Etats-Unis.

L'honorable M. HUGHES: J'en suis prin-
cipalement sur la situation dans les Provin-
ces maritimes.

L'honorable M. MeMEANS: C'est la même
chose par tout le Canada.

L'honorable M. ROBINSON: Quelle était
la question?

L'honorable M. MeMEANS: Il s'agissait du
droit sur les oeufs.

L'honorable M. HUGHES: Nous avons
perdu de vue la question.

.L'honorable M. ,MeMEANS: En assujétis-
sant les articles importés des Etats-Unis aux
mêmes droits que sur les articles de même
nature exporté du Canada aux Etats-Unis,
vous protégeriez votre marché domestique.

L'ion. M. MeMEANS.

L'honorable M. HUGHES: Je dis qu'il n'y
a pas de marché domestique au Canada pour
les produits dies Provinces maritimes.

L'honorable M. MeMEANS: Il existe un
marché domestique par tout le Canada.

L'honorable M. HUGHES: Mon honorable
ami pourra prononcer son discours un peu
plus tard.

L'honorable M. .McMEANS: Mon honora-
ble ami devrait songer à la quantité des pro-
duits indigènes que l'on consomme au pays
même. Combien avons-nous dépensé, l'an-
née dernière seulement, pour les oeufs impor-
tés des Etats-Unis? Au delà de 3 millions de
dollars.

L'honorable M. HUGHES: Quelques-unes
de mes observations peuvent être d'applica-
tion générale à Fensemble du Canada, mais
j'en suis à parler tout spécialement des Pro-
vinces maritimes et je dis de nouveau,-
comme les faits corroboreront mon dire, et
j'ai lieu de le croire, les gens de ces provinces
i'approuveront,-qu'il n'y a pas dans ce

Dominion de marché domestique pour une
quantité âppréciable des produits des provin-
ces en question.

L'honorable M. McMEANS: Je n'en suis
pas étonné.

L'honorable M. HUGHES: Cela ne change
en rien la situation. J'ai dit que les deux seuls
articles provenant des Provinces maritimes
pour lesquels il y aurait peut-être un marché
dans le Canada central étaient le charbon et
le poisson, et je vous ai dit la quantité de
notre poisson que les provinces du Centre ab-
sorberont, soit 4j p. 100 Lorsque nous avons
expédié cette proportion, nous avons approvi-
sionné ce marché. Quant à toutes les autres
denrées que nous produisons, les cultivateurs
des provinces du Centre les produisent aussi
en abondance. Ils nous font la concurrence.
ils viennent sur les petits marché des Provin-
ces maritimes où ils l'emportent sur nous dans
la vente des viandes, du bois, du grain et de
rcombre d'autres articles.

L'honorable M. BEIQUE: Les cultivateurs
sont à l'aise.

L'honorable M. HUGHES: Où?

L'honorable M. BEIQUE: Dans les provin-
ces centrales.

L'honorable M. HUGHES: Je veux bien le
cioire. Tous les avantages de la protection,
s'il en est, vont aux cultivateurs des provinces
<lu Centre.

L'honorable M. McMEANS: Ils n'en ont
retiré aucun bénéfice.
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L'honorable M. HUGHES: S'il en est ainsi,
alors personne n'en bénéficie et il vaudrait au-
tant la supprimer. Je prétends que, règle géné-
rale,-et si le temps et les circonstances me le
permettaient, je pourrais le prouver,-on ne
saurait trouver de pays au monde où le prin-
cipe de la protection a fait autant de tort que
dans le Dominion du Canada, à cause de la
vaste étendue de notre territoire, de la simila-
rité de notre production et des difficultés énor-
mes inhérentes à la question du transport; il
n'y a pas non plus de pays au monde où la
protection ait fait moins de tort qu'aux Etats-
Unis; elle fait du tort partout, mais on ne
saurait trouver de pays où elle en fait moins
cu'aux Etats-Unis d'Amérique, à cause de
l'homogénéité de ce pays, de la grande variété
de son sol, de son climat et de sa production.

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
senateur pourrait ajouter une raison de plus,
et c'est que le Canada a ouvert ses portes et
leur assure un autre marché.

L'honorable M. HUGHES: D'accord. J'ai
fait ressortir les conditions dans les Provinces
maritimes, et je le dis denouveau,tout en étant
d'un appoint considérable la mise à exécution
des recommandations de ce rapport ne rendra
encore à ces provinces qu'une faible partie de
ce qui leur a été enlevé pendant les quarante-
sept années d'application du régime protec-
teur. Si ce principe a été de quelque avantage
ce sont les provinces centrales du Canada,
l'ouest de Québec et presque tout l'Ontario,
qui en ont bénéficié. Telle est la situation.
Tant qu'il en dépendra de moi, je ne veux pas
que les citoyens des Provinces maritimes s'ima-
ginent qu'ils sont à la veille d'entrer dans le
nillénium simplement parce que le Gouverne-

ment donne suite aux recommandations du
rapport Duncan,--bien loin de là. Les Provin-
ces maritimes jouissent de nombreux avanta-
ges naturels. De ce nombre se trouve la vallée
d'Annapolis, dans la Nouvelle-Ecosse, laquelle,
selon moi, est la région la plus avantageuse de
toute l'Amérique du Nord pour la production
des pommes. Les pommes de ce district n'a-
vaient pas aussi belle apparence que celles de
la Colombie-Anglaise et de l'Orégon, mais elles
leur étaient supérieures pour leur saveur; et
cependant les gens de cette vallée 'ont laissé le
marché anglais s'échapper d'eux. Eux seuls
sont à blâmer; ils ne prenaient pas le soin
voulu de leurs vergers; ils n'emballaient pas
leurs fruits de la manière exigée par les ache-
teurs de la Grande-Bretagne; ils pensaient sim-
plement qu'ils pouvaient agir à leur guise et
conserver en même temps la clientèle. Or, ils
se réveillèrent un jour et s'aperçurent que cela
ne pouvait se faire, car les producteurs de la
Colombie-Anglaise et de l'Orégon surent se
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rendre aux désirs du marché anglais qu'ils en-
levèrent ainsi pour toujours à la Nouvelle-
Ecosse.

Dans certains autres domaines les Provinces
maritimes ont fait tout ce qui était en leur
pouvoir.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Men-
tionnez-en quelques-uns.

L'honorable M. HUGHES: J'en ai mention-
né un; et je vais en indiquer un autre. A mon
sens, rien n'empêche les gens des Provinces
maritimes, notamment ceux de la Nouvelle-
Ecosse et d'une partie du Nouveau-Brunswick,
de faire un gros commerce de bestiaux avec la
Grande-Bretagne. Nous sommes à 2,000 mille
plus près du marché anglais que ne l'est l'Ouest
canadien. Nous avons de vastes étendues de
terrains propres au pâturage et l'on peut faire
croître d'immenses quantités de foin et de
fourrage dans ces provinces. Le bétail mis à
bord d'un navire dans cette région sera néces-
sairement dans un meilleur état que celui qui
aura fait le trajet depuis l'Ouest. Et malgré
ces avantages nous ne faisons rien pour enva-
hir ce marché du bétail. Nous sommes à blâ-
mer pour cela et il ne sert à rien de prétendre
que nous faisons tout ce que nous pouvons ou
nous devrions faire; tout de même, nous som-
mes dans une situation difficile à cause des
désavantages auxquels nous sommes astreints.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Cela ne
s'applique pas au commerce des pommes et du
bétail.

L'honorable M. HUGHES: Je crois que, si
nous avions fait notre devoir, nous aurions pu
nous maintenir sur le marché anglais pour la
vente de nos pommes, et que, eussions-nous
agi comme il faut, nous pourrions compter sur
une bonne part du commerce anglais pour
l'exportation du bétail. A mes yeux, nos gens
ne font pas tout ce qu'ils pourraient faire, et
ce sont là choses qu'il vaut tout aussi bien de
faire observer; il en est peut-être encore d'au-
tres. Je crois que nous réussissons bien dans
l'industrie de la pêche.

L'honorable M. BELCOURT: Mais vous
n'approvisionnez pas le Canada.

L'honorable M. HUGHES: Mon honorable
ami n'a pas dû entendre mes observations. Il
dit que nous n'approvisionnons pas le Canada.
Je soutiens le contraire. Lès marchands en gros
de poisson de Montréal m'ont dit que nous
fournissions 90 p. 100 et une fraction de tout
le poisson consommé à Montréal et dans les
environs.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami sait-il que les marchands d'Ottawa
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manquent toujours de poisson frais et que rien
nest si difficile à se procurer ici que du pois-
son frais?

L'honorable M. HUGHES: J'ai exposé les
faits tels que me les ont indiqués les mar-
chands de poisson de Montréal. Je n'ai pas
consulté les maisons de gros de la capitale,
niais les marchands de Montréal me disent
qu'ils achètent des Provinces maritimes tout
le poisson qu'ils peuvent vendre, à l'exception
de quelques variétés spéciales très recherchées
qu'ils achètent sur la place de Boston, ce qui
représente moins d'un pour cent de tous leurs
achats.

Je désire déclarer officiellement que l'on
n'a pas pour nous les égards auxquels nous
avons droit; toutefois, je tiens à féliciter et à
remercier le Gouvernement d'avoir fait ce
qu'il a fait en instituant la commission Dun-
can et en donnant suite aux conclusions du
rapport, et d'avoir ainsi accordé cette mesure
de secours aux Provinces maritimes. Même si
la chose s'est fait attendre longtemps, il en

résultera beaucoup de bien.
J'essaierais de dissiper la notion que peuvent

avoir certains honorable représentants de
l'Ouest qui estiment que nous sommes l'objet
d'une faveur spéciale. Il n'en est absolument
rien. Peu importe les remaniements que l'on

effectuera dans la suite, nous avons droit à
tout ce que l'on nous donne et même plus, si
l'on pèse bien toutes les choses et si l'on fait
tout entrer en ligne de compte.

J'espère. honorables messieurs, que je n'ai
pas abusé de votre patience et je vous remer-
cie.

L'honorable A.-B. COPP: Honorables mes-
sieurs, en me levant pour ajouter quelques
mots à la discussion je m'imagine en quelque
sorte être dans la position ,d'un avocat qui
adresse la parole au jury après que ce dernier
a rendu son verdict. Il me semble pouvoir dire
que cette importante question a pour ainsi dire
été l'objet d'un verdict déjà rendu dans cette
Chambre, dans l'autre et par tout le pays.

J'approuve en tous points ce que mon ho-
norable ami (l'honorable M. Black) nous a dit
au sujet des taux du service des marchandises.
Il a parlé de, la situation, à partir de 1912 jus-
qu'en 1921, sur ce que l'on appelait l'ancien
Intercolonial. Je me souviens du mécontente-
ment qui existait dans les Provinces maritimes
au cours des trois autres années qui suivirent
1921, et de concert avec mes amis, j'ai fait cer-
taines représentations concernant les prix du
transport et d'autres questions qui se posaient
dans ces provinces.

J'ai entendu les observations de mon hono-
sable ami de Westmoreland (l'honorable M.
Black), ainsi que celles de l'honorable repré-

L'hon. M. BELCOURT.

sentant de Sy'dney (l'honorable M. MoLen-
nan), sur la situation antérieurement à l'éta-
blissement de la Confédération. lis ne nous ont
pas dit pourquoi le commerce que nous fai-
siens, sur notre marché naturel des Ftats de
la Nouvelle-Angleterre s'est dirigA dans une
autre direction, mais nous pouvons tirer nos
propres conclusions.

Il ne s'agit pas ce soir de savoir si mon
honorable ami qui vient de reprendre son siège
a raison ou est dans l'erreur quant aux causes
qui ont déterminé les difficultés auxquelles se
heurtent les Provinces maritimes. On s'est ren-
du compte que le seul moyen logique et conve-
nable de porter nos difficultés à la connaissance
du Canada dans son ensemble était d'avoir une
commission indépendante chargée de s'enqué-
rir de toutes ces questions et d'en faire l'objet
d'un rapport au Parlement. C'est ce que l'on a
fait. Je ne suis pas ici pour revendiquer à ce
sujet un mérite particulier en faveur id'un parti
ou de l'autre dans le Dominion ou dans les
provinces maritimes, mais j'estime que c'était
le meilleur moyen et le seul parti logique à
prendre pour répondre à 'la situation. J'ai tou-
jours été d'avis que si, à la suite du rapport
Duncan, cette mesure avait été déposée au-
jourd'hui par un parti politique quelconque, le
Parlement ou la population du Canada l'aurait
rejetée. Mais maintenant, exception faite de
quelques commentaires hostiles dans un autre
endroit relevant du Parlement, et dans cer-
tains journaux de par tout le Dominion, ce
rapport a été approuvé presque unanimement
comme le geste qui s'imposait à l'endroit des
Provinces maritimes.

En ma qualité de citoyen des Provinces ma-
ritimes il me fait réellement plaisir de voir que
l'on a pris ce parti. Je sais gré à la population
du Centre et de POuest canadiens de l'accueil
sympathique que l'on a fait au rapport Dun-
ean. Comme d'autres, je sais bien que tout ce
que l'on a fait ne pourra, seul, assurer la pros-
périté et l'opulence, mais j'ai la conviction que,
le jour où cette mesure législative aura pro-
duit son effet, les gens des Provinces mariti-
ies se rendront compte que la population du
Canada ne nourrit aucun sentiment d'animosité
à leur égard, mais nous verrons ces citoyens
économes, industrieux et énergiques porter leur
fardeau avec un peu plus de détermination et
animés d'un plus grand enthousiasme. Je crois
également que tout ce que l'ensemble du Ca-
nada a fait d'un si parfait accord par l'inter-
médiaire de ses représentants au Parlement,
sera d'un grand appoint pour les Provinces
maritimes. Je nie réjouis et je suis reconnais-
sant du bon accueil que l'on a fait à cette me-
sure législative, et j'ai lieu de croire que les
provinces de l'Est en retireront des avantages
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signalés et que leur population fera sa part
pour assurer la survivance de 'la grande Con-
fédération canadienne.

L'honorable sir EDWARD KEMP: Honora-
bles messieurs, m'est avis que ce débat ne de-
vrait pas prendre fin avant qu'un des représen-
tants des provinces centrales se soit fait en-
tendre. Je puis assurer à nos amis des Provin-
ces maritimes que ces mesures que l'on a sou-
mises ont été accueillies de toutes parts avec
la plus grande bienveillance.

Pendant la période des hostilités, les che-
mins de fer n'ont pas manqué de tirer parti
de ce que 'l'on appelait parfois l'hystérie de
guerre, et ils se sont adressés à plusieurs re-
prises à la Commission des chemins de fer dont
ils obtinrent le -relèvement des taux de trans-
port à un niveau 'décidément élevé. Ces taux
ont été augmentés jusqu'à 105 p. 100, comme
on l'a fait observer, et une fois qu'ils eurent
atteint ce niveau, on constata que la Commis-
sion des chemins de fer n'avait pas, lorsqu'il
s'est agi de les diminuer, agi avec la même
liberté -d'action que lors de leur relèvement.

Je comprends que la discussion du moment
porte sur le bill tendant à réduire de 20 p. 100
le taux du transport des marchandises dans les
Provinces maritimes. Je sais également que par
ce bil} il est ordonné à la Commission des che-
mins .de fer de décréter cette réduction de 20
pour 100 dans les Provinces maritimes et aussi
loin à l'ouest que se prolonge le chemin de fer
Intercolonial. Detpuis quelque temps je comp-
tais que le Parlement serait obligé de faire
plus que cela, et je crois que si ce bill eut
comporté une -réduction plus forte que 20 pour
cent en faveur de ces provinces je l'aurais ap-
puyé. Je croyais que le Gouvernement serait
obligé d'ordonner à la Commission de prendre
des mesures au sujet des taux élevés en vigueur
à l'heure actuelle.

Le Canada est un pays d'une longueur déme-
surée, fort étroit, à tel point que d'aucuns
nous disent froidement qu'il est susceptible de
se rompre par le milieu tant il est ténu. Notre
territoire s'étend sur des milliers de milles
d'une extrémité à l'autre. Cette distance nous
l'avons accrue dans la proportion où nous
avons augmenté le taux de transport des mar-
chandises. Lorsque nous relevons les taux de 50
p. 100, nous ajoutons autant au parcours et
ainsi de suite, parce que des frais de transport
dépend le mouvement -des marchandises. Si
les taux sont peu élevés, le transport s'effectue
d'autant plus facilement, tandis que lorsque
les taux sont élevés les échanges entre les pro-
vinces en deviennent d'autant plus difficiles.
Le commerce est le lien qui unit les provinces
les unes aux autres. Le principe fondamental
de la Confédération était le commerce inter-
provincial dans toute l'étendue du Canada.

Je ne voudrais pas répéter certains propos
du dehors, car ce serait faire une mauvaise
réclame pour le pays. Toutefois je vous confie-
rai que j'ai entendu dire de la Confédération
qu elle n'en était encore qu'à l'état d'expéri-
mentation. Ce qu'il nous faut dans ce pays,

c'est un se'ns national, un sentiment national
qui portera toutes les provinces à se soutenir
les unes les autres et fera que toutes marchent
à l'unisson. A l'heure actuelle le Canada souffre
d'un excès de régionalisme. Il ne doit pas être

question, ni de Provinces maritimes, ni de

provinces de l'Ouest. Je souhaite d'en arriver
i un point où au Canada, nous n'aurons plus
tmnt de griefs, et c'est dans un esprit de par-
faite cordialité que j'aborde toutes ces ques-
tions, non seulement en ce qui concerne les
Provinces maritimes mais en ce qu'elles ont

trait aux provinces de l'Ouest.
Honorables messieurs, j'estime que nous

sommes en face d'une tâche aussi ardue que
celle qui s'imposait aux auteurs de la Confé-
dération. Ces derniers ne prévoyaient pas

quelle serait au juste la situation le jour où
l'immense Ouest serait colonisé et lorsque la

région sise à l'ouest aurait des représentants
au Parlement. Nous en sommes venus à un
nouvel état de choses. Nous avons au sud une
grande république, et ceux qui sont intime-
ment mêlés à certains genres d'affaires ont une
idée de ce qui se passe de nos jours aux Etats-
Unis.

En 1920, nous avons eu ce qu'on appelle une
ère d'activité fiévreuse dans les affaires au Ca-
nada, et à la fin de cette même année suivit
un fléchissement subit. Aux Etats-Unis cette
période d'activité exceptionnelle a débuté en
1920, mais dans leurs cas, elle s'est continuée

jusqu'à l'heure actuelle. Les Etats-Unis se
sont emballés à propos de ce que l'on appelle
la production en masse. On ne saurait trouver
de pays au monde qui soit en état d'égaler,
même de près, les Etats-Unis dans le domaine
industriel. Le Canada se trouve voisin de ce
pays, et dès que cette ère d'activité cessera
aux Etats-Unis, ce qui peut arriver un jour ou
l'autre, nous verrons par tout le Canada un
état de choses à peu près semblable à celui
que mon honorable ami nous dit exister dans
les Provinces maritimes.

Nous sommes aujourd'hui en face de pro-
hlèmes très graves, et selon moi, leur seule
solution consiste à les aborder dans un meil-
leur esprit de cordialité que n'apportent cer-
tains de mes compatriotes dans l'examen de
ces questions. J'espère sincèrement que ceci
n'est pas la première démarche entreprise en
vue de rapprocher l'Ouest de l'Est. Pour ce
qui est des taux de transport des marchandi-
ses, une diminution s'impose. Si la Commission
des chemins de fer ne peut trouver le moyen
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d'effectuer cette réduction, le Parlement fera
son affaire de cette question, raccourcira la
distance qui sépare l'Est de l'Ouest, ces mil-
liers de milles de territoire stérile au nord des
Lacs, d'une manière ou d'une autre contribue-
ra à surmonter cet obstacle, et obtiendra un
ta.rif de transport qui permettra l'achemine-
ment des produits de l'Ouest vers l'Est et celui
des produits de l'Est vers l'Ouest à des taux se
rapprochant davantage de ceux d'avant-guerre.

Je ne veux pas parler plus longtemps à cette
beure avancée, mais je pensais que peut-être
l'impression régnait que nous trouvions à re-
dire à ces concessions que l'on fait aux Pro-
vinces maritimes. Je n'ai pas entendu un seul
riot de reproche à cet égard dans le Canada
central ni ailleurs. J'aurais souhaité que la ré-
duction des taux de transport des marchan-
dises fut plus forte que 20 pour 100. En eût-il
été ainsi, je l'aurais appuyée avec plaisir.

(La motion est adoptée; le bill est lu la
troisième fois et adopté.)

BILL DU MINISTERE DE LA MARINE
ET DES PECHERIES

TROISIEME LECTURE

La Chambre se forme en comité général sur
1e bill 258, intitulé: Loi concernant le minis-
têre de la Marine et des Pêcheries.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bics messieurs, je propose que la Chambre ne
se forme pas en comité sur ce bill, mais qu'il
soit lu la troisième fois. Il s'agit simplement
de décréter la division du ministère en deux
départements.

L'honorable W.-B. ROSS: Une simple ques-
tion d'ordre administratif.

(La motion est adoptée, et le bill, lu la
troisième fois, est adopté.)

BILL DES FRUITS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 228, intitulé: Loi mo-
difiant la loi des fruits.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill est très
court, mais très important. Il décrète l'inspec-
tion et le classement des fruits de la même
manière que l'on inspecte et classe le beurre
ct le fromage destinés à l'exportation. Ontario
et la Colombie-Anglaise ont accepté cette ins-
pection officielle et les Provinces maritimes
sont prêtes à en faire autant. Il est entendu
que le bill n'entrera pas en vigueur pour la
saison qui vient, mais qu'il ne sera d'applica-
tion qu'après le 1er janvier prochain.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

L'hon. sir EDWARD KEMP.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

BILL DES COMMISSAIRES DU PORT DE
CHICOUTIMI

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 303, intitulé: Loi mo-
difiant la Loi des Commissaires du port de
Chicoutimi, 1'926.

Il dit: Honorables messieurs, l'objet de ce
bill est de réduire à une certaine étendue les
limites du port de Chicoutimi.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bi:l est lu la
troisième fois et adopté.)

BILL DE LA MARINE MARCHANDE AU
CANADA

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill 304, intitulé: Loi
modifiant la Loi de la marine marchande au
Canada.

Il dit: Honorables messieurs, ce bill a pour
objet d'empêcher la sollicitation par les hô-
tels, les maisons de pension, etc., à bord des
navires ou sur les quais, sans le consentement
par écrit du propriétaire.

(La motion est adoptée et le bill est lu la
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

Le Sénat s'ajourne à demîain, à trois heures
de l'après-midi.

Présidence de l'honorable HEWITT BosToCK

Mardi, 12 avril 1927.

La séance est ouverte à trois heures.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTERET PRIVE
RAPPORT DU COMITE PERMANENT

L'honorable M. BEIQUE: Je propose l'a-
doption du rapport du comité permanent des
bills privés qui a été saisi du bill (nO 148) inti-
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tulé: "Loi concernant un certain brevet appar-
tenant à Chester Earl Gray et Haze Jensen".

Ce bill a trait à un brevet qui est expiré
faute de paiement des droits et par suite de
l'importation de l'invention à laquelle le bre-
vet s'appliquait. Son objet est de permettre au
commissaire des brevets de faire revivre ce bre-
vet pour le temps qui restait à courir, si les
motifs lui semblent suffisants. Ce projet de loi
est calqué sur plusieurs autres que nous avons
adoptés dans des circonstances semblables.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BEIQUE propose la troisiè-
me lecture du bill.

L'honorable M. TURRIFF: Puis-je savoir
quel est ce bill? Concerne-t-il le brevet no
113760?

L'honorable M. BEIQUE: Non, ce n'est pas
celui-là.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

TROISIEME LECTURE

Bill (no 106) intitulé: "'Loi constituant en
corporation The Phenix Guarantee and Acci-
dent Insurance Company of Canada".-L'ho-
norable M. Black.

BILL CONCERNANT LES POISONS
EMPLOYES EN AGRICULTURE

TROISIEME LECTURE

Bill (no 257) intitulé: "Loi ayant pour objet
pour objet de réglementer la vente et l'inspec-
tion des poisons utiles employés en agriculture
(1927)".-L'honorable M. Dandurand.

BILL CONCERNANT LES EAUX DE LA
ZONE DU CHEMIN DE FER

TROISIEME LECTURE

Bill (N6) intitulé: "Loi modifiant la loi des
eaux de la zone du chemin de fer".-L'honora-
ble M. Dandurand.

RAPPORT STATISTIQUE SUR LES
DIVORCES EN 1927

Au moment de passer à l'ordre du jour:

L'honorable M. WILLOUGHBY: Honora-
bles messieurs, je demande à rappeler briève-
ment au Sénat le travail accompli par le co-

mité du divorce.
La Gazette du Canada a publié 228 avis don-

nés par des personnes qui avaient l'intention de
solliciter du Parlement des lois de divorce au
cours de la présente session. Le Sénat a reçu 198
requêtes dont le comité du divorce a disposé de
la manière suivante:

Requêtes examinées et recomman-
dées ......................... 150

Requêtes rejetées ................ 6
Requête partiellement examinée et

retirée. . . ................... 1
Requêtes partiellement examinées

et discontinuées ............... 2
Requête retirée ................. i

160
Requêtes restées en plan parce que

les délais n'étaient pas expirés,
etc.. .. . . . .................... 38

C'est-à-dire qu'il ne s'était pas écoulé assez
de temps après la publication des avis pour
permettre d'étudier ces requêtes. Comme je
l'ai fait observer en discutant le projet de loi
concernant le divorce, c'est là une situation
qui peut se présenter à toutes les sessions. La

présente sera beaucoup plus courte qu'une ses-
sion ordinaire qui pourrait se prolonger jus-
qu'en mai. Si nous siégions jusqu'au mois pro-
chain, la plupart de ces requêtes seraient en
état.

Cinquante-cinq époux et quatre-vingt-quinze
épouses avaient présenté les requêtes que le
comité a favorablement accueillies. Voici les
raisons invoquées:

Adultère ....................... 148
Autres motifs.. .... ............ 2

Parmi les requérants, 179 étaient originaires
de la province d'Ontario et 19, de -la province
de Québec. Ils se répartissaient entre les
professions suivantes:

Aviateur.
Directeur de publicité.
Comptables.
Anioncier spécialiste.
Acteur.
Courtier.
Teneur de livres.
Avocat.
Commis.
Cuisinier.
Ingénieur-chimiste.
Fonctionnaires publics.
Chauffeur.
Dessinateurs.
Domestique.
Electriciens.
Rédacteur.
Employé de forge.
Cultivateurs.
Contremaître.
Epicier.
Coiffeur.
Ménagères.
Fabricant d'encres.
Inspecteur.
Marchand de bois.
Chef d'équipe.
Hommes de peine.
Chauffeur de locomotives.
Poseur de fils télégraphiques.
Gérants.
Artisans.
Marchands.
Inspecteur de compteurs.
Infirmière.
Professions non indiquées (6).
Papetier.
Azent de la paix.
Médecin.
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Plâtrier.
Fonctionnaire public, ministère (le la voierie.
Peintre.
Margeur.
Imprimeur.
Employés de chemin (le fer.
Chef de train.
Sténographes.
Expéditeur.
Commis vendeur.
Cordonniers.
Orfèvre.
Surveillant.
Tailleur.
Homme d'équipe des trains.
Filles de service.
Opérateur de sans-fil.
Horloger.
Puisatier.
Contremaître des accoupleurs.
Dans soixante-dix-sept cas, le comité le di-

vorce a conseillé la remise d'une partie des
droits.

Au Cours (le la présente session le comité a
tenu 23 séances (le cing heures et demie. l'une
dans l'autre. pou'r recueillir les dépositions.
Dans le calcul précédent, il est fait abstraction
<le 48 bills de la dernière session qui. par suite
de la dissolution des Chambres n'avaient pas
reeu la sanction royale et que le comité a con-
seillé d'accueillir favorablement à la présente
session.

Outre les séances du comité pour l'audition
îles témoins. il y a en <le nombreuses et fré-
quientes r éunions de sous-comités pour l'examen
ile divers problèmes découlant îles demandes de
divorce.

Dans l'hypothese où tous les bills le divorce
que le comité a recoimiandés et ii sont rendus
à différentes étapes île la procédure parlemen-
taire recevraient la sanrtion royale. le nombre
des divorces et annulations de mariage accordés
par le parlement du Canada depuis dix a ns don-
nerait le tableau suivant:

19 18 ............................. 15
19 19 ....... ...................... 55
1920 ...... ...................... 100
192 1 ....... .... .................. 11 1
1922 ............................. 102
1923 ..... ......................... 117
1924 ............................. 130
1925 ............................. 135
1926 ............................. 124
1926 1927 ........................ 196

Le tout respectueusement soumis,
Le principal secrétaire des comités

et le secrétaire du comité du divorce.
A. H. Hinds.

A ce sujet, je tiens à rappeler que 48 bills
qui avaient trouvé faveur aux yeux du comité
et que le Sénat avait adoptés sont demeurés
sur le carreau, I'an dernier, par suite de la
dissolution des Chambres. Afin d'en favoriser
l'adoption pendant les séances du mois de dé-
cembre, je suis venu des régions lointaines de
l'Ouest. Le voyage que je me suis imposé pouir
ître ici pendant quatre jours n'était pas des
pius agréables. D'autres membres du comité,
domiciliés aux environs d'Ottawa, ont eu l'obli-
geance de se rendre à la ville pour former le
quonmu.

L'hon. M. WILLOUGHBY.

Mon titre de président du comité me met-
tant en vedette, qu'on me permette de témoi-
gner en présence du Sénat combien j'apprécie
le bienveillant concours de mes collègues du
comité dont plusieurs se sont rendus ici pen-
dant l'ajournement et en d'autres temps pour
accomplir leur tâche, au prix de grands ennuis.
Nul président ne pouvait s'acquitter de sa be-
sogne d'une manière aussi satisfaisante que
nous avons tenté de le faire, et que nous espé-
rons l'avoir fait, sans l'aide d'autres sénateurs
habiles à régler les affaires soumises. Voilà
pour ce qui est de cet aspect de nos travaux.

Le Sénat a le droit de savoir quel a été le
sort du bill concernant les divorces dans l'On-
tario, bill que nous avons adopté à la présente
session. C'était à moi, j'imagine, de m'assurer
que le bill fût déposé dans l'autre Chambre et
adopté par elle, si faire se pouvait. J'ai agi de
concert avec un honorable sénateur du côté
opposé, un représentant très influent de l'On-
tario. Après nous être abouchés avec des meni-
bres des Comrmunes, nous avons cru tous deux
que, le bill étant venu très tard et la session
devant être brève. nous courrions le risque le
faire rejeter le projet si nous insistions inten-
pestivenient pour qu'il fût adopté. Malgré ses
bonnes dispositions, aucun ministère, que je
sache, n'accepterait avec empressement la pa-
ternité du projet. Du moins, c'est ce que nous
avons constaté dans le passé. Toutefois, c'est
mon de il ssein de saisir le Sénat du bill qu'il a
déjà adopté à l'unanimité les voix, et ce, dès
l'ouverture de la prochaine session, afin que le
projet puisse être transmis aux Communes
pendant les premiers jours.

L'honorable W.-B. ROSS: Le bill est-il resté
sur le carreau?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Non: il
n'a même pas été déposé là-bas.

BILL DE LA COMMISSION DU DISTRICT
FEDERAL

TROISIEME LECTURE

L'ordre <lu jour appelle:

La :ie lecture du bill (i 280) intitulé: " Loi
coiiceiinant la commission du district fédéral .

L'honoirable M[. Danduranld.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, pendant que nous délibérions
ce bill en comité plénier, j'ai proposé un anien-
dement, qui a été adopté et dont voici le
texte:

Subor'donnémient aux dispositions de la pré-
sente loi, la commission sera en possession et
nantie île l'antif. les droits, les créances, les
effets et des biens immobiliers, mobiliers et
mixtes le quelque nature que ce soit et situés
n'importe où. appartenant à la commission d'emm-

iellissemient l'ttawta et elle paiera et acquit-
tera toutes ses dettes. tiendra tous ses engage-
ments et accomplira tous ses devoirs.
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Depuis, le ministère de la Justice et notre ré-
dacteur des lois ont examiné la situation qui
naîtra de la conversion de l'ancienne commis-
sion en la nouvelle, afin de s'assurer que cette
dernière sera saisie de tout ce qui appartenait
à la première. Ils nous conseillent d'ajouter un
article ainsi conçu:

La loi constituant la commission d'embellisse-
ment d'Ottawa, chapitre 10 du Statut de 1899,
la loi maintenant ladite commission, chapitre 62
du Statut de 1919, et tous les amendements
desdites lois sont abrogées par la présente, et
les dispositions de la présente loi remplacent
celles desdites lois et de leurs amendements.

Cela a pour objet de rendre applicables les

restrictions de la loi d'interprétation de 1906,
vu que l'article portant abrogation est actuelle-

ment rédigé dans des termes trop généraux.
Cette modification a un caractère technique,
et je tiens pour acquis que le Sénat l'acceptera,
le ministre de la Justice et le rédacteur des
lois l'ayant déjà approuvé.

Son Honneur le PRESIDENT: Il faut qu'un
sénateur propose la troisième lecture du bill
afin que mon honorable ami puisse soumettre
son amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Je propose
que le bill soit lu une troisième fois.

L'honorable M. DANDURAND: Et moi,
l'amendement dont j'ai donné lecture à l'ins-
tant.

(L'amendement est adopté.)

L'honorable F. L. SCHAFFNER: HonorIbles
messieurs, avant la troisième lecture, je désire
faire de brèves observations. Le bill a pour
titre: "Loi concernant la commission du dis-

trict fédéral'. J'avoue tout de suite que je ne
suis guère renseigné sur les districts fédéraux.
Il peut y en avoir bien d'autres, mais le seul

que je connaisse est celui de Washington.
Plusieurs d'entre nous, et je suis du nombre,
ont été membres de la Chambre des Commu-
nes pendant plusieurs années avant d'avoir
l'honneur d'entrer au Sénat.

Je me rappelle fort bien que le regretté sir
Wilfrid Laurier exprimait souvent l'espoir de

voir luire le jour où Ottawa deviendrait un
district fédéral. La réalisation de ce rêve sem-
blait être l'une de ses grandes préoccupations.
Or, honorables messieurs, je suis d'avis que,
d'un océan à l'autre, la population canadien-
ne accueillerait avec faveur, et même avec
enthousiasme, l'idée de créer un véritable dis-
trict fédéral; mais, à mes yeux, la "loi concer-
nant la commission du district fédéral" se pré-
sente sous de fausses couleurs.

Il me semble que la ville d'Ottawa voudrait
avoir le drap et l'argent. Je veux bien que
nous dépensions de l'argent pour en rehausser
l'apparence. J'avoue que la nature a beau-

coup contribué à l'embellir; cependant, sans
vouloir trop épiloguer, je crois que, pendant
trois à quatre mois de l'année, elle fait encore
beaucoup pour en rendre le séjour agréable.

Je n'ajouterai rien à ce sujet.
Tant qu'à dépenser des millions de dollars

pour la création d'un district fédéral, nous de-

vrions en avoir un. Si la chose n'existe pas,
pourquoi ce nom? L'établissement d'un dis-

trict à Washington a privé la population du

droit d'être représentée au Congrès, et je crois
savoir qu'elle n'a même pas de conseil munici-
pal. Je puis avoir tort ou raison à ce sujet.

L'honorable M. STANFIELD: Vous avez
raison.

L'honorable M. SOHAFFNER: je pense que

la population canadienne désire qu'il y ait un
district fédéral, et qu'elle consent à lui consa-
crer de grosses sommes d'argent; mais, quant
à moi, je ne veux pas de camouflage en pa-
reille matière. Sans vouloir blesser personne,
m'est-il permis de dire qu'à mes yeux le pré-
sent bill n'est rien de moins qu'un trompe-
l'œil. Ainsi que je le disais dans mes remar-
ques préliminaires, le regretté sir Wilfrid Lau-
rier a, dans un autre lieu, approuvé l'idée d'un
district fédéral, mais je doute fort qu'il ap-
prouverait le présent bill.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai en

l'idée que mon honorable ami, lorsqu'il trouve

a redire au titre du présent bill, est influencé
par le fait qu'en parlant d'un district fédéral,
nous songeons naturellement à Washington.

Je n'étais pas présent au Conseil lorsque l'af-

faire s'est discutée et, quand j'en ai entendu
parler pour la première fois, je me suis em-
pressé, je l'avoue, d'examiner le bill afin d'en

connaître la portée. Il est de telles choses que

des pieux désirs et, comme l'honorable séna-

teur le disait, sir Wilfrid Laurier a désiré qu'un

district semblable fût créé. Je lui conseillerai

de remettre cette idée sur le tapis, dès les pre-

miers jours de la prochaine session, et de pré-

senter un projet de résolution dans lequel le

Sénat déclarera qu'il est d'avis que l'heure est

venue de convertir Ottawa et les environs en

un district fédéral. S'il le fait, j'appuierai sa

motion qui, étant agréée ici, pourra influer

sur l'autre Chambre.

L'honorable M. SCHAFFNER: Est-ce à

dire que l'objet du présent bill n'est pas de

créer un district fédéral?

L'honorable M. DANDURAND: Oui et

non. Son objet est de continuer les travaux de
l'ancienne commission; cependant, le bill aug-

mente la somme d'argent qu'on pourra dépen-

ser. On a exécuté tant d'ouvrages jusqu'à pré-

sent qu'il faudra puiser largement dans la
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caisse pour les entretenir. Ottawa a grandi; sa
banlieue s'est étendue, les avenues et les
chaussées se sont multipliées.

L'honorable M. BARNARD: Les odeurs
aussi.

L'honorable M. DANDURAND: Le travail
a été bien fait. Comme quelqu'un l'a dit ailleurs.
la ville elle-même sera embellie, ainsi que les
environs et l'autre rive. Les honorables séna-
teurs verront donc que la sphère d'action de
la commission s'étendra. J'ai toujours préco-
nisé l'établissement d'un district fédéral com-
me celui où se trouve la capitale des Etats-
Unis, et je ne changerai pas de sentiment l'an
prochain, si mon honorable ami présente son
projet (le résolution.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Il m'est venu en l'esprit la pensée
même qu'a exprimée l'honorable sénateur qui
se trouve derrière moi (l'honorable M. Schaff-
ner). La présente commission a pour titre "la
commission d'embellissement d'Ottawa". Pour-
quoi change-t-on cette désignation? Aussitôt
que le nouveau titre aura été approuvé, il y
aura confusion entre la notion et la réalité. Le
publie aura l'idée que la commission d'em-
bellissement a fait place à un district fédéral,
et tout le monde songera aussitôt au district
fédéral de Washington et à ce qui est fait là-
bas. Il n'est certainement pas bon de mettre
une idée fausse dans l'esprit du public. Quelles
raisons ont motivé ce changement de nom?
En réalité, il ne s'agit que d'un développement
de la commission actuelle. Son champ d'action
est agrandi, et c'est peut-être la raison de la
nouvelle appellation. Le choix du présent titre
me paraît regrettable, car il suffira de le pro-
noncer pour porter tout le monde à penser à
un district fédéral revêtu de tous autres pou-
voirs et lié par les obligations et des devoirs
bien différents.

L'honorable M. BELCOURT: Mon très ho-
norable ami me permet-il de lui dire quelle
est, à mon avis, la raison du changement? En
1898, lors de sa création, la commission d'em-
bellissement d'Ottawa, ainsi l'appelait-on, exer-
çait des pouvoirs qui ne s'étendaient pas ait
delà des limites de la ville. Depuis, elle a
accompli des travaux hors des bornes du ter-
ritoire municipal. Ainsi, elle a construit un
pont qui aboutit à la frontière interprovinciale.
Cependant, elle se propose de le prolonger jus-
qu'à l'autre rive afin de le relier aux grandes
routes de la province de Québec. Je crois
aussi qu'elle a dépensé de l'argent dans la
ville de Hull. Je ne sais pas quels sont ses
nitres projets, mais on croit évidemment qu'il
se fera autre chose d-ans la ville voisine ou
ailleurs, de l'autre côté de la frontière inter-
1 rovinciale.

L'hon. M. DANDURAND.

L'honorable M. GRIESBACH: A-t-on dé-
terminé jusqu'à quelle distance de la cité
d'Ottawa la commission pourra étendre son
champ d'action?

L'honorable M. BELCOURT: Non.

L'honorable M. GRIESBACH: Elle a la
bride sur le cou?

L'honorable M. 3ELCOURT: Aucune limite
n'est fixée.

L'honorable M. CALDER: Puis-je savoir
dii plus ancien sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Belcourt) si la constitution met obstacle à
l'établissement d'un tel district fédéral? Pour-
rions-nous en créer un sur les deux rives et
priver les municipalités de leurs droits et pri-
vilèges, sans modifier nos lois organiques ou
sans conclure un arrangement avec les pro-
vinces?

L'honorable M. BELCOURT: M'est avis
que vous ne le pourri-z pas sans le consente-
ment les autorités de la province voisine...

L'honorable M. DANDURAND: Des gou-
vernements d'Ontario et de Québec.

L'honorable M. BELCOURT: ... des auto-
rités législatives et municipales. J'ai toujours
pensé que la création d'un district fédéral
dépendrait entièrement de l'assentiment des
divers corps ayant juridiction dans les limites
prescrites. Autrement, il y aurait empiètement
sur l'autonomie provinciale. L'Etat, il va sans
dire, pourrait déclarer que le projet est d'uti-
lité publique et se prévaloir du pouvoir d'ex-
propriation, mais il devrait respecter rigou-
reusement les droits provinciaux et munici-
paux, quels qu'ils soient.

L'honorable W.-B. ROSS: Cependant, je fe-
rai observer que ni la province de Québec, ni
la province d'Ontario, ne pourraient renoncer
à la moindre parcelle de leur juridiction terri-
toriale. Il faudrait soumettre toute l'affaire au
parlement impérial pour faire modifier la cons-
titution comme le disait un honorable séna-
teur <le la gauche.

L'honorable M. BELCOURT: Mais, si tous
les intéressés consentaient, il serait inutile de
s'adresser au parlement impérial.

L'honorable W.-B. ROSS: Comment le gou-
vernement d'Ontario pourrait-il renoncer à sa
juridiction sur l'un des comtés de la province?
Cela est impossible. Dans les affaires provin-
ciales, ce sont les autorités <le la province qui
ont juridiction sur les comtés.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne pense
pas que le présent bill implique le moindre
abandon de ses droits par la province. Il per-
mettrait simplement l'exécution des travaux
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nécessaires-le parachèvement des grandes rou-
tes ou des parcs, ou d'autres ouvrages de
même nature-ce qui ne constituerait pas né-
cessairement un empiètement sur l'autonomie
des provinces. Tout le projet repose sur l'as-
sentiment unanime deg intéressés et, dans ce
cas, il ne serait pas nécessaire d'apporter de
changements à la constitution.

L'honorable W.-B. ROSS: Non, j'en con-
viens, s'il s'agit de dépenser de l'argent pour
des routes, des jardins et d'autres travaux
semblables. Cependant, autre chose est de
créer un district fédéral qui serait soumis à
votre juridiction.

L'honorable M. BARNARD: Je suggérerai
au ministère de ne plus rien dépenser pour
l'embellissement d'Ottawa, à moins que la mu-
nicipalité ne nous procure de l'eau pure et ne
supprime les miasmes que répandent les usines
de sulfite. L'approvisionnement d'eau de cette
ville est un opprobe constant pour un centre
de l'importance d'Ottawa, situé comme il l'est
dans un des territoires les mieux arrosés du
monde entier. Que, d'une année à l'autre, les
gens n'aient à boire et pour se baigner qu'une
eau chimiquement traitée, est une absurdité.

En ce qui concerne l'autre inconvénient, mes
amis d'Ottawa disent qu'ils s'habituent à cette
odeur et finissent par l'aimer. Pour ceux d'en-
tre nous qui sont accoutumés à habiter un lieu
où la brise leur apporte le parfum des cerisiers
du Japon, et où l'air est pur, ces exhalaisons
pestilentielles sont fort désagréables.

L'honorable M. BELCOURT: Je me crois
tenu de faire quelques observations à ce sujet,
car j'ai représenté et habité Ottawa pendant
longtemps.

L'honorable M. GRIESBACH: Et l'honora-
ble sénateur (l'honorable M. Barnard) a jeté
des pierres dans votre jardin.

L'honorable M. BELCOURT: Oui, et il n'a
pas été le premier. Comme je le disais l'autre
jour, on a sérieusement tenté de procurer de
l'eau pure à Ottawa, il y a quelques années.
La ville n'a pas été absolument négligente
dans cette affaire, car elle a fait adopter par
la législature de la province de Québec une loi
qui l'autoriserait, en tant que municipalité, à
obtenir une excellente eau dans le lac du 31e
mille et dans un autre communément appelé
le lac Pemichang. La cité d'Ottawa a dépensé
un joli magot pour des études et des projets
et s'est préparée à une expropriation afin de
se procurer cette eau. Mes souvenirs sont con-
fus, mais j'ai idée que c'est principalement à
cause de la guerre qu'elle n'a pu obtenir les
fonds nécessaires à l'entreprise; cependant, elle
a fait les premiers pas...

L'honorable M. BARNARD: Je puis raviver
la mémoire de mon honorable ami. Je me rap-
pelle fort bien l'affaire, car un membre de ma
famille a succombé à la fièvre typhoïde qui
sévissait à l'état épidémique à cette époque-
là. C'est pourquoi je déclare que le ministère
devrait moins dépenser pour l'embellissement
d'Ottawa aussi longtemps que les propriétaires
de la ville refuseront de délier les cordons de
leur bourse afin qu'on y puisse vivre convena-
blement.

L'honorable M. BELCOURT: Je n'y con-
tredis pas entièrement, me bornant à rappeler
qu'Ottawa a fait un effort.

L'honorable M. BARNARD: Pas un grand
effort.

L'honorable M. BELCOURT: Le conseil
municipal a fait un effort, mais son projet ne
s'est pas réalisé, parce que les contribuables ne
l'ont pas approuvé.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Il serait
peut-être bon de prendre exemple sur l'Austra-
lie qui a établi un district fédéral sous le nom
de Canberra. Je sais que ni Victoria, ni la
Nouvelle Galles du Sud, ne voulaient en en-
tendre parler; elles désiraient que Melbourne
ou Sydney fût choisie. Cependant, le parlement
n'opta ni pour l'une ni pour l'autre et créa le
nouveau district fédéral dans la Nouvelle-
Galles du Sud. J'ignore si ce district est la ré-
plique exacte de celui de Washington, mais il
est sous la juridiction du gouvernement.

L'honorable M. GRIESBACH: Je veux
ajouter quelques mots à ce que j'ai dit l'autre
Jour. Je crois que le présent bill ne vaut rien.
Selon moi, il ne résisterait pas une heure à
un examen attentif de la part des membres
du Sénat. On se propose de dépenser quatre
millions de dollars répartis sur une période
de seize années. L'intention est de permettre
aux commissaires de capitaliser leur revenu
afin d'emprunter une forte somme d'argent.
La commission n'est soumise à aucune restric-
tion, et toute cette mise de fonds n'est en-
touirée d'aucune garantie.

L'honorable M. BELCOURT: Mais la com-
mission ne peut rien faire sans soumettre ses
projets au ministère et sans obtenir son appro-
bation.

L'honorable M. GRIESBACH: Je le com-
prends bien; toutefois, j'ai rappelé l'autre jour
dans quel embarras se trouve le ministère. La
dépense n'est pas garantie. Nul homme d'af-
faires ne risquerait une si grosse somme d'ar-
gent dans une entreprise dans ces conditions-
là. Le placement ne saurait être garanti, de
sages projets ne peuvent pas être conçus, à
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cause de la difficulté qu'il y a à traiter avec
les autorités municipales ou provinciales. 'Les
embarras futurs seront encore plus grands
parce que le bill se présente à nous déguisé
sous le nom de bill de la commission du dis-
trict fédéral.

Il pourrait bien attendre une année encmre.
L'autre Chambre l'a adopté sans le critiquer
ou le discuter, et il est en passe d'être adopté
par le Sénat sans critique, ni discussion. Je
prétends que ciast un mauvais bill que nous
devrions rejeter. Comme je le disais l'autre
Jour, que le Gouv ernement prenne son cou-
rage à deux mains, et qu'il fasse- quelque chose
qui en vaille lat p eine, en établissant un véri-
table district fédéral de manière que les cré-
dits ouverts puissent être sagement et sûre-
ment employés, et qu'un programme précis
puisse être exécuté.

L'honorable M. DANDIERA-ND: Lors, d'une
séance antérieure, ji'ai proposeé d'ajouter au
bill lun article sou.ý, le il' 21. J'aurais dû pro-
poser dic remplacer P article 20 qui est ainsi
conçu:

20. Sount parle I ('5 leites abrogées le (' hspo-
sitionls (le tolite loi se rapportant à la commis-
sion (]'améîlioration d'Ottawa, étudîiée antérieii-
iî'uîeuit à l'adloption dle la p1résenite loi.

Il mi'auirait fallu ire qui, le niouvel article
reinplacelra celui-eci.

(I.'aie n dc nent de l'honoraï,bl e M. Dan du-
randl es adopté.)

TIIOISIENIE LECTURE

L'honorablc M. 1)ANDITRAND propose lat
troisième lecture du1 bill.

(La motion es~t adoptée et le bill est lu une-
troisième fois et adopté.)

LA CONFERENCE IMPERIALE DE 1926

SUITE DE LA DISCUSSION

Le Sénat passe à lat suite du débat, ajourné
le 6 avril, sur l'interpellation de l'honorable
M. Grieshach:

A ppelanit l'attetionîi ulîi seliat si]1 le raplport
(le ]le ci fieîîîce iii péi jaI c(le 19)26, et item an-
<lanlt aîu îiiî îistêtîe (Li s quel senîs et dauis quel le
iluisîlie il 'e iri)osî' (le dlonuer sîuite il te raIe-
porit.

L'hionorable M. DANDUTRAND: Honora-
bIcs messieturs, la seniiaine dernière, ayant été
pîrié (le prendre inmnédiatemnt lat parole sur
cette interpellation, afin de dévoiler les des-
seins tlu ministère et deý permettre aux hono-
rables- membres tIt Sénat de les discuter avec
intelligence, j'ai émis l'idée que je pouvais
fort bien observer la tradition et parler le
dernier. vii que les membres de cette Chambre
coinauis.,:iient la déclaration officielle qui avait
été faite ailleurs. Mon très honorable ami,

L'lîoîî M. GRIESBACH.

le sénateur d'Ottawa nommé en dernier lieu
(le très honorable sîr George E. Foster), a dit
qu'il vouîlait obtenir îles renseignements à la
source mênme et qu'il ne fallait pas l'obliger
àj les aller- puiser chtez le voisin.

Ma pîroplosition était motivée. Nous avions
deux représentants officiels à cette conférence:
le piremier ministre et le ministre de la Justice.
De leurs sièges à la Chambre des Commuitnes,
ils ont fait leur tdéclaration officiellýe. Je tiens
pmour acquis que leurs paroles ont plus de
I)inls que toutes les explications que je pour-
laisý donnier, tet que leurs récits devraient échoir
('1i lhitagxî aux d uîx Chaiibîesý. Je pourirais
bien in'abstcnir dle figuier dans ce débat, et
ime borne i à lire cî's deux déclar'ations, car
il niY muanqeule lien. C'est pouîr cette raison
qlue J1'ai donnée à entendlre que les honorables

de iîb' h cettle Chamibre étaient atu fait des
desseins îlî inîistère au suj et du rapport de
lat conférence, puisque ses représentants offi-
ciel- se sont fait e'ntendlre aux Communes.

J'ai , commile toujlours, écouté avec pîlaisir
tc dliscours dte l'loi, honorable ami d'Ednmonton
(I 'ionrî:ble M. (iiiesbai), et une grande par-
tic dei l'e discours m'ai entièremnent plu. Mais
J'avoue que j'ai en l'idée que l'honorable sena-
tPurI avait gitéil jusqu'àt un certain point s
col nhenitairis cli témiignaint tIc trop ti'esprit
l ii prt i ida ns sî's observ at ions priél iminiiiires.
Lp stujet ii sembnlait exiger ili se~întimeints
plus dlésintéress.és et lus nobhles.

'Mîon hoînorable anmi a (lit que le' r'appor't île
laî ci)iiféi-clice, t el qîî '(,i xî iiîîé par les tiélIémiéë,s
lu canadai a ét' arri'lîié par les séllaritisu 's

(lt tout ile puays, it lpar' l's jonaun'ix américins
quii ont sem iblé i ni r da ns la dlécision île la con
fér'ence qîii ýlîîîîe îhosc, ress-embihian t à un ace
île rébellion. El b iein, je puis luii a ppro'eutlre
que ni le premier ministre, ni le ministre' île la

Juti',n 'ount été L i cauise île-s cin ment aires
dei la pî'î'ss' des Etaiits-I'nis sut le résuiltat de
la conférenc'e. Cettt' presse' relîrésente dles
iuiillier.s de jolirnuîx et dle réd aceteurîs qu ii ont
leîiî': propre., op in ions <'t qui voii'Ot les choses
i(le leur' pon t de v1e lpairt iculi er. Ma is, bien
q uc le ireieri mii nistre'î et le lm inistrle de la
,Tustii'e n'aient ipasi à îa dre complt e td tous

lesirles dle ia pre sse amiéicaitie, v coinpris
lI jonu x ii l à sensaitinn. i,j cr'ois qllt l0on
lion niable aiîui es t comiipltabhIe de ses propies
parîol es.

Quic signifie si déclaration que les sépara-
tistes dii Canaîla ont icclamé le rapuport de lat
conférence tel que c'ommiuniqué pir le pr1e-
miie' muinistre'? Elle veut isuliément dire que
la, majeure partie de lat populiation canailienie
a appruîou\ l I'idéle dI'i solemuent , et que lit ph11-
part des miembres île ]l Chambr'e dis- Coin-
iiniies ont imité cet' e'xempîle; actrensent. les
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journaux américains n'auraient pas publié que
le gros de notre population approuve la sépa-
ration. Cette assertion est quelque peu bi-
zarre; pourtant, ces journaux ont fort bien pu
tirer des paroles de m'on honorable ami la con-
clusion que le rapport de la conférence a été
acclamé par tous les séparatistes du Canada,
lorsque l'opinion publique canadienne l'a ac-
cueilli, en réalité, avec beaucoup d'enthousias-
me et, dirai-je, sans une seule voix discor-
dante.

M'est-il permis d'ajouter que les propres
chefs de mon honorable ami ont accueilli ce
rapport avec un grand plaisir? Je serai en état
de le prouver tantôt, je crois. Je nommerai sir
Robert Borden et M. Meighen; je nommerai
les membres de leurs ministères qui ont les
mêmes principes que ceux que l'on trouve dans
le rapport de la conférence, et qui ont dû être
très contents de voir que leurs sentiments
avaient été exprimés à la conférence.

Mon honorable ami a parlé de la presse des
Etats-Unis et il a cité une revue: le Litterary
Digest. Il aurait pu nommer un très grand
nombre de journaux américains importants,
plus haut cotés que le Litterary Digesit, les-
quels nous auraient fait connaître les senti-
ments pondérés des esprits réfléchis aux Etats-
Unis. Voici ce que disait de la conférence le
Washington Post, journal américain très in-
fluent:

Il y a lieu de faire observer que, si le gou-
vernement de George III avait été doué de la
sagesse du gouvernement de George V, il n'y
aurait pas eu de déclaration d'indépendance
et les Etats-Unis formeraient maintenant partie
de la confédération britannique. Le changement
d'un empire en une confédération s'accomplit
de consentement mutuel et n'est pas suivi d'une
constitution écrite pour sceller le marché.

Voilà ce que déclare un journal qui traite
sérieusement la question .et qui constate que,
s'il y avait eu des hommes aussi sages sous
George III, ils auraient évité à la confédéra-
tion de la Grande-Bretagne la perte des Etats
d'Amérique.

Mon honorable ami se trouvait plus dans
son élément lorsqu'il a parlé des choses mili-
taires. Il s'est surtout appesanti sur le fait que
le Canada a prouvé qu'il n'était aucunement
prêt à se défendre, et il a énuméré les contri-
butions respectives des membres de l'empire
britannique. Il a principalement insisté sur ce
que l'Australie a donné pour la défense en
comparaison de ce que nous avons donné. Il
est allé jusquà affirmer que, dans les eaux du
Pacifique, le Canada est aujourd'hui à la merci
de l'Australie.

L'honorable M. GRIESBACH: Non; je suis
allé jusqu'à affirmer que l'organisation austra-
lienne a contribué dans une certaine mesure à
la défense du Canada. Je n'ai pas dit que celui-

ci est à la merci de l'Australie, parce que ce
serait une assertion trop générale. J'ai bien fait
comprendre que l'organisation défensive de
l'Australie-son armée, son corps d'aviation et
sa flotte du Pacifique-a contribué dans une
certaine mesure à la défense du Canada. Je
n'ai pas dit jusqu'à quel point, parce que nul
ne saurait le dire. Je ne veux pas qu'on com-
prenne que, d'après moi, notre pays est dans la
dépendance de l'Australie. Ce serait aller trop
loin.

Lhonorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami s'est simplement fait l'écho de
paroles encore plus crues proférées par M.
Bruce pendant son passage au Canada. Celui-
ci a affirmé que la flotte d'Australie pouvait
venir protéger nos côtes. J'ai posé en fait que
mon honorable ami (l'honorable M. Griesbach)
acceptait, pour ainsi dire, comme sienne cette
déclaration du premier ministre d'Australie.
Les paroles de M. Bruce et le langage plus
prudent et plus modéré de l'honorable séna-
teur m'ont bien amusé. J'ai observé le cours de
l'opinion en Australie. Je connais le program-
me australien et ce qu'il représente. On a dit
un jour que l'Australie continuerait à être
peuplée par des blancs, même si elle cessait
d'être un pays anglais. Elle a sans cesse pensé
à sa propre défense, comme le prouve le fait
qu'elle s'est emparé d'un ennemi éventuel.
Elle a exprimé le désir-et c'est un désir loua-
ble-de faire tout ce qui est possible dans ce
sens-là.

Mon honorable ami sait probablement ce
qu'on pense en Grande-Bretagne des situations
respectives de l'Australie et du Canada rela-
tivement à la défense de l'empire. Le profes-
seur Zimmen, de l'université d'Oxford, disait il
n'y a pas longtemps que le Canada est un pro-
ducteur de sécurité, tandis que l'Australie est
une consommatrice.

Je m'indigne et me suis toujours indigné de
l'accusation que le Canada comptait sur d'au-
tres pour se protéger ou se défendre, et je sais
que ce reproche a blessé plusieurs chefs de
parti au Canada. Remontant à quelques an-
nées en arrière, je puis citer l'avis d'un des
chefs du groupe dont mon honorable ami était
membre: sir Charles Tupper qui, en 189%, di-
sait dans son discours de Winnipeg:

Je nie que nous soyons un fardeau pour l'em-
pire. Je déclare que, si, demain, le Canada était
arraché à l'Angleterre et formait partie de la
grande république qui est au sud, l'Angleterre
ne pourrait pas diminuer son armée d'un seul
homme, ni diminuer sa flotte d'un seul vaisseau.
Il lui faudrait plus de soldats, de marins et de
cuirassés qu'elle en a aujourd'hui; afin de con-
server son prestige. Je le déclare, si ce grand
continent était fermé aux navires d'Angleterre,
comme il le serait dans les circonstances que j'ai
mentionnées, si ces navires n'avaient pas de port
pour s'y réfugier, ni d'endroits où ils pourraient
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se procurer une tonne de charbon ou un espar,
au lieu d'être renforcie, l'Angleterre serait
énormément affaiblie.

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a trente
ans de cela.

L'honorable M. DANDURAND: En 1905
ou en 1906, il s'est formé une organisation
connue sous le nom de la Table Ronde. L'âme
diriguante en était M. Lionel Curtis qui orga-
nisa des groupes par tout l'empire britannique.
JT'appartenais au groupe de Montréal, ainsi que
feu le capitaine Talbot Papineau, et M. Curtis
avait coutume de dire que, dans ce groupe,
nous représentions l'opposition. Il publia un
livre dans lequel une feuille blanche était in-
tercalée entre chaque page, et il adressa des
exemplaires à tous les groupes en les priant de
les annoter. C'était un bel ouvrage qui lui per-
mettait de sonder l'opinion ou de constater le
cours des idées par tout l'empire. Ces groupes
se composaient d'universitaires et de citoyens
influents. Avant reçu tous les rapports, M.
Curtis entreprit de faire un résumé de l'ou-
vrage. Lorsqu'il vint au pays, ayant à la main
le rapport de ces groupes de la Table Ronde,
il s'empressa de déclarer: "Le Canada est la
seule partie de l'empire qui n'ait pas besoin de
lui."

Mon honorable ami (l'honorable M. Gries-
hach) est un militaire. Des gens qui l'ont vu
grandir au milieu d'eux m'ont dit qu'il a tou-
jours été essentiellement soldat. Je ne suis pas
surpris qu'il songe à la guerre, mais je lui ferai
observer que la plupart des Canadiens son-
gent à la paix. Ils s'occupent de réparer les
dégâts et de développer le pays. Le peuple ca-
nadien n'a pas oublié que son budget militaire
était de douze millions jusqu'en 1919 et que,
par suite du confit, il a atteint le chiffre de
cent quarante millions, si l'on tient compte des
pensions et des dettes de guerre.

Les chefs politiques de l'honorable sénateur
se trouvaient à Paris et à Versailles, et j'ai
admiré l'ouvre qu'ils ont accomplie quand ils
ont signé, avec les représentants des Alliés, le
traité de paix' de Versailles dont le premier
chapitre contenait le pacte de la Société des
nations, et quand ils se sont liés par le décret
suivant:

Les nembres le la Société reconnaissent que
le maintien de_ la paix exige la réduction (les
arements nationaux au nminiimtum compatible
aece la sécurteît nationale et avec l'exécution des
oîbligations itternationales imposées par une ac-
tion commune.

Le Conseil, tenant compte île la situation géo-
graphique et îles conditions spéciales de chaque
Etat prépare les plans de cette réduction, en
vue (le l'examen et de la décision des divers gou-
vernements.

Mon honorable ami jette les yeux sur notre
budget et notre dépense et rappelle tout ce
que le Canada a fait pendant la guerre. Cela

L'hon. M. DANDURAND.

semblerait indiquer que notre pays a accompli
sa tâche, et qu'il peut fort bien s'en tenir à
l'engagement qu'il a signé à Versailles pour
une réduction générale des armements, au lieu
d'une augmentation que suggère l'honorable
sénateur.

Revenons maintenant à l'objet de la pré-
sente discussion, au rapport de la conférence.
Le discours du trône annonçait que le compte
rendu des délibérations et les conclusions de
la conférence seraient soumis à l'examen du
Parlement. Le rapport a été déposé dans cha-
que Chambre. Mon honorable ami reproche
au preimier ininistre de n'en pas avoir proposé
l'adoption à la Chambre des Communes. Le
premier ministre a imité ce qui s'est fait au
parlement anglais. En Angleterre, le rapport
a été déposé et est demeuré sur le bureau de
chaque branche de la législature. Le gouver-
nerment n'a fait, que présenter un bill ayant
pour objet de changer le titre du Roi, car il
fallait pour cela l'intervention directe du par-
lement.

L'honorable M. GRIESBACH: J'en con-
viens, mais la Grande-Bretagne est, relative-
ment à la conférence, dans une tout autre si-
tuation que celle du Canada. Elle n'a rien à
supposer, rien à nier, rien à affirmer. Sa situa-
tion demeure ce qu'elle était auparavant. D'au-
tre part, le Canada est tenu d'affirmer son au-
tonomie, son égalité de rang et son indépen-
danc . Il doit entreprendre de faire adopter
les lois nécessaires afin de rendre véridique
une déclaration de la conférence impériale. La
Grande-Bretagne n'a pas d'obligation sembla-
ble, et un conçoit bien qu'il ne lui servirait
île rien d'adopter le rapport de la conférence.
La situation du Canada est absolument diffé-
rente.

L'honorable M. D'ANDURAND: Mon ho-
norable ami, a simplement fait une assertion
que je crois pouvoir réfuter ou atténuer, et je
me disposais à le faire. 'Ce que je tiens à
dire tout d'abord c'est que. au parlement an-
-lais, le rapport a été déposé sur le bureau dans
les deux Chambres. A la Chambre des pairs
-et le Sénat est notre Chambre des pairs-
lord Parmoor a proposé une motion qui criti-
quait le rapport de la conférence à différents
points de vue. Après une réponse de lord
lalfour. il retira sa motion. Voilà tout ce
qui s'est passé à la Chambre des pairs. Lord
Balfour a fait une déclaration, mais c'était
en réponse ait chef de l'opposition qui avait
critiqué l'œuvre de la conférence telle qu'elle
était exposée d'ans le rapport.

"Cependant", dira mon honorable ami,
"notre situation est bien différente". Que dit
le rapport? A n'en pas douter, l'honorable sé-
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nateur l'a lu. Celui-ci déclare qu'il nous faut
proposer des lois pour donner suite atx con-
clusions du rapport. Eh bien, cela viendra à
son heure; mais, dans le moment, le rapport
proclame simplement que la -Grande-Bretagne
et les différents dominions sont sur le même
pieds.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon hono-
rable ami affirme-t-il, en tant que représentant
du ministère au Sénat, que le Gouvernement,
lorsque l'heure sera venue, déposera les pro-
jets de loi nécessaires pour donner effet à
l'article du rapport qui a trait à la question
de rang?

L'honorable M. DANDURAND: A la ques-
tion de rang?

L'honorable M. GRIESBACH: Je pose une
question à mon honorable ami et je dois insis-
ter pour me faire bien comprendre. En sa
qualité die leader des forces ministérielles,
mon honorable ami affirme-t-il que le Gou-
vernement déposera bientôt, ou avant de quit-
ter le pouvoir, les projets de loi qu'il faudra
pour assurer cette égalité de rang que le rap-
port envisage?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis en
train de discuter la situation dans son ensem-
ble, telle que je la vois; mais à la fin de mon
discours, je communiquerai à mon honorable
ami la réponse officielle du ministère.

L'élément essentiel du rapport de la con-
férence est, je le déclare, la proclamation que
les dominions et la Grande-Bretagne sont sur
un pied d'égalité. Or, le premier ministre, ou
le Gouvernement, était-il tenu de présenter ce
document aux deux Chambres afin de faire
confirmer cette déclaration? Non, dis-je; car
je tiens pour acquis que nous approuvons tous
cette doctrine. Si un membre des Communes
l'avait niée, il aurait pu proposer qu'elle fût
rejetée. Un amendement a été présenté, mais
il n'avait pas trait au rang du Canada, en tant
que nation-sur, possédant des pouvoirs
égaux à ceux des autres dominions et de la
Grande-Bretagne. Le chef de l'opposition a
pris grand soin de déclarer qu'il ne contestait
pas cette doctrine, qu'il l'admettait, au con-
traire. Y at-il en cette enceinte un honorable
sénateur qui la mette en doute? Sil n'y en a
pas, à quoi bon proclamer que les deux bran-
ches du Parlement souscrivent à ce principe.
Il est admis non seulement par les deux Cham-
bres; il l'est aussi par les Canadiens en géné-
ral.

Si le principe n'était pas l'unité dans l'auto-
nomie, quelle autre alternative y aurait-il que
l'unité dans la concentration? La fédération
impériale a été le rève d'un groupe d'hommes
qui ont travaillé nuit et jour pour la réaliser.

L'organisation de ces groupes de la Table
Ronde par tout l'empire tendait à ce but. J'ai
toujours cru que le mouvement était appuyé
de quelques millions de dollars légués par un
certain nabab du Sud-Africain. Je sais que des
hommes qui ont sacrifié vingt-cinq années de
leur vie pour amener cette fédération im.pé-
riale, cette unité dans la concentration, ont
entièrement renoncé à ce projet. J'ai vu une
lettre de l'un des principaux auteurs de ce
mouvement, lequel disait: "J'ai perdu vigt-cinq
années de ma vie à poursuivre une ombre".

J'ai fait observer à mon honorable ami
qu'en déclarant que le résultat de la confé-
rence a été acclamé par les séparatistes, il atta-
quait tous ceux qui ont dirigé son propre parti
depuis vingt-cinq ans. Voici ce que Sir
Robert Borden disait, en mars 1919, dans un
mémoire répandu au nom du Dominion-plu-
sieur de ses collègues sont ici présents:

Tous les traités et toutes les conventions dé-
coulant de la conférence de la Paix devraient
être rédigés de manière que les dominions puis-
sent y participer et les signer. Cette procédure
sera un témoignage convenable du rôle que la
confédération britannique, dans son ensemble,
a joué à la conférence de la paix et, d'un autre
côté, elle attestera le rang qu'y ont atteint les
dominions. Elle est conforme aux principes du
gouvernement constitutionnel, principes généra-
lement reçus dans toute l'étendue de l'empire. Le
Souverain est le pouvoir exécutif suprême dans
le Royaume-Uni et dans tous les dominions, mais
il agit d'après l'avis de différents ministère dans
divers groupes constitutionnels. Sous l'empire de
la IXe résolution de la conférence impériale de
guerre (1917), l'organisation de l'empire ,doit
reposer sur l'égalité entre les nations.

En 1920, a été rendu un décret du Conseil
concernant la juridiction extra-territoriale du
Canada. Ce décret affirme que nous devons
exercer une autorité législative souveraine dans
toutes les affaires se rattachant à l'autonomie
du pays. Le décret ajoute:

Dans le développement des lois organiques, le
Royaume-Uni et les dominions entretiennent,
sous le règne de Sa Majesté, des rapports qui
peuvent être assimilés à ceux d'états souverains
indépendants...

N'oublions pas que ce décret est l'œuvre du
cabinet que mon honorable ami appuyait en
ce temps-là.

... chacun exerçant dans sa propre sphère des
pouvoirs souverains, exclusifs et absolus, de lé-
gislation et d'administration, ce qui, d'après la
constitution, oblige, d'une part, le parlement du
Royaume-Uni à s'assurer que ses lois n'empiè-
tent pas sur le terrain où s'exerce l'autorité
d'un dominion, et oblige, d'autre part, le parle-
ment d'un dominion à faire en sorte que ses lois
soient circonscrites dans cette sphère. Grâce au
respect -de ces doctrines, une harmonie parfaite
est assurée; pourtant, l'attribut d'une souve-
raineté absolue et ses corollaires sont aussi in-
dispensables à la paix, au bon ordre et à la
bonne administration du Canada dans le champ
de son autorité constitutionnelle qu'ils sont in-
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dispensables au Royaume-Uni dans son propre
domaine ou à l'empire entier relativement aux
affaires impériales.

Je trouve aussi l'opinion de M. Meighen,
consignée dans l'ouvrage de sir Robert Borden:
Canadian Cougtitutional Studies:

En mai 1921, le premier ministre du Canada
a déclaré que les rapports entre les parties
conîstituantes (le l'empire doivent reposer sur
la notion d'une liberté absolue et d'une égalité
complète au rang des nations. De plus, il a fait
observer que le besoin r'el serait comblé par
les déclarations de principes bien comprises et
clairement acceptées, accompagnées (le moditica-
tions dans la forme et le fond les rouages exis-
tants qui seraient jugés démodés.

J'oserai citer une déclaration de mon crû.
Elle a eu lieu dans une circonstance si solen-
nelle que je crois pouvoir me permettre de la
lire aujourd'hui. Adressant la parole aux cin-
quante-cinq nations dont les représentants
étaient réunis à Genève, en 1925, j'ai proféré
ces paroles que reproduit, pour ainsi dire, le
rapport de la conférence, comme mon hono-
ration ami le constatera:

On a à peine remarqué notre apparition dans
la vie internationale. Nos progrès rapides ont
eté reonuîilus lorsque nous avons signé le traité
de Versailles. Notre rang politique a probable-
ment causé quelque surprise à létranger et il
nuest peut-être pas encore généralement com-
pris. Jusqu'à présent, lhistoire n'a pas offert
d'exemple de six nations. égales entre elles, pos-
iédant les institutions politiques autonomes. et
conseillant, par l'entremise de leurs gouverne-
muents respectifs., un seul et même roi a u nom1i
uiquel elles parlent et agissent tait chez elles

qu'au dehors.

Depuis quinze ans, des déclarations indivi-
dhielles sont tombées de la bouche de lord Bal-
four, diu premier ministre M. Lloyd-George,
de M. Bonar Law, en tant que premier minis-
tre, de M. Amery et de tous les ministres de
la Grande-Bretagne et du Canada; pourtant,
'lles n'ont pas créé d'émoi. Qu'il est étrange

qu'il n'y ait pas eu d'agitation lorsque, avec
l'aîssentinient de. chefs politiques de l'autre
côté de l'Atlantique, des hommes représentant
leur pays et parlant en Angleterre ou sur le
parquet des Chambres, ici, ont déclaré que
nous étions des nations-sœurs, indépendantes
les unes des autres. Pourtant, on semble s'é-
miiouvoir-je ne sais pas jusqu'à quel point et
j'ignore si cet émoi est factice-lorsque les re-
présentants réunis de la Grande-Bretagne et
les dominions déclarent qu'ils ont foi en une

résolut>ion générale qui ne fait que concrétiser
ce qui a déjà été affirmé dans tous les coins
(le l'empire. Quel a été leur langage? Ils ont
répété les paroles de sir Robert Borden, de M.
Meighen et de son ministre de la Justice. Les
voici:

Ce sont des états autonomes dans l'empire bri-
tannique, de rang égal, nullement subordonnés
les uis aux autres dans leurs affaires domesti-

L'hon. M. DANDURAND.

ques ou extérieures, bien qu'unis par une même
allégeauree au Souverain et librement associés
coune membres de la confédération anglaise des
nations.

A en juger par la forme de la question de
mon honorable ami et par son interruption de
tantôt, il ci'oit assurément qu'il fallait une loi
pour donner suite à ce document. Je le répète
celui-ci ne fait que proclamer le principe gé-
néral de l'égalité des dominions. La loi qui
appliquera ce principe aux différents actes
qu'accomplira le Canada viendra à son heure.

L'honorable sénateur de Montarville (l'ho-
norable M. Beaubien) ne s'est pas insurgé con-
tre le principe général, mais il a paru en re-
douter les conséquences. L'état d'âme de mon
honorable ami d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) est peut-être le même. Le premier
appréhende que le droit de veto ne disparaisse
et que le Parlement canadien ne demeure
libre de changer la constitution à son gré.
Je puis dire que le ministre de la Justice sous
le régime Borden avait déposé sur le bureau
des Communes un projet de résolution priant
le parlement impérial de modifier la loi de
l'Amérique britannique du Nord afin de per-
mettre au Canada de changer sa loi organique
à volonté. Ce ministre vint au Sénat me de-
Mander mon avis. Je lui répondis que j'ap-
prouvais le projet de résolution, tout en lui
suggérant d'y reproduire les conditions du
pacte île la Confédération relativement aux
rapport. entre les provinres et l'Etat. La cons-
titut:on traite le nos rapports avec le parle-
ment impérial et les relations des provinces
entre elles et avec l'autorité fédérale. Cela for-
nie partie du pacte et constitue les assises de
la Confédération. Nous sommes libres de dé-
clarer que le Parlement du Canada aura désor-
mais le droit de modifier la loi de l'Amérique
britannique du Nord; néanmoins, ce droit
sera toujours soumis à les restrictions en cer-
taines natières. Aux termes de cette résolu-
tion, la loi de l'Amérique britannique lu Nord
n'a pas subi de modifications. Un hono-
rable nembre de cette Chambre pourra pren-
dre la parole et dire: "Eh bien, puisque cette
loi est encore intacte et prévaut toujours, vu
que c'e.st uni loi impériale, il nous faut nous
adresser au parlement de l'empire pour la faire
modifier. Vous reconnaissez que nous sommes
toujours dans un état de subordination." J'af-
firme que nous ne le sommes pas, et Je ne sau-
rais mieux répondre qu'en citant les paroles
de l'un de nos délégués canadiens, le ministre
de la Justice Les voici:

Bien des gens prétendent que le fait que nous
ne pouvons pas dans ce parlement changer notre
eonstituition crée un état de subordination. J'af-
firmue que, tant que cette situation existera de
par la volonté du peuple canadien, situation qui
existera aussi longtemps que celui-ci le voudra,



12 AVRIL 1927 44J

les changements à faire devront être faits par
les parties contractantes. Cependant, cette situa-
tion qui dépend de notre volonté ne crée pas, je
le soutiens, un état de subordination. Je nie
avec la plus grande vigueur qu'un état de subor-
dination et d'infériorité coloniale soit indispen-
sable au maintien des droits des minorités au
Canada.

Le droit de veto demeure dans la loi de
l'Amérique britannique du Nord, mais il est
lettre morte depuis longtemps. Il ne l'est pas
plus qu'il l'a été depuis cinquante ans; cepen-
dant, j'émets l'idée que la dernière conférence
a prouvé qu'il est passé à l'état de momie.

Pour clore ces quelques observations, je ré-
pondrai maintenant à l'interpellation de l'ho-
norable sénateur d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) qui veut savoir dans quel sens et
dans quelle mesure le ministère se propose de
donner suite au rapport de la conférence im-
périale. Je dirai simplement ceci: Vu que les
représentants du Canada ont participé au rap-
port de la conférence impériale de 1926, le
ministère continuera à se soumettre aux con-
clusions de ce rapport et à contribuer à leur
application, avec l'entente que tous ses actes
seront sujet à révision par le parlement.

L'honorable M. BEIQUE: Je désire faire
quelques commentaires sur ce sujet. Je les
remettrai à plus tard, si d'autres veulent pren-
dre la parole maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami peut continuer le débat ou le re-
mettre à demain. Il a, je crois, exprimé l'avis
que la question est d'une telle importance que
nous pourrions fort bien la renvoyer à la pro-
chaine session.

L'honorable W.-B. ROSS: Cette idée sem-
ble avoir été généralement acceptée de ce
côté-ci. C'est l'honorable sénateur qui l'a
émise. D'après son conseil, nous avons résolu
que la question pourrait être discutée à la pro-
chaine session.

L'honorable M. BEIQUE: J'ai quelques ob-
servations à faire et je demande le renvoi de
la suite du débat.

(La suite du débat est de nouveau renvoyée
à une autre séance).

LA SOCIETE DES NATIONS

RENVOI DU DEBAT

L'ordre du jour appelle:
La suite du débat sur l'interpellation du très

honorable sir George E. Foster:
Signalant au Sénat les travaux de la Société

des nations en 1926, et invitant la discussion sur
l'opportunité, de la part du Gouvernement,
d'adhérer à l'article 36 du Protocole de signature
permanente de justice internationale.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'enfreins l'ordonnance de mes
médecins qui m'ont permis de venir à Ottawa
à la condition que je ne prendrais pas la pa-
role. Je propose que cette affaire soit mise
sur le tapis demain. Ce sera peut-être le der-
nier jour de la session, et il nous faut vaquer
à nos affaires. En laissant entendre que ce
sera peut-être le dernier jour, je mets comme
condition que nous ayons terminé notre beso-
gne.

Le très honorable sir -GEORGE E. FOS-
TER: Demain pourra ne pas être le dernier
jour. Mon honorable ami atteindra peut-être
ainsi la fin des vacances d'été.

L'honorable M. DANDURAND: Je puis ap-
prendre à mon très honorable ami que j'ai une
réponse à la main.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: Ce à quoi je tiens surtout, c'est
d'obtenir ces papiers avant de voir mon hono-
rable ami se diriger vers Montréal.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai idée
que nous devrons siéger ce soir; aussi, je diffé-
rerai ma réponse jusqu'à ce moment-là. Elle
pourra prendre dix à quinze minutes.

(L'ordre est réservé.)

LES EMPLOYES DU SENAT DURANT
LA SESSION

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. DANIEL propose l'adoption
du dixième rapport du comité permanent de
la régie interne et des comptes imprévus.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce le
rapport qui a trait à la rémunération des em-
ployés sessionnels?

L'honorable M. DANIEL: C'est le rapport
qui a été réservé à la demande de l'honorable
sénateur.

L'honorable M. DANDURAND: Au lieu de
permettre au Sénat de descendre au niveau
des Communes, on m'a conseillé de tenter un
effort afin d'amener celles-ci au niveau de
celui-là. Je ne me targuerai pas d'avoir accom-
pli cet exploit; cependant, je crois sincèrement
que les Communes s'éleveront à notre niveau.
C'est pourquoi je retire mon objection.

L'honorable M. DANIEL: Je suis bien aise
d'entendre cette déclaration.

L'honorable M. TANNER: Relativement à
ce rapport, il est une chose de peu d'impor-
tance que je désire signaler. A la salle de lec-
ture, nous avons deux employés que nous ap-
pelons curateurs. L'intention du Sénat était
de leur attribuer la même rémunération;
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mais il se trouve que, malgré une recomman-
dation faite il y a un an ou deux, l'un reçoit
240 dollars de moins que l'autre. Je crois savoir
que le comité a clairement recommandé d'éga-
liser les rémunérations; mais, pour une raison
quelconque, l'affaire en est restée là. L'employé
nommé en dernier lieu reçoit 1,400 dollars,
tandis que l'autre curateur touche des ap-
pointements de 1,640 dollars. Le comité a tou-
jours été d'avis que ces deux hommes devaient
être sur le même pied. Aussi, demanderai-je
au Sénat d'approuver une modification du rap-
port afin de corriger cette situation. Je pro-
pose:

Qute le rapport soit modlifié par l'insertion du
texte siuivant à la fin dtu deuxièmie paragraplie:
" et quie la rémuutnération annuelle du conserva-
teur-adjoint de lt salle de lectuiire soit itugmen-
tée tie 240 dollars à conupter dii 1er avril 1927 ".

Cela le mettra sur le même pied que l'autre
conservateur.

Le très honorable sir GEORGE E.
FOSTER: J'aimerais à connaître lavis du
président du comité de la régie interne. Il me
semble que la procédure régulière consiste à
soumettre toutes ces questions au comité afin
de connaître son sentiment. Lorsqu'un sénateur
en particulier vient à pareille heure présenter
une motion en faveur d'un certain employé, il
oblige ses collègues à combattre la motion ou
à la laisser adopter, et nous ne nous soucions
lias de rompre une lance avec lui. L'affaire
est-elle venue devant le comité; a-t-elle été
étudiée? Et quel est l'avis du comité? Ne de-
vrait-il pas nous le faire connaître clans un
rapport?

L'honorable M. DANIEL: Je crois que le
comité île la régie interne a fait cette recom-
mandation il y a deux ans, et que le Sénat l'a
adoptée d'une commune voix. Pour ma part,
je suis bien aise de témoigner de la bonne con-
duite et des capacités de l'employé dont il
s'agit. J'accepterais de très grand cœur l'amen-
dement greffé sur le rapport. Je suis d'avis que
le jeune homme a droit à ce supplément, et
qu'il est le plus utile des deux conservateurs.
Si nous pouvons faire quelque chose pour lui

uenir en aide, ce sera tant mieux. C'est un
hommte marié et un père de famille. Il ne
reçoit que 1,400 dollars par année, ce qui est
une modique rémunération dans les circons-
tances.

J'espère que l'honorable leader du Sénat
verra la chose d'un bon oeil et que, si le Sénat
agrée la recommandation, il verra à ce qu'elle
soit mise à exécution en la faisant accepter
par la commission du Trésor. Je crois savoir
que, la dernière fois, celle-ci n'a pas inscrit la
somme dans le budget, de sorte que notre re-
commandation est restée en plan. On m'a dit

L'hon. M. TANNER.

que, dans le présent budget, la Chambre des
Communes a, dans deux autres cas, fait exac-
tetement ce que je propose de faire.

L'honorable M. STANFIELD: Dans quatre
tou cinq cas.

L'honorable M. DANIEL: Des sommes ont
été ajoutées aux appointements dIe trois ou
quatre commis dans des circonstances sembla-
bles. Selon moi, l'honorable représentant du
ministére serait bien inspiré s'il donnait suite
i cette recommandation. Celui qui en bénéfi-
ciera mérite bien ce suipplément d'appointe-
imlents.

L'honorable M. DANDURAND: Lorsque le
comité de la régie interne a essuyé un refus de
lu part de la commission du Trésor, s'agissait-
il seulement de cette recommandation, ou y en
aivait-il d'autres?

L'honorable M. DANIEL: Je crois que c'é-
tait la seule. M. le greffier doit le savoir.

L'honorablte M. DANDURAND: Il dit qu'il
Y en avait trois. J'ignore si nous pourrions uti-
liser la résolution (lu comité de la régie interne
à l'égard dles trois cas. Quoi qu'il en soit, s'il
>*agit, simplement, de réaffirmer une décision de
ce comité et île la communiquer à la commis-
sion du Tr.ésor, il faudra attendre le budget de
I'an prochain, car aucun crédit n'est ouvert.

L'honorable NI. DANIEL: Cela est possible,
jc' crois. Nous pourrions régler la chose cette
année, et faire inscrire la somme dans le bud-
pet de l'an prochain.

Son Honneur le PRESIDENT: Afin de ren-
scigner le Sénat, je tiens à dire qu'il n'est pas
nécessaire de soumettre l'affaire à la commis-
sion du Trésor. Si vous consentez à lt modifi-
cation du rapport, cela suffit, pourvu que le
Gouvernement veuille bien payer.

(L'amendement de l'honorable M. Tanner
est adopté.)

(Le rapport, ainsi modifié, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

REJET DE LA MOTION POUR DEUXIEME
LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
la deuxième lecture du bill (no 239) intitulé:
"Loi modifiant le Code criminel".

Honorables messieurs, l'an dernier. nous
vons longtemps discuté sur l'abrogation des

articles 97A et 97B du Code criminel, chapitre
146 dîes Statuts revisés (1906), tels que ces
articles avaient été décrétés par le chapitre 46
des Statuts de 1919, lequel avait trait aux asso-
ciations illégales, à la publication de livres sé-
ditieux, et le reste. Ces prescriptions législa-
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tives ont été établies par le Gouvernement en
1919 après l'effervescence de Winnipeg.

L'honorable M. MeMEANS: Vous dites?

L'honorable M. DANDURAND: L'efferves-
cence de Winnipeg.

L'honorable M. STANFIELD: Le mot est
joli.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
c'est le premier qui m'est venu aux lèvres.
Mon honorable ami ne doit pas oublier que
parfois je n'ai guère le loisir de réfléchir pour
trouver le mot juste en langue anglaise, la-
quelle n'est pas ma langue maternelle.

L'honorable M. GRAHAM: Votre premier
choix a été heureux.

L'honorable M. DANDURAND: On juge
que cette loi, qui est une loi d'exception, en-
tache nos Statuts parce qu'elle est formulée
dans les termes les plus extravagants. Elle per-
met de faire du plus léger soupçon une pré-
somption de culpabilité. En 1891 ou en 1892,
il y a eu une codification de nos lois criminel-
les, et je crois vraiment que nous devrions
maintenant revenir à des lois normales puis-
que la situation elle-même est redevenue nor-
male. Après la guerre, bien des gens crai-
gnaient que l'agitation créée en Russie n'é-
branlât de fond en comble toutes nos institu-
tions, et ils pensaient que nous avions besoin
de ces prescriptions exceptionnelles et impi-
toyables afin de protéger la nation.

Selon moi, nous donnerions une preuve de
la confiance que nous inspire le bon sens de
notre population, en passant l'éponge sur ces
deux articles. Les notes explicatives couvrent
une page entière. Les articles dont il s'agit
sont vraiment une insulte pour un pays paci-
fique comme le nôtre. Nous comptons sur nos
propres lois criminelles comme sur le meilleur
moyen d'abattre la sédition. Nous avons des
lois qui s'appliquent à toutes les tentatives
d'infraction. Nous pouvons lutter contre ces
tentatives et les réprimer à l'aide de nos lois
régulières et normales.

Je ne reprendrai pas tous les arguments in-
voqués de part et d'autre. Je propose la
deuxième lecture de ce bill.

L'honorable M. DANIEL: Je voudrais sa-
voir du représentant du ministère si les autres
lois suffisent lorsque nous avons affaire aux
gents que décrivent les articles qu'on nous prie
d'abroger. Dans ce cas, pourquoi a-t-il fallu
inscrire ces articles dans le Code criminel?

L'honorable M. DANDURAND: Je pen-
sais que j'avais couvert ce terrain. Tout le
monde était nerveux en 1919; tout le monde
appréhendait l'avenir. 1Nous avons eu dans
quelques endroits du Canada des adeptes du
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bolchévisme et nous nous demandions si la
nouvelle doctrine, introduite par Lénine et
Trotsky, ne se propagerait pas d'une extrémité
à l'autre du pays, et si elle ne transformerait
pas et ne bouleverserait pas nos institutions.
Il y eut un peu d'émoi à Winnipeg-voilà une
autre désignation.

L'honorable M. McMEANS: Un mot diffé-
rent.

L'honorable M. DANIEL: L'appellation est

plutôt nouvelle n'est-ce pas-un peu d'émoi?

L'honorable M. DANDURAND: L'émoi s'est
apaisé, et la situation est redevenue normale.
Le ministre de la Justice occupe un excellent
poste pour savoir comment venir à bout d'im
cas spécial auquel ces deux articles pourraient
s'appliquer. Il a près de lui la gendarmerie à
cheval qui surveille toutes les démarches des
démagogues du Canada, et il reçoit chaque
jour des rapports sur ce qui se passe. J'ai
moi-même fait l'intérim du ministre de la Jus-
tice et j'ai été étonné des renseignements que
nous pourrions recueillir. Tout le ministère
de la Justice, ayant sous ses ordres les chefs
de la gendarmerie à cheval, connaissant ses
agents et recevant leurs rapports, ne se. de-
mande même pas si indépendamment de ces
deux articles qui ont été le résultat d'une
émotion éphémère-notre loi criminelle est
suffisante pour lutter contre toutes les difficul-
tés qui pourraient surgir.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
messieurs, je crois savoir que d'honorable sé-
nateurs désirent traiter ce sujet; aussi, je met-
trai la motion aux voix puis je suspendrai la
séance.

L'honorable M. DANDURAND: Non. Je
pensais qu'en mettant maintenant la question
aux voix, nous abrégerions peut-être les dis-
cours, s'il y a une chance de vider l'ordre du
jour avant le dîner.

L'honorable %. MeiMEANS: Honorables
messieurs, cette question a si souvent été dis-
cuté dans cette enceinte que, comme l'a dit
le représentant du ministère, il est inutile
d'argumenter davantage. Depuis que la loi
est en vigueur, je n'ai pas connu de cas où
quelqu'un ait souffert par suite de ses pres-
criptions ou de certains articles de la loi d'im-
migration dont nous serons aussi saisis à l'oc-
casion d'un bill tendant à abroger ces articles.

Si nous adoptons le présent bill, le seul ré-
sultat sera celui-ci: Supposons qu'un individu
vienne en ce pays dans le but avoué de ren-
verser par la violence l'ordre de choses établi,
nous ne pourrons pas le déporter. Il faudra
d'abord qu'il commette un orime, puis qu'il
subisse un procès et qu'il soit déclaré coupable,
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avant que nous puissions lui demander de re-
tourner dans le pays d'où il vient. Or je ne
connais aucun pays qui reçoive des immi-
grants à ces conditions-là. Nous constatons
que les Etats-Unis déportent tout individu
dont le dessein avoué est de renverser par la
violence le gouvernement établi.

L'honorable M. GRIESBACH: Même s'il
préconise cette idée.

L'honorable M. ýMoMEANS: Je m'expri-
merai autrement. Supposons que l'honorable
leader ministériel soit propriétaire d'un vaste
domaine et qu'il parcoure le monde en disant:
"Venez dans le domaine qui m'appartient.
Je pourvoirai à vos besoins. Je faciliterai
votre venue. Vous aurez toute la liberté que
vous voudrez. Vous pourrez vivre sur ce do-
maine, vous en partager le sol et obtenir un
titre de propriété. Parmi les gens qui ont
profité de son offre, il en découvre quelques-
uns qui sont venus dans le but avoué de l'as-
sassiner, de le remplacer sur le domaine et de
tout bouleverser. En apprenant cela, il s'a-
dresse à l'un de ceux qui nourrissent ce des-
sein, et il lui demande de s'en aller. Mais
l'individu répond: "Non, vous ne pouvez pas
m'obliger à quitter le pays; j'y suis en confor-
mité de la loi, j'agirai à ma guise et j'entends
rester ici."

Le propriétaire du domaine se rend alors
chez un avocat et lui dit: "Voici un homme
qui est venu sur mes terres et qui a le dessein
de m'assassiner. Je le somme de partir avant
de perpétrer son crime." Et son avocat de
répondre: "Non; il faut d'abord qu'il vous
mette à mort. Ensuite, s'il est déclaré coupable
nous pourrons lui demander de quitter le ter-
ritoire".

Nulle disposition de la loi n'est cruelle pour
celui qui vient dans notre pays avec l'intention
de gagner sa vie et de tirer parti de tous les
avantages dont jouissent les autres habitants.

L'honorable sénateur semble croire que le
ministre de la Justice est tellement bien en
selle qu'il peut dire sur-le-champ si un de ces
mauvais sujets est entré au pays. Cependant,
en admettant qu'il le sache ou qu'on le rensei-
gne, que peut-il faire de cet individu? Il ne
saurait lui ordonner de passer la frontière. La
loi décrète que vous ne pouvez pas le chasser
du pays avant qu'il ait commis un crime et
qu'il ait été jugé et déclaré coupable. Vous
pourrez alors le punir et l'expulser.

La loi avait pour objet de prévenir les cri-
mes qu'elle énumère. Le Canada a certaine-
ment le droit de dire à un mauvais sujet venu
de l'étranger que nous ne voulons pas de lui,
qu'il doit aller ailleurs professer les doctrines
pernicieuses qu'il avait le dessein de répandre
en venant chez nous.

L'hon. M. MeMEANS.

Le ministre de la Justice peut savoir cer-
taines choses; pourtant j'ose dire qu'il s'ensei-
gne au pays une foule de doctrines révolution-
naires dont il ne connait pas le premier mot.
Je le demande, que se passe-t-il, même de nos
jours, en Chine? A en juger par les nouvelles
des journaux, les enseignements des professeurs
russes qui se sont rendus dans ce pays-là ont
causé une infinité d'ennuis à la nation anglaise
aussi bien qu'aux indigènes. Il est aujourd'hui
au Canada un groupe qui reçoit des ordres de
la Russie; on y prêche ouvertement dans de
petits établissements de l'Ouest des doctrines
préconisant le renversement par la violence
du gouvernement actuel et de tous les gouver-
nements. Et je me fais fort de dire que le
ministre de la Justice ne connaît pas la moitié
de ces doctrines.

Je n'ai pas encore rencontré un cas-et je
ne pense pas que l'honorable sénateur puisse
m'en citer un seul-où un individu ait été dé-
porté aux termes de la loi en sa forme actuelle.
Ce serait une faute de la mettre de 'côté et
d'ouvrir nos portes à deux battants afin de lais-
ser entrer les mauvais sujets. Nous aurions
tort de nous priver et de priver la population
canadienne du droit d'exiger qu'un individu
quitte le pays, lorsque nous apprenons qu'il
est venu ici dans le dessein d'enseigner les doc-
trines de l'anarchie ou d'inciter au renverse-
ment du gouvernement par la violence. Quel
mal a fait la présente loi?

L'honorable sénateur forge un mot nouveau
lorsqu'il appelle "effervescence" une grève ré-
volutionnaire. L'effervescence a été assez
grave. J'ignore quel sort aurait été réservé
aux citoyens de Winnipeg, si ce n'eût été du
Comité des mille qui s'est chargé d'assurer la
distribution de l'eau, du pain et des autres
objets de première nécessité, et d'accourir à
l'appel du tocsin. Toutefois, il serait oiseux
de discuter cette question maintenant; le mal
est fait. Cependant, si les adeptes de ces doc-
trines étaient venus au pays en plus grand
nombrc et si nous n'avions pas pu les déporter,
que serait-il arrivé? Plusieurs d'entre eux sont
arrivés de diverses parties des Etats-Unis et
d'autres pays. Je n'abuserai pas des instants
de cette honorable assemblée en répétant ce
que j'ai déjà dit et ce qu'ont dit plusieurs au-
tres sénateurs de la gauche. Je suis fermement
convaincu que ce serait une erreur d'abroger
ces articles en ce moment. Personne n'en a
souffert et nul homme de bon sens n'en sau-
rait souffrir.

L'honorable M. DANDURAND: Le plai-
doyer de mon honorable ami peut être excel-
lent, mais il s'applique à un autre bill. Celui-
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ci tend à modifier le Code criminel. L'honora-
ble sénateur a fulminé contre le bill concer-
nant l'immigration.

L'honorable M. MeMEANS: Le même rai-
sonnement s'applique.

L'honorable W.-B. ROSS: C'est blanc bon-
net et bonnet blanc.

Quelques VOIX: Votons!

(La motion tendant à la deuxième lecture
est rejetée par 21 voix contre 13.)

BILL CONCERNANT L'IMMIGRATION

REJET DE LA MOTION POUR DEUXIEME
LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
la deuxième lecture du bill (no 269) intitulé:
"Loi modifiant la loi de l'immigration".

Honorables messieurs, je tiens à bien faire
comprendre que je prends la parole afin de
défendre le sujet britannique. Je l'ai fait l'an
dernier, probablement sans grand succès. Je
sais, toutefois, que j'ai convaincu le Sénat que
j'interprétais fidèlement la loi. L'article qui
sera abrogé...

L'honorable W.-B. ROSS: Comment le sa-
vez-vous?

L'honorable M. DANDURAND: ... si la

majorité partage ma manière de voir, permet

de déporter des personnes qui n'ont pas vu le

jour au Canada ou n'y ont pas été naturalisées,
au sens de la loi. La déportation ne vise pas
ces deux catégories-les Canadiens de nais-

sance et les Canadiens par naturalisation.

N'importe qui peut avoir des opinions sans
les exprimer de manière à s'exposer aux ri-

gueurs de la loi criminelle. Quelques pays
d'Europe professent des doctrines plus radi-

cales et plus communistes que celles que nous

professons. Ils envisagent les choses d'un autre
point de vue. Après avoir été naturalisé au
Canada, un individu ne peut plus être dépor-
té. Les dispositions de l'article Il de la loi

peuvent s'appliquer à lui cependant, vu qu'il
a abjuré son pays d'origine pour devenir Ca-
nadien comme ses concitoyens, il n'y a pas de
pays où l'on puisse le déporter. Cependant,
nous avons retenu d'une façon très explicite le
droit de déporter l'Anglais de naissance qui
peut habiter le pays depuis plus de cinq ans
et avoir acquis le titre de citoyen canadien
aux termes d'un autre article. Pour les fins de
la présente loi, celui-ci, fût-il au pays depuis
vingt-ans, est passible de la déportation en
tant que mauvais sujet.

L'honrable M. DANDURANDý: Ah! oui.

S'il examine la loi, mon honorable ami s'aper-
cevra que les seuls gens auxquels cette dispo-

sition ne s'applique pas sont les citoyens cana-

diens tels que la loi le définit; c'est-à-dire le

Canadien de naissance ou l'étranger qui a été

naturalisé ici. Ainsi, celui qui est né à Londres

ne saurait obtenir des lettres de naturalisation

au Canada, parce qu'il est déjà sujet britan-

nique. C'est à dessein que les Anglais de nais-

sance n'ont pas été compris dans la réserve

faite, car on jugeait que quelques-uns d'entre

eux appartenaient à la catégorie des péroreurs

populaire de Hyde-Park. Ce sont de telles

gens que les autorités désiraient pouvoir ren-

voyer chez eux à leur gré.

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
pas?

L'honorable M. SHARPE: Il n'y en eut pas
de pires à Winnipeg pendant la grève de 1919.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en
suis pas là-dessus, mais je déclare que les gens
que nous pouvons déporter sont des immigrés
des Iles-Britanniques et d'autres parties de
l'empire qui, aux termes de cet article, ne
sont pas considérés comme des citoyens cana-
diens. Il suffit de dire qu'on est Canadýien par
naturalisation et qu'on habite le pays depuis
dix ans pour éviter d'être traité comme un
mauvais sujet.

L'honorable M. GIRIESBACH: Un raison-
nement ne réfute-t-il pas l'autre? Prenez un
étranger que vous naturalisez. Vous l'enlevez
à sa patrie. Vous ne pouvez pas le renvoyer
dans son pays, parce qu'il a renoncé à son allé-
géance. Cependant, le sujet britannique a
l'heur de se trouver chez lui partout dans
l'empire. S'il devient une peste, vous le ren-
voyez. C'est la chose la plus simple au monde.

L'honorable M. DANDURAND: Rien de
plus simple au monde. Pourtant dans l'un
des autres dominions, cela semble être un
traitement plutôt cruel à appliquer à un co-
sujet britannique, lorsque vous ne pouvez pas
l'appliquer à un étranger qui se fait natura-
liser.

L'honorable M. SHARPE: L'a-t-on appli-
qué à quelqu'un depuis que la loi est en vi-
gueur?

L'honorable M. DANDURAND: On ne l'a
peut-être pas appliqué. Honorables messieurs,
tout ce que je désire ajouter, c'est que, si nous
biffons cet article-j'ai dit que l'honorable pré-
sident est soumis à ses dispositions.

L'honorable M. DANIEL: Il ne l'est pas L'honorable M. STANFIELD:.Rien à crain-
s'il est domicilié au Canada. dre, cependant.



SÉNAT

L'honorabilei ýM BEIQUl' E: L'honorable sé-
n ater i-c(l'honoî'ablc M. Dan duralnd) songe-t-
i! à lat condition ?

Tou Ttefois, le 10' ésetit auil e ne s'apliîiquei pas
à illTie peT s 1 ie q ili est suj et br'it aniique. polur
étie liée- au C'îaada oi1 ,'v être tait nlaturialiser'.

L'honoraîble M. DANDITRA-ND: C'est pré-
cisémn e , q' i J'ai fait reîss'ortir. Ces deux
cateicorivs sonit exceîtéf-.4 misî l'Anglais venulh
de LonidrTes, qui nOiiTitienTt ni a Funi ni ài
l'autre. tic lest pas'.

LITonoTD1lli M. BI2E N 'est-il pasi suiljet
britîniiiiqîiî ?

Llonoi'ahlî' M. D XNDIIAND: Oui, nia i-

L'lototillî M. IIEIQUE (il lit)
TIiTT e-Ot sijet bi itiiiiiIi'i- pour êti l ie TiiT

Ti T iTI 'TY i rT r' fait iiTT TiT'

Ai ' e iiîîcd

L Iiiiiorzilîc'MN. DAND1) XNI) 'Je d(we'lî'
donc i' ~-' si nou iii broieiî c-et aric le. IlVs genis
(il peuTt a ttir ci qii inous pTouvon dfl-'l

1yini-T)n- tots 'tTi, ai titts i' l'artiele,
10 il t t'T', 1112e- par' lTi t tiiiial canadlien. Je'

i TTpT I'T.li de iioiii caZti qu'iil s'ilgît d'une loi
ITuXýpýu eltî T uti T (ji' i li'ttTi Cet, itti(le,
uiTOIT (11i01 TiiZ iO I '<-'TZ dl'tinic ' pourt nious

prith i'ii. O'i c n laf If, fil('iiiT' li''t1tiTi' unisme)111

ài i pir' Iooe lI T t euièm t etr T(i'fliX il ill. I

tiOT'Til)lf' N Al. en- iT i'\ITi"t' liaffaii'e' il al
lit totut ce' qu'il fallait <lice( Je tien- i seii'e-
iii ili à fair ci h- i ' ce 1 1 Aitgiajis dont îîoîî
lioioii:ilîl amîi (l'hîonor'able MI. fandîicand) se
pré'oc'c'pejiî' i 'I ii'é-sénic iii le 'gr'ediin qu'il fat
îii:ir, ' 1 '1'i v ien tilt'c' en ce paiys, i-t il
iii rTu s'a'' :ge pour n'y pas venir causet dît
fI(i';oiil'. Si ont If, iciivoie c'hez lui, c'esit qu'il

(La motiuonm tetilw ài 'i dieu'xièe' letettt
' ji ciéC lic 28 v oix contre' 10.)

1B11L Dl.I. LA ('NMSI NDU Pt )I'' DE
FR )I S- RI 1 lERý ES

lEt XIEMIE L~ECTURE

L'lîonorihli' M. DANDURAND propiose hit
dlli'tXPi(lii Tilt bIi ill (00 30,2) intitulé:

''Loi niodIi fianît lat loi (les conminmiss'aires du piort
(ITroi-Rivuîièreîs (1923).

Li motion es't adoptée i-t l' bill e-.t îut une

L'Iion. M. SI'AN-'FIELD).

PAS D'ETUDE EN COMITE

L'hionorabhle M. DANDIURAND proptose qtîe
le Sénat, ulibtère le bill eii comité.

L'hionorabile 'M. STANFIELD: Je crois sa-
viru qu'il n'y' aui-a qu'une légère modification
à pîropoýr r. Ne poturraîit-on pîas le faire lot-s de
I-i troisième l'cture?

L'hionîorable M. DAND)URAND: Ce serait
plus expéditif.

Lihonorahle W. B. ROSS: Oui. Dispensons-
naît-' de'I'' u en comiitéî.

'i'ISrEME LEC'LTRE

Ioiioi'aili' MV. DANI)URZAN-D prcopose l'î
ti oiiènic' lcturte dtî bill.

L'honorîiable' _NI B EAU: H -onorables- mes-
sicurs. jt Oe que le il ne sC-oit ipais lii

iiain etitt pourîî lit tr'oi-'ième foist, niiai, qu'il
soit mifié If,il la uit aièr su ivtantec

L'ilTTTJTTTd iItoTus les' iiiiit aprèsi'î le' iot
paNTII r iTi le texte sivat:

-La limteîlu est doîit être li' iprolonîgemeinit de
la limtetî est dle lat cité di' 'Jrois Bu iéiîs à ti'-

t i'T T' fliTIT T Sa liit-L,; In ci t jusquii'à Li liii siîld

J( pis diire que t'ai ci titi entretient avec'
1< îîîî- il i'r de la ii'ti qui aiccepte' h-ý projet

TIiitiii'tiThi . (pu',î r'eîi' ~îcinfermte le bill

lii 'lT( liii 'T'i1-iti T ,i'ritTTilt siu lins' l'

,otîté'(', de Chamlain. Eni ce faisat, le bill
i -t allé, pIiiz loin et al ret'ranché une, patieî de

l:î iti d iii -îîis-B i\,i-î -. L'obje t TITIlîiése'nt

.îtïi'tl-ti ti et dc ri 'iédiî'i àî c-cIa et, aifin
(îIll'il li'N iiit i-i Ter'il-cul nou Oi-Tpre'nons conmme
limîite est (lii port lat limite' ist (leil titié.

(L.e rioje id l'amedemlellnt i'st adlopté.)

(Me bill, ainsi modifié, est Ili une tr'oisième
foi-i et adotpté.)

BILL C'ON'CERNANT LES ANIMAUX DE
F MEET LEURS PRODUI1TS

'CIOISIEME LE-CTURE

L'ordre' lit jIoui' aippelle:
EtîTili vii î'oîîîIté pléniert Iliill in 22i) itîti-

tl[é: -' Loi îiil îtdihiit lii loi il-s aiiiiix îl. e ri
fii' i-t lîlîts pîrodulits tti23lf'

L'hioniorable M. DANDURAND: Ce bill a
été exT tiinéi( très, attent ive'ment. J(- nie de-
ma~ndle -"'il est nécessaire cIe le dlélibérer en
comité.

L'honorablce W.-B. ROSS: Non.

Le très lionot-able GEORGIE EULAS FOS-
TER-I: C'esýt in grande hartt ine qîic-stioa ad-

nii TsItratii-e.
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L'honorable iM. DANDURAND: Dans ce

cas, je propose que nous nous dispensions de

l'étude en comité, et que le bill soit lu une

troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu

ame troisième fois et adopté.)

Le Sénat s'ajourne à demain, à 11 heures
du matin.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTOCK.

Mercredi, 13 avril 1927.

La séance est ouverte à Il heures du mat-in.

Prières et affaires courantes.

LA REGIE INTERNE DU SENAT

BUDGET

L'honorable M. BEIQUE: Avant que nous
passions à l'ordre du jour, me sera-t-il permis
de rappeler une idée qu'émettait hier le très
honorable sénateur d'Ottawa (le très honora-
ble sir George E. Foster) relativement à une

retouche qu'a subie le rapport du comité de la
régie interne et des comptes imprévus. Je ne

trouve pas à redire à ce qui s'est fait hier; ils
s'agissait d'une somme peu importante et je
n'ai aucune intention de la critiquer. Cepen-
dant, je me demande s'il ne conviendrait pas
de modifier notre règlement et de prescrire
qu'aucune somme ne sera distraite du budget
dont le Sénat dispose, si ce n'est à la suite et
en conformité d'un rapport du comité de la

régie interne et des comptes imprévus, et après
une étude complète par ce comite. Je suis
d'avis que les deux leaders de cette Chambre
pourraient examiner si le règlement ne devrait
pas être retouché dans ce sens-là dès les pre-
miers jours de la prochaine session.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, l'idée de mon honorable ami
m'agrée assez. Il y a de quinze à vingt ans,
le Sénat a pris une décision au même effet.
Depuis quelque temps, il était parfois saisi
de motions tendant à varier les conclusions
des rapports du comité de la régie interne.
C'était ouvrir la porte à des sollicitations tout
à fait malséantes. Le Sénat ayant manifesté
sa volonté, l'affaire fut réglée d'un commun
accord, sans avoir recours à un règlement.

Si la présente proposition trouve faveur aux
yeux des honorables sénateurs je prierai M.

le greffier de bien vouloir la noter et nous
la rappeler à l'ouverture de la prochaine ses-
sion afin que nous puissions nous prononcer.

LA CONFERENCE IMPERIALE DE 1926

SUITE DU DEBAT

Le Sénat continue la discussion, ajournée
hier, sur l'interpellation de l'honorable M.

Griesbach:
Appelant son attention sur le rapport de la

conférence impériale de 1926, et demandant au
ministère dans quel sens et dans quelle mesure
il se propose de donner suite à ce rapport.

L'honorablu F.-L. BEIQUE: Honorables
messieurs, mon intention est de prendre quel-
ques-uns de vos instants afin d'analyser le ré-
sultat des travaux de la dernière conférence
impériale. Cette analyse nous permettra, je
crois, de mieux saisir l'étendue et l'importance
du champ qu'embrasse le rapport de la com-
mission des relations interimpériales, de mieux
comprendre de quelle manière remarquable et
propre aux hommes d'Etat toute l'affaire s'est
traitée.

Rédigé et signé par lord Balfour, à titre de
président, le rapport de la commission des
relations interimpériales a trop d'importance
pour que le Sénat et les Communes négligent
de l'étudier et de la discuter. Toutefois,
j'aurais cru que les deux Chambres l'examine-
raient en lui-même et indépendamment de
toute préoccupation politique.

Ainsi que l'ont admis tous ceux qui ont pris
part aux délibérations en cette enceinte et à la
Chambre des Communes, le rapport exprime
seulement l'opinion des membres distingués
de la conférence; il ne lie aucunement les in-
téressés. Nous tenons du premier ministre et
du ministre de la Justice qu'à l'ouverture des
délibérations, nos délégués ont bien fait com-
prendre qu'ils se trouvaient là en qualité de
représentants du Dominion du Canada, pour
se consulter avec les représentants des autres
dominions, et arrêter les conclusions auxquelles
la conférence pourrait souscrire, puis, en faire
rapport à ce Parlement, sans être aucunement
autorisés à lier celui-ci.

J'admets que, si nous déposions simplement
le rapport sur le bureau sans le discuter, on
pourrait considérer plus tard que nous avons
acquiescé aux sentiments ou aux opinions qu'il
exprime. D'où il suit que nous devons prêter
à ce document l'attention qu'il mérite.

Hier, la Chambre a écouté-avec plaisir, j'en

suis certain-le clair exposé qu'a fait l'honora-

bl'e leader. Cet exposé était dans la note
voulue sous tous les rapports.

Quelqu'un a reproché au premier ministre

d'avoir fait sa déclaration lorsque le ministre

des Finances a invité la Chambre à se déclarer

en comité des subsides, au lieu de proposer une

motion déclarant que les Communes approu-

vaient les actes de la conférence, comme il
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l'avait annoncé précédemment. J'attache peu
d'importance à la manière dont le rapport a
été signalé au Parlement; on me paraît avoir
suivi la meilleure ligne de conduite. A moins
que je ne me trompe, c'est celle qui avait été
adoptée en Angleterre. Tout en permettant à
tous les députés de critiquer et de commenter
librement le rapport, elle laissait à ceux qui
auraient voulu présenter une motion de censure
la pleine responsabilité de leur acte.

Le rapport peut se scinder en deux parties.
La première et la principale commente et dé-
finit l'a situation constitutionnelle actuelle et
les présents rapports mutuels des membres du
groupe des états autonomes, lequel groupe
comprend la Grande-Bretagne et les dominions.
Au dire du rapport,

Ce sont des états autonomes dans l'empire bri-tannique, de rang égal, aucunement subordonnés
les ins aux autres sous aucun rapport dans leurs
affaires doniestiqiies ou extérieures, bien qu'unis
par une même allégeance au Souverain et libre-
ment associés en tant que membres de la con-
fédération anglaise des nations.

Vient ensuite cette restriction:
Les institutions libres sont le principe essen-

tiel dle l'empire britannique. La paix, la sécurité
et le progrès sont au nombre de ses objets. Et,
bien que chaque dominion soit maintenant et
doive toujours demeurer le seul juge du carac-
tère et de la mesure de sa coopération, aucune
cause ne sera par là mise en péril. de l'avis des
membres de la eomiii ssion.

Il eut été malaisé d'employer un langage
plus précis, plus clair oi pis compréhensif.

La deuxième partie du rapport a trait aux
formalités administratives législatives et judi-
ciaires existantes, qui remontent à une épo-
que bien antérieure à la présente phase de
l'évolution constitutionnelle et qui ne s'harmo-
nisent pas avec la situation telle que précé-
demnient décrite. "Relativement à quelques-
unes de ces formalités-telles que le titre de
Sa Mfajesté le Roi, la situation des gouver-
neurs généraux, les traités, la forme des trai-
tés avec les nations étrangères et la procédure
qui s'y rapporte, la suppression au gré d'un
dominion du droit d'appel au comité judi-
ciaire du conseil privé-la commission s'est
sentie en mesure de se prononcer à leur sujet.
Quant aux autres questions-telles que le refus
de sanctionner des lois fédérales avant de
connaître les intentions de Sa Majesté et
l'exercice du droit de veto; la différence entre
la compétence lédislative di parlement de
Westminster et du parlement du Dominion,
en ce que règle générale, les lois rendues par
ce dernier ne s'appliquent que dans les limites
du territoire canadien; l'effet des lois établies
par le parlement de Westminster quant au
Canada, telles que la loi validant les lois
coloniales-la commission a conclu que ces
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questions étaient si compliquées qu'il serait
très dangereux de vouloir se prononcer immé-
diatement, si ce n'est pour établir certains
principes sur lesquels repose, selon elle, tout
le problème de la législation du Dominion.

De plus, la commission a exprimé l'avis que
le meilleur moyen d'assurer à l'avenir l'uni-
formité des lois de la Grande-Bretagne et du
Dominion, serait de décréter de part et d'au-
tre des lois fondées sur des consultations
et des cntentes; que, relativement au veto
et à la suspension de la sanction royale, les
archives publiques devraient mentionner que,
en l'absence de dispositions inscrites dans des
constitutions ou des lois spécifiques et décré-
tant formellement la suspension, il est admis
que le gouvernement de chaque dominion a le
droit de conseiller le Souverain quant à tout
ce qui concerne ses propres affaires; que la
manière de procéder dans une partie autonome
de l'empire à l'égard des projets de loi qui
pourraient nuire aux intérêts d'autres par-
ties autonomes, serait que les ministres de
Sa Majesté dans lcs pays intéressés se consul-
tassent au préalable; qu'au sujet des lois
ayant un effet extra-territorial, les archives
publiques devraient aussi mentionner que la
pratique constitutionnelle exige que le parle-
ment de Westminster n'adopte (les lois s'ap-
pliquant aux dominions que du consentement
île ceux-ci. Quant au reste. la commission a
comrpris qu'il fallait obtenir l'avis de spécialistes
avant tit examen ultérieur par les ministres
de Sa Majesté en Grande-Bretagne et dans
les dominions; et qu'ils devraient prendre des
mesures afin d'établir une commission et de
rédiger un ordre de renvoi conforme aux in-
dications du rapport.

Quant aux lois relatives à la marine mar-
chande on suggère de les renvoyer aussi à une
sous-commission spéciale qui serait priée "de
délibérer et (le faire rapport sur les principes
qui devraient régir, dans l'intérêt général, la
pratique et la législation se rapportant à la
marine marchande dans les différentes parties
de l'empire, en tenant compte du changement
dans la situation constitutionnelle et des rap-
ports généraux qui ont eu lieu depuis l'établis-
senent des loi existantes."

A la lecture du rapport, on s'apeirçoit aisé-
ment qu'il a été rédigé par un homme d'Etat
de grand talent, ce qui ressort encore plus si
l'on se reporte à un débat qui a eu lieu à la
Chambre des pairs entre lord Parmoor et lord
Balfour. Je n'en citerai qu'un passage qui me-
rite d'être relu. Je ne lirai pas tout ce qui a
trait au sujet ; je n'en donnerai que la partie
principale. Lord Parmoor disait:

Nul ne peut dire que les dominions, par exem-
ple, ne sont en aucune facon subordonnés au
parlenent anglais, sous aucun rapport dlanus leurs
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affaires domestiques ou étrangères. Ils sont su-
bordonnés, non seulement en théorie, mais dans
la pratique, dans la pratique constitutionnelle,
en plusieurs sens, tant à l'égard de leurs affaires
domestiques qu'à l'égard de leurs affaires exté-
rieures.

Et, un peu plus loin:
Des> voix autorisées ont posé en principe que

l'objet et le sens évidents de la loi validant les
lois coloniales étaient de réserver à la législature
impériale le droit de légiférer pour les colonies
qui ont été dotées d'une législature locale, et de
mettre les législatures coloniales dans l'impos-
sibilité de décréter quoi que ce soit qui répu-
gnerait à la législature impériale, sans toutefois
amoindrir leurs pouvoirs législatifs généraux. Le
fait est que, aux termes de la loi validant les
lois coloniales et en vertu de ce qu'on appelle
le principe de restriction, une quantité de choses
ont été réservées ou maintenues sous la juri-
diction du parlement anglais à Westminster. En
voici la raison. Bien que vous puissiez poser un
principe semblable en des termes très généraux,
lorsque vous tenterez de l'appliquer, vous cons-
taterez que, dans une foule de cas, ce qui sem-
ble n'être qu'une loi d'un dominion n'ayant
qu'un intérêt local est d'une telle nature que
cette loi peut substantiellement- j'emploie ce
mot à dessein car il est passé dans le langage
judiciaire -léser les intérêts de la mère patrie.

Voici une partie de la réponse de lord
Balfour:

Franchement, je dois dire que j'oppose l'objec-
tion la plus fondamentale à ce passage du dis-
cours. Il me semble avoir abordé le sujet avec
des dispositions absolument mauvaises. Il ne
nie pas que ces déclarations trouvent faveur à
ses yeux; il ne nie pas que c'est une idée sem-
blable qu'il caresse lui-même; mais il dit:
"Quelle folie de poser les principes généraux sur
lesquels cet empire s'élèvera. Je suis d'avis qu'il
faut d'abord régler tous les détails préliminaires
et aplanir toutes les difficultés techniques qui
ont leur source dans la longue histoire de nos
dominions d'outre-mer ".

Lord Balfour ajoutait:
Je ne puis concevoir un programme qui serait

plus contraire à mes idées. Vous vous créerez
toutes sortes de problèmes, toutes sortes de dif-
ficultés qui, s'imagine-t-on, peuvent surgir pen-
dant l'application des principes généraux de
l'égalité de rang avant que vous osiez annon-
cer que cette égalité existe.

Peut-il y avoir quelque chose de plus légal ou
de moins diplomatique? Je ne saurais même pas

, me mettre dans la disposition d'esprit où se trou-
ve le noble lord à ce sujet. Ainsi, il se de-
mande ce qui arriverait si les dominions vou-
laient se séparer de nous; de quelle manière
aurait lieu la séparation. Autant vaudrait exa-
miner tous les motifs de divorce avant de tran-
cher les problèmes matrimoniaux.

Le noble lord ne comprend-il pas qu'il serait
impraticable que les membres de la conférence
entre les dominions et la mère patrie se réunis-
sent à Westminster et disent: " Eh bien! en
somme, nous sommes portés à croire que le pro-
jet d'un empire est un projet dont nous pouvons
tous attendre la réalisation et un projet qui
comportera l'égalité de rang; cependant, songez
aux multiples questions que nous devons tran-
cher avant d'en venir là. Voici une difficulté
et en voici une autre découlant de la loi de 1865.

Il y a tous ces problèmes relatifs à la loi de
la marine marchande. Il nous faut les régler

tous avant de décider d'après quel principe ces
états autonomes groupés agiront de concert."
Je déclare nettement à la Chambre des pairs
que c'est là brider son âne par la queue, du com-
mencement à la fin. Nous avons procédé tout
autrement.

Relativement aux rapports entre la mère pa-
trie et les dominions, j'ai dit...

-dans un discours précédent,

... que "ma propre opinion est que ces rap-
ports exigent l'égalité. Aucun de nous ne peut
concevoir que, parmi cette agglomération d'états
libres, l'un est au-dessus de l'autre. L'un peut
avoir plus de responsabilité qu'un autre; l'un
peut se trouver plus près du foyer des com-
plications internationales qu'un autre, mais tous
sont sur un pied d'égalité. A mon avis, c'est là
l'essence même de l'empire britannique. Quant
à ce qu'implique cette égalité, quant au degré
de responsabilité de chaque état envers les au-
tres. il y a très peu à gagner, selon moi, à raffi-
ner sur ces sujets, à les discuter ou à les définir."

Puis, il a conclu:

Rappelons-nous exactement quelle est la situa-
tion. En ce pays, l'idée d'égalité entre les par-
ties autonomes de l'empire nous est familière.
Je ne rapporterai pas leurs paroles, mais des
voix très autorisées l'ont formulée depuis un
quart de siècle et elle n'a jamais été contredite,
me semble-t-il, dans les limites de notre terri-
toire. Cependant, telle n'est pas la situation dans
tous les dominions. Dans plusieurs, il y a une
minorité le plus souvent, une bien faible mi-
norité, je le parie-qui suit toujours le cou-
rant des idées qui trouvent faveur aux yeux du
noble lord. Ces gens-là contemplent toujours ces
reliques du passé et disent: Comment pouvez-
vous croire que, dans ce dominion-ci ou ce do-
minion-là, nous sommes sur un pied d'égalité
avec la mère patrie lorsque vous voyez que telle
ou telle loi n'est pas encore abrogée? Si vous
permettez un tel langage sans le contredire ou
l'atténuer en exposant les preuves d'égalité qui
doivent venir en premier lieu, vous pourrez sans
doute rencontrer dans un auditoire aux prises
avec une question de clocher certaines gens qui
seront d'avis que, quoi qu'on dise en Angleterre,
les choses sont bien différentes dans un domimon
ou un autre, et que l'égalité tant vantée entre
les diverses parties autonomes de notre empire
n'existe pas réellement. Pourtant, elle existe.

Ce qui tend à opposer ce fait, c'est la survi-
vance d'un ancien état de choses, survivance qui
n'a pas d'effet pratique. qui n'enlève rien au
titre que chacune des parties autonomes de l'em-
pire peut réclamer pour elle-même et qui, ce-
pendant. étant constatée dans un document pré-
cis, peut avoir et a eu une influence dans
les polémioues des pays d'outre-mer, si l'on juge
à propos de traiter toute l'affaire comme une
simple question de droit. TI n'v a qu'une ma-
nière de supprimer cette difficulté et d- la sup-
primer pour toujours; c'est de profiter de la nré-
s-nce parmi bous des premiers ministres dont
chacun représente son propre dominion, réunis
autour du tapis pour discuter tous les aspects de
cette question et en venir unanimement à la
conclusion qui, je ne m'en suis pas caché. re-
présente l'opinion anglaise. et pour convenir
qu'il pourra être opportun d'examiner à l'avenir
telle ou telle difficulté, bien que subsiste la doc-
trine générale-qui n'a jamais subi d'atteinte
en un point important -que pas une seule par-
tie autonome de l'empire n'çxerce d'autorité
sur une autre.
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Je voudrais pouvoir trouver les mots voulus
pour exprimer mon admiration de la manière
dont les hommes d'Etat d'Angleterre traitent
les questions constitutionnelles.

Dans l'examen du rapport, le Sénat est tenu
de s'assurer s'il existe un motif de contredire
les déclarations qu'il renferme; si le program-
me tracé par la commission est convenable ou
s'il y a lieu de suggérer autre chose et ce qu'il
faut suggirer. Quant à moi, après l'examen
le plus attentif, je ne trouve aucunement à re-
dire aux conclusions clu rapport.

Dans ses brèves observations. l'honorable
séniteur de Montarville (l'honorable M. Beau-
bien) a dirigé son attention vers les appels
au comité judiciaire du Conseil privé. Est-il
ici un honorable sénateur qui blâme réelle-
ment la politique di gouvernement de Sa Ma-
jesté en Grande-Bretagne telle que le rapport
la formule? Celui-ci déclare que les question-
imtéressant les appels ai comité judiciaire de-
vraient se régler uic gré de la partie de 'em-
pire qu'elles concernent le plus, pourvu qu'il
fût généralement admis que les changements,
s'il s'appliquent aissi d'autres parties, ne
-c-aui opérés qu'après consultation et discus-
sien.

N'est-ce pas là un aveu implicite que les
provinces ont le droit d'être consultées dans
cette affaire, et cct aveu ne se trouva-t-il pas
aussi dans la partie uti-n lit rapport que je
lirai de nouveau?

La ianière dont il convient de prci-cédl-, rela-
tiveient alix projets dle loi dans une partie au-
tonomcili e de lempire. Iorsqu'ils peuvent léser les
in té-réts d'autres pa rties autonomnes, c est dle
tenir une consucltation préalable entre les ii-
nistres de Sa Majesté dans les différentes par-
tics intéressées.

Je prétends que l'expression "les différentes
parties intéressées" comprend les provinces.

En ce qui concerne le Canada il me semble
que l'évolution constitutionnelle dont parle
le rapport profite tant au dominion qu'aux pro-
vinces, dans leur propre sphère et leur propre
domaine

Je conviens aree l'honorable sénateur de
Montarville que, à titre <le membres du Sénat,
nous sommes ou nous devrions être les gar-
diens de l'autonomie des provinces et des
droits des minorités et que, si nous pensions
que le droit d'appel au comité judiciaire du
Conseil privé est une sauvcgarde pour les pro-
vinces ou les minorités, et si par suite de l'évo-
lution constitutionnelle ou autrement, ce droit
était supprimé nous serions tenus d'exiger qu'il
fût remîplacé. si faire se pouvait, par d'autres
sauvegardes aussi puissantes. L'abolition du
droit d'appel ai comité judiciaire contre les
arrêts de la cour suprême ou d'autres tribu-
naux fédéraux ne devrait pas nécessairement
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empêcher le maintien de ce droit quant aux
décisions dies cours provinciales, si une pro-
vince désirait qu'il fût maintenu.

Les craintes qu'on a exprimées ont trait au
danger que le pariement canadien adopte à
l'avenir des lois oppressives, telles que des
lois concernant l'instruction publique ou des
lois tendant à abolir l'emploi de la langue
française là où cet emploi est garanti par la
constitution.

Si, plus tard, une législature était disposée
a se rendre à cet extrême, je me demande si
les décisions diu comité judiciaire seraient
respectées, vu qu'elles manqueraient d'une
sanction législative ou militaire.

Je ne suis pas prêt a suggérer sous uce forme
concrète ce qui devrait remplacer le comité
judiciaire du Conseil privé si l'appel à ce co-
mité doit être supprimé; cependant, je suis
porté à croire qu'on pourrait le remplacer.
griace une entente entr- l'Etat et les pro-
ým-es, pir la création d'une nouvelle division
de la cour siptrême qui n'interviendrait que de
la manière indiquée par cette entente. Cette
division comprendrait un nombre donné de
juges de la coir suprême et ui nombre égal
de juges des cours provinciales. La seule re-
coninandation que je so i s prêt à faire dans
le montent, c'st que tes conférences impé-
riîles futures soient priées d'indiquer la met-
leure manière de sauvegarder l'autonomie des
proîinces et les droits des minori'tés, en tenant
coipt e dle notre statut constitutionnel.

En terminant ces observations, je voudrais
rappeler un article qui a paru dernièrement
dians l'ii de nos principaux jouirtinaux, et qui
reflète le sentiment pondéré du public en gé-
iéral u suje t di rapport de la conférence
impériale. En ce faisant, je ie permettrai
de changer qutelques mots qui, pourrait-on
croire, sont inspirés par l'esprit le parti:

Quoiuie plissent dlire les critiques, le puiblic
a virtelleient accepté le rapport. Il serait
etonnant le constater que le peuple canadien
prend une autre attitude.

La conunission des rapports interimpériaux
qui a rédigé la partie essentielle di rapport,
ccmiprenait lord Balfoir, laîts le rôle de pré-
sident: les premiers ministres di Canada, de
I Auistralie. le la Noiv-lle-Zélainde, di Sud-
Aifricain, le Tere-eve: le vice-président du
î-cnseil exécutif dle l'Etat libre d'Irlande: les
iiiiiiistres de l'Inde, de s affaires étrangères et
dîes atfaires les doiminions lans le cabinet an-
glais. Dautres ministres et ieibres de la con-
férence ont aussi été invités à des réunions spé-ciales. Sous la sage direetion de lord Balfour.
la coniiiussmiin a produit lun document d'une
grande portée constitutionnelle.

M. Mackenzie King, premier ministre, a dit
à la Clhanbre. pendut le débat dle mardi der-
nier. que, di commencement à la fin, la confé-
reine s'est effecée de découvrir des sujets d'en-
tente, plutôît que îles sujets de désaccord. Le rap-
port montrera comme elle a bien réussi. Il per-



13 AVRIL 1927 411

pétuera le souvenir de la diplomatie anglaise et
de la science politique des représentants du
Canada.

La tentative de M. Guthrie, à titre de critique
le l'opposition, a semblé être de soulever dans
la province de Québec des craintes quant à
l'effet du rapport sur l'autonomie provinciale.
Il a agréé de grand coeur la majeure partie du
rapport, mais il a dit qu'il y voyait aussi "les
éléments du plus grave danger pour la popula-
tion canadienne ".

Au nombre des dangers imaginaires dont il a
parlé. se trouvait celui que les citoyens du Ca-
nada fussent privés du droit d'appel au comité
judiciaire du conseil privé d'Angleterre. A son
sens, le rapport de la conférence signifie que
la volonté du parlement du Canada prévaudrait,
s'il décidait d'interdire les appels au Conseil
privé.

Ayant mentionné ce danger hypothétique, M.
Guthrie en a aisément imaginé un autre. Le
voici:

Si les appels au Conseil étaient aujourd'hui
supprimés, je ne vois pas ce qui empêcherait
ce parlement de rendre une loi abolissant l'usa-
ge <le la langue française en cette enceinte.

Il aurait tout aussi bien puî dire que le par-
lement pourrait établir une loi supprimant les
discours à la Chambre des Communes. Dans ce
teips-là, l'imagination n'a pas de bornes. Il
serait aussi aisé de représenter le Canada en
présence de périls graves à cause de ouelques
articles de la loi de l'Amérique britannique du
Nord.
La simple réponse à ceci. c'est qu'il est dans

le caractère de la diplonatie anglaise de rédiger
des documents et des lois pour faire face aux
besoins de la nation.

Toutefois, les documents constitutionnels oc-
cupent une place importante dans la structure
dui gouvernement populaire. Le rapport. en dis-
eussion. de la conférence impériale devra démon-
trer qu'il est constamment précieux et utile à
l'empire britannique.

J'espère que le Sénat poursuivra le débat
pendant cette session ou une session subsé-
quente, afin que les sentiments des honora-
bles sénateurs puissent être consignés dans les
archives.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, j'ai écouté avec
un vif intérêt l'excellent discours que l'hono-
rable préopinant a ajouté au débat. J'ai aussi
écouté avec intérêt la critique pleine de verve
par laquelle la discussion s'est ouverte, ainsi
que la déclaration de la manière de voir du
ministère, faite par celui qui le représente
dans ces murs.

Nous avons, je crois, posé les fondements
d'une discussion ultérieure qui couvrira un
champ moins restreint. Plusieurs membres
du Sénat profiteront de l'occasion je l'espère.
A l'heure qu'il est nous n'avons pas le temps
de continuer le débat et du consentement de
cette Chambre, je propose que la suite en
soit renvoyée.

Son Honneur le PRESIDENT: A demain?

Le très honorable sir -GEORGE E.
FOSTER: Ce sera un simple ajournement.

Son Honneur le PRESIDENT: Je ferai
observer que cette motion n'est vraiment pas
nécessaire. Il s'agit d'une interpellation.

L'honorable M. DANDURAND: Car la
question devra revenir sur le tapis de quelque
maniere.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Fort bien.

LA SOCIETE DES NATIONS

FIN DU DEBAT

Le Sénat passe à la suite du débat ajourné
hier, sur l'interpellation du très honorable sir
George E. Foster:

Appelant son attention sur les travaux de la
Société des nations en 1926, et invitant la dis-
cussion sur l'opportunité d'adhérer à l'article 36
du Protocole de signature de la cour perma-
îente de justice internationale.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
notables messieurs, je suis certain d'exprimer
le sentiment du Sénat, en disant que le récit
de ce qu'a fait la Société des nations à sa der-
nière réunion nous a grandement intéressés.
Le très honorable sénateur d'Ottawa (le très
honorable sir George E. Foster) nous a ra-
conté très clairement les nombreux travaux de
la Société. Je m'unis au témoignage flatteur
qu'il a rendu au Secrétariat lequel se compose
d'hommes d'un rang fort élevé.

Mon très honorable ami a demandé pour-
quoi le ministère n'a pas donné son adhésion
à l'article 36 du protocole de signature de la
cour permanente de justice internationale. On
me permettra de lire la résolution que l'Assem-
blée de la Société des nations adoptait le 13
de décembre 1920, résolution qui a trait à la
constitution de ce tribunal:

1. L'assemblée déclare unanimement qu'elle
approuve le projet de Statut de la cour perma-
aente de justice internationale -tel que mo-
difié par elle-que le Conseil a préparé aux
ternies de l'article 14 du Pacte et qu'il a soumis
à l'Assemblée afin qu'elle l'approuve.

2. Vu la rédaction spéciale de l'article 14, le
Statut de la cour sera soumis, dans le plus
court délai possible, aux membres de la Société
des nations pour qu'ils l'adoptent sous la forme
d'un Protocole dûment ratifié et déclarant qu'ils
reconnaissent ce Statut. Il sera du devoir du
Conseil de soumettre ce Statut aux membres.

3. Dès que ce Protocole aura été ratifié par
la majorité des membres de la Société, le Sta-
tut de la cour entrera en vigueur, et celle-ci
sera tenue de siéger pour instruire les litiges
entre les membres ou les états ayant ratifié le
Statut, ainsi qu'entre les autres états ayant
accès au tribunal aux termes du paragraphe 2
de l'article 35 dudit Statut.

4. Ledit Protocole pourra également être signé
plus tard par les états mentionnés à l'annexe
du Pacte.

Cinquante états ont ratifié la constitution
du tribunal entre autres: l'Albanie, l'Australie.
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l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil,
l'Empire britannique, la Bulgarie, le Canada,
le Chili, la Chine et la Colombie. Il est inu-
tile des les énumérer tous. J'ai mentionné
ceux-là afin de prouver que l'empire britan-
nique et le Canada ont signé et ratifié la cons-
(titution du tribunal. La Grande-Bretagne
figure ici sous le nom d'Empire britannique;
cependant, dans les résolutions adoptées à la
dernière conférence, résolutions qui renfer-
ment une décision ayant trait à cette question
même, il est décrété que la Grande-Bretagne
figurera et agira désormais sous le nom de
Grande-Bretagne. Je n'ai pas le texte sous la
main, mais Je crois qu'il s'y trouve une décla-
ration à cet effet.

Le fait que l'Empire britannique v-ote sous
cette désignation crée de la confusion parmi
les états dont les représentants composent
l'Assemblée. Naturellement, en réfléchissant.
ils se rendent compte que, lorsque la Grande-
Bretagne signe au nom de l'Empire britanni-
que, elle le fait pour toutes les parties de
l'empire qui ne sont pas réellement représen-
tées à l'Assemblée en tant que dominions.

Ce n'est pas là ce qui préoccupe le très hono-
rable sénateur. La signature du Protocole a
simplement donné naissance au tribunal lui-
même.

Les questions de mon honorable ami se rap-
porten t à l'article 36 qui est ainsi conçu:

La juirîlitioi (le la coir embrasse toutes les
causes lque les parties lui soinîettent et toutesles affaires spéeialement prévutes dans les traitéset conventions en vigueur.

Les imeilbres le la Société (les nations et lesetats ment itmnés à l'annexe <li Pacte peuvent,
soit lorsqui ls sinent oi ratifient le Protocole,soit plus tart'. déclarer qu'ils reconna'issent ipso
facto et sans entente spéciale, à l'égard de tout
autre nembre on état acceptant lu inêie obliga-tion, quils sont som1nis à la juriliction cli tr ibu-
nal dans toutes les catégories de litiges concer-
nant:

a) l'interprétation d'un traité:
1) toute question de droit international:
c) l'existence d'un fait qui, s'il était prouvé.

onstituerait une violation diuni engagement in-
ternational:

dl) la nature et la mesure des réparations à
faire pour la violation îl'un engagement iiterlia-
tional.

La tléclaration prémntionne peut être faite
sans réserve ou sous la eolition d'un engage-
ment réciproque cde la part tie plusieurs ou cer-
tains iembres ou états, ot pour un tenps déter-
Ininc.

Att eas où la juridiction serait contestée, la
cour réglera la question.

Le très honorable sénateur a dit que vingt-
cinq états seulement ont signé cet article
coercitif. Ce sont:

L'Autriche, le Brésil, la Bulgarie. la Chine,
Costa-Rittn, le Danenark, Saint-Domingue, l'Es-
thonie. I'Ethiopie, la Finlanle, la France, le Glia-
téiala, Haïti, la Latvie, Libéria, la Lithuanie,
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le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvège, Pana-
ma, le Portugal, San Salvador, la Suède. la
Suisse, l'Uruguay.

On remarque que ni la Grande-Bretagne, ni
les dominions britanniques, ne figurent sur cette
liste. Je ne salirais affirmer pour quelle rai-
son la Grande-Bretagne n'a pas accepté la sti-
pulation qui l'aurait obligée à soumettre tous
scs litiges à la cour internationale. Tout ce
que je puis dire, c'est que le ministère Ransay
MacDonaîjîl aurait consenti à souscrire à cet
article, nio'ennant certaines conditions ou ré-
serves. Il voulait bien aussi signer le Proto-
cole. C'est en septembre 1924 que, pour la
première fois dans les annales du monde, deux
grandes puissances, la Grande-Bretagne et la
Fiance, furent prêtes à signer un Protocole qui
les aurait abaissées au niveau des plus faibles
nations de la terre dans l'accommodement de
leurs différends avec l'étranger. Mais, pen-
dant les derniers jours d'octobre, M. Iîiiusay
MacDonald se pirésenta devant les électeurs.
Avant élté \i'vincu, il résigna ses fonctions au
mois de noveibre 1924.

Lorsqu'il prit les rênes, le iniistère Bald-
win refusa Ie ratifier le Protocole ou dle se
laisser lier lir cet article coercitif. Le 14 île
imars 1925, sir Austit Chamberlain fit une
déctlaration dal ce scis-là, à la r'utnion du
('onil u Genè. Parlînt au nom du minis-
tère B'ildwin; il ne se 'oiitenta pas de léclarer
qu'il 'opposait tbsolument au Protocole mais
à ia surprise il se prononça carrément contre
lU principe de l'arbitrage obligatoir,'.

Le principal motif auquel obéissait le iiiinis-
tère Baldwin, c'est que, le Protocole comîpor-
tant l'arbitrage obligatoire, il aura t imposé à
la Grande-Bretagne et à sa flotte le rôle dIe
gardien de la paix dans le imondo entier, et
que les contribuables dI la Grande-Bietagne
auraient eu à supporter les frais d la surveil-
lance générale ou de l'application dti Proto-
cole, ainsi que ceux de la mise à exécution
des décisions du Conseil de Genève. La
Grande-Bretagne a compris que cela compor-
terait un risque formidable et impliquerait
une responsabilité énorme.

Je ne suis pas prêt à bliiier la décision
qu'on a prise, ptrce que la responsabilité ne
pesera pas sur moi, mais retombera sur les
épatilts dtli 'oitrib'iable anglais.

Un autre imotif aî. je crois, porté le gouver-
nemen't anglais à refuser de signer le Proto-
cole. Il réside dans le fait que les Etats-
Unis refusaient leur adhésion et que, dans des
circontances spéciales, l'applieation des sanc-
tions économiques édictées par le conseil de
Genève pourrait provoquer un conflit. Telles
sont les principales raisons qui ont guidé la
Gr'ancle-Bretagne et isînhisé le rejet du Proto-
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cole. J'avoue que je suis moins en état d'ad-
mettre qu'il était opportun de se rendre jus-
qu'au point de repousser le principe de l'ar-
britrage obligatoire; mais, c'est à la Grande-
Bretagne de trancher cette question.

Quelle a été l'attitude du Canada dans cette
affaire? Elle a différé un peu de celle de la
Grande-Bretagne. Le 9 de mars 1925, le pre-
mier ministre, en qualité de secrétaire dEtat
pour les Affaires extérieures adressait à sir
Erie Drummond, secrétaire général de la So-
ciété des nations, une dépêche qui renfermait
ce passage:

Que, vu que le Canada croit fermement qu'il
faut soumettre les différends internationaux à
une enquête par les deux parties ou à un arbi-
trage, et qu'il a participé à des entreprises re-
marquables dans ce champ-là, nous serions prêts
à examiner le projet de reconnaître la juridic-
tion de la cour permanente dans les affaires liti-
gieuses, moyennant certaines réserves et à étu-
dier les moyens de compléter les stipulations du
Pacte concernant le règlement des affaires non-
litigieuses, y compris la manière de procéder à
une enquête commune, réservant la décision fina-
le dans les questions domestiques et sans s'en-
gager davantage à mettre à exécution les déci-
sions dans le cas d'autres états.

Comme les honorables sénateurs le verront,
le Canada ne repoussait pas le principe de
l'arbitrage obligatoire. Au contraire, il était
prêt à y donner son adhésion et il a déclaré
qu'il consentirait, à certaines conditions, à
soumettre toutes l'es questions litigieuses à la
cour internationale de justice.

Je puis dire en ce moment que les réserves
que mentionnait la dépêche du gouvernement
canadien devaient se concilier avec celles que
le gouvernement britannique, au dire de sir
Cecil Rurst, avait apportées à son adhésion au
projet de soumettre les litiges à la cour inter-
nationale de justice. A titre.de représentant
du Foreign-Office, sir Cecil Hurst parlait au
nom du ministère Ramsay MacDonald, qui
était alors au timon des affaires. Je mentionne
ce fait pour expliquer que les réserves que la
dépêche mentionnait devaient correspondre
aux réserves formulées par le gouvernement
britannique.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Mon honorable ami me pardonnera de
lui couper la parole afin de donner plus de
précision à son langage. Il parle des réserves
que cette dépêche mentionne. Il serait peut-
être plus exact de dire les réserves auxquelles
elle fait allusion mais qu'elle ne mentionne
pas.

L'honorable M. DANDURAND: Je relirai
la phrase:

Nous serions prêts à examiner le projet de
reconnaître la juridiction de la cour perma-
nente dans les affaires litigieuses, moyennant
certaines réserves.

Elles ne sont pas mentionnées explicite-
ment.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Il y est fait allusion.

L'honorable M. DANDURAND: C'est que
le gouvernement canadien comprenait la né-
cessité d'examiner ces réserves de concert avec
le gouvernement britannique afin qu'elles fus-
sent d'accord avec la décision qui serait prise
à Londres.

Les honorables sénateurs seront peut-être
curieux d'apprendre que l'une des réserves que
le représentant du Foreign-4Office, sir Cecil
Hurst, a mentionnées explicitement affirmait
la doctrine de son gouvernement quant au
droit de recherche et de blocus sur l'Océan. Ce
droit était pleinement réservé de sorte que, si
la Grande-Bretagne, aux termes du Protocole,
entreprenait de faire respecter la volonté de
la Société des nations, on ne pourrait pas la
traîner devant la cour de justice internatio-
nale pour avoir accompli son mandat. Tous
les membres du Sénat savent qu'il existe deux
doctrines relativement aux droits des puis-
sances maritimes: la doctrine continentale
et la doctrine britannique. Sir Cecil Hurst
disait: "Si nous devons appuyer la Société des
nations et prendre des mesures afin de faire
respecter les arrêts de ce tribunal', nous ne
voulons pas être entravés et nous aimerions
réserver notre droit d'interprétation concernant
notre conduite sur l'Océan". Je me rappelle
que le représentant de la France s'est levé en
disant: "Eh bien, je ne suis pas disposé à re-
fuser aucune des réserves que le représentant
de la Grande-Bretagne mentionne maintenant.
La Grande-Bretagne a été un si bon tyran pen-
dant la guerre que je ne m'oppose pas à ce
qu'elle continue ce même rôle".

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-
ble ami me permet-il de lui demander quelle
décision la conférence a arrêtée sur ce point-
là? Comme il vient de l'expliquer, la Grande-
Bretagne a dit: "Fort bien, je tenterai d'appli-
quer la sanction conformément à mon pro-
gramme et à l'usage". Tous les autres mem-
bres y ont-ils consenti? En fin de compte,
qu'est-il advenu de cette question?

L'honorable M. DANDURAND: L'on a
examiné dans quelle mesure l'article 36 permet-
tait de faire des réserves, et l'on a décidé qu'il
pouvait y en avoir relativement à l'adhésion
au projet de cour internationale et à l'accep-
tation de l'obligation de saisir ce tribunal de
causes comme celles-là. Ce travail préliminai-
re n'a pas eu de résultat, parce que le Pro-
tocole n'est pas entré en vigueur; il n'avait
pas été signé par un nombre suffisant de gran-
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des puissances. Assez de puissances secondaires
l'avaient signé; mais il en était autrement des
puissances de premier ordre, des grandes puis-
sances, comme nous les appelons. Pour qu'il
s'appliquât, il fallait la signature de trois de
ces dernières. La France y apposa la sienne
sur-le-champ. J'ai oublié les détails, bien que
je les aie racontés lors du idébat sur le Proto-
cole, il y a un an ou deux. En 'Grande-Breta-
gne, le ministère Baldwin refusa sa signature.
Ni le Japon, ni l'Italie ne signèrent le docu-
ment, Ainsi, le Protocole ne reçut pas les si-
gnatures nécessaires et le Pacte reste en plan.

Je dois dire que le Canada se trouve dans
une situation bizarre lorsqu'il a à décider s'il
acceptera ou refusera ide soumettre tous ses
différends à la cour internationale de justice.
Je soupçonne que les neuf dixièmes, sinon la
totalité, des sujets de querelle que nous pour-
rions avoir avec l'étranger proviendraient de
questions intéressant la République Améri-
caine, Or, nos voisins du Sud n'ont pas encore
reconnu la cour internationale de justice. Aussi,
rien ne presse le Canada de donner son adhé-
sion, puisqu'il sait qu'il ne pourra même pas
suggérer aux Etats-Unis de s'en rapporter au
tribunal international, tant que ceux-ci se tien-
dront à l'écart.

L'honorable M. BELCOURT: Nous accepte-
rions la charge sans le bénéfice.

L'honorable M. DANDURAND: Mais, oui.

L'honorable M. BELCOURT: C'est ce qui
arriverait.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, en
effet.

Mon très honorable ami a dit qu'on croit,
à l'étranger, que les Dominions ont influé sur
la décision, prise par la Grande-Bretagne, de
ne pas accepter cet article coercitif. J'avoue
qu'on 'l'a cru. On l'a cru à tel point que le dé-
légué permanent du Canada à Genève, le doc-
teur Riddell, a appelé notre attention sur ce
sujet en 1925, et que l'honorable président du
Sénat, lun de nos délégués officiels, est monté
à ýla tribune.

Comment l'idée que les Dominions avaient
lié los mains de la Grande-Bretagne s'est-elle
répandue parmi les nations? Nous en trou-
vons l'explication dans le fait que sir Arthur
Chamberlain, dans son discours du 14 de mars
1925, discours qui renfermait un refus formel
de reconnaître le Protocole et d'accepter 'le
renvoi obligatoire au tribunal international,
avait ajouté que les dominions étaient du
même avis. Ill n'avait pas fait ressortir que la
Grande-Bretagne avait pris une décision avant
le Canada. Je l'ai dit lorsque j'ai expliqué ce
qui s'était passé relativement à la rédaction du
Protocole et à son rejet. Le gouvernement du
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Canada, avant de rédiger la dépêche du 9 ide
ma-rs, avait appris ce qu'avait fait la Grande-
Bretagne. En disant que les dominions reje-
taient le Protocole, sir Arthur Chamberlain
n'avait dit que la vérité, mais il n'avait pas
:ippuyé sur !le fait que notre dépêche ne ca-
drait pas avec la déclaration du gouverne-
ment britannique. J'ai lu cette dépêche qui
disait que nous étions prêts à reconnaître le
tribunal international sous toute réserve. Nous
t ions prêts à le faire 'l'année précédente, aussi
bien que la Grande-Bretagne, sous le ministère
Rawsay MacDonald. Le 9 de mars, le gou-
vernement britannique avait changé sa ligne
de conduite à cause des élections; pourtant,
notre sittiation était telle que la représentait
cette résolution.

L'honorable M. WILLOUGHIBY: Quelle a
été l'attitude des autres dominions?

L'honorable M. DANDURAND: Pour des
motifs qu'ils ont exposés dans des dépêches
ou d'autres documents, ils n'ont pas pu signer
le Protocole. Chacun envisageait l'affaire de
son propre point de vue. J'ignore si elles ont
été imprimées et publiées, mais nous avons
dans notre département des Affaires extérieu-
t'es toutes les réponses des différents gouver-
neinents, réponses que j'ai vues 'dans le temps.

L'honorable M. BELCOURT: Le fait est
qu'on ne saurait dire que le Canada, ou les
autres dominions, a refusé d'accepter le Pro-
tccole. Nous l'avons accepté sous condition.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
non. Nous n'avions pas signé le Protocole.
Voilà la situation. Notre dépêche était un re-
fus qu'elle motivait :

Le gouvernement du Canada désire déclarer
qu'après avoir soigneusement examiné la ques-
tion, il on est venu à ties conclusions qui peu-
vent se résumer de la manière suivante:

Ill donne sa réponse qui permet claiirement
de tirer la conclusion que nous ne pouvons
pa.s, pour les ýraisons énumérées, apposer notre
signature ou donner notre adhésion au Proto-
tole.

L'honorable M. B'ELCOURT: Je veux dire
qu'on petit aussi bien interpréter cette réponse
comme une acceptation du Protocole, subor-
donnénient à certaines réserves qui ne sont pas
inentionnées. A mes yeux, le principe est ad-
mis, moyennant certaines réserves. Et il en a
été ainsi, me semble-t-il, des autres dominions.

L'honot'able M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami ayant posé la question, je lirai
un paussage de 'la dépêche:

Premièrement. -Que le Canada devrait con-
tinuer à donner un cordial appui à la Société
dies nations et surtout à son cie te concilia-
tion, tie coopération et tie publicité.
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Deuxièmement.-Que nous ne considérons pas
qu'il soit de l'intérêt du Canada, de l'Empire
britannique ou de la Société elle-même, de re-
commander au Parlement d'adhérer au Proto-
cole et principalement à ses rigoureux articles
concernant lapplication de sanctions économi-
ques et militaires dans presque toutes les guer-
res à venir. Au nombre des raisons motivant
cette conclusion se trouve l'examen de l'effet que
produirait le refus de participation des Etats-
Unis sur les tentatives faites pour appliquer
les sanctions, surtout dans le cas d'un état limi-
trophe comme le Canada.

L'honorable M. BELCOURT: C'est là l'une
des réserves.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, la porte est toujours ouverte. Nous
n'avons pas rejeté le Protocole de but en blanc.

Jai ajouté que l'idée que les dominions
avaient influencé la Gran<de-Breïtagne prévalait.
E!n réponse à mon très honorable ami (le très
honorable sir George E. Foster), j'ai dit que
nous avions constaté que ce sentiment régnait
à Washington, et que notre délégué permanent
l'avait signalé à notre attention. 'Sur le con,-
seil du docteur Rid1dell, qui est sans cesse en
contact avec les représentants des Etats étran-
gers, l'honorable président du Sénat est monté
à la tribune pour expliquer clairement la si-
tuation du Canada et lire à l'Assemblée la
dépêche qui, je viens de le 'dire, exprimait les
intentions du dominion du Canada.

A ce sujet, s'est déroulé une petite scène qui
avait son côté plaisant. Le brillant représen-
tant de la Suisse, M. Motta, invita l'Assem-
bilée, en 1925, à formuler le désir que les vingt-
cinq Etats qui avaient pris l'engagement, pour
un tem.ps déterminé, de soumettre tous leurs
différends à la cour internationale de justice
renouvelassent leur engagement. Voilà un pro-
jet de résolution que l'on présentait aux trente
autres Etats, à ceux qui n'avaient pas signé
cet article facultatif. On les priait de bien vou-
loir appuyer une requête pressante engageant
les vingt-cinq Etats signataires à maintenir
et à renouveller leur promesse. Voici la ré-
solution que l'Assemblée vota:

L'Assemblée, notant avec plaisir que quinze
Etats ont accepté jusqu'à présent l'article fa-
cultatif du Statut de la cour permanente de jus-
tice internationale concernant la juridiction obli-
gatoire du tribunal;...

Les honorables sénateurs remarqueront qu'à
ce moment-là il n'y avait que quinze Etats
signataires; il y en a vingt-cinq maintenant.

.. .notant aussi que quelques-uns de ces Etats
ont pris cet engagement pour une période de
temps qui expirera bientôt; prie le secrétaire
général de la Société des nations d'appeler l'at-
tention de ces Etats sur les mesures à prendre,
s'ils le jugent à propos, afin de renouveler leur
engagement en temps utile.

Cette résolution a été précédée d'un dis-
cours qui démontrait combien il serait avanta-
geux que tous les Etats promissent de sou-

mettre au tribunal toutes les affaires litigieuses.
L'Assemblée invita d'une commune voix les
Etats qui avaient souscrit à l'engagement
pour un temps déterminé à renouveler leur
promesse. Ainsi, l'efficacité de cet article fa-
cultatif concernant la juridiction obligatoire
du tribunal fut admise par certains Etats qui
se sont abstenus temporairement d'assumer
cette obligation.

Avant de terminer ce discours, je lirai le
passage du rapport de la conférence impériale
qui a trait à ce sujet même. A la page 23 du
Résumé des délibérations dont des exemplai-
res ont été distribués à tous les membres du
Sénat, dans un chapitre intitulé: "Aspects
particuliers des relations étrangères discutés
par la commission", on trouvera la déclaration
suivante:

On a jugé qu'il était à propos de nous expo-
ser certains aspects des relations étrangères con-
cernant les affaires restées en plan au moment
de la Conférence, vu qu'ils pouvaient être étu-
diés plus en détail et sans tant de façons qu'aux
réunions plénières de la Conférence.

a) L'Arbitrage obligatoire des différends in-
ternationaux.

L'arbitrage des différends internationaux est
une question que nous avons étudiée, spéciale-
ment en ce qui concerne l'acceptation de l'ar-
ticle 36 du Statut permanent de la cour de jus-
tice internationale, lequel décrète l'obligation
de soumettre au tribunal certaines catégories
d'affaires. A ce sujet, nous avons décidé de ne
pas présenter de projet de résolution à la Con-
férence; cependant, bien que les membres de la
commission fussent unanimement d'avis de pro-
pager le plus possible le principe de l'arbitrage
des différends internationaux, ils comprenaient
que le temps n'était pas encore venu d'assumer
les obligations imposées par l'article dont il
s'agit. Il a été généralement entendu qu'aucun
des gouvernements représentés à la Conférence
ne prendrait de mesures tendant à la reconnais-
sance de la juridiction obligatoire de la cour
permanente sans remettre l'affaire sur le tapis
pour la discuter de nouveau.

Mon très honorable ami (le très honorable
sir George E. Foster) n'a probablement pas
lu ce passage du rapport qui constitue une ré-
ponse complète à sa question. Il s'étonne
peut-être que le Canada se soit lié les mains
pour trois ou quatre ans; cependant, vu la con-
duite des Etats-Unis à l'égard de ce tribunal,
le Canada n'a pas à se presser pour signer le
Protocole. Nous pouvons bien attendre jus-
qu'à la prochaine Conférence et voir ce qui
arrivera dans l'intervalle. Cependant, je n'ai
aucun doute que, si les Etats-Unis reconnais-
saient ce tribunal et acceptaient l'article re-
latif à la juridiction obligatoire-cela n'est pas
probable mais s'ils le faisaient-le Canada, par
l'entremise de son Parlement, s'empresserait de
déclarer à nos voisins que nous vouions bien et
désirons les suivre jusqu'à ce tribunal et saisir
celui-ci de tout différend qui pourrait surgir
entre nous.
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Jespère que toutes les querelles entre le
Canada et les Etats-Unis se règleront à l'a-
miable; pourtant, s'il survenait la moindre
difficulté qu'il faudrait aplanir devant un tri-
bunal, je suis certain que notre pays propose-
rait à son voisin de soumettre le différend à
une cour d'arbitrage, soit au tribunal de La
Haye, soit à tout autre.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Honorables messieurs, le règlement ne
rue reconnaît pas le droit de réplique et je
n'ai pas le dessein de prier cette Chambre de
bien vouloir me permettre une longue disserta-
tion; cependant, je prends pour acquis qu'elle
tol'èrera deux observations. L'une est pour
dire que, dans la dernière partie de son dis-
cours, mon honorable ami a discuté mon in-
terpellation tout en discutant le rapport de la
Conférence impériale.

L'honorable M. DANDURAND: Qui s'y
rapporte.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Comme celui-ci se rapporte à celle-là.
Aussi, en entreprenant de discuter la première
question, je pourrai marcher sur ses brisées.

L'autre observation que je voulais faire
c'est que, bien que la réponse de mon hono-
rable ami fût instructive et que je me réjouisse
de la voir consignée dans le hansard, le débat
sur l'acceptation ou le rejet du Protocole ne
touchait pas nécessairement à la question, et
ne s'y rattachait pas directement.

Je remercie mon honorable ami d'avoir trai-
té ce sujet. J'approuve presque tout ce qu'il
a dit; pourtant, il n'a pas produit les docu-
ments que je demandais.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne fe-
rai pas de commentaires, mais je demanderai
à l'honorable sénateur quelle a été l'attitude
des Etats-Unis et quelles réserves ils ont fai-
tes? Le Congrès américain a-t-il consenti à
reconnaître le tribunal d'arbitrage permanent,
subordonnément aux réserves qu'il avait sug-
gérées?

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a pris une part active aux déli-
bérations qui ont eu lieu à Genève pendant le
mois de septembre et je lui laisse le soin de
répondre à cette question.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Mon honorable ami sera mieux ren-
seigné et le Sénat évitera une perte de temps,
si je le renvoie au rapport de l'Assemblée
(1926) dans lequel il verra que l'affaire a été
soumise à la Société. Si ce qu'il y trouvera ne
le satisfait pas, il verra une note intercalée qui
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le renverra au ministère des Affaires extérieu-
res, où il apprendra tout ce qui s'est dit de
part et d'autre.

L'honorable M. WILLOUGHBY: A notre
propre ministère des Affaires extérieures?

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Oui. Je n'ai aucun doute que ses re-
cherches l'intéresseront. En réponse à sa ques-
tion, je puis dire que les réserves faites par le
sénat américain-il y en avait cinq-ont, pour
ainsi dire, toutes été acceptées par les puis-
sances signataires, à leur conférence de Genève,
en septembre dernier. Quant à la cinquième,
les trois quarts en ont été acceptés; mais il y
a eu désaccord relativement à cette partie de
l'a réserve qui mettait les Etats-Unis en état
de défendre au tribunal de donner une consul-
tation sur toute question soumise par le Con-
seil ou l'Assemblée, lorsque les Etats-Unis ont,
ou prétendent avoir, un intérêt dans l'affaire.
J'ai bon espoir qu'au lendemain de leur pro-
chaine élection présidentielle, nos voisins ra-
mèneront la question sur le tapis et admet-
tront le principe posé par les puissances signa-
taires: Que les Etats-Unis, bien que n'appar-
tenant pas à la Société des nations, devraient,
sous tous les rapports, être mis sur un pied
d'entière égalité avec les nations qui sont
membres de la Société, être revêtus des mê-
mes pouvoirs sans en posséder aucun, distinctif
ou prohibitif, dont les membres sont privés.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Devant ce
tribunal?

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Naturelle-
ment, le très honorable sénateur a compris
que j'ai été tenu de parler du Protocole parce
qu'en 1925, la question de reconnaître le tri-
bunal s'est présentée en même temps que la
question de la ratification.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Oui. Je n'ai pas critiqué mon hono-
rable ami à ce sujet.

L'UNION PANAMERICAINE ET L'INSTI-
TUT DES RELATIONS DES PAYS

DU PACIFIQUE

DEPOT D'UN DOSSIER

L'honorable M. DANDURAND dépose sur
le bureau la réponse à un ordre du Sénat, en
date du Il mars 1927, concernant la produc-
tion:

D'une copie de toute la correspondance échan-
gée par un membre ou un fonctionnaire du gou-
verneient du Canada, relativement au consente-
ment du Canada à adhérer à l'union pan-amé-
ricaine, ou à s'affilier à cette organisation, ou à
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se faire représenter à ses réunions; ainsi que
de toute correspondance semblable touchant l'ap-
plication ou la représentation du Canada au
" Pacific Council of the Institute of Pacific
Relations ".

L'honorable W.-B. ROSS: Où trouvera-t-on
ce dossier après la session?

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami peut le parcourir. Il n'y trouvera
guère de renseignements dignes d'être retenus.

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Le bagage sera plutôt mince.

L'honorable M. DANDURAND: On s'est
adressé au secrétariat d'Etat, aux ministères
du Commerce et des Affaires extérieures, ainsi
qu'à plusieurs autres, pour obtenir des rensei-
gnements, et ils nous ont fourni ceux qu'ils
avaient, mais c'était bien peu.

BILL DES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST

RENVOI DE L'ETUDE EN COMITE

L'ord-re du jour appelle:
Suite de l'étude en comité plénier du biH

(n° 123) intitulé "Loi modifiant la loi des ter-
ritoires du Nord-Ouest". -L'honorable M.
Dandurand.

L'honorable ,M. DANDURAND: Je deman-
derai au Sénat de se déclarer en comité pour
délibérer ce bill, car nous pourrions, je crois,
en terminer l'étude en quelques instants.

L'honorable M. 'GRIESBACH: J'allais pro-
poser à l'honorable sénateur de bien vouloir
accepter un amendement afin de retarder d'un
an à compter de la date qu'il' mentionne la
mise en vigueur du bill. Il doit maintenant
s'appliquer en 1928. Disons qu'il s'applique-
ra en 1929. Ce changement produirait deux
résultats. Il permettrait au pays de recevoir
des renseignements quant à l'impôt, ce qui
exigera beaucoup de temps; il fournirait aux
habitants de ces territoires l'occasion de pren-
dre des arrangements fondés sur cet impôt et
il donnerait à la population canadienne le
temps de protester contre la loi lorsqu'elle
entrera en vigueur.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur désire, n'est-ce pas, que la présente
loi entre en vigueur le premier de janvier
1929, au lieu de 1928?

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. On se
prépare maintenant à expéidier les objets des-
tinés au .trafic dans les régions septentrionales.
A l'heure qu'il est, ces objets sont probable-
ment groupés à Fort-McMurray, et d'autres
partent du sud et de Vancouver pour l'océan
Arctique. l n'y a pas assez de temps pour pro-
pager la nouvelle là-bas, afin que la population
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puisse prendre ses arrangements. Les équipes
qui partent pour le nord ne reviendront qu'a-
près que la glace sera prise.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono
rable ami ne pensea-il pas que la nouvelle
aura le temps de se répandre d'ici au premier
janvier prochain grâce aux postes de sans-
fil dont le territoire est parsemé?

L'honorable M. GRILESBACH: Il ne l'est
pas; c'est là le mailheur. Il n'y a que deux
postes de sans-fil dans le Nord; l'un se trouve
à Fitzgerald et l'autre à Aklavik. Ces nom-
breux postes n'existent que dans l'imagination
des membres du ministère.

L'honorable M. DANDURAND: Le minis-
tère est mieux renseigné que moi. Je demande
que la séance soit suspendue, et je soumettrai
la proposition au ministre de l'Intérieur.

(La séance, suspendue à une heure, est re-
prise à trois heures.)

BILLS D'I'NTERET PRIVE
PREMIERE LECTURE

Bill (n' 144) intitulé: " Loi concernant " The
Midland Railway Company of Manitoba ".
-L'honorable M. McMeans.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. -McMEANS propose la deu-
xième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Après la
deuxième lecture, nous examinerons s'il faut
renvoyer de tels bils au comité ou passer à
la troisième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. McMEANS: Je propose la
troisième lecture du bill.

Honorables messieurs, le présent n'a pas
d'autre objet que de faire passer cette voie
ferrée sous la juridiction de la commission
des chemins de fer, en décrétant qu'elle est
d'utilité publique. Le Midland ne couvre que
six milles. Les actions de la compagnie appar-
tiennent au "Great Northern " et au " North-
ern Pacifie ", et entre Winniipeg et Emmer-
son, la compagnie possède des droite de par-
cours sur la voie du National-Canadien, lequel
est soumis à la juridiction de &a commission
des chemins de fer du Canada. On s'est de-
mandé si celle-ci pourrait exercer sa juridic-
tion à l'égard du IMidlanid, vu que la com-
pagnie possède une charte provinciale. Le seul
objet du bill est de décréter que ces six milles
de voie ferrée sont d'utilité publique.

L'honorable M. BEIQUE: On ne devrait
pas s'y opposer.
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L'honorable W.-B. ROSS: Je ne pense pas
qu'on s'y oppose.

L'honorable M. DANDURAND: Nous ne
sommes pas tenus de considérer ce que nous
faisons maintenant comme un précédent, ni de
traiter tous les bills de la même manière.

L'honorable W.-B. ROSS: Ah! non; nous les
prendrons séparément.

L'honorable M. DANDURAND: Nous nous
prononcerons sur le fond. Nous pourrions con-
venir que le comité des chemins de fer, ou le
comité de la banque et du commerce, se réuni-
ra, soit à la fin de la séance de cet après-midi,
soit pendant la soirée, allors que ces comités
pourront, s'ils le désirent, examiner les bills
qui leur seront renvoyés. Toutefois, je ne m'op-
pose pas au présent projet de loi.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles messieurs, la, seule question qu'on, puisse
raisonnablement se poser est de savoir si la
province s'oppose à ce que cette voie ferrée
passe de sa juridiction à celle de l'autorité
fédérale.

L'honorable M. McMEANS: Elle ne s'y op-
pose pas, apparemment. La Chambre des Com-
munes a été saisie de ce projet et elle s'est
prononcée. Il n'y a pas d'objection, que je
sache.

Le très honorable M. GRAHAM: Fort bien.
adopté.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

PREMIERE LECTURE

Bibil (n° 175) intitulé: " Loi constituant en
corporation l'Ordre in-dépendant "Fior d'Ita-
lia ". - L'honorable M. Stanfield.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. STANFIELD propose la
deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. STANFIELD: Je propose
que le bill soit lu une troisième fois.

Honorables messieurs, le comité des bills
privés des Communes a étudié avec soin ce
projet de loi. Mi. Finlayson, surintendant de
l'Assurance, était présent et représentait le
ministère. Il déclara que le bill était irré-
prochable et celui-ci fut adopté sans subir de
retouches.

Il reproduit presque textuellement la "loi
constituant en corporation les " Knights of
North ,America ", loi que le Parlement a adop-
tée en 1925. L'Ordre ne s'occupe que de bien-
faisance. Les promoteurs sont des Italiens qui

L'hon. M. BEIQUE.

désirent une organisation semblable aux or-
ganisation de ýplusieurs autres nationalités au
Canada.

L'honorable M. MACDONALD: Puis-je sa-
voir de l'honorable sénateur si, pair hasard,
l'Ordre a quelque analogie avec le Ku Klux
Klan?

L'honorable M. STANFIELD: Les mem-
bres du Ku Klux Klan sont des Anglais, je
crois; ces gens-ci sont des Italiens. Je ne pense
pas que cette organisation ait aucun rapport
avec le Klan.

(La mot-ion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois.)

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 214) intitulé: "Loi constituant en
corporation la Guardian Trust Company".-
L'honorable M. Casgrain.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BEIQUE: Vu l'absence de
l'honorable sénateur de De Lanaudière, je pro-
pose la deuxième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. BEIQUE: Je propose la
troisième lecture du bill.

Honorables messieurs, je vois que le présent
bill est fort simple. Son seul objet est de
créer une corporation ayant un capital-actions
d'un million de dollars. Je n'y vois pas d'in-
couvénient.

L'honorable M. DANIEL: Les articles du
bill sont-ils des articles-types?

L'honorable M. BEIQUE: Oui. La compa-
gnie est soumise à la loi générale. Le bill
crée simplement une corporation et fixe le
chiffre de son capital.

L'honorable M. MeLENNAN: Honorables
messieurs, je crois que le Sénat, qui a acquis
une excellente réputation par le soin qu'il
apporte à l'examen de tous les projets de loi,
devrait procéder avec lenteur à l'adoption des
bills-dans le présent cas, par exemple-lors-
qu'il n'a pas d'assurance formelle quant à leurs
prescriptions. Je suis absolument certain que
ce que l'honorable sénateur (l'honorable M.
Béique) vient de dire serait révélé par un
exemen du bill, toutefois, les projets que nous
recevons pendant les derniers jours de la ses-
sion et qui pourraient susciter de l'opposition
devraient être renvoyés à un comité. Comme
le temps nous le permet, ne serait-il pas pré-
férable de soumettre le présent bill au co-
mité de la banque et du commerce qui, l'hono-
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rable leader (l'honorable M. Dandurand) l'a
dit, doit se réunir de nouveau?

L'honorable M. BEIQUE: Que l'honorable
sénateur me permette de répéter ceci. L'arti-
cle premier contient les noms des personnes
qui sont constituées en corporation. Il ne
saurait provoquer d'objections. Le deuxième
article décrète que:

Les personnes nommées à l'article premier du
présent bill sont les directeurs provisoires de
la compagnie.

Le troisième article est ainsi conçu:
Le capital social de la compagnie est d'un

million de dollars.
Quatrième article:
Le siège de la compagnie est en la cité de

Montréal, dans la province de Québec.
Cinquième article:
La compagnie possède tous les pouvoirs, privi-

lèges et immunités conférés par la loi des com-
pagnies fiduciaires (1914), et est assujettie à
toutes les restrictions, obligations et disposi-
tions qui y sont édictées.

-Ce sont là toutes les prescriptions du bill.
Ainsi on ne saurait y objecter.

L'honorable M. McLENNAN: Si le bill
était renvoyé au comité, je ne m'opposerais
certainement pas à aucun de ces articles. Mais
je n'avais pas vu -le bill.

L'honorable M. BEIQUE: Est-il nécessaire
de renvoyer au comité un bill de ce genre?

Quelques VOIX: Adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Comme l'a
dit l'honorable leader de la gauche (l'honora-
ble W.-B. Ross), nous déciderons chaque cas
séparément. Lorsque le premier bill est venu
sur le tapis, j'ai fait la même remarque que
l'honorable sénateur (l'honorable M. McLen-
nan).

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 253) intitulé: "Loi concernant cer-
tains brevets appartenant à la Sealright Com-
pany Inc."-L'honorable sir Edward Kemp.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable W.-B. ROSS: Vu l'absence de
l'honorable sénateur (l'honorable sir Edward
Kemp), je propose la deuxième lecture du
bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. ROSS propose la troisième
lecture du bill.
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L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble sénateur ferait bien de dire pourquoi nous
procédons sans plus de commentaires, à la
troisième lecture. Lui et moi avons entendu
la remarque de monsieur le greffier, mais les
autres sénateurs ne l'ont probablement pas
entendue.

L'honorable 'M. ROSS: Mieux vaut consi-
gner la raison dans les Débats.

'Honorables messieurs, avec vbtre assenti-
ment, je propose la troisième lecture du bill,
parce que c'est l'un de ceux que le Sénat a
étudiés l'an dernier et qui ont franchi toutes
les étapes. 'Il ne lui a manqué que la sanc-
tion royale. Ainsi, il n'est pas nécessaire de
revenir sur ce qui a été bien fait l'an dernier.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 238) intitulé: "Loi concernant la
Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des
Forestiers dans la Puissance du Canada ".-
L'honorable M. Smith.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable W.-B. ROSS propose la deuxiè-
me lecture du bill.

(La motion est adoptée et de bili est lu
une deuxième fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable W.-B. ROSS: Je propose que
le bill soit renvoyé au comité de la banque et
du commerce.

Honorables messieurs, je crois que le pré-
sent bill est l'un de ceux qu'il vaut mieux ren-
voyer au comité. C'est un projet important.
Je ne le comprends pas, réellement, et j'ai-
merais qu'il soit examiné. Le sujet auquel il
se rapporte est tel que j'ai raison de demander
le renvoi au comité de la banque et du com-
merce.

(La motion est adoptée.)

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 116) intitulé: " Loi constituant en
corporation la Congrégation de Saint-Domini-
que du tiers-ordre enseignant ".- L'honorable
M. Béique.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. BEIQUE: Je propose la
deuxième lecture et je demanderai que le biu
soit renvoyé au comité.

Son Honneur le PRESIDENT: Le Sénat se
proose-t-il de renvoyer ces bille au comité cet
après-midi ou ce soir?
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L'honorable M. BEIQUE: Peut-être cet
après-midi lorsque la séance sera levée. Nous
en déciderons au moment de l'ajournement.

Son Honneur le PRESIDENT: C'est que
l'article 119 du règlement décrète que:

Nul comité saisi d'un bill privé déposé en
premier lieu au Sénat (lorsque avis doit être
donné) ne délibérera celui-ci avant l'expiration
d'une semaine après qu'un avis de la réunion du-
(lit comité aura été affiché dans l'antichambre;
ni, dans le tas d'un tel bill déposé en premier
lieu à la Chambre des Communes, avant l'ex-
piration (le vingt-quatre heures après l'affichage
d'un avis semblable.

Ainsi donc, nous devrions suspendre cet ar-
ticle du règlement relativement au présent
bill.

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
que, jusqu'à la fin de la session, nous suspen-
dions 'le présent article et tous les autres arti-
cles du règlement qui ont trait au passage des
projets -de loi d'une étape à l'autre.

(La motion est adoptée.)

(La motion tendant à la deuxième lecture
du bill est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 154) -intitulé: " Loi constituant en
corporation la '' North American Relations
Foundation ".-Le très honorable sir George
E. Foster.

DEUXIEME LECTURE

Le très honorablesir GEORGE E. POSTER:
Je propose la deuxième !lecture du bill.

Honorables ;messieurs, le présent bil: a pour
objet d'affermir les bons -rapports actuels entre
les Anglais de ce continent, principalement
les Canadiens et les habitants des Etats-Unis.
C'est un objet louable.

L'honorable M. DANDURAN.D: je me suis
inquiété quelque peu, lorsque j'ai entendu l'ex-
plication -de mon honorable ami. Elle nous fait
tourner les yeux vers le Sud; cependant, com-
me il s'agit d'une société qui se recrute en
grande partie parmi les citoyens de Toronto, je
sens que nous n'avons pas à craindre la diffu-
sion de doctrines annexionnistes.

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
C'est une association très loyale.

L'honorable M. BELAND: Il faut que les
relations deviennent meilleures.

Le très honorable sir GEORGE P. GRA-
HAM: C'est le travail du Seigneur lui-même.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Dans tous les cas, le comité des bills privés
en décidera. La motion est adoptée, et le bill
est ilu pour la deuxième fois.

L'hon. PRESIDENT.

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY dépose le
bill 177, intitulé: Loi constituant en corpora-
tion l'Eglise méthodiste libre ai Canada.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. WILLOUGHBY propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, je crois que
ce bill ne contient aucune disposition inad-
missible. Il a subi l'épreuve du comité dans
l'autre Chambre. On m'a dit qu'une partie du
bill avait soulevé des objections. Ce n'était pas
la partie essentielle, mais celle qui contenait
les articles de religion de cette église et qui,
apparemment, énonçait des doctrines que ne
pouvaient accepter certains messieurs de l'aû-
tre Chambre. Cette partie a été entièrement
supprimée.

L'honorable M. DANIEL: C'était la cédule?

L'honorable M. WILLOUG'HBY: Oui; cette
partie a été biffée. C'est la seule modification
qui a été faite dans le bill.

Le très honorable sir GEORGE E. POSTER:
A-t-on soulevé des objections contre ila reli-
gion? Est-ce cela?

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je crois
qu'il y avait certaines déclarations .de foi bles-
santes pour d'autres personnes. Le bill a pour
objet de constituer en corporation l'Eglise mé-
thodiste libre au Canada. Il y a apparem-
ment deux Conférences dans l'Ontario, une
dans l'Est et l'autre ,dans d'Ouest de la pro-
vince; la Saskatehewan en a une, et lAlberta,
une. Je crois que ces Conférences ne sont pas
maintenant constituées en corporations. Elles
le .sont aux Etats-Unis, et les églises du Ca-
nada ont été administrées par les autorités des
Etats-Unis.

Ce bilIl a pour objet de les former en cor-
poration et de donner à cette nouvelle corpo-
ration tous 'les biens possédés par ces diffé-
rentes églises, pour l'usage et le bénéfice de
chacune d'entre elles.

Je crois que ce sont là toutes les explica-
tions requises, et bien que je ne m'oppose
pas à l'étude du bill en comité, je demande
qu'il soit maintenant lu pour la troisième fois,
parce que je crois que ses dispositions ne sou-
lèvent plus maintenant d'objections.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill ne
concerne que l'Eglise méthodiste?

L'honorable M. W'ILLOUGHBY: Oui,
l'Eglise méthodiste libre.

L'honorable M. DANDURAND: Je suppose
qu'un certain nombre de sénateurs appartien-
nent peut-être à cette église. S'ils sont tous
satisfaits, les autres n'ont qu'à dire: "Amen".
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L'hon. M. WILLOUGHBY: Je n'ai pas
l'honneur d'y appartenir mais je sais qu'il
n'y a aucune objection.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Ses adeptes vont devenir très nombreux si l'é-
glise admet ses membres gratuitement ("free")
et librement.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable 'M. WILLOUGHBY propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
Ja troisième fois, et il est adopté.

TERRITORRES DU NORD-OUEST

SUITE DE L'ETUDE DU BILL EN COMITE

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 123, intitulé: Loi modi-
fiant la Loi des territoires du Nord-Ouest.

L'honorable M. Copp préside.
Article 1. Impôt sur les fourrures à l'expor-

tation.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai eu une
ou deux entrevues avec les fonctionnaires du
ministère qui a la charge de ce bill. Ils sont
venus me voir pour discuter l'amendement
que j'ai suggéré l'autre jour et après étude,
nous en sommes venus à une entente pour ac-
cepter l'amendement suivant que je désire
maintenant proposer.

L'honorable M. DANDURAND: Vous avez
discuté les deux amendements?

L'honorable M. BELCOURT: Oui; nous
avons discuté les deux amendements: celui
que mon honorable ami de Toronto (l'hono-
rable sir Allen Aylesworth) a présenté, et ce-
lui que j'ai présenté moi-même, et nous en
sommes venus à une entente pour substituer
ce qui suit au paragraphe (r):

Le prélèvement d'un impôt sur les fourrures
à expédier ou transporter des territoires à toute
autre partie du Canada, ou à tout autre pays.

L'honorable W.-B. ROSS: Que signifie ce
paragraphe?

L'honorable M. DANDURAND: C'est pour
supprimer les termes suivants contre lesquels
on soulève des objections: "impôt ou droit
d'exportation". Les honorables sénateurs se
rappelleront qu'on a suggéré deux amende-
ments. L'un a été proposé par l'honorable
représentant de Toronto (l'honorable sir Allen
Aylesworth) et l'autre par le sénateur doyen
d'Ottawa (l'honorable M. Belcourt). Comme
l'a dit mon honorable ami d'Ottawa, le minis-
tère a agréé les termes nouveaux de l'amen-

dement que mon honorable collègue vient de
proposer. Ceci veut dire que cet amendement
est présenté avec l'assentiment du ministre
dirigeant ce ministère.

L'amendement de l'honorable M. Belcourt
est adopté.

Article 2. Mise en vigueur.

L'honorable M. DAN.DURAND: Je dois
dire que je suis disposé à accepter la propo-
sition de remettre au premier janvier 1929
la mise en vigueur de cette loi, mais la perte
de $75,000 ou $100,O0 pèsera sur la conscience
de mon honorable collègue d'Edmonton (l'ho-
norable M. Griesbach).

Le très honorable sir GEORGE E. FOS-
TER: Quelle est la raison de ce délai?

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami n'était pas ici quand l'honora-
ble sénateur d'Edmonton a dit que les trai-
teurs quittent maintenant pour le Nord et
qu'il leur serait impossible de répandre la
nouvelle de l'imposition de ce droit nouveau.

L'honorable 'M. GRIESBAOH: J'ai fait re-
marquer que ceux qui partaient maintenant
ne pourraient revenir avant l'an prochain et
que l'on devait donner aux trappeurs et aux
traiteurs un avis de la date où la nouvelle loi
deviendra en vigueur assez longtemps d'avan-
ce pour qu'ils puissent régler leur commerce
en conséquence. Ils font maintenant la traite
pour l'année prochaine.

Je propose comme amendement que la date
de la mise en force de ce projet de loi soit
changée du premier janvier 1928 au premier
janvier 1929.

L'amendement de l'honorable M. Griesbach
est adopté.

Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill et de ses amende-

ments.
TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
troisième lecture du bill.

La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième Tois et il est adopté.

TRADUCTION DES DEBATS DU SENAT

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. POIRIER propose l'adop-
tion du troisième rapport du comité perma-
nent des débats et des comptes rendus.

Il dit: Honorables messieurs, de crainte
que quelques-uns parmi nous n'oublient ce
que contient ce rapport ou n'en prennent con-
naissance, je vais le lire:

Le comité permanent des débats et des comp-
tes rendus, demande permission de présenter son
troisième rapport, comme suit:
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Votre comité constate que le régime actuel
de la traduction et de la publication de la ver-
sion française des Débats du Sénat n'est pas
satisfaisant, et il recommande au Sénat d'étudier
le projet de rétablir le régime antérieur et d'em-
ployer deux traducteurs (les Débats.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Quel était
l'ancien régime?

L'honorable 'M. POIRIER: Je vais vous
l'expliquer. L'objet de cette recommandation
est simplement de rétablir l'ancien ordre de
choses.

Depuis peu après l'établissement de la Con-
fédération, nous avons toujours eu deux tra-
ducteurs français des débats. J'admets qu'ils
n'ont pas toujours donné entière satisfaction.
Il y a deux ans, pour des raisons excellentes,
sans doute, non pas le comité, mais une autre
autorité proposa de changer ce qui avait existé
depuis le commencement et d'employer un
seul traducteur en lui donnant le privilège
d'appeler des surnuméraires à son aide lorsque
le travail deviendrait trop pressant.

Maintenant, honorables messieurs, ce que
mon honorable ami de Saint-Jean (l'honorable
M. Daniel) vous a dit au sujet des sténogra-
phes est aussi vrai dans ce cas. Il a dit, et
avec raison, je crois, que notre personnel
devrait être composé d'employés permanents,
autrement, la qualité du travail pourrait être
inférieure. Je le répète, ce principe s'applique,
et avec encore plus de raison, à la traduction
des débats. L'année dernière, avec un seul
traducteur, nous avons eu une bonne traduc-
tion tant qu'il a pu suffire à la besogne, mais
le travail par des traducteurs temporaires en-
gagés un peu au hasard n'a pas été satisfai-
saýnt. Leur traduction était moins bonne.

Les sénateurs francophones ont autant le
droit d'obtenir leurs comptes rendus en un
bon français que les sénateurs anglophones
ont le droit d'avoir les leurs en bon anglais.
Je le répète, nous ne pouvons jeter le blâme
sur le rédacteiur des débats français; je crois
que c'est là son titre officiel. Il est bon tra-
ducteur, mais ceux dont ilI lui a fallu se pro-
eurer les services ne se sont pas montrés à hi
hauteur de leur tâche. Nous voulons des em-
ploYés capables de faire un bon travail. Puis-
qu'il nous faut suivre le sentier que trace la
Chambre des Communes dans les affaires de
régie interne, tout comme il semble que nous
devions suivre les Etats-Unis dans la ques-
tion de ila Cour internationale de Justice, je
puis affirmer que dans l'autre Chambre, il y a
treize traducteurs permanents occupés à la
traduction du Hans-ard. Je erois donc que cette
requête au nom des sénateurs de langue fran-
çaise n'est pas déraisonnable.

La question principale qui se présente à
nous maintenant est la question du coût. Je

L'hon. M. POIRIER.

crois que nous devrions avoir deux traducteurs
même s'il nous fallait dépenser davantage.
Mais tel ne serait pas le cas, honorables mes-
sieurs. Nous effectuerions une économie, et
une économie assez considérable. Il me suffit
de citer le rapport di comité de régie inter-
ne pour le prouver. Dans le rapport déposé le
mercredi, six de ce mois, et imprimé à la page
340 des procès-verbaux du Sénat, je lis:

Traduction (les débats, $3,825.

Cette somme est versée en plus de ce que
touche monsieur Potvin. Les traducteurs de
l'autre Chambre reçoivent des salaires variant
de $2,800 à $3,600 par année. C'est Son Hon-
neur le Président et le greffier du Sénat qui
fixeront les a.ppointements du nouveau traduc-
teur. Mais en supposant que c nouvel employé
reçoive le salaire naximum de sa classe, nous
effectuerions encore une economie de $200 par
an.

Cette année, je crois que monsieur Potvin
a été malade pendant quelque temps, et nous
nous trouvions sans traducteur. Quiconque
d'entre nous qui aurait voulu jouir du privilège
accordé à nos collègues de langue anglaise,
n'aurait pu .l'obtenir, même en payant pour ce
privilège, comme nous sommes appelés parfois
à le faire, parce que notre seul traducteur
était imialade. Cette situation, qui peut se pro-
duire encore, ne devrait pas être rendue per-
mianente. Nous devrions avoir deux traducteurs
qui travailleraient douze ou quatorze heures
par jour, s'il le fallait, pour nous donner une
bonne traduction des débats de cette Chambre.
Les drix traducteurs pourraient avoir plus de
loisirs durant l'intersession et ils pourraient
compléter leur travail. Voilà ce que désire le
comité des débats et des comptes rendus. A
mon sens, il n'est que raisonnable et juste
de croire que ce rapport sera adopté sans sé-
rieuse opposition.

L'honorable M. TURR'IFF: Honorables
messieurs, je suis absolument opposé à l'a-
doption de ce rapport. J'admets que je ne
suis pas parfaitement au courant de la ques-
tion. mais j'ai essayé à me renseigner. Je
suis allé voir le Greffier du Sénat, et je lui
ai fait des questions. Il m'a dit que personne
ne s'était plaint de ce que le traducteur avait
trop de travail à faire. Si c'est le cas, pour-
quoi faut-il inonimer d'autres traducteurs|?
Mon honorable ami a beau prétendre que le
coût serait moindre. J'ai fait partie de cette
Chambre assez longtemps pour savoir que si
vous nommez de nouveaux employés, vous
de,-ez payer davantage-il ne peut en être au-
tremient. J'aimerais à me renseigner davan-
tage à ce sujet, et pour pouvoir obtenir des
rcnseignements, je demande l'ajournement du
déSbat.
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L'honorable M. DANDURAND: Quel est
votre but? L'honorable sénateur propose-t-il
l'ajournement du débat jusqu'à la prochaine
session?

L'honorable M TURRIFF: Oui, ce serait
une très bonne solution.

L'honorable M. DANDURAND: Ou jus-
qu'à demain?

L'honorable M. TURRIFF: J'y consens.

L'honorable M. DANIEL: Honorables mes-
sieurs, je n'ai pas entendu très clairement la
mot-ion de mon honorable ami d'Assiniboia
(l'honorable M. Turriff), mais à titre de prési-
dent du comité de régie interne, je crois que
l'on devrait me permettre de dire un mot ou
deux. Le comité de régie interne, comme
vous le savez, est un des comités permanents
de cette Chambre, et il se compose d'un nom-
bre considérable de sénateurs. Il comprend
25 membres, et toutes les opinions de cette
Chambre y sont représentées. Je dois dire
que le rapport présenté par mon honorable
ami du Nouveau-Brunswick (l'honorable M.
Poirier) m'a bien surpris car je croyais que
tout ce qui avait trait à la régie interne de
cette Chambre devait d'abord être soumis au
comité de régie interne qui a justement été
institué pour s'occuper de ces- questions.

Ce fut aussi une surprise pour moi d'ap-
prendre par ce rapport qu'il existait quelque
mécontentement au sujet de la manière dont
la traduction des débats de cette Chambre,
et ainsi de suite, était faite. Vous vous rap-
pellerez que l'an dernier, nous avons nommé
dans notre personnel, avec un salaire de
$4,000 par année, un monsieur qui avait tra-
duit, en vertu de contrats, les débats de cette
Chambre. Il devait faire la traduction qui
avait été faite auparavant par deux hommes,
dont le travail n'avait pas toujours été très
satisfaisant, et qui recevaient des salaires for-
mant un total de $5,000 par année. En nom-
mant ce monsieur dans notre personnel, nous
économisions réellement la somme de $1,000
par année. Il me semble plutôt étrange qu'un
autre comité vienne maintenant nous présen-
ter un rapport établi sur des bases absolument
différentes, sans avoir au préalable, consulté
le Greffier du Sénat pour savoir s'il avait
reçu des plaintes. Il va sans dire que si le
travail, dans quelque service du Sénat, ne don-
nait pas satisfaction, le Greffier du Sénat le
saurait. Il est le sous-ministre de cette divi-
sion; tous les différents services sont sous sa
direction, et toute plainte devrait d'abord être
portée devant lui, pour qu'il puisse faire une
enquête sur la question avant qu'elle soit sou-
mise à cette Chambre.

Dans les circonstances, parlant à titre de pré-
sident du comité de régie interne, je dois dé-
clarer qu'il n'est pas à propos d'adopter ce
rapport. Je crois qu'il vaudrait bien mieux
envoyer le rapport au comité de régie inter-
ne, si vous le désirez, avec mission de s'en-
tendre avec le Greffier du Sénat et d'adopter
la ligne de conduite que la sagesse des mem-
bres qui le compose lui indiquera comme la
meilleure. Il me fait réellement peine de ne
pouvoir voter pour la recommandation que
vient de présenter mon honorable ami. Le
comité qu'il représente se compose de neuf
membres, dont six sont Canadiens français, et,
naturellement, ils connaissent mieux que moi
le travail de traduction. Je le répète, il me
ferait bien plaisir de pouvoir appuyer la re-
commandation du comité, mais je crois que le
Sénat a été saisi de cette question un peu trop
par surprise, sans que soit donnée au Greffier
du Sénat, ou au comité de régie interne, la
chance de l'étudier. Pour ces raisons, je crois
qu'il vaut mieux retarder l'adoption du rap-
port pour donner la chance d'étudier la ques-
tion durant l'intersession, et, à la prochaine
session du Parlement, nous ferons les change-
ments qui seront considérés nécessaires.

L'honorable M. ,McCOIG: Honorables mes-
sieurs, j'approuve entièrement ce que vient
de dire mon honorable ami. Je crois que det-
te question pourrait très bien se régler après
avoir été l'objet d'une enquête de la part du
comité de régie interne dont je suis l'un des
membres. Je crois que nous ne devrions pas
trop nous hâter. S'il y a plainte, nous devrions
en rechercher les causes et en faire un com-
plet examen. Je serais très heureux d'appuyer
l'amendement de l'honorable représentant
d'Assiniboia demandant le renvoi de cette
question à la prochaine session; nous pourrons
alors demander aux fonctionnaires du Sénat
de comparaître devant nous et nous pourrons
profiter de leurs conseils.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, quand cette question fut mise
sur le tapis, l'autre jour, on proposa une mo-
tion pour envoyer le rapport du comité des
débats et des comptes rendus au comité de
régie interne. A ce temps-là, je me suis de-
mandé s'il était bien convenable de faire re-
viser le rapport d'un comité par un autre co-
mité. J'étais sous l'impression que si telle
était la décision de la Chambre, elle indique-
rait que le comité de régie interne doit être
considéré comme le comité des finances qui a
la haute main sur la partie ayant trait aux
finances dans les rapports des autres comités.

Je ne suis pas prêt à admettre que le comité
des débats devrait être privé de son initiative
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et de son autonomie. Mon impression est
qu'il vaudrait peut-être mieux renvoyer ce
rapport au comité des débats, ou en réserver
l'adoption pour qu'à la prochaine session, le
comité puisse faire une enquête complète. J'ai
compris que le comité n'a siégé qu'une fois
pour prendre cette question en considération,
et le Greffier de cette Chambre me dit que
lorsque le traducteur a été nommé, il devait,
d'après une entente, recevoir la somme de
$4,000, montant qu'il touchait d'après le con-
trat précédent, et ne devait recevoir aucune
aide à moins que son travail ne dépasse 800
pages de traduction; c'est d'ailleurs, je crois,
les conditions stipulées dans le contrat. Le
Greffier du Sénat m'a dit que l'an dernier, la
question de traducteurs surnuméraires ne s'est
pas présentée, parce que le nombre de pages,
paraît-il, n'a pas excédé 700 ou 800; et cette
année, l'emploi de surnuméraires n'a pas été
accordé, ni demandé, parce que le nombre de
pages n'excèdera pas beaucoup 400. J'admets
que j'ai été quelque peu surpris d'entendre ce
chiffre si élevé de 800 pages de traduction pour
un seul individu. Traduire autant de pages
me semble un travail surprenant. Je ne sais
pas quel est le nombre de pages attribué à
chaque traducteur de la Chambre des Commu-
nes. Toutefois, on pourrait peut-être consi-
dérer le sujet en se basant sur le travail ac-
compli durant les années passées en vertu du
contrat et le comparer au travail fait en vertu
du présent arrangement.

Lorsqu'il s'est agi d'admettre le présent
titulaire dans le service, je me souviens, bien
que je ne fusse membre ni du comité des dé-
bats, ni du comité de régie interne, d'avoir
suggéré au 'Greffier du Sénat que l'on donne
de l'aide au traducteur afin qu'il ne soit pas
obligé de donner la moitié de son salaire pour
se faire aider par d'autres traducteurs du de-
hors. 'C'est-à-dire, je croyais qu'on devait
lui donner un salaire raisonnable pour son
travail.

Je n'ai pas fait une étude de la question.
Je n'étais pas au courant de l'action que proje-
tait le comité des débats. Il est peut-être
préférable, pour ces raisons, et vu l'état d'es-
prit du Sénat, d'adopter la suggestion que le
comité des débats se renseigne sur ces faits.

L'honorable .M. POIRIER: A titre d'au-
teur de la motion, puis-je mentionner que le
comité avait l'intention de demander que la
nomination de celui qu'auraient recommandé
Son Honneur le Président et le Greffier du
Sénat ne se fasse qu'au début de la prochaine
session, et non durant l'intersession. En
deuxième lieu, comme le montant demandé est
moindre que celui que l'on dépense actuelle-

L'ion. M. DANDURAND.

ment-que l'on devait réellement effectuer
une réduction dans les dépenses-le comité a
cru qu'il n'y avait pas lieu de soumettre la
question à Son ýHonneur le Président, ou au
Greffier ou à mon honorable voisin (l'honorable
M. Daniel) qui est le Président de la finance.
Nul d'entre nous n'a pensé que les honorables
membres de cette Chambre, et particulière-
ment ceux que je viens de mentionner, s'op-
poseraient à une réduction du montant que le
Sénat paie actuellement pour la traduction. Je
dois déclarer ici qu'aucun membre du comité
n'avait la moindre idée de blesser les suscep-
tibilités de qui que ce soit. Si nous avions
cru un seul instant qu'on nous aurait objecté
que le comité ne s'était pas incliné devant un
autre comité-ou si nous avions cru que nous
étions à la remorque d'autres-nous aurions pu
nous rendre chez ces messieurs pour les con-
sulter. iMais nous n'avions pas l'idée qu'un
comité du Sénat pouvait être subordonné à
un autre comité. S'il est vrai, honorables mes-
sieurs, que nous sommes les serviteurs d'au-
tres comités, je présenterai, avant la fin de la
sessicn, ma démission comme président du
comu e.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai fait
mes réserves sur ce point.

L'honorable M. POIRIER: Je m'en sou-
viens. Je sais que vous les avez faites.

L'honorable iM. BEIQUE: J'ai la version
anglaise des débats de l'an dernier; elle com-
prend 423 pages.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sont
les débats de l'an dernier. J'ai consulté le
Greffier du Sénat au sujet des deux sessions:
celle de l'an dernier et celle actuellement en
cours.

L'honorable M. DANIEL: Je crois que le
rapport du sous-comité de la vérification que
cite le rapport du comité de régie interne,
donne le nombre de pages, non pas de l'année
dernière, mais de l'année précédente. La par-
tie du rapport qu'a lue mon honorable ami
avait trait à l'avant-dernière année.

L'honorable -M. DANDURAND: Si la
Chambre le permet, je donnerai un renseigne-
ment à mon honorable ami. A la Société des
Nations, il y a six Commissions. L'une d'en-
tre elles, la cinquième, présente souvent des
recommandations qui nécessitent des dépen-
ses; il y a peut-être d'autres commissions qui
font aussi de semblables recommandations.
Lorsque la chose arrive, ces recommandations
doivent être soumises à l'approbation de la
Commission des finances.
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L'honorable M. POIRIER: Mais ici, le cas
n'est pas le même.

L'honorable M. DANDURAND: Quand la
question fut soulevée, j'ai pensé que notre
situation n'était peut-être pas semblable à
celle qui existe à la Société des Nations; mais
à la Société, nous avons trouvé que c'était une
précieuse sauvegarde d'avoir à obtenir le con-
sentement de la Commission pour pouvoir
grever le budget général.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
messieurs, je devrais peut-être faire quelques
remarques au sujet de ce rapport du comité
des débats et des comptes rendus. Je puis
dire, comme Président du Sénat, que j 'ai été
grandement surpris quand ce rapport a été
présenté. Il me semble que les sénateurs tien-
nent le Président et le Greffier de cette Cham-
bre responsables du travail du Sénat. Ce rap-
port est le premier que j'aie entendu et je crois
pouvoir aussi dire qu'il est le premier porté
à la connaissance du Greffier, contre la ma-
nière dont le travail était accompli au Sénat.
C'est l'ardent désir du Président et aussi, je
crois, du Greffier du Sénat, que le travail soit
accompli avec soin et de manière à plaire aux
honorables membres du Sénat. En même
temps, ils tiennent compte de la question des
dépenses, et ils désirent maintenir les finances
du Sénat en bon état en cherchant à prévenir
tout gaspillage d'argent. Il y a quelque temps,
nous avons trouvé que la traduction de l'édi-
tion non-revisée du Hansard était très coû-
teuse, que l'on citait très rarement cette tra-
duction et qu'on s'en servait très peu. C'est
pour cette raison que l'édition française fut
supprimee.

Comme conséquence de ce rapport, un effort
serait tenté pour rétablir la traduction fran-
çaise de l'édition non revisée du Hansard. Ce
n'est pas tant la question du coût de la tra-
duction que la question du coût de l'impres-
sion-de la somme qu'il nous faudrait payer à
l'imprimerie.

Comme l'a fait remarquer l'honorable re-
présentant de Saint-Jean (l'honorable M. Da-
niel) les chiffres cités par le Président du
comité des débats et des comptes rendus
(l'honorable M. Poirier) sont ceux de l'année
financière se terminant le 31 mars 1926. Pour
l'année 1927, nous avons le traitement du tra-
ducteur nommé à un salaire de $4,200 par an-
née. L'adoption de ce rapport ajouterait un
ou deux salaires de traducteurs, selon le cas et,
de plus, une grande dépense pour l'augmenta-
tion du coût de l'impression qu'il nous fau-
drait payer à l'imprimerie. J'ai fait cet
énoncé pour exposer clairement la situation

aux honorables membres du Sénat, et j'ajou-
terai qu'à mon sens, une affaire de cette na-
ture aurait dû être portée à l'attention du
Greffier et à mon attention avant d'être sou-
mise dans la forme du présent rapport.

L'honorable M. POIRIER: Puis-je dire un
mot au sujet de la correction des expreuves?
Si nous discutions cette question, nous trou-
verions que rien n'empêche les sénateurs de

langue française de faire pour la version fran-
çaise ce que les sénateurs de langue anglaise

font pour la version anglaise. Ainsi le coût

de l'impression ne serait pas plus élevé, car

une seule copie serait envoyée à l'imprimerie.

Il est regrettable que nous n'ayons pas aver-

ti Son Bonneur le Président ou le Greffier,
mais nous n'avions pas le moindre soupçon

que nous faisions mal en agissant comme le

font les autres comités. Les comités per-
manents de cette Chambre ont été formés

surtout en vue de leur laisser l'initiative dans

les questions de leur ressort. Nous avons

cru qu'il n'y avait aucune raison de consulter

le comité des finances vu que le montant, et

même plus que le montant requis, avait été

voté. Nous croyions connaître .autant que

d'autres la langue française et ce qu'est une

bonne traduction. Je dois dire à la louange

de Son Honneur le Président que ses progrès

dans cette langue, et surtout dans sa pronon-
ciation, sont vraiment remarquables; et je n'ai

nul doute que le Greffier est aussi versé dans

la connaissance du français. Mais nous avons

pensé que nous étions aussi compétents qu'eux
pour juger du bon français et aussi compé-
tents que mon honorable ami de Saint-Jean
(l'honorable M. Daniel.). C'est un érudit-un
latiniste aussi-de première force, et je suis
content de lui en rendre le témoignage. En

n'avertissant pas ces messieurs, nous n'avions
pas l'intention de les blesser; nous croyions
simplement agir dans la limite de nos droits,
et je crois encore que nous sommes dans la
bonne voie. La recommandation nous vien-
dra de Son Honneur le Président et du Gref-
fier, agissant à titre de ministre et de sous-
ministre. La nomination sera datée de l'ou-
verture de la prochaine session et nous au-
rons ce que nous avons le droit d'avoir,-les
services d'un bon traducteur. Je répète que
monsieur Potvin est un excellent traducteur,
mais lorsque le travail presse, il est juste
qu'on lui donne de l'aide. Cette assistance
n est pas ce qu'elle devrait être, et nous avons
le droit de voir. à ce qu'elle le devienne.

L'amendement de M. Turriff est adopté.
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BILL CONCERNANT LA PENSION DU
SERVICE CIVIL

RAPPORT DU COMITE-AMENDEMENT
DECLARE IRREGULIER

Le Sénat étudie les modifications que le co-
mité de la banque et du commerce a appor-
tées au bill (n° 231) intitulé: "Loi modifiant
la loi de la pension du service civil (1924)".

L'honorable F.-B. BLACK: Honorables mes-
sieurs, lorsque le Sénat a été saisi du bill con-
cernant la pension du service civil (1924), ce
bill a subi certaines retouches. On croyait que
des employés publics, qui seraient en état
de profiter de la loi, mais qui étaient très
arriérés dans leurs payements, ou n'avaient
pas contribué, au fonds de retraite, devraient
payer l'arriéré et payer aussi l'intérêt sur cet
arriéré au taux de 4 p. 100 annuellement jus-
qu'à extinction complète de la dette.

Or, on m'a prié, et c'est aussi mon désir,
de signaler à votre attention, à titre de pré-
sident du comité de la banque et du com-
merce, le fait qu'en acceptant l'amendement
proposé maintenant, nous accepterions le bill
en l'état où il était lorsque nous l'avons reçu
en 1924. D'après les renseignements que le
ministère des Finances a communiqué au co-
mité, cela veut dire que l'Etat remboursera
un peu plus qu'un demi million de dollars
à ceux qui ont fait des versements sur l'ar-
riéré. Notus avons tenté de constater combien
ce remboursement coûterait au pays, en sus
de ce demi-million. Le ministère des Finances
a dit qu'il ne pouvait pas nous fournir ce ren-
seignement à l'heure présente et qu'il ne
pourrait pas le faire avant quelques mois, au
moins; cependant, autant que j'ai pu m'en
assurer le surcroît de dépenses s'élèvera à
quelques millions de dollars.
. Voilà l'explication que je désirais donner,
en ma qualité de président du comité de la
banque et du commerce.

L'honorable H.-W. LAIRD: Honorables
messieurs, l'un des paragraphes du présent
rapport du comité imposera au Trésor la dé-
pense d'une très grosse somme d'argent. Lors-
que la nouvelle que le comité avait ainsi mo-
difié le bill s'est répandue, le ministre des
Finances rie l'a pas accueillie très gracieuse-
ment. Il a déclaré qu'il n'accepterait pas l'a-
mendement avant d'être certain de la dé-
pense qu'il nécessitera probablement.

Dans ces circonstances, et vu que la modi-
fication projetée imposerait au pays une dé-
pense d'argent qui, au dire du surintendant de
l'Assurance, le fonctionnaire du département
qui s'occupe du bill, s'élèverait à une très
grosse somme, il m'est venu en l'idée un doute
quant a la coipétence du Sénat pour modifier

L'hon. M. POIRIER.

un bill de finance de manière à grever le pays
d'un impôt. J'ai pensé à me renseigner sur
ce point pendant que le comité était saisi du
bill, mais cela m'est parti de l'idée. Mainte-
nant que nous sommes sur le point de trans-
mettre le bill à l'autre Chambre, je crois que
nous devrions faire décider par l'honorable
président si le Sénat est apte à modifier un
bill de finance (le manière à augmenter l'im-
pôt.

L'honorable M. BELCOURT: C'est sur ma
proposition que le comité a rayé du bill la
disposition qui décrétait le payement de 4 p.
100 d'intérêt sur les versements arriérés. La
question est compliquée. Je me demande si
on l'a expliquée au comité aussi clairement
qu'on l'aurait dû. C'est peut-être pour cela
que mes honorables amis de Sackville (l'ho-
norable M. Black) et de Regina (l'honorable
M. Laird) entretiennent les idées qu'ils vien-
nent de faire connaître au Sénat et qui, je le
crois, sont absolument erronées dans les deux
cas. Après avoir étudié l'affaire, le fonction-
naire du département a affirmé que la suppres-
sion de la disposition concernant l'intérêt de
4 p. 100 n'impliquera pas de charge sur le
Trésor.

L'honorable M. BLACK: Je tiens à repren-
dre l'honorable sénateur. J'ai fidèlement rap-
porté ce que M. Finlayson a dit au comité-
que le remboursement de la somme déjà ver-
sée coûtera, au moins, un demi-million de
dollars à la population canadienne. C'est là sa
déclaration et je soutiens qu'elle est absolu-
ment vraie.

L'honorable M. BELCOURT: Il y a eu une
déclaration semblable que M. Finlayson a cor-
rigée plus tard.

L'honorable ,M. BLACK: Non, non.

L'honorable M. BELCOURT: Qu'on meper-
mette de dire ce que j'ai à dire. Poussé au
pied du mur, M. Finlayson a avoué que la
soiiiie qu'il faudrait pour le paiement des
pensions avait été déterminée conformément
aux callculs des actuaires sans qu'on eût tenu
compte à ce moment-là de l'intérêt que les
emiployés pourraient payer sur l'arriéré; et que
la loi (le la pension pourrait s'appliquer sur le
pied prévu sans augmenter -le fa rdeau du public.

L'honorable M. BLACK: L'honorable sé-
nateur dira-t-il que M. Finilayson n'a pas dé-
claé (levant le comité dont j'étais président
qu'il y aurait un demi-million et quelques dol-
l1rs de plus à payer?

L'honorable M. BELOOURT: Non, je ne
(lis pas cela.
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L'honorable M. BLACK: Je ne veux pas
qu'on doute de ma parole. Je dis vrai.

L'honorable M. BELCOURT: J'avoue que
M. Finlayson a dit à un moment donné que
cela entraînerait une dépense d'environ 500
mille dollars.

L'honorable M. DANDURAND: Vous par-
lez du remboursement, n'est-ce pas?

L'honorable M. BELCOURT: Parfaitement.
Si l'Etat n'exigeait pas l'intérêt.

L'honorable M. BLACK: Cela me suffit.

L'honorable M. BELCOURT: Dans ce cas,
nous abondons dans le même sens. Puis, il a
ajouté que, lors du dépôt du bill au Parlement,
on n'avait pas songé un seul instant qu'un tel
intérêt serait perçu. En effet, on avait établi
le fonds de pension d'après les calculs des ac-
tuaires, sans y inclure une somme représentant
l'intérêt à retirer de qui que ce soit. Voilà
pourquoi j'affi-rme que l'application de la loi.
telle que les Communes l'ont adoptée en 1924,
n'imposera aucune charge au public.

Il est notoire, et tout le monde se rappelle,
que c'est le Sénat qui, en 1924, a inséré dans
le bill la disposition décrétant le rembourse-
ment de l'intérêt à 4 p. 100 par les fonction-
naires arriérés dans leurs payements. C'est mon
honorable ami de Welland (l'honorable M.
Robertson) qui proposa d'ajouter cette dispo-
sition. Je ne crois pas me tromper sur ce point.
Lorsque le bill nous a été transmis dernière-
ment, quelques-uns d'entre nous-principale-
ment l'honorable sénateur que je viens de nom-
mer-ont cru que c'était une erreur, et lui et
d'autres étaient prêts à ne pas exiger l'inté-
rêt à 4 p. 100. Nous avons donc modifié le
bill dans ce sens-là. Autrement dit, nous avons
précisément fait ce que les Communes elles-
mêmes avaient fait en 1924 et reconnu le prin-
cipe sur lequel, au dire de M. Finlayson, le
hill reposait, principe qui devait aussi présider
a son application. En biffant cet article, nous
n'imposons pas de fardeau au public et, en
somme, c'est l'important.

Puis-je rappeler -en partie le débat qui a eu
lieu dans l'autre Chambre? Si je citais des dé-
clarations faites en 1924, je prendrais trop de
temps; aussi, me bornerai-je à en rapporter un
passage ou deux. Le principe fondamental de
la loi de pension (1924) c'est l'égalité des con-
tributions versées par l'Etat et par ses em-
ployés. Vendredi, à la réunion du comité de
la banque et du commerce, étant interrogé
sur le payement de l'intérêt à 4 p. 100, M. Fin-
layson a reconnu que ce payement n'était pas
nécessaire aux fins du fonds de pension.

D'après le hansard du 3 juillet 1924, page
3977, la Chambre des Communes a formulé
son opinion dans les termes suivants:

Les principes généraux sur lesquels sont fon-
(lés les systèmes de retraites modernes ont été
arrêtés, semble-t-il, de façon assez définitive. Le
système que le comité favorise le plus, c'est
celui sous le régime duquel employés et patrons
contribuent collectivement au maintien du fonds
de retraite: en thèse générale, tous les frais sont
acquittés également et par les employés et par
le patron. Les bénéfices prévus comprennent les
allocations de retraite lorsque les fonctionnai-
res quittent le service après avoir atteint un âge
déterminé; des allocations aux veuves et aux
enfants mineurs, advenant le cas où le fone-
tionnaire meurt au service de l'Etat ou après
qu'il a pris sa retraite; l'allocation de la veuve
est ordinairement la moitié de la pension que
touchait le fonctionnaire; les employés qui seront
obligés de quitter le service pour cause d'inva-
lidité toucheront aussi une allocation, sans qu'il
soit tenu compte de l'âge.

Ce sont là les principes fondamentaux de la
présente loi.

Il est aussi pourvu à ce que les contribu-
tions de l'employé lui soient rendues sans inté-
rêt, advenant le cas où il se retire de lui-même
après un nombre minimum d'années de service.

Votre comité est d'avis que l'adoption d'un
plan de pension calqué sur le projet ci-dessus
esquissé aurait pour effet de faire disparaître
un des plus grands obstacles à l'efficacité et à la
réduction du personnel dans plusieurs départe-
ments du service public, et il recommande, par
conséquent, qu'un plan de cette nature soit
adopté par le Parlement aussitôt que possible.

Puis, à la Chambe, M. Malcolm a tenu ce
langage.

Chose regrettable. le comité qui a étudié cette
question n'a pas pu avoir le concours de tous
ses membres, attendu que plusieurs autres co-
mités se réunissaient à la même heure; aussi,
n'avons-nous jamais puî tenir une séance plénière
afin d'examiner le sujet.

Après avoir pesé les dépositions des fonction-
naires, des sous-ministres et des commissaires,
qui l'ont aidé à se renseigner sur la question,
le comité a fini par conclure que les allocations
à verser aux fonctionnaires en vertu du pré-
sent projet étaient aussi généreuses et aussi
raisonnables qu'il se pouvait, eu égard au mon-
tant fourni par le Gouvernement et par les fone-
tionnaires eux-mêmes. Autrement dit le comité
voulait préparer le bill d'après les calculs des
actuaires.

On voit donc par ces citations que, lorsque
le bill a été adopté en premier lieu, on ne
comptait pas sur l'intérêt de 4 p. 100 et on ne
s'attendait pas à l'encaisser. C'est pourquoi on
a opéré cette modification afin de grossir le
Fonds et d'ouvrir la porte aux 7,000 employée
qui n'étaient pas encore contributeurs.

En se reportant au hansard du premier avril
demier, les honorables sénateurs compren-
dront de quelle manière la Chambre des Com-
munes a réglé cette question. J'appelle spécia-
lement l'attention sur les paroles prononcées
dans cette ciroonstance-là:

M. Malcolm: J'étais le président du comité qui
a fait les recommandations sur lesquelles la loi
a été basée. La loi a été créée pour pourvoir
aux cas des nouveaux venus dans le service;
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mais, on a ajouté une disposition permettant à
ceux qui contribuaient en vertu des lois île
pension précédentes de devenir contributeurs en
comblant l'écart entre les contributions. A l'épo-
que dont je parle, on a fait de vives représen-
tations au sujet de cas extraordinaires comme
ceux qu'ont mentionnés l'honorable député de
Kingston (M. Ross) et l'honorable député de
Muskoka (M. McGibbon); mais, ceux à qui on
avait confié le soin de rédiger la loi ont cru que
le projet serait mis en danger si on essayait de
prévoir tous les cas. Je me rappelle certaines
représentations faites dans l'intérêt d'un em-
ployé comme celui dont a parlé l'honorable dé-
puté de Kingston. Cependant, cet employé fai-
sait partie du département de la Milice, et ce
département a son propre système de pension.

Il y a beaucoup à dire en faveur des vieux
gardiens, et si le surintendant de l'Assurance
réussissait à rédiger un amendement acceptable,
je serais bien aise de voir le ministre agréer
celui-ci. parce que le comité était certainement
bien disposé envers ces employés.

Après quelques observations du représentant
de Moose-Jaw, M. -Malcolm, ajoutait:

M. Malcolm: Puis-je dire. en réponse à mon
honorable ami, que la loi rédigée par le comité
l'a été d'après le système de calcul des compa-
gnies d'assurances, la moitié étant contribuée
par l'employé et l'autre moitié par l'Etat. Cela
rendait très difficile l'étude des cas de ceux qui
n'avaient jamais rien versé au fonds. On ne
pourrait pas exiger de ceux-là le paiement de 5
p. 100 d'intérêt sur tous les appointements qu'ils
ont touchés depuis leur entrée dans le service
public: il est plus que probable, en effet, que
pareille somme serait bien trop forte pour leurs
moyens. Lors de l'adoption de la loi, qui rallia
l'appui rigoureux des deux Chambres, on jugeait
que, puisque le régime avait été établi sur des
données d'actuaires, il n'était pas nécessaire
d'exiger des employés publics d'autres contribu-
tions que celles prescrites par la loi. Toute-
fois, la Chambre haute en a décidé autrement,
prétendant que ceu x qui quittaient l'ancien régi-
me pour se soumettre au nouveau n'apportaient
pas à celui-ci une contribution suffisante. Elle
a donc modifié le bill en exigeant de ces em-
ployés le payement de l'intérêt simple à 4 p.
100; elle n'a pas exigé l'intérêt composé. Je ne
sais quelle influence mon honorable ami peut
exercer au Sénat...

Il s'adressait au représentant de Moose-Jaw.
Mais. comme il compte des parents. je lui

conseille d'obtenir d'eux qu'ils présentent à la
Chamlnbre haute un bill rétablissant le projet.
dans l'état où il était lorsque les Communes
l'on adopté.

Il pilotait le bill. A la présente session,, c'est
le ministre du Commerce qui s'est acquitté de
cette tâche.

Me permettra-t-on de communiquer des ren-
seignements que j'ai reçus d'un haut fonction-
naire du ministère des Finances, lequel a fait
une étude spéciale du sujet. Il m'a remis ce
mémoire afin que je puisse le lire à la Cham-
bre et communiquer à celle-ci les données qu'il
contient:

D'après les Comptes publics de 1925-1926. il
y avait dans le Fonds au 31 mars 1926, une ba-
lance de $10,833,273.15.

L'hon. M. BELCOURT.

Lorsque les bénéfices ont été fixés par les pres-
criptions de la loi de 1924, on a jugé que le
coût serait également réparti: le personnel admi-
nistratif en payant la moitié, et l'Etat, l'autre
moitié.

Jusqu'à la fin de mars 1926, le personnel, qui
comptait environ 14,000 contributeurs, avait
versé dans la caisse $10,230.927.33. L'intérêt à
4 p. 100 au montant de $315,157.47, avait été
ajouté. L'Etat avait donné pour sa part $282,-
996.58.

Comme le nombre des contributeurs s'est élevé
à près de 18.000, l'a dernier, le Fonds s'est
accru en conséquence, et le premier janvier
1927. il atteignait la somme de $12,811,446.

On fait observer que, seul. l'intérêt sur le
solde inscrit au crédit du Fonds, chaque année,
forme une somme appréciable -l'intérêt à 4 p.
100 de treize millions dépassant un demi- million
île dollars - et qu'il ferait plus qu'égaler la som-
me dont on demande le remboursement et qui
serait d'environ un demi-million, d'après ce que
le surintendant de l'Assurance a déclaré at co-
mité de la banque et du commerce.

J'appelle spécialement l'attention sur la
phrase que je viens de lire.

On calcule que, tandis que le nombre actuel
des contributeurs est d'environ 18,000, ce nombre
atteindra 25,000, si l'amendement est adopté.
De plus, on calcule que le total des appointe-
ments des 25,000 contributeurs se rapprochera
île 40 millions de dollars. Cinq pour cent de
cette somme donneront deux millions par année,
c'est-à-dire autant que le personnel verse main-
tenant dans la caisse. D'après les calculs les plus
serrés, cette somme, ajoutée à l'intérêt, portera
à deux millions et demi de dollars l'augmenta-
tion annuelle totale attribuable au personnel.

Si l'Etat contribue pour une somme égale aux
5 p. 100 que versera le personnel, abstraction
faite de l'intérêt à 4 p. 100 sur l'arriéré, la re-
cette annuelle du Fonds pourra être estimée à
près de quatre millions et demi de dollars.

Si un dixième des contributeurs -estimation
élevée -profite chaque année des avantages du
Fonds de pension, par suite d'allocations de re-
traite ou d'allocations à la veuve et aux orphe-
lins, à raison de mille dollars par année -autre
estimation élevée -le total n'atteindra que deux
millions et demi, ce qui semblerait assurer la
solvabilité du Fonds. puisqu'on estime à quatre
millions et demi la plus faible recette du Fonds.

Il n'est pas aisé d'obtenir des renseignements
sur les calculs des actuaires sur lesquels le pro-
jet est fondé: cependant, lors de la rédaction de
la loi. le surintendant de l'Assurance n'a pas
prévu le paiement de l'intérêt à 4 p. 100 sur
l'arriéré des contributions et, en supposant que
ces calculs soient à peu près justes, il s'ensuit
que la suppression de cet intérêt n'impliquera
pas une nouvelle dépense par l'Etat, si les con-
tributions sont égales de part et d'autre comme
elles devaient l'être en premier lieu.

Le très honorable sir GEORGE F. FOSTER:
Quell est l'auteur de ce mémoire?

L'honorable M. BELCOURT: Je n'ai que
ces initiales.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
L'écrit provient-il d'un département?

L'honorable M. BELCOURT: Oui. Il ne
m'est pas permis de nommer l'auteur.
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L'honorable M. DANDURAND: N'est-ce
pas M. Finilayson?

L'honorable M. BELCOURT: Non, ce n'est
pas lui.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Ce n'est pas le département de l'Assurance?

L'honomble M. BELOOURT: J'ignore si
c'est le département de l'Assurance ou celui
des Finances. C'est l'un des deux; mais, je ne
saurais dire lequel.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'insis-
ter. Il ressort clairement de ces calculs que le
ministère n'a jamais eu l'intention d'exiger l'in-
térêt de ceux qui étaient endettés. Il est aussi
établi que cette question d'intérêt a souvent
empêché des employés de tirer partie des pres-
criptions de la loi. Les calculs qu'on m'a com-
muniqués démontraient qu'il en serait ainsi
pour sept à huit mille employés, à cause de la
forte somme qu'ils auraient à payer à titre d'in-
térêt. Les honorables membres du comité se
rappellent que j'ai cité le cas très caractéris-
tique d'un fonctionnaire du ministère des Af-
faires des sauvages, M. Emile Jean, qui aurait
été obligé de payer, comme intérêt, une plus
forte somme que le total 'de l'arriéré-
$1,155.74, tandis que l'arriéré s'élevait à
$1,101.78, je crois. De cette manière, l'amende-
ment a incontestablement empêché des mil-
liers d'employés publics de bénéficier de la loi
de pension. Cela offre un double inconvénient;
inconvénient pour le Fonds lui-même, attendu
que, plus il y a de contributeurs, plus prompt
est le prélèvement de la somme que doit four-
nir le personnel administratif.

Dans l'intérêt des employés eux-mêmes et
pour assurer le bon fonctionnement et le suie-
cès 'de la loi, je suis d'avis que nous devrions
biffer la disposition qui décrète le paiement de
l'intérêt à 4 p. 100- disposition que le Sénat
a insérée parce qu'il avait une fausse notion
des faits et des résultats à atteindre. Nous
devrions nous rendre à l'évidence, faire 'ce que,
en apparence, il y a à faire dans les circons-
tances et, -de cette façon, tomber entièrement
d'accord avec l'autre Chambre.

C'est l'article 11 que le comité a adopté. De-
puis, M. Finlayson et le ministère de la Jus-
tice ont repassé tous les articles et donné à
entendre que, pour le rendre plus clair et, pro-
bablement, plus précis, il faudra remplacer ses
trois paragraphes par trois autres. Un avantage
du changement, c'est que le nouveau texte fait
remonter au moment de l'option le temps où
la loi commence à s'appliquer quant à l'arriéré
et à la somme fixe. A part cela, je ne considère
pas que le nouvel article diffère sensiblement
de l'ancien. Il' y avait un délai fixé pour l'op-
tion. Il est expiré et nous avons cru opportun
de le prolonger jusqu'au 31 décembre prochain,

à cause des modifications que nous faisons
maintenant subir à la loi. Le dernier paragra-
phe a pour seuil objet de donner une chance
aux employés qui ne sont pas -devenus contri-
buteurs dans le délai prescrit.

L'honorable M. BLACK: J'ai simplement
voulu faire remarquer que, l'honorable séna-
teur d'Ottawa (lihonorable M. Belcourt) ayant
reconnu que ma déclaration était absolument
vraie il paraît se contredire.

L'honorable M. BELCOURT: Non, non.

L'honorable M. BLACK: En apparence, il a
cru que ce que j'ai dit -de la déclaration faite
au comité milite contre l'amendement.

L'honorable M. BELCOURT: Non.

L'honorable M. BLACK: En cela, il se
trompe entièrement. Je ne combats pas l'amen-
dement; je me borne à exposer la vérité.

L'honorable M. LAIRD: Je ne voudrais pas
qu'on conclue .de ce que vient de dire Phono-
rable sénateur que nous critiquons le fond du
présent bill. Je ne désire nullement en discu-
ter le fond. Je déclare dès maintenant que le
fonctionnaire qu'avait désigné le département
qui veille sur ce projet de loi s'est présenté de-
vant le comité, et qu'en réponse à des ques-
tions de mon honorable a.mi lui.même, il a
déclaré que cet article impliquerait une charge
sur le Trésor d'au moins un demi-milllion -
de combien plus, il n'était pas prêt à dire à
ce moment-là, et il n'aurait probablement pas
été en mesure de le faire avant -dix-huit mois.
Dans ces ciroonstances, j'ai simplement deman-
dé une décision quant au droit qu'a le Sénat
de modifier un bill comme celui-ci.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne crois
pas que ce bill tombe sous de coup de la loi
qui empêche le Sénat de prendre l'initiative
d'une loi de finance ou d'augmenter les char-
ges qui pèsent sur le Trésor. Cette toi-là n'a
trait qu'au revent public. Cette distinction
peut être subtile, et je ne pourrai probable-
ment pas convaincre mon honorable ami...

L'honorable M. LAIRD: C'est la décision
de l'honorable président que je recherche.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne m'écar-
te pas de la question. Je déclare que le présent
bill n'est pas subordonné aux prescriptions de
cette loi, parce que cet argent ne sera pas
pris sur le revenu public. Il s'agit d'un projet,
formé entre l'Etat et ses serviteurs, en vertu
duquel ils contribueront pour des sommes éga-
les à la création d'une caisse de retraite.

L'honorable M. LAIRD: Quel était le sens
des paroles du surintendant de l'Assurance qui
disait qu'il en coûterait plus d'un demi-million
de dollars au pays?



SÉNAT

L'honorable M. BELCOURT: Je n'y contre-
dis point. J'essaie maintenant de prouver que
l'argent ne sera pas pris sur le revenu public.
Celui-ci n'est pas en cause. Il s'agit de créer
un fonids de pension dont l'Etat fournira ýla
moitié et le personnel administratif, l'autre
moitié. Il me semble que, strictement parlant,
la prescription sur laquelle mon honorable ami
fonde son objection ne s'applique pas à ce pro-
jet.

L'honorable M. TANNER: M'est-il permis
de traiter la question que l'honorable séna-
teuir de Regina (lhonorable M. Laird) a sou-
levée? Je désire seulement exprimer l'opinion
que la question des droits du Sénat a été ré-
glée. Inutile de rappeler l'enquête qu'a faite
un comité spécial et le rapport que celui-ci a
présenté sur le droit du Sénat d'amender ou
de changer un bill de finance. Cette Chambre
a unanimement adopté ce rapport qui figure
dans les archives. Les honorables sénaýteurs. se
rappellent que le sujet est revenu sur le tapis
plus tard, à l'occasion d'un bill relatif à l'in-
demnité, et que le Sénat a réaffirmé le même
principe: que, aux termes de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord, le Sénat peut s'oc-
cuper des bills de finance, mais qu'il ne peut
pas en prendre l'initiative.

L'honorable W-B. ROSS: Il ne peut pas
augmenter la somme.

L'honorable M. TANNER: L'honorable chef
de l'opposition dit que le Sénat ne peut pas
augmenter la somme. Il a peut-être raison.
J'expose simplement l'idée que je me suis
faite du rapport.

L'honorable M. RO:BERTSON: Je désire
dire quelques mots, vu que l'honorable séna-
teur dPOttawa (l'honorable M. Belcourt)'a men-
tionné mon nom au sujet de la modification
apportée à la loi de pension il y a deux ans.
J'approuve le présent projet d'amendement et
l'adoption du rapport, parct que j'ai découvert
deux choses -depuis que nous avons modifié la
loi, il y a un an ou ideux. La première, c'est
que le ministère n'avait pas l'intention d'exiger
cet intérêt de 4 p. 100 dont il n'a 'pas été tenu
compte dans les calculs lors de l'estimation
par les actuaires; la deuxième, c'est que, en
plusieurs cas, des enipJoyés publics qui avaient
fait des payements aux termes de la loi de
pension ont cessé d'être contributeurs et re-
noncé au montant versé sans toucher l'intérêt
pour la période pendant laquelle lEtat avait
gardé Fargent. S'il en est ainsi et si le minis-
tère ne se propose pas d'exiger ces 4 p. 100
d'intérêt, on ne peut pas dire que l'adoption
du projet augmentera l'impôt. Au demeurant,
j'ai causé avec plusieurs employés publics, dont
les uns sont chefs de départements ou de di-

L'hon. M. LAIRD.

visions importantes, et ils m'ont affirmé qu'il
y a de nombreux anciens et fidèles serviteurs
de l'Etat qui ne peuvent pas tirer parti de la
loi de pension parce qu'on les oblige à payer
cette double amende de 4 p. 100 pour une
longue suite d'années. Des employés publics
m'ont assuré que les autres ne s'opposeraient
pas à cette concession. Je comprends que le
Sénat a incontestablement le pouvoir de régler
la question dont il est actuelilement saisie,
parce qu'il naugmentea pas l'impôt ni la 'dé-
pense que le ministère se proposait de faire
quand le bill a été ,déposé ici il y a deux ans.
Nous ne faisons que corriger une erreur que
nous av ions commise alors, en modifiant la loi.

L'honorable M. BEIQUE: Je voudrais sa-
voir d'abord si le présent bill, lorsqu'on l'a
déposé à la Chambre des Communes, a été
autorisé par un message du 'Gouverneur géné-
ral et, en deuxième lieu, si les sommes d'ar-
gent que les employés ont payées à titre d'in-
térêt forment partie dii revenu consolidé, ou
si elles ont été mises à part.

L'honorable M. BELCOURT: Quant à la
première question, je n'en sais rien. Toute-
fois, j'imagine qu'un bill semblable n'a pas été
déposé aux Communes sans que celles-ci n'en
ait autorisé le dépôt en adoptant un projet de
résolution. Pour ce qui est de la deuxième
question, j'ignore comment les livres ont été
tenus ou si l'intérêt a été placé avec le ca-
pital ou mis à part. En tout cas, il ne serait
pas très difficile, il me semble, de séparer l'in-
térêt du capital. Nous pourrions aisément
constater ce qui s'est payé comme capital et
ce qui s'est payé comme intérêt. De fait,
cela devra avoir lieu afin de créditer les comp-
tes respectifs.

L'honorable M. BEIQUE: Si l'intérêt forme
p:itie du revenu consolidé, le Sénat n'aurait
pas le droit de l'en retirer, il me semble, sans
un bill dont le Gouverneur en son conseil au-
toriserait le dépôt

L'honorable M. MeLENNAN: Voici ce que
je me souviens de ce qui s'est passé l'autre
après-midi à la réunion du comité M. Fin-
layson nous a dit que des employés avaient
payé à compte de lintérêt un peu plus d'un
demi-million de dollars, somme qu'il faudrait
remettre à ceux qui l'ont payée. Il a ajouté
que le Fonds serait diminué d'autant et qu'il
faudrait le combler à même le Trésor publie.

L'honorable M. BELCOURT: J'ai sous les
yeux un extrait des Comptes publics de 1925-
1926, lequel est ainsi conçue:

Etat du Fonds de pension n° 5 pour l'exercice
clos le 31 mars 1926.
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J'y vois une preuve que ce fonds porte une
empreinte spéciale. Evidemment cet argent
est mis à part.

L'honorable M. LAIRD: Ce n'est pas ce qu'a
dit M. Finlayson.

L'honorable M. .DANDURAND: Honora-
bles messieurs, j'ai à la main un rapport du
comptable du département, M. Finlayson. Le
voici:

Il y a 5,434 contributeurs qui font des paie-
ments pour les années de service antérieures;
Dans tous ces cas, l'intérêt est compris dans les
paiements. Dans la détermination des verse-
ments mensuels payables pour le service anté-
rieur, le capital que représente le déficit et l'in-
térêt sur ce capital sont confondus. Il est donc
impossible, à moins de se livrer à un calcul ma-
thématique dans chaque cas particulier, d'arri-
ver avec précision à la somme qui a été payée
jusqu'à ce jour à titre d'intérêt. La somme pro-
bable serait d'environ 550 mille dollars.

C'est la somme dont on a parlé et à la-
quelle s'applique l'amendement que nous étu-
dions, amendement qui ordonne de rembour-
ser ceux qui sont devenus contributeurs et
qui ont payé l'intérêt, afin de rétablir l'élqui-
libre entre eux et les autres qui deviendront
contributeurs et qui n'auront pas à payer
l'intérêt. Or, mon honorable ami d'Ottawa dit
que cette somme sera versée dans un fonds
spécial.

L'honorable M. BELCOURT: Je le suppose.

L'honorable M. DANDURAND: Je dois
dire qu'au comité M. Finlayson a simplement
répondu à une question ou deux qu'on lui
posait. Il a exposé par écrit son opinion sur
le sujet pour la communiquer au ministre des
Finances. J'en ferai lecture. Elle renseignera
le Sénat:

On m'a souvent demandé de conseiller une
abrogation...

Il parle de la disposition relative aux 4 p
100

... mais j'ai refusé de le faire parce que je ne
serais pas en mesure de dire, avant que tous les
transferts aient eu lieu et qu'une estimation du
fonds ait été faite, que l'Etat n'aura pas à dé-
bourser plus de la moitié du coût total. Il est
impossible de dire quel sera le résultat de l'abro-
gation de cette disposition. Ni moi, ni un autre,
ne pouvons dire combien d'argent l'Etat perdra,
parce que personne ne sait combien d'employés
deviendront contributeurs sous le nouveau ré-
gime, par suite de l'abrogation de cette dispo-
sition, et ne le seraient pas devenus autrement.

Il déclare qu'il faudra remplacer à même
le Trésor ce que nous retirerons du Fonds.

L'honorable M. SCHAFFNER: L'honorable
sénateur nous dira-t-il environ combien d'em-
ployés sont devenus contributeurs depuis que
l'intérêt de 4 p. 100 est exigé?

L'honorable M. BELCOURT: Dix-huit mille
environ.

L'honorable M. SOHAFFNER: Et combien
le deviendront si le présent amendement est
adopté?

L'honorable M. BELCOURT: On s'attend
qu'il y en aura sept à huit mille de plus.

L'honorable M. MeMEANS: Les premiers
conitributeurs qui ont versé leur argent seront-
ils sur le même pied que les contributeurs à
venir?

L'honorable M. BELCOURT: Oui, je crois
que l'amendement produira ce résultat.

L'honorable M. MoMEANS: Est-ce l'inten-
tion du législateur d'accorder à ceux qui ont
payé un rabais de 4 p. 100 de la somme versée
dans la caisse?

L'honorable M. BELCOURT: Non non.
Tout le personnel administratif s'est prononcé.
Les 18,000 employés qui ont opté pour le
nouveau fonds ne s'opposent pas à l'octroi
de cette faveur aux contributeurs à venir.

L'honorable M. BELAND: S'ils consentent,
ils ne demanderont pas à étre remboursés.

L'honorable M. BELCOURT: Ils veulent
bien que la somme nécessaire au paiement des
4 p. 100 soit retranchée des fonds.

Son Honneur le PRESIDéNT: L'honorable
sénateur (l'honorable M. Laird) m'a demandé
si, le présent bill étant un bill de finance, le
Sénat peut s'en occuper. Comme l'a dit un de
nos honorables collègues, le Sénat a tranché
cette question au mois de mai 1918, lorsqu'il
a adopté un rapport sur tout ce qui, dans son
règlement, a trait aux lois de finance. A la
lecture des projets d'amendement, il me sem-
ble que, si nous les adoptons, nous créerons
un fardeau que le ministère devra supporter
et qui, par conséquent, impliquera une charge
sur le revenu. J'ouvre la treizième édition
de May, à la page 418 où, traitant ce sujet,
l'auteur dit:

Pendant l'étude d'un bill à la suite d'un rap-
port, il ne peut être proposé aucun article ou
amendement qui implique une charge sur le re-
venu public ou des impôts, ou des fardeaux ré-
gionaux sur le public, ou qui augmente les taxes;
cependant, le bill peut être renvoyé au comité
relativement à un tel article, ou amendement,
projeté.

Ce passage a trait à la conduite de la Cham-
bre des Communes lorsqu'elle est saisie d'un
bill qui a été modifié en comité, et que le
Gouvernement n'a pas approuvé le change-
ment.

Relativement à une charge sur les impôts
ou à des fardeaux régionaux, un bill peut être
renvoyé au comité et être délibéré séance te-
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nante par celui-ci; cependant, dans le cas d'un
article, ou d'un amendement, qui implique une
charge sur le revenu public, cette ligne de con-
duite ne peut pas être suivie, à moins que, au
préalable, cette charge n'ait été recommandée
par le Souverain et approuvée par une résolu-
tion d'un comité plénier, résolution que la Cham-
bre a adoptée à la suite d'un rapport.

Il me semble que c'est là jusqu'à un cer-
tain point la situation où nous sommes. Il
est indubitable que le Sénat a le droit de
modifier un bill de finance. Dans son intérêt,
sera-t-il sage de renvoyer ce projet de loi à la
Chambre des Communes en recommandant à
celle-ci d'opérer ces modifications? C'est au
Sénat de le d'ire. Je ne juge pas qu'il doive
adopter le présent rapport et imposer une telle
charge au pays.

L'honorable M. DANDURAND: L'honora-
ble président décide-t-il que le rappel au rè-
glement est bien fondé?

Son Honneur le PRESIDENT: Malheureu-
sement, on a invoqué le règlement parce que,
le présent bill étant un bill de finance, nous
n'aurions pas le droit de nous en occuper. A
mon avis, ce rappel au règlement n'est pas
bien fondé parce que le Sénat a décidé il y
a longtemps qu'il peut modifier les bills de
finance. L'inconvénient est que nous augmen-
tons le fardeau du public, et j'ai à me pro-
noncer à ce sujet.

L'honorable M. BEIQUE: C'est cette ques-
tion que l'honorable sénateur (l'honorable M.
Laird) a soulevée. Il s'agit de savoir si le
règlement nous le permet.

L'honorable M. LAIRD: Honorables mes-
sieurs, c'est sur ce terrain-là que je me suis
placé. J'ai affirmé que le changement projeté
impliquerait une taxe, un surcroît de fardeau
pour le Trésor. Je vous ai prié, monsieur le
président, de décider si cela serait conforme
au règlement.

Son Honneur le PRESIDENT: Je dois dire
que non.

L'honorable M. DANDURAND: Que l'a-
mendement n'est pas permis?

Son Honneur le PRESIDENT: Parce qu'il
implique une charge pour le Trésor.

L'honorable M. BELCOURT: Je ne ,deman-
de pas la parole dans le dessein de discuter
la décision de l'honorable président. Cepen-
dant, avec son assentiment et celui du Sénat,
je ferai observer que dans la déclaration que
vient de lire le représentant du ministère, M.
Finlayson ne dit pas que l'amendement ac-
croîtra le fardeau du public, mais qu'il pour-
rait l'accroître.

L'honorable M. LAIRD: J'ai compris qu'il
le disait.

L'hon. PRESIDENT.

L'honorable M. BELCOURT: N.on; il dé-
clare qu'il pourrait l'augmenter. Il ne saurait
dire dans quelle mesure. Il ne dit pas qu'il
l'augmentera.

L'honorable M. M'cLENNAN: Ne parle-t-
il pas de 550 mille dollars?

L'honorable W-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, je me disposais à dire que je regretterais
l'échec du bil. En effet, d'après les rensei-
gnements que j'ai eus, je crois que le bill pro-
duiraiit d'heureux résultats; c'est-à-dire, qu'il
ouvrirait lia porte à sept à huit mille em-
ployés qui ne peuvent pas devenir contribu-
teurs maintenant, mais pour lesquels il faudra,
bon gré, mal gré, rendre de nouvelles prescrip-
tions législatives dans cinq, dix ou quinze ans.
Cela veut dire qu'à la longue le fardeau ne
sera pas moins lourd. Cette question a été
soulevée. J'y avais pensé, mais je n'en avais
pas soufflé mot, parce que je supposais, pour
une raison ou une autre, que le Gouvernement
savait que le Sénat avait l'intention d'appor-
ter cette modification au projet de loi. Cepen-
dant, j'approuve la décision que l'honorable
président a rendue. Toute la question repose
sur l'article 53 de la loi de l'Aménique britan-
nique du Nord:

Tout bill ayant pour objet l'appropriation
d'une portion quelconque du revenu public, ou la
création de taxes ou d'impôts devra originer
dans la Chambre des Communes.

J'ai lu cet article afin de suggérer que les
Communes devraient nous adresser un messa-
ge nous apprenant qu'elles consentent à ce
que nous réglions la question. Cela aplanirait
la difficulté.

L'honorable M. BEJQUE: L'article 54 dis-
pose que:

Il ne sera pas loisible à la Chambre (les Com-
mut1nes d'adopter aucune résolution, adresse ou
bill pour l'appropriation d'une partie quelcon-
que du revenu public ou d'aucune taxe ou im-
pôt à un objet qui n'aura pas, au préalable, été
recommandé à la Chanbre par un message du
Gouverneur général durant la session pendant
laquelle telle résolution, adresse ou bill est pro-
posé.

L'honorable W.-B. ROSS: Elle obtiendrait
le consentement du Souverain.

L'honorable 'M. BEIQUE: Naturellement,
les pouvoirs du Sénat ne dépassent pas ceux
de la Chambre des Communes.

L'honorable W.-B. ROSS: Ce la s'est fait
dans d'autres colonies. Les Communes ont ob-
tenu le consentement du Souverain; puis, elles
ont adressé un message au Sénat ou à la Cham-
bre haute lui apprenant qu'il lui était loisible
de régler l'affaire.

L'honorable M. BEJIQUE: Quant à moi, je
suis d'avis qu'il importe de toujours prendre
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garde de ne pas aller à 'l'encontre de la déci-

sion unanime du Sénat dans ces questions.

L'honorable W.-B. ROSS: L'observation est

sage.

L'honorable 'M. BF4QUE: Autrement, nous
ne saurons pas où nous en sommes. La décision

de l'honorable président me semble parfaite-

ment d'accord avec l'arrêt du Sénat.

L'honorable M. BELCOURT: Mon honora-

ble ami proposera-t-il qu'un message soit

adressé à l'autre Chambre afin 'd'obtenir d'au-

tres pouvoirs, si c'est nécessaire. Nous sommes
clairement invi'tés à le faire dans le discours
de M. Malcolm, lequel a suggéré que ceux qui
ont de l'influence au Sénat exercent cette in-
fluence afin que cela se fasse. On est naturel-
lement enclin à croire que, si une requête était
adressée aux Communes afin d'obtenir l'autori-
sation de nous occuper de la question, le bill
pourrait probablement être adopté à la pré-
sente sesion.

L'ionorable M. ROSS: Je crois que cette
tâche devrait inicomsber à 'honomble sénateur
qui pilote le bill. D'après ce que je connais,
tout ce que je puis dire c'est que, si nous re-
cevions un tel message, je serais prêt à voter
pour le bill, parce que je le vois d'un bon oil.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER :
Honorables messieurs, l'affaire repose, il me
semble, sur le représentant du ministère (l'ho-
norable M. Dandurand). Nous sommes dans
une impasse. Il nous faut nous en tirer. Ce
n'est pas à nous de demander à l'autre Cham-
bre de nous adresser un message. Toutefois, le
ministère pourrait être mis- au fait de la situa-

tion par l'entremise de son reiprésentant au
Sénat. L'affaire sera réservée jusqu'à ce qu'il
ait l'occasion de communiquer avec ses collè-

gues et d'en arriver à une entente qui nous

tirera de l'impasse. Je souhaite sincèrement
que cela ait lieu. Il me plaîrait que le bill fût
adopté.

L'honorable M. DANDURAN'D: Je n'ai pas
compris où mon honorable ami d'en face (Pli-
norable W. B. Ross) voulait en venir en par-

lant de la procédure, de forme nouvelle, dont
la Chambre des Communes pourrait prendre
l'initiative. En effet, si les Communes ou le
ministre des Finances le désiraient, ils n'au-
raient qu'à -proposer qu'un tell message nous
soit transmis. Cependant, je consens à exami-

ner cette question de procédure. Si je com-
prends bien, la modification opérée par le co-
mité est déclarée contraire au règlemem. Dans
oe cas, le bill attend sa troisième leoture. Nous
pouvons la différer et la remettre à la pro-
chaine séance du Sébat. Entre temps, je verrai
ce qu'il est possible de faire.

L'honorable M. BELCOURT: Puis-je suggé-

rer quelque chose à mon honorable ami? Il

saute aux yeux qu'un jour, en 1924, la résolu-

tion autorisait l'adoption du bill en supprimant

la charge additionnelle qu'implique le paiement

de l'intérêt. Autrement dit, en 1924, 'la réso-

lution sur laquelle le bill était fondé permet-

tait aux Communes de fournir toute la som-

me requise, abstraction faite du demi-million

qu'a produit l'intérêt. Ainsi donc, cette année-

là, la résolution devait autoriser la Chambre

à rendre une loi qui ne décrétait pas le paie-

ment de l'intérêt. J'ignore si celle de cette

année est calquée sur l'autre. Dans l'affirma-
tive, rien n'empêche les Communes d'agréer
notre proposition.

L'honorable M. DANIDURAND: La difficul-

té pour le ministre des Finances provient de

l'opinion qu'il a reçue au sujet des résultats

présents et à venir 'de cette loi-ci. Autant vaut
consigner dans nos archives, la déclaration
en présence de laquelle se trouve le ministre
des Finances. Elle porte la signature de M.

Finlayson, le surintendant de l'Assurance, qui
a rédigé la première loi et en a observé les
résultats.

La loi de pension, telle que les Communes
l'ont adoptée en 1924, ne décrétait pas le paie-
ment de l'intérêt sur l'arriéré des contribu-
tions par les personnes transférant de l'ancien
fonds au nouveau. C'est le Sénat qui a inséré
les dispositions concernant l'intérêt simple à 4 p.
100.

Elle ne figurait pas dans le premier bill, non
pas parce qu'on jugeait qu'il était injuste d'exi-
ger l'intérêt, mais parce qu'on désirait encou-
rager de toutes façons les employés à passer
d'un fonds à l'autre, et parce qu'il fallait avoir
égard au fait que les employés n'avaient pas été
invités, ni même autorisés, à verser plus que les
2 ou 3J p. 100 prescrits par l'ancienne loi.

A cet égard, les prescriptions du bill étaient
extrêmement libérales. La stricte équité aurait
voulu qu'on demandât l'intérêt composé à 4
p. 100 La loi qui fut rendue contenait cette
disposition concernant l'intérêt, et l'intérêt a été
encaisse.

J'ai cité tantôt le passage suivant:

On m'a souvent demandé de conseiller son
abrogation, mais j'ai refusé de le faire parce que
je ne serai pas en mesure de dire, avant que
tous les transferts aient eu lieu et qu'une esti-
mation du fonds ait été faite, que l'Etat n'aura
pas à débourser plus de la moitié du coût total.
Il est impossible de dire quel sera le résultat
de l'abrogation de cette disposition. Ni moi, ni
un autre, ne pouvons dire combien d'argent
l'Etat perdra, parce que personne ne sait com-
bien d'employés deviendront contributeurs sous
le nouveau régime, par suite de l'abrogation de
cette disposition, et ne le seraient pas devenus
autrement.

De plus, cette abrogation impliquera inévita-
blement une revision ou un rajustement des con-
tributions déjà versées, y compris l'intérêt.
Quant aux personnes qui transféreront à l'ave-
nir, la revision ne saurait avoir lieu sans qu'on
reconnaisse aux employés qui ont déjà transféré
et ont été obligés de payer l'intérêt, le droit à

EEVisis
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un remboursement ou à un rajustement des paie-
ments à venir. Le ministère ties Finances peut
probablement calculer le montant de ce rembour-
sement.

Pour les raisons prémentionnées, j'ai appris
aux divers départements qui sont venus me trou-
ver que je ne peux pas recommander l'abroga-
tion (le la disposition. et que le Sénat doit en
assumer la responsabilité.

A ce document était annexé un relevé pré-
paré par M. Maefarlane. le comptable. On y
voyait que la somme reçue jusque-là à titre
d'intérêt, somme qu'il faudrait remettre s'élè-
verait probablement à près de 550 mille dol-
lars.

Si je mentionne ces détails, c'est afin que le
Sénat comprenne quelle a été la situation au
ministère des Finances. Au demeurant, depuis
que nous avons établi cette loi, nous avons
prolongé le délai et il y a eu des changements
dans le nombre des contributeurs probables,
ainsi que leur état ; les uns se sont mariés, et
ainsi de suite. Aussi, le surintendant de l'Assu-
rance, qui s'occupe du calcul des probabilités,
a déclaré que, si nous adoptions l'amende-
ment, il ne pourrait pas dire avant un an et
demi combien le changement ferait perdre à
l'Etat.

Je propose que le présent bill soit inscrit
au Feuilleton pour deuxième lecture à la pro-
chaine séance du Sénat.

(La motion est adpotée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 11
heures du matin.

Présidence de l'honorable HEWITT BosTOCK.

Jeudi, 14 avril 1927.

Le Sénat se réunit à onze heures du matin.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTERET PRIVE

TROISIEME LECTURE

Bill (no 154) intitulé: "Loi constituant en
corporation la North American Relations
Foundation".-Le très honorable sir George
E. Foster.

Bill (no 116) intitulé: "Loi constituant en
corporation le 'Congrégation de Saint-Domini-
que du tiers-ordre enseignant".-L'honorable
M. Bureau.

Bill (no 238) intitulé: "Loi concernant la
Haute cour subsidiaire de l'ancien ordre des
Forestiers dans la Puissance du Canada".-
L'honorable M. Smith.

L'bon. M. DANDURAND.

BILL DE LA PENSION DU SERVICE
CIVIL

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DAiNDURAND: Je propose
la troisième lecture du bill (no 231) intitulé:
"Loi modifiant la loi de la pension du service
civil".

Honorables messieurs, j'apporte au Sénat
des renseignements que nous avions en 1924,
lors de l'adoption de la loi de la pension, mais
qui, depuis, ont échappé à notre mémoire.
Nous entendons parfois des représentations
qui se gravent peu à peu dans notre pensée
jusqu'à ce que nous croyions qu'une injustice
est ou a été commise envers certaine classe
de gens. Lorsque des réclamations semblables
nous parviennent, elles nous touchent et nous
inspirent le désir de redresser l'injustice.

Afin que les honorables membres du Sénat
comprennent les prescriptions de la loi de la
pension, je désire, avant de proposer la troisiè-
me lecture du bill, lire une déclaration qui
éclaircira la situation, je crois, et prouvera
que, loin d'avoir commis une injustice, nous
nous sommes avancés jusqu'à une certaine dis-
tance dans la voie du socialisme d'Etat. Nous
l'avons fait les yeux ouverts, et je ne le re-
grette pas.

Après avoir lu ce mémoire, les honorables
sénateurs comprendront, il nie semble, qu'on
n'a pas lieu de se plaindre de la conduite du
Parlement relativemient à la loi de la pension.
Depuis le débat d'hier après-midi, M. Finlay-
son a adressé le mémoire suivant au ministre
des Finances:

L'honorable président du Sénat a déclaré con-traire au règlement la modification que le co-mité te la banque et du commerce a apportéeau present bill relativement à lintérêt de 4 p.100 compris dans les contributions pour serviceanterieur, et l'on s'est demandé quel serait lerésultat de l'adoption du bill si cette modifica-tion n'y figurait pas.
La loi de la pension du service civil était des-

tinée dans le principe aux personnes qui seraientsubséquemment nommées à des emplois perma-
ients dans l'administration. Ces personnes sonttenues de verser à p. 100 de leurs appointements
et elles atteignent le maximum de leur alloca-tion après trente-cinq années de service. On leur
accorde 2 p. 100 par année, soit 70 p. 100 en
tout, le la moyenne île leurs derniers appointe-
mnents. La loi décrète aussi que les veuves re-
cerront une allocation égale à la moitié de l'al-
location des contributeurs.

D'un autre côté, la loi prévoit le cas des pré-
sents employés qui deviendraient contributeurs
au nouveau fonds. Ce sont ceux qui:

a) sont assujettis aux dispositions de la loi
de retraite et versent 2 ou 31 p. 100;

b) contribuent ou ont contribué aux fonds de
retraite nos 1 ou 2; ou,

r) ne contribuent à aucun fonds. Cette classe
couprend les employés nommés "surnuméraires
permanents ".
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Les honorables sénateurs qui sont au fait
des traditions des divers départements savent
que presque tous les employés de quelques dé-
partements, celui des T-ravaux publics, par
exemple, sont des "surnuméraires permanents".

La loi décrèt'e que les personnes de la classe
(a) peut devenir contributeurs au nouveau fonds
et auront droit aux allocations intégrales.

Les personnes de cette classe ont versé les
5 p. 100.

Les personnes de la classe (b) peuvent deve-
nir contributeurs au nouveau fonds, et elles
auront droit à l'entière allocation pour elles-
mêmes; cependant l'allocation à leurs veuves
sera réduite de moitié, à moins que l'écart entre
les 2 ou 3J p. 100 et les 5 p. 100. relativement
au service antérieur, ne soit comblé avec l'inté-
rêt simple de 4 p. 100.

Les personnes de la classe (c) ...

C'est-à-dire les personnes qui nont contri-
bué à aucun fonds.
... peuvent devenir contributeurs au nouveau
fonds; cependant, toutes les allocations sont ré-
duites de moitié, à moins que les 5 p. 100 rela-
tivement au service antérieur ne soient payés
avec l'intérêt simple de 4 p. 100.

On voit par ce qui précède que les person-
nes appartenant à toutes les classes prémention-
nées peuvent se rallier au nouveau projet même
si elles ne versent pas de contributions relati-
vement au service antérieur. Dans ce cas, le ser-
vice subséquent comptera en entier, mais le ser-
vice antérieur ne comptera que de la manière
indiquée ci-dessus, à moins que les contributeurs
ne versent des contributions aq taux de 5 p. 100
pour ce service.

Ainsi, une personne de la classe (a) qui de-
vient contributeur au nouveau fonds, sans rien
verser pour service antérieur, aura droit, en
prenant sa retraite, à une allocation de 1 p.
100 pour chaque année de service.

Ce 1 p. 100 est entièrement fourni par lEtat.
Si la période de service est de 35 années et

si l'employé prend sa retraite dès qu'il est de-
venu contributeur au nouveau fonds, il reçoit
une allocation de 25 p. 100 de la moyenne de
ses appointements pour les cinq dernières an-
nées de service. et sa veuve touchera la moitié
de son allocation.

Il retire cet avantage sans avoir rien dé-
boursé.

S'il contribue pour son service antérieur et
qu'il ajoute l'intérêt, ces allocations sont dou-
blées. Le taux de l'allocation (1 p. 100 pour cha-
que année de service) est le même pour l'em-
ployé que celui qui est prévu par le système des
pensions du Pacifique-Canadien (qui n'exige pas
de contributions) ; mais. dans ce dernier systè-
me, il n'y a pas d'allocations aux veuves.

Bien que le Pacifique-Canadien n'accorde pas
d'allocations aux veuves, nous leur donnons le
quart de l'allocation du contributeur.

De la même manière, l'employé de la classe
(b) qui devient contributeur au nouveau fonds,
sans rien payer de plus pour le service antérieur,
reçoit, intacte, l'allocation de 2 p. 100 pour cha-
que année de service. Cependant, l'allocation à
sa veuve est du quart, au lieu de la moitié, de
sa propre allocation.

S-281

Dans la situation actuelle, il saute aux yeux
que la Chambre des Communes peut choisir, de
deux choses l'une: prendre l'initiative d'un pro-
jet de loi afin d'opérer la modification projetée,
ou bien refuser de le faire.

Dans le premier cas, le projet coûtera aussi-
tôt plus cher à l'Etat, à n'en pas douter. Il est
difficile de dire aujourd'hui s'il y aura compen-
sation parce que l'Etat ne sera pas obligé d'a-
dopter plus tard des lois de retraite afin de se-
courir les employés qui sont maintenant détour-
nés du présent projet. Il pourra en coûter à
l'Etat plus que 5 p. 100 des appointements. On
ne pourra s'en assurer qu'après que tous les
transferts auront eu lieu et qu'une estimation
aura été faite. Plus le délai accordé pour les
transferts sera prolongé, plus longtemps cette
estimation devra être différée.

L'allocation aux veuves établie par le nou-
veau projet constitue le principal avantage pour
les employés qui deviennent contributeurs au
nouveau fonds.

Il fallait s'attendre que les gens mariés se-
raient plus empressés de transférer que les cé-
libataires ou les veufs. Il fallait aussi s'attendre
que les gens mariés dont la santé est délabrée
désireraient plus transférer et payer l'arriéré
de contributions que les employés en bonne
santé qui espèrent survivre à leurs femmes.

Cette constatation fait aisément comprendre
combien une prolongation du délai accordé pour
l'option est désavantageuse pour l'Etat. Pendant
la prolongation de deux années décrétée par la
loi, des employés, qui étaient célibataires à la
fin de la première année, se sont mariés, des
veufs se sont remariés, des hommes qui étaient
en bonne santé sont devenus malades; et, bien
que ces gens-là eussent probablement décidé de
ne pas transférer, pendant la première année
qui a suivi l'adoption de la loi, ils sont mainte.
nant résolus à devenir contributeurs au nouveau
fonds et la chance qu'a celui-ci d'obtenir des ris-
ques passables est moindre. Tous ces choix ont
eu des résultats désavantageux pour le fonds,
et il en sera ainsi plus on prolongera le délai
fixé pour l'option.

Si la Chambre adopte l'autre ligne de con-
duite, il faudra bien faire comprendre que cela
n'empêche de transférer aucun employé qui l'au.
rait fait autrement. Cependant, on prétend que,
dans plusieurs cas, le fardeau des anciennes con-
tributions est si lourd, par suite de l'intérêt à
ajouter, que les employés ne sauraient le sup-
porter; et que ceux-ci, plutôt que de transférer
avec la perspective de ne recevoir que la moitié
de l'allocation, préfèrent rester où ils sont. A
n'en pas douter, il y a plusieurs cas d'injustice
de ce genre. Toutefois, on reconnaîtra probable-
ment que, même dans ces classes-là, il serait
grandement avantageux pour ces employés de
devenir contributeurs au nouveau fonds et de
prendre rang parmi ceux qui toucheront la moi-
tié de l'allocation.

Le tout respectueusement soumis,
G. D. Finlayson.

Les honorables sénateurs comprendront que

les employés qui ont payé moins de 5 p. 100,
y compris ceux qui n'ont rien payé du tout,

peuvent devenir contributeurs à ce fonds et

retirer un avantage. On ne saurait dire que la

ki les soumets en aucune manière a une in-
justice.

Ayant donné ces explications, je demande à
proposer la troisième lecture du bill.
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L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, j'ai proposé un amendement, et je
veux que le Sénat se prononce.

L'honorable M. DANDURAND: Mais la
décision de l'honorable président s'appliquait
à l'amendement de mon honorable ami. Celui-
ci proposait de remplacer par un autre le texte
choisi par le comité. Le même principe était
en jeu. Je propose donc la troisième lecture
du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Plaît-il aux
honorables sénateurs d'adopter ce bill?

L'honorable M. BFLCOURT: Le troisième
alinéa de mon amendement tendait à prolon-
ger jusqu'au 31 décembre 1927 le délai fixé
pour l'option. Qu'est-ce que mon honorable
ami se propose de faire à ce sujet?

L'honorable M. DANDURAND: Etant don-
né le mémoire communiqué au ministre des
Finances, mémoire que j'ai lu à l'instant
même, on a jugé qu'il ne conviendrait pas de
prolonger le délai au-delà du mois de juillet
prochain.

L'honorable M. BELCOURT: La décision
de l'honorable président concernait les deux
premiers paragraphes de l'amendement et elle
ne s'appliquait pas au troisième; aisi, le Sé-
nat en est encore saisi.

L'honorable M. DANDURAND: Malheu-
reusement, mon honorable ami arrive trop
tard, à moins qu'il n'obtienne l'assentiment de
cette Chambre; en effet, la motion tendant à
la -troisième lecture a été adoptée. Le seul
précédent sur lequel mon honorable ami puisse
compter est celui où l'on s'est opposé à ce
que la question fût mise aux voix. Je me rap-
pelle l'exploit qu'a accompli un très éloquent
député de la Nouvelle-Ecosse, l'honorable M.
Miller, qui fut un jour président du Sénat. Je
ne saurais dire si l'incident s'est déroulé avant
qu'il eût occupé le fauteuil ou plus tard. Après
qu'il eut exprimé son dissentiment, un certain
bill avait subi les trois lectures. Je n'ai pas
un souvenir très net des événements. J'ignore
si le bill avait été combattu en comité ou, de-
vant le Sénat. Toujours est-il que M. Miller
ne prit une décision qu'au moment où, le bill
ayant subi la troisième lecture, le président
posa la question finale: "Ce bill sera-t-il
adopté? " Il demanda la 'parole et protesta si
violemment contre le bill que les opinions fu-
rent recueillies et qu'il fut décidé que le bill
ne serait pas adopté. C'est l'unique précédent
dont je me souvienne. Il fut cité au Sénat plus
tard et il s'appliquerait à la présente étape
de la procédure.

L'hon. M. DANDURAND.

Mon honorable ami peut demander que la
question soit mise aux voix.

L'honorable M. BELCOURT: Je puis faire
mieux. J'observe à la leittre la règle que Bou-
rinot rappelle, page 523:

Motion que le bill soit adopté. -La question
suivante que pose l'Orateur est celle-ci: " Que ce
bill soit adopté et qu'il ait pour titre ", etc.

Cette motion est généralement adoptée, sans
voix discordante, aussitôt après la troisième lec-
ture, bien qu'il soit parfaitement régulier d'en
remettre l'adoption finale à un jour à venir, ou
de proposer que l'étude ultérieure du bill soit
différée, ou de proposer d'autres amendements
attaquant le principe du projet de loi dans le
dessein d'en empêcher l'adoption.

La règle paraît absolument claire.

L'honorable 'M. DANDURAND: Elle vient
à l'appui de la démarche d'u sénateur Miller.
Il arrêta le bill au moment où le président
allait s'en dessaisir et le fit rejeter par une
division du Sénat. Mon honorable ami a dit:
" Je suis libre de proposer que le bill ne soit
pas adopté, mais qu'il soit modifié de nouveau
ou renvoyé au comité."

L'honorable M. BELCOURT: En effet. La
règle est claire, il me semble.

L'honorable M. D'ANDURAND: Ce n'est
pas là une décision; c'est une déclaration de
Bourinot. Il y a lieu de nous demander quel est
l'usage.

Quelques VOIX: Adopté.

Son Honneur le PRESIDENT: L'honora-
ble sénateur insiste-t-il?

L'honorable M. BELCOURT: Oui. Mon
amendement tend à ajouter le texte suivant
comme paragraphe 2 de l'article premier:

2. Un contributeur qui, à l'époque où il a
exercé son choix de devenir contributeur sous le
régime des articles seize, dix-sept, vingt et vingt-
deux de la présente loi, n'a pas choisi de verser
des contributions relativement aux périodes de
service passées, peut, à son choix, le ou avant le
trente et unième jour de décembre mil neuf
cent vingt-sept, modifier les conditions de son
choix et choisir de verser des contributions pour
ce service.

Je demande à proposer ce texte comme
amendement.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
messieurs, vous êtes appelés à dire si le pré-
sent bill sera maintenant adopté et l'honorable
sénateur Belcourt propose en amendement que
le bill ne soit pas adopté maintenant, mais
qu'il soit modifié de nouveau par l'insertion
du texte qu'il a lu comme paragraphe 2 de l'ar-
ticle premier. L'amendement est mis aux voix.

Lhonorable M. DANDURAND: Honora-
bles messieurs, je ne suis pas disposé à admet-
tre le principe qu'on puisse, au point où nous
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en sommes, présenter un amendement bien que
ce principe ait pu être accepté et appliqué à
une époque lointaine. Je fais partie -du Sénat
depuis vingt-neuf ans et je pose en fait que,
du moins, conformément à nos traditions, tous
les amendements doivent être greffés sur la
motion tendant à la troisième lecture, dernière
étape, nonobstant le précédent créé le jour où
le Sénat a répondu négativement à la question
finale: "Ce bill sera-t-il adopté? ". Je fais
cette réserve afin que nous ne soyons pas liés
- pour ma part, je refuserai de l'être-par
la motion que mon honorable ami présente.

Me prononçant sur le fond, je me propose de
voter contre l'amendement, tenant compte de
la raison invoquée dans le mémoire que j'ai
lu: la nécessité de mettre fin au 'plus tôt à la
période d'élection. 'Nous avons déjà accordé
des délais et il me semble que, d'aujourd'hui
au premier juillet prochain, les intéressés au-
ront assez de temps pour réfléchir à l'affaire.
Ils ne perdront rien s'ils deviennent contribu-
teurs, mais ils y gagneront quelque chose.

Le.trèshonorablesir GEORGE E. FOSTER:
Je voudrais savoir où nous en sommes: Si j'ai
bien compris ce qu'a lu mon honorable ami et
collègue (lhonorable M. Belcourt), relative-
ment à l'usage au Sénat, on ne peut, à cette
étape des délibérations, proposer un amende-
ment que s'il a pour objet de repousser le
principe du bill. IMon honorable ami est-il
prêt à soutenir qu'il présente un amendement
dans ce dessein-là? Dans l'affirmative, je ne
puis guère m'unir à lui et appuyer son amen-
dement.

Lhonorable M. BELCOURT: Bien que je
n'aie pas eu l'occasion d'en voir l'application,
je çrois que les paroles de l'auteur que j'ai
cité ne donnent pas raison de conclure qu'une
motion semblable à celle que je propose ne
peut être présentée que dans le dessein de nier
le principe du bill. Elles vont plus loin.

L'honorable 'M. DANDURAND: Relisez la
citation.

L'honorable M. BELCOURT: En voici la
partie essentielle:
... ou de proposer d'autres amendements atta-
quant le principe du projet de loi dans le des-
sein d'en empêcher l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas, j'en appel-le au règlement.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, j'aimerais mieux que nous nous pronon-
cions sur le fond du biË, plutôt que de nous
prononcer sur une question de procédure. L'ap-
plication de la présente loi est trop compliquée
et trop délicate pour être comprise du premier
venu. Je suis convaincu que les fonctionnaires
des département qui appliquent la loi sont

mieux renseignés que moi et, probablement,
mieux renseignés que les sénateurs ordinaires
- et, par là, j'entends ceux qui ne sont pas
particulièrement intéressés à l'adoption du pré-
sent bill. Si le représentant du ministère dit
que ces fonctionnaires désirent que les inscrip-
tions cessent au mois de juillet, je veux bien
me rendre à leur désir et mettre de côté la
question de procédure.

Quelques VOIX: Votons!

Son Honneur le PRESIDENT: J'ai compris
que l'honorable sénateur invoquait le règle-
ment.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Je
prétends que, d'après l'auteur sur lequel mon
honorable ami s'appuie, on ne peut proposer
un amendement que s'il contredit le principe
du bill, et dans le dessein de le repousser.

L'honorable M. BELCOURT: Afin d'en em-
pêcher l'adoption.

L'honorable 'M. DANDURAND: Dans le
dessein d'en empêcher l'adoption. L'amende-
ment ne tombe pas dans cette catégorie. Mon
honorable ami veut simplement prolonger la
période pendant laquelle les membres du ser-
vice civil pourront se soumettre à la loi de la
pension. Il ne combat pas le principe du bill;
il veut seulement ajouter un paragraphe qu'il
aurait pu ajouter en comité ou lors de la troi-
sième lecture. Il ne pourrait qu'attaquer le
principe du projet de loi.

L'honorable M. BELCOURT: Honorables
messieurs, j'aimerais à savoir si l'honorable
président a déclaré que la motion tendant à la
troisième lecture était adoptée.

L'honorable M. DANDURAN'D: Ah! oui.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
La motion est déjà adoptée.

L'honorable M. DANDURAN'D: L'honora-
ble sénateur retire-t-il son amendement?

L'honorable M. BELCOURT: Non, je ne
le retire pas.

Son Honneur le PRESIDENT: Honorables
messieurs, je n'ai pas eu le loisir d'examiner à
fond la question de règlement que le repré-
sentant du ministère a soulevée. Cependant, je
considère qu'il a eu raison d'en appeler au rè-
glement et que nous avons à examliner si le
bill sera adopté. L'honorable M. Dandurand,
appuyé par M. Watson, ayant proposé que le
bill soit maintenant adopté, la question est
mise aux voix.

L'honorable M. DANDURAND: Non, le
bill est adopté.

L'honorable M. COPP: Honorables mes-
sieurs, il me semble que, avant que les opi-
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nions soient recueillies, un très grand nombre
de sénateurs aimeraient qu'un jugement fût
rendu sur le fond du bill ou de l'amendement.
Or, si le règlement ne permet pas de proposer
une résolution ou un amendement en ce mo-
ment, si ce n'est pour attaquer le principe du
bill, nous pourrions, il me semble, annuler la
troisième et permettre ainsi que l'amendement
soit proposé.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Si nous le pouvions.

L'honorable M. COPP: Du consentement du
Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Aux voix.
Son Honneur le PRESIDENT: Honorables

messieurs, un bill intitulé: "Loi modifiant la
Loi de la pension du service civil (1925)", bill
que la Chambre des Communes a mis au jour,
qui a été lu une troisième fois, est sur le point
d'être adopté. Vous plaît-il, honorables mes-
sieurs, d'adopter ce bill?

(Le bill est adopté.)

RECLAMATIONS DES TRIBUS INDIEN-
NES ALLIEES (COLOMBIE-AN-
GLAISE)

RAPPORT DU COMITE MIXTE

L'honorable M. MeLENNAN: Je propose
l'adoption du rapport du comité spécial qui a
eu à étudier les réclamations des tribus indien-
nes alliées, établies en Colombie-Anglaise.

Honorables nies.sieurs, il était entendu que
l'honorable sénateur de Russell (l'honorable.M.
Murphy) expliquerait ce rapport au Sénat.
Malheureusement, il est absent et je me décide
à dire quelques mots sur le sujet.

A mon entrée au comité, ma curiosité était
piquée, mais je ne connaissais guère la ma-
nière dont le .département traitait les tribus
indiennes de lia Colombie-Anglaise. Nous avions
l'heur de compter parmi nous quatre représen-
tants de la province aux Communes, ainsi que
des membres du Sénat. Je dois dire que je n'ai
jamais fait partie d'un comité dont les délibé-
rations aient été plus instructives ou aient té-
moigné d'une plus parfaite harmonie ou d'un
plus vif désir de rendre justice. L'affaire était
très compliquée par suite de ce que je crois
pouvoir appeler à bon droit les idées fausses
inspirées aux sauvages par des amis trop zélés
qui depuis longtemps ont fomenté une agita-
tion et ont donné aux sauvages des notions
exagérées de réclamations purement imaginai-
res. Autrement dit, les blancs se sont emparés
de la Colombie-Anglaise en l'envahissant pai-
siblement. Heureusement, il n'y eut pas ;de
soulèvement parmi les sauvages.

Ceux qui, comme moi, n'étaient pas bien au
fait du problème indien doivent avoir été frap-

L'hon. M. COPP.

pés de la somme énorme de travail qui s'ac-
complit pour les tribus indiennes du Canada,
principalement pour les tribus de la Colombie-
Anglaise qui ne reçoivent pas de rente an-
nuelle, rente qui, de l'avis général, n'est pas le
meilleur moyen de secourir les sauvages. Les
écoles et toutes les autres tentatives de leur
venir en aide semblaient admirables. Les fonc-
tionnaires que nous avons vus nous ont paru
compétents et réellement désireux de remuer
ciel et terre dains l'intérêt des sauvages sans
cesse errants, conformément à leur vieille ha-
bitude.

Bien plus, nous avons tous été frappés de
l'excellence du matériel que ces agences fa-
çonnent. Le choix des mots et l'agencement
des phrases dont se sont servis les deux sauva-
ges qui représentaient les tribus alliées, ainsi
que leur façon de parler, auraient fait honneur
à des gens très versés dans la connaissance des
belles-lettres. Quant à Mme Williams, l'inter-
prète du plus vieux des deux chefs, plus d'un
membre du comité a remarqué le choix admi-
rable des expressions qu'elle employait.

Je suis certain que tous les membres du co-
mité, venus du Sénat ou des Communes, tien-
draient le même langage que moi. Je conseil-
lerais à tous mes collègues de lire les déposi-
tions et le rapport, car je crois que, même en
caractère d'imprimerie, ces documents feraient
naître ehez eux les impressions sa.tisfaisantes
qu'ont ressenties ceux d'entre nous qui assis-
taient aux réunions du comité.

Je recommande donc l'adoption du rapport.
(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne à loisir.

BILL DES PENSIONS

PREMIERE LECTURE

Bill (n° 234) intitulé: " Loi modifiant la loi
des pensions ". -L'honorable M. Dandurand.

LE SOIXANTENAIRE DE LA
CONFEDERATION

• RESOLUTION

L'honorable M. DANDURAND: Honorables
messieurs. j'ai à la main une résolution que la
Chambre des Communes vient d'adopter d'une
commune voix à la demande du très honorable
premier oinistre, appuyé par le chef (le la
loyale opposition de Sa Majesté. Le chef du
partie progressiste s'est uni à eux afin que l'ac-
cord fut complet.

Il sied que cette résolution soit inscrite dans
nos annales comme étant l'ouvre des deux
branches de la législature, vu que c'est un docu-
ment officiel et un manifeste adressé au peuple
canadien. J'ai prié mon honorable ami, le chef
du parti conservateur au Sénat (l'honorable
W.-B. Ross) d'appuyer cette résolution. Je ne
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lui donne -pas le titre de chef de la loyale oppo-
sition de Sa Majesté, parce qu'il a prouvé par
toute sa conduite en cette enceinte qu'il ne di-
rige ýpas ici un groupe oppositionniste à l'exem-
ple du leader de la gauche aux Communes

Appuyé par Phonorable W.-B. ROSS, je pro-
pose le projet de résolution suivant:

Que le Canada étant à la veille de célébrer
le soixantenaire de sa constitution en Domi-
nion, le Parlement canadien désire manifester
son admiration profonde pour l'ouvre des fon-
dateurs de la Confédération et exprimer d'une
voix unanime sa foi et sa confiance dans l'avenir
de notre patrie et dans ses progrès comme mem-
bre du Commonwealth des nations britanniques,
prêtant allégeance à S.M. le Roi.

Les projets de célébration du soixantenaire
avancent rapidement, et le Parlement souhaite
ardemment que les fêtes prochaines commémo-
rent d'une manière éclatante et enthousiaste la
conclusion du pacte fédéral et le développement
du Dominion. Nous espérons que cette comme-
moration augmentera la ferveur patriotique de
notre peuple et nous apportera une conception
plus claire de nos aspirations et de notre idéal,
afin que, d'un océan à l'autre, puisse se dévelop-
per un puissant esprit canadien et se manifes-
ter en toutes circonstances une plus profonde
unité nationale.

(Le projet die résolution est adopté.)

(La séance, suspendue à onze heures, est
reprise à trois heures.)

BILL DES PENSIONS

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Je propose
la deuxième lectuire du bill (n° 234) intitulé:
"Loi modifiant la loi des pensions".

Honorables messieurs, le présent bill ren-
ferme quelques modifications qui se rattachent
dans une certaine mesure à la réorganisation
du bureau fédéral d'appel. Voici la première:

Est institué un bureau, désigné sous le nom de
"Bureau fédéral d'appel ", composé d'au moins
trois et d'au plus sept membres nommés par le
Gouverneur en conseil sur la recommandation du
ministre de la Justice.

La loi actuelle déclare que le bureau se com-
posera "d'au moins cinq et d'au plus sept mem-
bres". Le bill tend à -réduire le nombre des
membres, parce que la tâche du bureau dimi-
nue.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Mais il élève le minimum, n'est-ce pas?

L'honorable 'M. DANDURAND: Non; il l'a-
baisse de cinq à trois.

Il y a une autre prescription.
A l'exception du président, la moitié des pre-

miers membres du bureau sera nommée pour une
période de deux années, et les autres pour une
période de trois années, et ils seront rééligibles
pour d'autres périodes, ne dépassant pas cinq
ans, que le Gouverneur en son conseil peut juger
à propos.

C'est là le nouveau texte. Le paragraphe à
modifier est ainsi conçu:

... et ils seront rééligibles pour une période de
deux années, si le Gouverneur en son conseil le
juge à propos.

La modification permet aux membres d'exer-
cer leurs fonctions pendant telle autre période,
ne dépassant pas cinq ans, que le Gouverneur
en son conseil déterminera, tandis que la loi

gctuelle n'autorise qu'une prolongation die
deux années.

Au sujet du quorum, il est décrété que:

Pendant le temps que le Gouverneur en son
Conseil peut déterminer, trois membres forme-
ront le quorum. Par la suite, une majorité des
membres formera le quorum.

Les deux autres modifications ont plus d'im-
portance. Leur objet est de permettre la pré-
sentation d'une nouvelle requête au Bureau ou
un nouvel examen d'une requête, lorsque le
postulant peut offrir des preuves récemment
découvertes:

Toutefois, si dans l'année qui suit la décision
du Bureau fédéral d'appel maintenant un refus
de pension par la Commission de pension du
Canada ou un an après l'adoption de la présente
clause conditionnelle, suivant la postériorité de
l'un ou l'autre de ces événements, le requérant
soumet une preuve nouvellement découverte qui,
tie l'avis d'une majorité des membres de la
Commission de pension du Canada, établisse un
doute raisonnable sur l'exactitude de la déci-
sion antérieure, la Commission de pension du
Canada doit reconsidérer ce cas, et si le refus de
pension est confirmé, le requérant a le droit d'in-
terjeter appel une deuxième fois au Bureau fé-
déral d'appel et la décision de ce dernier à ce
sujet est finale et elle lie le requérant et la
Commission de pension du Canada.

Cette disposition est conforme à une re-

quête que les organisations militaires ont fait

valoir à plusieurs reprises.

L'honorable M. GIRESBAGH: De plus, je
ferai observer à l'honorable leader ministériel,
qu'elle est conforme à l'usage. Le Bureau à
constaté qu'il était tenu, pour ainsi dire, de

poursuivre l'instruction d'une requête lorsqu'il
y avait des preuves nouvelles; il ne pouvait
pas l'éviter. De nouvelles preuves peuvent
être apportées à la commission des pensions
qui serait obligée d'examiner l'affaire de nou-
veau. Elle pourrait alors être en état d'obte-
nir des renseignements qui, à son avis, lui don-
neraient raison d'accorder une pension que le
bureau fédéral d'appel aurait refusée.

L'honorable M. DANDURAND: Dans son

état actuel, la loi décrète qu'une pension ne
sera pas accordée à moins qu'une requête n'ait

été présentée dans les sept années qui suivent
le jour où le requérant a pris sa retraite ou

obtenu son congé, subordonnément à une ou
deux modifications dans certains cas. Cette
période de sept ans expire cette année et le
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ministre suggère de la prolonger de deux an-
nées. Ainsi donc les mots "sept ans" sont rem-
placés par les mots "neuf ans" dans ce nou-
veau projet de loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND: Pouvons-
nous omettre l'étude en comité?

L'honorable W.-B. ROSS: Je le pense. Le
bill est en règle.

L'honorable M. DANDURAND: Dans ce
cas je propose la troisième lecture du bill.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Si cela m'est permis j'aimerais à poser une
question. Le bill n'auginente-t-il pas le nom-
bre des motifs pour lesquels l'ancien combat-
tant peut demander une pension?

L'honorable M. DANDURAND: Non.

Le très honorablesir GEORGE E. FOSTER:
Il permet simplement de décider le sort des
requêtes fondées sur les motifs déjà approuvés.

L'honorable M. DANDURAND: En effet.
Cependant il autorise le renouvellement d'une
demande lorsque (le nouvelles preuves sont dé-
couvertes.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Cela me paraît raisonnable en très grande
partie. Nous conaissons tous l'historique (e la
législation concernant les pensions aux Etats-
Unis. Longtemps après la fin (les hostilités,
alors que la rouille avait réduit tous les ca-
nons en poudre, on présentait encore de nou-
velles requêtes et on ajoutait de nouvelles de-
mandes aux anciennes. Soixante ans après la
guerre. le montant des pensions était plus
élevé qu'il ne l'avait été à aucune époque an-
térieure.

Si le présent bill ne s'applique qu'à l'audi-
tion de nouvelles preuves, il est bien motivé.
Diverses raisons empêchent parfois d'obtenir
des preuves. Cependant, nous devons avoir
grand soin-et nos militaires sont aussi de cet
avis, je crois-de ne pas agrandir le champ des
demandes de pension.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce bill a
une double portée. Il permet au bureau d'ap-
pel d'instruire un nouvel -ippel à tous égards et
il accorde une prolongation de délai.

Parlons du premier résultat. La loi qui ré-
gissait le bureau d'appel décrétait qu'une fois
rendue, la décision du bureau serait finale et
que l'appel ne serait pas subséquemment porté
devant la commission des pensions. Cepen-
dant bien que la décision du bureau d'appel fût
finale elle ne mettait pas fin aux demandes

Lîhon. M. DANDURAND.

adresées à la 'commission des pensions. Par
conséquent voici ce qui pouvait arriver. Un
individu demanderait une pension, soumettrait
sa preuve, obtiendrait une décision défavorable
dont il serait mécontent et interjetterait appel
au bureau d'appel qui pourrait confirmer la
décision. Cet individu ne pourrait plus s'a-
dresser au bureau d'appel mais il pourrait en-
core s'adresser à la commision des pensions.
Il pourrait obtenir île nouvelles preuves et les
comnmniquer à celle-ci qui serait tenue de les
recevoir. Les commissaires auraient peut-être
dit: "Ces nouvelles preuves nous convainquent
que le requérant devrait recevoir une pension.
Mais, le bureau d'appel aurait précédemment
décidé que l'individu ne pouvait pas en obtenir.
Cela créait une situation absurde. Cet airticle
du bill est destiné à y remédier.

Autre chose est la prolongation -de délai.
Aux termes de la loi des pensions, un individu
qui a été hospitalisé pour une invalidité pen-
dant qu'il était sous les armes a un titre, qu'il
conserve sa vie durant, à une pension en rai-
son de cette invalidité. Qu'on me comprenne
bien. S'il a été hospitalisé pour une maladie
pulmonaire-la tuberculose, par exemple-tant
qu'il vivra, son séjour à l'hôpital constituera
une demande incessante qui ne sera régie par
aîcune loi de prescription. Mais relativement
aux invalidités qui pourront se révéler plus
tard et pour lesquelles le soldat n'a pas été
hospitalisé pendant son service. nous avons
décrété il v a quelques années qu'il devait pré-
senter sa requête dans les sept ans qui sui-
vent le jour de la démobilisation. Ce délai,
je crois, est expiré tu miois (le septembre de
l'an dernier, et le présent amendement le pro-
longe de deux ans. Il ne crée ni nouveaux
motifs, ni nouveaux droits. Il prolonge le dé-
lai, voilà tout.

L'honorable M. DANDURAND: Le très ho-
rable sénateur (le très honorable sir George
E. Foster) a mentionné ce qui s'est passé aux
Etats-Unis au sujet des pensions. Depuis quel-
ques années, j'ai entendu en ces murs le mênie
avertissement. Je puis dire que j'ai assisté
aux réutnions du comité du Sénat pendant
qu'il délibériit les modifications qu'il a fait
subir à la loi. Je désire rendre témoignage à
l'esprit de loyauté et d'équité dont ont fait
preuve, dans l'examen de cette affaire, les
braves militaires qui nous entourent. Tou-
jours désireux de rendre justice au soldat, ils
refusaient de lui accorder des avantages indus.
Les jours que j'ai encore à passer en cette en-
ceinte sont peut-être comptés. Cependant,
si une pression était exercée par les Commu-
nes-en effet, il ne faut pas oublier que, s'il y
en a une, elle viendra des membres de l'autre
Chambre qui doivent rechercher la faveur po-
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pulaire'-j'ai confiance que, pour le bien géné-
ral du pays, nous pourrons compter sur le juge-
ment des militaires qui ont si bravement con-
duit au feu les hommes mêmes qui pourraient
solliciter une revision de la loi des pensions.

Le très honorable sir GEORGE E. FOSTER:
Aux Etats-Unis, outre qu'on a agrandi le
champ des demandes de pension, il s'est déve-
loppé au Sénat, sinon dans la chambre des
représentants, un véritable système de conces-
sions mutuelles (log-rolling), grâce auquel des
lois particulières de pensions étaient présentées
et un sénateur disait à un autre: "Appuie mon
projet et j'appuierai le tien". Dans tous les
coins des Etats-Unis, on a admis que cette pra,
tique était devenue un très grave scandale. Je
suis persuadé que, dans cette assemblée, nous
n'avons pas à craindre un tel état de choses.

L'honorable M. GRIESBACH: Me permet-
tra-t-on d'effleurer ce sujet? Indépendamment
de l'attrait que la politique offre aux habitants
des Etats-Unis, le scandale qui s'est propagé là-
bas était attribuable en grande partie, sinon
entièrement, au fait que tout le système amé-
ricain d'enrôlement et d'archives était l'œuvre
du hasard, quasi nul. La conséquence a été
qu'au lendemain de la guerre, on n'a trouvé
aucun document concernant les soldats qui ont
pu faire attester par des camarades qu'ils
avaient été blessés ou contusionnés de quelque
manière; ce qui a donné lieu à l'agitation.

J'ai déjà dit et il me plaît -de répéter que,
pendant la dernière guerre, le système des ar-
chives canadiennes était le meilleur et le plus
admirable de tous ceux des pays belligérants.
I! n'avait pas d'égal. Il n'est pas facile de sa-
voir comment nous nous le sommes procuré.
Nous avons suivi jusqu'à un certain point
l'exemple du War-Office. Tous les documents
étaient rédigés en triplicata; on en gardait une
copie à Londres, une autre à Rouen et on expé-
diait la troisième au Canada. Tout ce qui arri-
vait à un soldat - promotion, nomination, pu-
nition, absence sans congé--était indiqué. Son
certificat médical révélait les plus légers trai-
tements qu'il recevait. Après la guerre, tous
ces papiers furent amassés, et cinq cents ton-
nes de documents furent transmis à Ottawa où
ils se trouvent encore. Ils sont très mal logés;
il n'y a pas de construction à l'épreuve du feu
pour les recevoir et ils pourraient être dé-
truits à n'importe quel moment.

Toutefois, le système est complet, et si vous
connaissez un nommé John Smith qui a servi
pendant la guerre, vous pouvez trouver le
Smith que vous cherchez. Rendez-vous à l'en-
droit où sont les archives, et dites qu'il avait
les cheveux roux, une verrue sur le nez, ou don-
nez tout autre détail dont vous vous souvenez.
On touchera certaines clefs d'une machine; la

fiche de John Smith en sortira et vous aurez
accès à tous les renseignements qui le concer-
nent. Par conséquent, le pays est protégé con-
tre l'imposteur qui déclare que, tel jour, il
était blessé, malade ou souffrant. Si sa fiche ne
le constate pas, cela est faux. Naturellement,
il y a toujours l'élément humain, et l'on a dé-
couvert des erreurs; cependant, elles sont si
rares qu'elles ne comptent pas. Le pays est
entièrement protégé contre la situation qui a
existé aux Etats-Unis. Elle ne saurait exister
ici.

Une seule autre remarque. Si un bill d'inté-
rêt privé ayant pour objet de secourir un par-
ticulier voit le jour, il faut l'étouffer à l'ins-
tant même. Nous avons posé en principe que
le Parlement ne peut rendre des lois que pour
la masse des soldats, sans s'occuper des grou-
pes. Autant que faire se peut, ce principe de-
vrait être observé et le Parlement ne devrait
rendre des lois pour des groupes que lorsque
les individus qui les composent deviennent
assez nombreux pour être reconnus. Nous
avons établi des lois pour la classe des tuber-
culeux et pour celle des névrosés parce qu'elles
sont assez nombreuses pour qu'on les mette à
part et les décrive dans un acte de la législa-
ture. Personne ne devrait nous demander d'al-
ler plus loin.

L'honorable 'M. MACDONiELL: Je voudrais
'ajouter quelques mots à ce qu'a dit le très
honorable sénateur d'Ottawa (le très honorable
sir George E. Foster) au sujet du danger de
voir naître en ce pays un système de conces-
sions mutuelles (log-rolling) comme il en exis-
tait aux Elats-Unis. Peu de temps après la
guerre entre le Nord et le Sud, le montant des
pensions américaines était de 34 millions de
dollars. Je ne pense pas me tromper. Grâce au
log-rolling, ce chiffre s'est tellement accru
qu'aujourd'hui nos voisins paient près de 129
millions de dollars à titre de pensions aux
anciens combattants de la guerre entre le Nord
et le Sud.

Bien que les membres du Sénat désirent vi-
vement être justes et pleins d'égards pour les
soldats qui méritent des pensions par suite de
la guerre, ils -doivent se rappeler, néanmoins,
qu'il est -de leur devoir de surveiller la sou-
pape de sûreté nationale lorsqu'ils s'occupent
d'un projet qui augmenterait les pensions de
nos anciens combattants, de leurs veuves et de
leurs orphelins pour l'avenir comme pour -le
présent.

(La motion est adoptée et le bill est lu une
troisième fois et adopté.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le Sénat reprend sa séance
(La séance, suspendue à six heures, est re-

prise à huit heures.)
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BILL DES SUBSIDES (NUMERO 6)

L'honorable M. DAN'DURAND dépose le
projet -de loi (bill 340) intitulé: Loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1928.

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND propose la
deuxième lecture du bill.

Il dit: Honorables messieurs, je ne discute-
rai pas les détails de ce bill des subsides. Nous
avons tous reçu le bill des crédits présentés
dans l'autre Chambre, ainsi que le bill des
crédits supplémentaires. Nous connaissons ce
que ces projets de loi contiennent, et comme le
Sénat n'a jamais réclamé le -droit de modifier
un bill de subsides, je propose maintenant la
deuxième lecture de celui-ci.

L'honorable W.-B. ROSS: Honorables mes-
sieurs, depuis que je fais partie de cette Chan-
bre, pour une raison ou pour une autre, nous
n'avons jamais pu discuter dans son entier un
bill de subsides. Ces bills nous arrivent dans
les dernières heures, et parfois, dans les der-
nières minutes de la session. Je ne me rap-
pelle pas que nous ayons eu, une seule fois, la
chance de pouvoir discuter pleinement les con-
ditions financières du pays en tant qu'elles
se rapportent aux crédits demandés pour
l'exercice financier en cours.

Il ne saurait être question maintenant d'es-
sayer à discuter les crédits dans leur ensemble
ou de les considérer en détail. Je ne sais s'il
ne nous sera jamais possible d'adopter un au-
tre mode de procédure. Il se peut que plus
tôt durant la session, quand le Sénat ne sera
pas surchargé du travail reçu de l'autre Cham-
bre, nous prenions le temps de débattre entiè-
rement les conditions financières du pays. Na-
turellement, l'argent voté cette année sera dé-
pensé avant que nous nous réunissions de nou-
veau, et nous n'en entendrons plus parler;
niais nous ne faisons rien pour régler la ques-
tion des conditions financières du Canada, ou
la question de savoir si le Gouvernement ap-
puie son administration sur de solides princi-
pes financiers oit non.

Depuis la grande guerre. cause de si enor-
mes dépenses et de la création de notre si
lourde dette, j'ai toujours cru que le Gou-
vernement devrait adopter pour principe de
réduire les dépenses par tous les moyens pos-
sibles, qu'il devrait pratiquer l'économie par-
tout où la dépense d'un dollar peut être sup-
primée afin de 'diminuer les impôts qui, je n'ai
pas besoin de le prouver, pèsent si lourdement
sur les citoyens de notre pays. Ces impôts
viennent enlever un percentage considérable
des revenus de notre peuple et contribuent

L'hon. M. MACDONELL.

sans doute à augmeniter le coût de la vie. Nous
devrions, il toe semble, nous rappeler que nous
avons une dette nationale considérable et que,
chaque année, nous devrions, si possible, ré-
duire cette dette d'un bon montant. Je ne crois
pas que le Gouvernement pratique l'écono-
mie tel qu'il le devrait. Quiconque jette un re-
gard sur les crédits qu'on nous demande de
voter se convaincra que nous ne pouvons de
sitôt espérer une autre réduction des impôts.

L'étude de tous les détails me demanderait
trop de temps, et je ne l'entreprendrai pas. Je
me bornerai cette fois à accueillir les crédits
par le simple énoncé qu'à mon sens, nous avons
le droit de réclamer du Gouvernement une éco-
nomie plus stricte que celle qu'il pratique afin
de donner au pays une réduction des impôts et
du coût de la vie.

Il y a dans les crédits un article que je crois
devoir mentionner parce que je ne vois pas de
raison qui le justifie. Le crédit de $1,600,000,
voté aux provinces maritimes, peut s'expli-
quer. Ces subsides sont donnés en vertu d'un
jugement qui constitue un droit pour ces pro-
vinces; par conséquent le Gouvernement,
après avoir accepté le tribunal arbitral, ne
peut pas supprimer cette dépense. Aussi, je
ne le blâmerai pas d'avoir inscrit cet article.
C'est une des grosses dépenses nouvelles, mais,
le le répète, il me semble que nous ne pou-
vions pas l'éviter. Mais si vous jetez vos veux
sur l'article 467 des crédits supplémentaires,
vous v verrez un crédit de $500,000 affecté à
une légation canadienne à Washington, que le
Gouvernement aurait très bien pu supprimer.
Je ne crains pas de dire que je n'ai jamais
été en faveur d'établir une légation à Washing-
'on. Je crois que nous y sommes très bien re-
présentés par l'ambassadeur anglais. Cette
idée d'avoir une représentation canadienne à
Washington, a, je crois, pris naissance sous
l'ancien gouvernement conservateur. Si, au lieu
d'établir une légation canadienne à Washing-
ton, on y avait nommé un commissaire du com-
merce, je crois que nos relations avec nos voi-
sins dit sud auraient été plus faciles et notre
sécurité aurait été plus grande; en même
temps, nous aurions effectué une grande éco-
nomie dans les dépenses. Je ne puis trouver
aucune raison qui justifie cette énorme dé-
pense, même celle d'avoir un ambassadeur à
Washington. Ce Gouvernement ne s'est pas
pressé d'agir dans cette affaire qu'il avait
laissé traîner pendant deux oit trois ans, et je
commençais àu espérer qu'il la tiendrait tou-
jours ait rancart. Mais il a apparemment chan-
gé d'idée, et il a maintenant nommé son am-
bassadeur.

Je doute fort que l'ambassadeur des Etats-
Unis, qui représentera ici un pays beaucoup
plus riche que le nôtre, reçoive de son gou-
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vernement des centaines de mille dollars pour
le maintien de son bureau et de sa résidence.

Comme je l'ai mentionné, je ne veux pas en-
trer dans les détails. Ce serait trop long, et
quand l'autre Chambre attend que nous ayons
fini notre travail, il serait peut-être inconve-
nant de la faire attendre trop longtemps.

L'honorable M. WILLOUGHBY: L'autre
Chambre attend-elle après nous?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, l'au-
tre Chambre attend l'appel du très honorable
délégué du Gouverneur. Naturellement, cela
ne nous empêche pas de discuter le bill qui
nous est soumis.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je dési-
rais simplement dire un mot sur le sujet même
dont mon honorable ami a parlé. Puis-je tout
d'abord .demander s'il y a des prévisions indi-
quant les salaires du ministre et de ses secré-
taires à Washington?

L'honorable M. DANDURAND: Si cela
n'est pas indiqué au bill des subsides...

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne le
trouve pas.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
examiné tous les articles, mais je crois que le
bill contient ces prévisions budgéta.ires et que
mon honorable ami les y trouvera. S'il ne les
trouve pas, je les lui donnerai.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Je ne
veux dire qu'un mot. Je ne savais pas que mon
honorable chef avait l'intention de soulever la
question de l'ambassade de Washington.

J'ai lu le discours que le premier ministre a
pron9ncé dans l'autre Chambre. Je n'en ai pas
une copie par devers moi, mais je crois pou-
voir établir mon point sans m'en servir. Il a
dit, je crois, que le représentant de la républi-
que Argentine avait construit, en 1923, une
résidence qui avait coûté $350,000, que le gou-
vernement de cette république dépensait en
outre une très forte somme, $200,000 ou plus,
pour l'entretien de sa légation; et que le
Mexique faisait de même. Si nous commen-
çons par une dépense de $500,000 dont $300,-
000 seront employés à l'achat d'une maison et
la balance à l'ameublement et à l'achat de ce
qui est nécessaire, noue nous exposons à être
obligés, dans un an ou deux, de faire d'autres
dépenses pour maintenir notre rang au niveau
de celui des nations latines du sud. On pourra
peut-être nous demander de voter le double
du montant que l'on nous demande de voter
maintenant. A quel chiffre s'arrêteront nos dé-
penses?

Je désire énoncer - et je parle ici comme un
humble membre du parti - que le programme
annoncé à ocet égard par mes illustres ohefs

n'a jamais reçu mon approbation, et je l'ai dit
aussi franchement en dehors de cette enceinte
que je le dis ici. Je prends à ce sujet la même
attitude que mon honorable chef (l'honorable
W.-B. Ross). Je suis un de ceux qui désirent
entretenir les relations les plus cordiales avec
la grande nation qui nous avoisine au sud. Nos
intérêts sont intimement entrelacés; nous par-
lons le même langage et nos relations devien-
nent de plus en plus fréquentes; mais nous
ne sommes pas exactement dans la même si-
tuation que les Etats-Unis, ou que ces nations
qui sont représentées à Washington. Nous
sommes une partie de l'Empire britannique;
nous ne formons pas une nation indépendante,
bien que théoriquement, nous occupons un
rang égal aux autres parties de l'Empire. Ces
autres nations sont des entités distinctes qui
traitent avec une nation: les Etats-Unis. Il eut
été plus prudent, plus sage, plus économi-
que d'avoir à Washington un homme oc-
cupant un rang moins distingué que le rang
d'ambassadeur. Je crois que c'est le rang
réel qu'occupe notre représentant. Person-
ne que je sache ne s'est jamais plaint, ou
du moins, ne s'est plaint depuis .très longtemps,
- depuis les jours où dans le dernier siècle
nous avons commencé à négocier nos propres
traités-au sujet de la manière dont nous
représentait le ministre britannique à Wash-
ington; je connais dans son personnel quel-
ques messieurs auxquels nous nous sommes
souvent adressés pour obtenir des renseigne-
ments concernant des affaires courantes ou des
lois présentées ou projetées aux Etats-Unis, et
toujours, nous avons été l'obiet d'une grande
courtoisie, nos demandes ont reçu la plus
prompte et la plus satisfaisante attention, et
nous avons reçu tous les documents que nous
avions demandés.

La distance qui nous sépare de Washington
peut se franchir dans une nuit. Notre ministre
ne négociera rien, je suppose, sans obtenir l'ap-
probation du ministère d'Ottawa. Vu que les
Etats-Unis sont limitrophes du Canada, le mi-
nistère à Ottawa, est à une courte distance,
et, en moins d'un jour, il est facile à un ou
plusieurs ministres de se rendre à Washing-
ton et d'y tenir une conférence des intéressés,
au lieu d'ambassadeurs, sur une question im-
portante de la politique. Je ne crois pas que
la distance soit trop grande. Quelques-uns d'en-
tre nous-je ne suis pas souvent de ces heu-
reux -ne trouvent pas le "Board Walk ",
d'Atlantic City, trop éloigné, lorsqu'ils dési-
rent prendre quelques jours -de vacances.
Washington n'est guère plus loin.

Je regrette que le Gouvernement ait décidé
de nommer un ambassadeur. Je n'ai nulle in-
tention de dire un mot contre le titulaire de
cette très haute position; il se peut qu'il soit
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un très bon représentant de notre pays, mais
je crois qu'à l'heure actuelle, nous désirons
trop obtenir ce que nous croyons être une
place au soleil. Comme l'adolescent, le Gou-
vernement est saisi des douleurs de la crois-
sance. Il désire trop se mettre en vedette de-
vant le monde, comme si nous étions une na-
lion absolument indépendante, une nation sé-
parée, et non une des entités dans le grand
cercle des dominions autonomes qui forment
l'Empire britannique.

L'honorable M. DANDURAN'D: Honora-
bles messieurs, je comprends très bien l'état
d'esprit de mon honorable ami le leader de la
gauche (l'honorable W.-B. Ross) quand il se
trouve en face des montants considérables qui
apparaissent dans le présent bill des subsides.
Sa surprise disparaîtrait bientôt s'il avait la
tôche de siéger aiu Conseil et d'écouter les de-
mandes qui arrivent (le toutes les parties du
Canada. Nous avons un vaste pays où se trou-
vent de considérables travaux publics, et c'est
le devoir impérieux du Gouvernement de main-
tenir en bon état ces ouvrages. De toutes les
parties 'du Canada, nous recevons ici des de-
mandes (lisant qu'il faut des réparations ur-
gentes aux ouvrages construits le long de nos
rives et dans nos ports. Il faut y voir et y pour-
voir.

Mon honorable ami dit qu'il approuve la
subvention nouvelle de $1,700,000 prévue pour
le- provinces maritimes, mais il prend à partie
la prévision d'un demi-million de dollars pour

i légation canadienne à Washington. Je veux
lir à mon honorable ami que parfois des

chiffres qui nous paraissent -exorbitants à pre-
mière vue, prennent, après une étude atten-
tivr', des proportions qui nous semblent rai-
sonnables. Je ne citerai qu'un exemple, celui
de l'hôtel Soribe, à Paris, dont l'achat pro-
voqua une telle opposition que pour se ranger
à l'opinion publique, la direction des chemins
(le fer naitionaux diu Canada crut devoir le

(ndre. Depuis ce temps, je me suis trouvé
deux ou trois fois à Paris, et j'ai déploré le jour
o, nous avons abandonné le titre de cette pro-
priété. Les bureaux du commissaire canadien
ont une si piètre apparence que nous éprou-

ions une certaine honte en en franchissant
le seuil. Il nous faudra nécessairement pla-
ceri notre commissaire canadien dans des bu-
reaux convenables. Par l'achat de l'hôtel Scri-
be, nous avions une propriété qui valait le
double du montant qui a soulevé l'opinion de
cette Chambre et du public, et nous acquérions
l'avantage de placer notre commissaire et tous
les services au centre même de Paris.

Quand nous considérons ce chiffre pour
Washington, il ne faut pas oublier que nous y
occupons un rang au milieu de toutes les na-
tions du monde. Nous y représentons la moi-

Ilhon \. WILLOUGIIBY.

tié de l'Amérique du Nord. Nous sommes
virtuellement une très grande nation.

L'honorable M. WILLOUGHBY: Géogra-
phiquement.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
je dis que nous le sommes aussi virtuellemen.t.
Notre population s'élève à neuf millions, et
nous entretenons un commerce très important
avec les Etats-Unis.

L'honorable M. ROBER'SON: Notre popu-
lation n'est que la moitié de celle du Mexique.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
notre premier devoir est de jouer là le rôle na-
tional qui sied à une nation de notre rang. Les
affaires qu'il nous faut négocier avec les Etats-
Unis sont d'une importance vitale pour le Ca-
nada. Je pourrais, si je le voulais, vous nom-
mer une demi-douzaine de problèmes qui de-
mandent là être résolus ces jours prochains,
mais ce n'est pas le temps d'ouvrir une dis-
cussion sur cette phase des activités que doit
entreprendre cette légation, et sur l'envoi d'un
délégué officiel à Washington; c'est un sujet
trop vaste pour qu'il soit possible de le dé-
battre maintenant.

Je suis convaincu que ce Gouvernement mé-
rite notre confiance. Depuis deux ou trois ans,
il a diminué les impôts, il a montré des sur-
plus dans ses finances, il a réduit la dette na-
tionale, et j'espère qu'avec le vent de la pros-
périté qui semble gonfler nos voiles, nous trou-
verons ces dépenses légères quand nous consi-
dérerons les résu!tats, l'année prochaine.

Après ces quelques remarques, je propose la
deuxième lecture (le ce bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la
deuxième fois.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. DANDURANID propose la
troisième lecture du bill.

La motion est agréée: le bill est lu pour la
troisième fois et adopté,

PROROGATION DU PARLEMENT

Son HONNEUR LE PRESIDENT commu-
nique au Sénat un message qu'il a reçu du
sous-secrétaire adjoint du Gouverneur général
l'informant que le très honorable F. A. An-
glin, délégué du Gouverneur général se rendra
à la Chambre du Sénat aujourd'hui à huit
heures du soir pour proroger la présente ses-
sion du Parlement.

Le Sénat s'ajourne à loisir.
Le très honorable F. A. Anglin, délégué du

Gouverneur général, étant venu et ayant pris
place au Trône, et la Chambre des Commu-
nes étant venue avec son Orateur,
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SANCTION DES BILLS

Les bills suivants sont sanctionnés, au nom
de Sa Majesté, par le très honorable délégué
du Gouverneur général:

Loi modifiant la Loi des aliments et drogues,
1920.

Loi pour faire droit à Dorothy Helen Murray.
Loi pour faire droit à Lotta Maria McGregor.
Loi pour faire droit à Harriett Louisa May

MacCarthy.
Loi pour faire droit à Adelaide Mildred Ma-

guire.
Loi pour faire droit à Dmytro Pushkedra.
Loi pour faire droit à Muriel Helen Louise

Dunn.
Loi pour faire droit à William Henry Poul-

tney.
Loi pour faire droit à Cecil Chester Richard-

son.
Loi pour faire droit à Bertha Amelia Ber-

thelet.
Loi pour faire droit à Evelyn May Bateman.
Loi pour faire droit à Fannie Louise Dance.
Loi pour faire droit à Sarah Simpson.
Loi pour faire droit à Percy Compton.
Loi pour faire droit à Hazel Green Anderson.
Loi concernant certains brevets appartenant

à Albert P. Frigon.
Loi constituant en corporation la "Gatineau

Transmission Company ".
Loi ayant pour objet l'institution au Canada

d'un système de crédit hypothécaire à long ter-
me pour les cultivateurs.

Loi concernant la " Commercial Travellers Mu-
tual Insurance Society ".

Loi modifiant la Loi ayant pour objet d'ac-
corder une indemnité lorsque des employés de
Sa Majesté sont tués ou blessés dans l'exécution
de leurs devoirs.

Loi modifiant la Loi concernant la construc-
tion d'une ligne des Chemins de fer nationaux
du Canada, qui doit être une section mixte,
depuis Rosedale, vers le sud-est, dans la province
de l'Alberta.

Loi concernant un brevet d'Enos Henry Briggs.
Loi constituant en corporation le président

de la division ecclésiastique de Lethbridge.
Loi concernant la compagnie Bronson.
Loi concernant la " Joliette and Northern

Railway Company ".
Loi modifiant la Loi concernant la compagnie

dite "The Brandon, Saskatchewan and Hudson's
Bay Railway Company ".

Loi concernant la convention baptiste d'Onta-
rio et de Québec.

Loi pour faire droit à James Edward Barnaby.
Loi pour faire droit à Helen Pettit Bruce.
Loi pour faire droit à Hugh Devlin.
Loi pour faire droit à Charles Wilson.
Loi pour faire droit à Josephine Rae Ennis.
Loi pour faire droit à Della Laurel Cox.
Loi pour faire droit à Rose Glucksberg.
Loi pour faire droit à Murray Richard Minler.
Loi pour faire droit à John Leslie MacLen-

nan.
Loi pour faire droit à Elizabeth Brown.
Loi pour faire droit à Matilda Emily Cantrell.
Loi pour faire droit à Mary Ellen Walker.
Loi pour faire droit à Edwin Walter Wood.
Loi pour faire droit à Harriett Robinson.
Loi pour faire droit à Homera Emilie Hodg-

son.
Loi pour faire droit à Paul Elester Scarr.
Loi pour faire droit à Ronald Lorne Johnston.
Loi pour faire droit à Eva O'Neill.
Loi pour faire droit à Mabel Beatrice Nash.

Loi pour faire droit à Isabella Emily Blue.
Loi pour faire droit à Cherie Amy Aston.
Loi pour faire droit à Ida Gertrude LeFèvre.
Loi pour faire droit à Inez Mary Pitcher.
Loi pour faire droit à Charles Murray Mutch.
Loi pour faire droit à Estelle Henrietta Cart-

wright.
Loi pour faire droit à Ronald Ross File.
Loi pour faire droit à Grace Mantle.
Loi pour faire droit à Emma May Ryan.
Loi pour faire droit à Muriel Bertha Ham-

mond.
Loi pour faire droit à Anna Mae Francis.
Loi pour faire droit à Harold James Hubbard.
Loi pour faire droit à Indiaetta Muriel Tay-

lor.
Loi pour faire droit à William Arthur Dilla-

bough.
Loi pour faire droit à Alfred MeCabe.
Loi pour faire droit à Frederick George Jones.
Loi pour faire droit à Manford York.
Loi pour faire droit à Oueenie Isobel Parks.
Loi pour faire droit à Charles Shedrick Phil-

lips.
Loi pour faire droit à Lavina Harrison.
Loi pour faire droit à Marretta Isobelle Grose

Leach.
Loi pour faire droit à Mabelle Amelia Bul-

mer.
Loi pour faire droit à John Lauron Garfield

Evans.
Loi pour faire droit à Ernest Arthur Kings-

ton.
Loi pour faire droit à Norah Louise Patricia

Campbell Chauvin.
Loi modifiant la Loi d'établissement des sol-

dats, 1919.
Loi concernant certaines créances de la Cou-

ronne.
Loi concernant certains brevets de James

McCulcheon Coleman.
Loi pour faire droit à Amelia Chester.
Loi pour faire droit à Elsie Adams.
Loi pour faire droit à Frederick George

Elliott.
Loi pour faire droit à Sidney Alfred Tyers.
Loi pour faire droit à Margaret Ann Hall.
Loi pour faire droit à Electa Minerva Mea-

des.
Loi pour faire droit à George Allan Swift.
Loi pour faire droit à Kathleen Maud Cotton.
Loi pour faire droit à Gertrude Thompson.
Loi pour faire droit à Jessie Isobel Davidge.
Loi pour faire droit à Zelpha Evyleen Root.
Loi pour faire droit à May Alice Moorhouse.
Loi pour faire droit à Charles Auguste Bros-

seau.
Loi pour faire droit à Celia Kornblum.
Loi pour faire droit à Alice Elizabeth Fegan.
Loi pour faire droit à Della Bishop.
Loi pour faire droit à Cecilia Lucy Holloway.
Loi pour faire droit à Carl Stanley Ryerse.
Loi pour faire droit à Samuel Clement Askin.
Loi pour faire droit à Pearl Lavinia Rorke.
Loi modifiant la Loi des Postes.
Loi pour faire droit à Jessie Wright.
Loi pour faire droit à Audrey Idelle Knowles.
Loi pour faire droit à William Edward Couch.
Loi pour faire droit à Clara Cairney.
Loi pour faire droit à Annie Sophia Gordon-

smith.
Loi pour faire droit à May Elizabeth Cham-

bers.
Loi pour faire droit à Violet Gladys Cooker-

ton.
Loi pour faire droit à Mary Eleanor Kenne-

dy Ledden.
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Loi poor faire droit à Arlee Lillian Helomsley.
Loi polir faire droit à Merton Egbert Ells-

worth Kittredge.
Loi pour faire droit à William Newton An-

glia.
Loi pour faire droit à Annandale Rumsden.
Loi pour faire droit à Willie Rosenberg.
Loi polir faire droit à John Henry Fisher.
Loi pour faire droit à Leo Bruce Burley.
Loi pour faire droit à Hilda Parker
Loi pour faire droit à Gladys Ivy Turner.
Loi pour faire droit à Rose Ann Hill.
Loi pour faire droit à Annie Ann McCulloch.
Loi pour faire droit à George Melvil Fleet.
Loi concernant les Commissaires du port

d'Halifax.
Loi concernant le port de Saint-Jean dans la

province du Nouveau-Brunswick.
Loi à l'effet d'encourager la production du

combustible domestique tiré du charbon cana-
dieu.

Loi modifiant une loi de la présente session in-
titullée: "Loi concernant le ministère du Reve-
nu national."

Loi ayant poiu objet de procurer des rentes
viagères aux veuves de certains fonctionnaires
civils.

Loi modifiant la Loi des grains du Canada.
Loi modifiant la Loi des Compagnies de Prêt,

1914.
Loi modifiant la Loi des liquidations.
Loi modifiant la Loi des Compagnies fiduciai-

res. 1914.
Loi pourvoyant à un prêt aux commissaires

du Havre île Vancouver.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre, 1915.
Loi modifiant la Loi des assurances. 1917.
Loi pourvoyant à un prêt aux Commissaires

du port île Chicoutimi.
Loi modifiant la Loi des marques de commer-

ce et dessins de fabrique.
Loi concernant les Chemins de fer Nationaux

du Canada et les tarifs des taxes exigibles sur
certaines lignes le l'Est.

Loi modifiant la Loi concernant le ministère
de la Marine et des Pêcheries.

Loi modifiant la Loi des fruits.
Loi modifiant la Loi des Commissaires du

port de Clicoutimi, 1926.
Loi modifiant la Loi de la Marine marchande

au Canada.
Loi modifiant la Loi de l'Accise.
Loi modifiant la Loi des élections fédérales.
Loi nmodifioiit la Loi des Douanes.
Loi constituant en corporation " The Premier

Guarantee and Accident Insuîrance Company of
Canada ".

Loi concernant un certain brevet appartenant
à Cliester Earl Gray et Aage Jensen.

Loi modifiant la Loi des animaux de ferme
et leurs produits, 1923.

Loi pour faire droit à Gordon Hiram Lang-
ford.

Loi pour faire droit à Amanda Leona Chowns.
Loi polir faire droit à Edwin George Winfield.
Loi pour faire droit à Beulah Faye Wood.
Loi pour faire droit à Jane Rennie.
Loi pour faire droit à Dora Louisa Eliza

Maxwell.
Loi polir faire droit à Lillian Moir.
Loi pour faire droit à Gertrude Isabel Mid-

dlebrook.
Loi polir faire droit à George James White.
Loi pour faire droit à Maud Cummings.
Loi pour faire droit à Wilhamina Susanna

Annis.
Loi pour faire droit à Dorothy Mildred Jef-

fery.

Loi pour faire droit à Sadie Feder Gelfand.
Loi pour faire droit à Oria Mauinder.
Loi pour faire droit à Isabella Jane Boyes

Brew.
Loi pour faire droit à John Falko.
Loi pour faire droit à Mary Edna Thompson.
Loi pour faire droit à Charles Edward Thomp-

s011.

Loi polir faire droit à Halsey Vanderleith
Welles.

Loi pour faire droit à Henry Raynond Mug-
ridge.

Loi pour faire droit à Laura Gertrude Su-
theriland.

Loi pour faire droit à Edith May McColl.
Loi pour faire droit à Katherine Alison Pom-

plîrey Weldon.
Loi pour faire droit à Marion Scott.
Loi pour faire droit à Lillian Maud Oraam.
Loi pour faire droit à Artliur James Carey
Loi pour faire droit à James Robert Ken-

dricl.
Loi pour faire droit à Richard Thomas Keeth

Stinchcombe.
Loi constituant en corporation la Compagnie

d'Assurance Mutuelle du Commerce contre l'In-
cendie.

Loi concernant la Compagnie du chemin de
fer Central d'Algoma à la Baie d'Hidson.

Loi concernant un certain brevet de la "R.
T. Vanderbilt Company ".

Loi concernant la " Sterling Trusts Corpora-
tion ".

Loi pour faire droit à Charles William John
Walker.

Loi pouir faire droit à John Stewart Walker.
Loi pour faire droit à Perey Ashley Davis.
Loi pour faire droit à Edw-ard Henry Ball.
Loi pour faire droit à Mary Saranchuk.
Loi pour faire droit à Dorothy Ruth Hoff-

man.
Loi pour faire droit à Frederick Wilson Mc-

Lean.
Loi concernant certains brevets appartenant à

la ' Sealright Company, Inc."
Loi constituant en corporation la "Guardian

Trust Corporation of Montreal ".
Loi constituant en corporation l'Ordre Indé-

pendant "Fior d'Italia".
Loi concernant "The Midland Railway Com-

pany of Manitoba".
Loi constituant en corporation l'Eglise mé-

thodiste libre au Canada.
Loi constituant en corporation la Congréga-

tion île Saint-Dom inique du Tiers-Ordre ensei-
gnant.

Loi constituant en corporation la "North
American Relations Fouindation".

Loi concernant la Haute Cour Subsidiaire de
l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance
du Canada.

Loi concernant la Commission du District
Fédéral.

Loi modifiant la Loi des Commissaires du
Port île Trois-Rivières.

Loi ayant pour objet de réglementer la vente
et l'inspection des poisons utiles employés en
agriculture.

Loi modifiant la Loi de la pension du service
civil. 1924.

Loi pour faire droit à Fanny Mayer.
Loi pour faire droit à Joseph-Albert-Georges

Lacliance.
Loi modifiant la Loi des territoires du Nord-

Ouest.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1928.
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DISOOURS DU TRONE

Après quoi, il plaît au très honorable délégué
du Gouverneur général de clore la première
session du seizième Parlement du Canada par
l'e discours suivant:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Combre des Communes,
Je tiens à vous témoigner mon appréciation

pour l'empressement que vous avez apporté à
l'accomplissement de votre tâche au cours d'une
session remarquable par l'adoption d'un grand
nombre de lois importantes. La modification du
règlement de la Chambre des Communes aidera
dorénavant à faciliter et à expédier la conduite
des affaires sessionnelles.

Les projets ministériels importants qui avaient
été adoptés par la Chambre des Communes lors
du dernier parlement, mais n'étaient pas deve-
nus lois, ont maintenant été approuvés par les
deux Chambres et ont reçu la sanction royale.
Ils comprennent l'établissement de prêts hypo-
thécaires à long terme pour les cultivateurs et,
sujette à la coopération des provinces, la créa-
tion de pensions de vieillesse. La loi des Grains
du Canada a été amendée de manière à promou-
voir les intérêts des producteurs de grain; des
modifications importantes ont été apportées à la
législation régissant le commerce des bestiaux.

L'état de plus en plus satisfaisant des béné-
fices nets du Chemin de fer Canadien National
est une preuve manifeste de l'expansion du com-
merce et de l'industrie. L'extension de cette
voie ferrée par l'adoption d'un vaste plan d'em-
branchements rendra possible le progrès de loca-
lités qui, jusqu'ici, ont été privées d'un service
ferroviaire. Des mesures nouvelles ont été pri-
ses pour continuer les travaux du chemin de fer
de la Baie d'Hudson. L'accord concernant l'émis-
sion des obligations du Grand Tronc Pacifique
a été approuvé.

L'expansion de notre commerce, qui pénètre
rapidement les marchés variés du monde, est
en outre démontrée par l'importation croissante
des matières premières et une augmentation
correspondante dans la vente à l'étranger des
produits de nos manufactures. Notre exporta-
tion des produits comestibles continue d'être sa-
tisfaisante. Des mesures ont été prises pour se-
conder 1'" Empire Marketing Board " en aidant
sensiblement au placement des produits cana-
diens sur les marchés de la Grande-Bretagne.
Des arrangements sont presque conclus pour l'é-
tablissement d'un meilleur service de bateaux à
vapeur avec les Indes Occidentales Britanniques.

L'examen tout de bienveillance, que vous avez
accordé aux conclusions de la Commission
Royale qui s'est enquise de l'état des affaires dans
les provinces maritimes et vous a fait rapport,
a été agréé avec bonheur par tout le Dominion.
Les octrois considérables accordés à ces pro-
vinces, la réduction des taux de fret, l'encoura-
gement donné à la production du combustible
domestique provenant des houillères canadien-
nes, la création "du poste de sous-ministre des

pêcheries et l'institution de commissions pour
administrer les ports d'Halifax et de St-John,
ajoutés aux autres mesures d'administration pro-
jetées par suite des propositions de la Com-
mission Duncan, contribueront réellement, nous
en avons la ferme confiance, à promouvoir la
prospérité économique de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince-
Edouard ainsi que le bien-être et l'union de tous
les éléments du Dominion.

La sauvegarde des revenus de l'Etat est deve-
nue 'plus efficace par l'application des peines
plus sévères pour infraction aux lois et par la
fusion des départements des douanes, de l'accise
et de la taxe sur le revenu en un seul ministère
connu sous le nom de Ministère du Revenu Na-
tional.

Des amendements qui auront pour résultat de
protéger davantage les intérêts du peuple ont
été apportés aux lois des assurances, des prêts
et des compagnies fiduciaires.

Certaines modifications importantes pour les
anciens soldats, apportées à la loi des pensions,
prolongent de sept à neuf ans les délais pour la
production des réclamations et autorisent un
deuxième appel dans les cas où de nouveaux
faits sont connus.

La situation des fonctionnaires et employés de
l'administration a été améliorée quant à leurs
traitement et à leur pension de retraite.

Un Comité National a été constitué afin de
collaborer à la célébration du soixantième an-
niversaire de la Confédération et il devra orga-
niser, de concert avec les provinces, une fête
digne de cette étape importante dans notre vie
nationale. Rien ne saurait mieux convenir à
cette commémoration que la création de la Com-
mission.du District Fédéral, avec une juridiction
et des pouvoirs accrus, pour parfaire l'embellis-
sement de la capitale du Dominion.

Membres de la Chambre des Communes:
Il nous est agréable de constater qu'une nou-

velle diminution des taxes a été effectuée, et je
vous remercie d'avoir pourvu aux dépenses des
services de l'Etat.

Honorables membres du Sénat:
Membres de la Chambre des Communes:

Le ministre plénipotentiaire accrédité par Sa
Majesté pour représenter le Dominion du Ca-
nada aux Etats-Unis a présenté ses lettres de
créance et est entré en fonction. Le président
des Etats-Unis a nommé ministre plénipoten-
tiaire au Canada l'ancien ambassadeur des
Etats-Unis en Belgique; le nouveau ministre
arrivera bientôt à Ottawa pour y résider. Cette
représentation réciproque contribuera à main-
tenir et à accroître les bonnes relations actuelles
entre les deux pays.

Tout indique que la prospérité actuelle du
Canada continuera de s'accentuer graduellement.
Pour cela et beaucoup d'autres faveurs accordées
à notre pays, je me joins à vous afin d'offrir à
la Providence nos vifs remerciements.
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Territoires du Nord-Ouest, 186, 206, 280
Union interparlementaire, 363

Bille:
Bills de divorce, 24, 51, 53, 78, 82, 86, 87,

106, 122, 123, 137, 191, 195, 222, M5, 255,
276, 285, 296, 298, 326, 329, 36,3

Bills d'intérêt privé:
Alberta Ry. and Irrigation Company, 52,

79, 122
Brandon, Saskatchewan and Hludson's

Bay-la compagnie du chemin de fer,
258, 297

Briggs-Enos Renry-breve--2, 83, 296
Brohson-la compagnie, 258, 297
Canadian Transit Company, 80, 88
Chemin de fer de colonisation du Nord,

80, 88
Colemnan-brevets, 318
Columbia Life Assurance Company, 52,

79, 106
Commercial Mutual Fire Insurance Com-

pany, 238, 258, 316
,Commercial Travellers Mutual Iusurance

Society, 40, 51, 82
'Compagnie du gaz d'Ottawa, 80, 88, 170
Compagnie électrique d'Ottawa, 80, 88, 170
Congrégation du Tiers Ordre de Saint

Dominique, 419, 434
Convention Baptiste d'Ontario et de Qué-

bec, 258, 297
Detr'oit and Windsor Sudway Company,

40
Dominion Eleotrie Protection Company,

40, 249
'Essex-Compagnie du chemin de fer ter-

minus d'-, 52, 79
Fior d'Italia-ordre indépendant-, 418
Frigon-brevets, 105, 215, 224
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Bis-Suite
Gat ineau transmission-la compagnie, 39
Gray, C.-E., et A. Jensen-brevets, 391
Guardian Trust-la compagnie, 418
Haute Cour Subsidiaire de l'ordre ancien

des Forestiers du Canada, 419, 434
Joliette and Northern Railway Company,

258, 297
Manitoba and North Western iRailway,

52, 79, 123
Méthodîste-Eglise libre aut Canada, 420
Mid!and Railway Co. o~f Manitoba, 417
Northî Aîîîerîean Relations Foundation,

420, 434
Pacifique-Canadien-la compagnie du, 52,

79, 123
Premier Guarantee and Accident Insu-

rance Co., 258, 297, 391
Président dle la division ecclésiastique de

Lethlbr-idge, 258
Quebec, Montreal and Southern Ry. Co..

39
Quebec Occidental Ry. Company, 39, 51
Sealright Comipany-brex cis de la, 419
Stirling Trusts Corporation, 297, 317
Vanderbilt, R.-T. brevets de la compa-

gnie, 87, 123, 253
Warren Brothers-brevets-258, 317

BiU8, dm i1('rôt public:
Accie, 1 ].. 82, 2 1., 107 ýC. 125, 192, 3 1.,

195. Les Communes refusent d*acquies-
ce îi l'amendement du Sénat, 316, 330

Alinment,. et dlrogues, 1 1., 222, 2 1., 249, 3 1.,
253

Animaux de ferme, 1 1. et 2 1., 370, 3 1., 406
Assuranices, 1 I., 327, 2 I. et 3 1., 360
Chîemîins (le fer, 4
Cheins de fer nationaux du Canada

1. Entretien, 1 1., 137, 2 1., 197, 3 1., 204
2. Remîboursement d'obligations-, 1 1., 82,

2 1., 108, ýC. et 3 1., 124
3. Emubranehements (voyez ce mot)

Cliicoutiiihavire de, 1 1., 363, 2 1. et 3 1.,
390

Chicoutimi-prê auix commissaires du
havre, 1 I., 319, 2 1. et 3 1., 360

Code criminel, 1 1., 326. M. pour 2 1., 402
Rejet dui bill, 405

Combustible domestique, 1 1., 316, 2 1. et
3 1., 323

Commission du district fédéral, 1 1. et 2 1.,
327. C. 360, 3 1., 392

Compagnie de fiducie, 1 1., 258, 2 1., 285,
3 1., 356

Compagnie de prêts, 1 1., 257, 2 l., 285, 3 1.,
356

'Confédération-jubilé de diamant, 1 1. et
2 1., 42, 3 1., 43

Cour de l'Echiquier, 1 1., 198, 2 1. et 3 1.,
238

Buis-Suite
Cour Suprême, 1 1., 198, 2 1. et 3 I., 238
Créances (le la Couronne. 1 1., 82, 2 1., 198,

3 1., 250
Divorces; en Onîtario, 1 1., 170, 2 1. 224, 3 I.,

236
Douanes, 1 1.. 276, 2 I., 295. C. de la ban-

que et du commerce, 298. R. 330, 3 1.,
330.

Eaux des zones de chemin de fer, 1 I., 204,
2 I., 248. 3 1.. 391

Elections; fédérales, 1 1., 318, 2 1. et C. 359.
3 I., 360

Embranchements du C.N.R.
1. 1Il. et 2 1., 196, 3 I., 202
Il. 1 1., 258, 2 I., 295, 3 1., 295

Etablissement des soldats. 1 1., 53, 2 1., 83
C. 91, 117. R. 121, 3 1., 123

Fruits, 1 1., 332, 2 1. et 3 I., 390
Grains, 1 1., 258e 2 I., 285. C2. de la banque

et du commerce, 293. 3 1., 333-356
Grand Tronc Pacifique, 1 1. et 2 1., 28. C.

33, 40, 3 1., 42
Halifax--havre de, 1 I.. 316, 2 1. et 3 1.,

323
Iles de Saiint-Régis, 1 L. 52, 2 1., 83. C. 90,

3 I., 91
Immigration, 1 1., 332. M. pour 2 I., 405

Rejet du bill, 406
Imîpôts (le guerre sur' le, revenu, 1 1., 122,

2 I. et 3 1., 167
Indemnité aux fonctionnaires blessés ou

tués em serv ice, 1 1., 258, 2 1. et 3 I., 295
Indiens (Voyez: Loi des sauvages).
Juges, Il., 198. M. pour 2 1., 236, 2 1. et

3 1., 238
Liquidations, 1 1., 258, 2 i., 285, 3 1., 35M
Loi des sauvages-, 1 I., 53, 2 I., 83. C. 89,

3 L. 90
Loi spéciale des revenus de guerre

1. 11., 2 I. et 3 1., 38
2. 1 1., 122, 2 I. et 3 I., 166
3. 1 L. 318, 2 1. et 3 I., 359

Marine et Pêcheries, 1 I., 316, 2 J., 323, 3 l.,
390

Marine marchande, 1 1., 363, 2 1. et 3 I.,
390

Marques de commerce et dessins de fabri-
que, 1 1., 198. Renvoi de la 2 I., 253, 2 1.,
259. R. du C. de la banque et du com-
merce, 317. M. pour 3 I., 318, 3 1., 333

Ministère du Revenu national
1. 1 1., 82, 2 1., 106. C. et 3 I., 124
Il. 11J., 331, 2 J., 331, 3 I., 332

Montréal-havre de, 1 1. et 2 1., 46, 3 1.,47
Paquebots nationaux du Canada, 1 1., 197,

2 1. et 3 1., 250
Pensions, 1 1., 438, 2 1., 439, 3 1., 440
Pensions de retraite (fonctionnaires), 1 1.,

258, 2 I., 298. R. du C. de la banque et
du commerce, 426, 3 1., 434
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Bills-Fin
Pensions de vieillesse, 1 1., 53. M. pour 2

I., 100, 2 1., 170. M. pour renvoi au C.
de la banque et du commerce, 178. Vote,
179. C. 179, 3 1., 184

Poisons utiles en agriculture, 1 1. et 2 1.,
332, 3 1., 391

Postes, 1 1., 2 1. et 3 1., 327
Possession d'armes, 1 1., 4, 2 1., 25, C. S. 25,

R. 87, 3 1., 87
Prêts agricoles, 1 1., 121, 2 1., 187, C. 213,

3 1., 223
Preuve en Canada (Livres et registres de

banques) 1 1., 54, 2 1. et 3 1., 79
Provinces maritimes-Tarifs dans les, 1 1.,

316, 2 1., 319, 3 1., 390
Rentes viagères aux veuves de fonction-

naires, 1 1., 258, 2 1., 298, 3 1., 331
Revenus de guerre, (voyez Loi spéciale des

revenus de guerre)
Royal Agricultural Winter Fair Associa-

tion, 1 1., et 2 1., 43, 3 1., 45
'Saint-Jean, N.-B.--havre de, 1 1., 316, 2 1.,

et 3 1., 316
Sauvages (voyez: Loi des sauvages)
Secours de guerre, 1 1., 82, M. pour 2 1.,

107, 2 1. et 3 1., 192
Subsides,

N0 1. 1 1., 23, 2 1. et 3 1., 23
N° 2. 1 1., 2 1. et 3 1., 26
N° 3. 1 1., 26, 2 1., 38, 3 1., 30
N° 4. 1 1., 122, 2 1. et 3 1., 167
N° 5. 1 1., 198, 2 1. et 3 1., 222
N° 6. 1 1. et 2 1., 442, 3 1., 444

Tarifs dans les Provinces maritimes,
(Voyez: Provinces maritimes).

Territoires du Nord-Ouest, 1 1., 121, 2 I.,
184. C. 205, 276, 417, 421, 3 1., 421

Trois-Rivières-havre de, I 1., 363, 2 1. et
3 1., 406

Vancouver-havre de, 1 1., 318, 2 1. et 3
I., 358

Black, l'hon. Frank B.
Commission du district fédéral, 329
Pensions de retraite (fonctionnaires), 426
Pension de vieillesse, 158
Provinces maritimes-tarifs dans les, 320,

371

Bostock, l'hon. Hewitt, C.P., (Président)
Divorce-témoignages dans les causes de-,

2
Marques de commerce et dessins de fabri-

que, 254
Pensions de retraite (fonctionnaires). Déci-

sion, 431, 436
Sénat:

Débats-Rapport du comité des, 425
Employés sessionnels, 326

Buchanan, l'hon. W.-A.
Adresse en réponse au discours du Trône, 7

Le -Gouverneur général; ancien et nou-
veau, 7

Visite espérée du Prince de Galles, 7
Conférence impériale, 8
Prospérité du Canada, 9
Progrès de l'Alberta, 9
Notre immigration et ses problèmes, 10
Droits des Provinces maritimes, 11

Créances de la Couronne, 199

Bureau, l'hon. Jacques, C.P.
Trois-Rivières-havre de, 406

C

Calder, l'hon, J.-A., C.P.
Commission du district fédéral, 394
Créances de la Couronne, 199
Grains, 287, 347
Marques de commerce et dessins de fabri-

que, 267
Pensions de vieillesse, 161
Prêts agricoles, 189
Territoires du Nord-Ouest, 186, 209, 280

Casgrain. l'hon. J.-P.-B.
Adresse en réponse au discours du Trône,

18
Ambassadeur canadien à Washington, 18
Canal d'égout de Chicago, 19
Nos droits sur le Saint-Laurent, 19

Transport au Canada. Nos problèmes du-
65

Chemins de fer:
Baie d'Hudson, 17
Chemins de fer Nationaux (Voyez ce titre

au chapitre des bills).
Chemins de fer de l'Ouest, 18
Provinces maritimes, (Voyez ce titre au cha-

pitre des bills).
Transport au Canada. Nos problèmes du-

55, 108, 131, 216, 283

Chicago - Canal d'égout de. 19

Colombie-Britannique - Tribus alliées de la.
(Voir Indiens), 70, 438

Commission d'enquête sur les Douanes. (Voir
Douanes)

Commission du district fédéral. (Voyez:
bills)

Confédération - Jubilé de diamant, 42, 438

Conférence impériale, 1926, 8, 15, 16, 299,396

Conférence de l'Union interparlementaire,
1925, 363

Copp, l'hon. Arthur-B., C.P.
Provinces maritimes-Tarifs dans les, 388
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D

Danduraind, l'hon. R., C.P.
Accise. 19Q, 316, 330
Adresse on réponc4e au discours du Trône,

20
Le nouveau Gouverneur général, 20
La conférence impériale, 20
Immigration, 22
Optimisme au Canada, 22

Aliments et drogues, 249, 253
Blain-Feu Iion. R., 5
Chemins de fer nationaux -du Canada-

embranchements des- 195, 255, 295
Chemins de fer nationaux du Canada-

(entretien), 197
Chemins dec. fer nationaux du Canada,-

rembourse ment d'obligations-, 108, 124
Code criminel, 402
Commission du district fédéral, 327, 392
Cýompagnie de prêts, 257
Confédéraition-Juilé(' de diamiant de la-,

42, 438
Conférence impériale, 1926. 396
Conférence dle l'union interparlementaire,

1925, 370
Créances (le la Couronne, 124. 167, 201
DiavitiFeu l'lion. L.-O.. 5
Dissolution et demnande (le documents, 2543
Douanes (bill), 29,5, 21)8
Douanes-Comi-.sion d'enquîête sur les-

237, 252
Eaux des zones de chemoins. de fer, 248
Itlection-. fé'dérales. 359
Etablî-'-rmcnt (le -oldat-., 83, 91. 117
Etiquettes dles union- ouv rières. 223
Fruits, 390
Grains. 286, 333. 35
Grand-Tronc-Paceifique(, 28-38. 40
Ile du Prince,-Edouarti-l (Saisies). 252
Iles de Saint-Reégis. 83. 9W
Immigration. 405
Impôts de guerre sur le revenou, 167
lndeit« taux fonttiotn naires. 295
Indiens LIýo h] s -.att\ tee-. 83, S9
,Juges, 236, 239
Loxi spécia le de: roe et ts t e ,guerte, 38, 166,

359
Marques dt, commetrce et dessins de

fabrique. 253, 258, 317, 318. 333
Mdllugh-Feu Ilion. George. 5
Montréal-lhavre de, 45
Paquebots nationaux cdu Canada. 249
Pardee-Fei I'lion. F.-F., 27
Pensions, 439
Pensions de retraite (f oîttioîma ires), 298,

431, 434
Pensions dle v ieillesse, 80, 100, 170, 182
Poisons utiles t n agiricultutre, 332
Postes, 327
Prêts agricole-.. 187, M2
Preueve en Canttda Livr1es et registres des

banques), 79

Dandurand. l'hon. R., E2P.-Fin
Provinces ýmaritimes-Tarifsmarchandisesq

dans les-, 319
Rentes viagères aux votives des fonction-

naires, 298
Revenu national-ministère du-, 331
Revenus de guerre (Voyez: Loi spéciale des

revenus de guerre).
Rideau-bassin du canal-, 133
Royal Agricultural Wintet Fair Association,

43
Secours de guerre, 10r7. 192
Sénat:

Ajournements, 23, 52, 317
Constitution et nominations, 53, 54
Débats-traduction des-, 423
Employés sessionnels. 324, 401
Facilités au Sénat, 88
Réforme-programme libéral, 136
Régie interne, 323, 407
Sénateurs décédés, 5, 27

Société des nations, 401, 411
Subsides. (bills). 23, 26, 38, 167, 198, 222, 442
Territoires du Nord-Ouest, 184, 206, 276, 417

Thibaudeau-Feu l'bon. A.-A., 4
Transport au Canada-Problèmes cli-, 283
Union Pan-américaine, 77, 416
Vancouver-havre de- 3M8
V'imy-Anýniversaire de l'a bataille cIe-, 333

Daniel, l'hon. John W.
Aliments et drogues. 2,53
Chemîins de fer nationatux, 197
Créanccs de la Couronne. 199
Sénat:

Dé bats-traduettion des-, 423
Employés sessionnels. 323. 401
Matssi.er et Adjoint du Huissier dle laî

Ver'ge Noire, 323

Divorce:
Procédure. 1
Statistique, 391
Témoignages, àt obtenir îe
Vice-président dii comité, 24

C ommilunes, 1

Donnelly, I'hon. James J.
Pensions de vieillesse, 140

Douanes - Commission d'enquête sur les,
237, 252

Droits sur le Saint-Laurent, - Nos, 19

F

Fosier, le très hon. Sjr George E., C.P.,
G.C.M.G.

Accise, 126
Aliments et drogues, 253
Commission du district fédéral, 394
Conférence impériale, 1926, 312
Convention Baptiste d'Ontario et de Qué-

bec, 297
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Foster, le très honorable sir George E., C.P.,
G.C.M.G.-Fin

Créances de la Couronne, 124, 200
Etablissement de soldats, 96
Grains, 294, 335
Marques de commerce et dessins de fabri-

que, 254
Pardee-Feu l'hon. F.-F., 28
Pensions, 440
Pensions de retraite (fonctionnaires), 428,

437
Pensions de vieillesse, 147, 170
Sénat-employés sessionnels, 325, 402
Société des nations, 238, 416
Territoires du Nord-Ouest, 208
Union Pan-Américaine, 76

Foster, l'hon. George G.
Grand Tronc Pacifique, 37
Pensions de vieillesse, 154
Prêts agricoles, 215

G

Gillis, l'hon. A.-B.
Accise, 194
Grains, 289, 296, 350, 355

Gouverneur général:
Discours du Trône, 3
Ouverture de la session, 1
Prorogation, 447

Graham, le très hon. George P., C.P.
Assurance, 360
Divorces en Ontario, 234
Grand Tronc Pacifique, 30

Griesbach, l'hon. W.-A., C.B., C.M.G., D.S.O.
Accise, 193
Commission du district fédéral, 360, 394
Conférence impériale, 299, 397
Créances de la Couronne, 169, 198
Etablissement de soldats, 95, 118
Immigration, 405
Pensions, 439
Pensions de vieillesse, 182
Territoires du Nord-Ouest, 207, 282, 417
Vimy-Anniversaire de la bataille, 332

H

Hughes, l'hon. J.-J.
Entrepôt de pommes de .terre à Georgetown,

I.P.-E., 71
Provinces maritimes--Tarifs-marchandises

dans les-, 378, 383
Terrains du Parlement, 370

1

lie du Prince-Edouard:
Saisies de liqueurs, 252
Entrepôt de 'pommes de

town, 71
terre à George-

Immigration. (Voyez: Bills d'intérêt public)

Indiens - Tribus alliées de la Colombie-
Britannique, 70, 82, 438

Innes - Comptes du Colonel Robert, 170,276

K

Kemp, l'hon. :Sir Mbert Edward, C.P.,
K.C.M.G.

Provinces maritimes-Tarifs-marchandises
dans les, 389

Laird, l'hon. Henry W. L.
Grains, 290
Pensions de retraite (fonctionnaires), 426
Pensions de vieillesse, 142, 164

Lewis, l'hon. John
Conférence impériale, 1926, 307
Pensions de vieillesse, 139

Liqueurs - limite d'âe, 27

Lynch-Staunton, l'hou. George
Conférence impériale, 1926, 309
Pensions de vieillesse, 144, 175

M

Macdonell, l'hon. Archibald H., C.M.G.
Marques de conuneroe et dessins de fabri-

que, 268
Pensions, 441
Royal Agricultural Winter Fair Association,

45

McCoig, l'hon. Archibald B.
Sénat-Traduction des débats du-, 423

MeCorunick, lbon. John
Pensions de vieillesse, 157
Provinces maritimes-Tarifs-Marchandises

dans les-, 322

MeLennan, l'hon. John S.
Commission du district fédéral, 328
Grains, 342
Grand Tronc Pacifique, 41
Guardian Trust Company, 418
Indiens-Tribus alliées de la Colombie-

Britannique, 438
Pensions de vieillesse, 151
Provinces maritimes,-Tarifs-marchandises

dans les-, 321, 379

MeMeans, l'hon. Lendrum
Accise, 127, 330
Code criminel, 403
Conférence de l'Union interparlementaire,

1925, 370
Etablissement de soldats, 85, 95
Midland Ry. Co. of Manitoba, 417
Pensions de vieillesse, 137, 157
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MeMeans, l'hon. Lendruin Fin
Prêts agricoles, 190
Provinues mr e-;inf-zîhînIie

clans les- 378, 385
Sénat-Constitution et nomination, 53, 54

Mulholland, l'bon. Robert A.
Liqueurs-limite d'âge-, 27

Murphy, l'bon. Charles, C.P.
Frigon-brevets, 215

P
Parlement:

Dissolution dît quinzième Parlement, 82
Prorogation, 444
Sanctions royales de bills, 24, 52, 250, 445
Terrains du parlement, 370

Planta, l'bon. Albert E.
Pensions de vieillesse, 183

Poirier, l'bon. Pascal
Débats du Sénat-Traduction, 421
Pensions de vieillesse, 144, 150
Procédure parlementa ire-Témoignages dans

les causes de divorce, 2

Pope, l'bon. Rufus H.
Territoires dii Nord-Ouest, 227-279

Procédure parlementaire:
Pensions de retraite des fonctionnaires pu-

blics-Décision du Président, 431
Témoignages dans les causes de divorce, 1

Provinces nmaritimes - Droits des-, 11.
13, 17. (Voygez: Bills)

Prowse, l'bon. B.-C.
Innes-Comptes du Col. Robert-,170, 276
Saisies de liqueurs dans l'Ile du Prince-

Edouard, 22

R

Reid, l'bon. John D., C.P.
CGranil Tlronce Pi iiu. 34

Rideau -Bassin du canal, 133

Robertson, l'bon. G..D., C.P.
Clucie oin de fer naiionaux duîC iit: 202,

205
Crutins. 3,54
Mairques de commiierceî el doesiii, de fabri-

que, 265
Pensionus de retraite, (fonitioniiaires) , 430
Pensions (de vieillesse, 147, 178
Prox inc' iaiîîu ,iiso;icad

dan-s , 322
Rideau i -Àýn du i;inil- 133
S'n:it-Emiployeýs s.e-sion nels- 324
Stbsbides. 23

Robertson, l'bon. G.-D., C.P.-Fin
nrti'sdii Nor-d-tie,t. 185, 279

Transport au Cin:id;uProblèmes du- 55,
216

Ross, l'bon. W.-B.
Accise, 126. 195
Adresse en réponse ail discours du Trône, 16

Etat (les affaires, 16
Conférence impériale, 16
Provines maritihiies, 17
Chenmins de fer dans l'Ouest, 17

Aliments et drogues. 253
Commission dii district fédlérail, 394

Diocsen Ontario, 232
Duuîanes, 330

Et Luis-înnt(le soldats. 84, 91, 117
Fr-igoýn- brevets-. 123, 215, 224
Caitineaîî Transmission Company, 39
Crains. 354
Cranud Tronc Pacifique. 29, 36, 40
Iiuîigralion. 3,32, 40,5
Jiiges, 237, 238

P:ur(lce F i on. F.-F.. 28
P~ens.ions dle retraiite (fonctionnaires.), 432,

437
Piensions (le x e1e~,103, 179
Prêts-Cemipagnies dc-. 257
Prêts agricules,. 187. 213, 223
Prov oîs iiinctes.Tîif-î;iuuîîie

dzin., lc(- . 320
Se cii rs dle guterre. 107

de î ~ lcé ls,6
xil-i(-442

Ti'rî'it oir,'s dui Norîl-Oîe-.t, 184
Trans.port au CanadlI-Problème 5 dli-, 131

s
Schmîffner, M'on. Fredcrick L.

('hiiiioin dui istict, féinil, 393
Roin il griciiltui,î W'iiite F"air Association,

14

Sénat:
At olirniit -. 2.3
Coins.tituitioni et iioiiîiitiuiis. 53
Facilite-., 87
Nuveauîx se'n t curaý

,îiiî le t rés lion. Cen. P., 26
llitfieL I1. Ilion. Poil La Conmbe, 1
N\IcDoiig:i(l. Ilion. W.-L., M.D.1
Mcui( ie. l'lon. Millii;mni H-enr, 9-26
I inonil. Ib1oit. Donat . 26

ffibv. hbon. D.E.1
Pe'rsoinnel

D)ébats -Trailiiilion (les-, 357, 421
Eml s essionnels, 323, 401

eu.î t Adtoint (lit Huiissier de la
Verge Noire, 323

.Stenograplbe- tuirlpmentaires. 3M7
Ré,forme (,Pr-ogra;ime libéral dle-, 134
Régie intkrine, 323. 40ý7
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Sénat-Fin
Sénateurs décédés:

Blain-Feu l'hon. R., 5
David-Feu l'hon. L.-O., 5
McHugh-Feu l'hon. Geo., 5
Pardee-Feu l'hon. F.-F., 27
Thibaudeau-Feu l'hon. A.-A., 4

Sharpe, 'hon. W.-H.
Marques de commerce et dessins de

fabrique, 254

Société des nations, 238, 401, 411

Stanfield, l'hon. John
Fior d'Italia-Ord-re Indépendant-, 418
Royal Agricultural Winter Fair Association,

45

T

Tanner, 'hon. Charles E.
Dissolution du quinzième Parlement, 82
Douanes-Commission d'enquête sur les-,

237, 252
Guysborough-Embranchement-, 203
Pensions de retraite (fonctionnaires), 430
Pensions de vieillesse, 163, 181
Sénat:

Constitution et nominations, 54
Employés sessionnels, 326, 401
Réforme-Programme libéral de-, 134

Territoires du Nord-Ouest, 280

Taylor, l'hon. James D.
Etablissement de soldats, 92, 118
Marques de commerce et dessins de fabri-

que, 273
Pensions de vieillesse, 169

Travail:
Etiquettes des unions ouvrières, 223
Voyez: Pensions de vieillesse (bill) et Mar-

ques de commerce et dessins de fabri-
que (bill).

Turgeon, 'hon. 0.
Adresse en réponse au discours du Trône, 12
Le Gouverneur général, ancien et nouveau,

12
Prospérité du Canada, 12

Turgeon, l'hon. O.-Fin
Situation économique des Provinces mari-

times, 13
Chemins de fer de la baie d'Hudson, 15
Ministre plénipotentiaire à Washington, 16
Conférence impériale, 15
Soixantième anniversaire de la Confédéra-
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